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APPENDICE


AFFICHAGE

RÉP. PÉN. vo  Affichage,  par Kechichian. 

Code de l'environnement

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2000-914 du 18 sept. 2000)

LIVRE V  Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

TITRE VI I  Protection du cadre de vie

CHAPITRE PREMIER   Publicité, enseignes et préenseignes (Ord. no 2004-1199 du 12 nov. 2004). 

SECTION I   Principes généraux

   Art.  L.  581-1 Chacun  a  le  droit  d'exprimer  et  de  diffuser  informations  et  idées,  quelle  qu'en  soit  la

nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et de préenseignes, conformément aux lois en vigueur

et sous réserve des dispositions du présent chapitre.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 1er .]

   Art.  L.  581-2  Afin  d'assurer  la  protection  du  cadre  de  vie,  le  présent  chapitre  fixe  les  règles

applicables  à  la  publicité,  aux  enseignes  et  aux  préenseignes,  visibles  de  toute  voie  ouverte  à  la

circulation publique, au sens précisé par décret en Conseil d'État. Ses dispositions ne s'appliquent pas

à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes situées à l'intérieur d'un local, sauf si l'utilisation de

celui-ci est principalement celle d'un support de publicité.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 2 .]

   Art. L. 581-3 Au sens du présent chapitre:

 1o Constitue une publicité, à l'exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, forme

ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet

est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des publicités; 

 2o Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à

une activité qui s'y exerce; 

 3o Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble

où s'exerce une activité déterminée.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 3 .]

SECTION I    Publicité



SOUS-SECTION 1   Dispositions générales

   Art. L. 581-4 I. — Toute publicité est interdite:

 1o  Sur  les  immeubles  classés  parmi  les  monuments  historiques  ou  inscrits  à  l'inventaire

supplémentaire; 

 2o Sur les monuments naturels et dans les sites classés; 

 3o    (L. no  2006-436 du  14  avr.  2006, art.  25-III)  «Dans  les  cœurs  des  parcs  nationaux»  et  les

réserves naturelles; 

 4o Sur les arbres. 

 II. — Le maire ou, à défaut, le préfet, sur demande ou après avis du conseil municipal et après avis

de  la  commission  départementale  compétente  en  matière  de  sites,  peut  en  outre  interdire  par  arrêté

toute publicité sur des immeubles présentant un caractère esthétique, historique ou pittoresque. 

 III. — L'avis de la commission départementale compétente en matière de sites est réputé acquis s'il

n'est pas intervenu dans un délai de deux mois à compter de la saisine par le préfet ou de la demande

d'avis de la commission adressée par le maire au préfet.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 4 .]

   Art.  L.  581-5  Toute  publicité  doit  mentionner,  selon  le  cas,  le  nom  et  l'adresse  ou  bien  la

dénomination ou la raison sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. 

 — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 5 .]

   Art.  L.  581-6  L'installation,  le  remplacement  ou  la  modification  des  dispositifs  ou  matériels  qui

supportent de la publicité sont soumis à déclaration préalable auprès du maire et du préfet dans des

conditions fixées par décret en Conseil d'État.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 5-1 .]

SOUS-SECTION 2   Publicité en dehors des agglomérations

   Art. L. 581-7   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36)   En dehors des lieux qualifiés d'agglomération

par  les  règlements  relatifs  à  la  circulation  routière,  toute  publicité  est  interdite.  Elle  est  toutefois

autorisée  à  l'intérieur  de  l'emprise  des  aéroports  ainsi  que  des  gares  ferroviaires,  selon  des

prescriptions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'État.  La  publicité  peut  également  être  autorisée  par  le

règlement  local  de  publicité  de  l'autorité  administrative  compétente  à  proximité  immédiate  des

établissements  de  centres  commerciaux  exclusifs  de  toute  habitation  et  situés  hors  agglomération, 

dans le respect de la qualité de vie et du paysage et des critères, en particulier relatifs à la densité, 

fixés par décret. 

SOUS-SECTION 3   Publicité à l'intérieur des agglomérations

   Art.  L.  581-8   (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art.  36)   I.  —  A  l'intérieur  des  agglomérations,  la

publicité est interdite:

 1o  Dans  les  zones  de  protection  délimitées  autour  des  sites  classés  ou  autour  des  monuments

historiques classés; 

 2o Dans les secteurs sauvegardés; 

 3o Dans les parcs naturels régionaux; 

 4o Dans les sites inscrits à l'inventaire et les zones de protection délimitées autour de ceux-ci; 

 5o A moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles classés parmi les monuments

historiques ou inscrits à l'inventaire supplémentaire ou mentionnés au II de l'article L. 581-4  ; 

 6o Dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager et les aires de mise









en valeur de l'architecture et du patrimoine; 

 7o Dans l'aire d'adhésion des parcs nationaux; 

 8o Dans les zones spéciales de conservation et dans les zones de protection spéciales mentionnées

à l'article L. 414-1. 

 Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d'un règlement local de publicité établi en

application de l'article L. 581-14. 

 II. — Dans le cas où il n'est pas dérogé aux interdictions prévues au I du présent article, le maire peut

autoriser  l'affichage  d'opinion  et  la  publicité  relative  aux  activités  des  associations,  mentionnés  à

l'article  L.  581-13  ,  sur  les  palissades  de  chantier,  dans  des  conditions  déterminées  par  décret  en

Conseil d'État. 

 III. — La publicité ne peut recouvrir tout ou partie d'une baie. Toutefois, sous réserve de l'application

de  l'article  L.  581-4    et  du  présent  article,  cette  interdiction  est  levée  pour  les  dispositifs  de  petit

format intégrés à des devantures commerciales et ne recouvrant que partiellement la baie ou lorsqu'il

s'agit  de  la  devanture  d'un  établissement  temporairement  fermé  pour  réfection  ou  à  la  suite  d'une

procédure de règlement judiciaire, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

   Art. L. 581-9   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 40)  «Dans les agglomérations, et sous réserve

des  dispositions  des  articles  L.  581-4    et  L.  581-8  ,  la  publicité  est  admise.  Elle  doit  toutefois

satisfaire,  notamment  en  matière  d'emplacements,  de  densité,  de  surface,  de  hauteur,  d'entretien  et, 

pour la publicité lumineuse, d'économies d'énergie et de prévention des nuisances lumineuses au sens

du chapitre III du présent titre, à des prescriptions fixées par décret en Conseil d'État en fonction des

procédés,  des  dispositifs  utilisés,  des  caractéristiques  des  supports  et  de  l'importance  des

agglomérations concernées.» Ce décret précise également les conditions d'utilisation comme supports

publicitaires du mobilier urbain installé sur le domaine public. 

   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art.  40)  «Peuvent être autorisés par arrêté municipal, au cas par

cas,  les  emplacements  de  bâches  comportant  de  la  publicité  et,  après  avis  de  la  commission

départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites, l'installation de dispositifs

publicitaires  de  dimensions  exceptionnelles  liés  à  des  manifestations  temporaires.  Les  conditions

d'application du présent alinéa sont déterminées par le décret mentionné au premier alinéa.»

 L'installation  des  dispositifs  de  publicité  lumineuse  autres  que  ceux  qui  supportent  des  affiches

éclairées  par  projection  ou  par  transparence  est  soumise  à  l'autorisation   (L. no  2011-525 du 17 mai

 2011, art. 94)  «de l'autorité compétente».  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 8 .]

   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 40)  «Tout système de mesure automatique de l'audience d'un

dispositif  publicitaire  ou  d'analyse  de  la  typologie  ou  du  comportement  des  personnes  passant  à

proximité  d'un  dispositif  publicitaire  est  soumis  à  autorisation  de  la  Commission  nationale  de

l'informatique et des libertés.»

   Art. L. 581-10  à L. 581-12   Abrogés par L. no 2010-788 du 12 juill. 2010. 

   Art. L. 581-13 Sous réserve des dispositions du présent chapitre, le maire détermine par arrêté et fait

aménager sur le domaine public ou en surplomb de celui-ci ou sur le domaine privé communal, un ou

plusieurs emplacements destinés à l'affichage d'opinion ainsi qu'à la publicité relative aux activités des

associations sans but lucratif. Aucune redevance ou taxe n'est perçue à l'occasion de cet affichage ou

de cette publicité. 

 En  vue  d'assurer  la  liberté  d'opinion  et  de  répondre  aux  besoins  des  associations,  les  conditions

d'application  du  présent  article  sont  fixées  par  décret  en  Conseil  d'État  en  fonction  du  nombre

d'habitants  et  de  la  superficie  de  la  commune.  Ce  décret  fixe  une  surface  minimale  que  chaque

catégorie de communes doit réserver à l'affichage défini à l'alinéa précédent. 

 Si  dans  un  délai  de  six  mois  à  compter  de  l'entrée  en  vigueur  de  ce  décret,  le  maire  n'a  pas  pris

l'arrêté  prévu  au  premier  alinéa,  le  préfet,  après  une  mise  en  demeure  restée  sans  effet  durant  trois

mois,  détermine  le  ou  les  emplacements  nécessaires.  L'arrêté  préfectoral  cesse  de  s'appliquer  dès

l'entrée en vigueur d'un arrêté du maire déterminant un autre ou d'autres emplacements.  — [ L. no 79-

 1150 du 29 déc. 1979, art. 12 .]

SOUS-SECTION 4   Règlements locaux de publicité

 (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36)

   Art. L. 581-14   (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art. 36-2o)   L'établissement  public  de  coopération

intercommunale  compétent  en  matière  de  plan  local  d'urbanisme  ou,  à  défaut,  la  commune  peut

élaborer sur l'ensemble du territoire de l'établissement public ou de la commune un règlement local de

publicité qui adapte les dispositions prévues à l'article L. 581-9. 

 Sous  réserve  des  dispositions  des  articles  L.  581-4,  L.  581-8  et  L.  581-13,  le  règlement  local  de

publicité  définit  une  ou  plusieurs  zones  où  s'applique  une  réglementation  plus  restrictive  que  les

prescriptions du règlement national. 

   (L. no  2014-626 du  18  juin  2014, art.  18)  «Il  peut  aussi  définir  des  zones  dans  lesquelles  tout

occupant  d'un  local  commercial  visible  depuis  la  rue  ou,  à  défaut  d'occupant,  tout  propriétaire  doit

veiller à ce que l'aspect extérieur de ce local ne porte pas atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux

avoisinants.»

 La  publicité  supportée  par  des  palissades  de  chantier  ne  peut  être  interdite,  sauf  lorsque  celles-ci

sont implantées dans les lieux visés aux 1o et 2o du I de l'article L. 581-8. 

 Le  cas  échéant,  les  dispositions  du  règlement  local  de  publicité  doivent  être  compatibles  avec  les

orientations de protection, de mise en valeur et de développement durable de la charte applicables à

l'aire d'adhésion d'un parc national mentionnées au 2o du I de l'article L. 331-3 et avec les orientations

et mesures de la charte d'un parc naturel régional mentionnées au II de l'article L. 333-1. 

   Art.  L.  581-14-1    (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art.  36)   Le  règlement  local  de  publicité  est

élaboré, révisé ou modifié conformément aux procédures d'élaboration, de révision ou de modification

des  plans  locaux  d'urbanisme  définies  au  chapitre  III  du  titre  II  du  livre  Ier  du  code  de  l'urbanisme,  à

l'exception des dispositions relatives à la procédure de modification simplifiée prévue par l'article   (Ord. 

 no  2012-11 du  5  janv.  2012, art.  9, en vigueur le 1er  janv.  2013)  «L.  123-13-3»  et  des  dispositions

transitoires de l'article L. 123-19 du même code. 

 Le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan

local d'urbanisme ou le maire peut recueillir l'avis de toute personne, de tout organisme ou association

compétents  en  matière  de  paysage,  de  publicité,  d'enseignes  et  préenseignes,  d'environnement, 

d'architecture,  d'urbanisme,  d'aménagement  du  territoire,  d'habitat  et  de  déplacements,  y  compris,  le

cas échéant, des collectivités territoriales des États limitrophes. 

 Avant  d'être  soumis  à  enquête  publique,  le  projet  de  règlement  arrêté  par  l'établissement  public  de

coopération  intercommunale  ou  la  commune  est  soumis  pour  avis  à  la  commission  départementale

compétente en matière de nature, de paysages et de sites. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas

intervenu dans un délai de trois mois. 

 L'élaboration, la révision ou la modification du règlement local de publicité et l'élaboration, la révision

ou  la  modification  du  plan  local  d'urbanisme  peuvent  faire  l'objet  d'une  procédure  unique  et  d'une

même enquête publique dans les conditions définies par le chapitre III du titre II du livre Ier du présent

code. 

 Le  règlement  local  de  publicité,  une  fois  approuvé,  est  annexé  au  plan  local  d'urbanisme  ou  aux

documents d'urbanisme en tenant lieu. A défaut de document d'urbanisme, il est tenu à disposition du

public. 

 L'illégalité pour vice de forme ou de procédure commise à l'occasion de l'élaboration, de la révision ou

de  l'approbation  d'un  règlement  local  de  publicité  ne  peut  être  invoquée  par  voie  d'exception  après

l'expiration  d'un  délai  de  six  mois  à  compter  de  l'entrée  en  vigueur  de  ce  règlement.  Cette  règle  ne

s'applique pas lorsque le vice de procédure concerne la méconnaissance substantielle ou la violation

manifeste des règles de l'enquête publique. 

 Lorsqu'elle  annule  pour  excès  de  pouvoir  un  règlement  local  de  publicité  ou  en  ordonne  la













suspension,  la  juridiction  administrative  se  prononce  sur  l'ensemble  des  moyens  qu'elle  estime

susceptibles de fonder l'annulation ou la suspension en l'état du dossier. 

   Art. L. 581-14-2   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36)   Les compétences en matière de police de

la  publicité  sont  exercées  par  le  préfet.  Toutefois,  s'il  existe  un  règlement  local  de  publicité,  ces

compétences sont exercées par le maire au nom de la commune. Dans ce dernier cas, à défaut pour le

maire de prendre les mesures prévues aux articles L. 581-27  , L. 581-28    et  L.  581-31    dans  le

délai  d'un  mois  suivant  la  demande  qui  lui  est  adressée  par  le  représentant  de  l'État  dans  le

département, ce dernier y pourvoit en lieu et place du maire. 

   Art. L. 581-14-3   (L. no  2010-788 du 12 juill. 2010, art.  36)   Les  conditions  de  mise  en  œuvre  de  la

présente sous-section sont fixées par décret en Conseil d'État. 

 Les réglementations spéciales qui sont en vigueur à la date de publication de la loi no 2010-788 du 12

juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement restent valables jusqu'à leur révision ou

modification  et  pour  une  durée  maximale  de  dix  ans  à  compter  de  cette  date.  Elles  sont  révisées  ou

modifiées selon la procédure prévue à l'article L. 581-14-1  . 

SOUS-SECTION 5   Dispositions particulières applicables à certains modes d'exercice de la publicité

   Art.  L.  581-15  La  publicité  sur  les  véhicules  terrestres,  sur  l'eau  ou  dans  les  airs  peut  être

réglementée, subordonnée à autorisation ou interdite, dans des conditions fixées par décret en Conseil

d'État.  — En ce qui concerne les véhicules terrestres, V. C. envir., art. R. 581-49; … les eaux intérieures, V. C. 

 envir., art. R. 581-50 à R. 581-53. 

 Toutefois,  les  dispositions  de  l'alinéa  précédent  ne  sont  pas  applicables  à  la  publicité  relative  à

l'activité exercée par le propriétaire ou l'usager d'un véhicule, sous réserve que ce véhicule ne soit pas

utilisé ou équipé à des fins essentiellement publicitaires.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 14 .]

   Art.  L.  581-16  Les  communes  ont  le  droit  d'utiliser  à  leur  profit  comme  support  de  publicité

commerciale ou d'affichage libre défini à l'article L. 581-13  ,  les  palissades  de  chantier  lorsque  leur

installation a donné lieu à autorisation de voirie.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 15 .]

   Art. L. 581-17 Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles la publicité peut

déroger aux dispositions de la présente section lorsqu'elle est effectuée en exécution d'une disposition

législative ou réglementaire ou d'une décision de justice ou lorsqu'elle est destinée à informer le public

sur des dangers qu'il encourt ou des obligations qui pèsent sur lui dans les lieux considérés.  — [ L. no

 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 16 .]

SECTION I I   Enseignes et préenseignes

   Art. L. 581-18 Un décret en Conseil d'État fixe les prescriptions générales relatives à l'installation et à

l'entretien  des  enseignes  en  fonction  des  procédés  utilisés,  de  la  nature  des  activités  ainsi  que  des

caractéristiques des immeubles où ces activités s'exercent et du caractère des lieux où ces immeubles

sont situés.   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36-5o)  «Ce décret fixe également des prescriptions

relatives  aux  enseignes  lumineuses  afin   (L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  131)  «d'économiser

l'énergie  et»  de  prévenir  ou  limiter  les  nuisances  lumineuses  mentionnées  au  chapitre  III  du  présent

titre. 

 «Le  règlement  local  de  publicité  mentionné  à  l'article  L.  581-14 

peut  prévoir  des  prescriptions

relatives aux enseignes plus restrictives que celles du règlement national, dans des conditions fixées

par décret en Conseil d'État.»

















 Sur les immeubles et dans les lieux mentionnés aux articles L. 581-4   et L. 581-8  , ainsi que   (L. no

 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36-5o)  «dans le cadre d'un règlement local de publicité», l'installation

d'une enseigne est soumise à autorisation. 

 Les enseignes à faisceau de rayonnement laser sont soumises à l'autorisation   (L. no 2010-788 du 12

 juill. 2010, art. 36-5o)  «de l'autorité compétente en matière de police».  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, 

 art. 17 ;  dernier al. ajouté par L. no 95-101 du 2 févr. 1995, art. 53-II.]  

   Art. L. 581-19 Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité. 

 Les  dispositions  relatives  à  la  déclaration  prévue  par  l'article  L.  581-6 

sont  applicables  aux

préenseignes dans des conditions, notamment de dimensions, précisées par décret en Conseil d'État. 

   (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art.  42-I  et  IV,  en  vigueur  le  13  juill.  2015)  «Par  dérogation  à

l'interdiction  mentionnée  au  premier  alinéa  de  l'article  L.  581-7 

,  en  dehors  des  lieux  qualifiés

d'agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière, peuvent être signalés de manière

harmonisée par des préenseignes, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État:

 «— les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises

locales, les activités culturelles et les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite; 

 «— à titre temporaire, les opérations et manifestations exceptionnelles mentionnées à l'article L. 581-

20   du présent code. 

 «Les activités autres que celles mentionnées aux quatrième et cinquième alinéas du présent article ne

peuvent  être  signalées  que  dans  des  conditions  définies  par  les  règlements  relatifs  à  la  circulation

routière.»



 V. C. envir., art. R. 581-71 s. 

   Art. L. 581-20 I. — Le décret prévu à l'article L. 581-18    détermine  les  conditions  dans  lesquelles

peuvent être temporairement apposées sur des immeubles des enseignes annonçant:

 1o Des opérations exceptionnelles qui ont pour objet lesdits immeubles ou sont relatives aux activités

qui s'y exercent; 

 2o  Des  manifestations  exceptionnelles  à  caractère  culturel  ou  touristique  qui  y  ont  lieu  ou  y  auront

lieu. 

 II. — Le décret prévu à l'article L. 581-19    détermine  les  conditions  dans  lesquelles  peuvent  être

temporairement  apposées  des  préenseignes  indiquant  la  proximité  des  immeubles  mentionnés  au

paragraphe I. 

 III. — Le décret prévu à l'article L. 581-19    détermine  les  conditions  dans  lesquelles  peuvent  être

apposées  des  préenseignes  indiquant  la  proximité  de  monuments  historiques,  classés  ou  inscrits, 

ouverts à la visite.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 19 .]

SECTION IV   Dispositions communes

   Art. L. 581-21 Les  autorisations  prévues  aux  sections  2  et  3  du  présent  chapitre  sont  délivrées  au

nom  de   (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art.  36)  «l'autorité compétente en matière de police». Le

refus de ces autorisations doit être motivé. 

 Un décret en Conseil d'État fixe le délai à l'expiration duquel le défaut de notification de la décision de

l'autorité  compétente  équivaut  à  l'octroi  de  l'autorisation.  Ce  délai  ne  pourra  excéder  deux  mois  à

compter de la réception de la demande. 

 Le délai pourra être porté à quatre mois pour les autorisations relatives aux installations d'enseignes

sur un immeuble classé monument historique ou inscrit à l'inventaire supplémentaire, ainsi que dans un

site classé ou dans un secteur sauvegardé.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 20 .]

   Art.  L.  581-22  Lorsqu'elle  est  consultée  en  application  du  présent  chapitre,  la  commission









départementale compétente en matière de sites est complétée par des représentants de la commune

  ( L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art.  48)  «ou,  le  cas  échéant,  de  l'établissement  public  de

coopération  intercommunale  compétent  en  matière  de  plan  local  d'urbanisme»  et  des  professions

intéressées, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État.  — [ L. no  79-1150 du 29 déc. 1979, 

 art. 21 .]

   Art.  L.  581-23  Les  textes  et  documents  relatifs  aux  prescriptions  qui  régissent  l'affichage  dans  la

commune   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 49)  «ou sur le territoire de l'établissement public de

coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme sont tenus en mairie ou, 

le  cas  échéant,  au  siège  dudit  établissement»,  à  la  disposition  du  public.  — [ L. no  79-1150 du  29  déc. 

 1979, art. 22 .]

   Art. L. 581-24 Nul  ne  peut  apposer  de  publicité  ni  installer  une  préenseigne  sur  un  immeuble  sans

l'autorisation écrite du propriétaire.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 23 .]

SECTION V   Contrats de louage d'emplacement

   Art.  L.  581-25  Le  contrat  de  louage  d'emplacement  privé  aux  fins  d'apposer  de  la  publicité  ou

d'installer une préenseigne se fait par écrit. Il est conclu pour une période qui ne peut excéder six ans à

compter  de  sa  signature.  Il  peut  être  renouvelé  par  tacite  reconduction  par  périodes  d'une  durée

maximale d'un an, sauf dénonciation par l'une des parties trois mois au moins avant son expiration. 

 Le  preneur  doit  maintenir  en  permanence  l'emplacement  loué  en  bon  état  d'entretien.  Faute

d'exécution de cette obligation, et après mise en demeure, le bailleur peut obtenir, à l'expiration d'un

délai  d'un  mois,  du  juge  des  référés,  à  son  choix,  soit  l'exécution  des  travaux  nécessaires,  soit  la

résolution du contrat et la remise des lieux en bon état aux frais du preneur. 

 A défaut de paiement du loyer, le contrat est résilié de plein droit au bénéfice du bailleur après mise

en demeure de payer restée sans effet durant un mois. 

 Le  preneur  doit  remettre  l'emplacement  loué  dans  son  état  antérieur  dans  les  trois  mois  suivant

l'expiration du contrat. 

 Le contrat doit comporter la reproduction des quatre alinéas précédents. 

 Les dispositions du présent article sont d'ordre public.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 39 .]

SECTION  VI    Dispositions  en  matières  de  sanctions  administratives  et  pénales (Ord. no  2012-34 du  11  janv. 

 2012). 

SOUS-SECTION 1   Procédure administrative

   Art.  L.  581-26 Sans  préjudice  des  dispositions  des  articles  L.  581-30    et  L.  581-34 

,  est  punie

d'une amende d'un montant de   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 43)  «1 500 €» la personne qui a

apposé ou fait apposer un dispositif ou matériel visé à l'article L. 581-6  , sans déclaration préalable

ou non conforme à cette déclaration. Le manquement est constaté par un procès-verbal établi par un

fonctionnaire ou agent mentionné à l'article L. 581-40  . Une copie du procès-verbal est adressée à la

personne  visée.  Le  manquement  ainsi  relevé  donne  lieu  à  une  amende  prononcée  par  le  préfet. 

L'amende  est  recouvrée,  dans  les  conditions  prévues  par  les  dispositions  relatives  aux  produits

communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle le manquement a été constaté. La

personne visée a accès au dossier et est mise à même de présenter ses observations écrites, dans un

délai  d'un  mois,  sur  le  projet  de  sanction  de  l'administration.  La  décision  du  préfet,  qui  doit  être

motivée, est susceptible d'un recours de pleine juridiction. 

 Les dispositions du présent article sont applicables en cas d'infraction aux dispositions des articles L. 





















581-4  , L. 581-5   et L. 581-24  .  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 23-1 .]

   Art. L. 581-27 Dès la constatation d'une publicité, d'une enseigne ou d'une préenseigne irrégulière au

regard des dispositions du présent chapitre ou des textes réglementaires pris pour son application, et

nonobstant  la  prescription  de  l'infraction  ou  son  amnistie,   (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art. 36)

  «l'autorité compétente en matière de police» prend un arrêté ordonnant, dans les quinze jours, soit la

suppression,  soit  la  mise  en  conformité  avec  ces  dispositions,  des  publicités,  enseignes  ou

préenseignes en cause, ainsi que, le cas échéant, la remise en état des lieux. 

 Cet arrêté est notifié à la personne qui a apposé, fait apposer ou maintenu après mise en demeure la

publicité, l'enseigne ou la préenseigne irrégulière. 

 Si cette personne n'est pas connue, l'arrêté est notifié à la personne pour le compte de laquelle ces

publicités, enseignes ou préenseignes ont été réalisées.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 24 .]

   Art. L. 581-28 Dans le cas où la déclaration mentionnée à l'article L. 581-6    fait  apparaître  que  le

dispositif  déclaré  n'est  pas  conforme  aux  dispositions  législatives  et  réglementaires,   (L. no 2010-788

 du 12 juill. 2010, art. 36)  «l'autorité compétente en matière de police» enjoint, par arrêté, le déclarant

à déposer ou à mettre en conformité le dispositif en cause dans un délai de quinze jours à compter de

la  date  de  réception  dudit  arrêté.  A  l'issue  de  ce  délai  et  en  cas  d'inexécution,  le  déclarant  est

redevable de l'astreinte dans les conditions prévues par l'article L. 581-30  .  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 

 1979, art. 24-1 .]

   Art. L. 581-29 Dès  constatation  d'une  publicité  irrégulière  au  regard  des  dispositions  des  articles  L. 

581-4  , L. 581-5   ou L. 581-24  ,   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36)  «l'autorité compétente

en  matière  de  police»  peut  faire  procéder  d'office  à  la  suppression  immédiate  de  cette  publicité. 

Toutefois,  si  cette  publicité  a  été  apposée  dans,  ou  sur  une  propriété  privée,  l'exécution  d'office  est

subordonnée à la demande du propriétaire ou à son information préalable par l'autorité administrative. 

Les  frais  de  l'exécution  d'office  sont  supportés  par  la  personne  qui  a  apposé  ou  fait  apposer  cette

publicité. Si cette personne n'est pas connue, les frais sont mis à la charge de celle pour laquelle la

publicité a été réalisée. 

   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 46)  «Dès constatation d'une publicité implantée sur le domaine

public et irrégulière au regard de l'article L. 581-8  ,  l'autorité  compétente  en  matière  de  police  peut

faire procéder d'office à la suppression immédiate de cette publicité. Toutefois, l'exécution d'office est

subordonnée à l'information préalable du gestionnaire du domaine public par l'autorité administrative. 

Les  frais  de  l'exécution  d'office  sont  supportés  par  la  personne  qui  a  apposé  ou  fait  apposer  cette

publicité. Si cette personne n'est pas connue, les frais sont mis à la charge de celle pour laquelle la

publicité a été réalisée.»  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 24-2 .]

   Art. L. 581-30 A  l'expiration  du  délai  de  quinze  jours,  dont  le  point  de  départ  se  situe  au  jour  de  la

notification de l'arrêté, la personne à qui il a été notifié est redevable d'une astreinte de   (L. no 2010-

 788 du 12 juill. 2010, art. 44)  «200 €» par jour et par publicité, enseigne ou préenseigne maintenue. 

Ce  montant  est  réévalué  chaque  année,  en  fonction  de  l'évolution  du  coût  de  la  vie,  dans  des

conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

 L'astreinte  n'est  pas  applicable  à  l'affichage  d'opinion  ou  à  la  publicité  relative  aux  activités  des

associations, mentionnés à l'article L. 581-13  ,  sauf  lorsque  cet  affichage  ou  cette  publicité  ont  été

apposés à un emplacement publicitaire prohibé en exécution d'un contrat conclu entre l'exploitant de

cet emplacement et la personne pour le compte de qui ils ont été réalisés. 

 L'astreinte  est  recouvrée,  dans  les  conditions  prévues  par  les  dispositions  relatives  aux  produits

communaux, au bénéfice de la commune sur le territoire de laquelle ont été commis les faits constatés; 

à  défaut  par  le  maire  de  liquider  le  produit  de  l'astreinte,  de  dresser  l'état  nécessaire  à  son

recouvrement et de le faire parvenir au préfet dans le mois qui suit l'invitation qui lui en est faite par

celui-ci, la créance est liquidée et recouvrée au profit de l'État. 

   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36)  «L'autorité compétente en matière de police», après avis



























du  maire,  peut  consentir  une  remise  ou  un  reversement  partiel  du  produit  de  l'astreinte  lorsque  les

travaux prescrits par l'arrêté ont été exécutés et que le redevable établit qu'il n'a pu observer le délai

imposé pour l'exécution totale de ses obligations qu'en raison de circonstances indépendantes de sa

volonté.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 25 .]

   Art. L. 581-31 Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 581-30  ,   (L. no 2010-

 788 du 12 juill. 2010, art. 36)  «l'autorité compétente en matière de police» fait, en quelque lieu que ce

soit,  exécuter  d'office  les  travaux  prescrits  par  l'arrêté  visé  à  l'article  L.  581-27  ,  s'il  n'a  pas  été

procédé à leur exécution dans le délai fixé par cet arrêté. 

   (L. no 2003-591 du 2 juill. 2003, art. 31-20o)  «Les frais de l'exécution d'office sont supportés par la

personne  à  qui  a  été  notifié  l'arrêté,  sauf  si  l'exécution  des  dispositions  de  cet  arrêté  relatives  à

l'astreinte a été suspendue par le juge administratif des référés.»

 L'administration est tenue de notifier, au moins huit jours à l'avance, à la personne privée propriétaire

ou occupant des lieux, la date de commencement des travaux.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 26 .]

   Art.  L.  581-32  Lorsque  des  publicités  ou  des  préenseignes  contreviennent  aux  dispositions  du

présent  chapitre  ou  des  textes  réglementaires  pris  pour  son  application,   (L. no  2010-788 du 12 juill. 

 2010, art. 36)  «l'autorité compétente en matière de police est tenue de faire usage des pouvoirs que

lui» confère l'article L. 581-27  , si les associations mentionnées à l'article L. 141-1 ou le propriétaire

de l'immeuble sur lequel ont été apposées, sans son accord, les publicités ou préenseignes, en font la

demande.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 27 .]

   Art.  L.  581-33    (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art.  36)  «L'autorité  compétente  en  matière  de

police» adresse au procureur de la République copie de la mise en demeure prévue à l'article L. 581-

27    et  le  tient  immédiatement  informé  de  la  suite  qui  lui  a  été  réservée.  — [ L. no  79-1150 du  29  déc. 

 1979, art. 28 .]

SOUS-SECTION 2   Sanctions pénales

   Art. L. 581-34 I. — Est puni d'une amende de   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 45)  «7 500 €»

le fait d'apposer, de faire apposer ou de maintenir après mise en demeure une publicité, une enseigne

ou une préenseigne:

 1o Dans des lieux, sur des emplacements ou selon des procédés interdits en application des articles

L. 581-4  , L. 581-7  , L. 581-8  , L. 581-15  , L. 581-18   et L. 581-19  ; 

 2o  Sans  avoir  obtenu  les  autorisations  préalables   (L. no  2003-591 du  2  juill.  2003, art.  31-22o)

  «prévues aux sections 2 et 3 du présent chapitre» ou sans avoir observé les conditions posées par

ces autorisations ou sans avoir procédé à la déclaration préalable prévue à l'article L. 581-6   ou en

ayant produit une fausse déclaration; 

 3o    (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art.  36)  «Sans  avoir  observé  les  dispositions  particulières

prévues par le règlement local de publicité établi en application de l'article L. 581-14.»

 II.  —  Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  laisser  subsister  une  publicité,  une  enseigne  ou  une

préenseigne au-delà des délais de mise en conformité prévus à l'article L. 581-43  , ainsi que le fait de

s'opposer à l'exécution des travaux d'office prévus par l'article L. 581-31     (Abrogé par Ord. no 2012-

 3 4 du  11  janv.  2012, art.  19-2o,  à  compter  du  1er  juill.  2013)  «ou  le  fait  de  mettre  obstacle  à

 l'accomplissement  des  contrôles  ou  à  l'exercice  des  fonctions  des  agents  prévus  à  l'article  L.  581-

 40». 

 III. — L'amende est appliquée autant de fois qu'il y a de publicités, d'enseignes ou de préenseignes

en infraction.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 29 .]



















   Art. L. 581-35 Est puni des mêmes peines que l'auteur de l'infraction, celui pour le compte duquel la

publicité  est  réalisée,  lorsque  la  publicité  ou  le  dispositif  publicitaire  ne  comporte  pas  les  mentions

visées à l'article L. 581-5   ou lorsque celles-ci sont inexactes ou incomplètes. 

 Dans  le  cas  d'une  publicité  de  caractère  électoral,  l'autorité  administrative  compétente  met  en

demeure celui pour le compte duquel cette publicité a été réalisée de la supprimer et de procéder à la

remise en état des lieux dans un délai de deux jours francs. Si cette mise en demeure est suivie d'effet, 

les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 30 .]

   Art. L. 581-36 En cas de condamnation, le tribunal ordonne soit la suppression, dans un délai qui ne

peut excéder un mois et sous astreinte de   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 45)  «15 à 150 €» par

jour de retard, des publicités, enseignes ou préenseignes qui constituent l'infraction, soit leur mise en

conformité,  dans  le  même  délai  et  sous  les  mêmes  conditions,  avec  les  prescriptions  auxquelles  ils

contreviennent;  il  ordonne,  le  cas  échéant,  la  remise  en  état  des  lieux.  Il  peut  déclarer  sa  décision

exécutoire par provision.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 31 .]

   Art. L. 581-37 L'astreinte  ne  peut  être  révisée  par  le  tribunal  que  si  le  redevable  établit  qu'il  n'a  pu

observer  le  délai  imposé  pour  l'exécution  totale  de  ses  obligations  qu'en  raison  de  circonstances

indépendantes  de  sa  volonté.  Elle  est  recouvrée  dans  les  conditions  prévues   (L. no  2003-591 du  2

 juill. 2003, art. 31-21o)  «au troisième alinéa de l'article L. 581-30  ».  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, 

 art. 32 .]

   Art.  L.  581-38  La  prescription  de  l'action  publique  ne  court  qu'à  partir  du  jour  où  la  publicité, 

l'enseigne ou la préenseigne en infraction aux dispositions du présent chapitre et des règlements pris

pour  son  application  est  supprimée  ou  mise  en  conformité  avec  les  dispositions  auxquelles  il  est

contrevenu.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 33 .]

   Art. L. 581-39 Les dispositions des articles L. 581-35  , L. 581-36  , L. 581-37   et L. 581-38    et

les règles relatives à la complicité sont applicables aux contraventions aux dispositions réglementaires

prises pour l'application du présent chapitre.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 34 .]

   Art. L. 581-40 I. — Pour l'application des articles   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36-12o)  «L. 

581-14-2,» L. 581-27, L. 581-34 et L. 581-39, sont habilités à procéder à toutes constatations, outre

les officiers de police judiciaire:

 1o Les agents de police judiciaire mentionnés aux articles 20   et 21   du code de procédure pénale; 

 2o Les fonctionnaires et agents habilités à constater les infractions aux lois du 31 décembre 1913 sur

les monuments historiques  [codifié au C. patr.]  et au titre IV du livre III du présent code; 

 3o  Les  fonctionnaires  et  agents  habilités  à  constater  les  infractions  aux  dispositions  du  code  de  la

voirie routière  [art. L. 116-1 s.]; 

 4o Les fonctionnaires et agents publics habilités à constater les infractions au code de l'urbanisme; 

   (Ord. no  2012-34 du 11 janv. 2012, art.  19, en vigueur le 1er  juill.  2013)  «5o  Les  fonctionnaires  et

agents  des  services  de  l'État  et  de  ses  établissements  publics,  commissionnés  à  cet  effet  et

assermentés;»

 6o Les agents habilités par les collectivités locales à constater les infractions au code de la route en

matière d'arrêt et de stationnement des véhicules automobiles en vertu de l'article L. 24  [art. L. 130-4]

dudit code; 

   ( L . no  2010-788 du  12  juill.  2010, art.  36-12o)   «7o  Les  agents  des  collectivités  territoriales

assermentés  et  commissionnés  à  cet  effet  par  l'autorité  compétente  en  matière  de  police  définie  à

l'article L. 581-14-2  .»

   (Ord. no 2012-34 du 11 janv. 2012, art. 19-3o, en vigueur le 1er juill. 2013)  «8o Les fonctionnaires et

agents mentionnés à l'article L. 341-20 du présent code, commissionnés et assermentés; 



























 «9o Les agents des réserves naturelles mentionnés à l'article L. 332-20 agissant dans les conditions

prévues à cet article; 

 «10o Les gardes du littoral mentionnés à l'article L. 322-10-1, agissant dans les conditions prévues à

cet article.»

   (Abrogé par Ord. no 2012-34 du 11 janv. 2012)   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36-13o)  «II. —

 Les  procès-verbaux  dressés  par  les  agents  et  fonctionnaires  habilités  en  application  du  I  pour

 constater les infractions font foi jusqu'à preuve contraire. Ils sont transmis sans délai au procureur de

 la République, au maire et au préfet.» — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 36. ]

   Art. L. 581-41 Les amendes prononcées en application des articles L. 581-34   et L. 581-35    sont

affectées d'une majoration de 50 % perçue au bénéfice   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 172)  «du

département.  Son  produit  constitue  l'une  des  ressources  du  département  pour  mettre  en  œuvre  la

politique des espaces naturels sensibles prévue à l'article L. 142-1   du code de l'urbanisme.»

   Art. L. 581-42 Les dispositions de la présente section ne s'appliquent ni à l'affichage d'opinion, ni à la

publicité  relative  aux  activités  des  associations,  mentionnés  à  l'article  L.  581-13  ,  dès  lors  que  le

maire  ou  le  préfet  n'aura  pas  déterminé  et  fait  aménager  le  ou  les  emplacements  prévus  au  même

article.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 38 .]

   Art. L. 581-43 Les publicités, enseignes et préenseignes, qui ont été mises en place avant l'entrée en

vigueur des actes pris pour l'application des articles L. 581-4  , avant-dernier alinéa, L. 581-7, L. 581-

8,   (L. no  2010-788 du  12  juill.  2010, art. 36-10o)  «L.  581-14»  et  L.  581-18,  deuxième  et  troisième

alinéas et qui ne sont pas conformes à leurs prescriptions, ainsi que celles mises en place dans des

lieux entrés dans le champ d'application des articles L. 581-4  ,  L.  581-8    et  L.  581-44    en  vertu

d'actes postérieurs à leur installation, peuvent, sous réserve de ne pas contrevenir à la réglementation

antérieure, être maintenues pendant un délai   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 67-I-5o)  «maximal

de six» ans à compter de l'entrée en vigueur des actes précités. 

   (L. no 2010-788 du 12 juill. 2010, art. 36-10o)  «Les publicités, enseignes et préenseignes soumises

à autorisation en vertu du présent chapitre qui ne sont pas conformes à des règlements visés à l'alinéa

précédent et entrés en vigueur après leur installation peuvent être maintenues, sous réserve de ne pas

contrevenir à la réglementation antérieure, pendant un délai   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 67-

 I-5o)  «maximal de six» ans à compter de l'entrée en vigueur de ces règlements. 

 «Les publicités, enseignes et préenseignes qui ont été mises en place avant l'entrée en vigueur de la

loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement et des décrets en

Conseil  d'État  pris  pour  l'application  de  l'article  36  de  cette  loi  peuvent,  sous  réserve  de  ne  pas

contrevenir  aux  dispositions  antérieurement  applicables,  être  maintenues  pendant  un  délai   ( L. no

 2012-387 du 22 mars 2012, art. 67-I-5o)  «maximal de six» ans à compter de l'entrée en vigueur de la

loi et des décrets en Conseil d'État précités.»

   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 67-I-5o)  «Pour les publicités et préenseignes, un décret peut

prévoir un délai moindre, qui ne peut être inférieur à deux ans à compter de sa publication.»  — [ L. no

 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 40 .]

   Art. L. 581-44 Les décrets en Conseil d'État mentionnés aux articles L. 581-9   et L. 581-18   et, le

cas échéant, les actes pris en application des articles L. 581-7    et  L.  581-10  ,  déterminent  celles

des prescriptions édictées en application du code de l'urbanisme en matière d'implantation, de hauteur

et d'aspect des constructions, ainsi que de mode de clôture des propriétés foncières qui sont, au titre

de la présente loi, applicables à l'installation des dispositifs mentionnés au deuxième alinéa de l'article

L. 581-3  , des enseignes et des préenseignes. 

 Ils  déterminent  également  les  conditions  d'application  des  dispositions  relatives  à  la  publicité,  aux

enseignes et aux préenseignes figurant dans le règlement annexé à un plan de sauvegarde et de mise

en valeur rendu public ou approuvé. 







 En vue d'assurer le respect des prescriptions et dispositions visées aux deux alinéas précédents, un

décret  en  Conseil  d'État  définit  les  cas  et  les  conditions  dans  lesquels  le  scellement  au  sol  ou

l'installation directe sur le sol des publicités, des dispositifs mentionnés au deuxième alinéa de l'article

L. 581-3  , des enseignes et des préenseignes, sont soumis à une autorisation préalable.  — [ L. no 79-

 1150 du 29 déc. 1979, art. 42-II .]

   Art.  L.  581-45 Les  modalités  d'application  du  présent  chapitre  sont  définies  par  décret  en  Conseil

d'État.  — [ L. no 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 43 .]



 V. C. envir., art. R. 581-85 s. 

Loi no 79-1150 du 29 décembre 1979, 

 Relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes (D. et BLD 1980. 60). 

  Art. 44 Est  abrogée  la  loi  modifiée  no  217  du  12  avril  1943.  Toutefois,  les  règles  édictées  par  les

arrêtés pris en application de ses articles 5, 6, 7 et 9 demeurent applicables jusqu'à la publication des

actes pris en vertu des articles 4, avant-dernier alinéa, et 10 de la présente loi et, au plus tard, pendant

trois  ans  à  compter  de  l'entrée  en  vigueur  de  celle-ci,  dans  la  mesure  où  ces  règles  sont  plus

restrictives que celles fixées en application des articles 8 et 17 ci-dessus. 

 Demeurent également applicables jusqu'à l'expiration des périodes transitoires définies à l'article 40, 

deuxième et troisième alinéas de la présente loi, les articles 15 et 16 de la loi du 12 avril 1943 en tant

qu'ils permettent de sanctionner le maintien de publicités et de dispositifs publicitaires de tous ordres

installés en violation des dispositions de ladite loi ou des décrets et arrêtés pris pour son application. 

 Les dispositions du chapitre IV  [C. envir., art. L. 581-26 s.  ]  de la présente loi sont applicables aux

infractions  aux  règles  maintenues  en  vigueur  mentionnées  au  premier  alinéa  ci-dessus  lorsque  ces

infractions seront commises après l'entrée en vigueur de ladite loi. 

 La  présente  loi  entrera  en  vigueur  à  une  date  fixée  par  décret  et  au  plus  tard  six  mois  après  sa

promulgation.  Toutefois,  les  dispositions  de  l'article  39   [C.  envir.,  art.  L.  581-25  ]   sont  applicables

trois mois après leur publication. 

AGENTS D'AFFAIRES

RÉP. PÉN. vo  Professions et activités réglementées,  par Armaos. 

I.  Agents immobiliers

Loi no 70-9 du 2 janvier 1970, 

 Réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et

 les fonds de commerce. 

TITRE PREMIER  De l'exercice des activités d'entremise et de gestion des immeubles et fonds de commerce

 (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004, art. 2). 

   Art. 1er Les  dispositions  de  la  présente  loi  s'appliquent  aux  personnes  physiques  ou  morales  qui, 

d'une manière habituelle, se livrent ou prêtent leur concours, même à titre accessoire, aux opérations

portant sur les biens d'autrui et relatives à:

 1o    (Ord. no  2004-634 du 1er  juill.  2004)  «L'achat,  la  vente,   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art. 

 24-I-1o)   «la  recherche,»  l'échange,  la  location  ou  sous-location,  saisonnière  ou  non,  en  nu  ou  en

meublé d'immeubles bâtis ou non bâtis»; 

 2o L'achat, la vente ou la location-gérance de fonds de commerce; 







 3o La cession d'un cheptel mort ou vif; 

 4o La souscription, l'achat, la vente d'actions ou de parts de sociétés immobilières   (L. no 2014-366 du

 24 mars 2014, art. 24-I-1o)  «ou de sociétés d'habitat participatif» donnant vocation à une attribution de

locaux en jouissance ou en propriété; 

 5o L'achat, la vente de parts sociales non négociables lorsque l'actif social comprend un immeuble ou

un fonds de commerce; 

 6o La gestion immobilière; 

   (L. no 94-624 du 21 juill. 1994, art. 46)  «7o A l'exclusion des publications par voie de presse, la vente

de  listes  ou  de  fichiers  relatifs  à  l'achat,  la  vente,  la  location  ou  sous-location  en  nu  ou  en  meublé

d'immeubles bâtis ou non bâtis»   (L. no  2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-1o)  «, ou à la vente de

fonds de commerce»;  — Entrée en vigueur le 1er juill. 1995. 

   (L. no 98-566 du 8 juill. 1998)  «8o La conclusion de tout contrat de jouissance d'immeuble à temps

partagé régi par les articles L. 121-60   et suivants du code de la consommation»; 

   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-1o)  «9o L'exercice des fonctions de syndic de copropriété

dans  le  cadre  de  la  loi  no  65-557  du  10  juillet  1965  fixant  le  statut  de  la  copropriété  des  immeubles

bâtis.»



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de ladite loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art. 1er-1   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-2o)  «Pour l'application de la présente loi:

 «1o Est considérée comme relevant de l'activité de gestion immobilière la location ou la sous-location, 

saisonnière  ou  non,  en  nu  ou  en  meublé,  d'immeubles  bâtis  ou  non  bâtis  lorsqu'elle  constitue

l'accessoire d'un mandat de gestion; 

 «2o»   (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004, art. 3-II)  «Est considérée comme une location saisonnière

pour l'application de la présente loi la location d'un immeuble conclue pour une durée maximale et non

renouvelable de quatre-vingt-dix jours consécutifs. 

 «Lorsque ces locations font intervenir un intermédiaire, leurs conditions de conclusion sont précisées

par un décret en Conseil d'État.»



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de ladite loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art. 2 Les dispositions de la présente loi ne sont pas applicables:

 Aux  membres  des  professions  dont  la  liste  sera  fixée  par  décret,  en  considération  du  contrôle  dont

leur activité professionnelle fait l'objet ainsi que des garanties financières qu'ils offrent pour l'exercice

de cette activité; 

 Aux personnes ou à leur conjoint qui, à titre non professionnel, se livrent ou prêtent leur concours à

des opérations relatives à des biens sur lesquels elles ont des droits réels divis ou indivis; 

 Aux personnes agissant pour le compte de leur conjoint, de parents en ordre successible, ou pour le

compte de majeurs protégés ou de mineurs dans les conditions prévues aux titres X et XI du code civil; 

 Aux représentants légaux ou statutaires de sociétés de construction régies par   (Ord. no 2004-634 du

 1er juill. 2004, art. 4)  «les articles L. 212-1   et suivants du code de la construction et de l'habitation»

pour la réalisation des premières cessions des parts ou actions. 

   (L. no 98-566 du 8 juill. 1998)  «Aux titulaires d'une licence d'agent de voyages, en vertu de la loi no

92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation et à la

vente de voyages ou de séjours, pour la conclusion de tout contrat de jouissance d'immeuble à temps

partagé régi par les articles L. 121-60   et suivants du code de la consommation.»  — La L. no 92-645 du

 13  juill.  1992  est  abrogée  par  l'Ord.  no  2004-1391  du  20  déc.  2004,  art.  5,  à  compter  du  1er  janv.  2005,  ses

 dispositions étant reprises dans le code du tourisme. 

   (Ord. no  2013-676 du  25  juill.  2013, art.  45)  «Aux  organismes  de  placement  collectif  immobilier, 







organismes professionnels de placement collectif immobilier, sociétés civiles de placement immobilier»

  (Ord. no 2005-1278 du 13 oct. 2005, art. 6)  «et à leurs sociétés de gestion»   (L. no 2006-1770 du 30

 déc.  2006, art.  66-III)  «,  sauf  lorsqu'elles  gèrent  des  actifs  immobiliers  faisant  l'objet  de  mandats  de

gestion spécifiques».  — Cet al. entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui de la publication au Journal

 officiel  de  la  République  française  de  l'arrêté  du  ministre  chargé  de  l'économie  portant  homologation  des

 dispositions  du  règlement  général  de  l'Autorité  des  marchés  financiers  relatives  aux  organismes  de  placement

 collectif immobilier (Ord. no 2005-1278 du 13 oct. 2005, art. 7). 

   Art. 3 Les activités visées à l'article 1er ne peuvent être exercées que par les personnes physiques

ou morales titulaires d'une carte professionnelle, délivrée   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-

 3o)  «, pour une durée et selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État, par le président de la

chambre  de  commerce  et  d'industrie  territoriale  ou  par  le  président  de  la  chambre  de  commerce  et

d'industrie  départementale  d'Île-de-France  [ancienne  rédaction:  le  préfet]»,  précisant  celles  des

opérations  qu'elles  peuvent  accomplir.   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art. 24-I-3o)   «Lorsque  le

président de la chambre de commerce et d'industrie territoriale ou de la chambre départementale d'Île-

de-France exerce une activité mentionnée à l'article 1er, la carte est délivrée par le vice-président, dans

des conditions fixées par décret en Conseil d'État.  — Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars

 2014 entrent en vigueur à une date fixée par décr. en Conseil d'État, et au plus tard le 1er juill. 2015 (L. préc., art. 24-

 VII). 

 «  (Décr. no  2015-536 du  15  mai  2015, art.  10)  «CCI  France»  établit  et  tient  à  jour  un  fichier  des

personnes titulaires de la carte professionnelle, selon des modalités définies par décret.»

 Cette carte ne peut être délivrée qu'aux personnes physiques qui satisfont aux conditions suivantes:

 1o Justifier de leur aptitude professionnelle; 

 2o    (Ord. no  2004-634 du  1er  juill.  2004)  «Justifier  d'une  garantie  financière  permettant  le

remboursement  des  fonds,  effets  ou  valeurs  déposés  et  spécialement  affectée  à  ce  dernier»   (L. no

 2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-I-3o)   «,  y  compris  les  sommes  versées  au  fonds  de  travaux

mentionné  à  l'article  14-2  de  la  loi  no  65-557  du  10  juillet  1965  fixant  le  statut  de  la  copropriété  des

immeubles bâtis»   (L. no 2010-853 du 23 juill. 2010, art. 38-I)  «, à l'exception toutefois des personnes

déclarant leur intention de ne détenir aucun fonds, effet ou valeur   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, 

 art. 24-I-3o)  «pour les activités mentionnées à l'article 1er, à l'exception de celles mentionnées aux 6o

et 9o du même article», dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État».   (L. no  2014-366 du

 24  mars  2014, art.  24-I-3o)   «Seuls  les  garants  financiers  ayant  mis  en  place  des  procédures  de

contrôle internes, au moyen d'un référentiel et de modèles de suivi des risques, sont habilités à délivrer

la  garantie  financière.  Un  décret  en  Conseil  d'État  définit  les  procédures  et  les  conditions  dans

lesquelles  les  garants  exercent  leurs  missions  de  contrôle  sur  les  fonds  qu'ils  garantissent  en

application du présent article;»

 3o  Contracter  une  assurance  contre  les  conséquences  pécuniaires  de  leur  responsabilité  civile

professionnelle; 

 4o Ne pas être frappées d'une des incapacités ou interdictions d'exercer définies au titre II ci-après. 

   (Ord. no  2004-634 du  1er  juill.  2004)  «La  garantie  mentionnée  au  2o  ci-dessus  résulte  d'un

engagement écrit fourni par une entreprise d'assurance spécialement agréée, par un établissement de

crédit   (Ord. no  2013-544 du  27  juin  2013, art.  22, en  vigueur  le  1er  janv.  2014)  «,  une  société  de

financement» ou une institution mentionnée à l'article L. 518-1   du code monétaire et financier. 

 «Les modalités de détermination du montant de la garantie sont fixées par décret en Conseil d'État.»

 La  carte  n'est  délivrée  aux  personnes  morales  que  si  lesdites  personnes  satisfont  aux  conditions

prévues  aux  2o  et  3o  ci-dessus  et  que  si  leurs  représentants  légaux  et  statutaires  satisfont  aux

conditions prévues aux 1o et 4o ci-dessus. 

   (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004)  «Il doit être procédé à une déclaration préalable d'activité pour

chaque établissement, succursale, agence ou bureau par la personne qui en assure la direction. Cette

personne  doit,  en  outre,  satisfaire  aux  conditions  posées  par  les  1o  et  4o  ci-dessus.»  —  Pour  les

 sanctions pénales, V. art. 14   et 16  . 

 

 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de ladite loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art. 3-1   (L. no  2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-4o)   Les personnes mentionnées à l'article  1er, 

au dernier alinéa de l'article 3 et à l'article 4 sont, à l'exception de celles mentionnées à l'article 8-1, 

soumises à une obligation de formation continue. Leur carte professionnelle ne peut être renouvelée si

elles ne justifient pas avoir rempli cette obligation. 

 Un  décret  détermine  la  nature  et  la  durée  des  activités  susceptibles  d'être  validées  au  titre  de

l'obligation de formation continue, les modalités selon lesquelles elle s'accomplit, celles de son contrôle

et celles de sa justification en cas de renouvellement de la carte professionnelle. 



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de la présente loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art. 4 Toute personne habilitée par un titulaire de la carte professionnelle à négocier, s'entremettre

ou  s'engager  pour  le  compte  de  ce  dernier  justifie   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-I-5o)

  «d'une compétence professionnelle,» de sa qualité et de l'étendue de ses pouvoirs dans les conditions

fixées par décret en Conseil d'État. Les dispositions du titre II de la présente loi lui sont applicables. 

   (L. no  2006-872 du 13 juill. 2006, art.  97)  «Les dispositions du chapitre IV du titre III du livre Ier  du

code de commerce sont applicables aux personnes visées au premier alinéa lorsqu'elles ne sont pas

salariées.   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-I-5o)   «Ces  personnes  doivent  contracter  une

assurance contre les conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile professionnelle, dans des

conditions fixées par décret en Conseil d'État.»   (Abrogé par L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-

 I-5o)  «Toutefois, ces personnes ne peuvent recevoir ou détenir des sommes d'argent, des biens, des

 effets ou des valeurs ou en disposer à l'occasion des activités visées à l'article 1er de la présente loi. 

 Elles  ne  peuvent  donner  des  consultations  juridiques  ou  rédiger  des  actes  sous  seing  privé,  à

 l'exception de mandats conclus au profit du titulaire de la carte professionnelle visée à l'article 3.»

   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-5o)  «Ces personnes ne peuvent pas:

 «1o Recevoir ou détenir, directement ou indirectement, des sommes d'argent, des biens, des effets ou

des valeurs ou en disposer à l'occasion des activités mentionnées à l'article 1er de la présente loi; 

 «2o  Donner  des  consultations  juridiques  ni  rédiger  des  actes  sous  seing  privé,  à  l'exception  de

mandats conclus au profit du titulaire de la carte professionnelle mentionnée à l'article 3; 

 «3o Assurer la direction d'un établissement, d'une succursale, d'une agence ou d'un bureau. 

 «Les personnes qui, à la date d'entrée en vigueur de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès

au  logement  et  un  urbanisme  rénové,  disposent  de  l'habilitation  mentionnée  au  premier  alinéa  sont

réputées justifier de la compétence professionnelle mentionnée au présent article  [ancienne rédaction:

 Celles d'entre elles qui exercent déjà leur activité à titre non salarié à la date d'entrée en vigueur de

 la  loi  no  2006-872  du  13  juillet  2006  portant  engagement  national  pour  le  logement  doivent

 s'immatriculer en qualité d'agents commerciaux dans les neuf mois à compter de cette date].»



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de la présente loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art.  4-1    (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-I-6o)    Lorsque  les  personnes  mentionnées  à

l'article  1er  proposent  à  leurs  clients  les  services  d'une  entreprise,  elles  sont  tenues  de  les  informer, 

dans des conditions définies par décret en Conseil d'État et avant la conclusion de tout contrat avec

ladite entreprise, des éventuels liens directs de nature capitalistique ou des liens de nature juridique

qu'elles  ont  ou  que  les  personnes  mentionnées  au  dernier  alinéa  de  l'article  3  et  à  l'article  4, 

intervenant pour ces clients, ont avec cette entreprise. 

 Cette  obligation  s'applique  également  lorsque  les  personnes  mentionnées  au  même  article  1er



proposent à leurs clients les services d'un établissement bancaire ou d'une société financière. 

 Les  personnes  mentionnées  au  dernier  alinéa  du  même  article  3  et  les  personnes  habilitées  par  un

titulaire de la carte professionnelle conformément au même article 4 sont tenues de l'informer des liens

mentionnés  aux  premier  et  deuxième  alinéas  du  présent  article  qu'elles  ont  avec  une  entreprise,  un

établissement bancaire ou une société financière dont le titulaire de la carte professionnelle propose

les services à ses clients. 



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de ladite loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art.  5  Les  personnes  visées  à  l'article  1er  qui  reçoivent,  détiennent  des  sommes  d'argent   (L. no

 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-7o)  «ne constituant ni une rémunération, ni des honoraires», des

biens, des effets ou des valeurs, ou en disposent, à quelque titre et de quelque manière que ce soit, à

l'occasion des opérations spécifiées audit article, doivent respecter les conditions prévues par décret

en Conseil d'État, notamment les formalités de tenue des registres et de délivrance de reçus, ainsi que

les autres obligations découlant du mandat. 



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de la présente loi (L. préc., art. 24-VI). 

 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 entrent en vigueur le 1er jour du 4e mois suivant la

 promulgation de la présente loi (L. préc., art. 24-VIII). 

   Art. 6   (Ord. no  2004-634 du 1er  juill.  2004)  «I.  —»  Les  conventions  conclues  avec  les  personnes

visées  à  l'article  1er  ci-dessus  et  relatives  aux  opérations  qu'il  mentionne   (L. no  94-624  du  21  juill. 

 1994, art.  46)  «en  ses  1o  à  6o»,  doivent  être  rédigées  par  écrit  et  préciser  conformément  aux

dispositions d'un décret en Conseil d'État:

 Les  conditions  dans  lesquelles  ces  personnes  sont  autorisées  à  recevoir,  verser  ou  remettre  des

sommes d'argent, biens, effets ou valeurs à l'occasion de l'opération dont il s'agit; 

 Les modalités de la reddition de compte; 

 Les conditions de détermination de la rémunération, ainsi que l'indication de la partie qui en aura la

charge. 

   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-8o)  «Les moyens employés par ces personnes et, le cas

échéant,  par  le  réseau  auquel  elles  appartiennent  pour  diffuser  auprès  du  public  les  annonces

commerciales afférentes aux opérations mentionnées au 1o du même article 1er. 

 «En  outre,  lorsqu'une  convention  comporte  une  clause  d'exclusivité,  elle  précise  les  actions  que  le

mandataire s'engage à réaliser pour exécuter la prestation qui lui a été confiée ainsi que les modalités

selon  lesquelles  il  rend  compte  au  mandant  des  actions  effectuées  pour  son  compte,  selon  une

périodicité déterminée par les parties.»

 Les dispositions de l'article 1325   du code civil leur sont applicables. 

 Aucun bien, effet, valeur, somme d'argent, représentatif   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-o)

  «d'honoraires  [ancienne rédaction: de commission]», de frais de recherche, de démarche, de publicité

ou d'entremise quelconque, n'est dû aux personnes indiquées à l'article 1er ou ne peut être exigé ou

accepté  par  elles,  avant  qu'une  des  opérations  visées  audit  article  ait  été  effectivement  conclue  et

constatée dans un seul acte écrit contenant l'engagement des parties. 

 Toutefois, lorsqu'un mandat est assorti d'une clause d'exclusivité ou d'une clause pénale ou lorsqu'il

comporte  une  clause  aux  termes  de  laquelle   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-I-8o)   «des

honoraires  sont  dus  [ancienne  rédaction:  une  commission  sera  due]»  par  le  mandant,  même  si

l'opération  est  conclue  sans  les  soins  de  l'intermédiaire,  cette  clause  recevra  application  dans  les

conditions  qui  seront  fixées  par  décret.   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art. 24-I-8o)  «La  somme

versée par le mandant en application de cette clause ne peut excéder un montant fixé par décret en

Conseil d'État.»

   (L. no  2006-872 du 13 juill. 2006, art.  99)  «Lorsque le mandant agit dans le cadre de ses activités





professionnelles, tout ou partie des sommes d'argent visées ci-dessus qui sont à sa charge peuvent

être exigées par les personnes visées à l'article 1er avant qu'une opération visée au même article n'ait

été effectivement conclue et constatée. La clause prévue à cet effet est appliquée dans des conditions

fixées par décret en Conseil d'État.»  — V.  Décr. no 72-678 du 20 juill. 1972, art. 78-1   , infra. 

   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-8o)  «La convention conclue entre la personne qui se livre

à l'activité mentionnée au 7o de l'article 1er et le propriétaire du bien inscrit sur la liste ou le fichier, ou

le titulaire de droits sur ce bien, comporte une clause d'exclusivité d'une durée limitée aux termes de

laquelle  ce  dernier  s'engage,  d'une  part,  à  ne  pas  confier  la  location  ou  la  vente  de  son  bien  à  une

autre  personne  exerçant  une  activité  mentionnée  à  l'article  1er  et,  d'autre  part,  à  ne  pas  publier

d'annonce par voie de presse.»

   (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004)  «II. — Entre la personne qui se livre à l'activité mentionnée au

7o  de  l'article  1er  et  son  client,  une  convention  est  établie  par  écrit.  Cette  convention  dont, 

conformément à l'article 1325   du code civil, un original est remis au client précise les caractéristiques

du  bien  recherché,   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-I-9o)   «l'ensemble  des  obligations

professionnelles  qui  incombent  au  professionnel  mentionné  au  présent  alinéa,»  la  nature  de  la

prestation promise au client et le montant de la rémunération incombant à ce dernier.   (L. no 2014-366

 du  24  mars  2014, art. 24-I-9o)  «Elle précise également les conditions de remboursement de tout ou

partie de la rémunération lorsque la prestation fournie au client n'est pas conforme à la nature promise

dans ladite convention. 

 «Les conditions et les modalités d'application de la mesure de remboursement partiel ou total prévue

au premier alinéa du présent II sont définies par décret.»

 «Aucune somme d'argent ou rémunération de quelque nature que ce soit n'est due à une personne

qui se livre à l'activité mentionnée au 7o de l'article 1er ou ne peut être exigée par elle, préalablement à

la  parfaite  exécution  de  son  obligation  de  fournir  effectivement  des  listes  ou  des  fichiers,  que  cette

exécution soit instantanée ou successive.»



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de ladite loi (L. préc., art. 24-VI). 

 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014, qui ne concernent que le I de l'art. 6, entrent en

 vigueur le 1er jour du 4e mois suivant la promulgation de la présente loi (L. préc., art. 24-VIII). 

   Art. 6-1   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-10o)   Toute publicité effectuée par une personne

mentionnée à l'article 1er et relative aux opérations prévues au 1o de ce même article mentionne, quel

que soit le support utilisé, le montant toutes taxes comprises de ses honoraires exprimé, pour ce qui

concerne les opérations de vente, en pourcentage du prix, lorsqu'ils sont à la charge du locataire ou de

l'acquéreur. 



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de ladite loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art. 6-2   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art. 24-I-10o)   Toute  publicité  relative  à  des  opérations

mentionnées au 1o de l'article 1er et proposées par une personne habilitée par un titulaire de la carte

professionnelle à négocier, s'entremettre ou s'engager pour le compte de ce dernier, et non salariée, 

mentionne  que  cette  personne  exerce  sous  le  statut  d'agent  commercial.  Cette  obligation  de

mentionner le statut d'agent commercial est étendue au mandat de vente ou de recherche et à tous les

documents d'une transaction immobilière à laquelle la personne habilitée mentionnée au premier alinéa

participe. 

   Art. 7 Sont nulles les promesses et les conventions de toute nature relatives aux opérations visées à

l'article 1er qui ne comportent pas une limitation de leurs effets dans le temps. 

   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art. 24-I-11o)  «Lorsque  le  mandant  n'agit  pas  dans  le  cadre  de









ses activités professionnelles:

 «1o Les modalités de non-reconduction des contrats définies aux deux premiers alinéas de l'article L. 

136-1 

du  code  de  la  consommation  sont  mentionnées  de  manière  lisible  et  visible  dans  les

conventions prévues au premier alinéa du I de l'article 6 de la présente loi; 

 «2o Lorsque ces conventions portent sur des opérations mentionnées aux 1o et 4o de l'article 1er  et

qu'elles  comportent  une  clause  d'exclusivité,  elles  mentionnent  en  caractères  très  apparents  les

dispositions  du  deuxième  alinéa  de  l'article  78  du  décret  no  72-678  du  20  juillet  1972  fixant  les

conditions d'application de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des

activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et fonds de commerce, exception

faite des mandats portant sur les opérations exclues par les troisième à sixième alinéas de ce même

article.»



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de la présente loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art.  8    (Ord. no  2004-634 du  1er  juill.  2004, art.  7)   Les  personnes  titulaires  d'une  autorisation

administrative délivrée en application de la loi du 13 juillet 1992 susmentionnée, qui ont une activité de

location  saisonnière  de  meublés  hors  forfait  touristique,  sont  dispensées  de  la  carte  professionnelle

prévue à l'article 3 de la présente loi lorsque cette activité est accessoire à leur activité principale. 

 Elles  doivent  souscrire,  pour  l'exercice  de  cette  activité,  une  garantie  financière  permettant  le

remboursement des fonds, effets ou valeurs déposés et une assurance garantissant les conséquences

pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qu'elles encourent en raison de cette activité. 

 L'exercice de ces activités est régi par les dispositions de la présente loi et des textes pris pour son

application. 

   Art.  8-1   (Ord. no  2008-507 du  30  mai  2008, art.  21)   Tout  ressortissant  légalement  établi  dans  un

État membre de   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 105)  «l'Union» européenne ou dans un autre

État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen  pour  exercer  l'une  des  activités  prévues  à

l'article 1er de la présente loi peut exercer cette activité de façon temporaire et occasionnelle en France

après en avoir fait la déclaration préalable auprès du   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-I-12o)

  «président  de  la  chambre  de  commerce  et  d'industrie  territoriale  ou  de  la  chambre  départementale

d'Île-de-France,  [ancienne rédaction: préfet]» dans des conditions fixées par décret en Conseil d'État. 

Toutefois, lorsque l'activité concernée ou la formation y conduisant n'est pas réglementée dans l'État

d'établissement,  le  prestataire  doit  l'avoir  exercée  dans  cet  État  pendant  au  moins  deux  années  au

cours des dix années qui précèdent la prestation. 



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de la présente loi (L. préc., art. 24-VI). 

   Art.  8-2    (Ord. no  2009-104 du  30  janv.  2009, art.  12)   Les  personnes  exerçant  les  activités

désignées  aux  1o,  2o,  4o,  5o  et  8o  de  l'article  1er  de  la  présente  loi,  à  l'exclusion  de  l'échange,  la

location ou la sous-location saisonnière ou non, en nu ou en meublé, mettent en œuvre les obligations

relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  des  capitaux  et  le  financement  du  terrorisme  définies  au

chapitre Ier du titre VI du livre V du code monétaire et financier. 

 L'autorité  administrative  en  charge  de  l'inspection  mentionnée  au  II  de  l'article  L.  561-36    du  code

monétaire et financier assure le contrôle du respect des obligations prévues à l'alinéa précédent, dans

les conditions définies à l'article L. 141-1   du code de la consommation. 

   Art.  8-3    (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-I-13o)    I.  —  La  commission  de  contrôle  des

activités  de  transaction  et  de  gestion  immobilières  mentionnée  à  l'article  13-5  de  la  présente  loi

transmet à l'autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation toute information

relative  à  des  infractions  ou  manquements  mentionnés  à  l'article  L.  141-1 

du  code  de  la

















































consommation  susceptibles  d'être  imputables  à  des  personnes  mentionnées  à  l'article  1er  de  la

présente loi. 

 II.  —  Les  personnes  mentionnées  au  même  article  1er  sont  soumises  à  des  contrôles  menés  par

l'autorité administrative chargée de la concurrence et de la consommation, conformément à l'article L. 

141-1   du code de la consommation. 



 Les dispositions issues de la L. no 2014-366 du 24 mars 2014 ne s'appliquent qu'aux contrats conclus à compter de

 l'entrée en vigueur de la présente loi (L. préc., art. 24-VI). 

TITRE  I    De  l'incapacité  d'exercer  des  activités  d'entremise  et  de  gestion  des  immeubles  et  fonds  de

commerce  (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004, art. 2). 

   Art. 9   (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004, art. 8)   Nul ne peut, d'une manière habituelle, se livrer ou

prêter  son  concours,  même  à  titre  accessoire,  aux  opérations  portant  sur  les  biens  d'autrui

mentionnées à l'article 1er s'il a fait l'objet depuis moins de dix ans d'une condamnation définitive:

 I. — Pour crime. 

 II. — A une peine d'au moins trois mois d'emprisonnement sans sursis pour:

 1o L'une des infractions prévues au titre Ier du livre III du code pénal et pour les délits prévus par des

lois spéciales et punis des peines prévues pour l'escroquerie et l'abus de confiance; 

 2o Recel ou l'une des infractions assimilées au recel ou voisines de celui-ci prévues à la section 2 du

chapitre Ier du titre II du livre III du code pénal; 

 3o Blanchiment; 

 4o Corruption active ou passive, trafic d'influence, soustraction et détournement de biens; 

 5o Faux, falsification de titres ou autres valeurs fiduciaires émises par l'autorité publique, falsification

des marques de l'autorité; 

 6o Participation à une association de malfaiteurs; 

 7o Trafic de stupéfiants; 

 8o Proxénétisme ou l'une des infractions prévues par les sections 2 et 2  bis du chapitre V du titre II du

livre II du code pénal; 

 9o L'une des infractions prévues à la section 3 du chapitre V du titre II du livre II du code pénal; 

 10o L'une des infractions à la législation sur les sociétés commerciales prévues au titre IV du livre II du

code de commerce; 

 11o Banqueroute; 

 12o Pratique de prêt usuraire; 

 13o L'une des infractions prévues par la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries, par la loi

du 15 juin 1907 réglementant le jeu dans les cercles et les casinos des stations balnéaires, thermales

ou climatiques et par la loi no 83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard; 

 14o Infraction à la législation et à la réglementation des relations financières avec l'étranger; 

 15o Fraude fiscale; 

 16o L'une des infractions prévues aux articles L. 111-34  , L. 241-1  , L. 241-2  , L. 261-17   et L. 

311-6   du code de la construction et de l'habitation; 

 17o L'une des infractions prévues aux articles L. 115-16   et L. 115-18  , L. 115-24  , L. 115-30  , 

L. 121-6  , L. 121-28  , L. 122-8 à L. 122-10  , L. 213-1 à L. 213-5  , L. 217-1 à L. 217-3  , L. 217-6 

et L. 217-10   du code de la consommation; 

 18o L'infraction prévue à l'article L. 353-2 du code monétaire et financier; 

 19o  L'une  des  infractions  prévues  aux  articles  L.  324-9  [L.  8221-1  ],  L.  324-10  [L.  8221-3  ]  et  L. 

362-3 [L. 8224-1   et L. 8224-2  ] du code du travail;  — V. désormais C. trav., art. L. 8221-1 à L. 8221-3, L. 

 8221-5  , L. 8224-1   et L. 8224-2  . 

















 20o Les atteintes aux systèmes de traitement automatisé prévues par le chapitre III du titre II du livre III

du code pénal; 

   (L. no  2006-872 du  13  juill.  2006, art.  98)  «21o  L'une  des  infractions  prévues  à  la  section  1  du

chapitre V du titre II du livre II du code pénal.»

 III. — A la destitution des fonctions d'officier public ou ministériel. 



 Les  personnes  exerçant  une  profession  ou  activité  mentionnée  aux  articles  1er    et  4    de  la  loi  no  70-9  du  2

 janvier 1970 qui, antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente ordonnance, ont été condamnées pour des

 faits  énoncés  par  les  articles  9  ,  10    et  11    de  la  loi  susvisée  dans  leur  rédaction  issue  de  la  présente

 ordonnance  sont  frappées,  à  compter  de  la  date  de  publication  de  cette  dernière,  d'une  incapacité  d'exercer. 

 Toutefois,  ces  personnes  peuvent,  dans  un  délai  de  trois  mois  suivant  la  date  de  publication  de  l'ordonnance, 

 demander à la juridiction qui les a condamnées ou, en cas de pluralité de condamnation[s], à la dernière juridiction

 qui a statué, soit de les relever de l'incapacité dont elles sont frappées, soit d'en déterminer la durée. Les personnes

 qui font usage de ce droit peuvent exercer leur profession ou activité jusqu'à ce qu'il ait été statué sur leur demande. 

 Si la juridiction qui a statué n'existe plus ou s'il s'agit d'une juridiction étrangère, la chambre de l'instruction de la

 cour  d'appel  dans  le  ressort  de  laquelle  le  requérant  a  sa  résidence  est  compétente.  Il  en  est  de  même  si

 l'incapacité résulte d'une décision disciplinaire (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004, art. 12). 

 Les personnes exerçant une profession ou une activité mentionnée aux articles 1er et 4 de la loi no 70-9 du 2 janvier

 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles

 et les fonds de commerce qui, antérieurement à l'entrée en vigueur de la L. no 2006-872 du 13 juill. 2006, ont été

 condamnées pour des faits énoncés au 21o du II de l'article 9 de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970 sont frappées, à

 compter de la date de publication de la loi, d'une incapacité d'exercer. Toutefois, elles peuvent, dans un délai de

 trois mois suivant la date de publication de cette loi, demander à la juridiction qui les a condamnées ou, en cas de

 pluralité de condamnations, à la dernière juridiction qui a statué, soit de les relever de l'incapacité dont elles sont

 frappées, soit d'en déterminer la durée. Les personnes qui font usage de ce droit peuvent exercer leur profession ou

 leur activité jusqu'à ce qu'il soit statué sur leur demande (L. no 2006-872 du 13 juill. 2006, art. 98-II). 

   Art.  10    (Ord. no  2004-634 du  1er  juill.  2004, art.  8)   L'incapacité  prévue  à  l'article  9  s'applique

également:

  a) A toute personne à l'égard de laquelle a été prononcée une mesure définitive de faillite personnelle

ou  une  autre  mesure  définitive  d'interdiction  dans  les  conditions  prévues  par  le  livre  VI  du  code  de

commerce; 

  b) Aux  administrateurs  judiciaires  et  mandataires  judiciaires  au  redressement  et  à  la  liquidation  des

entreprises ayant fait l'objet d'une décision de radiation de la liste prévue aux articles L. 811-12   et L. 

812-9   du code de commerce; 

  c)  Aux  membres  et  anciens  membres  des  professions  libérales  soumises  à  un  statut  législatif  ou

réglementaire  ou  dont  le  titre  est  protégé  ayant  fait  l'objet  d'une  décision  définitive  prononçant  une

interdiction d'exercer d'une durée au moins égale à six mois; 

   (Ord. no  2009-104 du  30  janv.  2009, art.  12)  « d)  A  toute  personne  morale  dont  les  associés  ou

actionnaires  détenant  au  moins  25  %  des  parts  ou  des  droits  de  vote  ont  fait  l'objet  d'une

condamnation irrévocable depuis moins de dix ans pour les infractions visées à l'article 9.». 



 V. note   ss. art. 9. 

   Art. 11   (Ord. no  2004-634 du 1er  juill.  2004, art.  8)   En  cas  de  condamnation  prononcée  par  une

juridiction  étrangère  et  passée  en  force  de  chose  jugée  pour  une  infraction  constituant,  selon  la  loi

française, un crime ou l'un des délits mentionnés à l'article 9, le tribunal correctionnel du domicile du

condamné, à la requête du ministère public, déclare, après constatation de la régularité et de la légalité

de  la  condamnation  et  l'intéressé  dûment  appelé  en  chambre  du  conseil,  qu'il  y  a  lieu  d'appliquer

l'incapacité d'exercer. 

 Cette  incapacité  s'applique  également  à  toute  personne  non  réhabilitée  ayant  fait  l'objet  d'une

interdiction  d'exercer  prononcée  par  une  juridiction  étrangère  quand  le  jugement  a  été  déclaré

exécutoire en France. La demande d'exequatur peut être, à cette fin seulement, formée par le ministère

public devant le tribunal de grande instance du domicile du condamné. 











 V. note   ss. art. 9. 

   Art. 12 Les personnes auxquelles l'exercice d'une activité professionnelle est interdit par la présente

loi  ne  peuvent  ni  exercer  cette  activité  sous  le  couvert  d'un  tiers  ni  être  employées  à  un  titre

quelconque,  soit  par  l'établissement  qu'elles  exploitaient,  soit  par  la  société  qu'elles  dirigeaient, 

géraient, administraient ou dont elles avaient la signature, ni gérer, diriger, administrer une personne

morale quelconque exerçant cette activité. Elles ne peuvent davantage être employées au service de

l'acquéreur, du gérant ou du locataire de leur ancienne entreprise. 

   Art. 13   (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004, art. 9)   Les personnes exerçant une profession ou une

activité mentionnée aux articles 1er et 4 qui encourent cette incapacité doivent cesser leur profession

ou activité dans le délai d'un mois à compter du jour où la décision entraînant l'incapacité est devenue

définitive et leur a été notifiée. Ce délai peut être réduit ou supprimé par la juridiction qui a rendu cette

décision. 

 Sans préjudice des dispositions du deuxième alinéa de l'article 132-21   du code pénal, la juridiction

prononçant la décision qui entraîne cette incapacité peut en réduire la durée. 

TITRE I   BIS  De l'encadrement et du contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières

 (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)

CHAPITRE PREMIER   Du Conseil national de la transaction et de la gestion immobilières

 (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)

   Art.  13-1    (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-II)   Il  est  créé  un  Conseil  national  de  la

transaction et de la gestion immobilières dont la mission est de veiller au maintien et à la promotion des

principes de moralité, de probité et de compétence nécessaires au bon accomplissement des activités

mentionnées à l'article 1er par les personnes mentionnées au même article 1er. 

 Le  conseil  propose  au  garde  des  Sceaux,  ministre  de  la  justice,  et  aux  ministres  chargés  de  la

consommation et du logement:

 1o Les règles constituant le code de déontologie applicable aux personnes mentionnées à l'article 1er, 

dont le contenu est fixé par décret; 

 2o La nature de l'obligation d'aptitude professionnelle définie au 1o de l'article 3; 

 3o La nature de l'obligation de compétence professionnelle définie à l'article 4; 

 4o La nature et les modalités selon lesquelles s'accomplit la formation continue mentionnée à l'article

3-1; 

 5o  Parmi  les  personnes  ayant  cessé  d'exercer  les  activités  mentionnées  à  l'article  1er,  les

représentants  des  personnes  mentionnées  au  même  article  1er  qui  siègent  dans  la  commission  de

contrôle mentionnée à l'article 13-5. 

 Le  conseil  est  consulté  pour  avis  sur  l'ensemble  des  projets  de  textes  législatifs  ou  réglementaires

relatifs à l'exercice des activités mentionnées audit article 1er. 

 Le conseil établit chaque année un rapport d'activité. 

   Art. 13-2   (L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-II)   Le  conseil  est  composé  majoritairement  de

représentants des personnes mentionnées à l'article 1er. Ceux-ci sont choisis, en veillant à assurer la

représentativité  de  la  profession,  sur  proposition  d'un  syndicat  professionnel  ou  d'une  union  de

syndicats  professionnels,  au  sens  des  articles  L.  2133-1 

et  L.  2133-2 

du  code  du  travail, 

représentatifs des personnes mentionnées à l'article 1er. 



 Le conseil comprend également des représentants des consommateurs choisis parmi les associations

de  défense  des  consommateurs  œuvrant  dans  le  domaine  du  logement,  agréées  en  application  de

l'article L. 411-1   du code de la consommation. 

 Assistent de droit aux réunions du conseil les représentants du ministre de la justice et des ministres

chargés du logement et de la consommation. 

 La composition et les modalités de constitution et de fonctionnement du conseil sont fixées par décret. 

CHAPITRE I    Du contrôle des activités de transaction et de gestion immobilières

 (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)

   Art. 13-3   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)   Sous réserve des dispositions leur imposant

la  divulgation  de  certaines  informations,  les  personnes  mentionnées  à  l'article  1er  respectent  la

confidentialité des données dont elles ont connaissance dans l'exercice de leurs activités. Ce principe

ne  fait  pas  obstacle  à  la  communication  aux  copropriétaires  de  tout  élément  nécessaire  au  bon

fonctionnement  du  syndicat.  Il  ne  fait  également  pas  obstacle  au  signalement  d'un  habitat

manifestement indigne au sens de l'article 1er-1 de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en

œuvre du droit au logement au maire de la commune concernée. 

CHAPITRE I I   De la discipline des personnes exerçant de manière habituelle des activités de transaction et de

 gestion immobilières

 (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)

   Art. 13-4   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)   Tout manquement aux lois, aux règlements et

aux obligations fixées par le code de déontologie mentionné à l'article 13-1 ou toute négligence grave, 

commis  par  une  personne  mentionnée  à  l'article  1er  dans  l'exercice  de  ses  activités,  l'expose  à  des

poursuites disciplinaires. 

 La  cessation  des  activités  des  personnes  mentionnées  au  premier  alinéa  ne  fait  pas  obstacle  aux

poursuites disciplinaires pour des faits commis pendant l'exercice de leurs fonctions. 

 L'action disciplinaire se prescrit par cinq ans à compter de la commission des faits. 

   Art. 13-5   (L. no  2014-366 du 24 mars 2014, art.  24-II)   Il  est  créé  une  commission  de  contrôle  des

activités de transaction et de gestion immobilières, qui connaît de l'action disciplinaire exercée à raison

de faits commis dans son ressort par les personnes mentionnées à l'article 1er. 

   Art. 13-6   (L. no  2014-366 du 24 mars 2014, art.  24-II)   La commission de contrôle des activités de

transaction et de gestion immobilières comprend:

 1o  Des  représentants  de  l'État,  désignés  conjointement  par  le  garde  des  Sceaux,  ministre  de  la

justice, et par le ministre chargé du logement; 

 2o Un magistrat de l'ordre judiciaire; 

 3o Des membres d'une profession juridique ou judiciaire qualifiés dans le domaine de l'immobilier; 

 4o Des personnes ayant cessé d'exercer les activités mentionnées à l'article 1er; 

 5o  Des  personnes  représentant  les  cocontractants  des  personnes  mentionnées  à  l'article  1er  dans

l'exercice des opérations citées au même article. 

 Le  président  de  la  commission  de  contrôle  est  désigné  conjointement  par  le  garde  des  Sceaux, 

ministre  de  la  justice,  et  par  le  ministre  chargé  du  logement,  parmi  les  représentants  de  l'État

mentionnés au 1o. 

 La commission comporte des sections spécialisées dédiées à une ou plusieurs activités mentionnées

à l'article 1er. Ces sections spécialisées instruisent les dossiers et formulent des avis. 

 Les  modalités  de  fonctionnement,  de  désignation  des  membres,  de  saisine  et  d'organisation  de  la

commission  et  des  sections  spécialisées  ainsi  que  la  composition  de  ces  dernières  sont  fixées  par

décret en Conseil d'État. 

   Art. 13-7   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)   La commission statue par décision motivée, 

dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. Avant toute décision, la commission informe

la  personne  mise  en  cause  de  la  sanction  envisagée  à  son  encontre,  en  lui  indiquant  qu'elle  peut

prendre  connaissance  des  pièces  du  dossier  et  se  faire  assister  par  le  conseil  de  son  choix  et  en

l'invitant à présenter, dans le délai de soixante jours, ses observations écrites ou orales. 

   Art. 13-8   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)   Les sanctions disciplinaires sont, compte tenu

de la gravité des faits reprochés:

 1o L'avertissement; 

 2o Le blâme; 

 3o L'interdiction temporaire d'exercer tout ou partie des activités mentionnées à l'article 1er, pour une

durée n'excédant pas trois ans; 

 4o L'interdiction définitive d'exercer tout ou partie des activités mentionnées au même article 1er. 

 En  cas  d'urgence,  et  à  titre  conservatoire,  le  président  de  la  commission  peut  prononcer  la

suspension  provisoire  de  l'exercice  de  tout  ou  partie  des  activités  d'une  personne  mentionnée  audit

article 1er. Le président en informe sans délai la commission. Cette mesure peut être ordonnée pour

une durée qui ne peut excéder un mois, sauf prolongation décidée par la commission pour une durée

qui  ne  peut  excéder  trois  mois.  La  suspension  ne  peut  être  prononcée  sans  que  les  griefs  aient  été

communiqués  à  la  personne,  qu'elle  ait  été  mise  à  même  de  prendre  connaissance  du  dossier  et

qu'elle ait été entendue ou dûment appelée par le président de la commission. 

 L'interdiction temporaire et l'interdiction définitive peuvent être assorties du sursis. Si, dans le délai de

cinq ans à compter du prononcé de la sanction disciplinaire, la personne sanctionnée a commis une

infraction  ou  une  faute  ayant  entraîné  le  prononcé  d'une  nouvelle  sanction  disciplinaire,  celle-ci

entraîne, sauf décision motivée de la part de la commission mentionnée à l'article 13-5, l'exécution de

la première peine sans confusion possible avec la seconde. 

 L'avertissement,  le  blâme  et  l'interdiction  temporaire  peuvent  être  assortis  de  la  sanction

complémentaire de l'interdiction d'être membre de la commission de contrôle pendant dix ans au plus. 

 L'avertissement  et  le  blâme  peuvent  être  accompagnés,  pendant  un  délai  d'un  an,  de  mesures  de

contrôle et de formation soumettant la personne sanctionnée à des obligations particulières fixées dans

la  décision  de  la  commission.  Ces  mesures  peuvent  également  être  prescrites  par  la  commission

lorsque  la  personne  ayant  fait  l'objet  d'une  interdiction  temporaire  reprend  ses  fonctions.  Le  coût  de

ces  mesures  est  supporté  par  la  personne  sanctionnée,  qui  ne  peut  le  mettre  à  la  charge  de  son

mandant. 

 Lorsqu'elle prononce une sanction disciplinaire, la commission peut décider de mettre à la charge de

la personne sanctionnée tout ou partie des frais occasionnés par l'action disciplinaire. 

 La  commission  communique  ses  décisions  devenues  définitives  à  la  chambre  de  commerce  et

d'industrie  territoriale  ou  à  la  chambre  départementale  d'Île-de-France  ayant  délivré  la  carte

professionnelle de l'intéressé ou auprès de laquelle la déclaration préalable d'activité prévue à l'article

8-1 a été effectuée. 

 Elle  peut  publier  ses  décisions  dans  les  journaux  ou  supports  qu'elle  détermine.  Les  frais  de

publication sont à la charge de la personne sanctionnée. 

   Art. 13-9   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)   Les décisions de la commission de contrôle

des  activités  de  transaction  et  de  gestion  immobilières  et  de  son  président  sont  susceptibles  de

recours de pleine juridiction devant la juridiction administrative. 

   Art. 13-10   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-II)   La commission de contrôle des activités de



transaction et de gestion immobilières crée et tient à jour un répertoire des personnes sanctionnées, 

avec l'indication des sanctions devenues définitives. 

 Les  modalités  et  le  fonctionnement  du  répertoire  sont  déterminés  par  décret  en  Conseil  d'État,  pris

après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

TITRE I I  Des sanctions pénales

 (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004, art. 10)

   Art. 14   (Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004)   Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 €

d'amende le fait:

  a)  De  se  livrer  ou  prêter  son  concours,  d'une  manière  habituelle,  même  à  titre  accessoire,  à  des

opérations  visées  à  l'article  1er  sans  être  titulaire  de  la  carte  instituée  par  l'article  3  ou  après  l'avoir

restituée ou en ayant omis de la restituer après injonction de l'autorité administrative compétente; 

   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-III-2o)  « a bis) De se livrer ou de prêter son concours, d'une

manière  habituelle,  même  à  titre  accessoire,  à  des  opérations  mentionnées  à  l'article  1er  en

méconnaissance  d'une  interdiction  définitive  ou  temporaire  d'exercer,  prononcée  en  application  de

l'article 13-8, et devenue définitive;»

  b) Pour toute personne qui assume la direction d'un établissement, d'une succursale, d'une agence ou

d'un bureau, de n'avoir pas effectué la déclaration préalable d'activité prévue au   (L. no 2014-366 du 24

 mars 2014, art. 24-III-2o)  «onzième  [ancienne rédaction: dixième]» alinéa de l'article 3; 

  c)  Pour  toute  personne  qui  exerce  les  fonctions  de  représentant  légal  ou  statutaire  d'une  personne

morale, de se livrer ou de prêter son concours, même à titre accessoire, d'une manière habituelle à des

opérations visées à l'article 1er sans remplir ou en ayant cessé de remplir les conditions prévues aux 1o

et 4o de l'article 3; 

   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-III-2o)  « d) Pour toute personne mentionnée à l'article 1er, 

de ne pas délivrer à ses clients les informations prévues à l'article 4-1.»

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  négocier,  s'entremettre  ou  prendre  des  engagements  pour  le

compte du titulaire d'une carte professionnelle, sans y avoir été habilité dans les conditions de l'article

4 ci-dessus. 

   Art. 15 Est puni des peines prévues à l'article 313-1   du code pénal le fait d'exercer ou de tenter

d'exercer une activité professionnelle en violation de l'incapacité résultant de l'application des articles 9

à 12. 

   Art. 16 Est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende le fait:

 1o  De  recevoir  ou  de  détenir,  à  quelque  titre  et  de  quelque  manière  que  ce  soit,  à  l'occasion

d'opérations visées à l'article 1er, des sommes d'argent, biens, effets ou valeurs quelconques:

  a) Soit en violation de l'article 3; 

  b) Soit en violation des conditions prévues par l'article 5 pour la tenue des documents et la délivrance

des reçus lorsque ces documents et reçus sont légalement requis; 

 2o D'exiger ou d'accepter des sommes d'argent, biens, effets, ou valeurs quelconques, en infraction

aux dispositions de l'article 6. 

   Art. 17 Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait de mettre obstacle à

l'exercice de la mission des agents publics chargés du contrôle en refusant de leur communiquer les

documents réclamés, notamment les documents bancaires ou comptables ainsi que les mandats écrits. 

   Art.  17-1    ( L. no  2014-366 du  24  mars  2014, art.  24-III-3o)    Est  sanctionné  par  une  amende























administrative,  prononcée  par  l'autorité  administrative  chargée  de  la  concurrence  et  de  la

consommation,  dont  le  montant  ne  peut  excéder  15  000  €  pour  une  personne  physique  et  75  000  €

pour une personne morale, selon les modalités et la procédure prévues au VIII de l'article L. 141-1   du

code  de  la  consommation,  le  fait,  pour  une  personne  mentionnée  à  l'article  1er  de  la  présente  loi  et

exerçant l'activité mentionnée au 1o de ce même article, de mettre en location aux fins d'habitation des

locaux frappés d'un arrêté d'insalubrité pris en application des articles L. 1331-22  , L. 1331-25  ,  L. 

1331-26-1   ou L. 1331-28 du code de la santé publique ou d'un arrêté de péril pris en application des

articles L. 511-1   et suivants du code de la construction et de l'habitation. Le représentant de l'État

dans le département ou le maire transmet à l'autorité administrative chargée de la concurrence et de la

consommation, à sa demande, les mesures de police arrêtées permettant de caractériser l'infraction. 

   Art. 17-2   (L. no 2014-366 du 24 mars 2014, art. 24-III-o)   Est puni de la peine d'amende prévue au

5o  de  l'article  131-13    du  code  pénal  le  fait,  pour  une  personne  mentionnée  à  l'article  1er  de  la

présente loi, d'effectuer une publicité en violation de l'article 6-1. 

 Sont punis de la même peine d'amende le fait, pour un agent commercial, d'effectuer une publicité en

violation de l'article 6-2 ainsi que le fait de ne pas respecter l'obligation de mentionner le statut d'agent

commercial prévue au même article. 

   Art.  18  Les  personnes  morales  peuvent  être  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les

conditions prévues par l'article 121-2   du code pénal, des infractions définies aux articles 14, 15, 16

et 17. 

 Les peines encourues par les personnes morales sont les suivantes:

 1o L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38   du code pénal; 

 2o Les peines mentionnées à l'article 131-39   du même code. 

 L'interdiction  mentionnée  au  2o  de  ce  dernier  article  a  pour  objet  l'activité  qui  a  donné  lieu  à

l'infraction,  que  cette  dernière  ait  été  commise  dans  l'exercice  de  l'activité  ou  à  l'occasion  de  cet

exercice. 

TITRE IV  Dispositions diverses

   Art. 19  [ancien art. 20]  Les conditions d'application de la présente loi seront fixées par un décret en

Conseil d'État.  — V. le décret   ci-dessous. 



 L'article 20 est devenu un article 19 en vertu des dispositions de l'Ord. no 2004-634 du 1er juill. 2004 (art. 11) qui a

 par ailleurs abrogé l'ancien article 19. 

   Art. 19-1   (Ord. no 2007-1801 du 21 déc. 2007, art. 13-III)   Les dispositions de la présente loi entrent

en vigueur à Mayotte à compter du 1er janvier 2009. 

   Art. 20   (L. no  2006-872 du 13 juill. 2006, art.  100)   Les  personnes  physiques  et  les  représentants

légaux ou statutaires d'une personne morale titulaires d'une carte professionnelle visée à l'article 3 et

délivrée au plus tard le 31 décembre 2005 sont réputés justifier de l'aptitude professionnelle prévue au

1o de l'article 3 à compter du 1er janvier 2006. 

Décret no 72-678 du 20 juillet 1972, 

 Fixant les conditions d'application de la loi no 70-9 du 2 janvier 1970   réglementant les conditions d'exercice des

 activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et fonds de commerce. 

CHAPITRE PREMIER   La carte professionnelle



   Art.  1er    (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  2)   La  carte  professionnelle  délivrée  aux

personnes établies sur le territoire national qui exercent une ou plusieurs des activités mentionnées à

l'article 1er de la loi du 2 janvier 1970 susvisée porte la ou les mentions suivantes:

 1o "Transactions sur immeubles et fonds de commerce", en cas d'exercice des activités mentionnées

aux 1o à 5o et 8o de l'article 1er de la loi du 2 janvier 1970; 

 2o "Gestion immobilière", en cas d'exercice de l'activité mentionnée au 6o du même article; 

 3o "Marchand de listes", en cas d'exercice de l'activité mentionnée au 7o du même article. 

 La mention "Marchand de listes" est exclusive des précédentes. Si le titulaire de la carte portant cette

mention  exerce  les  autres  activités  mentionnées  à  l'article  1er  de  la  loi  du  2  janvier  1970,  il  doit  être

détenteur d'une autre carte portant la ou les mentions correspondantes. 

 Lorsque  le  titulaire  d'une  carte  entend  se  livrer  ou  prêter  son  concours,  à  titre  accessoire,  aux

opérations  mentionnées  à  l'article  L.  211-1    du  code  du  tourisme,  cette  carte  porte  en  outre  la

mention "Prestations touristiques". 

 La carte délivrée aux personnes non établies sur le territoire national   (Décr. no 2010-1707 du 30 déc. 

 2010, art.  2)  «, qui ne relèvent pas de la section III du chapitre II,» porte la mention supplémentaire

"Prestations de services". 

   (Décr. no  2010-1707 du  30  déc.  2010, art.  2)  «La  carte  délivrée  aux  personnes  ayant  déposé  la

déclaration sur l'honneur mentionnée au 6o de l'article 3 porte en outre, pour l'activité concernée par la

déclaration sur l'honneur, la mention: "Non-détention de fonds" ainsi que, le cas échéant, la mention:

"Absence de garantie financière".»

 Ces cartes sont conformes à un modèle établi par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la

justice, du ministre de l'intérieur et du ministre de l'économie et des finances.  — V. Arr. du 23 déc. 2009

 (JO 31 déc.). 

CHAPITRE  V    Obligations  particulières  en  cas  de  réception,  détention  ou  disposition  de  fonds,  effets  ou

 valeurs par les intermédiaires

SECTION I   Registres-répertoires et reçus

   Art. 51 Tous les versements ou remises faits au titulaire    (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 

 34)  «de la carte portant la mention "Transactions sur immeubles et fonds de commerce" ou "Marchand

de listes"» doivent être immédiatement mentionnés sur un registre-répertoire dit "De la loi du 2 janvier

1970" conforme au modèle fixé par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du

ministre de l'économie et des finances. 

 Le registre-répertoire est, à l'avance, relié et coté sans discontinuité. 

 L'existence de ce registre ne dispense pas son titulaire de satisfaire, en ce qui concerne la tenue des

autres  livres  ou  registres,  aux  obligations  auxquelles  il  est  astreint  en  raison  de  sa  qualité  ou  de  la

nature des opérations auxquelles il se livre. 

 Le registre-répertoire est tenu sous la responsabilité du titulaire de la carte professionnelle, ou de ses

représentants légaux ou statutaires, s'il s'agit d'une personne morale. 

 Indépendamment du registre-répertoire tenu par le titulaire de la carte professionnelle pour l'ensemble

des  activités  correspondant  à  cette  carte,  il  est  tenu  un  registre-répertoire  pour  les  versements  ou

remises particuliers à chaque établissement, succursale, agence ou bureau, sous la responsabilité de

la personne qui la dirige. 

 Le garant peut demander, à tout moment, communication du registre-répertoire. 

   Art. 52 Tous les versements ou remises doivent donner lieu à la délivrance d'un reçu. Ce reçu est

conforme à un modèle fixé par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre



de l'économie et des finances. Un double du reçu demeure dans un carnet de reçus. 

 Cet arrêté fixe également les mentions que le reçu devra contenir. 

 Le garant peut demander qu'un double de chaque reçu lui soit adressé. 

 Le  titulaire  du  registre-répertoire  peut,  sous  sa  responsabilité  et  sous  réserve  des  stipulations  du

contrat  qui  accorde  la  garantie,  remettre  des  carnets  de  reçus  à  des  personnes  agissant  pour  son

compte et titulaires du récépissé ou de l'attestation prévus aux articles 8 et 9 ci-dessus. 

 Le  titulaire  du  registre-répertoire  doit  porter  sur  un  état  spécial  la  date  de  la  mise  en  service  de

chaque carnet de reçus en précisant son numéro, ainsi que, le cas échéant, le nom, la qualité de son

détenteur, ainsi que le numéro du récépissé ou de l'attestation. 

 Les  versements  ou  remises  reçus  par  ces  personnes  doivent  être  mentionnés  sur  le  registre-

répertoire de celui pour le compte duquel elles détiennent les carnets, dans les cinq jours francs de la

délivrance du reçu. 

   Art. 53   (Décr. no  2005-1315 du 21 oct. 2005, art.  35)   Les registres et documents mentionnés  aux

articles 51 et 52 peuvent être établis, tenus et conservés sous forme électronique dans les conditions

prescrites par les articles 1316   et suivants du code civil. 

 Ils doivent être conservés pendant dix ans quel que soit leur support. 

   Art. 54 La carte professionnelle   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 36)  «portant la mention»

"transactions  sur  immeubles  et  fonds  de  commerce"  n'autorise  pas  son  titulaire  à  recevoir  à  ce  titre, 

même occasionnellement, des versements ou remises énumérés à l'article 64 ci-après, à l'occasion de

la  location  ou  de  la  sous-location  en  nu  ou  en  meublé  d'immeubles  bâtis  ou  non  bâtis,  ni  des

redevances de location-gérance d'un fonds de commerce. 

SECTION I    Obligations concernant les intermédiaires garantis par un établissement de crédit, par une société

 de financement ou par une entreprise d'assurance (Décr. no  95-818 du  29  juin  1995; Décr. no  2014-1315 du 3

 nov. 2014, art. 20-2o-d) 

   Art. 55   (Décr. no 95-818 du 29 juin 1995)  «Lorsque la garantie est donnée par un établissement de

crédit   (Décr. no 2014-1315 du 3 nov. 2014, art. 20-2o-d)  «, par une société de financement» ou une

entreprise  d'assurance,  le  titulaire  de  la  carte  professionnelle  prévue  au   (Décr. no  2010-1707 du 30

 déc. 2010, art. 11)  «1o» de l'article 1er du présent décret est tenu de faire ouvrir, à son nom, dans un

établissement  de  crédit,  un  compte  qui  est   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  37)

  «spécialement affecté à la réception des versements ou remises mentionnés à l'article 5 de la loi du 2

janvier 1970 susvisée, à l'exclusion des sommes représentatives des rémunérations ou commissions». 

 Il ne peut être ouvert qu'un seul compte de cette nature par titulaire de carte professionnelle. 

 Ce compte fonctionne exclusivement sous la signature du titulaire de la carte professionnelle, de son

ou de ses représentants légaux ou statutaires, s'il s'agit d'une personne morale, et, le cas échéant, du

gérant, mandataire ou salarié, et des préposés spécialement habilités à cet effet.   (Décr. no 95-818 du

 29 juin 1995)  «L'administrateur ou le liquidateur, en cas de redressement judiciaire ou de liquidation

judiciaire, ou un mandataire de justice si le titulaire du compte est dans l'impossibilité de manifester sa

volonté, peut opérer les retraits.»

 Il ne peut y avoir compensation ou convention de fusion entre ce compte et tout autre compte ouvert

au nom de son titulaire dans   (Décr. no 95-818 du 29 juin 1995)  «le même établissement de crédit». 

   (Décr. no 2008-355 du 15 avr. 2008, art. 5)  «Le titulaire de la carte qui a fait la déclaration prévue au

6o de l'article 3 est dispensé d'ouvrir un tel compte.»

   Art. 56   (Décr. no  95-818 du  29  juin  1995)  «Tous  les  versements  reçus  par  le  titulaire  de  la  carte

professionnelle sont obligatoirement faits au moyen soit de chèques barrés à l'ordre de l'établissement

de  crédit  où  le  compte  est  ouvert,  soit  par  virements,  soit  par  mandats   (Abrogé  par Décr. no  2006-

 1115 du  5  sept.  2006, art.  19)  «postaux»  à  l'ordre  dudit  établissement  de  crédit,  avec  indication  du

numéro de compte»   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 38)  «, soit par carte de paiement.»

 Les  effets,  ainsi  que  les  valeurs  reçus  par  le  titulaire  du  compte  sont  obligatoirement  remis  à

l'établissement où est ouvert ce compte. 

 Les  versements  ou  remises  sont  reçus  dans  les  mêmes  formes  par  les  titulaires  du  récépissé  de  la

déclaration  ou  de  l'attestation  prévus  aux  articles  8  et  9,  au  nom  et  pour  le  compte  du  titulaire  de  la

carte  professionnelle,  et  doivent  également  être  déposés  dans  les  conditions  prévues  aux  alinéas

précédents. 

   Art. 57 Les retraits du compte prévu à l'article 55 ne peuvent être faits que   (Décr. no 95-818 du 29

 juin 1995)  «par virement ou par la délivrance d'un chèque barré» ou encore, s'il s'agit de valeurs ou

d'effets, par un récépissé de retrait. 

   Art.  58  Dès  la  notification  de  la  cessation  de  la  garantie  à   (Décr. no  95-818 du  29  juin  1995)

  «l'établissement de crédit» qui tient le compte, il ne peut être procédé à des retraits qu'avec l'accord

du garant. 

 Si le titulaire du compte refuse d'effectuer un retrait, la désignation d'un administrateur provisoire peut

être demandée au président du tribunal de grande instance statuant en référé. 

 En  cas  de  changement  de  garantie  financière,  les  fonds  provenant  des  opérations  en  cours  au

moment  de  la  cessation  de  la  garantie  antérieure  ne  peuvent  être  transférés  à  un  autre  compte  de

même  nature  ou  un  compte  spécial  à  rubrique  prévu  ci-après,  suivant  le  cas,  que  s'ils  sont  pris  en

charge au titre de la nouvelle garantie. 

SECTION I I   Obligations concernant les intermédiaires dont la garantie résulte d'une consignation

   Art.  59    (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  39,  1o)   «Lorsque  la  garantie  résulte  d'une

consignation, la personne qui est titulaire de la carte professionnelle portant la mention: "Transactions

sur  immeubles  et  fonds  de  commerce"  ou  "Marchand  de  listes"  est  tenue  de  faire  ouvrir  un  compte

spécial à rubriques qui est spécialement affecté à la réception des versements et remises mentionnés

à  l'article  5  de  la  loi  du  2  janvier  1970  susvisée,  à  l'exclusion  des  sommes  représentatives  des

rémunérations ou commissions. Ce compte est ouvert dans un établissement de crédit ou à la Caisse

des dépôts et consignations. Les versements et remises reçus par le titulaire de la carte à l'occasion

des opérations visées aux lo à 5o, 7o et 8o de l'article 1er de la loi sont obligatoirement déposés à ce

compte dans les conditions suivantes.»

 Les versements sont obligatoirement faits au moyen, soit de chèques à l'ordre de l'établissement où le

compte  est  ouvert  et  barrés,  soit  par  virements  de  banque  à  banque,  soit  par  mandats   (Abrogé  par

 Décr. no  2006-1115 du  5  sept.  2006, art.  19)  «ou  virements  postaux»  à  l'ordre  dudit  établissement

  (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 39, 2o)  «, soit par carte de paiement». 

 Ces versements doivent mentionner l'opération à laquelle ils se rapportent, le nom de la personne qui

y a procédé, et celui de la ou des personnes qui peuvent en être les bénéficiaires. Ils sont inscrits au

compte sous une rubrique reprenant ces diverses mentions. 

 Les  effets,  ainsi  que  les  valeurs  reçus  par  le  titulaire  du  compte  sont  obligatoirement  placés  au

compte spécial à rubriques et leur dépôt est effectué à l'établissement dans les conditions prévues à

l'alinéa précédent. 

 Lorsque  les  titulaires  d'un  récépissé  de  déclaration  ou  d'attestation  prévus  par  les  articles  8  et  9

agissent au nom et pour le compte de la personne qui est titulaire du compte spécial à rubriques, les

versements et remises qu'ils reçoivent doivent être faits dans les formes prévues au présent article. 

   Art. 60 Les retraits du compte spécial à rubriques ne peuvent être faits que par virements de banque

à  banque   (Abrogé  par Décr. no  2006-1115 du  5  sept.  2006, art.  19)  «ou  à  un  compte  de  chèques

 postaux», par la délivrance d'un chèque bancaire barré, ou encore, s'il s'agit de valeurs ou d'effets, par

un récépissé de retrait. 

   Art. 61 Le titulaire du compte peut disposer sous sa seule signature des sommes ou valeurs figurant

à une rubrique du compte, mais seulement au profit:

 1o D'un notaire; 

 2o De la personne ayant procédé au versement ou à la remise; 

 3o Des personnes désignées comme bénéficiaires lors de l'inscription au compte, à l'exception de lui-

même; 

 4o D'un séquestre judiciaire ou de créanciers des personnes propriétaires des fonds ou valeurs; 

 5o  De  lui-même,  à  la  condition  qu'il  justifie  d'une  créance  née  de  la  transmission  d'un  droit  se

rapportant à des opérations spécifiées   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 40, 1o)  «aux 1o à 5o, 

7o et 8o de l'article 1er de la loi du 2 janvier 1970 susvisée». 

   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  40,  2o)   «L'administrateur  ou  le  mandataire  judiciaire

désigné  après  l'ouverture  d'une  procédure  relevant  du  livre  VI  du  code  de  commerce»,  ou  un

mandataire  de  justice  si  le  titulaire  du  compte  est  dans  l'impossibilité  de  manifester  sa  volonté,  peut

opérer les retraits à la place du titulaire. 

 La  justification  de  la  qualité  de  créancier  du  vendeur  d'un  fonds  de  commerce  peut  suffisamment

résulter pour la banque du caractère conjoint de l'ordre de disposition donné par le titulaire du compte

et par le vendeur lui-même. 

   Art.  62  Sauf  instructions  particulières  du  titulaire  du  compte  spécial  à  rubriques,  l'établissement

détenteur des valeurs ou effets remis n'est pas tenu de surveiller les échéances de valeurs ou d'effets. 

 Les sommes provenant de l'encaissement de valeurs ou effets sont directement portées au crédit de

la rubrique correspondant à l'opération. 

 L'établissement qui tient le compte est tenu de vérifier que les bénéficiaires des retraits figurent parmi

les personnes énumérées à l'article 61 ci-dessus. Toute opposition ou    (Décr. no 2012-783 du 30 mai

 2012, art. 7)   «saisie  [ancienne rédaction: sasie-arrêt]»  visant  des  avoirs  figurant  à  une  rubrique  du

compte doit être obligatoirement pratiquée entre les mains du titulaire du compte. 

   Art. 63 Dès  la  notification  de  la  cessation  de  la  garantie  à  l'établissement  qui  tient  le  compte,  il  ne

peut  être  procédé  à  des  retraits  que  par  un  administrateur  désigné  par  le  président  du  tribunal  de

grande instance sur simple requête. 

 En  cas  de  changement  de  garantie  financière,  les  fonds  provenant  des  opérations  en  cours  au

moment  de  la  cessation  de  la  garantie  antérieure  ne  peuvent  être  transférés  à  un  compte  prévu  par

l'article 55 que s'ils sont pris en charge au titre de la nouvelle garantie. 

CHAPITRE VI   Dispositions particulières à la gestion immobilière

   Art. 64 Le titulaire de la carte professionnelle   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 41)  «portant

la  mention»  "Gestion  immobilière"  peut  recevoir  des  sommes  représentant  des  loyers,  charges, 

indemnités  d'occupation,  prestations,  cautionnements,  avances  sur  travaux,  et,  plus  généralement, 

tous  biens,  sommes  ou  valeurs  dont  la  perception  est  la  conséquence  de  l'administration  des  biens

d'autrui. 

 A  moins  que  le  titulaire  de  la  carte  professionnelle   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  41)

  «portant la mention» "Gestion immobilière" représente la personne morale qu'il administre, notamment

un  syndicat  de  copropriétaires,  une  société  ou  une  association,  il  doit  détenir  un  mandat  écrit  qui

précise  l'étendue  de  ses  pouvoirs  et  qui  l'autorise  expressément  à  recevoir  des  biens,  sommes  ou



valeurs, à l'occasion de la gestion dont il est chargé. 

   Art. 65 Le  titulaire  de  la  carte  professionnelle   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  42,  1o)

  «portant la mention» "Gestion immobilière", son ou ses représentants légaux ou statutaires, s'il s'agit

d'une  personne  morale,  doit  tenir,  sous  sa  responsabilité,  un  registre  des  mandats,  conforme  à  un

modèle fixé par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur et

du  ministre  de  l'économie  et  des  finances,  sur  lequel  les  mandats  prévus  à  l'article  précédent  sont

mentionnés par ordre chronologique. 

 Le numéro d'inscription sur le registre des mandats est reporté sur celui des exemplaires du mandat

qui reste en la possession du mandant. 

 Les décisions de toute nature qui confient au titulaire du registre des mandats la gestion d'un syndicat

de  copropriétaires,  d'une  société  ou  d'une  association  doivent  être  mentionnées  à  leur  date  sur  le

registre. 

 Ce registre est, à l'avance, coté sans discontinuité et relié. 

 En cas de cessation de garantie, ce registre est communiqué au garant ou à l'administrateur désigné. 

   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 42, 2o)  «Le registre peut être tenu sous forme électronique

dans les conditions prescrites par les articles 1316   et suivants du code civil.»

   Art. 66 Le mandat précise les conditions de la reddition de comptes qui doit intervenir au moins tous

les ans. 

 Le mandataire ne peut demander ni recevoir, directement ou indirectement, d'autres rémunérations, à

l'occasion  des  opérations  dont  il  est  chargé,  que  celles  dont  les  conditions  de  détermination  sont

précisées dans le mandat ou dans la décision de nomination, ni de personnes autres que celles qui y

sont désignées. 

   Art.  67  Les  loyers  payés  d'avance  entre  les  mains  d'un  mandataire,  sous  quelque  forme  et  pour

quelque  cause  que  ce  soit,  à  l'occasion  d'un  louage  de  choses,  ne  peuvent  excéder  une  somme

correspondant au montant du loyer afférent à la période de location lorsqu'elle n'excède pas trois mois. 

Pour les locations d'une durée supérieure à trois mois, les sommes ainsi payées ne peuvent dépasser

un  montant  qui  excède  trois  mois  de  loyers  pour  les  locaux  d'habitation,  les  locaux  à  usage

professionnel et les locaux à usage professionnel et d'habitation, et six mois de loyers pour les locaux à

usage commercial, industriel ou artisanal. 

 Les  versements  ou  remises  faits  entre  les  mains  d'un  mandataire  et  correspondant  à  un

cautionnement ou à un loyer payé d'avance ne peuvent être acceptés par le mandataire plus de trois

mois avant l'entrée dans les lieux ou la remise des clés. 

 Avis des versements ou remises afférents à des locations nouvelles doit être donné au propriétaire ou

au bailleur par lettre recommandée ou par un écrit remis contre un récépissé, au plus tard dans les huit

jours de la remise des fonds. 

   Art.  68    (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  43)   Les  versements  accompagnant  une

réservation de location saisonnière au sens de l'article 1er [1] de la loi du 2 janvier 1970 susvisée ne

peuvent intervenir plus de six mois avant la remise des clés ni excéder 25 % du montant total du loyer. 

Le solde ne peut être exigé qu'un mois, au plus tôt, avant l'entrée dans les lieux. 

 Avis  de  ces  versements  est  donné  au  propriétaire  ou  au  bailleur  dans  les  conditions  stipulées  au

mandat. 

   Art. 69 La  [Le] titulaire de la carte professionnelle   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 44, 1o)

  «portant la mention» "gestion immobilière" peut recevoir des versements ou remises, autres que ceux

mentionnés par l'article 64, et même un prix de vente, à l'occasion de l'une des opérations spécifiées

  (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  44,  2o)  «aux 1o  à  5o, 7o  et  8o  de  l'article  1er»  de  la  loi

susvisée du 2 janvier 1970, mais seulement à titre occasionnel et sous les conditions suivantes:









 1o Il doit gérer depuis plus de trois ans le bien qui est l'objet du contrat; 

 2o  Les  fonds,  biens,  effets  ou  valeurs  reçus  ou  détenus,  dans  ces  conditions,  doivent  être  compris

dans le montant de la garantie financière, conformément aux dispositions de l'article 29 ci-dessus; 

 3o Il doit avoir reçu un mandat spécial répondant aux conditions prévues aux articles 72 et suivants, à

l'effet de procéder à l'opération dont s'agit; 

 4o Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle qui peut être encourue à

cette occasion, doivent être couvertes, soit par la police relative aux activités de gestion immobilière, 

soit par une police spéciale ou complémentaire souscrite auprès   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, 

 art. 44, 3o)  «d'une entreprise d'assurance». 

   Art. 70 En  cas  de  cessation  de  la  garantie,  la  personne  visée  à  l'article  1er  (6o)    de  la  loi  du  2

janvier  1970,  doit  verser  immédiatement  les  fonds,  biens,  effets  ou  valeurs  qu'elle  détient  pour  les

mandants à un compte ouvert dans un établissement   (Décr. no 95-818 du 29 juin 1995)  «de crédit». 

 Les retraits du compte ouvert en application de l'alinéa premier ci-dessus sont opérés, avec l'accord

du garant, sous la signature du titulaire du compte ou de la personne qui est habilitée par la loi à le

représenter. 

 En cas de refus ou d'impossibilité d'opérer le versement ou les retraits prévus aux alinéas précédents, 

le garant peut demander, au juge des référés la désignation d'un administrateur. 

   Art.  71  Lorsque  la  garantie  résulte  d'une  consignation,  les  versements  ou  remises  mentionnés  à

l'article  64  doivent  être  faits  à  un  compte  ouvert,  par   (Décr. no  95-818 du  29  juin  1995)  «un

établissement  de  crédit»  ou  par  la  caisse  des  dépôts  et  consignations   (Abrogé  par Décr. no  2006-

 1115 du 5 sept. 2006, art. 19)  «ou par un centre de chèques postaux», au nom de chaque mandant

ou de chaque indivision. 

 Toutes les sommes ou valeurs reçues à l'occasion des opérations de gestion immobilière doivent être

versées dans les trois jours francs à ce compte. 

 En cas de cessation de garantie, les retraits du compte ouvert en application de l'alinéa premier sont

opérés sous la double signature du ou des mandants et du gestionnaire, ou, en cas d'impossibilité ou

de refus de sa part, de la personne qui est habilitée par la loi à le représenter ou, le cas échéant, d'un

administrateur  désigné  par  ordonnance  du  président  du  tribunal  de  grande  instance  rendue  sur

requête. 

CHAPITRE VI    Les conventions prévues par l'article 6   de la loi du 2 janvier 1970 susvisée (Décr. no 95-818

 du 29 juin 1995, art. 42; Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 45). 

SECTION  I    Les  conventions  relatives  aux  opérations  de  l'article  1er  (1o  à  5o)    de  la  loi  du  2  janvier  1970

 susvisée (Décr. no 95-818 du 29 juin 1995). 

   Art. 72 Le  titulaire   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art. 46, 1o)  «de  la  carte  professionnelle

portant  la  mention:  "Transactions  sur  immeubles  et  fonds  de  commerce"»  ne  peut  négocier  ou

s'engager à l'occasion d'opérations spécifiées à l'article 1er (1o à 5o)   de la loi susvisée du 2 janvier

1970, sans détenir un mandat écrit préalablement délivré à cet effet par l'une des parties. 

 Le mandat précise son objet et contient les indications prévues à l'article 73. 

 Lorsqu'il  comporte  l'autorisation  de  s'engager  pour  une  opération  déterminée,  le  mandat  en  fait

expressément mention. 

 Tous les mandats sont mentionnés par ordre chronologique sur un registre des mandats conforme à

un modèle fixé par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur

et du ministre de l'économie et des finances. 









 Le numéro d'inscription sur le registre des mandats est reporté sur celui des exemplaires du mandat

qui reste en la possession du mandant. 

 Ce registre est à l'avance coté sans discontinuité et relié.   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 

 46, 2o)  «Il peut être tenu sous forme électronique dans les conditions prescrites par les articles 1316 

et suivants du code civil.»

 Les mandats et le registre des mandats sont conservés pendant dix ans. 

   Art. 73 Le  titulaire   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art. 47, 1o)  «de  la  carte  professionnelle

portant  la  mention  "Transactions  sur  immeubles  et  fonds  de  commerce"»,  son  ou  ses  représentants

légaux ou statutaires, s'il s'agit d'une personne morale, qui doit recevoir le mandat prévu à l'article 72, 

ne  peut  demander,  ni  recevoir,  directement  ou  indirectement,  d'autre  rémunération  ou  commission  à

l'occasion d'une opération spécifiée à l'article 1er (1o à 5o)   de la loi susvisée du 2 janvier 1970 que

celle dont les conditions de détermination sont précisées dans le mandat. 

 Le  mandat  doit  préciser  si  cette  rémunération  est  à  la  charge  exclusive  de  l'une  des  parties  à

l'opération ou si elle est partagée. Dans ce dernier cas, les conditions et modalités de ce partage sont

indiquées dans le mandat et reprises dans l'engagement des parties. Le montant de la rémunération ou

de  la  commission,  ainsi  que  l'indication  de  la  ou  des  parties  qui  en  ont  la  charge,  sont  portés  dans

l'engagement des parties. Il en est de même, le cas échéant, des honoraires de rédaction d'actes et de

séquestre. 

 Le titulaire de la carte ne peut demander, ni recevoir, directement ou indirectement, des commissions

ou  des  rémunérations  à  l'occasion  de  cette  opération  d'une  personne  autre  que  celles  mentionnées

comme en ayant la charge dans le mandat et dans l'engagement des parties. 

   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  47,  2o)  «Le  titulaire  de  la  carte  professionnelle  perçoit

sans  délai  sa  rémunération  ou  sa  commission  une  fois  constatée  par  acte  authentique  l'opération

conclue par son intermédiaire.»

   Art. 74 Lorsque l'engagement des parties contient une clause de dédit ou une condition suspensive, 

l'opération ne peut être regardée comme effectivement conclue pour l'application du   (Décr. no 2005-

 1315 du 21 oct. 2005, art. 48)  «dernier alinéa du I» de l'article 6   de la loi susvisée du 2 janvier 1970, 

s'il  y  a  dédit  ou  tant  que  la  faculté  de  dédit  subsiste,  ou  tant  que  la  condition  suspensive  n'est  pas

réalisée. 

   Art. 75 Si le mandat prévoit une rémunération forfaitaire, celle-ci peut être modifiée lorsque le prix de

vente ou de cession retenu par l'engagement des parties est différent du prix figurant dans le mandat. 

   Art.  76  Le  titulaire  de  la  carte  n'est  autorisé  à  verser  pour  un  montant  maximal,  à  recevoir  ou  à

détenir des fonds, biens, effets ou valeurs, ou à en disposer, à l'occasion d'une opération spécifiée à

l'article 1er (1o à 5o)   de la loi susvisée du 2 janvier 1970 que dans la mesure et dans les conditions

précisées par une clause expresse du mandat, compte tenu des dispositions de cette loi et du présent

décret. 

 Le mandat d'acheter ou de prendre à bail un bien non identifié ne doit contenir aucune clause fixant à

l'avance  le  montant  des  dommages-intérêts  ou  du  dédit  éventuellement  dû  par  la  partie  qui  ne

remplirait pas ses engagements. 

   Art. 77 Le  titulaire  de  la  carte  devra,  dans  le  délai  stipulé  et,  en  tout  cas,  dans  les  huit  jours  de

l'opération, informer son mandant de l'accomplissement du mandat de vendre ou d'acheter. 

 L'information  est  faite  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception  ou  par  tout  autre

écrit remis contre récépissé ou émargement. 

 L'intermédiaire remet à son mandant, dans les mêmes conditions que celles prévues aux deux alinéas

précédents, une copie de la quittance ou du reçu délivré. 







   Art. 78 Lorsqu'un  mandat  est  assorti  d'une  clause  d'exclusivité  ou  d'une  clause  pénale,  ou  lorsqu'il

comporte  une  clause  aux  termes  de  laquelle  une  commission  sera  due  par  le  mandant,  même  si

l'opération est conclue sans les soins de l'intermédiaire, cette clause ne peut recevoir application que

si elle résulte d'une stipulation expresse d'un mandat dont un exemplaire a été remis au mandant. Cette

clause est mentionnée en caractères très apparents. 

 Passé  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  sa  signature,  le  mandat  contenant  une  telle  clause  peut

être dénoncé à tout moment par chacune des parties, à charge pour celle qui entend y mettre fin d'en

aviser l'autre partie quinze jours au moins à l'avance par lettre recommandée avec demande d'avis de

réception. 

 Toutefois,  les  dispositions  du  précédent  alinéa  ne  s'appliquent  pas  lorsque  le  mandat  est  donné  en

vue de:

 1o La vente d'immeuble par lots; 

 2o  La  souscription  ou  la  première  cession  d'actions  ou  de  parts  de  société  immobilière  donnant

vocation à une attribution de locaux en jouissance ou en propriété; 

 3o La location, par fractions, de tout ou partie des locaux à usage commercial dépendant d'un même

ensemble commercial. 

 Dans  les  trois  cas  prévus  au  précédent  alinéa,  le  mandat  doit  néanmoins  préciser  les  cas  et

conditions dans lesquels il peut être dénoncé avant sa complète exécution lorsque l'opération porte en

totalité sur un immeuble déjà achevé. 

   Art. 78-1   (Décr. no  2008-355 du 15 avr. 2008, art.  6)   La clause du mandat mentionnée au dernier

alinéa du I de l'article 6 de la loi du 2 janvier 1970 a pour objet les frais exposés par le mandataire et la

commission à laquelle il peut prétendre pour ses diligences préalables à la conclusion de l'opération. 

 Elle décrit les modalités de calcul et de paiement des sommes dues au mandataire. 

 Elle est mentionnée sur le mandat en caractères très apparents. 

   Art. 79 Lorsque le titulaire de la carte professionnelle   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 49)

  «portant la mention "Transactions sur immeubles et fonds de commerce"» reçoit un versement ou une

remise  à  l'occasion  d'une  opération  visée  à  l'article  1er    de  la  loi  susvisée  du  2  janvier  1970,  l'acte

écrit contenant l'engagement des parties comporte l'indication du mode et du montant de la garantie et

celle du garant ou du consignataire. 

SECTION I    Les conventions relatives aux opérations de l'article 1er (7o)   de la loi du 2 janvier 1970 susvisée

 (Décr. no 95-818 du 29 juin 1995). 

   Art. 79-1 Pour l'exercice de l'activité mentionnée au 7o de l'article 1er    de  la  loi  du  2  janvier  1970

susvisée, le titulaire de la carte   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 50, 1o)  «portant la mention:

"Marchand de listes"» ne peut procéder à l'inscription d'un bien immobilier dans un fichier ou sur une

liste  sans  détenir  préalablement  une  convention  à  cet  effet  rédigée  par  écrit  et  signée  par  le

propriétaire du bien ou le titulaire de droits sur ce bien. 

 Cette  convention  précise  son  objet,  sa  durée,  la  description  du  bien  ou  des  biens  sur  lesquels  elle

porte. S'il est prévu une rémunération à la charge du propriétaire ou du titulaire de droits sur le bien, 

elle indique le montant de cette rémunération. Elle prévoit les moyens à mettre en œuvre par l'une et

l'autre  des  parties  afin  que  ne  figurent  dans  le  fichier  ou  sur  la  liste  que  des  biens  disponibles  au

regard de son objet. 

 Toutes les conventions prévues au présent article sont mentionnées par ordre chronologique sur un

registre  spécial  conforme  à  un  modèle  fixé  par  arrêté  conjoint  du  garde  des  sceaux,  ministre  de  la

justice, du ministre de l'intérieur et du ministre de l'économie et des finances. 

 Le numéro d'inscription sur ce registre spécial est reporté sur celui des exemplaires de la convention

qui reste en la possession du propriétaire du bien ou du titulaire de droits sur ce bien. 









   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  50,  2o)   «Ce  registre  peut  être  tenu  sous  forme

électronique dans les conditions prescrites par les articles 1316   et suivants du code civil.»

 Les conventions et le registre spécial sont conservés pendant dix ans. 

   Art. 79-2   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 51, 1o)  «La convention conclue entre l'acheteur

de listes ou de fichiers et le titulaire de la carte portant la mention: "Marchand de listes" précise son

objet,  sa  durée,  les  caractéristiques  du  bien  recherché  ainsi  que  le  montant  de  la  rémunération

convenue  et  rappelle  l'interdiction  pour  le  titulaire  de  recevoir  paiement  préalablement  à  la  parfaite

exécution de son obligation de fournir effectivement les listes ou fichiers.»

  Al.    abrogé par Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 51, 2o. 

   (Décr. no  95-818 du  29  juin  1995)  «Toutes  les  conventions  prévues  au  présent  article  sont

mentionnées  par  ordre  chronologique  sur  un  registre  spécial  conforme  à  un  modèle  fixé  par  arrêté

conjoint  du  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice,  du  ministre  de  l'intérieur  et  du  ministre  de

l'économie et des finances.  — V. Arr. du 16 avr. 1996 (JO 24 avr.). 

 «Le numéro d'inscription sur ce registre spécial est reporté sur celui des exemplaires de la convention

qui reste en la possession de l'acquéreur de listes». 

   (Décr. no  2005-1315 du  21  oct.  2005, art.  51,  3o)   «Ce  registre  peut  être  tenu  sous  forme

électronique dans les conditions prescrites par les articles 1316   et suivants du code civil.»

   (Décr. no 95-818 du 29 juin 1995)  «Les conventions et le registre spécial sont conservés pendant dix

ans». 

   Art. 79-3 Le  titulaire   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 52)  «de la carte portant la mention:

"Marchand  de  listes"  et  de  la  carte  portant  la  mention:  "Transactions  sur  immeubles  et  fonds  de

commerce"»  ne  peut,  à  l'occasion  d'une  opération  portant  sur  un  même  bien  ou  sur  une  même

demande, se livrer simultanément à l'activité mentionnée à l'article 1er (7o)   de la loi du 2 janvier 1970

susvisée et à une des activités mentionnées à l'article 1er (1o à 5o) de la même loi. 

 Si, à l'occasion d'une opération portant sur un même bien ou sur une même demande, la convention

prévue  à  l'article  79-1  ou  celle  prévue  à  l'article  79-2  est  suivie  du  mandat  prévu  à  l'article  72,  le

titulaire  de  la  carte  doit,  préalablement  à  l'acceptation  du  mandat,  rembourser  au  mandant  la

rémunération que celui-ci a versée en application de l'une des conventions prévues aux articles 79-1

ou 79-2 précités. 

 L'obligation de remboursement, dans le cas visé à l'alinéa ci-dessus, doit figurer expressément dans

les conventions prévues aux articles 79-1 et 79-2. 

 

CHAPITRE X   Dispositions diverses

   Art. 92   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 56)  «Outre les mentions prescrites par les articles

8, 28 et 56 du décret du 23 mars 1967 susvisé et par l'article 72 du décret du 30 mai 1984 susvisé,»

les  personnes  visées  à  l'article  1er 

de  la  loi  du  2  janvier  1970  doivent  faire  figurer  sur  tous

documents, contrats et correspondance à usage professionnel:

 Le numéro et le lieu de délivrance de la carte professionnelle; 

 Le nom ou la raison sociale et l'adresse de l'entreprise ainsi que l'activité exercée; 

   (Décr. no 2010-1707 du 30 déc. 2010, art. 13)  «Le cas échéant, le nom et l'adresse du garant.»

 Ces  indications  ne  doivent  être  accompagnées  d'aucune  mention  de  nature  à  faire  croire,  d'une

quelconque manière, à une assermentation, à une inscription, à une commission, à un accréditement

  (Décr. no 95-818 du 29 juin 1995)  «ou à un agrément». 

   Art. 93 Le titulaire de la carte professionnelle est tenu d'apposer, en évidence, dans tous les lieux où







est reçue la clientèle, une affiche indiquant:

 Le numéro de la carte professionnelle; 

   (Décr. no 2010-1707 du 30 déc. 2010, art. 14)  «Le cas échéant, le montant de la garantie; 

 «Le cas échéant, la dénomination et l'adresse du garant.»

 S'il s'agit des   (Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 57)  «titulaires de la carte portant la mention

"Transactions sur immeubles et fonds de commerce" ou "Marchand de listes"», l'affiche indiquera, en

outre   (Décr. no  95-818 du  29  juin  1995)  «l'établissement  de  crédit»  et  le  numéro  du  compte  où

doivent être effectués les versements et remises ainsi que les modes obligatoires de versement. Elle

reproduira les dispositions du premier alinéa de l'article 52 ci-dessus. 

   Art. 94   (Décr. no 2010-1707 du 30 déc. 2010, art. 15)   Lorsque le titulaire de la carte professionnelle

a souscrit la déclaration prévue au 6o de l'article 3 ou au 4o de l'article 80, les documents et affiches

mentionnés  aux  deux  précédents  articles  indiquent,  pour  l'activité  concernée,  que  l'intéressé  ne  doit

recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération ou de

sa  commission.  Cette  indication  figure  également  dans  toute  publicité  commerciale  émanant  du

titulaire.  Une  affiche  comportant  cette  mention  est  apposée,  en  évidence,  dans  la  vitrine  ou  sur  le

panneau publicitaire extérieur, s'il en existe un. 

 L'indication mentionnée à l'alinéa précédent est portée en utilisant des caractères très apparents. 

 Les conditions d'application du présent article sont définies par arrêté du ministre de la justice. 

   Art. 95   (Décr. no 95-818 du 29 juin 1995)  «Les dispositions réglementant les conditions d'exercice

des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ne

sont pas applicables, pour les opérations qu'ils sont régulièrement habilités à réaliser dans le cadre de

la réglementation de leur profession, aux notaires, aux avoués, aux avocats, aux huissiers de justice, 

aux géomètres experts, aux administrateurs judiciaires   (Décr. no 2009-766 du 22 juin 2009, art. 5)  «, 

aux experts fonciers et agricoles et aux experts forestiers». 

 «Ces  dispositions  ne  s'appliquent  pas  aux  sociétés  filiales  de  sociétés  nationales  ou  d'entreprises

publiques qui gèrent exclusivement les immeubles de ces sociétés ou entreprises, ni aux organismes

collecteurs  de  la  participation  des  employeurs  à  l'effort  de  construction,  dans  la  mesure  où  ces

organismes gèrent les immeubles qu'ils ont construits. Elles ne s'appliquent pas non plus aux sociétés

d'économie mixte dont l'État ou une collectivité locale détient au moins 35 p. 100 du capital social, ni

aux  sociétés  d'aménagement  foncier  et  d'établissement  rural   (Abrogé  par Décr. no  2002-642 du  29

 avr.  2002)  «pour  les  missions  qui  leur  sont  confiées  par  les  collectivités  territoriales  ou  les

 établissements publics qui leur sont rattachés». 

   (Décr. no 2002-642 du 29 avr. 2002)  «Ces dispositions ne s'appliquent pas non plus, dans les limites

de  leur  compétence,  aux  sociétés  anonymes  coopératives  d'habitation  à  loyer  modéré  de  location-

attribution  mentionnées  aux  articles  L.  422-13 

et  suivants  du  code  de  la  construction  et  de

l'habitation, ni aux organismes d'habitation à loyer modéré mentionnés à l'article L. 411-2   du code de

la construction et de l'habitation pour:

 «1o La gestion et l'entremise immobilières relatives aux immeubles appartenant à d'autres organismes

d'habitation  à  loyer  modéré,  à  des  collectivités  publiques,  à  des  sociétés  d'économie  mixte,  à  des

organismes à but non lucratif, à des sociétés civiles coopératives de construction; 

 «2o L'exercice des fonctions de syndic de copropriété, en application de l'article L. 443-15   du code

de la construction et de l'habitation. 

 «Pour  l'exercice  des  activités  de  gestion  et  d'entremise  immobilières  ne  faisant  pas  l'objet  des

exemptions prévues ci-dessus, les personnes mentionnées à l'alinéa précédent sont dispensées des

justifications prévues au chapitre II. 

 «Les  architectes,  les  agréés  en  architecture  et  les  sociétés  d'architecture,  inscrits  à  l'ordre,  sont

dispensés  de  la  production  des  justifications  prévues  au  chapitre  II  pour  l'exercice  des  activités  de

gestion immobilière.»









   Art. 95-1   (Décr. no  95-818 du  29  juin  1995)   Pour  l'exercice  des  activités  de  location  de  meublés

saisonniers  à  usage  touristique,  les  personnes  titulaires  d'une  licence,  d'un  agrément,  d'une

autorisation  ou  d'une  habilitation  prévus  par  la  loi  précitée  du  13  juillet  1992  sont  dispensées  des

justifications  prévues  au  chapitre  II.  Elles  doivent  justifier  avoir  souscrit,  dans  les  conditions  prévues

par cette loi, une assurance contre les risques pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle et

la garantie financière couvrant ces activités. 

   Art. 95-2   Abrogé par Décr. no 2005-1315 du 21 oct. 2005, art. 59. 

II.  Autres activités


Code du tourisme

 (Ord. no 2004-1391 du 20 déc. 2004)

LIVRE II  Activités et professions du tourisme

TITRE PREMIER  Des agents de voyage et autres opérateurs de la vente de voyages et de séjours

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

CHAPITRE UNIQUE   Régime de la vente de voyages et de séjours

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

SECTION I   Dispositions générales

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

   Art. L. 211-1   (L. no  2009-888 du 22 juill. 2009)   I. — Le présent chapitre s'applique aux personnes

physiques  ou  morales  qui  se  livrent  ou  apportent  leur  concours,  quelles  que  soient  les  modalités  de

leur rémunération, aux opérations consistant en l'organisation ou la vente:

  a) De voyages ou de séjours individuels ou collectifs; 

  b) De services pouvant être fournis à l'occasion de voyages ou de séjours, notamment la délivrance

de  titres  de  transport,  la  réservation  de  chambres  dans  des  établissements  hôteliers  ou  dans  des

locaux d'hébergement touristique et la délivrance de bons d'hébergement ou de restauration; 

  c)  De  services  liés  à  l'accueil  touristique,  notamment  l'organisation  de  visites  de  musées  ou  de

monuments historiques. 

 Le  présent  chapitre  s'applique  également  aux  opérations  de  production  ou  de  vente  de  forfaits

touristiques,  tels  que  ceux-ci  sont  définis  à  l'article  L.  211-2 

,  ainsi  qu'aux  opérations  liées  à

l'organisation et à l'accueil de foires, salons et congrès ou de manifestations apparentées dès lors que

ces opérations incluent tout ou partie des prestations prévues aux  a,  b et  c du présent I. 

 II. — Les personnes physiques ou morales immatriculées au registre mentionné au I de l'article L. 211-

18   peuvent réaliser sous forme électronique les opérations mentionnées au I du présent article dans

les conditions prévues par le présent chapitre et par les articles 1369-4 à 1369-6    du  code  civil,  L. 

121-15-1 à L. 121-15-3   du code de la consommation et la section II du chapitre Ier du titre II du livre

Ier du même code, à l'exception des dispositions prévues   (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 9-VII-

 1o)  «au premier alinéa de l'article L. 121-19-4». 

 III. — Les organismes locaux de tourisme bénéficiant du soutien de l'État, des collectivités territoriales

ou  de  leurs  groupements  peuvent  se  livrer  ou  apporter  leur  concours,  dans  l'intérêt  général,  à  des





opérations mentionnées au I, dès lors que celles-ci permettent de faciliter l'accueil ou d'améliorer les

conditions de séjour des touristes dans leur zone géographique d'intervention. 

 IV.  —  Les  associations  et  les  organismes  sans  but  lucratif  ne  peuvent  réaliser  tout  ou  partie  des

opérations mentionnées au I qu'en faveur de leurs membres. 

 V.  —  Le  présent  chapitre  s'applique  aux  personnes  physiques  ou  morales  qui  émettent  des  bons

permettant  d'acquitter  le  prix  de  l'une  des  prestations  mentionnées  au  présent  article  et  à  l'article  L. 

211-2  . 

   Art. L. 211-2   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Constitue un forfait touristique la prestation:

 1o  Résultant  de  la  combinaison  préalable  d'au  moins  deux  opérations  portant  respectivement  sur  le

transport, le logement ou d'autres services touristiques non accessoires au transport ou au logement et

représentant une part significative dans le forfait; 

 2o Dépassant vingt-quatre heures ou incluant une nuitée; 

 3o Vendue ou offerte à la vente à un prix tout compris. 

   Art. L. 211-3   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Le présent chapitre n'est pas applicable:

  a) A l'État, aux collectivités territoriales, à leurs établissements publics à caractère administratif et aux

établissements publics à caractère scientifique et technique pour les seules manifestations liées à leur

statut; 

  b) Aux personnes physiques ou morales qui effectuent les opérations mentionnées à l'article L. 211-1, 

à l'exception du  a du I, pour des services dont elles sont elles-mêmes producteurs; 

  c) Aux personnes physiques ou morales qui n'effectuent, parmi les opérations mentionnées à l'article

L.  211-1,  que  la  délivrance  de  titres  de  transport  terrestre  pour  le  compte  d'un  ou  de  plusieurs

transporteurs de voyageurs; 

  d) Aux  transporteurs  aériens  qui  n'effectuent,  parmi  les  opérations  mentionnées  à  l'article  L.  211-1, 

que  la  délivrance  de  titres  de  transport  aérien  ou  de  titres  de  transports  consécutifs  incluant  un

parcours  de  transport  aérien  et,  à  titre  accessoire,  un  ou  plusieurs  parcours  de  transport  terrestre

assurés par un ou plusieurs transporteurs de voyageurs; 

  e) Aux transporteurs ferroviaires qui n'effectuent, parmi les opérations mentionnées à l'article L. 211-1, 

que  la  délivrance  de  titres  de  transport  ferroviaire  ou  de  titres  de  transports  consécutifs  incluant  un

parcours  de  transport  ferroviaire  et,  à  titre  accessoire,  d'autres  parcours  de  transport  terrestre  ou

aérien assurés par un ou plusieurs transporteurs de voyageurs; 

  f) Aux  personnes  physiques  ou  morales  titulaires  d'une  carte  professionnelle  délivrée  en  application

de  la  loi  no  70-9  du  2  janvier  1970  réglementant  les  conditions  d'exercice  des  activités  relatives  à

certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, lorsqu'elles ne réalisent les

opérations mentionnées à l'article L. 211-1 qu'à titre accessoire. Ces personnes doivent souscrire, pour

la  réalisation  de  ces  opérations,  une  assurance  garantissant  les  conséquences  pécuniaires  de  la

responsabilité  professionnelle  et  une  garantie  financière  permettant  le  remboursement  des  fonds, 

effets ou valeurs déposés, dont le montant est modulé par décret en fonction de la nature des activités

exercées; 

  g) Aux personnes physiques ou morales qui n'effectuent que la vente de bons permettant d'acquitter

le prix de l'une des prestations mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-2. 

 Toutefois, les sections II et III du présent chapitre sont applicables aux personnes énumérées aux  b,  c, 

 d,  e,  f et  g du présent article, pour leurs activités d'organisation et de vente de forfaits touristiques tels

que définis à l'article L. 211-2. 

   Art. L. 211-4   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Les personnes physiques ou morales immatriculées

au  registre  mentionné  au  I  de  l'article  L.  211-18    peuvent  réaliser  pour  le  compte  d'autrui  des

locations meublées d'immeubles bâtis, dites locations saisonnières, telles que définies à l'article 1er-1

de  la  loi  no  70-9  du  2  janvier  1970  précitée.  Elles  sont  soumises,  pour  l'exercice  de  cette  activité,  à

l'article 8 de la même loi. 



   Art. L. 211-5   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Les personnes physiques ou morales immatriculées

au  registre  mentionné  au  I  de  l'article  L.  211-18 

doivent  tenir  leurs  livres  et  documents  à  la

disposition  des  agents  habilités  à  les  consulter;  elles  doivent  également  mentionner  leur

immatriculation  au  registre  dans  leur  enseigne,  dans  les  documents  remis  aux  tiers  et  dans  leur

publicité. 

   Art. L. 211-6   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Les conditions d'application du présent chapitre sont

fixées par décret en Conseil d'État. 

SECTION I    Contrat de vente de voyages et de séjours

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

   Art. L. 211-7   (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   La  présente  section  s'applique  aux  opérations  et

activités énumérées à l'article L. 211-1, au dernier alinéa de l'article L. 211-3 et à l'article L. 211-4. 

 Toutefois, elle ne s'applique aux opérations suivantes que lorsque celles-ci entrent dans le cadre d'un

forfait touristique tel que défini à l'article L. 211-2:

  a)  La  réservation  et  la  vente  de  titres  de  transport  aérien  ou  d'autres  titres  de  transport  sur  ligne

régulière; 

  b)  La  location  de  meublés  saisonniers,  qui  demeurent  régis  par  la  loi  no  70-9  du  2  janvier  1970

précitée et par les textes pris pour son application. 

   Art.  L.  211-8    ( L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   Le  vendeur  informe  les  intéressés,  par  écrit

préalablement à la conclusion du contrat, du contenu des prestations proposées relatives au transport

et au séjour, du prix et des modalités de paiement, des conditions d'annulation du contrat ainsi que des

conditions de franchissement des frontières. 

   Art. L. 211-9   (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   L'information  préalable  prévue  à  l'article  L.  211-8

engage le vendeur, à moins que des modifications dans ces informations n'aient été portées par écrit à

la connaissance des intéressés avant la conclusion du contrat. 

 Il  ne  peut  être  apporté  de  modification  à  l'information  préalable  que  si  le  vendeur  s'en  réserve

expressément la faculté dans celle-ci. 

   Art. L. 211-10   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit

comporter, selon les modalités fixées par voie réglementaire, toutes indications relatives aux noms et

adresses  de  l'organisateur,  du  vendeur,  du  garant  et  de  l'assureur,  à  la  description  des  prestations

fournies, aux droits et obligations réciproques des parties en matière notamment de prix, de calendrier, 

de modalités de paiement et de révision éventuelle des prix, d'annulation ou de cession du contrat et à

l'information de l'acheteur avant le début du voyage ou du séjour. 

   Art. L. 211-11    (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   L'acheteur peut céder son contrat, après en avoir

informé le vendeur dans un délai fixé par voie réglementaire avant le début du voyage ou du séjour, à

une personne qui remplit toutes les conditions requises pour le voyage ou le séjour. Le cédant et le

cessionnaire sont responsables solidairement, vis-à-vis du vendeur, du paiement du solde du prix ainsi

que des frais supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. 

   Art. L. 211-12   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Les prix prévus au contrat ne sont pas révisables, 

sauf si celui-ci prévoit expressément la possibilité d'une révision tant à la hausse qu'à la baisse et en

détermine les modalités précises de calcul, uniquement pour tenir compte des variations:





  a) Du coût des transports, lié notamment au coût du carburant; 

  b)  Des  redevances  et  taxes  afférentes  aux  prestations  offertes,  telles  que  les  taxes  d'atterrissage, 

d'embarquement ou de débarquement dans les ports et les aéroports; 

  c) Des taux de change appliqués au voyage ou au séjour considéré. 

 Au cours des trente jours qui précèdent la date de départ prévue, le prix fixé au contrat ne peut faire

l'objet d'une majoration. 

   Art.  L.  211-13    (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   Lorsque,  avant  le  départ,  le  respect  d'un  des

éléments essentiels du contrat est rendu impossible par suite d'un événement extérieur qui s'impose au

vendeur,  celui-ci  doit  le  plus  rapidement  possible  en  avertir  l'acheteur  et  informer  ce  dernier  de  la

faculté dont il dispose soit de résilier le contrat, soit d'accepter la modification proposée par le vendeur. 

 Cet  avertissement  et  cette  information  doivent  être  confirmés  par  écrit  à  l'acheteur,  qui  doit  faire

connaître  son  choix  dans  les  meilleurs  délais.  Lorsqu'il  résilie  le  contrat,  l'acheteur  a  droit,  sans

 supporter de pénalités ou de frais, au remboursement de la totalité des sommes qu'il a versées. 

 Le  présent  article  s'applique  également  en  cas  de  modification  significative  du  prix  du  contrat

intervenant conformément aux conditions prévues à l'article L. 211-12  . 

   Art.  L.  211-14    (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   Lorsque,  avant  le  départ,  le  vendeur  résilie  le

contrat  en  l'absence  de  faute  de  l'acheteur,  la  totalité  des  sommes  versées  par  ce  dernier  lui  est

restituée, sans préjudice des dommages et intérêts auxquels celui-ci pourrait prétendre. 

   Art.  L.  211-15    (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   Lorsque,  après  le  départ,  un  des  éléments

essentiels du contrat ne peut être exécuté, le vendeur doit, sauf impossibilité dûment justifiée, proposer

à l'acheteur des prestations en remplacement de celles qui ne sont pas fournies. 

 Le vendeur prend à sa charge les suppléments de prix qui en résultent ou rembourse la différence de

prix entre les prestations prévues et fournies. 

 Si l'acheteur n'accepte pas la modification proposée, le vendeur doit lui procurer les titres de transport

nécessaires  à  son  retour,  sans  préjudice  des  dommages  et  intérêts  auxquels  l'acheteur  pourrait

prétendre. 

SECTION I I   Responsabilité civile professionnelle

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

   Art. L. 211-16   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Toute personne physique ou morale qui se livre aux

opérations mentionnées à l'article L. 211-1 est responsable de plein droit à l'égard de l'acheteur de la

bonne exécution des obligations résultant du contrat, que ce contrat ait été conclu à distance ou non et

que  ces  obligations  soient  à  exécuter  par  elle-même  ou  par  d'autres  prestataires  de  services,  sans

préjudice de son droit de recours contre ceux-ci et dans la limite des dédommagements prévus par les

conventions internationales. 

 Toutefois,  elle  peut  s'exonérer  de  tout  ou  partie  de  sa  responsabilité  en  apportant  la  preuve  que

l'inexécution  ou  la  mauvaise  exécution  du  contrat  est  imputable  soit  à  l'acheteur,  soit  au  fait, 

imprévisible et insurmontable, d'un tiers étranger à la fourniture des prestations prévues au contrat, soit

à un cas de force majeure. 

   Art.  L.  211-17    (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   L'article  L.  211-16 

ne  s'applique  pas  aux

personnes physiques ou morales pour les opérations de réservation ou de vente, conclues à distance

ou non, n'entrant pas dans un forfait touristique tel que défini à l'article L. 211-2, relatives soit à des

titres de transport aérien, soit à d'autres titres de transport sur ligne régulière. 





SECTION IV   Obligation et conditions d'immatriculation

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

   Art.  L.  211-18    ( L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   I.  —  Les  personnes  physiques  ou  morales

mentionnées à l'article L. 211-1 sont immatriculées au registre   (L. no 2014-1104 du 1er oct. 2014, art. 

 8)  «mentionné au premier alinéa de l'article L. 141-3.»

 II. — Afin d'être immatriculées, ces personnes doivent:

  a)  Justifier,  à  l'égard  des  clients,  d'une  garantie  financière  suffisante,  spécialement  affectée  au

remboursement des fonds reçus au titre des forfaits touristiques et de ceux des services énumérés à

l'article  L.  211-1  qui  ne  portent  pas  uniquement  sur  un  transport.  Cette  garantie  doit  résulter  de

l'engagement d'un organisme de garantie collective, d'un établissement de crédit ou d'une entreprise

d'assurance établis sur le territoire d'un État membre de la Communauté européenne ou d'un autre État

partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen   (Ord. no  2013-544 du  27  juin  2013, art.  17, en

 vigueur le 1er janv. 2014)  «ou d'une société de financement». Elle doit couvrir les frais de rapatriement

éventuel.  Le  remboursement  peut  être  remplacé,  avec  l'accord  du  client,  par  la  fourniture  d'une

prestation différente en remplacement de la prestation prévue. Cette prestation différente proposée par

l'organisme de garantie financière ne requiert pas, en situation d'urgence, l'accord exprès du client, dès

lors que sa mise en œuvre n'entraîne pas une modification substantielle du contrat; 

  b)  Justifier  d'une  assurance  garantissant  les  conséquences  pécuniaires  de  la  responsabilité  civile

professionnelle; 

  c) Justifier, pour la personne physique ou pour le représentant de la personne morale, de conditions

d'aptitude professionnelle par:

 — la réalisation d'un stage de formation professionnelle d'une durée minimale définie par décret; 

 — ou l'exercice d'une activité professionnelle, d'une durée minimale fixée par décret, en rapport avec

les opérations mentionnées au I de l'article L. 211-1 ou avec des prestations d'hébergement touristique

ou de transport touristique; 

 — ou la possession d'un diplôme, titre ou certificat mentionné sur une liste fixée par arrêté pris par les

ministres chargés du tourisme, de l'éducation et de l'enseignement supérieur. 

 III. — Ne sont pas tenus de satisfaire aux conditions prévues aux I et II:

  a) Les associations et organismes sans but lucratif qui n'ont pas pour objet l'organisation de voyages

ou de séjours et qui ne se livrent à ces opérations qu'à l'occasion de leurs assemblées générales ou

de  voyages  exceptionnels,  liés  à  leur  fonctionnement  et  qu'ils  organisent  pour  leurs  adhérents  ou

ressortissants; 

  b)  Les  associations  et  organismes  sans  but  lucratif  appartenant  à  une  fédération  ou  une  union

déclarée  s'en  portant  garantes  à  la  condition  que  ces  dernières  satisfassent  aux  obligations

mentionnées aux I et II; 

  c)  Les  associations  et  organismes  sans  but  lucratif  organisant  sur  le  territoire  national  des  accueils

collectifs  de  mineurs  à  caractère  éducatif  conformément  à  l'article  L.  227-4    du  code  de  l'action

sociale  et  des  familles  ou  ceux  gérant  des  villages  de  vacances  ou  des  maisons  familiales  agréées, 

dans le cadre exclusif de leurs activités propres, y compris le transport lié au séjour. 

SECTION V   De la liberté d'établissement

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

   Art.  L.  211-19   (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   Pour  s'établir  en  France,  est  considéré  comme

répondant aux conditions d'aptitude visées au  c du II de l'article L. 211-18   tout ressortissant d'un État

membre de la Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique

européen, dès lors qu'il produit les pièces justificatives émanant de l'autorité compétente d'un de ces

États  prouvant  qu'il  possède  l'expérience  professionnelle  ou  un  diplôme,  titre  ou  certificat  pour

l'exercice d'activités mentionnées au I de l'article L. 211-1 ou d'activités de prestations d'hébergement

touristique ou de transport touristique. 











SECTION VI   De la libre prestation de services

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

   Art.  L.  211-20    ( L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   Tout  ressortissant  d'un  État  membre  de  la

Communauté  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen, 

légalement établi dans l'un de ces États, pour l'exercice d'activités mentionnées au I de l'article L. 211-

1, peut exercer ces activités de façon temporaire et occasionnelle en France. 

 Toutefois, lorsque les activités mentionnées à l'article L. 211-1 ou la formation y conduisant ne sont

pas  réglementées  dans  l'État  dans  lequel  est  établi  le  prestataire,  celui-ci  doit  avoir  exercé  cette

activité dans cet État pendant au moins deux ans au cours des dix années qui précèdent la prestation. 

   Art. L. 211-21   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Lorsque le prestataire fournit pour la première fois

des services en France, il en informe au préalable l'organisme mentionné à l'article L. 141-2 par une

déclaration  écrite,  comprenant  notamment  les  informations  relatives  à  sa  garantie  financière  et  son

assurance de responsabilité civile professionnelle. 

 Cette déclaration est réitérée en cas de changement matériel dans les éléments de la déclaration et

doit  être  renouvelée  chaque  année  si  le  prestataire  envisage  d'exercer  cette  activité  au  cours  de

l'année concernée. 

   Art. L. 211-22   (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009)   La  déclaration  visée  à  l'article  L.  211-21    vaut

immatriculation automatique et temporaire au registre mentionné au I de l'article L. 211-18  . 

SECTION VI    Sanctions et mesures conservatoires

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

   Art. L. 211-23   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   I.  —  Est  puni   (L. no  2014-1545 du 20 déc. 2014, 

 art.  55)  «d'un  an»  d'emprisonnement  et  de   (L. no  2014-1545 du  20  déc.  2014, art.  55)  «15 000 €»

d'amende le fait:

 — de se livrer ou d'apporter son concours à l'une des opérations mentionnées aux articles L. 211-1 et

L. 211-4 sans respecter ou en ayant cessé de remplir les conditions prévues au présent chapitre; 

 —  d'exercer  les  fonctions  de  représentant  légal  ou  statutaire  d'une  personne  morale  qui  se  livre  ou

apporte  son  concours  à  l'une  des  opérations  mentionnées  aux  articles  L.  211-1  et  L.  211-4  lorsque

cette  personne  morale  ne  respecte  pas  ou  a  cessé  de  remplir  les  conditions  prévues  au  présent

chapitre; 

 — pour toute personne physique ou morale immatriculée au registre mentionné au I de l'article L. 211-

18  , de prêter son concours à la conclusion d'un contrat de jouissance d'immeuble à temps partagé

régi par les articles L. 121-60   et suivants du code de la consommation sans justifier du mandat, de

l'assurance et de la garantie financière prévus à l'article L. 211-24   du présent code. 

 Le  tribunal  peut,  en  outre,  ordonner  la  fermeture  temporaire  ou  définitive  de  l'établissement  exploité

par les personnes condamnées. 

 II. — Lorsqu'une personne physique ou morale réalise l'une des opérations mentionnées aux articles

L.  211-1  et  L.  211-4  sans  respecter  les  conditions  prévues  au  présent  chapitre,  le  représentant  de

l'État dans le département où l'infraction a été dûment constatée peut ordonner par décision motivée la

fermeture à titre provisoire de l'établissement dans lequel ont été réalisées lesdites opérations, après

que la personne physique ou le représentant de la personne morale a été mis en mesure de présenter

ses  observations.  Il  en  avise  sans  délai  le  procureur  de  la  République.  En  cas  d'inexécution  de  la

mesure de fermeture, il peut y pourvoir d'office. Toutefois, cette fermeture provisoire cesse de produire

effet à l'expiration d'un délai de six mois. 

 La mesure de fermeture provisoire est levée de plein droit en cas de classement sans suite de l'affaire











par le procureur de la République, d'ordonnance de non-lieu rendue par une juridiction d'instruction ou

lors du prononcé du jugement rendu en premier ressort par la juridiction saisie. 

   (L. no  2014-1545 du  20  déc.  2014, art.  55)  «III.  —  Tout  manquement  à  la  section  II  du  présent

chapitre est passible d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour une

personne  physique  et  15  000  €  pour  une  personne  morale.  L'amende  est  prononcée  dans  les

conditions prévues à l'article L. 141-1-2   du code de la consommation.»

SECTION VI I   Contrat de jouissance d'immeuble à temps partagé

 (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)

   Art. L. 211-24   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009)   Les personnes physiques ou morales immatriculées

sur le registre mentionné au I de l'article L. 211-18   du présent code peuvent conclure tout contrat de

jouissance  d'immeuble  à  temps  partagé  régi  par  les  articles  L.  121-60    et  suivants  du  code  de  la

consommation. 

 Elles peuvent également prêter concours à la conclusion de tels contrats en vertu d'un mandat écrit. 

 Pour se livrer à cette dernière activité, elles justifient spécialement, dans les conditions prévues par le

présent titre, d'une assurance garantissant les conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile

professionnelle  et  d'une  garantie  financière  affectée  au  remboursement  des  fonds,  effets  ou  valeurs

détenus pour autrui. 

 Le montant de cette garantie ne peut être inférieur au montant maximal des fonds, effets ou valeurs

détenus  pour  autrui  à  un  moment  quelconque,  ni  à  un  montant  minimal  fixé  par  décret  en  Conseil

d'État. 

 Les modalités particulières de mise en œuvre et de fonctionnement de cette garantie, le contenu du

contrat  de  mandat  et  les  conditions  de  la  rémunération  du  mandataire  sont  définis  par  décret  en

Conseil d'État. 

Loi du 3 avril 1942, 

 Prohibant la conclusion de pactes sur le règlement des indemnités dues aux victimes d'accidents. — Validée par

 Ord. no 45-2280 du 9 oct. 1945. 

  Art. 1er Sont  nulles  de  plein  droit  et  de  nul  effet  les  obligations  contractées,  pour  rémunération  de

leurs  services  ou  de  leurs  avances,  envers  les  intermédiaires  qui,  moyennant  émoluments  convenus

au préalable, se chargent d'assurer aux victimes d'accidents de droit commun ou à leurs ayants droit, 

le bénéfice d'accords amiables ou de décisions judiciaires. 

  Art.  2   (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  173)   Tout  intermédiaire  convaincu  d'avoir  offert  les

services spécifiés à l'article 1er est puni d'une amende de 4 500 €. En outre, le tribunal peut ordonner

l'affichage ou la diffusion de la décision, ou d'un communiqué dans les conditions précisées à l'article

131-35   du code pénal. 

  Ancien  art.  2   Tout  intermédiaire  convaincu  d'avoir  offert  les  services  spécifiés  à  l'article  précédent  sera  puni

 d'une amende de 3 750 €  (Abrogé par L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 123-IX)  «et, en cas de récidive, d'une

 amende de 22 500 €». En outre, le tribunal devra ordonner la publication d'un extrait du jugement dans un ou

 plusieurs journaux et son affichage à la porte du ou des bureaux de l'intermédiaire pendant un mois, le tout aux

 frais du condamné. 

  La suppression, la dissimulation ou la lacération totale ou partielle de ces affiches, opérée volontairement par le

 condamné, à son instigation ou par son ordre, entraîne contre lui l'application d'une peine d'emprisonnement de

 quinze jours et il sera procédé de nouveau à l'exécution intégrale des dispositions relatives à l'affichage aux frais

 du condamné. 

  

 Loi rendue applicable aux départements d'outre-mer par  L. no 55-306 du 18 mars 1955  (D. 1955. 122; BLD 1955. 300). 

Caractérise le délit prévu par la L. du 3 avr. 1942   la proposition de service comportant la sollicitation d'une rémunération dont le principe est















convenu à l'avance, quelles qu'en puissent être les modalités. ● Crim. 3 juin 1992:   Bull. crim. no 222. 

Loi no 89-421 du 23 juin 1989, 

 Relative à l'information et à la protection des consommateurs ainsi qu'à diverses pratiques commerciales. 

  Art. 6 I. — L'offre de rencontres en vue de la réalisation d'un mariage ou d'une union stable, proposée

par  un  professionnel,  doit  faire  l'objet  d'un  contrat  écrit,  rédigé  en  caractères  lisibles,  dont  un

exemplaire est remis au cocontractant du professionnel au moment de sa conclusion. 

 Le contrat doit mentionner, à peine de nullité, le nom du professionnel, son adresse ou celle de son

siège social, la nature des prestations fournies, ainsi que le montant et les modalités de paiement du

prix. Est annexée au contrat l'indication des qualités de la personne recherchée par le cocontractant du

professionnel. 

 Ces  contrats  sont  établis  pour  une  durée  déterminée,  qui  ne  peut  être  supérieure  à  un  an;  ils  ne

peuvent  être  renouvelés  par  tacite  reconduction.  Ils  prévoient  une  faculté  de  résiliation  pour  motif

légitime au profit des deux parties. 

 II.  —  Dans  un  délai  de  sept  jours  à  compter  de  la  signature  du  contrat,  le  cocontractant  du

professionnel visé au paragraphe I peut revenir sur son engagement, sans être tenu au paiement d'une

indemnité. 

 Avant l'expiration de ce délai, il ne peut être reçu de paiement ou de dépôt sous quelque forme que ce

soit.  —  Est  prorogé  jusqu'au  premier  jour  ouvrable  suivant  le  délai  qui  expirerait  normalement  un  samedi,  un

 dimanche ou un jour férié ou chômé  (L. no 89-421 du 23 juin 1989, art. 10-II). 

 III. — Toute annonce personnalisée diffusée par l'intermédiaire d'un professionnel pour proposer des

rencontres en vue de la réalisation d'un mariage ou d'une union stable doit comporter son nom, son

adresse, ou celle de son siège social, ainsi que son numéro de téléphone. Lorsque plusieurs annonces

sont diffusées par le même professionnel, son adresse peut ne figurer qu'une seule fois, à condition

d'être parfaitement apparente. 

 Chaque annonce précise le sexe, l'âge, la situation familiale, le secteur d'activité professionnelle et la

région de résidence de la personne concernée, ainsi que les qualités de la personne recherchée par

elle. 

 Le  professionnel  doit  pouvoir  justifier  de  l'existence  d'un  accord  de  la  personne  présentée  par

l'annonce sur le contenu et la diffusion de celle-ci. 

 IV. — Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'application du présent article, notamment

les modalités de restitution des sommes versées en cas de résiliation du contrat.  — V.  Décr. no 90-422

 du 16 mai 1990. 

 V. — Sera puni des peines   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «des articles 313-1  , 313-7   et 313-8 

» du code pénal, le professionnel qui, sous prétexte d'une présentation de candidats au mariage ou à

une union stable, aura mis en présence ou fait communiquer des personnes dont l'une est rémunérée

par elle, ou se trouve placée, directement ou indirectement, sous son autorité, ou n'a pas effectué de

demande en vue du mariage ou d'une union stable. Sera puni des mêmes peines, le professionnel qui

promet  d'organiser  des  rencontres  en  vue  de  la  réalisation  d'un  mariage  ou  d'une  union  stable  avec

une personne fictive. 

 

Décret no  90-422 du  16  mai  1990,  portant application, en ce qui concerne les offres de rencontres en

 vue  de  la  réalisation  d'un  mariage  ou  d'une  union  stable,  de  la  loi  no  89-421  du  23  juin  1989  relative  à

 l'information et à la protection des consommateurs ainsi qu'à diverses pratiques commerciales. 

  Art. 1er L'annexe au contrat et l'annonce personnalisée mentionnées aux I et III de l'article 6   de la

loi  du  23  juin  1989  susvisée  doivent  mentionner  la  catégorie  d'âge,  la  région  de  résidence,  la

situation  familiale  et  professionnelle  ainsi  que  les  autres  qualités,  estimées  essentielles  par  le

cocontractant du professionnel, de la personne que recherche le cocontractant. 

  Art. 2 En cas de résiliation du contrat pour motif légitime prévue au I de l'article 6   de la loi du 23



juin 1989 susvisée, le prix initialement convenu est réduit à proportion, respectivement, de la durée

du contrat courue et de celle qui reste à courir. 

 La  résiliation  doit  être  demandée  par  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception

accompagnée de la justification du motif légitime invoqué. 

 Les sommes versées en sus du prix déterminé comme ci-dessus doivent être remboursées par le

professionnel dans le délai de deux mois à compter de la réception de la lettre recommandée prévue

à l'alinéa ci-dessus. 

  Art. 3 La renonciation au contrat prévue par les dispositions du II de l'article 6 de la loi susvisée est

effective dès lors que le cocontractant du professionnel a, dans le délai de sept jours mentionné par

ces mêmes dispositions, manifesté de manière non équivoque sa volonté de se rétracter, notamment

par  l'envoi  d'une  lettre  recommandée  avec  demande  d'avis  de  réception  ou  par  la  remise  au

professionnel, contre récépissé, d'un écrit contenant renonciation. 

  Art.  4 Sera  puni  des  peines  d'amende  prévues  pour  les  contraventions  de  la  5e  classe  le

professionnel qui:

 1o Omet de faire figurer dans l'annexe au contrat prévue par le I de l'article 6   de la loi du 23 juin

1989  susvisée  l'indication  des  qualités,  telles  que  définies  à  l'article  1er  du  présent  décret,  de  la

personne que recherche son cocontractant; 

 2o  Ne  remet  pas  à  son  cocontractant,  au  moment  de  la  conclusion  du  contrat,  un  exemplaire  du

contrat, avec son annexe, prévu par le I de l'article 6 de la loi susvisée; 

 3o Reçoit, avant l'expiration du délai de renonciation prévu au II de l'article 6 de la loi susvisée, un

paiement ou un dépôt sous quelque forme que ce soit; 

 4o  Diffuse  une  annonce  personnalisée  non  conforme  aux  prescriptions  du  III  de  l'article  6  de  la

même loi. 


Code de la consommation

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (L. no 93-949 du 26 juill. 1993)

LIVRE III  Endettement

TITRE I   Activité d'intermédiaire  (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 16). 

CHAPITRE PREMIER   Protection des débiteurs et des emprunteurs (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 16). 

SECTION I   Nullité des conventions (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001). 

   Art. L. 321-1 Est nulle de plein droit toute convention par laquelle un intermédiaire se charge ou se

propose moyennant rémunération:

 1o Soit d'examiner la situation d'un débiteur en vue de l'établissement d'un plan de remboursement; 

 2o Soit de rechercher pour le compte d'un débiteur l'obtention de délais de paiement ou d'une remise









de dette. 

   (L. no 98-657 du 29 juill. 1998)  «3o Soit d'intervenir, pour le compte du débiteur, sous quelque forme

que ce soit, pour les besoins de la procédure de surendettement.»

SECTION I    Publicité (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 16). 

   Art. L. 321-2 Toute publicité diffusée par ou pour le compte d'une personne physique ou morale qui

apporte son concours, à quelque titre que ce soit et de quelque manière que ce soit, directement ou

indirectement, à l'obtention d'un ou plusieurs prêts d'argent par un particulier   (L. no  2010-737 du 1er

 juill. 2010, art. 17-I)  «, à l'exception des opérations de crédit mentionnées à l'article L. 311-2  », doit

comporter, de manière apparente, la mention suivante:

 "Aucun versement, de quelque nature que ce soit, ne peut être exigé d'un particulier, avant l'obtention

d'un ou plusieurs prêts d'argent." 

   (Ord. no  2013-544 du  27  juin  2013, art.  6-5o,  en  vigueur  le  1er  janv.  2014)  «Cette  publicité  doit

indiquer  le  nom  et  l'adresse  du  ou  des  établissements  de  crédit  ou  du  [de  la]  ou  des  sociétés  de

financement 

 [pour le compte]  desquels l'intermédiaire exerce son activité». 

   Art. L. 321-3   (L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 17-II)   Toute publicité et tout document destinés

aux emprunteurs et diffusés par ou pour le compte d'un intermédiaire de crédit au sens de l'article L. 

311-1 doivent indiquer, de manière apparente, l'étendue des pouvoirs de l'intermédiaire, et notamment

s'il travaille à titre exclusif avec un ou plusieurs prêteurs ou en qualité de courtier indépendant. 

   Art. L. 321-4   (L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 17-II)   Avant la conclusion d'un contrat de crédit

portant  sur  une  des  opérations  mentionnées  à  l'article  L.  311-2 

,  l'intermédiaire  de  crédit  et

l'emprunteur  conviennent  par  écrit  ou  sur  un  autre  support  durable  des  frais  éventuels  dus  par

l'emprunteur à l'intermédiaire de crédit pour ses services. 

 L'intermédiaire  de  crédit  informe  le  prêteur  de  ces  frais,  aux  fins  du  calcul  du  taux  annuel  effectif

global. 

CHAPITRE I    Dispositions diverses

   Art.  L.  322-1  Tout  intermédiaire  qui  aura  perçu  une  somme  d'argent  à  l'occasion  de  l'une  des

opérations mentionnées à l'article L. 321-1   sera puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende

de   (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 132-VII)  «300 000 €  [ancienne rédaction: 30 000 € ou de

 l'une de ces deux peines seulement]. 

 «Les  personnes  physiques  déclarées  coupables  encourent  également  à  titre  de  peines

complémentaires  l'interdiction,  suivant  les  modalités  prévues  à  l'article  131-27    du  code  pénal,  soit

d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à

l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une  profession

commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, 

directement  ou  indirectement,  pour  leur  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une  entreprise

commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice  ne  peuvent

excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être prononcées cumulativement.»

 Le tribunal pourra en outre ordonner, aux frais du condamné, la publication intégrale ou par extraits du

jugement dans les journaux qu'il fixe, sans que le coût de cette publication puisse excéder le montant

de l'amende encourue. 

   Art. L. 322-2 Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables:











 1o Aux membres des professions juridiques et judiciaires réglementées; 

 2o Aux personnes physiques ou morales qui se livrent aux opérations visées à l'article L. 321-1 dans

le  cadre  de  leur  mission  de  conciliation  instituée  par  la  loi  no  84-148  du  1er  mars  1984  relative  à  la

prévention et au règlement amiable des difficultés des entreprises; 

 3o Aux personnes physiques et morales désignées en application des articles 141 et 143 de la loi no

85-08  [no 85-98] du 25 janvier 1985 

 [désormais  art.  L.  621-137  et  L.  621-139  C.  com.]  relative  au  redressement  et  à  la  liquidation

judiciaires des entreprises qui se livrent aux opérations visées à l'article L. 321-1; 

 4o Aux personnes physiques mentionnées au deuxième alinéa de l'article 2 de la loi no 85-99 du 25

janvier  1985  [désormais  art.  L.  811-2  C.  com.]  relative  aux  administrateurs  judiciaires,  mandataires-

liquidateurs et experts en diagnostic d'entreprise, dans le cadre de la mission qui leur est confiée par

une décision de justice. 

 Elles  ne  font  pas  obstacle  aux  dispositions  législatives  et  réglementaires  qui  prévoient  la

représentation en justice. 

   Art. L. 322-3   (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 16)   Est puni d'une amende de   (L. no 2014-344

 du  17  mars  2014, art.  132-VIII-1o)   «150  000  €  [ancienne  rédaction:  3  750  €]»  le  fait,  pour  un

annonceur, de diffuser ou faire diffuser pour son compte une publicité non conforme aux dispositions

de l'article L. 321-2  .   (L. no  2010-737 du 1er  juill.  2010, art.  17-III)  «Le non-respect des articles L. 

321-3   et L. 321-4   est puni de la même peine.» 

 — Sur l'entrée en vigueur de la seconde phrase, V. note   ss. art. L. 321-3. 

   (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 132-VIII-2o)  «Les personnes physiques déclarées coupables

encourent également à titre de peines complémentaires l'interdiction, suivant les modalités prévues à

l'article  131-27 

du  code  pénal,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité

professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été

commise, soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer

ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour leur propre compte ou pour le

compte  d'autrui,  une  entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces

interdictions  d'exercice  ne  peuvent  excéder  une  durée  de  cinq  ans.  Elles  peuvent  être  prononcées

cumulativement.»



 L'ancien art. L. 322-3 est devenu l'art. L. 322-5 (L. no 2001-1168 du 11 déc. 2001, art. 16-I-3o). 

AMENDES – ÉVOLUTION HISTORIQUE

Loi no 46-1186 du 24 mai 1946, 

 Modifiant les taux des amendes pénales (D. 1947. 1, commentaire Vouin). 

Loi no 48-1485 du 25 septembre 1948, 

 Modifiant les taux des amendes pénales (D. 1948. 385, commentaire Vouin). 

  Art. 1er Les codes et lois en vigueur au jour de la promulgation de la présente loi, fixant ou visant des

amendes pénales, sont modifiés comme il suit:

 1o Si l'amende est de 50 à 300 (anciens) francs, son taux sera de 100 à 600 (anciens) francs; 

 2o Si l'amende est de 350 à 600 (anciens) francs, son taux sera de 700 à 1 200 (anciens) francs; 

 3o Si l'amende est de 650 à 900 (anciens) francs, son taux sera de 1 300 à 1 800 (anciens) francs; 

 4o  Si  l'amende  est  de  1  000  à  6  000  (anciens)  francs,  son  taux  sera  de  2  000  à  12  000  (anciens)

francs; 

 5o Si l'amende est supérieure à 6 000 (anciens) francs, ou si, inférieure à cette somme, elle ne rentre

pas dans l'une des catégories ci-dessus, le taux en sera doublé. 

  Art. 2 Par dérogation à l'article précédent, aucune modification n'est apportée:

 1o  Aux  taux  des  amendes  fixées  proportionnellement  au  montant  ou  à  la  valeur,  exprimés  en

numéraire, du préjudice, des réparations ou de l'objet de l'infraction; 

 2o Au taux des amendes qualifiées par la loi amendes civiles; 

 3o Au taux des amendes prévues par la loi du 1er septembre 1948 portant modification et codification

de la législation relative aux rapports des bailleurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou

à usage professionnel et instituant des allocations de logement. 

 

  Art. 3 Dans  le  département  de  la  Réunion,  les  amendes  pénales  seront  appliquées  en  francs  CFA; 

leur  taux,  sauf  dans  les  cas  prévus  à  l'article  2  ci-dessus,  sera  celui  prévu  pour  la  France

métropolitaine, diminué de moitié. 

 Dans  le  même  département,  les  taux  de  compétence  en  francs  CFA  seront  ceux  prévus  pour  la

France métropolitaine, diminués de moitié. 



 V.  Circ. 15 oct. 1948  (D. 1948. 407). 

Loi de finances no 52-401 du 14 avril 1952, 

 (D. 1952. 138; BLD 1952. 263). 

  Art. 70 — I. Les codes et lois en vigueur au jour de la promulgation de la présente loi, fixant ou visant

des amendes pénales, sont modifiés en ce sens que le taux de ces amendes est porté au double. 

 Toutefois aucune modification n'est apportée:

 1o  Au  taux  des  amendes  fixées  proportionnellement  au  montant  ou  à  la  valeur,  exprimée  en

numéraire, du préjudice, des réparations ou de l'objet de l'infraction; 

 2o Au taux des amendes qualifiées par la loi d'amendes civiles; 

   (Abrogé par L. no 53-1321 du 31 déc. 1953, art. 3)  «3o Au taux des amendes infligées au titre des

 contraventions de simple police». 

 Dans le département de la Réunion, les amendes pénales seront appliquées en francs CFA; leur taux, 

sauf  dans  les  cas  prévus  au  1o  ci-dessus,  sera  celui  prévu  pour  les  départements  de  la  métropole, 

diminué de moitié. 

Loi no 53-1321 du 31 décembre 1953, 

 Relative au développement des crédits affectés aux dépenses du ministère de la justice pour l'exercice 1954 (D. 

 1954. 39; BLD 1954. 63). 

  Art. 3 Est abrogé le paragraphe 3o de l'article 70-I de la loi de finances pour l'exercice 1952, du 14

avril 1952. 

 Dans  les  territoires  d'outre-mer  …  les  codes  et  lois  en  vigueur  au  jour  de  la  promulgation  de  la

présente loi fixant ou visant des amendes pénales infligées au titre des contraventions de simple police

sont modifiés en ce sens que le taux de ces amendes est porté au double. 

 Les infractions commises avant l'entrée en vigueur du présent article restent régies par la législation

antérieure. 

  Art. 4   Abrogé par L. no 56-1327 du 29 déc. 1956, art. 7. 



 V.  Circ. 26 févr. 1954  (D. 1954. 121; BLD 1954. 272). 

Loi de finances no 56-1327 du 29 décembre 1956, 

 (D. 1957. 13; BLD 1957. 14). 

  Art.  7  I.  L'article  4  de  la  loi  du  31  décembre  1953  ayant  majoré  de  cinq  décimes  le  principal  des

amendes pénales est abrogé. 

 II.  Les  codes  et  lois  en  vigueur  au  jour  de  la  promulgation  de  la  présente  loi,  fixant  ou  visant  des

amendes pénales, sont modifiés en ce sens que le taux de ces amendes est majoré de 50 p. 100. 

 Toutefois,  aucune  modification  n'est  apportée  aux  taux  des  amendes  qui  sont  qualifiées  par  la  loi

d'amendes  civiles  ou  qui  sont  fixées  proportionnellement  au  montant  ou  à  la  valeur  exprimée  en

numéraire du préjudice, des répétitions ou de l'objet de l'infraction. 

 III.  Les  dispositions  des  deux  paragraphes  qui  précèdent  sont  applicables  à  toutes  les  amendes

prononcées à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 IV.  Les  taux  d'amendes  prévus  par  les  articles  ci-après  du  code  pénal  sont  fixés  conformément  au

tableau ci-dessous.  — Les nouveaux taux d'amendes sont portés dans les articles visés dans le tableau. 

 Les  infractions  commises  avant  l'entrée  en  vigueur  du  présent  paragraphe  restent  régies  par  la

législation antérieure. 

 V.  Les  dispositions  du  présent  article  sont  applicables  sur  l'ensemble  du  territoire  de  la  République

française. 



 V.  Circ. 5 févr. 1957  (D. 1957. 60; BLD 1957. 117). 

Décret no 72-473 du 12 juin 1972, 

 Modifiant le taux des amendes pénales en matière de contraventions. 

  Art. 1er   Abrogé par Décr. no 80-567 du 18 juill. 1980. 

  Art. 2 Aucune modification n'est apportée:

 1o Aux taux des amendes fixées proportionnellement au montant ou à la valeur exprimée en numéraire

du préjudice, des réparations ou de l'objet de l'infraction; 

 2o Aux taux des amendes qualifiées par la loi d'amendes civiles; 

 3o  Aux  taux  des  amendes  qui  auraient  été  fixées,  en  matière  de  contravention,  par  des  lois

postérieures à l'entrée en vigueur de la Constitution du 4 octobre 1958. 

  Art. 3   Abrogé par Décr. no 80-567 du 18 juill. 1980. 

Loi no 72-1226 du 29 décembre 1972, 

 Simplifiant et complétant certaines dispositions relatives à la procédure pénale, aux peines et à leur exécution. 

  Art.  64  Dans  tous  les  textes  législatifs  mentionnant  les  amendes  encourues  en  matière  de

contraventions de police, la mention «400 F» est remplacée par celle de «600 F». 

Loi no 77-1468 du 30 décembre 1977, 

 Instaurant la gratuité des actes de justice devant les juridictions civiles et administratives (D. et BLD 1978. 49). 

TITRE I   Relèvement de certaines amendes pénales

   Art.  16  Sous  réserve  des  dispositions  des  articles  17,  18  et  19  ci-après,  le  taux  maximum  des

amendes pénales en matière correctionnelle est majoré ainsi qu'il suit:

 1o Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel n'excède pas 6 000 F, le taux

maximum de l'amende est de 8 000 F; 

 2o Pour les délits passibles d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 6 000 F, n'excède



pas 15 000 F, le taux maximum de l'amende est de 20 000 F; 

 3o  Pour  les  délits  passibles  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  15  000  F, 

n'excède pas 22 000 F, le taux maximum de l'amende est de 30 000 F; 

 4o  Pour  les  délits  passibles  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  22  000  F, 

n'excède pas 30 000 F, le taux maximum de l'amende est de 40 000 F; 

 5o  Pour  les  délits  passibles  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  30  000  F, 

n'excède pas 50 000 F, le taux maximum de l'amende est de 60 000 F; 

 6o  Pour  les  délits  passibles  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  50  000  F, 

n'excède pas 70 000 F, le taux maximum de l'amende est de 80 000 F; 

 7o  Pour  les  délits  passibles  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  70  000  F, 

n'excède pas 100 000 F, le taux maximum de l'amende est de 120 000 F. 

   Art. 17 Le taux maximum de l'amende encourue en cas de récidive ou de réitération est, lorsqu'il est

égal  au  double  de  celui  de  l'amende  encourue  pour  la  première  infraction,  fixé  au  double  du  taux

maximum prévu par l'article 16 pour première infraction. 

 


Dispositions finales

   Art. 20 Les dispositions du titre Ier de la présente loi sont applicables dans les territoires d'outre-mer

de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française, des îles Wallis-et-Futuna et des Terres australes

et antarctiques françaises sous réserve d'une délibération conforme des assemblées territoriales en ce

qui concerne les matières relevant de leur compétence. 

 Les  dispositions  du  titre  II  sont  également  applicables  dans  ces  territoires  aux  amendes  pénales

prévues pour les mêmes délits par les textes législatifs qui y sont en vigueur. 

   Art. 21

   Art. 22 La présente loi entrera en vigueur le 1er janvier 1978 …

Loi no 79-1131 du 28 décembre 1979, 

 Modifiant le taux des amendes pénales en matière de contraventions de police. 

  Art.  7  Dans  tous  les  textes  législatifs  mentionnant  des  amendes  encourues  en  matière  de

contraventions  de  police,  les  chiffres  «600  F»,  «1  000  F»  et  «2  000  F»  sont  remplacés, 

respectivement,  par  les  chiffres  «1  200  F»,  «3  000  F»  et  «6  000  F».  — Disposition applicable dans les

 territoires d'outre-mer: V.  L. no 83-520 du 27 juin 1983, art. 67, 72 et 80  (JO 28 juin). 

 

  Art. 9 La présente loi entrera en vigueur à une date qui sera fixée par décret en Conseil d'État et qui

ne pourra être postérieure au 1er octobre 1980.  — V.  Décr. no 80-567 du 18 juill. 1980, art. 20.  

Décret no 80-567 du 18 juillet 1980, 

 Relatif aux peines applicables en matière de contraventions de police (JO 23 juill.). 

  Art.  2  Les  codes,  lois  et  règlements  en  vigueur  fixant  des  amendes  pénales  en  matière  de

contraventions commises soit en première infraction, soit en récidive sont modifiés en ce sens que le

taux de ces amendes est majoré conformément aux dispositions ci-après:

 1. Pour les contraventions de la 1re classe punies d'une amende dont le taux actuel est de 3 F à 40 F, 



le taux de l'amende est de 20 F à 150 F. 

 Lorsque, en cas de récidive, une amende dont le taux relève d'une classe supérieure est encourue, le

taux de cette amende est de 150 F à 300 F. 

 2. Pour les contraventions de la 2e classe punies d'une amende dont le taux actuel est de 40 F à 80

F, le taux de l'amende est de 150 F à 300 F. 

 Lorsque, en cas de récidive, une amende dont le taux relève d'une classe supérieure est encourue, le

taux de cette amende est de 300 F à 600 F. 

 3. Pour les contraventions de la 3e classe punies d'une amende dont le taux actuel est de 80 F à 160

F, le taux de l'amende est de 300 F à 600 F. 

 Lorsque, en cas de récidive, une amende dont le taux relève d'une classe supérieure est encourue, le

taux de cette amende est de 600 F à 1 200 F. 

 4. Pour les contraventions de la 4e classe punies d'une amende dont le taux actuel est de 160 F à 600

F, le taux de l'amende est de 600 F à 1 200 F. 

 Lorsque, en cas de récidive, une amende dont le taux relève d'une classe supérieure est encourue, le

taux de cette amende est de 1 200 F à 3 000 F. 

 5. Pour les contraventions de la 5e classe punies d'une amende dont le taux actuel est de 600 F à 1

000 F, le taux de l'amende est de 1 200 F à 3 000 F. 

 6. Pour les contraventions de la 5e classe commises en récidive et punies d'une amende dont le taux

actuel est de 1 000 F à 2 000 F, le taux de l'amende est de 3 000 F à 6 000 F. 

 7. Pour les contraventions de la 5e classe commises en première infraction et punies d'une amende

de 600 F à 2 000 F ou de 1 000 F à 2 000 F, le taux de l'amende est de 1 200 F à 3 000 F. 

  Art. 3 Les  codes,  lois  et  règlements  en  vigueur  fixant  des  peines  d'emprisonnement  en  matière  de

contraventions sont modifiés ainsi qu'il suit:

 1o  Lorsqu'une  contravention  créée  avant  l'entrée  en  vigueur  du  présent  décret  relève  d'une  classe

quant au montant de l'amende et d'une classe supérieure quant à la durée de l'emprisonnement, cette

durée est ramenée à celle qui correspondrait à la classe de contravention déterminée par le taux de

l'amende, tel qu'elle est prévue à l'article 2; 

 2o  Lorsqu'une  contravention  de  la  5e  classe,  commise  en  première  infraction,  est  punie  d'un

emprisonnement dont la durée est supérieure à un mois, cette durée est ramenée à un mois. 

 Toutefois,  aucune  modification  n'est  apportée  en  ce  qui  concerne  l'emprisonnement  lorsqu'une

contravention relève d'une classe quant au montant de l'amende et d'une classe inférieure quant à la

durée de l'emprisonnement. 

  Art. 4 Le  présent  décret  ne  peut  avoir  pour  effet  d'instituer  dans  les  codes,  lois  et  règlements  en

vigueur  des  peines  d'emprisonnement  en  matière  de  contraventions  lorsque  celles-ci  ne  sont  punies

que d'une amende. 

 

  Art. 10 Par dérogation aux dispositions générales de l'article 2  , le montant des amendes encourues

pour certaines contraventions prévues par le code de la route, le décret no 58-103  [no 58-1303]  du 23

décembre 1958 et par le code forestier est fixé par les articles 11 à 18 ci-après. 

 

  Art. 19 Le  décret  no  72-473  du  12  juin  1972  modifiant  le  taux  des  amendes  pénales  en  matière  de

contraventions est abrogé, à l'exception de son article 2. 

  Art. 20 Les  dispositions  de  la  loi  no  79-1131  du  28  décembre  1979  modifiant  le  taux  des  amendes

pénales en matière de contraventions de police entreront en vigueur à la même date que le présent

Décret. 

 Toutefois,  les  dispositions  relatives  aux  nouveaux  taux  des  amendes  forfaitaires  et  des  amendes

pénales fixes n'entreront en vigueur que le 1er septembre 1980. 

Décret no 85-956 du 11 septembre 1985, 

 Relatif aux peines applicables en matière de contraventions de police (JO 12 sept.). 

  Art. 1er Sont  abrogées  les  dispositions  des  codes,  lois  ou  règlements  en  vigueur  qui  édictent  des

peines d'emprisonnement, en première infraction ou, en cas de récidive, pour des contraventions des

1re, 2e et 3e classes. 

 Dans les textes prévoyant des peines d'emprisonnement pour des contraventions appartenant à la 4e

ou  la  5e  classe  en  raison  de  l'amende  applicable,  la  durée  de  l'emprisonnement  est  déterminée

conformément aux dispositions de l'article R. 25 du code pénal. 

  Art.  2  Les  codes,  lois  et  règlements  en  vigueur  qui  fixent  des  amendes  pénales  en  matière  de

contraventions de police sont modifiés conformément aux dispositions ci-après:

 1. Pour les contraventions punies d'une amende dont le taux maximum actuel n'excède pas 150 F, le

taux de l'amende est de 30 F à 250 F; 

 2.  Pour  les  contraventions  punies  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  150  F, 

n'excède pas 300 F, le taux de l'amende est de 250 F à 600 F; 

 3.  Pour  les  contraventions  punies  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  300  F, 

n'excède pas 600 F, le taux de l'amende est de 600 F à 1 300 F; 

 4.  Pour  les  contraventions  punies  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  600  F, 

n'excède pas 1 200 F, le taux de l'amende est de 1 300 F à 2 500 F; 

 5. Pour les contraventions punies d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 1 200 F, 

n'excède pas 3 000 F, le taux de l'amende est de 2 500 F à 5 000 F. 

 Lorsque  est  encourue  une  amende  dont  le  taux  maximum  est  supérieur  à  3  000  F,  le  taux  de  cette

amende est de 5 000 F à 10 000 F. 

  Art. 3 

  Art.  4  Aucune  modification  n'est  apportée  aux  taux  des  amendes  fixées  proportionnellement  au

montant ou à la valeur exprimée en numéraire du préjudice, des réparations ou de l'objet de l'infraction. 

 



 Le décret no 85-956 du 11 sept. 1985 est entré en vigueur le 1er oct. 1985. 

Loi no 89-469 du 10 juillet 1989, 

 Relative à diverses dispositions en matière de sécurité routière et en matière de contraventions. 

CHAPITRE I    Dispositions relatives à l'augmentation du taux de certaines amendes de police

   Art. 6 Le montant de l'amende en matière de contraventions de police est le suivant:

 1o 6 000 F au plus pour les contraventions de la 5e classe, montant qui peut être porté à 12 000 F en

cas de récidive, lorsque le règlement la prévoit; 

 2o 3 000 F au plus pour les contraventions de la 4e classe; 

 3o 1 300 F au plus pour les contraventions de la 3e classe; 

 4o 600 F au plus pour les contraventions de la 2e classe; 

 5o 250 F au plus pour les contraventions de la 1re classe. 

   Art. 7 Dans tous les textes législatifs postérieurs à l'entrée en vigueur de la Constitution et fixant des

amendes en matière de contravention de police:

 1o  Lorsque  le  maximum  de  l'amende  est  inférieur  ou  égal  à  20  F,  le  taux  de  cette  amende  est

désormais de 30 F à 250 F; 

 2o  Lorsque  le  maximum  de  l'amende  est  compris  entre  20  F  et  40  F,  le  taux  de  cette  amende  est

désormais de 250 F à 600 F; 

 3o  Lorsque  le  maximum  de  l'amende  est  compris  entre  40  F  et  60  F,  le  taux  de  cette  amende  est

désormais de 600 F à 1 300 F; 

 4o Lorsque le maximum de l'amende est compris entre 60 F et 2 500 F, le taux de cette amende est

désormais de 1 300 F à 3 000 F; 

 5o Lorsque le maximum de l'amende est supérieur à 2 500 F et inférieur ou égal à 5 000 F, le taux de

cette amende est désormais de 3 000 F à 6 000 F; 

 Lorsque le maximum de l'amende est supérieur à 5 000 F, le taux de cette amende est désormais de 6

000 F à 12 000 F. 

   Art. 8 Dans les dispositions législatives du code pénal et du code de procédure pénale qui fixent des

règles  en  fonction  de  montants  d'amendes  encourues  pour  des  contraventions  de  police  ainsi  que

dans tous les textes législatifs postérieurs à l'entrée en vigueur de la Constitution, fixant des règles de

même nature, les sommes: «2 500 F», «5 000 F» et «10 000 F» sont respectivement remplacées par

les sommes: «3 000 F», «6 000 F» et «12 000 F». 

   Art. 9 Lorsqu'une contravention est transformée en délit en raison de l'existence de la récidive ou de

circonstances aggravantes, le taux de l'amende est désormais de 6 000 F à 15 000 F. 

 

   Art. 21 I. Les dispositions des articles 1er à 10 de la présente loi entreront en vigueur le 1er  janvier

1990. 

 

Décret no 89-989 du 29 décembre 1989, 

 Relatif aux peines d'amende applicables à certaines contraventions de police (JO 31 déc.). 

  Art. 1er Les textes législatifs antérieurs à l'entrée en vigueur de la Constitution et les règlements en

vigueur  qui  fixent  des  amendes  pénales  en  matière  de  contraventions  de  police  sont  modifiés

conformément aux dispositions ci-après:

 1.  Les  contraventions  punies  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel  n'excède  pas  250  F  sont

punies  des  peines  d'amende  prévues  pour  les  contraventions  de  la  1re  classe  et  relèvent  du  1o  de

l'article R. 25 du code pénal; 

 2. Les contraventions punies d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 250 F, n'excède

pas  600  F  sont  punies  des  peines  d'amende  prévues  pour  les  contraventions  de  la  2e  classe  et

relèvent du 2o de l'article R. 25 du code pénal; 

 3. Les contraventions punies d'une amende dont le taux maximum actuel, supérieur à 600 F, n'excède

pas  1  300  F  sont  punies  des  peines  d'amende  prévues  pour  les  contraventions  de  la  3e  classe  et

relèvent du 3o de l'article R. 25 du code pénal; 

 4.  Les  contraventions  punies  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  1  300  F, 

n'excède  pas  2  500  F  sont  punies  des  peines  d'amende  prévues  pour  les  contraventions  de  la  4e

classe et relèvent, en ce qui concerne le taux de l'amende, du 4o de l'article R. 25 du code pénal; 

 5.  Les  contraventions  punies  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel,  supérieur  à  2  500  F, 













n'excède  pas  5  000  F  sont  punies  des  peines  d'amende  prévues  pour  les  contraventions  de  la  5e

classe et relèvent, en ce qui concerne le taux de l'amende, de la première phrase du 5o de l'article R. 

25 du code pénal; 

 6.  Les  contraventions  punies  d'une  amende  dont  le  taux  maximum  actuel  en  cas  de  récidive  est

supérieur  à  5  000  F  et  n'excède  pas  10  000  F  sont  punies  des  peines  d'amende  prévues  pour  les

contraventions de la 5e classe en récidive et relèvent, en ce qui concerne le taux de l'amende, de la

seconde phrase du 5o de l'article R. 25 du code pénal; 

 7.  Pour  les  contraventions  commises  en  première  infraction  punies  d'une  amende  dont  le  taux

maximum  actuel  excède  5  000  F,  le  taux  maximum  est  désormais  fixé  à  6  000  F;  ces  contraventions

sont punies des peines d'amende prévues pour les contraventions de la 5e classe et relèvent, en ce

qui concerne le taux de l'amende, de la première phrase du 5o de l'article R. 25 du code pénal. 

  Art. 2 I. — Au 4o de l'article R. 25 du code pénal, les mots «une amende de 1 300 F à 2 500 F» sont

remplacés par les mots «une amende de 1 300 F à 3 000 F». 

 II. — Au 5o du même article, les mots «une amende de 2 500 F à 5 000 F» sont remplacés par les

mots «une amende de 3 000 F à 6 000 F» et les mots «En cas de récidive, une amende de 5 000 F à

10 000 F» sont remplacés par les mots «En cas de récidive, une amende de 6 000 F à 12 000 F». 

  Art.  3  Aucune  modification  n'est  apportée  aux  taux  des  amendes  fixées  proportionnellement  au

montant ou à la valeur exprimée en numéraire du préjudice, des réparations ou de l'objet de l'infraction. 

  Art. 4  V.  C. pr. pén., art. R. 49-7. 



 Le décret no 89-989 du 29 déc. 1989 entre en vigueur le 1er janv. 1990 (art. 5 du décret). 

 V.  Circ. 22 juin 1990  (BOMJ no 38, p. 47). 

 Les peines applicables en matière de contraventions de police et les amendes correctionnelles ont été modifiées

 dans  le  présent  ouvrage  en  fonction  des  lois  et  décrets  reproduits  ci-dessus.  Cependant,  ces  textes  présentant

 certaines difficultés d'interprétation, les modifications faites sont données  sous toute réserve. 

AMNISTIE — TEXTES TEMPORAIRES

RÉP. PÉN. vo  Amnistie,  par Py. 

BIBL.    Py,  Dr. pénal 2002. Chron. 12 (amnistie: le choix dans les dates). – Roche-Dahan,  D. 2002. Chron. 2623 

(commentaire de la L. no 2002-1062 du 6 août 2002 portant amnistie). – Seuvic,  RSC 2003. 847   (amnistie). 

Ordonnance du 28 août 1944, 

 Relative à la répression des crimes de guerre. — V. L. no 48-1416 du 15 sept. 1948.  — V. aussi L. no 82-621 du

 21 juill. 1982, C. pr. pén. (CJM). 

  Art.  1er  Sont  poursuivis  devant  les  tribunaux  militaires  français  et  jugés  conformément  aux  lois

françaises en vigueur et aux dispositions de la présente ordonnance, les nationaux ennemis ou agents

non français au service de l'administration ou des intérêts ennemis, coupables de crimes ou de délits

commis depuis l'ouverture des hostilités soit en France ou dans un territoire relevant de l'autorité de la

France,  soit  à  l'encontre  d'un  national  ou  d'un  protégé  français,  d'un  militaire  servant  ou  ayant  servi

sous le drapeau français, d'un apatride résidant sur le territoire français avant le 17 juin 1940 ou d'un

réfugié sur un territoire français, soit au préjudice des biens de toutes les personnes physiques visées

ci-dessus et de toutes les personnes morales françaises, lorsque ces infractions, même accomplies à

l'occasion ou sous le prétexte de l'état de guerre, ne sont pas justifiées par les lois et coutumes de la

guerre.  — V.  L. no 48-1416 du 15 sept. 1948, art. 3. 

 Sont notamment poursuivies conformément aux dispositions ci-dessus, lorsqu'elles ont été commises

dans les circonstances prévues par l'alinéa 1er du présent article, les infractions prévues et punies par

les articles 92, 132, 265 et suivants, 295, 296, 301, 302, 303, 304, 309 à 317, 332, 334, 341, 342, 343, 

344, 379, 400, 434 à 459 du code pénal et les articles 214, 216, 221 et suivants du code de justice

militaire. 

  Art.  2  Par  interprétation  des  dispositions  du  code  pénal  et  du  code  de  justice  militaire,  sont

considérés comme:

 1o Le recrutement illégal de la force armée prévue par l'article 92 du code pénal: tout enrôlement par

l'ennemi ou ses agents; 

 2o  L'association  de  malfaiteurs  prévue  par  les  articles  265  et  suivants  du  code  pénal:  les

organisations ou entreprises de terrorisme systématique; 

 3o L'empoisonnement prévu par l'article 301 du code pénal: toute exposition dans les chambres à gaz, 

tout  empoisonnement  des  eaux  ou  denrées  consommables,  ainsi  que  tout  dépôt,  aspersion  ou

utilisation de substances nocives destinées à donner la mort; 

 4o L'assassinat prévu par l'article 296 du code pénal: la mise à mort par représailles; 

 5o La séquestration prévue par les articles 341, 342 et 343 du code pénal: le travail obligatoire des

civils  et  la  déportation  sous  quelque  motif  que  ce  soit,  d'un  individu  détenu  ou  interné  sans  qu'une

condamnation régulière au regard des lois et coutumes de la guerre ait été définitivement prononcée à

son encontre; 

 6o  La  séquestration  prévue  par  les  alinéas  1er  et  2  de  l'article  344  du  code  pénal:  l'emploi  à  des

œuvres de guerre de prisonniers de guerre ou de civils requis; 

 7o La séquestration prévue par le dernier alinéa de l'article 344 du code pénal: l'emploi de prisonniers

de guerre ou de civils à des fins de protection de l'ennemi; 

 8o Le pillage prévu par les articles 221 et suivants du code de justice militaire: l'imposition d'amendes

collectives,  les  réquisitions  abusives  ou  illégales,  les  confiscations  ou  spoliations,  l'emport  ou

l'exportation,  hors  du  territoire  français  par  tous  moyens  des  biens  de  toute  nature,  y  compris  les

valeurs mobilières et la monnaie. 

  Art.  3  Les  lois,  décrets  ou  règlements  émanant  de  l'autorité  ennemie,  les  ordres  ou  autorisations

donnés  par  cette  autorité  ou  par  les  autorités  qui  en  dépendent  ou  qui  en  ont  dépendu,  ne  peuvent

être invoqués comme faits justificatifs au sens de l'article 327 du code pénal, mais seulement, s'il y a

lieu, comme circonstances atténuantes ou comme excuses absolutoires. 

  Art. 4 Lorsqu'un  subordonné  est  poursuivi  comme  auteur  principal  d'un  crime  de  guerre  et  que  ses

supérieurs  hiérarchiques  ne  peuvent  être  recherchés  comme  coauteurs,  ils  sont  considérés  comme

complices  dans  la  mesure  où  ils  ont  organisé  ou  toléré  les  agissements  criminels  de  leurs

subordonnés. 

  Art. 5   (L. no  48-1416 du 15 sept. 1948)   Pour le jugement des crimes de guerre le tribunal militaire

est  composé  comme  il  est  dit  au  code  de  justice  militaire.  Sauf  impossibilité  dûment  constatée  par

l'autorité  militaire  compétente,  les  juges  militaires  doivent  être  en  majorité  choisis  parmi  les  militaires

appartenant  ou  ayant  appartenu  aux  forces  françaises  de  l'intérieur  ou  à  une  organisation  de

résistance. 

  Art. 6 La présente ordonnance est applicable  à l'Algérie et aux colonies. Elle sera publiée au  Journal

 officiel de la République française et exécutée comme loi. 

Ordonnance no 45-250 du 17 février 1945, 

 Relative à l'interdiction définitive de l'usage des titres des journaux suspendus en application de l'ordonnance du 30

 septembre 1944. 



  Art. 1er Est et demeure interdit l'usage par quiconque sous quelque forme que ce soit, en vue de la

publication  de  journaux  ou  périodiques,  du  titre  des  journaux  et  périodiques  qui  font  l'objet  d'une

mesure de suspension en application des paragraphes 2, 3 et 4 de l'article 1er de l'ordonnance du 30

septembre 1944. 

  Art. 2 Toute  infraction  à  l'interdiction  prononcée  à  l'article  1er  (§  1)  de  la  présente  ordonnance  est

punie d'une amende de 22 500 € et d'un emprisonnement de deux ans ou de l'une de ces deux peines

seulement. 

 

Les dirigeants d'un journal ayant été condamnés par une décision devenue définitive le 1er févr. 1945, la suspension édictée par l'art. 2 de

l'ordonnance du 30 sept. 1944 était toujours en cours lorsque l'ordonnance du 17 févr. 1945 a commué cette mesure provisoire en interdiction

définitive. En conséquence, le journal n'ayant à aucun moment retrouvé le droit de paraître et d'user de son titre, il ne saurait échapper à une

législation toujours en vigueur et le directeur de sa publication doit être condamné pour usage illicite d'un titre définitivement interdit. ● Crim. 

16 mars 1999:   Bull. crim. no 42. 

Ordonnance no 45-2646 du 2 novembre 1945, 

 Portant réglementation des agences de presse (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 100). 

  Art. 1er   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 100)   Sont considérées comme agences de presse, au

sens de la présente ordonnance, les entreprises commerciales qui collectent, traitent, mettent en forme

et  fournissent  à  titre  professionnel  tous  éléments  d'information  ayant  fait  l'objet  sous  leur  propre

responsabilité d'un traitement journalistique et dont la moitié au moins du chiffre d'affaires provient de

la fourniture de ces éléments à des entreprises éditrices de publications de presse, au sens de la loi no

86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse, à des éditeurs de services

de communication au public par voie électronique et à des agences de presse. 

 Ne  peuvent  se  prévaloir  des  dispositions  de  la  présente  ordonnance,  de  l'appellation  "agence  de

presse" et des avantages qui s'y attachent que les organismes inscrits sur une liste établie par arrêté

conjoint  des  ministres  chargés  de  la  communication  et  du  budget,  pris  sur  proposition  d'une

commission présidée par un membre du Conseil d'État et comprenant en nombre égal, d'une part, des

représentants  de  l'administration  et,  d'autre  part,  des  représentants  des  agences  de  presse.  Si  un

représentant  des  agences  de  presse  se  trouve  en  situation  de  conflit  d'intérêts  sur  une  demande

d'inscription, il ne prend pas part aux débats ni au vote sur cette demande. 

 L'inscription ne peut être refusée aux organismes remplissant les conditions prévues par la présente

ordonnance. 

  Ancien art. 1er  Sont considérés comme agences de presse, au sens de la présente ordonnance, les organismes

 privés qui fournissent aux journaux et périodiques, des articles, informations, reportages, photographies et tous

 autres éléments de rédaction et qui tirent leurs principales ressources de ces fournitures. 

   (L. no 70-946 du 19 oct. 1970)  «Ne peuvent se prévaloir des dispositions de la présente loi et de l'appellation

 «agence  de  presse»  que  les  organismes  inscrits  sur  une  liste  établie  sur  la  proposition  d'une  commission

 présidée par un haut magistrat, de l'ordre administratif ou judiciaire, en activité ou honoraire, et comprenant, en

 nombre égal, d'une part des représentants de l'administration, d'autre part des représentants des entreprises et

 agences de presse. L'inscription ne peut être refusée aux organismes remplissant les conditions prévues par la

 présente loi.»

  Art. 2   (L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  100)   Sous  quelque  forme  qu'elle  soit  exploitée,  toute

agence  privée  de  presse  doit  se  conformer  aux  articles  4  et  9  de  la  loi  no  86-897  du  1er  août  1986

précitée. 

  Ancien art. 2  Sous quelque forme qu'elle soit exploitée, toute agence privée de presse doit:

  1o A titre provisoire, pendant la durée d'application de l'ordonnance du 30 septembre 1944 susvisée, faire l'objet

 d'une autorisation préalable, délivrée par le ministre de l'information; 

  2o Se conformer aux dispositions prévues par  (L. no 86-897 du 1er août 1986)  «les articles 4 et 9 de la loi no 86-

 897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse». 

  Art. 3   (L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  100)   Les  agences  de  presse  ne  peuvent  se  livrer  à

aucune forme de publicité en faveur des tiers. Il leur est interdit de fournir gratuitement des éléments

d'information,  au  sens  de  l'article  1er,  à  des  entreprises  éditrices  de  publications  de  presse,  à  des

éditeurs de services de communication au public par voie électronique et à des agences de presse. 

  Ancien art. 3  Les agences de presse ne peuvent se livrer à aucune forme de publicité en faveur des tiers. Il leur

 est  interdit  de  fournir  gratuitement  des  éléments  de  rédaction  notamment  ceux  énumérés  à  l'article  1er  de  la

 présente ordonnance, aux journaux et périodiques et d'adresser gratuitement aux journaux plus de huit envois par

 mois de spécimens d'épreuves photographiques, de clichés et de flans. 

  Art. 4   (Abrogé par L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 100)  Pendant la durée fixée à l'article 2, le

 ministre de l'information fixera, après avis d'une commission consultative dont la composition sera

 fixée  par  décret,  les  prix  minima  des  services  rédactionnels,  des  droits  d'auteur,  des  droits  de

 reproduction  de  documents  photographiques  de  toutes  sortes,  ainsi  que  le  prix  des  épreuves

 photographiques, clichés et flans. Ces prix varieront en fonction du prix de vente des journaux et de

 leur tirage. 

  Art.  5  Sont  applicables  aux  propriétaires,  directeurs  et  collaborateurs  des  agences  de  presse,  les

articles   (L. no 86-897 du 1er août 1986)  «8 et 10 de la loi no 86-897 du 1er août 1986 précitée». 

  Art. 6 Sont applicables aux agences de presse les dispositions de l'article   (L. no 86-897 du 1er août

 1986)  «6 de la loi no 86-897 du 1er août 1986 précitée». 

  Art. 7   (Abrogé  par L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  100)  Il  est  interdit  aux  journaux  et  aux

 agences de presse d'inclure dans le prix d'abonnement relatif à la fourniture régulière d'illustrations

 photographiques, les sommes nécessaires au payement du droit de reproduction. 

  Les  droits  de  reproduction  de  documents  photographiques  devront  faire  l'objet  d'un  payement

 particulier à l'occasion de chaque livraison. 

  Toutefois, cette interdiction n'est pas applicable aux photographies destinées à illustrer des articles

 ou textes provenant d'agences de rédaction ainsi que les pages entières montées par les agences de

 presse. 

  Art. 8   (Abrogé  par L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  100)  Peuvent  être  autorisées,  dans  les

 conditions de la présente ordonnance, les agences étrangères établies en France, sous réserve que

 les agences françaises soient admises à s'établir dans le pays auquel ces agences ressortissent. 

  Art. 8  bis   (Abrogé par L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 100)   (Décr. no 60-180 du 23 févr. 1960)

  La liste des organismes constituant des agences de presse au sens de la présente ordonnance est

 fixée  par  arrêté  conjoint  du  ministre  de  l'information,  du  ministre  des  finances  et  des  affaires

 économiques  et  du  ministre  des  postes  et  télécommunications,  pris  sur  la  proposition  d'une

 commission  présidée  par  un  haut  magistrat  et  comportant,  en  nombre  égal,  d'une  part,  des

 représentants  de  l'administration  et,  d'autre  part,  des  représentants  des  entreprises  et  agences  de

 presse. La composition et les règles de fonctionnement de cette commission sont fixées par décret. 

  Art. 8  ter   (Abrogé par L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art.  100)   (L. no  57-1323 du 26 déc. 1957)

  Les agences de presse figurant sur la liste prévue à l'article précédent, tant qu'elles n'ont pas cessé

 de remplir les conditions déterminées par la présente ordonnance, sont exonérées des taxes sur le

 chiffre  d'affaires  pour  les  fournitures  qu'elles  font  à  des  entreprises  de  presse  bénéficiant  des

 dispositions de l'article 271-9o du code général des impôts et des dispositions non encore codifiées









 de l'article 10-II-1o du décret du 30 avril 1955 portant réforme des taxes sur le chiffre d'affaires. 

  Ces mêmes agences sont exonérées de la contribution des patentes à raison de l'activité qu'elles

 exercent dans le cadre de l'article 1er ci-dessus. 

  Les  bulletins  périodiques  qu'elles  éditent  sont,  du  point  de  vue  postal,  assimilés  aux  journaux  et

 écrits  périodiques  destinés  à  l'information  du  public  et  bénéficient,  à  ce  titre,  du  tarif  préférentiel

 prévu par l'article 90 de la loi de finances du 16 avril 1930, et sous les mêmes conditions. 

  Les agences de presse sont assimilées aux journaux pour l'application des tarifs réduits du service

 des télécommunications. 

  Art. 9 Les infractions aux dispositions de la présente ordonnance seront punies d'une amende de 6

000 € et d'un emprisonnement de six mois ou de l'une de ces deux peines seulement. 

Loi no 47-1504 du 16 août 1947, 

 Portant amnistie (D. 1947. 321; BLD 1947. 710). — Mod. par L. no 48-1184 du 22 juill. 1948 (D. 1948. 264; BLD

 1948. 687), L. no 49-1110 du 2 août 1949 (D. 1949. 363; BLD 1949. 840), L. no 51-18 du 5 janv. 1951  . 

Loi no 48-1416 du 15 septembre 1948, 

 Modifiant et complétant l'ordonnance du 28 août 1944 relative à la répression des crimes de guerre. — V. L. no 53-

 112 du 20 févr. 1953 (D. 1953. 75; BLD 1953. 142) portant amnistie en faveur des Français incorporés de force dans

 les formations militaires ennemies. 

  Art. 1er  et 2   Abrogés par L. no 53-32 du 30 janv. 1953. 

  Art. 3   (L. no 53-32 du 30 janv. 1953)   Les personnes non visées à l'article 1er de l'ordonnance du 28

août 1944 qui sont personnellement co-auteurs ou complices de crimes commis par les individus visés

audit article ou de crimes connexes, seront renvoyées devant le tribunal militaire. 

 Il leur sera fait application des dispositions du code pénal et notamment des articles visés au second

alinéa de l'article 1er de la susdite ordonnance. 

 Elles ne pourront être comprises dans les poursuites engagées contre lesdits individus. Toutefois, en

ce qui concerne les procès dont les débats seraient commencés, la division de la procédure résultant

des dispositions ci-dessus aura lieu aussitôt après la clôture de l'instruction publique à l'audience. 

  Art. 4 Nonobstant toutes dispositions contraires, le magistrat chargé de l'information sur un crime de

guerre  peut  autoriser  les  représentants  qualifiés  des  nations  alliées,  qui  pratiquent  un  régime  de

réciprocité, à prendre communication ou à recevoir copie de toutes les pièces, documents et procès-

verbaux  compris  dans  le  dossier  de  l'instruction  ou  à  recueillir  en  sa  présence,  suivant  les  formes

prévues par leur loi nationale, les déclarations des témoins et des accusés. 

  Art. 5  V.  Ord. 28 août 1944, art. 5.  

Loi no 51-18 du 5 janvier 1951, 

 Portant amnistie, instituant un régime de libération anticipée, limitant les effets de la dégradation nationale et

 réprimant les activités antinationales. 

BIBL.    Donnedieu de Vabres,  D. 1951. Chron. 25.  – Lambert,  D. 1951. Chron. 69. 

TITRE PREMIER  Amnistie de certaines infractions

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit (V. L. no 53-681 du 6 août 1953  ). 



   Art. 1er Sont amnistiés les faits constitutifs de l'indignité nationale lorsque leur auteur a bénéficié du

relèvement  prévu  à  l'article  3  (dernier  alinéa)  de  l'ordonnance  du  26  décembre  1944  portant

modification et codification des textes relatifs à l'indignité nationale. 

   Art. 2 Sont  amnistiés  les  faits  ayant  entraîné  une  condamnation  à  la  dégradation  nationale  à  titre

principal, lorsque la durée de la peine, compte tenu des mesures de grâce intervenues, n'excède pas

quinze ans. 

   Art. 3 Sont amnistiés, lorsqu'ils ont été commis par un mineur de vingt et un ans, les faits définis à

l'article 1er de l'ordonnance du 28 novembre 1944 portant modification et codification des textes relatifs

à la répression des faits de collaboration ou à l'article 1er de l'ordonnance no 45-507 du 29 mars 1945

relative  à  la  répression  du  commerce  avec  l'ennemi  dans  les  territoires  occupés  ou  contrôlés  par

l'ennemi, à condition:

 1o Que ces faits aient entraîné, à titre principal, soit une peine d'amende seulement, soit une peine

privative de liberté assortie ou non d'une peine d'amende et dont la durée, compte tenu des mesures

de grâce intervenues, n'excède pas cinq ans; 

 2o Que leur auteur n'ait fait l'objet d'aucune autre condamnation à l'emprisonnement ou à une peine

plus grave pour crime ou délit. 

   Art. 4 Les  contestations  relatives  à  l'application  des  dispositions  du  présent  chapitre  seront  jugées

par  la  chambre  des  mises  en  accusation  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  597  du  code

d'instruction criminelle  [ C. pr. pén., art. 778.]   

   Art. 5 Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux condamnations prononcées par

la Haute cour de justice instituée par l'ordonnance du 18 novembre 1944. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  6  Peuvent  être  admis  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les  condamnés  à  la  dégradation

nationale à titre principal lorsque les faits ne sont pas amnistiés de plein droit. 

   Art. 7 Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie les mineurs de vingt et un ans visés à

l'article 3, lorsqu'ils ne remplissent pas la condition énoncée au paragraphe 2o dudit article ou lorsqu'ils

n'ont pas encore été jugés soit contradictoirement, soit par contumace ou par défaut. 

   Art. 8 Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie les Français originaires du Bas-Rhin, 

du Haut-Rhin ou de la Moselle, condamnés uniquement pour engagement dans une formation armée

allemande, à condition que l'engagement soit postérieur au 25 août 1942, que celui à qui il est imputé

appartienne à une classe que les Allemands ont mobilisée et qu'aucun crime de guerre personnel ne

puisse lui être reproché. 

   Art. 9 Peuvent  être  admis  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les  condamnés  pour  faits  définis  à

l'article 1er de l'ordonnance du 28 novembre 1944 ou à l'article 1er  de  l'ordonnance  no  45-507  du  29

mars 1945, à condition:

 1o  Qu'ils  aient  été  frappés,  à  titre  principal,  soit  d'une  peine  d'amende  seulement,  soit  d'une  peine

privative de liberté, assortie ou non d'une peine d'amende, venue à expiration avant le 1er janvier 1951

ou dont la durée, compte tenu des mesures de grâce intervenues, n'excède pas trois ans; 

 2o Que la condamnation soit devenue définitive; 

 3o  Qu'ils  n'aient  fait  l'objet  d'aucune  autre  condamnation  à  l'emprisonnement  ou  à  une  peine  plus





grave pour crime ou délit; 

 4o  Qu'ils  ne  se  soient  pas  rendus  coupables  de  dénonciations,  qu'ils  n'aient  pas,  par  leurs

agissements, sciemment exposé ou tenté d'exposer des personnes à des tortures, à la déportation ou

à  la  mort  et  qu'ils  n'aient  pas  sciemment  concouru  à  l'action  des  services  de  police  ou  d'espionnage

ennemis. 

   Art. 10 Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie, les grands invalides de guerre visés

aux articles 31 à 34 du décret no 47-2084 du 20 octobre 1947 et les grands mutilés de guerre visés aux

articles  36  et  37  dudit  décret,  condamnés  pour  des  faits  définis  à  l'article  1er  de  l'ordonnance  du  28

novembre  1944  ou  à  l'article  1er  de  l'ordonnance  no  45-507  du  29  mars  1945  et  qui  remplissent  les

conditions énoncées aux paragraphes 2o, 3o et 4o de l'article 9. 

   Art.  11  Peuvent  être  admis  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  ceux  qui,  dans  une  formation

combattante,  ont  été  cités  ou  décorés  pour  des  faits  postérieurs  aux  infractions  visées  à  l'alinéa

premier  de  l'article  9  retenues  à  leur  charge  et  qui  remplissent  les  conditions  énoncées  aux

paragraphes 2o, 3o et 4o de l'article 9. 

   Art. 12 Seront admis au bénéfice de l'amnistie tous les militaires et marins musulmans nord-africains

condamnés par les tribunaux militaires et les autres juridictions de la métropole et de l'Afrique du Nord

pour  avoir  servi  dans  les  formations  spéciales  telles  que  la  phalange  africaine,  la  légion  tricolore,  la

légion des volontaires français, la légion antibolchevique. 

 Bénéficieront de la même mesure, les travailleurs musulmans nord-africains recrutés entre le 18 juin

1940  et  le  25  août  1944,  en Afrique  du  Nord  et  dans  la  métropole,  par  des  organismes  officiels  ou

semi-officiels et amenés par la suite à contracter des engagements dans les formations susvisées. 

 Sont exclus du bénéfice de ces dispositions tous ceux qui auront commis personnellement et, de leur

propre initiative, des actes antinationaux ou des crimes de guerre. 

   Art. 13 Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux condamnations prononcées par

la Haute cour de justice instituée par l'ordonnance du 18 novembre 1944. 

CHAPITRE I I   Effets de l'amnistie



 (V. L. no 53-681 du 6 août 1953, art. 12,  37 s.). 

   Art. 14 L'amnistie de droit produira effet dès que les conditions fixées au chapitre Ier seront réalisées, 

si elles ne le sont déjà. 

 Le décret accordant l'amnistie par mesure individuelle pourra intervenir dès lors que ses bénéficiaires

éventuels se trouveront remplir les conditions exigées au chapitre II. 

 L'amnistie  entraîne  la  remise  de  toutes  les  peines  principales,  accessoires  et  complémentaires, 

notamment de la relégation, ainsi que la disparition de toutes les déchéances, exclusions, incapacités

et privations de droits attachés à la peine. 

 Elle  ne  met  pas  obstacle  à  la  confiscation  des  profits  illicites  prononcée  en  application  des

ordonnances des 18 octobre 1944 et 6 janvier 1945. 

   Art. 15   (L. no 53-681 du 6 août 1953)   L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'Ordre de la

Légion d'honneur, ni dans le droit au port de la médaille militaire. 

 Il  sera  statué  à  cet  égard,  et  pour  chaque  cas  individuellement,  par  la  grande  chancellerie  sur  la

proposition du garde des sceaux ou, s'il y a lieu, du ministre de la défense nationale. 





   Art.  16  L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  les  fonctions  ou  emplois  publics,  grades, 

offices publics ou ministériels. 

   Art. 17 Les sanctions prises en vertu des ordonnances du 18 août 1943 et du 6 décembre 1943 ainsi

qu'en vertu de l'ordonnance du 27 juin 1944 relatives à l'épuration administrative cesseront de produire

effet en ce qui concerne les droits à pension de retraite, à compter de la promulgation de la présente

loi.  — V.  L. no 53-681 du 6 août 1953, art. 13 s. 

 Un règlement d'administration publique pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 

du  ministre  du  budget  et  du  secrétaire  d'État  chargé  de  la  fonction  publique  et  de  la  réforme

administrative, déterminera, dans le délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, 

les modalités d'application des dispositions visées au présent article.  —  V.  Décr. no  51-1430 du 13 déc. 

 1951  (D. 1951. 424; BLD 1951. 953);  Circ. 10 janv. 1952  (D. 1952. 49; BLD 1952. 86). 

   Art. 18 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal sera versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 L'amnistie  n'est  pas  applicable  aux  frais  de  poursuite  et  d'instance  avancés  par  l'État.  La  contrainte

judiciaire  ne  pourra  être  exercée  contre  les  condamnés  ayant  bénéficié  de  l'amnistie  si  ce  n'est  à  la

requête des victimes de l'infraction ou de leurs ayants droit. 

   Art. 19 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en révision devant toute juridiction

compétente en vue de faire établir l'innocence du condamné. 

CHAPITRE IV   Libération anticipée de certains détenus

   Art. 20 Quelles  que  soient  la  nature  de  la  peine  et  la  durée  restant  à  courir,  à  l'exclusion  toutefois

des  peines  perpétuelles,  tout  condamné  pour  des  faits  définis  à  l'article  1er  de  l'ordonnance  du  28

novembre  1944  ou  à  l'article  1er  de  l'ordonnance  no  45-507  du  29  mars  1945  pourra  être  libéré  par

anticipation. 

 Cette libération anticipée ne pourra être accordée aux condamnés par la Haute cour de justice. 

   Art. 21 La  libération  anticipée  est  accordée  dans  les  mêmes  formes  et  conditions  que  la  libération

conditionnelle prévue par la loi du 14 août 1885, sous réserve des dispositions de l'article précédent

sur la nature de la peine et sa durée restant à courir. 

 La libération anticipée emporte les effets de la libération conditionnelle. 

 La  libération  anticipée  pourra  être  révoquée  dans  les  mêmes  conditions  que  la  libération

conditionnelle. Néanmoins, la révocation devra intervenir en cas d'une condamnation quelconque pour

les faits prévus aux articles 27 et 29 de la présente loi. 

   Art. 22 Le dernier alinéa de l'article 1er du décret du 17 juin 1938 relatif au bagne est abrogé  [décret

 abrogé par  Ord. no 58-1296 du 23 déc. 1958, art. 9]. 

TITRE I   Limitation des effets de la dégradation nationale non amnistiée



 (V. L. no 53-681 du 6 août 1953, art. 2). 

   Art. 23 La peine de la dégradation nationale, même prononcée par des décisions de justice passées

en  force  de  chose  jugée,  sera,  à  compter  de  la  promulgation  de  la  présente  loi,  une  peine

correctionnelle qui ne pourra excéder vingt ans et n'emportera plus d'autres déchéances, exclusions, 

incapacités ou privations de droits que celles énumérées ci-après:

 1o  La  privation  des  droits  de  vote,  d'élection,  d'éligibilité  et  de  tous  droits  attachés  à  la  capacité

politique; 

 2o La privation du droit de porter aucune décoration autre que celles qui pourraient être conférées au

condamné pour faits accomplis depuis la condamnation définitive; 

 3o La destitution et l'exclusion de la magistrature, de tous emplois ou fonctions bénéficiant du statut

de la fonction publique; 

 4o La perte de tous grades dans l'armée de terre, de l'air ou de mer, sous réserve de la capacité d'en

obtenir de nouveaux quand la condamnation est devenue définitive; 

 5o La destitution et l'exclusion de toutes fonctions d'administrateur, directeur, secrétaire général dans

les  entreprises  bénéficiaires  de  concessions  ou  de  subventions  accordées  par  une  collectivité

publique,  de  toutes  fonctions  à  nomination  du  Gouvernement,  des  départements,  des  communes  ou

des personnes publiques dans les entreprises ou services d'intérêt général, ainsi que des fonctions de

directeur du siège central ou de directeur général ou de secrétaire général d'une entreprise de banque

ou d'assurances; 

 6o L'incapacité d'être juré, arbitre et de faire partie d'un tribunal; 

 7o  La  privation  du  droit  de  tenir  école  ou  d'enseigner  et  d'être  employé  dans  aucun  établissement

d'instruction en qualité de professeur ou maître et également du droit de faire partie de la direction de

tous  groupements  ayant  pour  but  d'assurer  ou  de  développer  l'enseignement  moral,  intellectuel  ou

physique de la jeunesse; 

 8o  La  privation  du  droit  de  diriger  une  entreprise  d'édition,  de  presse,  de  radiodiffusion  ou  de

cinématographie ou d'y collaborer régulièrement. 

 Toutefois,  lorsque  la  dégradation  nationale  s'ajoute  à  une  peine  de  droit  commun,  le  condamné

demeure soumis aux incapacités que la loi attache à la peine principale. 

   Art. 24 La confiscation prévue à l'article 21, dernier alinéa, de l'ordonnance du 26 décembre 1944, 

ne sera plus appliquée, à compter de la promulgation de la présente loi, qu'aux biens présents. 

   Art. 25 L'interdiction de résidence prévue à l'article 23 (alinéa 1er) de l'ordonnance du 26 décembre

1944, continuera à être appliquée si elle a été prononcée. 

 Cette interdiction de résidence pourra être suspendue par le ministre de l'intérieur, sur avis conforme

du garde des sceaux, ministre de la justice. 

 En  cas  d'urgence,  l'autorisation  provisoire  de  séjourner,  pendant  quinze  jours  au  plus,  dans  une

localité interdite, pourra être accordée par le préfet du département dans lequel le condamné demande

à séjourner. 

   Art.  26  Lorsque  la  dégradation  nationale  est  prononcée  à  titre  principal,  son  expiration  par

l'écoulement du laps de temps fixé à l'arrêt de condamnation, ou par l'effet d'une décision de grâce, ou

par  application  de  la  présente  loi,  emporte  les  effets  prévus  à  l'article  634  du  code  d'instruction

criminelle. 

 

TITRE IV  Amnistie aux résistants et dispositions connexes

   Art. 30   (L. no 53-681 du 6 août 1953)   Sont réputés légitimes et, en tant que de besoin, amnistiés, 

tous  les  faits  postérieurs  au  10  juin  1940  et  antérieurs  au  1er  janvier  1946,  lorsqu'il  sera  établi  soit

qu'au moment de ces faits leur auteur appartenait à une organisation de résistance, soit qu'au cours de

la procédure ou des débats et antérieurement à la condamnation, il a été invoqué que ces faits ont été

accomplis  à  l'occasion  d'une  action  tendant  à  servir  la  cause  de  la  libération  du  territoire  ou  à

contribuer à la libération définitive de la France. 

 Sont exclus du bénéfice de ces dispositions, tous actes dont le ministère public apportera la preuve

que leur véritable mobile était complètement étranger à l'intérêt de la Résistance. 

   Art.  31    (L. no  53-681 du  6  août  1953)   Les  juridictions  saisies  de  la  poursuite  statueront  sur

l'application de l'article précédent. 

 En  cas  d'instance  purement  civile,  le  défendeur  pourra  saisir  la  chambre  des  mises  en  accusation

comme il est dit à l'alinéa ci-après. La victime ou ses ayants droit pourront également, en l'absence de

toute action, saisir cette juridiction. 

 Pour  les  condamnations  pénales  prononcées  avant  la  promulgation  de  la  présente  loi,  les

contestations seront portées devant la chambre des mises en accusation dans les conditions prévues

à l'article 9 de cette loi. 

 Dans  tous  les  cas  la  commission  FFCI  sera  obligatoirement  consultée.  Elle  devra  donner  son  avis

dans  le  délai  d'un  mois  à  compter  de  la  demande  à  elle  adressée  par  le  ministère  public.  Si  la

commission n'a pas donné son avis dans ledit délai, il sera passé outre. 

   Art.  32  Peuvent  être  admis  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les  anciens  membres  des

organisations de résistance ou des forces françaises de l'intérieur, poursuivis ou condamnés pour avoir

détenu irrégulièrement leurs armes de combat ou des trophées pris à l'ennemi. 

   (Ord. no  59-199 du  31  janv.  1959)  «Peuvent  être  également  admis  par  décret  au  bénéfice  de

l'amnistie les personnes poursuivies ou condamnées en application de l'alinéa 2 de l'article 30, lorsqu'il

sera  établi  qu'au  moment  des  faits  leur  auteur  appartenait  à  une  organisation  de  résistance  ou  aux

forces françaises de l'intérieur.»

   Art. 33 Les droits des tiers ne pourront faire l'objet d'aucune action devant les tribunaux de grande

instance à l'encontre des auteurs des actes amnistiés par l'article 30. 

 Le préjudice résultant de ces actes sera, le cas échéant, réparé comme résultant de faits de guerre

dans les cas et conditions prévus par les lois en vigueur. 

 L'amnistie prévue à l'article 30 et à l'article 32 produira les effets définis aux articles 5 (alinéas 1er, 3 et

4), 26, 27, 28, 29, 30 (alinéas 2 et 3), 31, 32, 33, 36 et 38 de la loi du 16 août 1947. 

   (Ord. no  59-199 du  31  janv.  1959)  «L'amnistie  prévue  à  l'article  32,  alinéa  2,  produira  en  outre  les

effets définis aux alinéas 1 et 4 de l'article 30 de la loi du 16 août 1947.»



   Art. 35 Le délai d'un an prévu par les articles 15 (§  b), 16 et 17 de la loi du 16 août 1947, porté à

trois ans par la loi du 2 août 1949, est porté à cinq ans. 

 Le délai prévu à l'article 9 (alinéa 2) de l'ordonnance du 15 septembre 1944 sur le rétablissement de

la légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, est prorogé

jusqu'au 31 décembre 1951. 

 Dispositions générales

   Art. 36 La présente loi est applicable à tout le territoire de la République, au Cameroun et au Togo. 

 A l'égard des territoires ressortissant au ministère des affaires étrangères et en ce qui concerne les

condamnations  prononcées  dans  ces  territoires  par  des  juridictions  françaises,  des  décrets

détermineront les conditions d'application de la présente loi.  — V. en ce qui concerne la Tunisie,  Décr. no

 52-1279 du 1er déc. 1952  (D. 1952. 420; BLD 1952. 846). 

 Des décrets détermineront également les conditions d'application de la présente loi à l'égard des faits

commis dans les territoires constituant à l'époque l'Indochine.  — V.  Décr. no 57-1108, no 57-1109 et no 57-

 1110 du 8 oct. 1957  (D. 1957. 322 et 323; BLD 1957. 619 et 620). 

Loi no 53-681 du 6 août 1953, 

 Portant amnistie. 

  Art. 1er La République française rend témoignage à la Résistance, dont le combat au dedans et au

dehors des frontières a sauvé la nation. C'est dans la fidélité à l'esprit de la Résistance qu'elle entend

que soit aujourd'hui dispensée la clémence. 

 L'amnistie n'est pas une réhabilitation ni une revanche, pas plus qu'elle n'est une critique contre ceux

qui, au nom de la nation, eurent la lourde tâche de juger et de punir. 

TITRE PREMIER  Dispositions relatives aux faits de collaboration

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

   Art.  2  Sont  amnistiés  les  faits  ayant  entraîné  ou  susceptibles  d'entraîner  une  condamnation  à  la

peine  de  la  dégradation  nationale  à  titre  principal,  telle  qu'elle  est  définie  par  l'ordonnance  du  26

décembre 1944 et par l'article 23 de la loi du 5 janvier 1951. 

   Art. 3 Sont  amnistiés  les  faits  définis  à  l'article  1er  de  l'ordonnance  du  28  novembre  1944  portant

modification  et  codification  des  textes  relatifs  à  la  répression  des  faits  de  collaboration  lorsque  ces

faits, quelle qu'en soit la nature, n'ont entraîné initialement ou ne sont susceptibles d'entraîner qu'une

condamnation à l'amende ou à une peine d'emprisonnement inférieure ou égale à cinq ans, assortie ou

non d'une amende inférieure ou égale à 200 000 anciens francs  [2 000 F]. 

 Sont  exclus  des  dispositions  du  présent  article  ceux  qui  ont  fait  l'objet  d'une  condamnation  pour  un

autre crime ou délit à une peine d'emprisonnement égale ou supérieure à deux ans. 

   Art. 4 Sont également amnistiés les faits visés à l'article 3, lorsqu'ils n'ont entraîné, compte tenu des

mesures de grâce intervenues, ou ne sont susceptibles d'entraîner qu'une condamnation à une peine

privative de liberté — assortie ou non d'une amende inférieure ou égale à 200 000 anciens francs  [2

 000 F] — dont la durée n'excède pas cinq ans ou qui est venue à expiration au plus tard le 1er janvier

1952. 

 Toutefois,  ne  pourront  bénéficier  des  dispositions  de  l'alinéa  précédent  ceux  qui  se  sont  rendus

coupables  de  meurtre,  de  viol,  de  dénonciation  ou  qui,  par  leurs  agissements  ou  leurs  écrits,  ont

sciemment exposé ou tenté d'exposer des personnes à des tortures, à la déportation ou à la mort, ou

ont sciemment concouru à l'action de l'armée ou des services de police ou d'espionnage ennemis. 

 Sont  exclus  des  dispositions  du  présent  article  ceux  qui  ont  fait  l'objet  d'une  condamnation  pour  un

autre crime ou délit à une peine d'emprisonnement égale ou supérieure à deux ans. 

   Art. 5 Sont  amnistiés  les  faits  définis  à  l'article  1er  de  l'ordonnance  du  29  mars  1945  relative  à  la

répression  du  commerce  avec  l'ennemi,  lorsque  ces  faits  n'ont  entraîné  ou  ne  sont  susceptibles

d'entraîner qu'une condamnation à une peine de prison inférieure ou égale à cinq ans, assortie ou non

d'une peine d'amende, à condition qu'elle ne dépasse pas 200 000 anciens francs  [2 000 F],  ou une

condamnation à une peine d'amende ne dépassant pas 500 000 anciens francs 

 [5 000 F]. 

 Sont exclus des dispositions du présent article ceux qui ont fait l'objet d'une autre condamnation à une

peine plus grave pour crime ou délit. 

   Art. 6   (L. no 59-940 du 31 juill. 1959)   Sont amnistiés les faits définis à l'article 1er de l'ordonnance

du 28 novembre 1944, lorsque ces faits ont été commis par un mineur de vingt et un ans. 









   Art.  7  Sont  amnistiés  les  faits  visés  à  l'article  3,  lorsqu'ils  ont  été  commis,  soit  par  les  grands

invalides de guerre visés aux articles 31 à 34 du décret du 20 octobre 1947, soit par les grands mutilés

de  guerre  visés  aux  articles  36  et  37  du  même  décret,  soit  par  les  déportés  des  camps  de

concentration  anciens  combattants  cités  et  décorés  des  guerres  1914-1918  ou  1939-1945  et  à  la

condition  que,  compte  tenu  des  mesures  de  grâce  intervenues,  ils  n'aient  entraîné,  ou  ne  soient

susceptibles  d'entraîner  qu'une  condamnation  à  l'amende  ou  à  une  peine  privative  de  liberté  d'une

durée inférieure ou égale à dix années, assortie ou non d'une amende n'excédant pas 200 000 anciens

francs  [2 000 F]. 

   Art. 8 Sont  également  amnistiés  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  7  et  sous  les  réserves  des

dispositions de l'article 4, alinéa 2, les faits visés à l'article 3 lorsque leurs auteurs ont été nommés ou

promus  dans  l'Ordre  de  la  Légion  d'honneur,  ou  ont  reçu  la  médaille  militaire  ou  la  médaille  de  la

Résistance pour faits de guerre ou de résistance postérieurs aux infractions retenues à leur charge. 

   Art. 9 Les  contestations  relatives  à  l'application  des  dispositions  du  présent  chapitre  seront  jugées

dans  les  conditions  prévues  à  l'article  597  du  code  d'instruction  criminelle  [ C.  pr.  pén. art.  778]   , 

sous réserve de ce qui suit:

 La  juridiction  compétente  sera,  dans  tous  les  cas,  la  chambre  des  mises  en  accusation  de  la  cour

d'appel dans le ressort de laquelle la condamnation a été prononcée. 

 Le  magistrat  rapporteur  sera  mis  en  possession  du  dossier  de  procédure  et,  s'il  y  a  lieu,  procédera

contradictoirement,  dans  les  conditions  fixées  aux  articles  71  et  suivants  et  87  et  suivants  du  code

d'instruction criminelle  [ C. pr. pén., art. 94 s. et  101 s.]   , à toute mesure d'instruction utile. 

 Le condamné ou son avocat pourra prendre communication du dossier; il sera cité dans le délai prévu

à l'article 184 du code d'instruction criminelle  [ C. pr. pén. art. 552]   ,  et pourra fournir ses moyens de

défense par lui-même et son conseil, verbalement et par écrit. 

 La décision devra intervenir dans les six mois de la saisine. 

   Art. 10 Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux condamnations prononcées par

la Haute cour de justice instituée par l'ordonnance du 18 novembre 1944. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art. 11 Peuvent être admis par décret au bénéfice de l'amnistie les condamnés pour faits définis par

les ordonnances visées au chapitre Ier de la présente loi, à condition que, compte tenu des mesures de

grâce  intervenues,  ils  n'aient  été  frappés,  à  titre  principal,  que  d'une  peine  privative  de  liberté  —

assortie ou non d'une amende — d'une durée inférieure ou égale à quinze ans, cette limite étant portée

à vingt ans pour ceux qui entrent dans l'une des catégories visées aux articles 7 et 8 de la présente loi. 

   (Ord. no 59-199 du 31 janv. 1959)  «Sont exclus des mesures prévues au présent article ceux qui ont

sciemment exposé ou tenté d'exposer quiconque à des tortures, à la déportation ou à la mort.»

CHAPITRE I I   Effets de l'amnistie et dispositions diverses

   Art. 12 Indépendamment des dispositions du titre VII, l'amnistie prévue au présent titre produit effet

dans les conditions fixées par l'article 14 de la loi du 5 janvier 1951. 

 Les  dispositions  dudit  article  14  sont  également  étendues  à  l'application  des  lois  d'amnistie  des  16

avril 1946 et 16 août 1947. 

 Le troisième alinéa de l'article 15 de la loi du 5 janvier 1951 est abrogé. 

TITRE I   Dispositions relatives à l'épuration

   Art.  13  Sont  amnistiés  les  faits  susceptibles  de  donner  lieu  ou  ayant  donné  lieu,  uniquement  ou

conjointement à une sanction pénale amnistiée, aux sanctions prévues par les ordonnances du 18 août

1943, du 6 décembre 1943, du 27 juin 1944, du 12 octobre 1944, du 12 novembre 1944 et du 13 avril

1945 relatives à l'épuration administrative ou par l'ordonnance du 16 octobre 1944 sur l'épuration dans

les entreprises. 

 Sont amnistiés dans les mêmes conditions les faits ayant provoqué des mesures d'éviction du service

ou des sanctions prises pour des motifs relevant, en fait, de l'épuration administrative ou de l'épuration

dans les entreprises, et notamment celles prises en application de l'ordonnance du 7 janvier 1944.  — V. 

  Circ. 12 juin 1954  (D. 1954. 230; BLD 1954. 530). 

   Art. 14 Sans préjudice des dispositions de l'article 17 de la loi du 5 janvier 1951, les fonctionnaires et

agents civils ou militaires ayant fait l'objet de révocation avec ou sans pension, ou placés en position

de  disponibilité,  par  application  des  dispositions  visées  à  l'article  13,  auront  droit  à  une  retraite

proportionnelle  à  jouissance  immédiate  calculée  dans  les  conditions  prévues  par  l'ordonnance  du  7

janvier 1944 relative à la mise à la retraite d'office des fonctionnaires. Les pensions seront liquidées

sur  la  base  des  situations  acquises  par  les  intéressés  au  moment  de  la  liquidation  de  la  retraite  et

prendront effet pour compter du 1er janvier 1954. 

 Pendant  un  délai  de  six  mois  à  compter  de  la  publication  de  la  présente  loi,  sont  relevés  de  la

forclusion les fonctionnaires ou agents qui, frappés au titre de l'épuration administrative en vertu des

ordonnances susvisées, ont laissé prescrire leurs droits à pension ou à remboursement de retenues

pour pension. 

   Art. 15 Le  bénéfice  de  l'article  17  de  la  loi  du  5  janvier  1951  est  étendu,  par  analogie  aux  règles

suivies à l'égard des fonctionnaires de l'État, aux fonctionnaires, agents, ouvriers et employés, quelle

que  soit  leur  dénomination,  des  collectivités  locales,  des  services  publics  et  des  organismes  ou

entreprises  visés  par  l'article  2  de  l'ordonnance  du  27  juin  1944,  qui  remplissent  l'une  ou  l'autre  des

conditions d'âge ou de services prescrites par leur statut particulier. 

 Les  dispositions  de  l'article  précédent  sont  applicables  de  plein  droit  aux  fonctionnaires,  agents  ou

ouvriers  des  collectivités  et  services  publics,  quel  que  soit  le  mode  d'exploitation  de  ces  services, 

frappés au titre de l'épuration administrative, et qui sont tributaires de régimes spéciaux de retraite. 

 Les ayants cause de personnes faisant partie des catégories de personnel énumérées à l'article 2 de

l'ordonnance  du  27  juin  1944  qui  ont  été  l'objet,  en  application  des  textes  sur  l'épuration,  soit  d'une

suspension de pension, soit d'une révocation sans pension, peuvent faire valoir leurs droits à pension

de  réversion  conformément  aux  dispositions  de  l'ordonnance  du  2  novembre  1945  et  de  la  loi  du  25

août  1947  relatives  l'une  aux  magistrats,  fonctionnaires  et  agents  de  l'État,  l'autre  aux  magistrats, 

fonctionnaires et agents relevant du statut local d'Alsace et de Lorraine. 

 Cette disposition est interprétative. Les ayants cause dont la demande de pension de réversion aurait

donné lieu antérieurement à une décision de rejet sont admis à renouveler leur requête. 

 Les pensions accordées en application du présent article seront concédées avec effet du 1er  janvier

1954. 

   Art. 16 Les délais de recours gracieux et contentieux sont rouverts à compter de la publication de la

présente  loi  au  bénéfice  des  personnes  frappées  de  sanctions  pour  des  faits  amnistiés  en  vertu  de

l'article 13. 

   Art.  17  Sont  amnistiés  les  faits  ayant  entraîné  les  sanctions  prises  par  les  commissions

départementales de reconstitution des organisations syndicales, créées en application de l'ordonnance

du 27 juillet 1944, frappant les personnes n'ayant été l'objet d'aucune sanction judiciaire ou amnistiées

par la présente loi. 





   Art. 18 Sont  amnistiés  les  faits  ayant  entraîné  des  sanctions  au  titre  de  l'épuration  ou  relevant,  en

fait, de l'épuration contre les officiers de réserve de l'armée de terre, de mer et de l'air, à l'exception de

ceux  ayant  donné  lieu  à  des  sanctions  judiciaires  non  amnistiées.  Les  officiers  bénéficiaires  de

l'amnistie pourront être réintégrés dans leur grade. 

TITRE I I  De l'inéligibilité

   Art. 19 Les inéligibilités résultant des paragraphes  a, b, d, e, f,  de l'article 18 de l'ordonnance du 21

avril  1944  portant  organisation  des  pouvoirs  publics  en  France  après  la  Libération  et  de  la  loi  du  4

octobre 1946 relative à l'inéligibilité sont supprimées pour toutes les élections.  — Comp.  C. élect., art. L. 

 203. 

TITRE IV  Amnistie aux résistants

   Art. 20  et 21  V.  L. no 51-18 du 5 janv. 1951, art. 30 et  31. 

TITRE  V   Amnistie  de  faits  commis  au  cours  et  à  l'occasion  de  conflits  collectifs  de  travail  et  de

manifestations sur la voie publique y relatives

   Art. 22   (L. no 56-540 du 6 juin 1956)   L'amnistie prévue aux articles 23, 24 et 25 s'applique aux faits

commis au cours de conflits collectifs du travail ou de manifestations sur la voie publique y relatives, 

qui se sont déroulés avant le 2 janvier 1956. 

   Art. 23 Sont amnistiées les infractions ci-après:

 1o Contraventions de simple police; 

 2o Délits prévus par les textes suivants:

A. — Code pénal

 Articles 211 (s'il n'y a pas eu port d'armes), 212, 218, 219, 222, 223, 224, 225, 230, 257, 283, 285, 

311 (s'il n'y a pas récidive), 414, 415. 

B. — Lois spéciales

 Loi du 21 avril 1810 sur les mines, minières et carrières, article 96; 

 Loi du 10 avril 1831 contre les attroupements; 

   (L. no 56-540 du 6 juin 1956)  «Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, article 21»; 

 Loi du 7 juin 1848 sur les attroupements; 

   (L. no 56-540 du 6 juin 1956)  «Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, articles 2 et 15, article

23 (lorsque les délits ayant suivi la provocation sont eux-mêmes amnistiés)», article 24 (dernier alinéa), 

et article 27; 

 Loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la Nation pour le temps de guerre, article 31; 

 Loi du 17 mai 1946 relative à la nationalisation des combustibles minéraux solides, article 32, 3o; 

 Loi du 6 décembre 1947 tendant à la protection de la liberté du travail. 

   Art. 24 Sont amnistiées les infractions prévues par les textes suivants:

 Article  9  du  décret  du  20  mars  1937  instituant  la  conciliation  et  l'arbitrage  obligatoires  pour  le

règlement des conflits du travail en Afrique occidentale française; 

 Article 97 du décret du 7 avril 1938 portant réglementation du travail indigène à Madagascar. 

   Art. 25   (L. no 56-540 du 6 juin 1956)   Pendant un délai de deux ans à compter du 1er mai 1956 ou

de la date de la condamnation, pourront demander à être admises par décret au bénéfice de l'amnistie

les personnes condamnées en application des textes suivants:

 Articles  309,  alinéas  1er  et  2,  311  (en  cas  de  récidive),  388,  401,  alinéas  1er,  2  et  3,  443  du  code

pénal; 

 Loi du 10 janvier 1936 sur le port d'armes prohibées. 

   Art.  26  La  contrainte  par  corps  ne  pourra  être  exercée  contre  le  condamné  ayant  bénéficié  de

l'amnistie pour les dommages et intérêts prononcés en suite de la condamnation amnistiée. 

   Art. 27 Les arrêtés d'expulsion pris contre des ouvriers étrangers en raison de leur participation aux

conflits collectifs du travail et aux manifestations sur la voie publique visés à l'article 22, ou en raison

d'une  condamnation  amnistiée  par  la  présente  loi,  devront  faire  l'objet  d'un  nouvel  examen  dans  les

formes réglementaires si les intéressés le demandent. 

TITRE VI  Amnistie de droit commun

   Art.  28  Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  5,  sont  amnistiés  tous  délits  ou  contraventions

commis antérieurement au 1er janvier 1953 qui sont ou seront punis:

  a) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois assorties ou non d'une amende; 

  b) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an avec application de la loi du 26 mars

1891, assorties ou non d'une amende; 

  c) De peines d'amendes. 

   Art.  29  Amnistie  pleine  et  entière  est  accordée  aux  infractions  punies  de  peines  correctionnelles

commises  antérieurement  au  1er  janvier  1951  par  des  délinquants  primaires  appartenant  aux

catégories suivantes:

 1o Père, mère, veuve, enfants mineurs d'anciens combattants de la guerre 1914-1918 ou de militaires

de la guerre 1939-1945 ou des théâtres d'opérations extérieurs tués à l'ennemi ou morts en captivité

ou décédés par suite de leur captivité ou de blessures de guerre; 

 2o Père, mère, conjoint, enfants mineurs de toute personne qui a été exécutée comme otage ou qui

est morte en déportation ou qui est décédée des suites de traitements subis du fait de l'ennemi ou de

ses complices; 

 3o Prisonniers de la guerre 1914-1918 ou de la guerre 1939-1945, déportés résistants ou politiques, 

internés  résistants  ou  politiques  et  leurs  conjoints,  leurs  enfants  mineurs  ainsi  que  les  Mosellans  et

Alsaciens qui se sont soustraits à l'ordre d'incorporation de leur classe dans l'armée allemande et les

Mosellans  et  Alsaciens  qui,  incorporés  dans  l'armée  allemande,  ont  déserté  avant  la  libération  du

territoire  ou  ont  été  condamnés  par  les  tribunaux  militaires  allemands  pour  désertion,  trahison  ou

sabotage; 

 4o  Déportés  résistants  ou  politiques  et  internés  résistants  ou  politiques  de  nationalité  étrangère

justifiant d'une résidence en France de plus de trente années au 1er juin 1953 ainsi que leur conjoint, 

leurs enfants mineurs; 

 5o Anciens combattants de la guerre 1914-1918 et de la guerre 1939-1945; 

 6o   (L. no 59-940 du 31 juill. 1959)  «Militaires de la guerre 1914-1918 et de la guerre 1939-1945» ou

des théâtres d'opérations extérieurs qui auront été blessés de guerre ou engagés volontaires, ou qui

sont  titulaires  d'une  citation  homologuée,  ou  qui  se  sont  évadés  de  la  France  métropolitaine  ou  des

territoires d'outre-mer pour se mettre à la disposition de la France libre; 

 7o Personnes ayant appartenu à une formation de résistance, telles qu'elles ont été définies par la loi

du 15 mai 1946, à la date du 6 juin 1944, ainsi que leur conjoint et leurs enfants mineurs   (L. no 59-940

 du 31 juill. 1959)  «et les titulaires de la médaille de la Résistance». 

 Les justifications à produire pour bénéficier des dispositions du présent article sont celles prévues par

le décret du 12 septembre 1947, modifié, portant application de l'article 10 de la loi du 16 août 1947. 

Toutefois, en ce qui concerne les déportés, les seules pièces à fournir seront soit le certificat modèle

A, soit la carte de déporté.  — V.  Décr. no 47-1807 du 12 sept. 1947  (D. 1947. 386; BLD 1947. 851),  mod. par

 Décr. no  48-131 du 23 janv. 1948  (D. 1948. 80; BLD 1948. 147),  Décr. no  51-63 du  19  janv.  1951  (D. 1951. 37; 

 BLD 1951. 76). 

 Sont exclus des dispositions du présent article les délits prévus et réprimés par les articles 174, 177, 

312 (alinéas 6, 7, 8), 317 (alinéas 2 et 4), 334 et 334  bis, 349, 350, 351 (alinéa 1er), 352 et 353 (alinéa

1er) du code pénal. 

   Art.  29  bis   (L. no  57-784 du  15  juill.  1957)   Amnistie  pleine  et  entière  est  accordée  aux  infractions

punies  de  peines  correctionnelles  commises  antérieurement  au  1er  janvier  1955  par  des  délinquants

primaires appartenant aux catégories suivantes:

 1o Père, mère, veuve, enfants mineurs d'anciens combattants de la guerre d'Indochine tués à l'ennemi

ou morts en captivité ou décédés par suite de leur captivité ou de blessures de guerre; 

 2o Anciens combattants et prisonniers de la guerre d'Indochine. 

 Les justifications à produire pour bénéficier des dispositions du présent article sont celles prévues par

le décret du 12 septembre 1947 modifié, portant application de l'article 10 de la loi du 16 août 1947. 

 Sont exclus des dispositions du présent article les délits prévus et réprimés par les articles 174, 177, 

312 (alinéas 6, 7, 8), 317 (alinéas 2 et 4), 334 et 334  bis, 349, 350, 351 (alinéa 1er), 352 et 353 (alinéa

1er) du code pénal. 

   Art. 30 Sont réhabilités de plein droit les commerçants non banqueroutiers qui, antérieurement au 1er

janvier  1953,  ont  été  déclarés  en  état  de  faillite  ou  de  liquidation  judiciaire  et  ceux  qui  auront  été

déclarés en état de faillite ou de liquidation judiciaire à l'issue d'une procédure en cours à cette date

s'ils  ont  été  décorés,  pour  faits  de  guerre  ou  de  résistance,  de  la  médaille  militaire  ou  de  la  Légion

d'honneur, ou de la croix de guerre ou de la médaille de la Résistance, ou qui ont été déportés au titre

de la Résistance, sauf cas de faillite ou de liquidation judiciaire antérieure. 

 Dans tous les cas, les droits des créanciers sont expressément réservés. 

   Art. 31 Sont amnistiées de plein droit les infractions à la loi du 21 mai 1836, modifiée par la loi du 18

avril 1924, portant prohibition des loteries, commises antérieurement au 1er janvier 1953. 

   Art. 32 Amnistie pleine et entière est accordée à tous les faits commis antérieurement au 1er janvier

1953  ayant  donné  lieu  ou  pouvant  donner  lieu,  uniquement  ou  conjointement  à  une  sanction  pénale

amnistiée, à des peines disciplinaires contre les avocats et officiers publics ou ministériels, sans qu'il

en résulte aucun droit à la réintégration, qui reste facultative. 

 Sont également amnistiés dans les mêmes conditions de date les faits ayant donné lieu ou pouvant

donner  lieu,  uniquement  ou  conjointement  à  une  sanction  pénale  amnistiée,  à  des  sanctions

professionnelles  quel  que  soit  le  nom  ou  la  nature  de  l'autorité  ou  de  la  juridiction  chargée  de  les

prononcer, sans qu'il en résulte aucun droit à la réintégration, qui reste facultative. 

 Dans  l'un  ou  l'autre  cas  sont  exceptés  les  manquements  à  la  probité,  aux  bonnes  mœurs  ou  à

l'honneur. 

   Art. 33   (L. no 56-540 du 6 juin 1956)  «Sont amnistiés, dans les conditions de date prévues par la

présente loi, les faits, quelle qu'en soit la nature et quelle que soit la qualification retenue, ayant donné

lieu  uniquement  ou  conjointement  à  une  sanction  pénale  amnistiée,  à  des  sanctions  disciplinaires

contre les fonctionnaires de l'État, les agents civils ou militaires, les fonctionnaires, agents, ouvriers et

employés des collectivités et services publics, à l'exception de ceux constituant des manquements à la

probité, aux bonnes mœurs ou à l'honneur.»

 Ces personnes bénéficieront, le cas échéant, des dispositions des articles 14 et 15 de la présente loi

en ce qui concerne l'octroi d'une pension proportionnelle. 

   Art. 34  Sont  amnistiés  de  plein  droit  les  faits  commis  antérieurement  au  1er  janvier  1953  par  les

étudiants  et  élèves  des  écoles  et  facultés  ayant  donné  lieu  ou  pouvant  donner  lieu,  uniquement  ou

conjointement  à  une  sanction  pénale  amnistiée,  à  des  sanctions  disciplinaires  par  les  conseils  de

discipline ou toutes autres juridictions similaires. 

 

TITRE VI   Dispositions générales

   Art. 36 Sont exclus du bénéfice des dispositions de la présente loi les infractions à la réglementation

des  changes,  ainsi  que  les  infractions  à  la  législation  fiscale  prévues  et  réprimées  par  les  codes

fiscaux. 

 Sont  également  exclues  les  infractions  à  la  législation  économique,  ainsi  que  celles  prévues  aux

articles 419 et 420 du code pénal. 

   Art.  37  L'amnistie  de  l'infraction  entraîne,  sans  qu'elle  puisse  jamais  donner  lieu  à  restitution,  la

remise de toutes les peines principales, accessoires et complémentaires, notamment de la relégation, 

comme  aussi  elle  rétablit  son  auteur  dans  le  bénéfice  du  sursis  qui  a  pu  lui  être  accordé  lors  de  la

condamnation antérieure. 

 Toutefois,  l'amnistie  prévue  par  la  présente  loi  ne  sera  acquise  qu'après  le  payement,  par  le

bénéficiaire  éventuel,  de  l'amende  à  laquelle  il  a  été  ou  sera  personnellement  et  définitivement

condamné,   (L. no  56-540 du  6  juin  1956)  «sauf  en  ce  qui  concerne  les  infractions  amnistiées  en

application du titre V de la présente loi». 

   Art. 38 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée par la présente loi comporte la peine la plus forte, ou, en tout cas, une peine égale à la peine

prévue  pour  les  autres  infractions  poursuivies,  lors  même  que  les  juges,  après  avoir  accordé  les

circonstances atténuantes pour cette infraction, auraient emprunté la répression à un article prévoyant

une peine inférieure. 

 Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux condamnations qui seraient amnistiées en

vertu du titre premier de la présente loi. 

   Art. 39 Pour l'application des lois d'amnistie des 16 avril 1946 et 16 août 1947, et de la présente loi, 

sont assimilées aux délits ou aux infractions punies de peines correctionnelles, les infractions qui n'ont

été  passibles  de  peines  criminelles  que  par  l'effet  de  dispositions  législatives  édictées  sous

l'occupation, et annulées ou abrogées après la Libération. 

   Art. 40 L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'Ordre de la Légion d'honneur, ni dans le droit

au port de la médaille militaire. 

 Il  sera  statué  à  cet  égard,  et  pour  chaque  cas  individuellement,  par  la  grande  chancellerie  sur  la

proposition  du  garde  des  sceaux,  ministre  de  la  justice  ou,  s'il  y  a  lieu,  du  ministre  de  la  défense

nationale. 

   Art.  41  L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  les  fonctions  ou  emplois  publics,  grades, 

offices publics ou ministériels. 

 Elle ne donne lieu en aucun cas à reconstitution de carrière. 

 Tout militaire des armées de terre, mer et de l'air qui aura perdu son grade, ses décorations ou ses

droits à pension en vertu d'une condamnation prononcée pour des faits amnistiés par la présente loi ou



par la loi du 5 janvier 1951, pourra, par décret, être réintégré dans lesdits grades, décorations ou droits

à pension. 

   Art. 42 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal sera versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 Lorsque  le  tribunal  de  répression  aura  été  saisi  avant  la  promulgation  de  la  présente  loi,  soit  par  la

citation, soit par l'ordonnance de renvoi, ce tribunal restera compétent pour statuer, le cas échéant, sur

les intérêts civils. 

 L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et d'instance avancés par l'État. Sous réserve

des dispositions de l'article 26, la contrainte par corps ne pourra être exercée contre les condamnés

ayant bénéficié de l'amnistie si ce n'est à la requête des victimes de l'infraction ou de leurs ayants droit. 

   Art. 43 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en révision devant toute juridiction

compétente en vue de faire établir l'innocence du condamné. 

 Afin  de  lui  permettre  de  faire  la  preuve  de  la  fausseté  des  faits  qui  ont  servi  de  base  à  la

condamnation, un recours en revision est ouvert de plein droit, pendant un délai de six mois, à compter

de la date de la promulgation de la loi, à toute personne condamnée entre le 10 juin 1940 et la date de

la  Libération,  par  des  juridictions  répressives,  en  raison  des  poursuites  engagées  sur  l'ordre  ou

l'inspiration du gouvernement de fait, et ce, même dans le cas où la condamnation a été annulée par

application des ordonnances du 6 juillet 1943, du 20 novembre 1944, du 5 décembre 1944 et du 26

avril 1945. 

   Art. 44 Sous  réserve  des  dispositions  des  articles  9  et  21,  les  contestations  sur  le  bénéfice  de  la

présente amnistie sont soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par les articles

590 et suivants du code d'instruction criminelle  [ C. pr. pén., art. 768 s..]    Lorsque le droit au bénéfice

de  l'amnistie  est  réclamé  par  un  inculpé,  prévenu  ou  accusé,  la  requête  doit  être  présentée  à  la

juridiction compétente pour statuer sur la poursuite. Dans ce dernier cas, les débats sont soumis aux

mêmes règles de procédure et de publicité que pour la poursuite elle-même. 

   Art.  45  Il  est  interdit  à  tout  magistrat  ou  fonctionnaire  de  l'ordre  administratif,  et  ce,  à  peine  de

sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à la révocation ou la destitution, de rappeler ou de laisser

subsister  sous  quelque  forme  que  ce  soit,  dans  un  dossier  judiciaire  ou  de  police  ou  dans  tout

document  quelconque,  les  condamnations,  les  peines  disciplinaires  et  déchéances  effacées  par

l'amnistie. 

 Seules, les minutes des jugements ou arrêts déposés dans les greffes échappent à cette interdiction. 

 Il est interdit, sous les mêmes peines que ci-dessus, de rappeler ou de laisser subsister, sous quelque

forme que ce soit, dans tout dossier administratif ou tout autre document quelconque concernant les

fonctionnaires, agents, employés ou ouvriers des services publics ou concédés des départements ou

des communes, les peines disciplinaires effacées par l'amnistie. 

   Art. 46 La présente loi est applicable à tout le territoire de la République, au Cameroun et au Togo. 

 A  l'égard  du  Maroc,  de  la  Tunisie  et  des  États  associés  d'Indochine,  et  en  ce  qui  concerne  les

condamnations  prononcées  sur  le  territoire  de  ces  États  par  les  juridictions  françaises,  des  décrets

détermineront les conditions d'application de la présente loi.  — V. en ce qui concerne le Maroc,  Décr. no 54-

 1070 du 29 oct. 1954  (D. 1954. 441; BLD 1954. 956); … la Tunisie,  Décr. no 55-58 du 4 janv. 1955  (D. 1955. 63; 

 BLD 1955. 171); … le Cambodge, le Laos et le Viet-Nam,  Décr. no 57-1108, no 57-1109 et no  57-1110 du 8 oct. 

 1957  (D. 1957. 322 et 323; BLD 1957. 619 et 620). 

 Des décrets détermineront également les conditions d'application de la loi du 16 août 1947 à l'égard

des  faits  commis  à  Madagascar  et  dans  les  territoires  constituant  à  l'époque  l'Indochine.  — En ce qui

 concerne Madagascar, V.  Décr. 11  juill.  1956  (BLD 1956. 523; JO 20 juill.); … le Cambodge, le Laos et le Viet-

 Nam, 3  Décr. 8 oct. 1957  préc. 

   Art. 47 Les  dispositions  de  l'article  29  s'appliquent  même  en  cas  de  récidive  ou  de  condamnations

multiples à ceux qui, appartenant à l'une des catégories visées audit article, ont en outre la qualité de

grands  invalides  de  guerre  ou  de  grands  mutilés  de  guerre  ou  ont  été,  postérieurement  aux  faits

réprimés,  décorés  pour  faits  de  guerre  ou  de  résistance,  de  la  Légion  d'honneur  ou  de  la  médaille

militaire ou de la médaille de la Résistance. 



 V.  Instr. 14  déc.  1954  relative  à  l'application  de  la  loi  d'amnistie  du  6  août  1953  aux  personnels  militaires  des

 armées de terre, de mer et de l'air (D. 1955. 5; Rect. 38; BLD 1955. 5), et modificatif (D. 1957. 45; BLD 1957. 77). 

Loi no 56-791 du 8 août 1956, 

 Relative à l'amnistie pour certaines infractions commises en Tunisie (D. 1956. 284; BLD 1956. 573). — Mod. par L. 

 no 57-873 du 2 août 1957 (D. 1957. 239; BLD 1957. 475). 

Loi no 58-526 du 9 juin 1958, 

 Tendant à l'amnistie des faits ayant entraîné la condamnation d'étrangers appartenant à des pays neutres pour faits

 de collaboration économique avec l'ennemi. 

  Art. 1er Sont amnistiés les faits ayant entraîné une condamnation, en application des ordonnances du

6 octobre 1943, et du 29 mars 1945 sur la répression du commerce avec l'ennemi dans les territoires

occupés, à l'encontre des ressortissants des pays neutres. 

 De même sont amnistiés les faits ayant entraîné une condamnation des mêmes ressortissants, sous

une qualification pénale différente, mais réprimant des agissements semblables à ceux visés à l'alinéa

précédent. 

 Toutefois, les dispositions du présent article ne sont pas applicables à:

 1o Ceux qui ont été condamnés en même temps pour des faits différents, sauf s'ils sont amnistiés en

vertu d'autres textes; 

 2o Ceux qui ont fait l'objet d'une autre condamnation à une peine plus grave pour d'autres crimes ou

délits. 

  Art.  2  L'amnistie  des  faits  susvisés  entraînera  la  remise  des  peines  principales,  accessoires  et

complémentaires,  mais  ne  pourra  donner  lieu  à  aucune  restitution,  toutes  conséquences  pécuniaires

des condamnations prononcées demeurant définitivement acquises. 

 Elle  ne  met  pas  obstacle  à  la  confiscation  des  profits  illicites  prononcée  en  application  des

ordonnances des 18 octobre 1944 et 6 janvier 1945. 

  Art. 3 Les  contestations  relatives  à  l'application  de  la  présente  loi  seront  jugées  conformément  aux

dispositions de l'article 9 de la loi du 6 août 1953. 

Ordonnance no 59-199 du 31 janvier 1959, 

 Portant amnistie. 

  Art. 1er Sont amnistiées les infractions punies de peines correctionnelles commises avant ou pendant

leur présence sous les drapeaux et antérieurement au 1er janvier 1959 par des personnes qui ont été

blessées  au  cours  d'opérations  de  maintien  de  l'ordre  hors  de  la  métropole  ou  qui  ont  appartenu

pendant trois mois au moins à des unités ayant participé auxdites opérations. 

 Un  certificat  de  position  militaire  délivré  par  le  directeur  régional  du  recrutement  et  de  la  statistique

devra être produit pour obtenir le bénéfice des dispositions de l'alinéa précédent. 

 Sont exclus des dispositions du présent article les délits prévus et réprimés par les articles 174, 177, 

321 (alinéas 6, 7, 8), 317 (alinéas 2 et 4), 334, 334-1, 350, 351 (alinéa 1er), 352, 353 (alinéa 1er)  du

code pénal, par les articles 194 à 197 et 204 à 212 du code de justice militaire pour l'armée de terre et

par les articles 193 à 196 et 205 à 214 du code de justice militaire pour l'armée de mer. 

 Toutefois l'outrage à supérieur lorsque la qualité de ce dernier n'est pas connue ainsi que la rébellion

sans arme demeurent amnistiés dans les conditions prévues ci-dessus. 







  Art. 2 Sont également amnistiés les faits antérieurs au 1er janvier 1959 ayant donné lieu ou pouvant

donner lieu à des sanctions disciplinaires à l'encontre des militaires visés à l'article 1er,  à  l'exception

des faits constituant des manquements à la probité, aux bonnes mœurs ou à l'honneur. 

  Art.  3  Peuvent  être  admis  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les  militaires,  titulaires  de  titres

exceptionnels  de  guerre,  poursuivis  ou  condamnés  pour  des  faits  antérieurs  au  1er  janvier  1959  et

visés au  d du deuxième alinéa de l'article 76 du code pénal ou pour non-dénonciation de ces faits. 

  Art.  4  Pendant  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la  publication  de  la  présente  ordonnance,  les

dispositions  de  l'article  2  de  la  loi  no  56-791  du  8  août  1956  relative  à  l'amnistie  pour  certaines

infractions commises en Tunisie continuent le cas échéant à recevoir application. 

 Pendant  le  même  délai  peuvent  en  outre  être  admises  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  toutes

personnes poursuivies ou condamnées pour des crimes ou délits commis entre le 1er janvier 1953 et le

2 mars 1956 lorsque ces infractions sont en relation avec les événements qui se sont alors déroulés au

Maroc. 

  Art.  5  A  dater  de  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente  ordonnance  sont  relevés  de  plein  droit  pour

l'avenir  des  incapacités  attachées  à  leurs  condamnations  les  condamnés  pour  faits  de  collaboration

visés au chapitre Ier du titre Ier de la loi du 6 août 1953 ayant purgé définitivement leur peine avant le

1er  janvier  1959.   (L. no  59-940 du 31 juill. 1959)  «Ces condamnations, ainsi que celles prononcées

pour infractions à l'interdiction de séjour ou de résidence qui leur était accessoire ou complémentaire et

celles  prononcées  pour  faits  d'évasion  punies  des  peines  de  l'article  245  du  code  pénal  commis  au

cours de l'exécution d'une de ces condamnations, cessent d'être mentionnées aux bulletins no 2 et no 3

du casier judiciaire». 

 L'application des dispositions de l'alinéa qui précède ne confère pas la réintégration dans l'ordre de la

Légion  d'honneur,  ni  dans  le  droit  au  port  de  la  médaille  militaire.  Il  sera  statué  à  cet  égard,  et  pour

chaque  cas  individuellement,  par  la  grande  chancellerie  sur  la  proposition  du  garde  des  sceaux, 

ministre de la justice, ou, s'il y a lieu, du ministre des armées. 

   (L. no 59-940 du 31 juill. 1959)  «L'application des mêmes dispositions n'entraîne pas la réintégration

dans  les  fonctions  ou  emplois  publics,  grades,  offices  publics  ou  ministériels.  Elle  ne  donne  lieu  en

aucun  cas  à  reconstitution  de  carrière.  Elle  ne  peut  donner  lieu  à  réintégration  dans  les  droits  à

pension qu'à compter du 1er janvier 1959». 

  Art.  6  Peuvent  être  admises  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  personnes  poursuivies  ou

condamnées par contumace pour faits de collaboration prévus au chapitre Ier du titre Ier de la loi du 6

août  1953  à  condition  qu'elles  n'aient  pas,  par  leurs  agissements,  sciemment  exposé  ou  tenté

d'exposer quiconque à des tortures, à la déportation ou à la mort. 

 Ne  sont  exécutoires  qu'après  nouvel  examen  et  confirmation  par  l'autorité  judiciaire  compétente  les

mandats  ou  décisions  de  justice  concernant  les  personnes  pouvant  être  admises  au  bénéfice  de

l'amnistie en application de l'alinéa précédent. 

  Art. 7  V.  L. no 53-681 du 6 août 1953, art. 11.  

  Art. 8  V.  L. no 51-18 du 5 janv. 1951, art. 32 et  33.  

  Art.  9  Sont  amnistiées  les  infractions  à  l'interdiction  de  séjour  ou  de  résidence  accessoire  ou

complémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie. 

 Sont également amnistiés les faits d'évasion punis des peines de l'article 245 du code pénal commis

au cours de l'exécution d'une peine prononcée pour les faits ultérieurement amnistiés. 





  Art. 10 Les contestations sur l'application de l'article 1er, le cas échéant, de l'alinéa 1er de l'article 5, et

de l'article 9 sont soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par les articles 590 et

suivants  du  code  d'instruction  criminelle  ou  par  les  articles  768    et  suivants  du  code  de  procédure

pénale à dater de son entrée en vigueur. 

 Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie prévue à l'article 1er est réclamé par un prévenu, la requête

doit être présentée au tribunal compétent pour statuer sur la poursuite. 

 Dans tous les cas, les débats ont lieu en chambre du conseil. 

  Art. 11 Les effets de l'amnistie prévus par les articles 1er, 3, 4 (alinéa 2), 6 et 9 sont ceux définis aux

articles 26 à 30, 32, 35 et 38 de la loi du 16 août 1947. 



 Texte rendu applicable aux départements algériens par  Décr. no 60-523 du 1er juin 1960  (D. 1960. 209; BLD 1960. 

 431); … aux départements des Oasis et de la Saoura par  Décr. no 61-95 du 25 janv. 1961  (JO 29 janv.). 

Loi no 59-940 du 31 juillet 1959, 

 Portant amnistie. 

TITRE PREMIER  Amnistie de droit

   Art. 1er Sont  amnistiées  les  infractions  suivantes,  lorsqu'elles  ont  été  commises  antérieurement  au

28 avril 1959:

 1o Contraventions de simple police et contraventions de police; 

 2o Délits prévus par les articles suivants du code pénal: 123, 192 à 195, 199, 222 à 225, 236, 238, 

alinéa 1er (s'il y a eu négligence), 249, 250, 271, 274, 275, 337 à 339, 346 à 348, 414, 415 et 456; 

 3o Délits prévus par les articles 80, alinéa 1er, et 157 du code d'instruction criminelle. 

   Art. 2 Sont amnistiées les infractions suivantes lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 28

avril 1959:

 1o Délits en matière de réunions, d'élections de toutes sortes, à l'exception des délits de fraude et de

corruption électorale, de manifestations sur la voie publique et de conflit du travail; 

 2o  Délits  prévus  par  la  loi  du  29  juillet  1881  sur  la  liberté  de  la  presse,  à  l'exception  des  infractions

prévues aux articles 25, 26, 30, 31, 32, 33, 36 et 37; 

 3o Délits prévus par la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries et par la loi du 15 juin 1907

réglementant le jeu dans les casinos, les stations balnéaires, thermales et climatiques; 

 4o  Délits  prévus  par  la  loi  du  20  mars  1951  portant  interdiction  du  système  de  vente  avec  timbres-

primes ou tous autres timbres analogues ou avec primes en nature; 

 5o  Délits  en  matière  forestière,  de  chasse  et  de  pêche  maritime  (à  l'exception  des  délits  prévus  aux

articles 3 et 6 du décret du 9 janvier 1852) et fluviale (à l'exception des délits prévus aux articles 434 et

434-1   du code rural); 

 6o Délits et contraventions à la police des chemins de fer, à l'exception des délits prévus à l'article 18

de la loi du 15 juillet 1845; 

 7o Délits prévus par l'article 1er de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente

des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles, sauf le cas

de récidive résultant d'une condamnation définitive antérieure au 28 avril 1959; 

 8o  Délits  prévus  par  la  loi  du  10  septembre  1947  portant  statut  de  la  coopération,  sauf  le  cas  de

récidive résultant d'une condamnation définitive antérieure au 28 avril 1959. 

   Art. 3 Sont amnistiées les infractions prévues aux articles suivants du code de justice militaire pour

l'armée de terre, lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 28 avril 1959:

 Articles 206 (sauf l'alinéa 1er), 207, 208 (alinéas 6 et 7), 209, 210 (seulement lorsque les voies de fait

envers un supérieur n'ont pas été exercées pendant le service ou à l'occasion du service et lorsque la

peine  prévue  est  correctionnelle),  211,  213  (seulement  lorsque  la  peine  prévue  est  correctionnelle), 

214  (sauf  l'alinéa  3),  218,  219,  225,  227  (sauf  lorsque  l'abandon  de  poste  a  eu  lieu  en  présence  de

rebelles ou de l'ennemi), 228, 229 (sauf lorsque l'abandon de poste a eu lieu en présence de rebelles

ou de l'ennemi), 230, 231 (lorsque la peine prévue est correctionnelle), 232 et 240. 

   Art. 4 Sont amnistiées les infractions prévues aux articles suivants du code de justice militaire pour

l'armée de mer, lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 28 avril 1959:

 Articles  208  (sauf  l'alinéa  1er),  209,  210  (seulement  dans  les  cas  où  les  voies  de  fait  envers  un

supérieur  n'ont  pas  été  exercées  à  bord,  ou  pendant  le  service  ou  à  l'occasion  du  service,  hors  du

bord, et lorsque la peine prévue est correctionnelle), 211, 212 (seulement lorsque la peine prévue est

correctionnelle), 213, 215 (seulement lorsque la peine prévue est correctionnelle), 216 (sauf l'alinéa 3), 

219  (paragraphes  1er  et  2  et  dernier  alinéa),  220,  221,  227,  228  (lorsque  la  peine  prévue  est

correctionnelle), 229, 231 (sauf lorsque l'abandon de poste a eu lieu en présence de rebelles ou de

l'ennemi), 232, 233 (sauf lorsque l'abandon de quart ou de poste a eu lieu en présence de rebelles ou

de l'ennemi), 234, 235, 236 (lorsque la peine prévue est correctionnelle), 237, 245, 246, 248 (sauf le

paragraphe 1er), 249 (sauf l'alinéa 1er), 250 (lorsque la peine prévue est correctionnelle), 251 (alinéa

2), 252, 253 et 259. 

   Art.  5  Sont  amnistiés  les  faits  d'insoumission  commis  par  des  individus  qui  se  sont  rendus

volontairement avant le 28 avril 1959, à condition que la durée de l'insoumission n'ait pas excédé un

an. 

 Sont amnistiés les faits de désertion à l'intérieur et de désertion à l'étranger en temps de paix, commis

par  les  militaires  des  armées  de  terre,  de  mer  ou  de  l'air,  lorsque  le  délinquant  s'est  rendu

volontairement avant le 28 avril 1959 et que la durée de la désertion n'a pas excédé trois mois. 

 Ont droit également au bénéfice des dispositions du présent article, les personnes condamnées pour

insoumission  ou  désertion  et  qui  ont  été  empêchées  de  se  rendre  volontairement  dans  les  délais  ci-

dessus  prévus  par  suite  d'un  cas  dûment  justifié  de  force  majeure. Au  cas  où  l'intéressé  serait  dans

l'incapacité de faire valoir ses droits par suite de décès, absence ou pour toute autre cause, l'amnistie

pourra être constatée à la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime. 

   Art. 6 Outre les délits et contraventions énumérés aux articles 1er à 5, qui précèdent, sont amnistiées

les infractions commises avant le 28 avril 1959, qui sont ou seront punies, à titre définitif:

  a) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois assorties ou non d'une amende; 

  b) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an avec application du sursis assorties ou

non d'une amende; 

  c) De peines d'amendes. 

   Art. 7 Sont  amnistiés  les  délits  commis  entre  le  1er  mai  1958  et  le  28  septembre  1958,  en  relation

directe avec les événements d'ordre politique qui se sont déroulés durant cette période. 

   Art.  8  Sont  amnistiées  de  plein  droit  toutes  personnes  poursuivies  ou  condamnées  pour  des

infractions,  à  l'exception  des  crimes,  commises  antérieurement  au  31  décembre  1956  en  territoire

vietnamien, tunisien ou marocain, lorsqu'il est établi que ces infractions sont en relation directe avec

les  événements  d'ordre  politique  qui  ont  précédé  ou  suivi  la  promulgation  de  l'indépendance  de  ces

États. 

   Art. 9 Cesseront d'être mentionnées au casier judiciaire les condamnations prononcées avant le 28

avril 1959 par des juridictions étrangères pour infractions de la nature de celles visées à la présente loi



et  aux  lois  d'amnistie  antérieures,  commises,  dans  ce  cas,  avant  les  dates  déterminées  par  lesdites

lois. 

   Art. 10 Sont amnistiés les faits commis antérieurement au 28 avril 1959 ayant donné lieu ou pouvant

donner lieu, uniquement ou conjointement à une sanction pénale amnistiée, à des peines disciplinaires

contre les avocats et officiers publics ou ministériels, sans qu'il en résulte aucun droit à la réintégration, 

qui reste facultative. 

 Sont également amnistiés dans les mêmes conditions de date les faits ayant donné lieu ou pouvant

donner  lieu,  uniquement  ou  conjointement  à  une  sanction  pénale  amnistiée,  à  des  sanctions

professionnelles  quel  que  soit  le  nom  ou  la  nature  de  l'autorité  ou  de  la  juridiction  chargée  de  les

prononcer, sans qu'il en résulte aucun droit à la réintégration, qui reste facultative. 

 Dans  l'un  ou  l'autre  cas,  sont  exceptés  les  manquements  à  la  probité,  aux  bonnes  mœurs  ou  à

l'honneur. 

   Art. 11 Sont amnistiés les faits commis antérieurement au 28 avril 1959 quelle qu'en soit la nature et

quelle  que  soit  la  qualification  retenue,  ayant  donné  lieu  ou  pouvant  donner  lieu  uniquement  ou

conjointement à une sanction pénale amnistiée, à des sanctions disciplinaires contre les fonctionnaires

de  l'État,  les  agents  civils  ou  militaires,  les  fonctionnaires,  agents,  ouvriers  et  employés  des

collectivités et services publics, à l'exception de ceux constituant des manquements à la probité, aux

bonnes mœurs ou à l'honneur. 

   Art. 12 Sont amnistiés les faits commis antérieurement au 28 avril 1959 par les étudiants et élèves

des écoles et facultés ayant donné lieu ou pouvant donner lieu, uniquement ou conjointement à une

sanction pénale amnistiée, à des sanctions disciplinaires par les conseils de discipline ou toutes autres

juridictions similaires. 

   Art. 13 Les  contestations  sur  le  bénéfice  de  l'amnistie  en  ce  qui  concerne  les  infractions  pénales

visées  au  présent  titre  sont  soumises  aux  règles  de  compétence  et  de  procédure  prévues  par  les

articles 768   et suivants du code de procédure pénale. 

 Lorsque le droit au bénéfice de l'amnistie est réclamé par un prévenu, la requête doit être présentée

au tribunal compétent pour statuer sur la poursuite. 

 Dans tous les cas, les débats ont lieu en chambre du conseil. 

TITRE I   Amnistie par mesure individuelle

   Art. 14 Pendant  un  délai  de  six  mois  à  compter  de  la  publication  de  la  présente  loi,  peuvent  être

admis  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les  anciens  militaires  ou  résistants  titulaires  de  titres

militaires ou de résistance exceptionnels poursuivis ou condamnés pour des délits commis avant le 28

avril 1959 dont les peines sont prévues aux alinéas 2 et 3 de l'article 83 du code pénal. 

   Art. 15 Pendant un délai d'un an à compter de la publication de la présente loi, peuvent être admis

par décret au bénéfice de l'amnistie les délinquants primaires poursuivis ou condamnés pour des délits

commis antérieurement au 28 avril 1959, appartenant aux catégories suivantes:

 1o Personnes visées à l'article 29 de la loi no 53-681 du 6 août 1953; 

 2o Anciens militaires de la France libre; 

 3o  Anciens  militaires  des  théâtres  d'opérations  extérieurs  ou  ayant  participé  à  des  opérations  du

maintien de l'ordre hors de la métropole; 

 4o Père, mère, conjoint de toute personne tuée hors de la métropole soit sur des théâtres d'opérations

extérieurs, soit au cours d'opérations de maintien de l'ordre, soit par suite d'actes de terrorisme; 

 5o Mineurs de vingt et un ans au moment de l'infraction. 

   Art. 16 Pendant un délai d'un an à compter de la publication de la présente loi, peuvent être admis

par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie,  sans  qu'il  en  résulte  aucun  droit  à  la  réintégration  qui  reste

facultative,  les  anciens  militaires  ou  résistants  titulaires  de  titres  militaires  ou  de  résistance

exceptionnels, pour les faits exceptés de l'amnistie par les articles 10 et 11 de la présente loi. 

TITRE I I  Effets de l'amnistie

   Art. 17 L'amnistie entraîne, sans qu'elle puisse jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes

les  peines  principales,  accessoires  et  complémentaires,  notamment  de  la  relégation,  ainsi  que  de

toutes  incapacités  ou  déchéances  subséquentes,  comme  aussi  elle  rétablit  son  auteur  dans  le

bénéfice du sursis simple qui a pu lui être accordé lors de la condamnation antérieure. 

 Toutefois,  l'amnistie  prévue  par  la  présente  loi  ne  sera  acquise  qu'après  le  payement,  par  le

bénéficiaire  éventuel,  de  l'amende  à  laquelle  il  a  été  ou  sera  personnellement  et  définitivement

condamné. 

   Art. 18 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée comporte la peine la plus forte ou, en tout cas, une peine égale à la peine prévue pour les

autres  infractions  poursuivies,  lors  même  que  les  juges,  après  avoir  accordé  les  circonstances

atténuantes  pour  cette  infraction,  auraient  emprunté  la  répression  à  un  article  prévoyant  une  peine

inférieure. 

   Art. 19 L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'Ordre de la Légion d'honneur, ni dans le droit

au port de la médaille militaire. 

 A  cet  égard,  la  réintégration  ne  pourra  être  prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la

demande du garde des sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, que par

décret  du  Président  de  la  République,  pris  sur  la  proposition  du  grand  chancelier  de  la  Légion

d'honneur, après avis conforme du conseil de l'Ordre. 

   Art.  20  L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  les  fonctions  ou  emplois  publics,  grades, 

offices publics ou ministériels. 

 Elle ne donne lieu en aucun cas à reconstitution de carrière. 

 Tout militaire des armées de terre, de mer ou de l'air qui aura perdu son grade ou ses décorations en

vertu d'une condamnation prononcée pour des faits amnistiés pourra, par décret, être réintégré dans

lesdits grades ou décorations. 

 Les  fonctionnaires  de  l'État,  les  agents  civils  ou  militaires,  les  fonctionnaires,  agents,  ouvriers  et

employés des collectivités et services publics qui bénéficieront de l'amnistie prévue par la présente loi

seront de plein droit réintégrés dans leurs droits à pension à compter du 1er janvier 1959. 

   Art. 21 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal sera versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 Lorsque  le  tribunal  de  répression  aura  été  saisi  avant  la  promulgation  de  la  présente  loi,  soit  par  la

citation, soit par l'ordonnance de renvoi, ce tribunal restera compétent pour statuer, le cas échéant, sur

les intérêts civils. 

 L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et d'instance avancés par l'État. La contrainte

par corps ne pourra être exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie. 

   Art. 22 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en révision devant toute juridiction

compétente en vue de faire établir l'innocence du condamné. 







   Art.  23  Il  est  interdit  à  tout  magistrat  ou  fonctionnaire  de  l'ordre  administratif,  et  ce,  à  peine  de

sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à la révocation ou la destitution, de rappeler ou de laisser

subsister,  sous  quelque  forme  que  ce  soit,  dans  un  dossier  judiciaire  ou  de  police  ou  dans  tout

document  quelconque,  les  condamnations,  les  peines  disciplinaires  et  déchéances  effacées  par

l'amnistie. 

 Seules les minutes des jugements ou arrêts déposés dans les greffes échappent à cette interdiction. 

 Il est interdit, sous les mêmes peines, de rappeler ou de laisser subsister, sous quelque forme que ce

soit, dans tout dossier administratif ou tout autre document quelconque concernant les fonctionnaires, 

agents, employés ou ouvriers des services publics ou concédés des départements ou des communes, 

les peines disciplinaires effacées par l'amnistie. 

   Art. 24 L'amnistie reste sans effet sur les décisions prononcées par application des articles 8, 15, 16

et 28 de l'ordonnance modifiée du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, et sur les mesures ou

décisions prises en vertu de la loi du 24 juillet 1889 relative à la protection des enfants maltraités ou

moralement abandonnés. 

   Art. 25  et 26  V.  L. no 53-681 du 6 août 1953, art. 6 et  29. 

   Art. 27  et 28  V.  Ord. no 59-199 du 31 janv. 1959, art. 5. 

   Art. 29 Sont exclues du bénéfice des dispositions de la présente loi les infractions réprimées par les

codes fiscaux ou douaniers, ainsi que par les lois ou règlements intéressant les matières fiscales ou

douanières. 
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Loi no 64-1269 du 23 décembre 1964, 

 Portant amnistie et autorisant la dispense de certaines incapacités et déchéances. 

TITRE PREMIER  De l'amnistie de droit

   Art. 1er Sont  amnistiées  de  plein  droit  toutes  les  infractions  commises  en Algérie  avant  le  20  mars

1962,  en  réplique  aux  excès  de  l'insurrection  algérienne,  à  la  condition  qu'elles  soient  sans  rapport

avec une entreprise tendant à empêcher l'exercice de l'autorité de l'État ou à substituer à cette autorité

une autorité illégale. 

   Art.  2  Sont  admises  de  plein  droit  au  bénéfice  de  l'amnistie  les  personnes  condamnées

définitivement,  compte  tenu  des  mesures  de  grâce,  soit  à  une  peine  d'amende,  soit  à  une  peine

privative de liberté n'excédant pas cinq années, assortie ou non d'une peine d'amende, pour crimes ou

délits commis avant le 3 juillet 1962 en Algérie et en relation directe avec les événements d'Algérie, qui



étaient âgées de moins de vingt et un ans au temps de l'action et n'ont assumé aucun rôle déterminant

d'organisation  ou  de  commandement  dans  une  entreprise  tendant  à  empêcher  l'exercice  de  l'autorité

de l'État ou à substituer à cette autorité une autorité illégale. 

   Art. 3 Les  contestations  soulevées  par  l'application  du  présent  titre  sont  jugées  par  la  chambre  de

contrôle  de  l'instruction  de  la  cour  de  sûreté  de  l'État  sur  requête  adressée  au  président  de  ladite

chambre.  La  procédure  applicable  est  celle  qui  est  prévue  par  l'article  778    (alinéa  3)  du  code  de

procédure pénale. Dans le cas où la requête est rejetée, le requérant est condamné aux frais. En cas

de  cassation,  l'affaire  est,  s'il  y  a  lieu,  renvoyée  devant  la  chambre  de  contrôle  de  l'instruction  de  la

cour de sûreté de l'État autrement composée. 

TITRE I   De l'amnistie par mesure individuelle

   Art.  4  Le  Président  de  la  République  peut  admettre  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie,  les

personnes condamnées définitivement pour crimes ou délits commis avant le 3 juillet 1962 en Algérie

et en relation directe avec les événements d'Algérie. 

 Sont exclus du bénéfice du présent article:

 1o Les condamnés à une peine privative de liberté égale ou supérieure à quinze années, compte tenu

des mesures de grâce; 

 2o Les condamnés qui ont assumé un rôle déterminant d'organisation ou de commandement dans une

entreprise  tendant  à  empêcher  l'exercice  de  l'autorité  de  l'État  ou  à  substituer  à  cette  autorité  une

autorité illégale. 

TITRE I I  Des effets de l'amnistie

   Art. 5 L'amnistie entraîne, sans qu'elle puisse jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes les

peines  principales,  accessoires  et  complémentaires,  ainsi  que  de  toutes  incapacités  ou  déchéances

subséquentes; elle rétablit son auteur dans le bénéfice du sursis qui a pu lui être accordé lors d'une

condamnation antérieure. 

   Art. 6 L'amnistie ne confère pas la réintégration dans l'ordre de la Légion d'honneur, ni dans l'ordre

de la Libération, ni dans le droit au port de la médaille militaire. 

   Art. 7 L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  les  fonctions  publiques,  civiles  ou  militaires, 

grades, offices publics ou ministériels. 

 Elle ne donne lieu en aucun cas à reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne réintégration dans les divers droits à pension, notamment proportionnelle, à compter du

jour où l'intéressé est admis au bénéfice de l'amnistie. 

   Art. 8 L'amnistie  ne  préjudicie  pas  aux  droits  des  tiers.  En  cas  d'instance  sur  les  intérêts  civils,  le

dossier pénal sera versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et d'instance avancés par l'État. La contrainte

par corps ne pourra être exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie. 

   Art. 9 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en révision devant toute juridiction

compétente en vue de faire établir l'innocence du condamné. 

   Art.  10  Il  est  interdit  à  tout  magistrat  ou  fonctionnaire  de  l'ordre  administratif  et  ce,  à  peine  de

sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'à la révocation ou la destitution, de rappeler ou de laisser

subsister  sous  quelque  forme  que  ce  soit,  dans  un  dossier  judiciaire  ou  de  police  ou  dans  tout

document quelconque, les condamnations et déchéances effacées par l'amnistie. 

 Seules les minutes des jugements ou arrêts déposées dans les greffes échappent à cette interdiction. 

   Art. 11 Sont amnistiées les personnes condamnées pour faits d'évasion punis des peines de l'article

245  du  code  pénal  commis  au  cours  de  l'exécution  d'une  condamnation  effacée  par  l'amnistie,  ainsi

que  les  personnes  condamnées  pour  infractions  à  une  interdiction  de  séjour  accessoire  ou

complémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie. 

TITRE IV  De la dispense de certaines incapacités et déchéances

   Art. 12 Le  Président  de  la  République  peut,  par  décret,  relever,  sur  leur  demande,  pour  l'avenir,  à

l'exception des incapacités électorales, de tout ou partie des incapacités et déchéances résultant de

leur  condamnation,  à  quelque  titre  que  ce  soit,  même  si  elles  sont  la  conséquence  des  incapacités

électorales  qui  subsistent,  les  auteurs  d'infractions  commises  avant  le  3  juillet  1962  et  en  relation

directe avec les événements d'Algérie. 

 La dispense ne peut intervenir qu'après une condamnation définitive et, si la condamnation prononçait

une peine privative de liberté, qu'après la libération du condamné. 

   Art. 13 Les dispositions des articles 6 et 7 sont applicables aux bénéficiaires des mesures prévues à

l'article 12. 

   Art. 14 Mention du décret, pris en application de l'article 12, est portée en marge du jugement ou de

l'arrêt de condamnation ainsi que sur les bulletins nos 1, 2 et 3 du casier judiciaire. 

Loi no 66-396 du 17 juin 1966, 

 Portant amnistie d'infractions contre la sûreté de l'État ou commises en relation avec les événements d'Algérie. 

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

   Art. 1er Sont amnistiées de plein droit les condamnations définitives pour crimes ou délits commis en

relation  directe  avec  les  événements  d'Algérie  ainsi  que  pour  crimes  ou  délits  constituant  une

entreprise individuelle ou collective tendant à empêcher l'exercice de l'autorité de l'État ou à substituer

à  cette  autorité  une  autorité  illégale,  ou  commis  en  relation  directe  avec  une  telle  entreprise,  si  les

auteurs  de  ces  infractions  ont  été  punis  d'une  peine  d'amende  avec  ou  sans  sursis  ou  d'une  peine

d'emprisonnement avec sursis, assortie ou non d'une amende, ou si, condamnés à une peine privative

de liberté, ils ont été libérés avant la date de promulgation de la présente loi. 

   Art.  2  Sont  amnistiées  de  plein  droit  les  infractions  commises  avant  le  3  juillet  1962  en  relation

directe  avec  les  événements  d'Algérie,  lorsque  ces  infractions  ne  sont  punissables  que  d'une  peine

d'amende  ou  d'une  peine  privative  de  liberté,  assortie  ou  non  d'une  peine  d'amende,  dont  la  durée

n'excède pas dix années. 

 Sont  également  amnistiés  de  plein  droit  les  faits  d'insoumission  ou  de  désertion  commis  avant  le  3

juillet 1962 en relation directe avec les événements d'Algérie, à condition que ces faits ne soient pas

connexes à une autre infraction non amnistiée. 

   Art. 3 Sont  amnistiées  de  plein  droit  les  infractions  commises  entre  le  1er  novembre  1954  et  le  3

juillet  1962  dans  le  cadre  d'opérations  de  police  administrative  ou  judiciaire,  du  rétablissement  de



l'ordre  ou  de  la  lutte  contre  les  entreprises  tendant  à  empêcher  l'exercice  de  l'autorité  de  l'État  ou  à

substituer à cette autorité une autorité illégale. 

   Art.  4  Toutes  contestations  relatives  à  l'amnistie  de  droit  prévue  par  la  présente  loi,  si  elles

concernent  des  condamnations  pénales  définitives,  sont  portées  devant  la  chambre  de  contrôle  de

l'instruction  de  la  cour  de  sûreté  de  l'État  et  jugées  suivant  la  procédure  prévue  par  l'article  778  , 

alinéa 3, du code de procédure pénale. En cas de cassation, l'affaire est, s'il y a lieu, renvoyée devant

la même chambre autrement composée. 

 Dans le cas où la requête est rejetée, le requérant est condamné aux frais. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  5  Le  Président  de  la  République  peut  admettre  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les

personnes  qui  sont  ou  seront  condamnées  définitivement  pour  crimes  ou  délits  commis  avant  la

promulgation de la présente loi et en relation directe avec les événements d'Algérie ou constituant une

entreprise individuelle ou collective tendant à empêcher l'exercice de l'autorité de l'État ou à substituer

à cette autorité une autorité illégale, ou en relation directe avec une telle entreprise. 

CHAPITRE I I   Amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles

   Art. 6 Sont amnistiés les faits commis avant la date de promulgation de la présente loi et en relation

directe avec les événements d'Algérie, ou constituant une entreprise individuelle ou collective tendant

à empêcher l'exercice de l'autorité de l'État ou à substituer à cette autorité une autorité illégale, ou en

relation directe avec une telle entreprise, en tant qu'ils constituent des fautes passibles de sanctions

disciplinaires ou professionnelles. 

 Toutefois,  si  ces  mêmes  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation pénale. 

   Art.  7  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé peut saisir cette autorité ou cette juridiction aux fins de faire constater que le bénéfice de

l'amnistie lui est effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  les  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

compétente pour statuer sur la poursuite. 

   Art.  8  Si  les  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles  définitives  ont  été  prononcées  par  une

autorité  ou  une  juridiction  dont  le  siège  était  établi  sur  le  territoire  d'un  État  alors  placé  sous  la

souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France et ayant accédé depuis à l'indépendance, il sera

procédé conformément aux alinéas suivants. 

 Les sanctions prononcées contre les personnes n'ayant pas la qualité de fonctionnaires ou d'agents

de l'État ou des collectivités locales, seront réputées avoir été prononcées par l'autorité qui aurait été

qualifiée ou par la juridiction qui aurait été compétente en dernier ressort si les faits ayant donné lieu à

ces sanctions avaient été commis à Paris. 

 Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  prononcées  contre  des

fonctionnaires  ou  agents  de  l'État  ou  des  collectivités  locales  seront  soumises  à  l'autorité  dont

dépendent  ces  fonctionnaires  ou  ces  agents.  Lorsqu'ils  ne  dépendent  d'aucune  autorité,  les

contestations seront soumises à celle dont dépend leur ancien corps; si les membres de ce corps ont

été  intégrés  dans  plusieurs  corps  relevant  d'autorités  différentes,  le  ministre  chargé  de  la  fonction

publique désignera l'autorité compétente. 

CHAPITRE IV   Effets de l'amnistie

   Art. 9 L'amnistie entraîne, sans qu'elle puisse jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes les

peines  principales,  accessoires  et  complémentaires,  notamment  de  la  relégation  ainsi  que  de  toutes

incapacités ou déchéances subséquentes. Elle rétablit l'auteur de l'infraction dans le bénéfice du sursis

qui a pu lui être accordé lors d'une condamnation antérieure. 

   Art. 10 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée est légalement punie de la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles prévues pour les

autres infractions poursuivies. 

   Art. 11 L'amnistie s'étend aux faits d'évasion punis des peines de l'article 245 du code pénal, commis

au  cours  de  l'exécution  d'une  condamnation  effacée  par  l'amnistie,  ainsi  qu'aux  infractions  à

l'interdiction de séjour accessoire ou complémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie. 

   Art. 12 L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  les  fonctions,  emplois,  professions,  grades, 

offices publics ou ministériels. En aucun cas elle ne donne lieu à reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension, à compter de la date de promulgation

de la présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit, et à compter du jour où l'intéressé est admis à

son bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. 

 L'amnistie  ne  confère  pas  la  réintégration  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  dans  l'ordre  de  la

Libération,  ni  dans  le  droit  au  port  de  la  médaille  militaire.  Toutefois,  la  réintégration  peut  être

prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la  demande  du  garde  des  sceaux,  ministre  de  la

justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la République, pris sur la

proposition du grand chancelier compétent, après avis conforme du conseil de l'ordre. 

   Art. 13 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 Si la juridiction de jugement a été saisie de l'action publique avant la promulgation de la présente loi, 

cette juridiction reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils. 

 L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et d'instance avancés par l'État. La contrainte

judiciaire ne peut être exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie. 

   Art. 14 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en révision devant toute juridiction

compétente en vue de faire établir l'innocence du condamné. 

   Art. 15 Il est interdit à toute personne en ayant eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions, de

rappeler sous quelque forme que ce soit ou de laisser subsister dans tout document quelconque, les

condamnations  pénales,  les  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles  et  les  déchéances  effacées

par l'amnistie. Les minutes des jugements, arrêts et décisions échappent toutefois à cette interdiction. 

   Art. 16 L'amnistie reste sans effet sur les mesures ou décisions prises en vertu de la loi du 24 juillet

1889  relative  à  la  protection  des  enfants  maltraités  ou  moralement  abandonnés.  Toutefois,  pour

l'application de l'article 15 de ladite loi, l'amnistie est assimilée à la réhabilitation. 

 Elle reste aussi sans effet sur les décisions prononcées par application des articles 8, 15, 16 et 28 de

l'ordonnance  du  2  février  1945  relative  à  l'enfance  délinquante.  Toutefois,  les  fiches  relatives  à  ces

décisions,  prononcées  pour  tous  les  faits  antérieurs  au  8  janvier  1966,  sont  supprimées  du  casier

judiciaire lorsque le mineur atteint l'âge de vingt et un ans. 



Loi no 66-409 du 18 juin 1966, 

 Portant amnistie. 

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

   Art. 1er Sont amnistiées les infractions suivantes lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 8

janvier 1966:

 1o Contraventions de police; 

 2o Délits prévus par les articles suivants du code pénal: 123, 222 à 224, 236, 238, alinéa 1er (s'il y a

eu négligence), 249, 250, 259, alinéa 1er, 260, 271, 274, 275, 289, alinéa 2, 337 à 339, 414, 415 et

456; 

 3o Délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue. 

   Art. 2 Sont  amnistiées  les  infractions  suivantes  lorsqu'elles  ont  été  commises  antérieurement  au  8

janvier 1966:

 1o  Délits  en  matière  de  réunions,  de  manifestations  sur  la  voie  publique,  de  conflits  du  travail  et

d'élections de toutes sortes, à l'exception, en ce qui concerne ces dernières infractions, des délits de

fraude et de corruption électorale et des délits en matière de vote par correspondance et de vote par

procuration; 

 2o  Délits  prévus  par  la  loi  du  29  juillet  1881  sur  la  liberté  de  la  presse,  à  l'exception  des  infractions

prévues aux articles 24, alinéas 1 à 3, 25, 26, 30, 31, 32, 33, alinéas 1 et 2, 36 et 37; 

 3o Délits prévus par la loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries, par la loi du 15 juin 1907

réglementant le jeu dans les cercles et casinos des stations balnéaires, thermales et climatiques, et par

l'article 4 (3o) de la loi du 2 juin 1891 modifiée par le décret-loi du 30 octobre 1935 et par l'article 1er de

la loi no 51-681 du 24 mai 1951; 

 4o  Délits  en  matière  forestière,  de  chasse  et  de  pêche  maritime  (à  l'exception  des  délits  prévus  aux

articles 3 et 6 du décret du 9 janvier 1852) et fluviale à l'exception des délits prévus aux articles 434 et

434-1   du code rural; 

 5o Délits en matière de police des chemins de fer à l'exception des délits prévus à l'article 18 de la loi

du 15 juillet 1845; 

 6o Délits prévus par l'article 1er de la loi du 1er août 1905 sur la répression des fraudes dans la vente

des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles, sauf le cas

de récidive résultant d'une condamnation définitive antérieure au 8 janvier 1966; 

 7o  Infractions  commises  à  l'occasion  de  manifestations  nées  de  conflits  relatifs  à  des  problèmes

agricoles ou ruraux. 

   Art. 3 Sont amnistiées les infractions prévues aux articles suivants du code de justice militaire pour

l'armée de terre, lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 1er janvier 1966:

 Articles 206 (sauf l'alinéa 1er), 207, 208, alinéas 6 et 7, 209, 210 (seulement lorsque les voies de fait

envers un supérieur n'ont pas été exercées pendant le service ou à l'occasion du service et lorsque la

peine  prévue  est  correctionnelle),  211,  213  (seulement  lorsque  la  peine  prévue  est  correctionnelle), 

214  (sauf  l'alinéa  3),  218,  219,  225,  227  (sauf  lorsque  l'abandon  de  poste  a  eu  lieu  en  présence  de

rebelles ou de l'ennemi), 228, 229 (sauf lorsque l'abandon de poste a eu lieu en présence de rebelles

ou de l'ennemi), 230, 231 (lorsque la peine prévue est correctionnelle), 232 et 240. 

   Art. 4 Sont amnistiées les infractions prévues aux articles suivants du code de justice militaire pour

l'armée de mer, lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 1er janvier 1966:

 Articles  208  (sauf  alinéa  1er),  209,  210  (seulement  dans  les  cas  où  les  voies  de  fait  envers  un

supérieur  n'ont  pas  été  exercées  à  bord,  ou  pendant  le  service  ou  à  l'occasion  du  service,  hors  du

bord, et lorsque la peine prévue est correctionnelle), 211, 212 (seulement lorsque la peine prévue est

correctionnelle), 213, 215 (seulement lorsque la peine prévue est correctionnelle), 216 (sauf alinéa 3), 

219  (§§  1er  et  2  et  dernier  alinéa),  220,  221,  227,  228  (lorsque  la  peine  prévue  est  correctionnelle), 

229, 231 (sauf lorsque l'abandon de poste a eu lieu en présence de rebelles ou de l'ennemi), 232, 233

(sauf lorsque l'abandon du quart ou de poste a eu lieu en présence de rebelles ou de l'ennemi), 234, 

235,  236  (lorsque  la  peine  prévue  est  correctionnelle),  237,  245,  246,  248  (sauf  le  paragraphe  1er), 

249 (sauf l'alinéa 1er), 250 (lorsque la peine prévue est correctionnelle), 251 (alinéa 2), 252, 253, 259. 

   Art.  5  Sont  amnistiées  les  infractions  prévues  aux  articles  suivants  du  code  de  justice  militaire

institué par la loi no 65-542 du 8 juillet 1965 lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 8 janvier

1966:

 Articles  398  (lorsque  la  peine  prévue  est  correctionnelle),  399  (lorsque  la  peine  prévue  est

correctionnelle), 402, 409, alinéa 1er, 410, alinéa 1er, 416, 418, 420, 431, 432 (lorsque la peine prévue

est  correctionnelle),  433,  434  (seulement  lorsque  les  voies  de  fait  envers  un  supérieur  n'ont  pas  été

exercées pendant le service ou à l'occasion du service et lorsque la peine prévue est correctionnelle), 

436 (sauf alinéa 1er), 437, 439, 440 (lorsque la peine prévue est correctionnelle), 441, 442 (lorsque la

peine prévue est correctionnelle), 443 (sauf alinéa 3), 445, 447, 448, 449, 450, 451, 454, 455, 456. 

   Art. 6 Sont amnistiées toutes infractions commises après le 10 juin 1940 et avant le 1er janvier 1946

par des combattants volontaires de la Résistance dont la qualité a été reconnue dans les conditions

prévues  par  le  chapitre  Ier  du  titre  II  du  livre  III  du  code  des  pensions  militaires  d'invalidité  et  des

victimes de la guerre (2e partie: Règlement d'administration publique), ou qui justifient de cette qualité

au  moyen  des  documents  ou  attestations  énumérés  aux  2o  à  5o  de  l'article  R.  266  du  même  code, 

validés par un liquidateur national de mouvement ou de réseau. 

   Art.  7  Sont  amnistiés  les  individus  qui  ont  été  condamnés  définitivement  pour  avoir  refusé

d'accomplir leurs obligations militaires en raison de leurs convictions religieuses ou philosophiques et

qui  ont  obtenu  le  bénéfice  des  dispositions  de  la  loi  no  63-1255  du  21  décembre  1963  relative  à

certaines modalités d'accomplissement des obligations imposées par la loi sur le recrutement. 

   Art. 8 Sont amnistiés:

 1o  Les  faits  d'insoumission  commis  par  des  individus  qui  se  sont  rendus  volontairement  avant  le  8

janvier 1966 à condition que la durée de l'insoumission n'ait pas excédé un an; 

 2o  Les  faits  de  désertion  à  l'intérieur  et  de  désertion  à  l'étranger  en  temps  de  paix  et  en  temps  de

guerre,  commis  par  les  militaires  des  armées  de  terre,  de  mer  ou  de  l'air,  lorsque  le  délinquant  s'est

rendu volontairement avant le 8 janvier 1966 et que la durée de la désertion n'a pas excédé trois mois. 

 Ont droit également au bénéfice des dispositions du présent article les personnes condamnées pour

insoumission  ou  désertion  et  qui  ont  été  empêchées  de  se  rendre  volontairement  dans  les  délais  ci-

dessus  prévus  par  suite  d'un  cas  dûment  justifié  de  force  majeure. Au  cas  où  l'intéressé  serait  dans

l'incapacité de faire valoir ses droits par suite de décès, absence ou pour toute autre cause, l'amnistie

pourra être constatée à la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime. 

   Art. 9 Sont, en outre, amnistiées les infractions commises avant le 8 janvier 1966, qui sont ou seront

punies, à titre définitif:

  a) De peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois, assorties ou non d'une amende; 

  b)  De  peines  d'emprisonnement  inférieures  ou  égales  à  un  an  avec  application  du  sursis  simple, 

assorties ou non d'une amende; 

  c) De peines d'amende. 



   Art. 10 Sont ou seront amnistiées les infractions commises avant le 8 janvier 1966 qui sont ou seront

punies, à titre définitif, d'une peine d'emprisonnement inférieure ou égale à un an avec application du

sursis avec mise à l'épreuve, assortie ou non d'une amende, lorsque le condamné aura accompli deux

années d'épreuve, sans avoir fait l'objet d'une mesure de révocation. 

   Art. 11 Cesseront  d'être  mentionnées  au  casier  judiciaire  les  condamnations  prononcées  par  des

juridictions  étrangères  pour  infractions  de  la  nature  de  celles  visées  au  présent  chapitre  commises

avant le 8 janvier 1966. 

   Art. 12 Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue par la présente loi, si elles concernent

des  condamnations  pénales  définitives,  sont  soumises  aux  règles  de  compétence  et  de  procédure

prévues par l'article 778  , alinéas 2 et 3, du code de procédure pénale. 

 Si  une  condamnation  pénale  a  été  prononcée  par  une  juridiction  dont  le  siège  était  établi  dans  les

départements  algériens  ou  sahariens,  les  contestations  relatives  à  l'amnistie  sont  soumises  à  la

chambre  de  l'instruction  de  la  cour  d'appel  métropolitaine  ou  des  départements  d'outre-mer  dans  le

ressort de laquelle réside le requérant, ou, à défaut de résidence de l'intéressé en métropole ou dans

les départements d'outre-mer, à la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris. 

 Si la décision a été rendue par un tribunal permanent des forces armées siégeant dans la métropole

ou  les  départements  d'outre-mer,  la  requête  sera  soumise  à  la  chambre  de  l'instruction  de  la  cour

d'appel dans le ressort de laquelle était établi le siège de ce tribunal. 

 Dans le cas où la requête est rejetée, le requérant est condamné aux frais. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  13  Le  Président  de  la  République  peut  admettre  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les

délinquants primaires, mineurs de vingt et un ans au moment de l'infraction, condamnés à des peines

correctionnelles pour des faits commis antérieurement au 8 janvier 1966. 

 La  demande  peut  être  présentée  par  toute  personne  dans  le  délai  d'un  an  à  compter,  soit  de  la

promulgation  de  la  présente  loi,  soit  de  la  condamnation  définitive,  soit  de  la  date  à  laquelle  le

condamné a atteint la majorité de vingt et un ans. 

   Art. 14 Le Président de la République peut, en outre, admettre par décret au bénéfice de l'amnistie

les  délinquants  primaires  condamnés  pour  des  délits  commis  antérieurement  au  8  janvier  1966, 

appartenant aux catégories suivantes:

 1o Père, mère, veuve, enfants mineurs d'anciens combattants de la guerre 1914-1918 ou de militaires

de la guerre 1939-1945 ou des théâtres d'opérations extérieurs tués à l'ennemi ou morts en captivité

ou décédés par suite de leur captivité ou de blessures de guerre; 

 2o Père, mère, conjoint, enfants mineurs de toute personne qui a été exécutée comme otage ou qui

est morte en déportation ou qui est décédée des suites de traitements subis du fait de l'ennemi ou de

ses complices; 

 3o Prisonniers de la guerre 1914-1918 ou de la guerre 1939-1945, déportés résistants ou politiques, 

internés  résistants  ou  politiques  et  leur  conjoint,  leurs  enfants  mineurs  ainsi  que  les  Mosellans  et

Alsaciens qui se sont soustraits à l'ordre d'incorporation de leur classe dans l'armée allemande et les

Mosellans  et  Alsaciens  qui,  incorporés  dans  l'armée  allemande,  ont  déserté  avant  la  libération  du

territoire  ou  ont  été  condamnés  par  les  tribunaux  militaires  allemands  pour  désertion,  trahison  ou

sabotage; 

 4o  Déportés  résistants  ou  politiques  et  internés  résistants  ou  politiques  de  nationalité  étrangère

justifiant d'une résidence en France de plus de vingt années au 8 janvier 1966 ainsi que leur conjoint, 

leurs enfants mineurs; 

 5o Anciens combattants de la guerre 1914-1918 et de la guerre 1939-1945; 

 6o Militaires de la guerre 1914-1918 et de la guerre 1939-1945 qui auront été blessés de guerre ou

engagés  volontaires,  ou  qui  sont  titulaires  d'une  citation  homologuée,  ou  qui  se  sont  évadés  de  la

France métropolitaine ou des territoires d'outre-mer pour se mettre à la disposition de la France libre; 

 7o  Combattants  volontaires  de  la  Résistance,  ainsi  que  leur  conjoint  et  leurs  enfants  mineurs  et  les

titulaires de la médaille de la Résistance; 

 8o Anciens militaires de la France libre; 

 9o  Anciens  militaires  des  théâtres  d'opérations  extérieurs  ou  ayant  participé  à  des  opérations  du

maintien de l'ordre hors de la métropole; 

 10o  Personnes  bénéficiaires  d'une  pension  à  la  suite  de  blessures  reçues  soit  sur  des  théâtres

d'opérations extérieurs, soit au cours d'opérations du maintien de l'ordre hors de la métropole, soit par

suite d'actes de terrorisme; 

 11o  Père,  mère,  descendants,  conjoint  de  toute  personne  tuée  soit  sur  des  théâtres  d'opérations

extérieurs, soit au cours d'opérations de maintien de l'ordre hors de la métropole, soit par suite d'actes

de terrorisme; 

 12o  Personnes  qui  se  sont  distinguées  d'une  manière  exceptionnelle  dans  les  domaines  culturel  ou

scientifique. 

 La  demande  peut  être  présentée  par  toute  personne  dans  le  délai  d'un  an  à  compter,  soit  de  la

promulgation de la présente loi, soit de la condamnation définitive. 

 Les justifications à produire pour bénéficier des dispositions des 1o à 6o du présent article sont celles

prévues par le décret no 47-1807 du 12 septembre 1947, modifié, portant application de l'article 10 de

la  loi  no  47-1504  du  16  août  1947.  Toutefois,  en  ce  qui  concerne  les  déportés,  les  seules  pièces  à

fournir seront soit le certificat modèle A, soit la carte de déporté. 

 Les justifications à produire pour bénéficier des dispositions du 7o sont, en ce qui concerne la preuve

de la qualité de combattant volontaire de la Résistance, celles prévues par l'article 6 de la présente loi. 

CHAPITRE I I   Amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles

   Art. 15 Sans préjudice des dispositions de l'article 16, sont amnistiés les faits commis antérieurement

au  8  janvier  1966,  en  tant  qu'ils  constituent  des  fautes  passibles  de  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles. 

 Toutefois,  si  ces  mêmes  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation pénale. 

 Sont  exceptés  du  bénéfice  de  l'amnistie  prévue  par  le  présent  article  les  faits  constituant  des

manquements à la probité, aux bonnes mœurs ou à l'honneur. 

   Art. 16 Sous  réserve  des  dispositions  de  l'alinéa  2  de  l'article  15,  sont  amnistiés  les  faits  commis

antérieurement au 8 janvier 1966 par les étudiants ou élèves des facultés ou écoles, ayant donné lieu

ou  pouvant  donner  lieu  à  des  sanctions  disciplinaires  par  les  conseils  de  discipline  ou  toutes  autres

juridictions similaires. 

   Art.  17  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé peut saisir cette autorité ou cette juridiction aux fins de faire constater que le bénéfice de

l'amnistie lui est effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  les  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

compétente pour statuer sur la poursuite. 

   Art.  18  Si  les  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles  définitives  ont  été  prononcées  par  une

autorité  ou  une  juridiction  dont  le  siège  était  établi  sur  le  territoire  d'un  État  alors  placé  sous  la

souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, et ayant accédé depuis à l'indépendance, il sera

procédé conformément aux alinéas suivants. 

 Les sanctions prononcées contre les personnes n'ayant pas la qualité de fonctionnaires ou d'agents

de l'État ou des collectivités locales seront réputées avoir été prononcées par l'autorité qui aurait été

qualifiée ou par la juridiction qui aurait été compétente en dernier ressort si les faits ayant donné lieu à

ces sanctions avaient été commis à Paris. 

 Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  prononcées  contre  des

fonctionnaires  ou  agents  de  l'État  ou  des  collectivités  locales  seront  soumises  à  l'autorité  dont

dépendent  ces  fonctionnaires  ou  ces  agents.  Lorsqu'ils  ne  dépendent  d'aucune  autorité,  les

contestations seront soumises à celle dont dépend leur ancien corps; si les membres de ce corps ont

été  intégrés  dans  plusieurs  corps  relevant  d'autorités  différentes,  le  ministre  chargé  de  la  fonction

publique désignera l'autorité compétente. 

CHAPITRE IV   Effets de l'amnistie

   Art. 19 L'amnistie entraîne, sans qu'elle puisse jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes

les peines principales, accessoires et complémentaires, notamment de la relégation ainsi que de toutes

incapacités ou déchéances subséquentes. Elle rétablit l'auteur de l'infraction dans le bénéfice du sursis

qui a pu lui être accordé lors d'une condamnation antérieure. 

 Toutefois,  sauf  en  matière  de  contravention  de  police,  l'amnistie  prévue  par  la  présente  loi  ne  sera

acquise  qu'après  le  paiement,  par  le  bénéficiaire  éventuel,  de  l'amende  à  laquelle  il  a  été  ou  sera

personnellement et définitivement condamné ou qu'après l'exécution de la contrainte judiciaire dans les

conditions prévues par le titre VI du code de procédure pénale. Dans ce dernier cas, l'amnistie ainsi

acquise ne fait pas obstacle au recouvrement ultérieur de l'amende. 

   Art. 20 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée est légalement punie de la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles prévues pour les

autres infractions poursuivies. 

   Art. 21 L'amnistie s'étend aux faits d'évasion punis des peines de l'article 245 du code pénal, commis

au  cours  de  l'exécution  d'une  condamnation  effacée  par  l'amnistie,  ainsi  qu'aux  infractions  à

l'interdiction de séjour accessoire ou complémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie. 

   Art. 22 L'amnistie  n'entraîne  pas  de  droit  la  réintégration  dans  les  fonctions,  emplois,  professions, 

grades, offices publics ou ministériels. En aucun cas, elle ne donne lieu à reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension, à compter de la date de promulgation

de la présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit, et à compter du jour où l'intéressé est admis à

son bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. 

 L'amnistie  ne  confère  pas  la  réintégration  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  dans  l'ordre  de  la

Libération, dans l'ordre national du mérite, ni dans le droit au port de la médaille militaire. Toutefois, la

réintégration  peut  être  prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la  demande  du  garde  des

sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la

République, pris sur la proposition du grand chancelier compétent, après avis conforme du conseil de

l'ordre. 

   Art. 23 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 Si la juridiction de jugement a été saisie de l'action publique avant la promulgation de la présente loi, 

cette juridiction reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils. 

 L'amnistie n'est pas applicable aux frais de poursuites et d'instance avancés par l'État. La contrainte

judiciaire ne peut être exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie. 

judiciaire ne peut être exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie. 

   Art. 24 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en révision devant toute juridiction

compétente en vue de faire établir l'innocence du condamné. 

   Art. 25 Il est interdit à toute personne en ayant eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions de

rappeler sous quelque forme que ce soit ou de laisser subsister dans tout document quelconque, les

condamnations  pénales,  les  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles  et  les  déchéances  effacées

par l'amnistie. Les minutes des jugements, arrêts et décisions échappent toutefois à cette interdiction. 

   Art. 26 L'amnistie reste sans effet sur les mesures ou décisions prises en vertu de la loi du 24 juillet

1889  relative  à  la  protection  des  enfants  maltraités  ou  moralement  abandonnés.  Toutefois,  pour

l'application de l'article 15 de ladite loi, l'amnistie est assimilée à la réhabilitation. 

 Elle reste aussi sans effet sur les décisions prononcées par application des articles 8, 15, 16 et 28 de

l'ordonnance  no  45-174  du  2  février  1945  relative  à  l'enfance  délinquante.  Toutefois,  les  fiches

relatives à ces décisions, prononcées pour tous faits antérieurs au 8 janvier 1966, sont supprimées du

casier judiciaire lorsque le mineur atteint l'âge de vingt et un ans. 

CHAPITRE V   Dispositions diverses

   Art. 27 Sont exclus du bénéfice des dispositions de la présente loi:

 1o  Les  infractions  à  la  législation  et  à  la  réglementation  en  matière  fiscale  ou  douanière  ainsi  qu'en

matière de changes; 

 2o Les infractions constituées par le détournement ou l'utilisation illicite de tout ou partie de sommes

destinées  à  la  construction  de  locaux  d'habitation,  ainsi  que  les  infractions  prévues,  réprimées  et

sanctionnées par les articles 59 et 60 de la loi no 57-908 du 7 août 1957; 

 3o Les délits prévus par les articles 312, alinéas 6, 7 et 8, 334 à 335-6, 349, 350, 351, alinéa 1, 352, 

353, alinéa 1, 357-1, 3o, du code pénal; 

 4o Les crimes et faits de complicité criminelle, sous réserve, en ce qui concerne les mineurs de vingt

et un ans, des dispositions de l'article 13, ainsi que les délits prévus par les articles 62 et 63, alinéa 1, 

du code pénal. 

   Art. 28 Sont réhabilités de plein droit les commerçants non banqueroutiers qui ont été déclarés en

état  de  faillite  ou  de  règlement  judiciaire  par  une  juridiction  siégeant  sur  le  territoire  d'un  État

précédemment  placé  sous  la  souveraineté,  le  protectorat  ou  la  tutelle  de  la  France  et  ayant, 

postérieurement au jugement déclaratif, accédé à l'indépendance. 

 Dans tous les cas, les droits des créanciers sont expressément réservés. 

   Art.  29  Est  amnistiée  toute  personne  condamnée  avant  le  1er  janvier  1926  pour  des  faits  ayant

entraîné  une  peine  quelle  qu'elle  soit,  à  condition  qu'elle  n'ait,  depuis  cette  date,  subi  aucune

condamnation à une peine criminelle ou correctionnelle. 

   Art. 30 I. Sont amnistiés de plein droit tous crimes ou délits commis en liaison avec les événements

consécutifs à l'insurrection vietnamienne et antérieurement au 1er octobre 1957. 

 II. En ce qui concerne les anciens combattants et prisonniers de la guerre d'Indochine, les dispositions

de l'article 29  bis de la loi no 53-681 du 6 août 1953, modifiée par la loi no 57-784 du 15 juillet 1957, 

sont  étendues  aux  infractions  punies  de  peines  correctionnelles  commises  en  Indochine

antérieurement au 1er octobre 1957. 



   Art.  31  Les  confiscations  prévues  à  l'article  37  du  code  pénal  et  à  l'article  47,  alinéa  4,  de

l'ordonnance no 45-1484 du 30 juin 1945, tels qu'ils étaient rédigés antérieurement à l'ordonnance no

58-1298 du 23 décembre 1958, ainsi qu'à l'article 79 de l'ordonnance du 28 novembre 1944, ne seront

plus appliquées, à compter de la promulgation de la présente loi, qu'aux biens présents. 

   Art. 32 Les  bénéficiaires  de  l'article  2  de  la  loi  no  53-1244  du  17  décembre  1953  qui  auraient  été

déclarés  irrecevables  par  une  décision  administrative  ou  juridictionnelle  parce  qu'ayant  agi  plus  d'un

mois après la date de la publication de ladite loi à Paris, seront recevables à agir à nouveau dans le

délai franc de deux mois à compter du jour où le numéro du  Journal officiel contenant la présente loi

sera parvenu au chef-lieu d'arrondissement ou de territoire de leur domicile ou résidence. 

   Art. 33 La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer. 

 Toutefois,  pour  leur  application  dans  ces  territoires,  les  articles  12  et  26  reçoivent  la  rédaction  ci-

après:  — V. le texte de ces articles, D. 1966. 258; BLD 1966. 249. 

Loi no 68-457 du 23 mai 1968, 

 Portant amnistie (D. 1968. 198; BLD 1968. 348). 



 [Cette loi concerne les infractions commises du 1er févr. 1968 au 15 mai 1968 en relation avec les événements

 survenus dans l'Université et les manifestations auxquelles ils ont donné lieu.]

Loi no 68-697 du 31 juillet 1968, 

 Portant amnistie. 

TITRE PREMIER  D'une amnistie générale de toutes infractions commises en relation avec les événements

d'Algérie

   Art. 1er Sont amnistiées de plein droit toutes infractions commises en relation avec les événements

d'Algérie. 

 Sont  réputées  commises  en  relation  avec  les  événements  d'Algérie  toutes  infractions  commises  par

des militaires servant en Algérie, pendant la période couverte par le premier alinéa du présent article. 

   Art. 2 Toutes contestations relatives à l'amnistie prévue par le présent titre, si elles concernent des

condamnations  pénales  définitives,  sont  portées  devant  la  chambre  de  contrôle  de  l'instruction  de  la

cour de sûreté de l'État et jugées suivant la procédure prévue par l'article 778  , alinéa 3, du code de

procédure pénale. En cas de cassation, l'affaire est, s'il y a lieu, renvoyée devant la même chambre

autrement composée. 

 Dans le cas où la requête est rejetée, le requérant est condamné aux frais. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

   Art.  3  L'amnistie  des  infractions  prévues  à  l'article  1er  s'étend,  dans  les  conditions  fixées  par  les

articles  6  (alinéa  2),  7  et  8  de  la  loi  no  66-396  du  17  juin  1966,  aux  fautes  passibles  de  sanctions

disciplinaires ou professionnelles que ces infractions peuvent également constituer. 

   Art. 4   (L. no 74-643 du 16 juill. 1974)   Les effets de l'amnistie prévue par la présente loi sont ceux

que définissent les articles 9 à 11 et 13, alinéas 1 et 2, à 16 de la loi no 66-396 du 17 juin 1966. 

 L'amnistie entraîne en outre de plein droit:

 1o La remise des frais de poursuite et d'instance avancés par l'État et non encore recouvrés; 

 2o  Dans  les  cas  où  l'État  est  subrogé  dans  le  paiement  des  réparations  mises  à  la  charge  des

personnes amnistiées, l'abandon de l'action récursoire du Trésor public contre celles-ci, à compter du

27 mai 1974; 

 3o  L'abandon,  à  compter  du  27  mai  1974,  du  recouvrement,  par  l'État  et  les  autres  collectivités

publiques, des dommages-intérêts mis à la charge des personnes amnistiées; 

 4o   (L. no 87-503 du 8 juill. 1987)  «La réintégration dans l'ordre de la Légion d'honneur, dans l'ordre

de la Libération, dans l'ordre national du Mérite et dans le droit au port de la médaille militaire et de

toutes  décorations  décernées  à  quelque  titre  que  ce  soit.  Les  bénéficiaires  de  la  réintégration

recouvrent leur ancienneté au titre de ces ordres et décorations»; 

 5o La réintégration, à la date du 27 mai 1974, dans les grades civils et militaires, sans reconstitution

de carrière, et l'admission simultanée à la retraite. Les droits à la retraite seront déterminés selon les

règles fixées par le code des pensions civiles et militaires de retraite de l'État, avec la possibilité pour

les intéressés, lorsqu'ils ne justifient pas, du fait des condamnations amnistiées, du nombre d'années

de  service  nécessaires  à  l'octroi  d'une  pension,  de  racheter  celles  qui  manquent.  En  aucun  cas,  les

fonctionnaires civils et militaires ayant demandé le bénéfice des dispositions précédentes ne pourront

obtenir  que  des  services  correspondant  à  la  période  rachetée  soient  rémunérés  au  titre  d'un  autre

régime de retraite. Toutefois, les intéressés auront la faculté de choisir le régime qui leur serait le plus

favorable;  — Sur les droits à la retraite, V.  L. no 82-1021 du 3 déc. 1982  (D. et BLD 1982. 510),  mod. par L. no 87-

 503 du 8 juill. 1987  (D. et ALD 1987. 275). 

 6o Le paiement intégral des pensions militaires d'invalidité, qui n'ont pas été versées en application de

l'article L. 107 du code des pensions militaires. 

 Les  dispositions  du  présent  article  sont  également  applicables  aux  personnes  ayant  bénéficié  de

l'amnistie prévue par des textes antérieurs, dès lors que les faits amnistiés ont été commis en relation

avec les événements d'Algérie. 



 Le bénéfice des dispositions de l'art. 4 ci-dessus, modifié, est étendu aux officiers et sous-officiers exclus de l'armée

 pour des faits relatifs à la guerre d'Indochine  (L. no  74-643 du 16 juill. 1974, art.  25,   mod.  par L. no  81-736 du 4

 août 1981, art. 27). 

 Les dispositions de l'art. 4 ci-dessus, modifié, ainsi que les dispositions de la loi no 82-1021 du 3 déc. 1982, relative

 au règlement de certaines situations résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la

 Seconde Guerre mondiale, sont applicables aux agents et anciens agents non titulaires de l'État, aux personnels et

 anciens  personnels  titulaires  ou  non  titulaires  des  collectivités  locales,  aux  ouvriers  de  l'État  ou  à  leurs  ayants

 cause (art. 11 de la loi, D. et BLD 1982. 510). 

TITRE I   Autres mesures d'amnistie

   Art. 5 Les dispositions de l'article 6 de la loi no 66-409 du 18 juin 1966 relative à l'amnistie de toutes

les  infractions  commises  après  le  10  juin  1940  et  avant  le  1er  janvier  1946  par  des  combattants

volontaires  de  la  Résistance  sont  applicables  aux  personnes  qui  justifient  de  cette  qualité  au  moyen

des documents ou attestations énumérés aux articles R. 272, R. 275 et R. 279 du code des pensions

militaires d'invalidité et des victimes de la guerre. 

 Sont  amnistiées,  en  outre,  toutes  infractions  commises  après  le  10  juin  1940  et  avant  le  1er  janvier

1946 par des résistants n'ayant pas la qualité de combattants volontaires de la Résistance et justifiant, 

par  pièces  officielles,  ou  par  attestations  au  sens  de  l'article  R.  266  du  code  des  pensions,  avoir

appartenu à une organisation de Résistance dûment homologuée ou accompli des actes qualifiés de

Résistance tels qu'ils sont définis aux articles R. 287 et R. 287  bis du code des pensions. 

 Sont exclues du bénéfice des présentes dispositions les personnes énumérées à l'article L. 265 dudit

code. 

   Art. 6 Peuvent  être  admises  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  toutes  personnes  poursuivies  ou

condamnées, à titre définitif ou non, pour faits de collaboration prévus au chapitre Ier du titre Ier de la loi

no 53-681 du 6 août 1953 portant amnistie. 









   Art. 7 Sont amnistiés de plein droit les délits et contraventions prévus par les articles L. 86 à L. 116 

et R. 94 à R. 96   du code électoral, ainsi que tous les délits et contraventions commis à l'occasion

d'élections, lorsque ces infractions ont été commises antérieurement au 1er janvier 1968. 

   Art. 8 L'amnistie des infractions prévue par les articles 5, 6 et 7 s'étend, dans les conditions prévues

par les articles 15 (alinéas 2 et 3), 16 et 17 de la loi no 66-409 du 18 juin 1966, aux fautes passibles de

sanctions disciplinaires ou professionnelles que ces infractions peuvent également constituer. 

   Art.  9  Toute  contestation  relative  à  l'amnistie  prévue  par  le  présent  titre,  si  elle  concerne  des

condamnations  pénales  définitives,  est  soumise  aux  règles  de  compétence  et  de  procédure  prévues

par l'article 778   (alinéas 2 et 3) du code de procédure pénale. 

 Sont applicables à ces contestations les dispositions des alinéas 2 à 4 de l'article 12 de la loi no  66-

409 du 18 juin 1966. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

   Art. 10 Les effets de l'amnistie prévue par le présent titre sont ceux que définissent les articles 19 à

26 de la loi no 66-409 du 18 juin 1966, la réintégration dans le droit à pension prenant effet à compter

de la date de la promulgation de la présente loi. 

TITRE I I  Dispositions diverses  (L. no 87-503 du 8 juill. 1987). 

   Art. 11   (L. no 87-503 du 8 juill. 1987)   Est levé de plein droit tout séquestre qui aurait été maintenu à

l'occasion  d'une  condamnation  prononcée  pour  l'une  des  infractions  mentionnées  à  l'article  1er. 

Toutefois, l'administration du séquestre se poursuivra tant que le compte de séquestre n'aura pas été

rendu à qui il appartiendra. 

 Toute contestation relative à l'application du présent article est jugée conformément aux dispositions

des premier et deuxième alinéas de l'article 9. 

   Art. 12   (L. no 87-503 du 8 juill. 1987)   Sont amnistiés les infractions et les faits constitutifs de fautes

disciplinaires  et  professionnelles  commis,  avant  l'entrée  en  vigueur  de  la  loi  no  74-643  du  16  juillet

1974  portant  amnistie,  à  l'occasion  ou  à  la  suite  des  événements  d'Afrique  du  Nord  et  s'y  rattachant

directement ou indirectement. 

 Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue à l'alinéa précédent sont soumises aux règles

de  compétence  et  de  procédure  prévues  par  les  deuxième  et  troisième  alinéas  de  l'article  778    du

code de procédure pénale. 

 Si la décision a été rendue par un tribunal permanent des forces armées siégeant dans la métropole

ou les départements d'outre-mer, la requête est soumise à la chambre d'accusation de la cour d'appel

dans le ressort de laquelle était établi le siège de ce tribunal. Si la décision a été rendue par un tribunal

permanent  des  forces  armées  siégeant  dans  un  territoire  d'outre-mer,  la  requête  est  présentée  à  la

chambre  d'accusation  de  la  cour  d'appel  dans  le  ressort  de  laquelle  était  établi  le  siège  du  tribunal

permanent des forces armées. 

 Les contestations relatives au bénéfice de l'amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles

définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé  peut  saisir  cette  autorité  en  vue  de  faire  constater  que  le  bénéfice  de  l'amnistie  lui  est

effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  ces  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

saisie de la poursuite. 

Loi no 69-700 du 30 juin 1969, 

 Portant amnistie. 

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

   Art. 1er Sont  amnistiées  les  infractions  suivantes,  lorsqu'elles  ont  été  commises  antérieurement  au

20 juin 1969:

 1o Contraventions de police; 

 2o Délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue. 

   Art. 2 Sont amnistiées les infractions suivantes, lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 20

juin 1969:

 1o  Délits  commis  à  l'occasion  de  réunions,  de  manifestations  sur  la  voie  publique,  dans  les  lieux

publics  et  les  établissements  universitaires  ou  scolaires,  de  conflits  relatifs  aux  problèmes  de

l'enseignement, de conflits du travail et d'élections de toutes sortes à l'exception, en ce qui concerne

ces dernières infractions, des délits de fraude et de corruption électorale et des délits en matière de

vote par correspondance et de vote par procuration; 

 2o  Délits  prévus  et  réprimés  par  la  loi  du  10  janvier  1936  sur  les  groupes  de  combat  et  les  milices

privées; 

 3o  Infractions  prévues  par  les  articles  265  à  267  et  434  à  442  du  code  pénal  commises  en  relation

avec les événements politiques et sociaux survenus en 1968, à la condition que ces infractions n'aient

pas entraîné la mort ou des blessures ou infirmités de l'espèce définie au troisième alinéa de l'article

309 du même code; 

 4o  Délits  commis  à  l'occasion  de  manifestations  nées  de  conflits  relatifs  à  des  problèmes  agricoles, 

ruraux, commerciaux ou artisanaux. 

   Art.  3  Sont  amnistiées  les  infractions  commises  entre  le  1er  janvier  1966  et  le  20  juin  1969  en

relation avec toute entreprise tendant à entraver l'exercice de l'autorité de l'État, à la condition que les

infractions n'aient pas entraîné la mort ou des blessures ou infirmités de l'espèce définie au troisième

alinéa de l'article 309 du code pénal. 

   Art.  4  Sont  amnistiées  les  infractions  prévues  aux  articles  suivants  du  code  de  justice  militaire, 

lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 20 juin 1969:

 Articles  398  (lorsque  la  peine  prévue  est  correctionnelle),  399  (lorsque  la  peine  prévue  est

correctionnelle), 409 alinéa 1er, 410 alinéa 1er, 416, 418, 420, 431, 432 (lorsque la peine prévue est

correctionnelle),  433,  434  (seulement  lorsque  les  voies  de  fait  envers  un  supérieur  n'ont  pas  été

exercées pendant le service ou à l'occasion du service et lorsque la peine prévue est correctionnelle), 

436 (sauf alinéa 1er), 437, 439, 440 (lorsque la peine prévue est correctionnelle), 441, 442 (lorsque la

peine prévue est correctionnelle), 443 (sauf alinéa 3), 445, 447, 448, 449, 450, 451, 455, 456. 

   Art. 5 Sont amnistiés:

 1o  Les  faits  d'insoumission,  dont  le  point  de  départ  est  antérieur  au  20  juin  1969,  commis  par  des

individus  qui  se  sont  ou  se  seront  rendus  volontairement  avant  le  20  août  1969,  à  condition  que  la

durée de l'insoumission n'ait pas excédé un an; 

 2o Les faits de désertion à l'intérieur et de désertion à l'étranger, dont le point de départ est antérieur

au 20 juin 1969, commis par les militaires des armées de terre, de mer ou de l'air, lorsque le délinquant

s'est  rendu  ou  se  sera  rendu  volontairement  avant  le  20  août  1969  et  que  la  durée  de  la  désertion

n'aura pas excédé trois mois. 

 Ont droit également au bénéfice des dispositions du présent article les personnes condamnées pour



insoumission  ou  désertion  et  qui  ont  été  empêchées  de  se  rendre  volontairement  dans  les  délais  ci-

dessus prévus, par suite d'un cas dûment justifié de force majeure. Au cas où l'intéressé serait dans

l'incapacité de faire valoir ses droits par suite de décès, d'absence ou pour toute autre cause, l'amnistie

pourra être constatée à la demande de toute personne justifiant d'un intérêt légitime. 

   Art.  6  Bénéficient  de  l'amnistie  les  personnes  qui,  poursuivies  ou  condamnées  pour  avoir  refusé

d'accomplir leurs obligations militaires ou s'y être soustraites à raison de leurs convictions religieuses

ou  philosophiques,  ont,  en  fait,  antérieurement  à  la  publication  de  la  présente  loi,  accompli  leurs

obligations légales d'activité soit sous l'une des formes prévues par la loi no 65-550 du 9 juillet 1965, 

relative au recrutement en vue du service national, soit sous le régime du statut prévu par la loi no 63-

1255  du  21  décembre  1963  relative  à  certaines  modalités  d'accomplissement  de  ces  obligations,  ou

qui,  sur  leur  demande  formulée  dans  les  deux  mois  à  compter  de  la  publication  de  la  présente  loi, 

auront été admises au bénéfice de ce statut. 

 Bénéficient  également  de  l'amnistie  les  personnes  poursuivies  ou  condamnées  pour  s'être  mises

volontairement dans l'impossibilité de présenter leur livret militaire ou leur fascicule de mobilisation ou

pour avoir refusé de recevoir l'une de ces pièces, qui, sur leur demande formulée auprès de l'autorité

militaire compétente dans les deux mois à compter de la publication de la présente loi, se seront mises

en règle en recevant la ou les pièces qu'elles avaient été dans l'impossibilité de présenter ou qu'elles

avaient refusé de recevoir. 

   Art.  7  Sont  amnistiées,  lorsqu'elles  ont  été  commises  avant  le  20  juin  1969  en  relation  avec  les

incidents d'ordre politique ou social survenus dans les départements et territoires d'outre-mer:

 1o Les infractions qui n'ont entraîné ou ne sont susceptibles d'entraîner qu'une condamnation à une

peine d'amende ou à une peine d'emprisonnement assortie ou non d'une amende; 

 2o Les destructions et dégradations prévues par les articles 434 à 442 du code pénal, à la condition

que ces infractions n'aient pas entraîné la mort ou des blessures ou infirmités de l'espèce définie au

troisième alinéa de l'article 309 du même code. 

   Art. 8 Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  20  juin  1969  qui  sont  ou  seront  punies  à

titre définitif, soit de peines d'amende, soit des peines d'emprisonnement ci-après énumérées, que ces

peines soient assorties ou non d'une amende:

  a)  Peines  d'emprisonnement  inférieures  ou  égales  à  trois  mois  sans  sursis  ou  avec  application  du

sursis avec mise à l'épreuve; 

  b) Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an avec application du sursis simple. 

   Art. 9 Les infractions commises avant le 20 juin 1969 qui ont été punies, à titre définitif, d'une peine

d'emprisonnement  avec  application  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve,  assortie  ou  non  d'une  amende, 

d'une durée supérieure à trois mois et ne dépassant pas une année sont amnistiées si, à la date de la

publication  de  la  présente  loi,  la  condamnation  a  été  déclarée  non  avenue  ou  si  le  condamné  a

accompli le délai d'épreuve fixé en application de l'article 738   du code de procédure pénale sans que

le sursis ait été révoqué par une décision ayant acquis l'autorité de la chose jugée. Il en est de même

lorsque, à la date de publication de la présente loi, le délai d'épreuve n'est pas expiré, si, à cette date, 

le condamné en a accompli au moins deux années et si le sursis n'a pas été révoqué par une décision

ayant acquis l'autorité de la chose jugée. 

 Si la durée de l'épreuve accomplie à la date de la publication de la présente loi est inférieure à deux

années ou si, à cette date, une condamnation définitive n'est pas intervenue, les infractions commises

avant le 20 juin 1969 qui ont été ou qui seront punies, à titre définitif, d'une peine d'emprisonnement

avec  application  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve,  assortie  ou  non  d'une  amende,  d'une  durée

supérieure à trois mois et ne dépassant pas une année, seront amnistiées lorsque le condamné aura

accompli  deux  années  d'épreuve,  si  le  sursis  n'a  pas,  au  cours  de  ce  délai,  été  révoqué  par  une

décision ayant acquis l'autorité de la chose jugée. 



   Art. 10 Cesseront  d'être  mentionnées  au  casier  judiciaire  les  condamnations  prononcées  par  des

juridictions  étrangères  pour  infractions  de  la  nature  de  celles  visées  au  présent  chapitre  commises

avant le 20 juin 1969. 

   Art. 11 Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue par la présente loi, si elles concernent

des  condamnations  pénales  définitives  prononcées  par  des  juridictions  de  la  métropole  ou  des

départements  d'outre-mer,  sont  soumises  aux  règles  de  compétence  et  de  procédure  prévues  par

l'article 778  , alinéas 2 et 3, du code de procédure pénale. Ces contestations, si elles concernent des

condamnations  pénales  définitives  prononcées  par  des  juridictions  des  territoires  d'outre-mer,  sont

soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par l'article 597, alinéas 1 à 4, du code

d'instruction criminelle tel qu'il est appliqué dans ces territoires. 

 Si la décision a été rendue par un tribunal permanent des forces armées siégeant dans la métropole

ou  les  départements  d'outre-mer,  la  requête  sera  soumise  à  la  chambre  de  l'instruction  de  la  cour

d'appel dans le ressort de laquelle était établi le siège de ce tribunal. Si la décision a été rendue par un

tribunal  permanent  des  forces  armées  siégeant  dans  un  territoire  d'outre-mer,  la  requête  sera

présentée à la chambre des mises en accusation de la cour d'appel ou du tribunal supérieur d'appel

dans le ressort duquel était établi le siège du tribunal permanent des forces armées. Si la décision a

été rendue par un tribunal aux armées, la requête sera présentée à la chambre d'accusation de la cour

d'appel de Paris. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  12  Le  Président  de  la  République  peut  admettre  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les

personnes poursuivies ou condamnées pour toute infraction commise avant le 20 juin 1969, qui n'ont

pas,  antérieurement  à  cette  infraction,  fait  l'objet  d'une  condamnation  à  l'emprisonnement  ou  à  une

peine plus grave pour crime ou délit de droit commun et qui appartiennent à l'une des catégories ci-

après:

 1o Mineurs de vingt et un ans au moment de l'infraction; 

 2o Personnes qui ont fait l'objet d'une citation homologuée ou ont été victimes de blessures de guerre

au cours des guerres de 1914-1918 ou de 1939-1945 ou qui sont bénéficiaires d'une pension à la suite

de blessures reçues soit sur les théâtres d'opérations extérieurs, soit au cours d'opérations de maintien

de l'ordre hors de la métropole ou par l'effet d'actes de terrorisme; 

 3o Déportés résistants ou politiques et internés résistants ou politiques; 

 4o  Personnes  qui  se  sont  distinguées  d'une  manière  exceptionnelle  dans  les  domaines  culturel  ou

scientifique. 

 La demande d'amnistie peut être présentée par toute personne dans le délai d'un an à compter soit de

la  publication  de  la  présente  loi,  soit  de  la  condamnation  définitive,  soit,  en  ce  qui  concerne  les

mineurs, de la date à laquelle le condamné aura atteint la majorité de vingt et un ans. 

CHAPITRE I I   Amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles

   Art. 13 Sont amnistiés les faits commis antérieurement au 20 juin 1969 en tant qu'ils constituent des

fautes passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles. 

 Toutefois,  si  ces  mêmes  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation pénale. 

 Sauf mesure individuelle, prise par décret du Président de la République, sont exceptés du bénéfice

de  l'amnistie  prévue  par  le  présent  article  les  faits  constituant  des  manquements  à  la  probité,  aux

bonnes mœurs ou à l'honneur. 

 La  demande  d'amnistie  peut  être  présentée  par  toute  personne  intéressée  dans  un  délai  d'un  an  à

compter soit de la publication de la présente loi, soit de la condamnation définitive. 

   Art. 14 Sous  réserve  des  dispositions  de  l'alinéa  2  de  l'article  13,  sont  amnistiés  les  faits  commis

antérieurement  au  20  juin  1969  par  les  étudiants  ou  élèves  des  établissements  universitaires  ou

scolaires, ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des sanctions disciplinaires. 

 L'amnistie n'implique pas le droit à réintégration dans l'établissement universitaire ou scolaire auquel

le bénéficiaire de l'amnistie appartenait. 

   Art.  15  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé peut saisir cette autorité ou cette juridiction aux fins de faire constater que le bénéfice de

l'amnistie lui est effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  les  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

compétente pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE IV   Effets de l'amnistie

   Art. 16 L'amnistie entraîne, sans qu'elle puisse jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes

les  peines  principales,  accessoires  et  complémentaires,  notamment  de  la  relégation,  ainsi  que  de

toutes incapacités ou déchéances subséquentes. Elle rétablit l'auteur de l'infraction dans le bénéfice

du sursis qui a pu lui être accordé lors d'une condamnation antérieure. 

 L'amnistie acquise en application des articles 2, 8 et 9 ne dispense pas du paiement de l'amende. 

   Art. 17 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée est légalement punie de la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles prévues pour les

autres infractions poursuivies. 

   Art. 18 L'amnistie s'étend aux faits d'évasion punis des peines de l'article 245 du code pénal, commis

au  cours  de  l'exécution  d'une  condamnation  effacée  par  l'amnistie,  ainsi  qu'aux  infractions  à

l'interdiction de séjour accessoire ou complémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie. 

   Art. 19 L'amnistie  n'entraîne  pas  de  droit  la  réintégration  dans  les  fonctions,  emplois,  professions, 

grades, offices publics ou ministériels. En aucun cas, elle ne donne lieu à reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension à compter de la date de publication de la

présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où l'intéressé est admis à son

bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. 

 L'amnistie  ne  confère  pas  la  réintégration  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  dans  l'ordre  de  la

Libération, dans l'ordre national du Mérite, ni dans le droit au port de la médaille militaire. Toutefois, la

réintégration  peut  être  prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la  demande  du  garde  des

sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la

République pris après avis conforme du grand chancelier compétent. 

   Art. 20 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 Si  la  juridiction  de  jugement  a  été  saisie  de  l'action  publique  avant  la  publication  de  la  présente  loi, 

cette juridiction reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils. 

 L'amnistie  n'est  pas  applicable  aux  frais  de  poursuites  et  d'instance  avancés  par  l'État.  Toutefois, 

lorsque  la  condamnation  a  sanctionné  uniquement  des  infractions  de  police,  les  effets  de  l'amnistie

s'étendent aux frais de poursuites et d'instance non encore recouvrés. 

 La contrainte par corps ne peut être exercée contre les condamnés ayant bénéficié de l'amnistie. 

   Art. 21 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'action en révision devant toute juridiction

compétente en vue de faire établir l'innocence du condamné. 

   Art. 22 Il est interdit à toute personne en ayant eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions de

rappeler sous quelque forme que ce soit ou de laisser subsister dans tout document quelconque, les

condamnations  pénales,  les  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles  et  les  déchéances  effacées

par l'amnistie. Les minutes des jugements, arrêts et décisions échappent toutefois à cette interdiction. 

   Art. 23 L'amnistie reste sans effet sur les mesures ou décisions prises en vertu de la loi du 24 juillet

1889  relative  à  la  protection  des  enfants  maltraités  ou  moralement  abandonnés.  Toutefois,  pour

l'application de l'article 15 de ladite loi, l'amnistie est assimilée à la réhabilitation. 

 Elle reste aussi sans effet sur les décisions prononcées par application des articles 8, 15, 16 et 28 de

l'ordonnance  no  45-174  du  2  février  1945  relative  à  l'enfance  délinquante.  Toutefois,  les  fiches

relatives à ces décisions prononcées pour tous faits antérieurs au 20 juin 1969, sont supprimées du

casier judiciaire lorsque le mineur atteint l'âge de vingt et un ans. 


Dispositions diverses

   Art. 24 Sont exclues du bénéfice des dispositions du chapitre Ier de la présente loi:

 1o Sous réserve des dispositions de l'article 2-4o, les infractions à la législation et à la réglementation

en matière fiscale ou douanière ainsi qu'en matière de changes; 

 2o Les infractions constituées par le détournement ou l'utilisation illicite de tout ou partie de sommes

destinées à la construction de locaux d'habitation; 

 3o Les infractions prévues par les articles 312, alinéas 6 à 11, 334 à 335-6, 345 à 353 et 357-1, 3o du

code pénal. 

   Art. 25 La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer. 

Loi no 72-1127 du 21 décembre 1972, 

 Portant amnistie de certaines infractions. 

  Art. 1er Sont amnistiés les délits et contraventions de police commis avant le 1er septembre 1972, à

l'occasion  de  conflits  relatifs  à  des  problèmes  agricoles,  ruraux,  artisanaux  ou  commerciaux  ou  de

conflits du travail. 

  Art. 2 Les  contestations  relatives  à  l'application  des  dispositions  de  l'article  1er  sont  soumises  aux

règles de compétence et de procédure prévues à l'article 11 de la loi no 69-700 du 30 juin 1969 portant

amnistie. 

  Art.  3  Sont  amnistiés  les  faits  commis  avant  le  1er  septembre  1972,  à  l'occasion  des  conflits

mentionnés à l'article 1er en tant qu'ils constituent des fautes passibles de sanctions disciplinaires ou

professionnelles. 

 Toutefois,  si  ces  mêmes  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation pénale. 

 Sont exclus du bénéfice de l'alinéa premier du présent article les faits constituant des manquements à

la probité, aux bonnes mœurs ou à l'honneur. 

 Les contestations sont soumises aux règles précisées à l'article 15 de la loi no 69-700 du 30 juin 1969

portant amnistie. 

  Art. 4 Les effets de l'amnistie prévue par la présente loi sont ceux que définissent les articles 16 à 23

de la loi no 69-700 du 30 juin 1969 portant amnistie. 

 Pour l'application du deuxième alinéa de l'article 23, la date du 20 juin 1969 est remplacée par celle

du 1er septembre 1972. 

  Art. 5 Sont exclues du bénéfice de l'amnistie prévue par la présente loi:

 1o  Les  infractions  à  la  législation  et  à  la  réglementation  en  matière  fiscale  ou  douanière  ainsi  qu'en

matière de changes; 

 2o Les infractions à la législation et à la réglementation du travail; 

 3o  Les  infractions  prévues  par  les  articles  341  et  342  du  code  pénal  réprimant  l'arrestation,  la

détention ou la séquestration des personnes. 

  Art. 6 La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer. 

Loi no 74-643 du 16 juillet 1974, 

 Portant amnistie. 

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

   Art. 1er Sont amnistiées les contraventions de police, lorsqu'elles ont été commises antérieurement

au 27 mai 1974. 

   Art. 2 Sont amnistiées les infractions suivantes, lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 27

mai 1974:

 1o Délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue; 

 2o  Délits  commis  à  l'occasion  de  réunions,  de  manifestations  sur  la  voie  publique,  dans  les  lieux

publics  et  les  établissements  universitaires  ou  scolaires,  de  conflits  relatifs  aux  problèmes  de

l'enseignement et de conflits du travail; 

 3o  Délits  commis  à  l'occasion  de  conflits  relatifs  à  des  problèmes  agricoles,  ruraux,  artisanaux  ou

commerciaux; 

 4o Infractions commises en relation avec toute entreprise tendant à entraver l'exercice de l'autorité de

l'État ou en relation avec des incidents d'ordre politique ou social, ou des élections de toutes sortes, à

condition  que  ces  infractions  n'aient  pas  entraîné  la  mort  ou  des  blessures  ou  infirmités  de  l'espèce

définie  au  troisième  alinéa  de  l'article  309  du  code  pénal  et  à  l'exception  des  délits  de  fraude  et  de

corruption électorale et des délits en matière de vote par correspondance et de vote par procuration; 

 5o Délits prévus et réprimés par l'article 317 (alinéa 3) du code pénal. 

   Art. 3 Sont amnistiés les délits prévus aux articles suivants du code de justice militaire, lorsqu'ils ont

été commis antérieurement au 27 mai 1974:

 Articles 395, 398, 399, 409 (alinéa 1er), 410 (alinéa 1er), 416, 418, 420, 421, 431, 432, 433, 434, 436, 

437, 439, 440, 441, 442, 443, 445, 447, 448, 449, 450, 451, 455 et 456. 

   Art.  4  Sont  amnistiés,  lorsque  leur  auteur  s'est  ou  se  sera  rendu  volontairement  avant  le  31

décembre 1974:

 1o  Les  faits  d'insoumission  au  service  militaire  ou  le  refus  d'obéissance  dont  le  point  de  départ  est

antérieur au 27 mai 1974; 





 2o Les faits de désertion à l'intérieur et de désertion à l'étranger, dont le point de départ est antérieur

au 27 mai 1974. 

 Sont  amnistiés  sans  condition  de  reddition  les  citoyens  français  ayant  une  double  nationalité, 

condamnés  ou  poursuivis  pour  insoumission,  désertion  ou  refus  d'obéissance,  qui  ont  effectivement

accompli un service militaire dans le pays de leur autre nationalité. 

   Art. 5 Sont amnistiés les délits prévus aux articles suivants du code du service national, lorsque les

faits ou le point de départ des faits sont antérieurs au 27 mai 1974 et qu'ils ne sont pas visés à l'article

4 ci-dessus: articles L. 50, L. 118, L. 124 et L. 125, L. 128, L. 131, L. 145 à L. 149 et L. 152 à L. 159. 

   Art. 6 Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  27  mai  1974  qui  sont  ou  seront  punies  à

titre définitif, soit de peines d'amende, soit de peines d'emprisonnement ci-après énumérées, que ces

peines soient assorties ou non d'une amende:

  a)  Peines  d'emprisonnement  inférieures  ou  égales  à  trois  mois  sans  sursis  ou  avec  application  du

sursis avec mise à l'épreuve; 

  b) Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à un an avec application du sursis simple; 

  c) Peines d'emprisonnement avec application du sursis avec mise à l'épreuve d'une durée supérieure

à trois mois et ne dépassant pas une année lorsque la condamnation aura été déclarée non avenue ou

que  le  condamné  aura  accompli  le  délai  d'épreuve  fixé  en  application  de  l'article  738    du  code  de

procédure pénale sans avoir fait l'objet d'une mesure de révocation; 

  d)  Peines  d'emprisonnement  dont  une  part  est  assortie  du  sursis  simple  ou  du  sursis  avec  mise  à

l'épreuve, lorsque la fraction ferme de l'emprisonnement est inférieure ou égale à trois mois et que la

durée totale de la peine prononcée est inférieure ou égale à un an, sous réserve que soient remplies

les conditions prévues au  c ci-dessus en matière de sursis avec mise à l'épreuve. 

   Art.  7  Cesseront  d'être  mentionnées  au  casier  judiciaire  les  condamnations  prononcées  par  des

juridictions étrangères ou par des juridictions compétentes en matière de navigation sur le Rhin ou sur

la Moselle, pour infractions de la nature de celles visées au présent chapitre commises avant le 27 mai

1974. 

   Art. 8 Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue par la présente loi, si elles concernent

des  condamnations  pénales  définitives  prononcées  par  des  juridictions  de  la  métropole  ou  des

départements  d'outre-mer,  sont  soumises  aux  règles  de  compétence  et  de  procédure  prévues  par

l'article 778   (alinéas 2 et 3) du code de procédure pénale. Ces contestations, si elles concernent des

condamnations  pénales  définitives  prononcées  par  des  juridictions  des  territoires  d'outre-mer,  sont

soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par l'article 597 (alinéas 1er à 4) du code

d'instruction criminelle en vigueur dans ces territoires. 

 Si la décision a été rendue par un tribunal permanent des forces armées siégeant dans la métropole

ou les départements d'outre-mer, la requête sera soumise à la chambre d'accusation de la cour d'appel

dans le ressort de laquelle était établi le siège de ce tribunal. Si la décision a été rendue par un tribunal

permanent des forces armées siégeant dans un territoire d'outre-mer, la requête sera présentée à la

chambre d'accusation de la cour d'appel ou du tribunal supérieur d'appel dans le ressort duquel était

établi le siège du tribunal permanent des forces armées. Si la décision a été rendue par un tribunal aux

armées ou par une juridiction étrangère dans le cas prévu à l'article 7, la requête sera présentée à la

chambre d'accusation de la cour d'appel de Paris. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  9  Le  Président  de  la  République  peut  admettre  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les

personnes poursuivies ou condamnées pour toute infraction commise avant le 27 mai 1974, qui n'ont

pas,  antérieurement  à  cette  infraction,  fait  l'objet  d'une  condamnation  à  l'emprisonnement  ou  à  une

peine plus grave pour crime ou délit de droit commun et qui appartiennent à l'une des catégories ci-

après:

 1o Mineurs de vingt et un ans au moment de l'infraction; 

 2o Personnes qui ont fait l'objet d'une citation homologuée ou sont titulaires d'une pension de guerre

ou ont été victimes de blessures de guerre au cours des guerres de 1914-1918 ou 1939-1945, ou sur

les  théâtres  d'opérations  extérieures,  ou  au  cours  d'opérations  de  maintien  de  l'ordre  hors  de  la

métropole ou par l'effet d'actes de terrorisme; 

 3o Déportés résistants ou politiques et internés résistants ou politiques; 

 4o Résistants dont l'un des ascendants est mort pour la France; 

 5o  Personnes  qui  se  sont  distinguées  d'une  manière  exceptionnelle  dans  les  domaines  culturel  ou

scientifique. 

 La demande d'amnistie peut être présentée par toute personne dans le délai d'un an à compter soit de

la  publication  de  la  présente  loi,  soit  de  la  condamnation  définitive,  soit,  en  ce  qui  concerne  les

mineurs, de la date à laquelle le condamné aura atteint l'âge de vingt et un ans. 

 Les  dispositions  du  présent  article  peuvent  être  invoquées  à  l'appui  d'une  demande  d'amnistie

concernant une infraction commise même avant le 20 juin 1969 sans qu'une forclusion tirée de la loi no

69-700 du 30 juin 1969 ou d'une loi d'amnistie antérieure ne puisse être opposée. 

CHAPITRE I I   Amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles

   Art. 10 Sont amnistiés les faits commis antérieurement au 27 mai 1974 en tant qu'ils constituent des

fautes passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles. 

 Toutefois,  si  ces  mêmes  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation pénale. 

 Sauf  mesure  individuelle  accordée  par  décret  du  Président  de  la  République,  sont  exceptés  du

bénéfice de l'amnistie prévue par le présent article les faits constituant des manquements à la probité, 

aux bonnes mœurs ou à l'honneur, ainsi que les faits ayant mis en danger la sécurité des personnes. 

 La  demande  d'amnistie  peut  être  présentée  par  toute  personne  intéressée  dans  un  délai  d'un  an  à

compter soit de la publication de la présente loi, soit de la condamnation définitive. 

   Art.  11  Sous  réserve  des  dispositions  des  alinéas  2  et  3  de  l'article  10,  sont  amnistiés  les  faits

commis antérieurement au 27 mai 1974 par les étudiants ou élèves des établissements universitaires

ou scolaires, ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des sanctions disciplinaires. 

 L'amnistie n'implique pas le droit à réintégration dans l'établissement universitaire ou scolaire auquel

le bénéficiaire de l'amnistie appartenait, à moins que la poursuite de ses études ne l'exige. 

   Art. 12 Sont amnistiés les faits ayant motivé les sanctions prises à l'encontre des officiers contrôleurs

et personnels de la navigation aérienne à l'occasion des conflits survenus au cours des années 1972

et 1973. 

   Art.  13  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé peut saisir cette autorité ou cette juridiction aux fins de faire constater que le bénéfice de

l'amnistie lui est effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  les  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

compétente pour statuer sur la poursuite. 

   Art. 14 Les travailleurs non salariés des professions non agricoles qui, à la date de la publication de

la présente loi, n'ont pas acquitté les cotisations dues avant le 1er janvier 1974, soit au titre du régime

d'assurance maladie et maternité institué par la loi no 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée, soit au titre

des régimes d'assurance vieillesse visés au chapitre III du titre Ier du livre VIII du code de la sécurité

sociale, ne feront pas l'objet des poursuites prévues par les textes pris en application de la loi du 12

juillet 1966 précitée ainsi que par les dispositions du chapitre III du titre V du livre Ier et de l'article L. 

665 du code de la sécurité sociale. Les poursuites déjà engagées en vertu de ces dispositions sont

interrompues de plein droit. 

 Nonobstant toutes dispositions contraires, le non-règlement des cotisations visées à l'alinéa ci-dessus

ne fait pas obstacle à l'ouverture du droit aux prestations d'assurance maladie et maternité à partir du

1er  janvier  1974,  pour  autant  que  les  cotisations  échues  postérieurement  à  cette  date  auront  été

acquittées. 

 En  ce  qui  concerne  l'assurance  vieillesse,  les  assurés  pourront  prétendre  aux  prestations

correspondant aux cotisations versées sous la condition d'avoir acquitté les cotisations dues au titre de

la loi no 72-554 du 3 juillet 1972. La régularisation des cotisations dues pour la période antérieure au

1er janvier 1973 devra intervenir avant le 31 décembre 1975. 

CHAPITRE IV   Effets de l'amnistie

   Art. 15 L'amnistie entraîne, sans qu'elle puisse jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes

les peines principales, accessoires et complémentaires, notamment de la tutelle pénale, ainsi que de

toutes incapacités ou déchéances subséquentes. Elle rétablit l'auteur de l'infraction dans le bénéfice

du sursis qui a pu lui être accordé lors d'une condamnation antérieure. 

   Art. 16 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée est légalement punie de la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles qui sont prévues

pour  les  autres  infractions  poursuivies.  Toutefois,  ne  peut  prétendre  au  bénéfice  de  l'amnistie  la

personne qui a été condamnée pour l'une des infractions mentionnées à l'article 23. 

   Art. 17 L'amnistie s'étend aux faits d'évasion punis des peines de l'article 245 du code pénal, commis

au  cours  de  l'exécution  d'une  condamnation  effacée  par  l'amnistie,  ainsi  qu'aux  infractions  à

l'interdiction de séjour accessoire ou complémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie. 

   Art. 18 L'amnistie  n'entraîne  pas  de  droit  la  réintégration  dans  les  fonctions,  emplois,  professions, 

grades, offices publics ou ministériels. En aucun cas, elle ne donne lieu à reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension à compter de la date de publication de la

présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où l'intéressé est admis à son

bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. 

 L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  dans  l'ordre  de  la

Libération, dans l'ordre national du Mérite, ni dans le droit au port de la médaille militaire. Toutefois, la

réintégration  peut  être  prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la  demande  du  garde  des

sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la

République pris après avis conforme du grand chancelier compétent. 

   Art. 19 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 Si  la  juridiction  de  jugement  a  été  saisie  de  l'action  publique  avant  la  publication  de  la  présente  loi, 

cette juridiction reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils. 

 L'amnistie est applicable aux frais de poursuite et d'instance avancés par l'État. 

   Art. 20 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle ni à la réhabilitation ni à l'action en revision









devant toute juridiction compétente tendant à faire établir l'innocence du condamné. 

   Art. 21 Il est interdit à toute personne en ayant eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions de

rappeler sous quelque forme que ce soit ou de laisser subsister dans tout document quelconque les

condamnations  pénales,  les  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles  et  les  déchéances  effacées

par l'amnistie. Les minutes des jugements, arrêts et décisions échappent toutefois à cette interdiction. 

En outre, l'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'exécution des dispositions des jugements

ou arrêts intervenus en matière de diffamation ordonnant la publication desdits jugements ou arrêts. 

   Art. 22 L'amnistie reste sans effet sur les mesures ou décisions prises en application de la loi du 24

juillet 1889 relative à la protection des enfants maltraités ou moralement abandonnés ou des articles

378   et 379-1   du code civil. Toutefois, pour l'application de l'article 15 de la loi du 24 juillet 1889, 

l'amnistie est assimilée à la réhabilitation. 

 Elle reste aussi sans effet sur les mesures prononcées par application des articles 8, 15, 16 et 28 de

l'ordonnance  no  45-174  du  2  février  1945  relative  à  l'enfance  délinquante.  Toutefois,  les  fiches

relatives à ces décisions prononcées pour tout fait antérieur au 27 mai 1974 sont supprimées du casier

judiciaire lorsque le mineur atteint l'âge de la majorité civile. 

CHAPITRE V   Exclusions de l'amnistie

   Art. 23 Sont exclus du bénéfice des dispositions de la présente loi:

 1o  Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  2  (3o),  les  infractions  à  la  législation  et  à  la

réglementation  en  matière  fiscale  ou  douanière,  en  matière  de  changes,  les  délits  en  matière

économique qui sont soit prévus par l'ordonnance no 45-1483 du 30 juin 1945 relative aux prix et par

l'ordonnance no  45-1484  du  30  juin  1945  relative  à  la  constatation,  la  poursuite  et  la  répression  des

infractions  à  la  législation  économique,  soit  soumis  à  la  procédure  instituée  par  cette  dernière

ordonnance,  ainsi  que  les  délits  de  banqueroute  et  délits  assimilés  punis  des  peines  prévues  aux

articles 402 à 404 du code pénal; 

 2o  Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  2  (2o),  les  infractions  à  la  législation  et  à  la

réglementation du travail; 

 3o Les infractions constituées par le détournement ou l'utilisation illicite de tout ou partie de sommes

destinées à la construction de locaux d'habitation et les délits prévus au code de l'urbanisme, ainsi que

les délits prévus par la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, modifiée par les lois

du  25  février  1943  et  no  62-824  du  21  juillet  1962,  la  loi  du  2  mai  1930  relative  à  la  protection  des

monuments  historiques  naturels  et  des  sites  de  caractère  historique,  scientifique,  légendaire  ou

pittoresque et les délits prévus à l'article 257 du code pénal; 

 4o Les infractions prévues par les articles 312 (alinéas 6 à 11), 334 à 335-6, 341 (1o et 2o), 342, 343, 

344,  345  à  353  et  357-1  et  357-2  du  code  pénal  ainsi  que  par  l'article  L.  627  du  code  de  la  santé

publique  [devenu CSP, art. L. 5132-7  ]; 

 5o Les infractions prévues par les articles 28 et 32 du décret-loi du 18 avril 1939 fixant le régime des

matériels  de  guerre,  armes  et  munitions,  en  ce  qui  concerne  les  armes  des  première  et  quatrième

catégories; 

 6o Les infractions en matière de pollution prévues par les articles 434 et 434-1   du code rural, la loi

du 19 décembre 1917 relative aux établissements dangereux, insalubres et incommodes, la loi no  61-

842 du 2 août 1961 relative à la lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs, la loi no  64-

1245 du 16 décembre 1964 relative au régime des eaux et à la lutte contre la pollution et la loi no 64-

1331 du 26 décembre 1964 réprimant la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures; 

 7o Les infractions aux règles concernant la conduite des véhicules prévues à l'article L. 1er du code

de la route, lorsqu'elles ont donné lieu à l'application de l'article 319 du code pénal; 

 8o Les délits prévus par les articles 175, 175-1, 177, 178 et 179 du code pénal. 





CHAPITRE VI    Effets de l'amnistie des infractions commises en relation avec les événements d'Algérie et la

 guerre d'Indochine

   Art. 24  V.  L. no 68-697 du 31 juill. 1968, art. 4. 

   Art. 25   (L. no 81-736 du 4 août 1981, art. 27)   Le bénéfice des dispositions de l'article 24 est étendu

aux officiers et sous-officiers exclus de l'armée pour des faits relatifs à la guerre d'Indochine. 

   Art. 26 La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer. 

Loi no 81-736 du 4 août 1981, 

 Portant amnistie. 

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

SECTION I   Amnistie en raison de la nature de l'infraction

   Art. 1er Sont  amnistiées  les  contraventions  de  police  lorsqu'elles  ont  été  commises  antérieurement

au 22 mai 1981. 

   Art.  2  Sont  amnistiées,  quelle  qu'ait  été  la  juridiction  compétente,  les  infractions  suivantes, 

lorsqu'elles ont été commises antérieurement au 22 mai 1981:

 1o Délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue; 

 2o  Délits  commis  à  l'occasion  de  réunions,  de  manifestations  sur  la  voie  publique,  dans  les  lieux

publics et les établissements universitaires ou scolaires, à l'occasion de conflits relatifs aux problèmes

de l'enseignement et de conflits du travail, à l'occasion d'activités syndicales et revendicatives; 

 3o  Délits  commis  à  l'occasion  de  conflits  relatifs  à  des  problèmes  agricoles,  ruraux,  artisanaux  ou

commerciaux; 

 4o Infractions commises en relation avec des élections de toutes sortes ou avec des incidents d'ordre

politique ou social survenus en France, à condition que ces infractions n'aient pas entraîné la mort ou

des blessures ou infirmités de l'espèce définie au premier alinéa de l'article 310 du code pénal (ou au

troisième alinéa de l'article 309 de ce code dans sa rédaction antérieure à la loi no 81-82 du 2 février

1981), à l'exception des délits de fraude et de corruption électorale et des délits en matière de vote par

correspondance et de vote par procuration; 

 5o  Infractions  autres  que  celles  prévues  aux  articles  70  (1o,  2o,  3o)  et  71  à  85  du  code  pénal, 

commises  en  relation  avec  toute  entreprise  tendant  à  entraver  l'exercice  de  l'autorité  de  l'État,  à

condition  que  ces  infractions  n'aient  pas  entraîné  la  mort  ou  des  blessures  ou  infirmités  de  l'espèce

visée au 4o ci-dessus ou que ces infractions ne soient pas constituées, sur la personne des agents de

la force publique, par des coups et blessures volontaires ou des tentatives d'homicide volontaire, par

arme à feu; 

 6o Délit prévu par l'article 226 du code pénal et délits prévus par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté

de la presse; 

 7o  Délits  prévus  et  réprimés  par  l'article  33  bis  de  la  loi  no  74-696  du  7  août  1974  relative  à  la

radiodiffusion et à la télévision et par l'article L. 39 du code des postes et télécommunications; 

 8o Infractions aux dispositions de l'article L. 89 du code des postes et télécommunications; 

 9o Délits prévus et réprimés par l'article 317 du code pénal et par les articles L. 645 [L. 5135-1  ], L. 



646  et  L.  647  du  code  de  la  santé  publique,  sauf,  lorsqu'ils  entrent  dans  le  champ  d'application  des

alinéas 4 et 5 de l'article 317 du code pénal, s'il résulte du jugement, de l'arrêt ou des faits de la cause

qu'il a été perçu des honoraires supérieurs à ceux qui sont fixés par la réglementation en vigueur pour

les interruptions volontaires de grossesse; 

 10o  Délits  en  matière  de  police  des  étrangers  prévus  par  l'ordonnance  no  45-2658  du  2  novembre

1945  relative  aux  conditions  d'entrée  et  de  séjour  en  France  des  étrangers  et  portant  création  de

l'office national d'immigration, à l'exclusion du délit prévu à l'article 21 de ladite ordonnance; 

 11o  Délits  commis  en  relation  avec  la  défense  des  droits  et  intérêts  des  Français  rapatriés  d'outre-

mer; 

 12o Délit prévu et réprimé par l'article 330 (alinéa 2) ainsi que par l'article 331 (alinéa 3) du code pénal

dans  sa  rédaction  antérieure  à  la  loi  no  80-1041  du  23  décembre  1980  et  délit  prévu  et  réprimé  par

l'article 331 (alinéa 2) du code pénal. 

   Art. 3 Sont amnistiés, lorsqu'ils ont été commis antérieurement au 22 mai 1981, les délits prévus aux

articles suivants du code de justice militaire:

 Articles  377  à  387,  394,  395,  398,  399,  409  (alinéa  1er),  410  (alinéa  1er),  416,  418,  420,  421,  427, 

431, 432, 433, 434, 436, 437, 439, 440, 441, 442, 443, 445, 447, 448 et 449. 

   Art.  4  Sont  amnistiées,  lorsque  leur  auteur  s'est  ou  se  sera  rendu  volontairement  avant  le  31

décembre  1981  ou  lorsque  la  situation  de  l'intéressé  aura  été  régularisée  avant  cette  date,  les

infractions  prévues  aux  articles  377  à  387  du  code  de  justice  militaire  dont  le  point  de  départ  est

antérieur au 22 mai 1981 et qui ne sont pas amnistiées par l'article 3. 

 Sont  amnistiés  sans  condition  de  reddition  les  citoyens  français  ayant  une  double  nationalité, 

condamnés  ou  poursuivis  pour  insoumission  ou  désertion,  qui  ont  effectivement  accompli  un  service

militaire dans le pays de leur autre nationalité, ou tout autre service de substitution existant dans ce

pays. 

   Art. 5 Sont amnistiés les délits prévus aux articles suivants du code du service national, lorsque les

faits ou le point de départ des faits sont antérieurs au 22 mai 1981 et qu'ils ne sont pas visés à l'article

4 ci-dessus: articles L. 50, L. 118, L. 124, L. 125, L. 128, L. 129, L. 131, L. 132, L. 133, L. 134, L. 145 à

L. 149 et L. 152 à L. 159. 

SECTION I    Amnistie en raison du quantum ou de la nature de la peine

   Art. 6 Sont amnistiées les infractions commises avant le 22 mai 1981 qui sont ou seront punies, soit

de  peines  d'amende  soit  de  peines  d'emprisonnement  ci-après  énumérées,  que  ces  peines  soient

assorties ou non d'une amende:

  a)  Peines  d'emprisonnement  inférieures  ou  égales  à  six  mois  sans  sursis  ou  avec  application  du

sursis avec mise à l'épreuve; 

  b) Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à quinze mois avec application du sursis simple; 

  c) Peines d'emprisonnement avec application du sursis avec mise à l'épreuve d'une durée supérieure

à six mois et ne dépassant pas quinze mois lorsque la condamnation aura été déclarée non avenue ou

que  le  condamné  aura  accompli  le  délai  d'épreuve  fixé  en  application  de  l'article  738    du  code  de

procédure pénale sans avoir fait l'objet d'une mesure de révocation; 

  d)  Peines  d'emprisonnement  dont  une  part  est  assortie  du  sursis  simple  ou  du  sursis  avec  mise  à

l'épreuve,  lorsque  la  fraction  ferme  de  l'emprisonnement  est  inférieure  ou  égale  à  six  mois  et  que  la

durée  totale  de  la  peine  prononcée  est  inférieure  ou  égale  à  quinze  mois,  sous  réserve  que  soient

remplies les conditions prévues au  c ci-dessus en matière de sursis avec mise à l'épreuve. 

 Entrent dans les prévisions des dispositions du présent article les peines d'emprisonnement assorties

du sursis simple ou du sursis avec mise à l'épreuve visées ci-dessus qui ont fait l'objet d'une dispense

de révocation. 









 Entrent  également  dans  les  prévisions  du  présent  article  les  peines  d'emprisonnement  assorties  du

sursis  avec  mise  à  l'épreuve  visées  ci-dessus  qui  ont  fait  l'objet  d'une  révocation  à  la  suite  d'une

condamnation amnistiée par la présente loi. 

   Art. 7 Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  22  mai  1981  qui  sont  ou  seront  punies,  à

titre de peine principale, des sanctions pénales prévues aux articles 43-1, 43-2, 43-3 et 43-4 du code

pénal, que ces sanctions soient assorties ou non d'une amende. 

   Art.  8  Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  22  mai  1981  qui  ont  donné  lieu  à  une

dispense de peine en application des articles 469-1   et 469-2 du code de procédure pénale. 

   Art.  9  Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  22  mai  1981  qui  ont  donné  lieu  à  une

mesure  d'admonestation  en  application  de  l'ordonnance  no  45-174  du  2  février  1945  relative  à

l'enfance délinquante. 

   Art.  10  L'amnistie  prévue  par  les  articles  6  à  9  n'est  acquise  qu'après  condamnation  devenue

définitive. 

 Toutefois, en l'absence de partie civile et sauf appel ou pourvoi en cassation dans les délais légaux à

compter  du  jour  de  la  décision,  cette  amnistie  est  acquise,  sans  qu'il  y  ait  lieu  à  signification,  après

condamnation prononcée par défaut, par itératif défaut ou dans les conditions prévues par les articles

410   et 411   du code de procédure pénale. 

 Le  condamné  bénéficiant  de  l'amnistie  prévue  à  l'alinéa  précédent  conserve  la  possibilité  de  former

opposition, d'interjeter appel ou de se pourvoir en cassation, selon le cas, s'il fait ultérieurement l'objet

d'une assignation sur intérêts civils. Le délai d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation est alors

calculé à compter du jour où le condamné a eu connaissance de cette assignation. 

 Lorsqu'un appel, une opposition ou un pourvoi en cassation a été formé avant l'entrée en vigueur de

la présente loi contre une condamnation amnistiée par application des articles 6 à 9 ou qui aurait été

remise en tout ou partie par l'effet des grâces accordées à l'occasion du 14 juillet 1981, le condamné

peut,  par  déclaration  au  greffe  de  la  juridiction  qui  a  rendu  la  décision  ou  de  l'établissement

pénitentiaire dans lequel il est détenu, se désister de la voie de recours exercée. Ce désistement rend

caducs  tous  les  recours  incidents  autres  que  ceux  formés  par  les  parties  civiles  et  définitive  la

condamnation en ce qui concerne l'action publique. 

SECTION I I   Contestations relatives à l'amnistie

   Art. 11 Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue par la présente loi, si elles concernent

des  condamnations  pénales  définitives  prononcées  par  des  juridictions  de  la  métropole  ou  des

départements  d'outre-mer,  sont  soumises  aux  règles  de  compétence  et  de  procédure  prévues  par

l'article 778   (alinéas 2 et 3) du code de procédure pénale. Ces contestations, si elles concernent des

condamnations  pénales  définitives  prononcées  par  des  juridictions  des  territoires  d'outre-mer,  sont

soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par l'article 597 (alinéas 1er à 4) du code

d'instruction criminelle en vigueur dans ces territoires. 

 Si la décision a été rendue par un tribunal permanent des forces armées siégeant dans la métropole

ou  les  départements  d'outre-mer,  la  requête  sera  soumise  à  la  chambre  de  l'instruction  de  la  cour

d'appel dans le ressort de laquelle était établi le siège de ce tribunal. Si la décision a été rendue par un

tribunal  permanent  des  forces  armées  siégeant  dans  un  territoire  d'outre-mer,  la  requête  sera

présentée  à  la  chambre  de  l'instruction  de  la  cour  d'appel  ou  du  tribunal  supérieur  d'appel  dans  le

ressort  duquel  était  établi  le  siège  du  tribunal  permanent  des  forces  armées.  Si  la  décision  a  été

rendue par un tribunal aux armées ou par une juridiction étrangère dans le cas prévu à l'article 30, la

requête sera présentée à la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  12  Le  Président  de  la  République  peut  admettre  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les

personnes poursuivies ou condamnées pour toute infraction commise avant le 22 mai 1981 qui n'ont

pas,  antérieurement  à  cette  infraction,  fait  l'objet  d'une  condamnation  à  l'emprisonnement  ou  à  une

peine plus grave pour crime ou délit de droit commun et qui appartiennent à l'une des catégories ci-

après:

 1o Personnes âgées de moins de vingt et un ans au moment de l'infraction; 

 2o Personnes qui ont fait l'objet d'une citation homologuée ou sont titulaires d'une pension de guerre

ou ont été victimes de blessures de guerre au cours des guerres 1914-1918 ou 1939-1945, ou sur les

théâtres d'opérations extérieures, ou au cours d'opérations de maintien de l'ordre hors de la métropole

ou par l'effet d'actes de terrorisme; 

 3o Déportés résistants ou politiques et internés résistants ou politiques; 

 4o Résistants dont l'un des ascendants est mort pour la France; 

 5o Personnes qui se sont distinguées d'une manière exceptionnelle dans les domaines humanitaire, 

culturel ou scientifique. 

 La demande d'amnistie peut être présentée par toute personne dans le délai d'un an à compter soit de

la  publication  de  la  présente  loi,  soit  de  la  condamnation  définitive,  soit,  en  ce  qui  concerne  les

personnes visées au 1o ci-dessus, de la date à laquelle le condamné aura atteint l'âge de vingt et un

ans. 

 Les  dispositions  du  présent  article  peuvent  être  invoquées  à  l'appui  d'une  demande  d'amnistie

concernant une infraction commise même avant le 27 mai 1974 sans qu'une forclusion tirée de la loi no

74-643 du 16 juillet 1974 ou d'une loi d'amnistie antérieure ne puisse être opposée. 

CHAPITRE  I I    Amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles  et  de  certaines  mesures


administratives

   Art. 13 Sont amnistiés les faits commis antérieurement au 22 mai 1981 en tant qu'ils constituent des

fautes passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles. 

 Toutefois,  si  ces  mêmes  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation pénale. 

 Sauf  mesure  individuelle  accordée  par  décret  du  Président  de  la  République,  sont  exceptés  du

bénéfice de l'amnistie prévue par le présent article les faits constituant des manquements à la probité, 

aux  bonnes  mœurs  ou  à  l'honneur.  La  demande  d'amnistie  peut  être  présentée  par  toute  personne

intéressée  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  soit  de  la  publication  de  la  présente  loi,  soit  de  la

condamnation définitive. 

   Art. 14 I. — Sont amnistiés, dans les conditions fixées à l'article 13, les faits retenus comme motifs de

sanctions prononcées par un employeur. 

 L'inspection  du  travail  veille  à  ce  qu'il  ne  puisse  être  fait  état  des  faits  amnistiés.  A  cet  effet,  elle

s'assure du retrait des mentions relatives à ces sanctions dans les dossiers de toute nature concernant

les travailleurs qui bénéficient de l'amnistie. 

 Les règles de compétence applicables au contentieux des sanctions sont applicables au contentieux

de l'amnistie. 

 II. — Tout salarié qui, depuis le 1er janvier 1975, a été licencié à raison de faits en relation avec sa

fonction  de  représentant  élu  du  personnel  ou  de  délégué  syndical  peut  invoquer  cette  qualité,  que

l'autorisation administrative de licenciement ait ou non été accordée, pour obtenir sa réintégration dans

son  emploi  ou  dans  un  emploi  équivalent  chez  le  même  employeur  à  la  condition  que  cette

son  emploi  ou  dans  un  emploi  équivalent  chez  le  même  employeur  à  la  condition  que  cette

réintégration  soit  possible.  Il  doit  à  cet  effet  présenter  une  demande  dans  un  délai  de  trois  mois  à

compter de la promulgation de la présente loi. 

 L'employeur est tenu, dans le mois qui suit la demande de réintégration, de notifier à l'intéressé soit

qu'il accepte de le réintégrer, soit qu'il estime sa réintégration impossible. Dans ce dernier cas, il doit

indiquer les motifs de sa décision et, en même temps qu'il la notifie à l'intéressé, en adresser une copie

à l'inspecteur du travail. Avant de prendre sa décision, l'employeur consulte le comité d'entreprise, ou, 

à défaut, les délégués du personnel, s'il en existe, leur avis étant communiqué à l'inspecteur du travail. 

 Si  l'inspecteur  du  travail  estime  que  le  refus  de  l'employeur  n'est  pas  justifié,  il  propose  la

réintégration. Sa proposition écrite et motivée est communiquée aux parties. 

 Le contentieux de la réintégration est soumis à la juridiction prud'homale qui statue comme en matière

de référés. Le salarié réintégré bénéficie pendant six mois, à compter de sa réintégration effective, de

la protection attachée par la loi à son statut antérieur au licenciement.  — V.  Circ. 20 août 1981  (D. et BLD

 1981. 321) relative à l'application de l'art. 14. 

   Art.  15  Sous  réserve  des  dispositions  des  alinéas  2  et  3  de  l'article  13,  sont  amnistiés  les  faits

commis antérieurement au 22 mai 1981 par les étudiants ou élèves des établissements universitaires

ou scolaires ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des sanctions disciplinaires. 

 L'amnistie  implique  le  droit  à  réintégration  dans  l'établissement  universitaire  ou  scolaire  auquel  le

bénéficiaire de l'amnistie appartenait, à moins que la poursuite de ses études ne l'exige pas. 

   Art.  16  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé  peut  saisir  cette  autorité  en  vue  de  faire  constater  que  le  bénéfice  de  l'amnistie  lui  est

effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  ces  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

saisie de la poursuite. 

 L'exécution  de  la  sanction  est  suspendue  jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  statué  sur  la  demande;  le  recours

contentieux contre la décision de rejet de la demande a également un caractère suspensif. 

 Toutefois,  l'autorité  ou  la  juridiction  saisie  de  la  demande  ou  du  recours  peut,  par  décision

spécialement motivée, ordonner l'exécution provisoire de la sanction; cette décision, lorsqu'elle relève

de  la  compétence  d'une  juridiction,  peut  en  cas  d'urgence  être  rendue  par  le  président  de  cette

juridiction ou un de ses membres délégué à cet effet. 

   Art. 17 Sont amnistiés, lorsque les faits sont antérieurs au 22 mai 1981:

 1o Les avertissements prononcés par l'autorité compétente en application de l'article L. 18 du code de

la route; 

 2o Les mesures administratives concernant le permis de conduire prévues au même article. 

   Art. 18 Pour autant qu'elles seront acquittées avant le 30 septembre 1982, les cotisations exigibles

au 1er janvier 1981 et restant dues à la date de publication de la présente loi par les travailleurs non

salariés des professions non agricoles soit au titre du régime d'assurance maladie et maternité institué

par la loi no 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée, soit au titre des régimes d'assurance vieillesse visés au

chapitre III du titre Ier du livre VIII du code de la sécurité sociale, ne donneront pas lieu à l'application de

majorations de retard. 

 Les poursuites déjà engagées, en vertu des textes pris en application de la loi précitée du 12 juillet

1966  modifiée  ainsi  que  des  dispositions  du  chapitre  III  du  titre  V  du  livre  Ier  et  de  l'article  L.  665  du

code  de  la  sécurité  sociale,  en  vue  du  recouvrement  de  majorations  de  retard  se  rapportant  à  des

cotisations entrant dans les prévisions de l'alinéa précédent sont de plein droit suspendues jusqu'au 30

septembre  1982  et  seront  définitivement  interrompues  lorsque,  avant  cette  date,  les  cotisations

considérées seront acquittées. 

 En  ce  qui  concerne  l'assurance  vieillesse,  la  régularisation  des  cotisations  dues  pour  la  période

antérieure au 1er janvier 1973 peut intervenir au plus tard le 30 septembre 1982. 

 Les  travailleurs  non  salariés  des  professions  non  agricoles  qui  aux  termes  de  l'article  14  de  la  loi

d'amnistie no 74-643 du 16 juillet 1974 ne peuvent plus faire l'objet de poursuites pour le recouvrement

des cotisations non acquittées à la date du 1er janvier 1974 au titre du régime d'assurance maladie et

maternité institué par la loi précitée no 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée sont considérés comme étant

à jour des cotisations échues à la date du 1er janvier 1974. 

CHAPITRE IV   Effets de l'amnistie

   Art.  19  L'amnistie  entraîne  la  remise  de  toutes  les  peines  principales,  accessoires  et

complémentaires,  ainsi  que  de  toutes  les  incapacités  ou  déchéances  subséquentes.  Elle  ne  peut

donner lieu à restitution, sauf en ce qui concerne les objets confisqués en application de l'article 33  bis

de la loi no 74-696 du 7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision et des articles L. 39 et L. 

89 du code des postes et télécommunications. Elle rétablit l'auteur de l'infraction dans le bénéfice du

sursis qui a pu lui être accordé lors d'une condamnation antérieure. 

 Toutefois,  en  cas  de  condamnation  à  une  amende  supérieure  à  5  000  F,  l'amnistie  prévue  par  les

articles  6  et  7  ne  sera  acquise  qu'après  le  paiement  de  cette  amende  ou  après  l'exécution  de  la

contrainte judiciaire. Dans ce dernier cas, l'amnistie ainsi acquise ne fait pas obstacle au recouvrement

ultérieur de l'amende. 

 L'amnistie  entraîne  la  remise  des  peines  complémentaires  de  suspension  ou  d'interdiction  de

délivrance du permis de conduire prévues aux articles L. 14 et L. 16 du code de la route. 

   Art. 20 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée est légalement punie de la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles qui sont prévues

pour  les  autres  infractions  poursuivies.  Toutefois,  ne  peut  prétendre  au  bénéfice  de  l'amnistie  la

personne qui a été condamnée pour l'une des infractions mentionnées à l'article 28. 

   Art. 21 L'amnistie s'étend aux faits d'évasion punis des peines de l'article 245 du code pénal, commis

au  cours  de  l'exécution  d'une  condamnation  effacée  par  l'amnistie,  ainsi  qu'aux  infractions  à

l'interdiction de séjour accessoire ou complémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie. 

   Art.  22  L'amnistie  n'entraîne  de  droit  ni  la  réintégration  dans  les  fonctions,  emplois,  professions, 

grades, offices publics ou ministériels, ni la reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension à compter de la date de publication de la

présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où l'intéressé est admis à son

bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. 

 La liquidation des droits à pension se fait selon les règles fixées par le code des pensions civiles et

militaires tel qu'il était en vigueur le 22 mai 1981. 

 L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  dans  l'ordre  de  la

Libération, dans l'ordre national du Mérite, ni dans le droit au port de la médaille militaire. Toutefois, la

réintégration  peut  être  prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la  demande  du  garde  des

sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la

République pris après avis conforme du grand chancelier compétent. 

   Art. 23 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 Si  la  juridiction  de  jugement  a  été  saisie  de  l'action  publique  avant  la  publication  de  la  présente  loi, 

cette juridiction reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils. 

 L'amnistie est applicable aux frais de poursuite et d'instance avancés par l'État. 

   Art. 24 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle ni à la réhabilitation ni à l'action en révision











devant toute juridiction compétente tendant à faire établir l'innocence du condamné. 

   Art. 25 Il  est  interdit  à  toute  personne  en  ayant  eu  connaissance,  de  rappeler  sous  quelque  forme

que  ce  soit  ou  de  laisser  subsister  dans  tout  document  quelconque  les  condamnations  pénales,  les

sanctions disciplinaires ou professionnelles et les déchéances effacées par l'amnistie. Les minutes des

jugements,  arrêts  et  décisions  échappent  toutefois  à  cette  interdiction,  mais  des  expéditions  ne

pourront en être délivrées qu'à la condition de porter en marge la mention de l'amnistie. 

 Toute référence à une condamnation ou à une sanction amnistiée sera punie d'une amende de 3 750

€. 

 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle à l'exécution des jugements ou arrêts intervenus en

matière de diffamation ou de dénonciation calomnieuse ordonnant la publication desdits jugements ou

arrêts. 

   Art. 26 L'amnistie reste sans effet sur les mesures ou décisions prises en application des articles 378

et 379-1   du code civil. 

 Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  9,  elle  reste  aussi  sans  effet  sur  les  mesures  prononcées

par application des articles 8, 15, 16, 16  bis et 28 de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative

à  l'enfance  délinquante.  Toutefois,  les  fiches  relatives  à  ces  décisions  prononcées  pour  tout  fait

antérieur au 22 mai 1981 sont supprimées du casier judiciaire à la date d'expiration de la mesure et en

tout cas lorsque le mineur atteint l'âge de la majorité. 

   Art. 27  V.  L. no 74-643 du 16 juill. 1974, art. 25. 

CHAPITRE V   Exclusion de l'amnistie

   Art. 28 Sont exclus du bénéfice des dispositions de la présente loi:

 1o  Les  infractions  à  la  législation  et  à  la  réglementation  en  matière  douanière  ou  de  changes  et  en

matière  fiscale,  à  l'exception  de  celles  ayant  donné  lieu  à  une  condamnation  à  l'amende  ou  une

condamnation  à  une  peine  d'emprisonnement  de  trois  mois  au  plus,  assortie  ou  non  d'une  amende, 

lorsque  cette  condamnation  est  devenue  définitive  depuis  plus  de  cinq  ans  à  la  date  d'entrée  en

vigueur de la présente loi; 

 2o  Les  infractions  prévues  par  les  articles  419  et  420  du  code  pénal  et  par  les  articles  50  à  59  de

l'ordonnance no 45-1483 du 30 juin 1945 relative aux prix lorsqu'elles concernent des produits destinés

à la consommation, des produits nécessaires à la santé publique ou des produits énergétiques; 

 3o Les délits de banqueroute frauduleuse et les délits assimilés à la banqueroute frauduleuse punis

des peines prévues aux articles 402 à 404 du code pénal, à moins que le condamné n'ait été relevé

des déchéances, interdictions ou incapacités attachées à la condamnation, selon la procédure prévue

à l'article 703   du code de procédure pénale; 

 4o  Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  2  (2o),  les  délits  et  contraventions  en  matière  de

législation et de réglementation du travail, à l'exception du délit prévu à l'article L. 364-2 du code du

travail  [devenu  C.  trav.,  art  L.  8256-1  ]  et  des  délits  et  contraventions  ayant  fait  l'objet  d'une

condamnation à une amende égale ou inférieure à 1 000 F et datant de plus de cinq ans; 

 5o  Les  infractions  prévues  et  punies  par  l'article  334-1  (1o  à  9o)  du  code  pénal  dans  sa  rédaction

antérieure à la loi no 81-82 du 2 février 1981 et les infractions prévues par les articles 334-1, 335, 357-

1 et 357-2 du code pénal; 

 6o Sous réserve des dispositions de l'article 2 (5o), les infractions prévues par les articles 28 et 32 du

décret-loi  du  18  avril  1939  fixant  le  régime  des  matériels  de  guerre,  armes  et  munitions,  en  ce  qui

concerne les armes des 1re et 4e catégories; 

 7o Le délit de violation de sépulture prévu par l'article 360 du code pénal et les infractions constituées

par  la  destruction  ou  la  dégradation  de  monuments  élevés  à  la  mémoire  des  combattants,  fusillés, 





déportés et victimes de guerre; 

 8o Les infractions prévues par les articles 187-1 et 416 du code pénal, les délits d'apologie des crimes

de  guerre  et  des  crimes  et  délits  de  collaboration  avec  l'ennemi  prévus  par  le  troisième  alinéa  de

l'article 24 ainsi que les délits prévus par les articles 24 (dernier alinéa), 32 (alinéa 2) et 33 (alinéa 3)

de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse; 

 9o Les infractions aux règles concernant la conduite des véhicules prévues aux articles L. 1er et L. 2

du code de la route lorsqu'elles se sont cumulées avec les infractions prévues par les articles 319 ou

320 du code pénal; 

 10o  Les  délits  prévus  et  punis  par  les  articles  4  et  8  de  la  loi  no  73-548  du  27  juin  1973  relative  à

l'hébergement collectif; 

 11o Les infractions prévues et punies aux articles 1er, 3, 4, 5, 7, 9 et 20 de l'ordonnance du 26 août

1944 sur l'organisation de la presse française; 

 12o Les infractions, datant de moins de cinq ans, prévues et punies par les articles 1er, 2, 3 et 4 de la

loi du 1er août 1905, modifiée par la loi no 78-23 du 10 janvier 1978, et par les articles 1er, 2, 3 et 4 de

la loi no 76-1067 du 27 novembre 1976; 

 13o Les infractions en matière de pollution prévues par les articles 434 et 434-1   du code rural, la loi

no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement et

le décret no 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour son application, la loi no 61-842 du 2 août 1961

relative à la lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs, la loi no 64-1245 du 16 décembre

1964 relative au régime des eaux et à la lutte contre la pollution et la loi no 64-1331 du 26 décembre

1964,  complétée  par  les  lois  no  73-477  du  16  mai  1973  et  no  79-5  du  2  janvier  1979,  réprimant  la

pollution  des  eaux  de  la  mer  par  les  hydrocarbures  et  les  décrets  du  28  décembre  1912  et  du  15

décembre 1967 sur la pollution marine; 

 14o  Les  infractions  prévues  par  l'article  312  (alinéas  6  à  11)  du  code  pénal,  dans  sa  rédaction

antérieure à la loi no 81-82 du 2 février 1981, et les infractions prévues par l'article 312 résultant de

ladite loi. 

CHAPITRE  VI    Dispositions  particulières  relatives  à  la  réhabilitation,  au  casier  judiciaire  et  aux  différents

 fichiers portant mention de condamnations pénales

   Art. 29 Sont réhabilitées de plein droit, sans qu'il y ait lieu au prononcé d'un jugement, les personnes

qui ont été déclarées en faillite en application des dispositions en vigueur avant le 1er janvier 1968. 

   Art. 30 Cesseront  d'être  mentionnées  au  casier  judiciaire  les  condamnations  prononcées  par  des

juridictions étrangères ou par des juridictions compétentes en matière de navigation sur le Rhin ou sur

la Moselle, pour infractions de la nature de celles qui sont visées au chapitre Ier commises avant le 22

mai 1981. 

   Art. 31 Seront également retirées du casier judiciaire et du "sommier" de police technique:

 1o Les fiches relatives aux décisions de faillite ou de règlement judiciaire prononcées en application

des dispositions en vigueur avant le 1er janvier 1968; 

 2o Les fiches relatives aux arrêtés d'expulsion pris contre les étrangers avant le 1er janvier 1960. 

   Art. 32 La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer et au Département de Mayotte. 

  

BIBL.    Audinet,  JCP 1982. I. 3059.  – Bouloc,  RSC 1982. 147.  – Gonnard,  JCP 1981. I. 3046. 







Loi no 82-1021 du 3 décembre 1982, 

 Relative au règlement de certaines situations résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine

 ou de la Seconde Guerre mondiale (D. et BLD 1982. 510). 

  Art.  14  Sont  amnistiés  tous  les  faits  imputés  à  des  résistants  en  relation  avec  les  activités  de  la

Résistance  et  se  situant  dans  la  période  prévue  par  l'article  20  de  la  loi  no  53-681  du  6  août  1953

modifiant la loi no 51-18 du 5 janvier 1951.  — V. ces textes  . 

 L'amnistie entraîne, sans qu'elle puisse jamais donner lieu à restitution, la remise de toutes les peines

principales,  accessoires  et  complémentaires,  ainsi  que  de  toutes  incapacités  ou  déchéances

subséquentes. 

 Les dispositions de l'article 11 de la loi no 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie sont applicables. 

Loi no 85-1467 du 31 décembre 1985, 

 Portant amnistie relative à la Nouvelle-Calédonie. 

  Art.  1er  Sont  amnistiées  toutes  infractions  commises  antérieurement  au  30  septembre  1985  à

l'occasion  d'événements  d'ordre  politique  ou  social  en  relation  avec  la  détermination  du  statut  de  la

Nouvelle-Calédonie,  à  condition  que  ces  infractions  n'aient  pas  entraîné  la  mort  ou  des  infirmités

permanentes  au  sens  de  l'article  310  du  code  pénal  ou  qu'elles  ne  soient  pas  constituées,  sur  la

personne d'agents de la force publique, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, 

par des coups et blessures volontaires ou des tentatives d'homicide volontaire.  — V. aussi,  L. no 88-1028

 du 9 nov. 1988, art. 80 s.  

  Art. 2 Les effets de l'amnistie prévue par la présente loi sont ceux que définissent les dispositions du

chapitre IV de la loi no 81-736 du 4 août 1981 portant amnistie. 

  Art.  3  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  sont,  si  elles  concernent  des

condamnations pénales définitives, soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par

l'article 778   du code de procédure pénale. 

Loi no 88-828 du 20 juillet 1988, 

 Portant amnistie. 

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

SECTION I   Amnistie en raison de la nature de l'infraction

   Art. 1er Sont amnistiées les contraventions de police lorsqu'elles ont été commises avant le 22 mai

1988. 

   Art. 2 Sont amnistiés les délits suivants lorsqu'ils ont été commis avant le 22 mai 1988:

 1o Délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue; 

 2o  Délits  commis  à  l'occasion  de  conflits  du  travail  ou  à  l'occasion  d'activités  syndicales  et

revendicatives  de  salariés  et  d'agents  publics,  y  compris  au  cours  de  manifestations  sur  la  voie

publique ou dans des lieux publics; 

 3o Délits en relation avec des conflits de caractère industriel, agricole, rural, artisanal ou commercial, 

y compris au cours de manifestations sur la voie publique ou dans des lieux publics; 

 4o  Délits  commis  dans  les  établissements  scolaires  ou  universitaires  à  l'occasion  de  conflits  relatifs

aux problèmes de l'enseignement ou en relation avec l'usage de logiciels à des fins pédagogiques et

sans but lucratif; 





 5o Délits en relation avec des élections de toute nature, notamment en relation avec le financement

direct ou indirect de campagnes électorales ou de partis politiques avant le 11 mars 1988, à l'exception

de  ceux  prévus  par  les  articles  257-3  et  435  du  code  pénal  et  des  délits  concernant  le  vote  par

procuration et le vote par correspondance; 

 6o Délits prévus par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse; 

 7o Délits prévus par l'article 317 du code pénal et par les articles L. 645 [L. 5135-1  ], L. 646 et L. 647

du code de la santé publique, sauf lorsqu'ils entrent dans le champ d'application des alinéas 4 et 5 de

l'article 317 du code pénal, s'il résulte du jugement, de l'arrêt ou des faits de la cause qu'ont été perçus

des émoluments supérieurs aux honoraires fixés par la réglementation en vigueur pour les interruptions

volontaires de grossesse; 

 8o Délits en relation avec la défense des droits et intérêts des Français rapatriés d'outre-mer. 

  

Aux termes de l'art. 2-1o de la L. du 20 juill. 1988 ne sont amnistiés que les délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue; le

délit  d'exercice  illégal  de  la  pharmacie  étant  puni  non  seulement  d'une  peine  d'amende  par  l'art.  L.  517  CSP  mais  encore  d'une  peine

complémentaire de fermeture de l'établissement, par l'art. L. 519, al. 1er, du même code, celle-ci fût-elle facultative, la cour d'appel a énoncé à

bon droit que le délit, commis avant le 22 mai 1988, n'était pas amnistié. ● Crim. 8 févr. 1995:   JCP 1995. IV. 1206. 

   Art. 3 Sont amnistiés, lorsqu'ils ont été commis avant le 22 mai 1988, les délits prévus par les articles

414,  415,  418,  419,  429  (alinéa  1er),  430  (alinéa  1er),  436,  438,  440,  441,  451,  452,  453,  454,  456, 

457, 459, 460, 461, 462, 463, 465, 467, 468 et 469 du code de justice militaire et les articles L. 118, L. 

128, L. 129, L. 131, L. 132, L. 133, L. 134, L. 148 et L. 149-8 du code du service national. 

   Art.  4  Sont  amnistiées,  lorsque  leur  auteur  s'est  ou  se  sera  présenté  volontairement  à  l'autorité

militaire ou administrative compétente avant le 31 décembre 1988:

 1o Les infractions d'insoumission prévues par les articles 397 du code de justice militaire et L. 124 et

L. 146 du code du service national lorsque la date fixée par la convocation prévue à l'article L. 122 de

ce dernier code est antérieure au 22 mai 1988; 

 2o  Les  infractions  de  désertion  prévues  par  les  articles  398  à  407  du  code  de  justice  militaire  et  L. 

147, L. 149-7 et L. 156 du code du service national lorsque le point de départ des délais fixés, selon le

cas,  à  l'article  398  du  code  de  justice  militaire  et  aux  articles  L.  147,  L.  149-7  et  L.  156  du  code  du

service national est antérieur au 22 mai 1988. 

 Sont  également  amnistiés  sans  condition  de  présentation  les  délits  d'insoumission  ou  de  désertion

commis  par  les  citoyens  français  ayant  une  double  nationalité  qui  ont  effectivement  accompli  un

service  militaire  dans  le  pays  de  leur  autre  nationalité  ou  tout  autre  service  de  substitution  existant

dans ce pays. 

   Art. 5 Sont  amnistiées  sous  réserve  de  l'accomplissement  des  obligations  du  service  national  actif

les  infractions  prévues  aux  articles  447  du  code  de  justice  militaire  et  L.  149,  L.  149-9  et  L.  159  du

code du service national lorsqu'elles ont été commises avant le 22 mai 1988. 

   Art. 6 Sont amnistiées les contraventions de grande voirie lorsqu'elles ont été commises avant le 22

mai 1988. 

SECTION I    Amnistie en raison du quantum ou de la nature de la peine

   Art. 7 Sont amnistiées les infractions commises avant le 22 mai 1988 qui sont ou seront punies soit

de  peines  d'amende,  soit  des  peines  d'emprisonnement  ci-après  énumérées,  que  ces  peines  soient

assorties ou non d'une amende:

  a) Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à quatre mois sans sursis; 







  b) Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à quatre mois avec application du sursis avec mise

à l'épreuve ou du sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général; 

  c)  Peines  d'emprisonnement  inférieures  ou  égales  à  un  an  avec  application  du  sursis  simple

 [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par  décision  du  Conseil  constitutionnel no

 88-244 DC du 20 juill. 1988] ; 

  d) Peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à quatre mois et ne dépassant pas un an avec

application du sursis avec mise à l'épreuve, lorsque la condamnation aura été déclarée non avenue en

application de l'article 743   du code de procédure pénale ou que le condamné aura accompli le délai

d'épreuve prévu par l'article 738 du même code sans avoir fait l'objet, en application des articles 742

ou 744-3, d'une décision ordonnant l'exécution de la peine ou la révocation du sursis; 

  e) Peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à quatre mois et ne dépassant pas un an avec

application du sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général, lorsque le condamné

aura accompli la totalité du travail d'intérêt général sans avoir fait l'objet, en application de l'article 747-

3   du code de procédure pénale, d'une décision ordonnant l'exécution de la peine ou la révocation du

sursis; 

  f)  Peines  d'emprisonnement  dont  une  part  est  assortie  du  sursis  simple  ou  du  sursis  avec  mise  à

l'épreuve, lorsque la fraction ferme de l'emprisonnement est inférieure ou égale à quatre mois et que la

durée totale de la peine prononcée est inférieure ou égale à un an, sous réserve que soient remplies

pour les peines assorties du sursis avec mise à l'épreuve les conditions prévues au  d ci-dessus. 

 Les dispositions du présent article sont applicables aux peines d'emprisonnement assorties du sursis

qui  ont  fait  l'objet  d'une  dispense  de  révocation.  Elles  sont  également  applicables  aux  peines

d'emprisonnement  avec  application  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve  ou  assorti  de  l'obligation

d'accomplir un travail d'intérêt général qui ont fait l'objet d'une décision de révocation à l'occasion d'une

condamnation amnistiée par la présente loi. 

   Art. 8 Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  22  mai  1988  qui  sont  ou  seront  punies,  à

titre de peine principale, soit d'une amende sous la forme de jours-amende en application de l'article

43-8  du  code  pénal,  soit  des  sanctions  suivantes,  que  ces  sanctions  soient  ou  non  assorties  d'une

amende:

 1o Les sanctions pénales prévues par l'article 43-1 du code pénal; 

 2o L'interdiction de se livrer à une activité de nature professionnelle ou sociale prévue par l'article 43-

2 du code pénal; 

 3o La suspension du permis de conduire, l'interdiction de conduire certains véhicules, la confiscation

d'un ou de plusieurs véhicules, l'immobilisation d'un ou de plusieurs véhicules, l'interdiction de détenir

ou de porter une arme, le retrait du permis de chasser et la confiscation d'une ou de plusieurs armes

prévues par l'article 43-3 du code pénal; 

 4o Le travail d'intérêt général prévu par les articles 43-3-1 et 43-3-4 du code pénal; 

 5o La confiscation spéciale prévue par l'article 43-4 du code pénal. 

   Art. 9 Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  22  mai  1988  qui  ont  donné  ou  donneront

lieu  à  une  dispense  de  peine  en  application  des  articles  469-1    et  469-2  du  code  de  procédure

pénale. 

   Art. 10 Sont amnistiées les infractions commises avant le 22 mai 1988 qui ont donné ou donneront

lieu soit à une mesure d'admonestation, soit à la remise du mineur à ses parents, à son tuteur, ou à la

personne qui en avait la garde en application de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à

l'enfance délinquante. 

   Art.  11  L'amnistie  prévue  par  les  articles  7  à  10  n'est  acquise  qu'après  condamnation  devenue

définitive. 

 Toutefois, en l'absence de partie civile et sauf appel ou pourvoi en cassation dans les délais légaux à







compter  du  jour  de  la  décision,  cette  amnistie  est  acquise,  sans  qu'il  y  ait  lieu  à  signification,  après

condamnation prononcée par défaut, par itératif défaut ou dans les conditions prévues par les articles

410   et 411   du code de procédure pénale. 

 Le  condamné  bénéficiant  de  l'amnistie  prévue  à  l'alinéa  précédent  conserve  la  possibilité  de  former

opposition, d'interjeter appel ou de se pourvoir en cassation, selon le cas, s'il fait ultérieurement l'objet

d'une assignation sur intérêts civils. Le délai d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation est alors

calculé à compter du jour où le condamné a eu connaissance de cette assignation. 

 Lorsqu'un appel, une opposition ou un pourvoi en cassation a été formé avant l'entrée en vigueur de

la présente loi contre une condamnation amnistiée par application des articles 7 à 10, le prévenu peut, 

par  déclaration  au  greffe  de  la  juridiction  qui  a  rendu  la  décision  ou  de  l'établissement  pénitentiaire

dans lequel il est détenu, se désister de la voie de recours exercée. Ce désistement rend caducs tous

les  recours  incidents  autres  que  ceux  formés  par  les  parties  civiles  et  les  autres  prévenus  et  rend

définitive la condamnation en ce qui concerne l'action publique, à l'égard de celui qui s'est désisté. 

SECTION I I   Contestations relatives à l'amnistie

   Art. 12 Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue par la présente loi sont soumises aux

règles de compétence et de procédure prévues par les deuxième et troisième alinéas de l'article 778 

du code de procédure pénale. 

 Si la décision a été rendue par une juridiction militaire siégeant en France, la requête sera soumise à

la chambre de l'instruction de la cour d'appel dans le ressort de laquelle était établi le siège de cette

juridiction. 

 Si  la  décision  a  été  rendue  par  un  tribunal  aux  armées  siégeant  à  l'étranger  ou  par  une  juridiction

étrangère dans le cas prévu à l'article 31, la requête sera présentée à la chambre de l'instruction de la

cour d'appel de Paris. 

 En  matière  de  contraventions  de  grande  voirie  la  juridiction  compétente  est  celle  qui  a  prononcé  la

condamnation. 

 En l'absence de condamnation définitive les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  13  Le  Président  de  la  République  peut  admettre  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les

personnes poursuivies ou condamnées pour toute infraction commise avant le 22 mai 1988 qui n'ont

pas,  avant  cette  infraction,  fait  l'objet  d'une  condamnation  à  l'emprisonnement  ou  à  une  peine  plus

grave pour crime ou délit de droit commun et qui appartiennent à l'une des catégories ci-après:

 1o Personnes âgées de moins de vingt et un ans au moment de l'infraction; 

 2o Personnes qui ont fait l'objet d'une citation homologuée, ou sont titulaires d'une pension de guerre

ou  ont  été  victimes  de  blessures  de  guerre  au  cours  des  guerres  1914-1918  ou  1939-1945,  sur  les

théâtres d'opérations extérieures, au cours d'opérations de maintien de l'ordre hors de la métropole ou

par l'effet d'actes de terrorisme; 

 3o Déportés résistants ou politiques et internés résistants ou politiques; 

 4o Résistants dont l'un des ascendants est mort pour la France; 

 5o Engagés volontaires 1939-1945; 

 6o Personnes qui se sont distinguées d'une manière exceptionnelle dans les domaines humanitaire, 

culturel, scientifique ou économique. 

 La  remise  de  la  peine  d'interdiction  de  pénétrer  ou  de  séjourner  sur  le  territoire  français  peut  être

également accordée par décret du Président de la République, sur proposition du garde des sceaux, 

ministre de la justice, aux personnes condamnées qui peuvent justifier d'une situation particulièrement

digne d'intérêt, notamment sur le plan individuel ou familial. Les personnes intéressées détenues sont











informées  de  cette  possibilité  le  jour  de  l'entrée  en  vigueur  de  la  loi.  Si  elles  désirent  user  de  cette

faculté, elles doivent présenter leur demande le jour même. En ce cas, l'amnistie ne sera acquise pour

la peine d'emprisonnement qu'après qu'il a été statué sur la demande. La décision doit intervenir dans

un  délai  qui  ne  peut  être  supérieur  à  huit  jours  à  compter  de  la  demande.  En  cas  de  rejet,  dès

notification  de  la  décision,  il  est  procédé  conformément  aux  dispositions  de  l'article  35  bis  de

l'ordonnance  no  45-2658  du  2  novembre  1945  relative  aux  conditions  d'entrée  et  de  séjour  des

étrangers en France. 

 Sauf  dans  le  cas  des  personnes  étrangères  détenues  prévu  à  l'alinéa  précédent,  la  demande

d'amnistie peut être présentée par toute personne dans le délai d'un an à compter soit de la publication

de la présente loi, soit de la condamnation définitive. En ce qui concerne les personnes visées au 1o

ci-dessus, le délai est prolongé jusqu'à la date à laquelle le condamné aura atteint l'âge de vingt-deux

ans. 

 Les  dispositions  du  présent  article  peuvent  être  invoquées  à  l'appui  d'une  demande  d'amnistie

concernant une infraction commise même avant le 22 mai 1981 sans qu'une forclusion tirée de la loi no

81-736 du 4 août 1981 portant amnistie ou d'une loi d'amnistie antérieure ne puisse être opposée. 

CHAPITRE  I I    Amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles  et  de  certaines  mesures


administratives

   Art. 14 Sont  amnistiés  les  faits  commis  avant  le  22  mai  1988  en  tant  qu'ils  constituent  des  fautes

passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles. 

 Toutefois,  si  ces  mêmes  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation pénale. 

 Sauf  mesure  individuelle  accordée  par  décret  du  Président  de  la  République,  sont  exceptés  du

bénéfice de l'amnistie prévue par le présent article les faits constituant des manquements à la probité, 

aux  bonnes  mœurs  ou  à  l'honneur.  La  demande  d'amnistie  peut  être  présentée  par  toute  personne

intéressée  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  soit  de  la  publication  de  la  présente  loi,  soit  de  la

condamnation définitive. 

   Art. 15 — I. Sont amnistiés, dans les conditions fixées à l'article 14, les faits retenus ou susceptibles

d'être retenus comme motifs de sanctions prononcées par un employeur. 

 L'inspection  du  travail  veille  à  ce  qu'il  ne  puisse  être  fait  état  des  faits  amnistiés.  A  cet  effet,  elle

s'assure du retrait des mentions relatives à ces sanctions dans les dossiers de toute nature concernant

les travailleurs qui bénéficient de l'amnistie. 

 Les règles de compétence applicables au contentieux des sanctions sont applicables au contentieux

de l'amnistie. 

 II.  Tout  salarié  qui,  depuis  le  22  mai  1981,  a  été  licencié  pour  une  faute,  autre  qu'une  faute  lourde

 [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par  décision  du  Conseil  constitutionnel no

 88-244 DC du 20 juill. 1988] , commise à l'occasion de l'exercice de sa fonction de représentant élu du

personnel, de représentant syndical au comité d'entreprise ou de délégué syndical, peut invoquer cette

qualité, que l'autorisation administrative de licenciement ait ou non été accordée, pour obtenir, sauf cas

de  force  majeure,  sa  réintégration  dans  son  emploi  ou  dans  un  emploi  équivalent  chez  le  même

employeur ou chez l'employeur qui lui a succédé en application de l'article L. 122-12 [L. 1224-2  ]  du

code du travail.  — V. désormais C. trav., art. L. 8221-1 à L. 8221-3  , L. 8221-5  , L. 8224-1   et L. 8224-2  . 

 Il doit, à cet effet, présenter une demande dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de

la présente loi. 

 L'employeur est tenu, dans le mois qui suit la demande de réintégration, de notifier à l'intéressé soit

qu'il accepte de le réintégrer, soit qu'il s'y oppose. Dans ce dernier cas, il doit indiquer les motifs de sa

décision et, en même temps qu'il la notifie à l'intéressé, en adresser une copie à l'inspecteur du travail. 

Avant de prendre sa décision, l'employeur consulte le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du

personnel, s'il en existe, leur avis étant communiqué à l'inspecteur du travail. 

 Si  l'inspecteur  du  travail  estime  que  le  refus  de  l'employeur  n'est  pas  justifié,  il  propose  la

réintégration. Sa proposition écrite et motivée est communiquée aux parties. 

 Le contentieux de la réintégration est soumis à la juridiction prud'homale qui statue comme en matière

de référés. Le salarié réintégré bénéficie pendant six mois, à compter de sa réintégration effective, de

la protection attachée par la loi à son statut antérieur au licenciement. 



 V.  Circ. 28 juill. 1988  (JO 29 juill.) relative à l'application de l'art. 15 ci-dessus. 

   Art.  16  Sous  réserve  des  dispositions  des  deuxième  et  troisième  alinéas  de  l'article  14,  sont

amnistiés  les  faits  commis  avant  le  22  mai  1988  par  les  étudiants  ou  élèves  des  établissements

universitaires ou scolaires ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à des sanctions disciplinaires. 

 L'amnistie  implique  le  droit  à  réintégration  dans  l'établissement  universitaire  ou  scolaire  auquel  le

bénéficiaire de l'amnistie appartenait, à moins que la poursuite de ses études ne l'exige pas. 

   Art.  17  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé  peut  saisir  cette  autorité  en  vue  de  faire  constater  que  le  bénéfice  de  l'amnistie  lui  est

effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  ces  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

saisie de la poursuite. 

 L'exécution  de  la  sanction  est  suspendue  jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  statué  sur  la  demande;  le  recours

contentieux contre la décision de rejet de la demande a également un caractère suspensif. 

 Toutefois,  l'autorité  ou  la  juridiction  saisie  de  la  demande  ou  du  recours  peut,  par  décision

spécialement motivée, ordonner l'exécution provisoire de la sanction; cette décision, lorsqu'elle relève

de  la  compétence  d'une  juridiction,  peut,  en  cas  d'urgence,  être  rendue  par  le  président  de  cette

juridiction ou un de ses membres délégué à cet effet. 

   Art.  18  Sont  amnistiés  les  faits  commis  avant  le  22  mai  1988  en  tant  qu'ils  constituent  des

agissements  passibles  d'un  avertissement  ou  d'une  mesure  administrative  concernant  le  permis  de

conduire prévus par l'article L. 18 du code de la route, à l'exception de ceux qui sont susceptibles d'être

réprimés sur le fondement des articles 319 et 320 du code pénal ou des articles L. 1er et L. 2 du code

de la route. 

CHAPITRE IV   Effets de l'amnistie

   Art.  19  L'amnistie  entraîne  la  remise  de  toutes  les  peines  principales,  accessoires  et

complémentaires  ainsi  que  de  toutes  les  incapacités  ou  déchéances  subséquentes.  Elle  ne  peut

donner lieu à restitution. Elle rétablit l'auteur de l'infraction dans le bénéfice du sursis qui a pu lui être

accordé lors d'une condamnation antérieure. 

 Toutefois,  en  cas  de  condamnation  à  une  amende  en  la  forme  ordinaire  ou  sous  forme  de  jours-

amende  supérieure  à  5  000  F,  l'amnistie  prévue  par  les  articles  7  et  8  ne  sera  acquise  qu'après  le

paiement  de  cette  amende,  après  l'exécution  de  la  contrainte  judiciaire  ou  après  qu'a  été  subie

l'incarcération  prévue  par  l'article  43-10  du  code  pénal.  Après  exécution  de  la  contrainte  judiciaire, 

l'amnistie acquise ne fait pas obstacle au recouvrement ultérieur de l'amende en la forme ordinaire. 

 L'amnistie  entraîne  la  remise  des  peines  complémentaires  de  suspension  ou  d'interdiction  de

délivrance du permis de conduire prévues aux articles L. 14 et L. 16 du code de la route. 

 L'amnistie n'emporte remise de la peine complémentaire d'interdiction de pénétrer ou de séjourner sur

le  territoire  français  qu'à  l'égard  des  étrangers  âgés  de  moins  de  dix-huit  ans  à  la  date  à  laquelle  la

condamnation est devenue définitive ou que par mesure individuelle prise par décret du Président de

la République, sur proposition du garde des sceaux, ministre de la justice, dans les conditions prévues

à l'article 13. 



   Art. 20 N'entraîne pas la remise de la faillite personnelle ou des autres sanctions prévues au titre II

de  la  loi  no  67-563  du  13  juillet  1967  sur  le  règlement  judiciaire,  la  liquidation  des  biens,  la  faillite

personnelle  et  les  banqueroutes  et  au  titre  VI  de  la  loi  no  85-98  du  25  janvier  1985  relative  au

redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises, l'amnistie des délits suivants:

 1o  La  banqueroute  simple  prévue  par  les  articles  127  et  128  de  la  loi  no  67-563  du  13  juillet  1967

précitée et la banqueroute frauduleuse prévue par l'article 129 de ladite loi; 

 2o Les délits assimilés à la banqueroute frauduleuse prévus par l'article 133 de la loi no 67-563 du 13

juillet 1967 précitée; 

 3o La banqueroute prévue par l'article L. 654-2   du code de commerce. 

   Art. 21 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée est légalement punie de la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles qui sont prévues

pour  les  autres  infractions  poursuivies.  Toutefois,  ne  peut  prétendre  au  bénéfice  de  l'amnistie  la

personne qui a été condamnée pour l'une des infractions mentionnées à l'article 29. 

   Art. 22 L'amnistie s'étend aux faits d'évasion punis des peines de l'article 245 du code pénal commis

au cours de l'exécution d'une condamnation effacée par l'amnistie ainsi qu'aux infractions à l'interdiction

de séjour accessoire ou complémentaire d'une condamnation effacée par l'amnistie. 

   Art. 23 L'amnistie  n'entraîne  pas  de  droit  la  réintégration  dans  les  fonctions,  emplois,  professions, 

grades, offices publics ou ministériels. En aucun cas elle ne donne lieu à reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension à compter de la date de publication de la

présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où l'intéressé est admis à son

bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. 

 La liquidation des droits à pension se fait selon les règles fixées par le code des pensions civiles et

militaires tel qu'il était en vigueur le 22 mai 1988. 

 L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  dans  l'ordre  de  la

Libération, dans l'ordre national du Mérite, ni dans le droit au port de la médaille militaire. Toutefois, la

réintégration  peut  être  prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la  demande  du  garde  des

sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la

République pris après avis conforme du grand chancelier compétent. 

   Art. 24 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. En cas d'instance sur les intérêts civils, le

dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition des parties. 

 Si  la  juridiction  de  jugement  a  été  saisie  de  l'action  publique  avant  la  publication  de  la  présente  loi, 

cette juridiction reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils. 

 L'amnistie est applicable aux frais de poursuite et d'instance avancés par l'État. 

   Art. 25 L'amnistie ne peut en aucun cas mettre obstacle ni à la réhabilitation ni à l'action en révision

devant toute juridiction compétente tendant à faire établir l'innocence du condamné. 

   Art. 26 Il  est  interdit  à  toute  personne  en  ayant  eu  connaissance  de  rappeler,  sous  quelque  forme

que  ce  soit,  ou  de  laisser  subsister  dans  tout  document  quelconque  les  condamnations  pénales,  les

sanctions disciplinaires ou professionnelles et les déchéances effacées par l'amnistie. Les minutes des

jugements,  arrêts  et  décisions  échappent  toutefois  à  cette  interdiction,  mais  des  expéditions  ne

pourront en être délivrées qu'à la condition de porter en marge la mention de l'amnistie. 

 Toute référence à une sanction ou à une condamnation amnistiée sera punie d'une amende de 3 750

€. 

 L'amnistie ne peut, en aucun cas, mettre obstacle à l'exécution des jugements ou arrêts intervenus en

matière de diffamation ou de dénonciation calomnieuse ordonnant la publication desdits jugements ou

arrêts. 





















   Art. 27 L'amnistie reste sans effet sur les mesures ou décisions prises en application des articles 378

et 379-1   du code civil. 

 Sous réserve des dispositions de l'article 10, elle reste aussi sans effet sur les mesures prononcées

par  application  des  articles  8,  15,  16,  16  bis  et  28  de  l'ordonnance  no  45-174  du  2  février  1945

précitée. Toutefois, les fiches relatives à ces décisions prononcées pour tout fait antérieur au 22 mai

1988 sont supprimées du casier judiciaire à la date d'expiration de la mesure et en tous cas lorsque le

mineur atteint l'âge de la majorité. 

   Art. 28 L'article L. 30   du code électoral est complété par un 5o ainsi rédigé:

 «5o  Les  Français  et  les  Françaises  ayant  recouvré  l'exercice  du  droit  de  vote  dont  ils  avaient  été

privés par l'effet d'une décision de justice.»

CHAPITRE V   Exclusions de l'amnistie

   Art. 29 Sont exclus du bénéfice de la présente loi:

 1o  Les  infractions  entrant  dans  le  champ  d'application  de  l'article  706-16    du  code  de  procédure

pénale,  même  lorsque  les  faits  sont  antérieurs  à  l'entrée  en  vigueur  de  la  loi  no  86-1020  du  9

septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme; 

 2o Les délits prévus par les articles 187-1 et 416 du code pénal; 

 3o  Les  infractions  d'homicide  ou  de  blessures  involontaires  prévues  par  les  articles  319  et  320  du

code pénal lorsqu'elles ont été commises à l'occasion de la conduite d'un véhicule; 

 4o Le délit de violation de sépulture prévu par l'article 360 du code pénal et les infractions constituées

par la dégradation de monuments élevés à la mémoire des combattants, fusillés, déportés et victimes

de guerre; 

 5o Les infractions prévues aux articles L. 86  , L. 88  , L. 91 à L. 109  , L. 111  , L. 113   et L. 116 

, alinéas 1 et 2, du code électoral; 

 6o Les délits concernant la conduite des véhicules, réprimés par les articles L. 1er et L. 2 du code de

la route; 

 7o Les délits prévus par les articles L. 627 et L. 627-2 du code de la santé publique; 

 8o Les infractions en matière de pollution prévues par les articles 407 à 411 du code rural, la loi no 76-

663  du  19  juillet  1976  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  et  le

décret no  77-1133  du  21  septembre  1977  pris  pour  son  application,  la  loi  no  61-842  du  2  août  1961

relative à la lutte contre les pollutions atmosphériques et les odeurs, la loi no 64-1245 du 16 décembre

1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, la loi no 83-583 du

5  juillet  1983  réprimant  la  pollution  de  la  mer  par  les  hydrocarbures  et  le  décret  no  67-1094  du  15

décembre  1967  sanctionnant  les  infractions  à  la  loi  no  64-1245  du  16  décembre  1964  relative  au

régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ainsi que les infractions prévues par

l'article 39 du décret no 61-1195 du 31 octobre 1961 portant règlement d'administration publique pour

l'application de la loi no 60-708 du 22 juillet 1960 relative à la création de parcs nationaux; 

 9o Les infractions en matière de transport de matières dangereuses prévues par l'article 4 de la loi no

75-1335  du  31  décembre  1975  relative  à  la  constatation  des  infractions  en  matière  de  transports

publics et privés; 

 10o  Les  infractions  en  matière  de  patrimoine  prévues  au  code  de  l'urbanisme,  par  la  loi  du  31

décembre 1913 sur les monuments historiques, modifiée par les lois du 25 février 1943 et no 62-824 du

21 juillet 1962, par la loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments

naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque et par la

loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et les délits prévus par les articles

257 à 257-3 du code pénal; 





















 11o Les infractions à la législation et à la réglementation en matière douanière ou de changes et en

matière fiscale; 

 12o  Les  infractions  prévues  par  les  articles  17,  31,  34,  35  et  52  de  l'ordonnance  no  86-1243  du  1er

décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence et par les textes pris pour l'application

de cette ordonnance, par l'article 1er de la loi de finances rectificative pour 1963 portant maintien de la

stabilité économique et financière (no 63-628 du 2 juillet 1963), ainsi que par le décret no 85-556 du 29

mai 1985 relatif aux infractions à la loi no 81-766 du 10 août 1981 relative au prix du livre; 

 13o Les délits d'apologie des crimes de guerre, des crimes contre l'humanité et des crimes et délits de

collaboration avec l'ennemi prévus par le troisième alinéa de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur

la liberté de la presse ainsi que les délits prévus par le quatrième et le dernier alinéas du même article

et  les  délits  prévus  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  32  et  par  le  troisième  alinéa  de  l'article  33  de

ladite loi; 

 14o Sauf mesure individuelle prise par décret du Président de la République, sur proposition du garde

des sceaux, ministre de la justice, dans les conditions prévues à l'article 13, les délits pour lesquels a

été  prononcée,  à  l'encontre  d'étrangers  âgés  de  plus  de  dix-huit  ans  à  la  date  à  laquelle  la

condamnation  est  devenue  définitive  et,  à  titre  de  peine  principale,  l'interdiction  de  pénétrer  ou  de

séjourner sur le territoire français; 

 15o Les délits prévus et punis par les articles suivants du code du travail: articles L. 125-3 et L. 152-3

relatifs au marchandage; articles L. 324-9 et L. 362-3 relatifs au travail clandestin; articles L. 364-2, L. 

364-2-1, L. 364-2-2, L. 364-3 et L. 364-4 relatifs aux trafics de main-d'œuvre étrangère;  — V. désormais

 C. trav., art. L. 8241-1  , L. 8241-2  , L. 8234-1   et L. 8243-1  ; L. 8221-1  , L. 8221-2  , L. 8224-1 et L. 8224-2 

 ; L. 8256-1  , L. 8256-2   et L. 5224-4  . 

 16o Sous réserve des dispositions du 2o de l'article 2, les autres délits et contraventions en matière de

législation et de réglementation du travail, à l'exception, d'une part, des contraventions passibles d'une

peine  d'amende  égale  ou  inférieure  à  1  300  F,  d'autre  part,  des  délits  et  contraventions  ayant  fait

l'objet,  à  titre  de  peine  principale,  d'une  amende  égale  ou  inférieure  à  2  500  F,  sous  réserve  du

paiement de celle-ci lorsqu'elle n'aura pas été assortie du sursis, dès lors que cette peine résulte d'une

condamnation devenue définitive depuis plus de trois ans à la date d'entrée en vigueur de la présente

loi; 

 17o Les infractions prévues aux articles 425 à 429-5 du code pénal. 

   Art. 30 Sont  également  exclus  du  bénéfice  de  la  présente  loi,  sauf  lorsqu'ils  sont  antérieurs  au  16

juillet  1974  et  que  leur  auteur  n'a  pas  été  condamné  depuis  cette  date  à  une  peine  criminelle  ou

correctionnelle:

 1o  Les  infractions  prévues  par  l'article  312,  alinéas  6  à  11,  du  code  pénal,  dans  sa  rédaction

antérieure  à  la  loi  no  81-82  du  2  février  1981  renforçant  la  sécurité  et  protégeant  la  liberté  des

personnes, et les infractions prévues par l'article 312 résultant de ladite loi; 

 2o Les délits prévus par l'article 334-1, 1o à 9o, du code pénal dans sa rédaction antérieure à la loi no

81-82 du 2 février 1981 précitée, et les délits prévus par les articles 334-1 et 335 du code pénal; 

 3o Les délits prévus par les articles 1er à 4 de la loi du 1er août 1905 sur les fraudes et falsifications

en matière de produits ou de services; 

 4o  Les  délits  prévus  et  punis  par  les  articles  4  et  8  de  la  loi  no  73-548  du  27  juin  1973  relative  à

l'hébergement collectif; 

 5o Les délits prévus par les articles 28 et 32 du décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels

de guerre, armes et munitions, en ce qui concerne les armes et munitions des première et quatrième

catégories. 

CHAPITRE  VI    Dispositions  particulières  relatives  au  casier  judiciaire  et  à  la  constatation  de  certains  cas

 d'amnistie













   Art. 31 Cesseront  d'être  mentionnées  au  casier  judiciaire  les  condamnations  prononcées  par  des

juridictions étrangères ou par des juridictions compétentes en matière de navigation sur le Rhin ou sur

la Moselle, pour infractions de la nature de celles qui sont visées au chapitre Ier commises avant le 22

mai 1988. 

   Art. 32 L'amnistie résultant des 2o, 3o, 4o, 5o et 8o de l'article 2 est constatée, pour l'application du

second alinéa de l'article 769   du code de procédure pénale, par le ministère public près la juridiction

ayant prononcé la condamnation, agissant soit d'office, soit sur requête du condamné ou de ses ayants

droit. 

 La décision du ministère public peut être contestée dans les conditions prévues à l'article 12. 

   Art.  33  Il  est  inséré,  après  l'article  775-1 

du  code  de  procédure  pénale,  un  article  775-2  ainsi

rédigé:

   Art.  775-2  Les  condamnés  à  une  peine  ne  pouvant  donner  lieu  à  réhabilitation  de  plein  droit

bénéficient,  sur  simple  requête,  de  l'exclusion  de  la  mention  de  leur  condamnation  au  bulletin  no  2, 

selon les règles de compétence fixées par l'article précédent, à l'expiration d'un délai de vingt années à

compter de leur libération définitive ou de leur libération conditionnelle non suivie de révocation, s'ils

n'ont pas, depuis cette libération, été condamnés à une peine criminelle ou correctionnelle. 

   Art. 34 La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer et à Mayotte. 

 Elle  entrera  en  vigueur  à  compter  de  sa  publication  au  Journal officiel  de  la  République  française. 

Dans les territoires d'outre-mer, elle entrera en vigueur à compter de sa publication au  Journal officiel

du territoire. 



 V.  Circ. 20 juill. 1988  (D. et ALD 1988. 389) relative à cette loi;  Circ. 29 juill. 1988  (D. et ALD 1988. 409) relative à

 l'application de cette loi aux agents publics et anciens agents publics. 

Loi no 88-1028 du 9 novembre 1988, 

 Portant dispositions statutaires et préparatoires à l'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie en 1998. 

  Art. 80 Sont amnistiées les infractions commises avant le 20 août 1988, à l'occasion des événements

d'ordre  politique,  social  ou  économique  en  relation  avec  la  détermination  du  statut  de  la  Nouvelle-

Calédonie ou du régime foncier du territoire. 

 Toutefois, le bénéfice de l'amnistie ne s'étend pas à ceux qui, par leur action directe et personnelle, 

ont été les auteurs principaux du crime d'assassinat prévu par l'article 296 du code pénal.  — V. cep.  L. 

 no 90-33 du 10 janv. 1990. 

 Les  effets  de  l'amnistie  prévue  par  la  présente  loi  sont  ceux  que  définissent  les  dispositions  du

chapitre IV de la loi no 88-828 du 20 juillet 1988 portant amnistie.  — V. ce texte  . 

 Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  sont,  si  elles  concernent  des  condamnations

pénales définitives, soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par l'article 778   du

code de procédure pénale. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

 L'amnistie résultant des dispositions de la présente loi est constatée, pour l'application de l'article 769 

du  code  de  procédure  pénale,  par  le  ministère  public  près  la  juridiction  ayant  prononcé  la

condamnation, agissant soit d'office, soit sur requête du condamné ou de ses ayants droit. 

 La  décision  du  ministère  public  peut  être  contestée  dans  les  conditions  prévues  aux  quatrième  et

cinquième alinéas du présent article. 

  Art.  81  Les  dispositions  du  code  de  procédure  pénale  relatives  au  placement  et  au  maintien  en







détention  provisoire  ne  sont  pas  applicables  dans  le  cas  de  poursuites  concernant  les  infractions

commises avant le 20 août 1988, à l'occasion des événements d'ordre politique, social ou économique

en relation avec la détermination du statut de la Nouvelle-Calédonie ou du régime foncier du territoire. 

Loi no 89-473 du 10 juillet 1989, 

 Portant amnistie. 

  Art. 1er Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  14  juillet  1988  à  l'occasion  d'événements

d'ordre  politique  ou  social  en  relation  avec  une  entreprise  tendant  à  soustraire  à  l'autorité  de  la

République le département de la Guadeloupe ou celui de la Martinique, à condition que ces infractions

n'aient pas entraîné la mort ou des infirmités permanentes au sens de l'article 310 du code pénal ou

qu'elles ne soient pas constituées, sur la personne d'agents de la force publique, dans l'exercice ou à

l'occasion  de  l'exercice  de  leurs  fonctions,  par  des  coups  et  blessures  volontaires  ou  des  tentatives

d'homicide volontaire. 

  Art. 2 Sont  amnistiées,  sous  la  condition  prévue  à  l'article  1er,  les  infractions  commises  avant  le  14

juillet 1988 à l'occasion d'événements d'ordre politique et social en relation avec une entreprise tendant

à modifier le statut de la Corse. 

  Art.  3   [Dispositions  déclarées  non  conformes  à  la  Constitution  par  décision  du  Conseil

 constitutionnel no 89-258 DC du 8 juill. 1989.]  

  Art. 4 Sont amnistiées, lorsque leur auteur relève des dispositions du chapitre IV du titre III du code du

service national, les infractions prévues:

 —  par  les  articles  397  du  code  de  justice  militaire  et  L.  124  et  L.  146  du  code  du  service  national, 

lorsque la date fixée par la convocation prévue à l'article L. 122 de ce dernier code est antérieure au

22 mai 1988; 

 —  par  les  articles  398  et  399  du  code  de  justice  militaire  et  L.  145  et  L.  147  du  code  du  service

national,  lorsque  le  point  de  départ  des  délais  fixés,  selon  le  cas,  à  l'article  398  du  code  de  justice

militaire et à l'article L. 147 du code du service national est antérieur au 22 mai 1988. 

  Art. 5 Les effets de l'amnistie prévue par la présente loi sont ceux que définissent les dispositions du

chapitre IV de la loi no 88-828 du 20 juillet 1988 portant amnistie. 

 Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  sont,  si  elles  concernent  des  condamnations

pénales définitives, soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par l'article 778   du

code de procédure pénale. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

 L'amnistie résultant des dispositions de la présente loi est constatée, pour l'application de l'article 769 

du  code  de  procédure  pénale,  par  le  ministère  public  près  la  juridiction  ayant  prononcé  la

condamnation, agissant soit d'office, soit sur requête du condamné ou de ses ayants droit. 

 La  décision  du  ministère  public  peut  être  contestée  dans  les  conditions  prévues  aux  deuxième  et

troisième alinéas du présent article. 

  Art. 6 La présente loi entrera en vigueur à compter de sa publication  [JO 12 juill.]  au  Journal officiel

de la République française. 

 

BIBL.    Gonnard,  JCP 1989. I. 3410. 

Loi no 90-33 du 10 janvier 1990, 

 Portant amnistie d'infractions commises à l'occasion d'événements survenus en Nouvelle-Calédonie. 















  Art. 1er Sont amnistiées les infractions commises avant le 20 août 1988 à l'occasion des événements

d'ordre  politique,  social  ou  économique  en  relation  avec  la  détermination  du  statut  de  la  Nouvelle-

Calédonie  ou  du  régime  foncier  du  territoire,  par  les  personnes  mentionnées  au  deuxième  alinéa  de

l'article 80 de la loi no 88-1028 du 9 novembre 1988 portant dispositions statutaires et préparatoires à

l'autodétermination de la Nouvelle-Calédonie en 1998.  — V. ce texte  . 

 Les  dispositions  du  troisième  au  septième  alinéa  du  même  article  sont  applicables  à  l'amnistie

résultant de la présente loi. 

Loi no 90-55 du 15 janvier 1990, 

 Relative à la limitation des dépenses électorales et à la clarification du financement des activités politiques. 

  Art. 19 Sauf  en  cas  d'enrichissement  personnel  de  leurs  auteurs,  sont  amnistiées  toutes  infractions

commises  avant  le  15  juin  1989  en  relation  avec  le  financement  direct  ou  indirect  de  campagnes

électorales  ou  de  partis  et  de  groupements  politiques,  à  l'exclusion  des  infractions  prévues  par  les

articles 132 à 138 et 175 à 179 du code pénal et de celles commises par une personne investie à cette

date  [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil constitutionnel

 no 89-271 DC du 11 janv. 1990] d'un mandat de parlementaire national. 

 Les  dispositions  de  la  loi  no  88-828  du  20  juillet  1988  portant  amnistie  sont  applicables  en  ce  qui

concerne la constatation et les effets de l'amnistie et les contestations relatives à ceux-ci. 

Loi no 91-1264 du 19 décembre 1991, 

 Relative au renforcement de la lutte contre le trafic des stupéfiants. 

  Art. 3 Sont  amnistiés  les  délits  mentionnés  aux  articles  L.  626  [L.  1343-4    et  L.  5432-1],  L.  627, 

premier  à  troisième  alinéas,  et  L.  627-2  du  code  de  la  santé  publique  et  les  infractions  douanières

d'importation,  d'exportation  ou  de  détention  de  substances  ou  plantes  classées  comme  stupéfiants

lorsqu'ils ont été commis avant le 19 novembre 1991 par des officiers ou agents de police judiciaire ou

par des agents des douanes agissant aux seules fins de constater et de rechercher les infractions à la

législation sur les stupéfiants. 

 Les  effets  de  l'amnistie  prévue  par  la  présente  loi  sont  ceux  que  définissent  les  dispositions  du

chapitre IV de la loi no 88-828 du 20 juillet 1988 portant amnistie.  — V. cette loi  . 

 Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  sont,  si  elles  concernent  des  condamnations

pénales définitives, soumises aux règles de compétence et de procédure prévues par l'article 778   du

code de procédure pénale. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

 L'amnistie résultant des dispositions de la présente loi est constatée, pour l'application de l'article 769 

du  code  de  procédure  pénale,  par  le  ministère  public  près  la  juridiction  ayant  prononcé  la

condamnation, agissant soit d'office, soit sur requête du condamné ou de ses ayants droit. 

 La décision du ministère public peut être contestée dans les conditions prévues au présent article. 

Loi no 95-884 du 3 août 1995, 

 Portant amnistie. 

BIBL.    Roche-Dahan,  D. 1995. Chron. 241  . – Lorho,  Dr. pénal 1996. Chron. 10. 

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

SECTION I   Amnistie en raison de la nature de l'infraction























   Art. 1er Sont amnistiées les contraventions de police lorsqu'elles ont été commises avant le 18 mai

1995. 

   Art. 2 Sont amnistiés les délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue, à l'exception

de toute autre peine ou mesure, lorsqu'ils ont été commis avant le 18 mai 1995. 

 Sont  amnistiés,  lorsqu'ils  sont  passibles  de  moins  de  dix  ans  d'emprisonnement,  les  délits  suivants

lorsqu'ils ont été commis avant le 18 mai 1995:

 1o  Délits  commis  à  l'occasion  de  conflits  du  travail  ou  à  l'occasion  d'activités  syndicales  et

revendicatives  de  salariés  et  d'agents  publics,  y  compris  au  cours  de  manifestations  sur  la  voie

publique ou dans des lieux publics; 

 2o Délits commis à l'occasion de conflits relatifs aux problèmes de l'enseignement ou délits relatifs à la

reproduction d'œuvres ou à l'usage de logiciels à des fins pédagogiques et sans but lucratif; 

 3o Délits en relation avec des conflits de caractère industriel, agricole, rural, artisanal ou commercial, 

y compris au cours de manifestations sur la voie publique ou dans des lieux publics; 

 4o  Délits  en  relation  avec  des  élections  de  toute  nature,  à  l'exception  de  ceux  en  relation  avec  le

financement direct ou indirect de campagnes électorales ou de partis politiques; 

 5o Délits prévus par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse; 

 6o Délits en relation avec la défense des droits et intérêts des Français rapatriés d'outre-mer. 

  

 1. Délits  punis  seulement  de  l'amende.  Les  mesures  de  reconstitution  forestière  prévues  par  l'art.  L.  223-5,  al.  2,  C.  for.  relevant

d'une autorité autre que la juridiction pénale ne sauraient constituer l'exception prévue par l'art. 2, al. 1er, de la L. du 3 août 1995. Dès lors, le

délit de coupe de bois abusive non conforme au plan simple de gestion puni seulement d'une peine d'amende par l'art. L. 223-3 C. for. est

amnistié de droit par application de l'art. 2, al. 1er, de la même loi. ● Crim. 13 mai 1996:   Bull. crim. no  197.  Il en est de même du délit

d'exercice d'une activité de transporteur public routier de personnes sans être inscrit à un plan ou à un registre correspondant à cette activité, 

prévu et réprimé par l'art. 25-II-A de la loi de finances du 14 avr. 1952 modifié qui ne peut donner lieu, outre la peine d'amende encourue, qu'au

prononcé  de  sanctions  administratives. ● Crim. 14  mai  1996:   Bull. crim. no  201.   …  Du  délit  de  «non-déclaration  de  franchissement  du

seuil» prévu par l'art. 356-1 de la L. du 24 juill. 1966. ● Crim. 30 mai 1996:   Bull. crim. no 225. 

 1  bis.  Si l'art. 2 de la loi d'amnistie du 3 août 1995 accorde l'amnistie aux délits commis antérieurement au 18 mai 1995, pour lesquels

seule  une  peine  d'amende  est  encourue,  tel  n'est  pas  le  cas  des  infractions  au  code  de  l'urbanisme  pour  lesquelles,  indépendamment  de

l'amende  prévue  par  l'art.  L.  484-4  C.  urb.,  des  peines  complémentaires  peuvent  être  ordonnées  en  application  de  l'art.  L.  480-5  du  même

code. ● Crim. 5 mai 1998:   Bull. crim. no 149; RSC 1999. 317, obs. Bouloc  . 

 2 .  Le  condamné  auteur  de  deux  infractions  à  la  réglementation  de  la  profession  d'agent  immobilier  qui,  en  l'absence  d'amnistie  de  la

première  infraction,  aurait  constitué  la  seconde  en  état  de  récidive,  doit  bénéficier  également  de  l'amnistie  pour  la  seconde,  la  seule  peine

encourue pour cette dernière, par suite de l'effacement de la première, étant une amende entrant elle-même dans les prévisions de l'art. 2 de

la loi d'amnistie du 3 août 1995. ● Crim. 5 juin 1996:   Bull. crim. no 232. 

 3. Conflits  du  travail.  Le refus  de  consultation  du  registre  spécial  prévu  par  l'art.  L.  424-5  C.  trav.  [L.  2315-12  nouv.],  opposé  par  un employeur à un délégué du personnel, ne constitue pas un délit commis à l'occasion d'un conflit collectif de travail, même s'il s'est produit lors

de relations tendues entre direction et personnel de l'entreprise, marquées notamment par la survenance d'un mouvement de grève. ● Crim. 30

mars 1999:   Bull. crim. no 57; TPS 1999. 6, no 237. 

 4. Presse.  Aux termes de l'art. 2-5o de la L. du 3 août 1995, sont amnistiés, lorsqu'ils sont antérieurs au 18 mai 1995, les délits prévus

par la L. du 29 juill. 1881 sur la liberté de la presse; ainsi, l'action publique s'est trouvée éteinte à l'égard du prévenu, poursuivi pour diffamation

envers un fonctionnaire public, dès la publication de ce texte. ● Crim. 27 sept. 1995:   Gaz. Pal. 24-25 janv. 1996. 

 5.  Si le moyen tiré de l'amnistie peut être invoqué pour la première fois devant la Cour de cassation, c'est à la condition qu'elle trouve dans

les constatations des juges du fond les éléments pour en apprécier la valeur. ● Crim. 16 juin 1999:   Bull. crim. no 137. 

   Art. 3 Sont amnistiés, lorsqu'ils ont été commis avant le 18 mai 1995, les délits prévus par les articles

414, 415, 418, 429 (1er alinéa), 438, 441, 451, 453, 456 (3e alinéa), 457, 460, 461, 465, 468 et 469

(1er alinéa) du code de justice militaire et les articles L. 118, L. 128, L. 129, L. 131, L. 132, L. 134, L. 

148 et L. 149-8 du code du service national. 

















   Art.  4  Sont  amnistiés,  lorsque  leur  auteur  s'est  ou  se  sera  présenté  volontairement  à  l'autorité

militaire ou administrative compétente avant le 31 décembre 1995:

 1o Les infractions d'insoumission prévues par les articles 397 du code de justice militaire et L. 124 et

L. 146 du code du service national, lorsque la date fixée par la convocation prévue à l'article L. 122 de

ce dernier code est antérieure au 18 mai 1995; 

 2o Les délits de désertion prévus par les articles 398 à 406 du code de justice militaire et L. 147, L. 

149-7 et L. 156 du code du service national, lorsque le point de départ des délais fixés, selon le cas, à

l'article 398 du code de justice militaire et aux articles L. 147, L. 149-7 et L. 156 du code du service

national est antérieur au 18 mai 1995. 

 Sont  également  amnistiés,  sans  condition  de  présentation,  les  délits  d'insoumission  ou  de  désertion

commis  par  les  citoyens  français  ayant  une  double  nationalité  qui  ont  effectivement  accompli  un

service  militaire  dans  le  pays  de  leur  autre  nationalité  ou  tout  autre  service  de  substitution  existant

dans ce pays. 

   Art. 5 Sont amnistiées, sous réserve de l'accomplissement des obligations du service national actif, 

les  infractions  prévues  aux  articles  447  du  code  de  justice  militaire  et  L.  149,  L.  149-9  et  L.  159  du

code du service national, lorsqu'elles ont été commises avant le 18 mai 1995. 

   Art. 6 Sont amnistiées les contraventions de grande voirie lorsqu'elles ont été commises avant le 18

mai 1995. 

SECTION I    Amnistie en raison du quantum ou de la nature de la peine

   Art. 7 Sont amnistiées les infractions commises avant le 18 mai 1995 qui sont ou seront punies soit

de  peines  d'amende,  soit  des  peines  d'emprisonnement  ci-après  énumérées,  que  ces  peines  soient

assorties ou non d'une amende:

 1o Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois sans sursis; 

 2o Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois avec application du sursis avec mise à

l'épreuve ou du sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général; 

 3o Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à neuf mois avec application du sursis simple; 

 4o Peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à trois mois et ne dépassant pas neuf mois avec

application du sursis avec mise à l'épreuve, lorsque la condamnation aura été déclarée non avenue en

application de l'article 743   du code de procédure pénale dans sa rédaction en vigueur avant le 1er

mars 1994 et de l'article 132-52   du code pénal, ou que le condamné aura accompli le délai d'épreuve

prévu par l'article 738   du code de procédure pénale dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mars

1994 et par l'article 132-42   du code pénal sans avoir fait l'objet, en application des articles 742   ou

744-3  du  code  de  procédure  pénale  dans  leur  rédaction  en  vigueur  avant  le  1er  mars  1994  et  des

articles  132-47  à  132-51    du  code  pénal,  d'une  décision  ordonnant  l'exécution  de  la  peine  ou  la

révocation du sursis; 

 5o Peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à trois mois et ne dépassant pas neuf mois avec

application du sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général, lorsque le condamné

aura accompli la totalité du travail d'intérêt général sans avoir fait l'objet, en application de l'article 747-

3   du code de procédure pénale dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mars 1994 et de l'article

132-56   du code pénal, d'une décision ordonnant l'exécution de la peine ou la révocation du sursis; 

 6o  Peines  d'emprisonnement  dont  une  part  est  assortie  du  sursis  simple  ou  du  sursis  avec  mise  à

l'épreuve, lorsque la fraction ferme de l'emprisonnement est inférieure ou égale à trois mois et que la

durée  totale  de  la  peine  prononcée  est  inférieure  ou  égale  à  neuf  mois,  sous  réserve  que  soient

remplies, pour les peines assorties du sursis avec mise à l'épreuve, les conditions prévues au 4o  ci-

dessus. 

 Lorsqu'il a été fait application de la procédure prévue aux articles 747-8 du code de procédure pénale





























dans  sa  rédaction  en  vigueur  avant  le  1er  mars  1994  et  132-57    du  code  pénal,  la  nature  et  le

 quantum  de  la  peine  à  prendre  en  considération  pour  l'application  du  présent  article  sont  ceux  qui

résultent de la mise en œuvre de ladite procédure. 

   Art. 8 Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  18  mai  1995  qui  sont  ou  seront  punies,  à

titre de peine principale, soit d'une amende sous la forme de jours-amende en application de l'article

43-8 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mars 1994 et de l'article 131-5   du code

pénal, soit des sanctions suivantes, que ces sanctions soient ou non assorties d'une amende:

 1o Les sanctions pénales prévues par l'article 43-1 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant

le 1er mars 1994 et celles prévues par l'article 131-11   du code pénal, à l'exception de celle prévue

par l'article 131-30   du code pénal; 

 2o L'interdiction de se livrer à une activité de nature professionnelle ou sociale prévue par l'article 43-

2 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mars 1994 et par le 11o de l'article 131-6 

du code pénal; 

 3o La suspension du permis de conduire, l'interdiction de conduire certains véhicules, la confiscation

d'un ou de plusieurs véhicules, l'immobilisation d'un ou de plusieurs véhicules, l'interdiction de détenir

ou de porter une arme, le retrait du permis de chasser et la confiscation d'une ou de plusieurs armes

prévus par l'article 43-3 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mars 1994 et par les

1o, 2o et 4o à 8o de l'article 131-6   du code pénal; 

 4o L'annulation du permis de conduire et l'interdiction d'émettre des chèques et d'utiliser des cartes de

paiement visées par les 3o et 9o de l'article 131-6   du code pénal; 

 5o Le travail d'intérêt général prévu par les articles 43-3-1 et 43-3-4 du code pénal dans sa rédaction

en vigueur avant le 1er mars 1994 et par les articles 131-8   du code pénal et 20-5 de l'ordonnance no

45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante, lorsque le condamné aura accompli la totalité

du travail d'intérêt général; 

 6o La confiscation spéciale prévue par l'article 43-4 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant

le 1er mars 1994 et par le 10o de l'article 131-6   du code pénal. 

   Art. 9 Sont  amnistiées  les  infractions  commises  avant  le  18  mai  1995  qui  ont  donné  ou  donneront

lieu à une dispense de peine en application des dispositions de l'article 469-1   du code de procédure

pénale, de l'article 469-2 du même code dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mars 1994 et des

articles 132-58   et 132-59   du code pénal. 

   Art. 10 Sont amnistiées les infractions commises avant le 18 mai 1995 qui ont donné ou donneront

lieu soit à une mesure d'admonestation, soit à la remise du mineur à ses parents, à son tuteur, ou à la

personne  qui  en  avait  la  garde  ou  à  une  personne  digne  de  confiance,  soit  à  la  dispense  de  toute

mesure, en application de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 précitée. 

   Art.  11  L'amnistie  prévue  par  les  articles  7  à  10  n'est  acquise  qu'après  condamnation  devenue

définitive. 

 Toutefois, en l'absence de partie civile et sauf appel ou pourvoi en cassation dans les délais légaux à

compter  du  jour  de  la  décision,  cette  amnistie  est  acquise,  sans  qu'il  y  ait  lieu  à  signification,  après

condamnation prononcée par défaut, par itératif défaut ou dans les conditions prévues par les articles

410   et 411   du code de procédure pénale. 

 Le  condamné  bénéficiant  de  l'amnistie  prévue  à  l'alinéa  précédent  conserve  la  possibilité  de  former

opposition, d'interjeter appel ou de se pourvoir en cassation, selon le cas, s'il fait ultérieurement l'objet

d'une assignation sur intérêts civils. Le délai d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation est alors

calculé à compter du jour où le condamné a eu connaissance de cette assignation. 

 Lorsqu'il a formé un appel, une opposition ou un pourvoi en cassation avant l'entrée en vigueur de la

présente loi contre une condamnation amnistiée par application des articles 7 à 10, le prévenu peut, 

par  déclaration  au  greffe  de  la  juridiction  qui  a  rendu  la  décision  ou  de  l'établissement  pénitentiaire



dans lequel il est détenu, se désister de la voie de recours exercée. Ce désistement rend caducs tous

les  recours  incidents  autres  que  ceux  formés  par  les  parties  civiles  et  les  autres  prévenus  et  rend

définitive la condamnation en ce qui concerne l'action publique, à l'égard de celui qui s'est désisté. 

SECTION I I   Contestations relatives à l'amnistie

   Art. 12 Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue par la présente loi sont soumises aux

règles de compétence et de procédure prévues par les deuxième et troisième alinéas de l'article 778 

du code de procédure pénale. 

 Si la décision a été rendue par une juridiction militaire siégeant en France, la requête sera soumise à

la chambre de l'instruction de la cour d'appel dans le ressort de laquelle était établi le siège de cette

juridiction. 

 Si  la  décision  a  été  rendue  par  un  tribunal  aux  armées  siégeant  à  l'étranger  ou  par  une  juridiction

étrangère dans le cas prévu à l'article 26, la requête sera présentée à la chambre d'accusation de la

cour d'appel de Paris. 

 En  matière  de  contraventions  de  grande  voirie,  la  juridiction  compétente  est  celle  qui  a  prononcé  la

condamnation. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  13  Le  Président  de  la  République  peut  admettre  par  décret  au  bénéfice  de  l'amnistie  les

personnes poursuivies ou condamnées pour toute infraction commise avant le 18 mai 1995 qui n'ont

pas,  avant  cette  infraction,  fait  l'objet  d'une  condamnation  à  l'emprisonnement  ou  à  une  peine  plus

grave pour crime ou délit de droit commun et qui appartiennent à l'une des catégories ci-après:

 1o Personnes âgées de moins de vingt et un ans au moment de l'infraction; 

 2o Personnes qui ont fait l'objet d'une citation individuelle, ou sont titulaires d'une pension de guerre

ou  ont  été  victimes  de  blessures  de  guerre  au  cours  des  guerres  1914-1918  ou  1939-1945,  sur  les

théâtres d'opérations extérieures, au cours d'opérations de maintien de l'ordre hors de la métropole ou

par l'effet d'actes de terrorisme; 

 3o Déportés résistants ou politiques et internés résistants ou politiques; 

 4o Résistants dont l'un des ascendants est mort pour la France; 

 5o Engagés volontaires 1914-1918 ou 1939-1945; 

 6o Personnes qui se sont distinguées d'une manière exceptionnelle dans les domaines humanitaire, 

culturel, scientifique ou économique. 

 La demande d'amnistie peut être présentée par toute personne dans le délai d'un an à compter soit de

la publication de la présente loi, soit de la condamnation définitive. En ce qui concerne les personnes

visées au 1o ci-dessus, le délai est prolongé jusqu'à la date à laquelle le condamné aura atteint l'âge

de vingt-deux ans. 

 Les  dispositions  du  présent  article  peuvent  être  invoquées  à  l'appui  d'une  demande  d'amnistie

concernant une infraction commise même avant le 22 mai 1988 sans qu'une forclusion tirée de la loi no

88-828 du 20 juillet 1988 portant amnistie ou d'une loi d'amnistie antérieure ne puisse être opposée. 

CHAPITRE I I   Amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles

   Art. 14 Sont  amnistiés  les  faits  commis  avant  le  18  mai  1995  en  tant  qu'ils  constituent  des  fautes

passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles. 



 Toutefois,  si  ces  mêmes  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie de la condamnation pénale. 

 Sauf  mesure  individuelle  accordée  par  décret  du  Président  de  la  République,  sont  exceptés  du

bénéfice de l'amnistie prévue par le présent article les faits constituant des manquements à la probité, 

aux  bonnes  mœurs  ou  à  l'honneur.  La  demande  d'amnistie  peut  être  présentée  par  toute  personne

intéressée  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  soit  de  la  publication  de  la  présente  loi,  soit  de  la

condamnation définitive. 

   Art. 15 Sont  amnistiés,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  14,  les  faits  retenus  ou  susceptibles

d'être retenus comme motifs de sanctions prononcées par un employeur. 

 L'inspection  du  travail  veille  à  ce  qu'il  ne  puisse  être  fait  état  des  faits  amnistiés.  A  cet  effet,  elle

s'assure du retrait des mentions relatives à ces sanctions dans les dossiers de toute nature concernant

les travailleurs qui bénéficient de l'amnistie. 

 Les règles de compétence applicables au contentieux des sanctions sont applicables au contentieux

de l'amnistie. 



 V.  Circ. 21 août 1995  (JO 9 sept.). 

   Art.  16  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé  peut  saisir  cette  autorité  ou  juridiction  en  vue  de  faire  constater  que  le  bénéfice  de

l'amnistie lui est effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  ces  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

saisie de la poursuite. 

 L'exécution  de  la  sanction  est  suspendue  jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  statué  sur  la  demande;  le  recours

contentieux contre la décision de rejet de la demande a également un caractère suspensif. 

 Toutefois,  l'autorité  ou  la  juridiction  saisie  de  la  demande  ou  du  recours  peut,  par  décision

spécialement motivée, ordonner l'exécution provisoire de la sanction; cette décision, lorsqu'elle relève

de  la  compétence  d'une  juridiction,  peut,  en  cas  d'urgence,  être  rendue  par  le  président  de  cette

juridiction ou un de ses membres délégué à cet effet. 

CHAPITRE IV   Effets de l'amnistie

   Art. 17 L'amnistie  efface  les  condamnations  prononcées.  Elle  entraîne,  sans  qu'elle  puisse  donner

lieu à restitution, la remise des peines et des mesures de police et de sûreté autres que celles prévues

par l'article 18. Elle rétablit l'auteur ou le complice de l'infraction dans le bénéfice du sursis qui a pu lui

être accordé lors d'une condamnation antérieure. 

 Toutefois, ce bénéfice n'est pas rétabli lorsque la condamnation antérieure a été assortie d'un sursis

avec mise à l'épreuve ou d'un sursis assorti de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général et que

les conditions prévues aux 4o et 5o de l'article 7 n'ont pas été respectées. 

 En  cas  de  condamnation  à  une  amende  en  la  forme  ordinaire  ou  sous  forme  de  jours-amende

supérieure à 5 000 F, l'amnistie prévue par les articles 7 et 8 ne sera acquise qu'après le paiement de

cette  amende,  après  l'exécution  de  la  contrainte  judiciaire  ou  après  qu'a  été  subie  l'incarcération

prévue par l'article 43-10 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le 1er  mars  1994  et  par

l'article 131-25   du code pénal. Après exécution de la contrainte judiciaire, l'amnistie acquise ne fait

pas obstacle au recouvrement ultérieur de l'amende en la forme ordinaire. 

 L'amnistie est sans effet sur la réduction de points affectant ou devant affecter le permis de conduire, 

dès lors que l'amende a été payée, que le titre exécutoire de l'amende forfaitaire majorée a été émis ou

que la condamnation est devenue définitive avant le 18 mai 1995. 

   Art.  18  I.  —  L'amnistie  n'entraîne  pas  la  restitution  ou  le  rétablissement  des  autorisations

administratives annulées ou retirées par une condamnation intervenue pour des faits commis avant le











administratives annulées ou retirées par une condamnation intervenue pour des faits commis avant le

18 mai 1995. 

 II. — L'amnistie n'entraîne pas la remise:

 1o De la faillite personnelle ou des autres sanctions prévues au titre VI de la loi no 85-98 du 25 janvier

1985  relative  au  redressement  et  à  la  liquidation  judiciaires  des  entreprises  [L.  653-1  à  L.  653-9  C. 

 com.]; 

 2o De l'interdiction du territoire français prononcée à l'encontre d'un étranger reconnu coupable d'un

crime ou d'un délit; 

 3o De l'interdiction de séjour prononcée pour crime ou délit; 

 4o De l'interdiction des droits civiques, civils et de famille prononcée pour crime ou délit; 

 5o Des mesures de démolition, de mise en conformité et de remise en état des lieux; 

 6o De la dissolution de la personne morale prévue à l'article 131-39   du code pénal; 

 7o De l'exclusion des marchés publics visée à l'article 131-34   du code pénal; 

 8o  De  l'interdiction  de  pénétrer  dans  une  ou  plusieurs  enceintes  où  se  déroule  une  manifestation

sportive visée à l'article 42-11   de la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la

promotion des activités physiques et sportives. 

 Sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  10  de  la  présente  loi,  elle  reste  aussi  sans  effet  sur  les

mesures prononcées par application des articles 8, 15, 16, 16  bis, 19 et 28 de l'ordonnance no 45-174

du  2  février  1945  relative  à  l'enfance  délinquante.  Toutefois,  les  mentions  relatives  à  ces  décisions

prononcées  pour  tout  fait  antérieur  au  18  mai  1995  sont  supprimées  du  casier  judiciaire  à  la  date

d'expiration de la mesure. 

   Art. 19 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée est légalement punie de la peine la plus forte ou d'une peine égale à celles qui sont prévues

pour  les  autres  infractions  poursuivies.  Toutefois,  ne  peut  prétendre  au  bénéfice  de  l'amnistie  la

personne qui a été condamnée pour l'une des infractions mentionnées à l'article 25. 

  

L'art. 19 de la L. du 3 août 1995 ne concerne que les personnes condamnées par une décision ayant force de chose jugée. ● Crim. 25 juin

1997:   Bull. crim. no 254; Dr. pénal 1997. Comm. 143, note J.-H. Robert. 

   Art. 20 L'amnistie n'entraîne de droit la réintégration ni dans les offices publics ou ministériels ni dans

les  fonctions,  emplois,  grades  ou  professions,  publics  ou  privés.  En  aucun  cas,  elle  ne  donne  lieu  à

reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension à compter de la date de publication de la

présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où l'intéressé est admis à son

bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. 

 La liquidation des droits à pension se fait selon les règles fixées par le code des pensions civiles et

militaires en vigueur le 18 mai 1995. 

 L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  dans  l'ordre  de  la

Libération, dans l'ordre national du Mérite ni dans le droit au port de la médaille militaire. Toutefois, la

réintégration  peut  être  prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la  demande  du  garde  des

sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la

République pris après avis du grand chancelier compétent. 

   Art. 21 L'amnistie ne préjudicie pas aux droits des tiers. 

 En cas d'instance sur les intérêts civils, le dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition

des parties. 

 Si  la  juridiction  de  jugement  a  été  saisie  de  l'action  publique  avant  la  publication  de  la  présente  loi, 

cette juridiction reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils. 

 L'amnistie fait obstacle au recouvrement du droit fixe de procédure visé à l'article 1018 A    du  code













































général des impôts. 

   Art. 22 L'amnistie  ne  peut  en  aucun  cas  mettre  obstacle  à  la  réhabilitation  ni  à  l'action  en  révision

devant toute juridiction compétente tendant à faire établir l'innocence du condamné. 

   Art.  23  Il  est  interdit  à  toute  personne  qui,  dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  a  connaissance  de

condamnations pénales, de sanctions disciplinaires ou professionnelles ou d'interdictions, déchéances

et incapacités effacées par l'amnistie, d'en rappeler l'existence sous quelque forme que ce soit ou d'en

laisser  subsister  la  mention  dans  un  document  quelconque.  Toutefois,  les  minutes  des  jugements, 

arrêts et décisions échappent à cette interdiction, mais des expéditions ne pourront en être délivrées

qu'à la condition de porter en marge la mention de l'amnistie. En outre, l'amnistie ne met pas obstacle à

l'exécution de la publication ordonnée à titre de réparation. 

 Toute référence à une sanction ou à une condamnation amnistiée sur le fondement de la présente loi

sera punie d'une amende de 3 750 €. 

 Les  personnes  morales  peuvent  être  déclarées  pénalement  responsables,  dans  les  conditions

prévues à l'article 121-2   du code pénal, de l'infraction définie au présent article. La peine encourue

par  les  personnes  morales  est  l'amende,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  131-38    du  code

pénal. 

 Les dispositions de l'article 133-11   du code pénal et celles du présent article ne font pas obstacle à

l'enregistrement et à la conservation des informations relatives aux pertes et reconstitutions de points

affectant  le  permis  de  conduire  contenues  dans  le  traitement  automatisé  visé  aux  articles  L.  30  et

suivants du code de la route, ni à l'application des dispositions contenues dans l'article L. 32 du même

code relatives à leur effacement, aux seules fins de permettre à l'autorité administrative de motiver tout

retrait de points effectué. 

 Les services du casier judiciaire national sont par ailleurs autorisés à conserver l'enregistrement des

décisions par lesquelles l'une des mesures visées à l'article 18 a été prononcée. 

 L'amnistie ne peut, en aucun cas, mettre obstacle à l'exécution des jugements ou arrêts intervenus en

matière de diffamation ou de dénonciation calomnieuse ordonnant la publication desdits jugements ou

arrêts. 

   Art. 24 L'amnistie reste sans effet sur les mesures ou décisions prises en application des articles 378

et 379-1   du code civil. 

CHAPITRE V   Exclusions de l'amnistie

   Art. 25 Sont exclus du bénéfice de la présente loi:

 1o  Les  infractions  entrant  dans  le  champ  d'application  de  l'article  706-16    du  code  de  procédure

pénale,  même  lorsque  les  faits  sont  antérieurs  à  l'entrée  en  vigueur  de  la  loi  no  86-1020  du  9

septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme; 

 2o Les délits prévus par les articles 187-1 et 416 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le

1er mars 1994 et par les articles 225-1  , 225-2  , 225-3   et 432-7   du code pénal; 

 3o Les infractions prévues par l'article 312 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le 1er

mars 1994 et par les articles 222-8 (1o)  , 222-10 (1o)  , 222-12 (1o)  , 222-13 (1o)   et 222-14   du

code pénal; 

 4o Les délits prévus par les articles 174, 175, 177, 178, 179 et 180 du code pénal dans sa rédaction

en vigueur avant le 1er mars 1994, par les articles 432-10 à 432-12  ,  432-14  ,  433-1  ,  433-2  , 

433-3  , 434-9   et 441-8   du code pénal et par l'article 7 de la loi no 91-3 du 3 janvier 1991 relative

à la transparence et à la régularité des procédures de marchés et soumettant la passation de certains

contrats à des règles de publicité et de mise en concurrence dans sa rédaction en vigueur avant le 1er

mars 1994; 







































































 5o Les délits prévus par les articles 357-1 à 357-3 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant

le 1er mars 1994 et par les articles 227-3   et 227-4   du code pénal; 

 6o Sous réserve des dispositions du 2o de l'article 2, les infractions prévues par les articles L. 335-2 à

L. 335-5  , L. 521-4  , L. 521-6  , L. 615-12 à L. 615-16  , L. 623-32  , L. 623-34  , L. 623-35  , L. 

716-9  à  L.  716-11    et  L.  716-12    du  code  de  la  propriété  intellectuelle  ainsi  que  les  infractions

prévues par les articles 425, 426, 426-1 et 427 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le

1er mars 1994 et par les textes antérieurs à la loi no 92-597 du 1er juillet 1992 relative au code de la

propriété intellectuelle et réprimant les infractions susvisées; 

 7o Les infractions prévues par les articles L. 86, L. 88, L. 91 à L. 109, L. 111, L. 113 et L. 116 (1 er et

2e alinéas) du code électoral; 

 8o Lorsqu'elles ont été commises à l'occasion de la conduite d'un véhicule, les infractions d'atteintes

involontaires à la vie ou à l'intégrité de la personne prévues par les articles 319 et 320 du code pénal

dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mars 1994 et par les articles 221-6  , 222-19   et 222-20 

du code pénal ainsi que l'infraction de mise en danger de la personne prévue par l'article 223-1    du

code pénal; 

 9o Les délits prévus par le code de la route; 

 10o Les contraventions concernant la conduite des véhicules visées au 2o de l'article R. 256 du code

de la route dans sa rédaction en vigueur le 18 mai 1995; 

 11o Les infractions prévues par les articles L. 627 et L. 627-2 du code de la santé publique dans leur

rédaction en vigueur avant le 1er mars 1994 et par les articles 222-34 à 222-40   du code pénal; 

 12o Les infractions à la législation et à la réglementation en matières douanière, fiscale et de relations

financières avec l'étranger; 

 13o Les infractions prévues par les articles 19, 21 et 27 de l'ordonnance no 45-2658 du 2 novembre

1945 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France; 

 14o Les délits prévus par les articles suivants du code du travail: articles L. 125-1, L. 125-3 et L. 152-

3 relatifs au marchandage, articles L. 324-9 et L. 362-3 relatifs au travail clandestin, articles L. 364-1 à

L. 364-6 relatifs au trafic de main-d'œuvre étrangère, articles L. 631-1 et L. 631-2 relatifs à l'entrave à

l'action des inspecteurs du travail;  — V. désormais C. trav., art. L. 8231-1  , L. 8241-1  , L. 8241-2  , L. 8234-1

  et L. 8243-1  ; L. 8221-1  , L. 8221-2  , L. 8224-1 et L. 8224-2  ; L. 5224-1  , L. 8256-1  , L. 8256-2  , L. 

 5224-4   et L. 5224-2  , L. 8114-1 et L. 8114-2  . 

 15o  Les  infractions  aux  règlements  (CEE)  no  3820/85  du  Conseil  du  20  décembre  1985  relatif  à

l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des transports par route

et no 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l'appareil de contrôle dans le domaine des

transports  par  route,  au  décret  no  86-1130  du  17  octobre  1986  et  à  l'ordonnance  no  58-1310  du  23

décembre  1958  concernant  les  conditions  de  travail  dans  les  transports  routiers  publics  et  privés  en

vue d'assurer la sécurité de la circulation routière; 

 16o Les délits d'apologie des crimes de guerre, des crimes contre l'humanité et des crimes et délits de

collaboration avec l'ennemi prévus par le cinquième alinéa de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur

la  liberté  de  la  presse  ainsi  que  les  délits  prévus  par  le  sixième  alinéa  et  par  le  huitième  alinéa  du

même  article,  par  l'article  24  bis,  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  32  et  par  le  troisième  alinéa  de

l'article 33 de ladite loi; 

 17o  Le  délit  de  violation  de  sépulture  prévu  par  l'article  360  du  code  pénal  dans  sa  rédaction  en

vigueur avant le 1er mars 1994 et par les articles 225-17   et 225-18   du code pénal, ainsi que les

infractions  constituées  par  la  dégradation  de  monuments  élevés  à  la  mémoire  des  combattants, 

fusillés, déportés et victimes de guerre; 

 18o Les délits prévus par l'article 780   du code de procédure pénale dans sa rédaction en vigueur

avant le 1er mars 1994 et par l'article 434-23   du code pénal; 

 19o Les infractions prévues aux articles L. 372 à L. 374 [L. 4161-1 à L. 4161-3  ], L. 483-1, L. 501, L. 

504-11, L. 504-15 et L. 517 du code de la santé publique; 

 20o Les délits en matière de patrimoine prévus par la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III du

code de l'urbanisme, la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, la loi du 2 mai 1930





















ayant  pour  objet  de  réorganiser  la  protection  des  monuments  naturels  et  des  sites  de  caractère

artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque; 

 21o Les délits prévus par le livre II nouveau du code rural, le 13o de l'article 6 du décret du 9 janvier

1852 sur l'exercice de la pêche maritime, la loi no 61-842 du 2 août 1961 relative à la lutte contre les

pollutions atmosphériques et les odeurs, la loi no 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des

déchets et à la récupération des matériaux, la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations

classées pour la protection de l'environnement, la loi no 76-599 du 7 juillet 1976 relative à la prévention

et  à  la  répression  de  la  pollution  marine  par  les  opérations  d'immersion,  la  loi  no  76-600  du  7  juillet

1976  relative  à  la  prévention  et  à  la  répression  de  la  pollution  de  la  mer  par  les  opérations

d'incinération,  la  loi  no  77-530  du  26  mai  1977  relative  à  la  responsabilité  civile  et  à  l'obligation

d'assurance  des  propriétaires  de  navires  pour  les  dommages  résultant  de  la  pollution  par  les

hydrocarbures, la loi no 83-583 du 5 juillet 1983 réprimant la pollution par les navires, la loi no 92-3 du

3 janvier 1992 sur l'eau, la loi no 92-654 du 13 juillet 1992 relative au contrôle de l'utilisation et de la

dissémination des organismes génétiquement modifiés, la loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 relative

à la lutte contre le bruit et la loi no 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de

l'environnement; 

 22o  Les  délits  prévus  par  les  articles  17  et  31  de  l'ordonnance  no  86-1243  du  1er  décembre  1986

relative à la liberté des prix et de la concurrence et par les articles 10-1 et 10-3 de l'ordonnance no 67-

833  du  28  septembre  1967  instituant  une  commission  des  opérations  de  bourse  et  relative  à

l'information des porteurs de valeurs mobilières et à la publicité de certaines opérations de bourse; 

 23o Le délit d'entrave à l'interruption volontaire de grossesse prévu par l'article L. 162-15 du code de

la  santé  publique,  ainsi  que  les  délits  prévus  par  l'article  L.  647  du  code  de  la  santé  publique,  par

l'article 317 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le 1er mars 1994 et par les articles 223-

10 à 223-12   du code pénal; 

 24o Les délits prévus par les articles 209 à 212 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le

1er mars 1994 et par les articles 433-6 à 433-8   du code pénal; 

 25o Les délits prévus par l'article 224 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le 1er  mars

1994 et par l'article 433-5   du code pénal; 

 26o  Les  délits  prévus  par  les  articles  222,  223  et  228  du  code  pénal  dans  sa  rédaction  en  vigueur

avant le 1er mars 1994 et par l'article 434-24   du code pénal; 

 27o Les délits prévus par l'article 226 du code pénal dans sa rédaction en vigueur avant le 1er  mars

1994 et par l'article 434-25   du code pénal; 

 28o  Les  infractions  d'atteintes  involontaires  à  la  vie  ou  à  l'intégrité  de  la  personne  prévues  par  les

articles  319  et  320  du  code  pénal  dans  sa  rédaction  en  vigueur  avant  le  1er  mars  1994  et  par  les

articles 221-6  , 222-19   et 222-20    du  code  pénal  ainsi  que  l'infraction  de  mise  en  danger  de  la

personne prévue par l'article 223-1   du code pénal, commises par un employeur ou son représentant

en  raison  de  manquements  aux  obligations  qui  lui  incombent  en  application  des  dispositions  de  la

législation et de la réglementation du travail en matière de santé et de sécurité des travailleurs. 

CHAPITRE  VI    Dispositions  particulières  relatives  au  casier  judiciaire  et  à  la  constatation  de  certains  cas

 d'amnistie

   Art. 26 Cesseront  d'être  mentionnées  au  casier  judiciaire  les  condamnations  prononcées  par  des

juridictions étrangères ou par des juridictions compétentes en matière de navigation sur le Rhin ou sur

la Moselle, pour infractions de la nature de celles qui sont visées au chapitre Ier commises avant le 18

mai 1995. 

   Art. 27 L'amnistie résultant des 1o à 4o et 6o de l'article 2 est constatée, pour l'application du second

alinéa de l'article 769   du code de procédure pénale, par le ministère public près la juridiction ayant

prononcé la condamnation, agissant soit d'office, soit sur requête du condamné ou de ses ayants droit. 





 La décision du ministère public peut être contestée dans les conditions prévues à l'article 12. 

CHAPITRE VI    Disposition particulière

   Art. 28 La  présente  loi  est  applicable  aux  territoires  d'outre-mer  et  au  Département  de  Mayotte,  à

l'exception  du  cinquième  alinéa  (4o)  de  l'article  8,  des  septième  (6o)  et  huitième  (7o)  alinéas  du

paragraphe II de l'article 18, du dernier alinéa de l'article 21 et du troisième alinéa de l'article 23. 

 Pour son application à ces collectivités, le deuxième alinéa de l'article 23 est remplacé par un alinéa

ainsi rédigé:

 "Toute référence à une sanction ou à une condamnation amnistiée sur le fondement de la présente loi

sera punie d'une amende de 150 € à 3 750 €." 

 L'amnistie prévue par la présente loi est applicable aux frais de poursuite et d'instance avancés par

l'État dans les collectivités territoriales mentionnées au premier alinéa. 



 Sur l'application de la loi no  95-884  du  3  août  1995,  V.  Circ. 3  août  1995  (JO 6 août); … aux agents publics et

 anciens agents publics, V.  Circ. 21 déc. 1995  (JO 31 janv. 1996). 

Loi no 2002-1062 du 6 août 2002, 

 Portant amnistie (JO 9 août). 

BIBL.    Fortis,  RSC 2005. 550   (le point sur l'amnistie). 

CHAPITRE PREMIER   Amnistie de droit

   Art.  1er  Sont  amnistiées  de  droit,  en  raison  soit  de  leur  nature  ou  des  circonstances  de  leur

commission, soit du quantum ou de la nature de la peine prononcée, les infractions mentionnées par le

présent chapitre lorsqu'elles ont été commises avant le 17 mai 2002, à l'exception de celles qui sont

exclues du bénéfice de l'amnistie en application des dispositions de l'article 14. 

 L'amnistie  prévue  par  le  présent  chapitre  bénéficie  aux  personnes  physiques  et  aux  personnes

morales. 

SECTION I   Amnistie en raison de la nature de l'infraction ou des circonstances de sa commission

   Art. 2 Sont amnistiés en raison de leur nature:

 1o Les contraventions de police et les contraventions de grande voirie; 

 2o Les délits pour lesquels seule une peine d'amende est encourue, à l'exception de toute autre peine

ou mesure; 

 3o Les délits prévus par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse; 

 4o Les infractions prévues par les articles 397, 398 à 406, 414, 415, 418, 429 (premier alinéa), 438, 

441, 447, 451, 453, 456 (troisième alinéa), 457, 460, 461, 465, 468 et 469 (premier alinéa) du code de

justice militaire et les articles L. 118, L. 124, L. 128, L. 129, L. 131, L. 134, L. 146 à L. 149, L. 149-7, L. 

149-8, L. 149-9, L. 156 et L. 159 du code du service national  [C. déf., art. L. 117 à L. 159]; toutefois, 

les  délits  de  désertion  prévus  par  les  articles  398  à  406  du  code  de  justice  militaire,  commis  par  un

militaire de carrière ou servant en vertu d'un contrat, ne sont amnistiés que lorsque le point de départ

des délais fixés à l'article 398 de ce code est antérieur au 17 mai 2002 et que l'auteur s'est ou se sera

présenté volontairement devant l'autorité militaire compétente avant le 31 décembre 2002. 

  





















 Extinction de l'action publique et intérêts civils.  Les contraventions de police commises avant le 17 mai 2002 étant amnistiées en

vertu de l'art. 2 de la loi d'amnistie du 6 août 2002, l'action publique s'est trouvée éteinte à l'égard des prévenus dès la publication de cette loi; 

toutefois, en vertu de l'art. 21 de cette même loi, la juridiction de jugement saisie de l'action publique reste compétente pour statuer sur les

intérêts civils. ● Crim. 20 nov. 2002:   Jurispr. auto 2003. 65. 

   Art.  3  Sont  amnistiés,  lorsqu'ils  sont  passibles  de  moins  de  dix  ans  d'emprisonnement,  les  délits

commis dans les circonstances suivantes:

 1o  Délits  commis  à  l'occasion  de  conflits  du  travail  ou  à  l'occasion  d'activités  syndicales  et

revendicatives  de  salariés,  d'agents  publics  et  de  membres  de  professions  libérales,  y  compris  au

cours de manifestations sur la voie publique ou dans des lieux publics; 

 2o  Délits  d'exercice  illégal  de  la  médecine  commis  à  l'occasion  de  la  pratique  d'une  activité

d'ostéopathie  ou  de  chiropraxie  par  des  professionnels  qui  remplissent  les  conditions  d'exercice

prévues  par  la  loi  no  2002-303  du  4  mars  2002  relative  aux  droits  des  malades  et  à  la  qualité  du

système de santé; 

 3o Délits commis à l'occasion de conflits relatifs aux problèmes de l'enseignement ou délits relatifs à la

reproduction d'œuvres ou à l'usage de logiciels à des fins pédagogiques et sans but lucratif; 

 4o Délits en relation avec des conflits de caractère industriel, agricole, rural, artisanal ou commercial, 

y compris au cours de manifestations sur la voie publique ou dans des lieux publics; 

 5o Délits en relation avec des élections de toute nature, à l'exception de ceux qui sont en relation avec

le financement direct ou indirect de campagnes électorales ou de partis politiques; 

 6o Délits en relation avec la défense des droits et intérêts des Français rapatriés d'outre-mer. 

 Lorsqu'elle  intervient  après  condamnation  définitive,  l'amnistie  résultant  du  présent  article  est

constatée  par  le  ministère  public  près  la  juridiction  ayant  prononcé  la  condamnation,  agissant  soit

d'office, soit sur requête du condamné ou de ses ayants droit. La décision du ministère public peut être

contestée dans les conditions prévues aux deuxième et troisième alinéas de l'article 778   du code de

procédure pénale. 

  

 1 . Activités  syndicales.  L'art.  3-1o  de  la  loi  d'amnistie  du  6  août  2002  ayant  amnistié  les  délits  commis  à  l'occasion  des  activités

syndicales et revendicatives des salariés avant le 17 mai 2002 lorsque les auteurs encourent une peine inférieure à dix ans d'emprisonnement, 

l'action  publique  contre  des  syndicalistes  qui  lors  d'un  piquet  de  grève  ont  bloqué  l'entrée  d'un  magasin  au  personnel  non  gréviste  et  aux

fournisseurs s'est éteinte dès la publication de la loi. ● Crim. 23 avr. 2003: 

 Bull. crim. no 84; JCP 2003. IV. 2177.  En revanche les faits

d'entrave  au  fonctionnement  du  comité  d'entreprise  qui  n'ont  pas  été  commis  à  l'occasion  d'un  conflit  du  travail  ni  à  l'occasion  d'activités

syndicales  ou  revendicatives  de  salariés  sont  exclus  du  champ  d'application  de  l'art.  3-1o.  Ils  relèvent  de  l'art.  5  (amnistie  en  raison  du

 quantum ou de la nature de la peine) et l'amnistie n'est acquise qu'après condamnation définitive. ● Crim. 22 juill. 2004:   Bull. crim. no 182; 

 D. 2004. IR 2688  ; JCP 2004. IV. 300; Dr. pénal 2004. Comm. 162, obs. J.-H. Robert; AJ pénal 2004. 366  ; RSC 2005. 550, obs. Fortis 

 . 

 2. Destruction  volontaire  de  cultures  transgéniques.  Justifie sa décision la cour  d'appel,  qui  pour  déclarer  amnistié  le  délit  de

destruction volontaire, par trois agriculteurs, de champs de colza transgénique appartenant à autrui, relève que l'infraction reprochée était en

relation avec un conflit agricole ou rural, quand bien même elle poursuivait un but environnemental, et dès lors qu'au surplus la circonstance

aggravante de pluralité d'auteurs, non retenue par les juges, ne pouvait plus l'être en raison de l'arrêt des poursuites à compter du jour de la

promulgation de la loi d'amnistie. ● Crim. 31 oct. 2006:   Bull. crim. no 262; AJ pénal 2007. 26, obs. Herzog-Evans  . 

   Art. 4 En  cas  de  condamnation  pour  infractions  multiples,  le  condamné  est  amnistié  si  l'infraction

amnistiée  en  application  des  dispositions  de  la  présente  section  est  légalement  punie  de  la  peine  la

plus forte ou d'une peine égale à celles qui sont prévues pour les autres infractions poursuivies, sauf si

l'une  de  ces  infractions  est  exclue  du  bénéfice  de  la  présente  loi  en  application  des  dispositions  de

l'article 14. 

SECTION I    Amnistie en raison du quantum ou de la nature de la peine

   Art. 5 Sont amnistiés les délits qui ont été ou seront punis de peines d'amende ou de jours-amende, 

à l'exclusion de l'une des peines prévues à l'article 6. 



























 Toutefois,  si  l'amende  est  supérieure  à  750    €,  l'amnistie  ne  sera  acquise  qu'après  le  paiement  de

cette amende ou après qu'aura été subie l'incarcération prévue par l'article 131-25    du  code  pénal; 

l'amnistie  sera  également  acquise  après  exécution  de  la  contrainte  judiciaire,  celle-ci  ne  faisant  pas

cependant obstacle au recouvrement ultérieur de l'amende. 

   Art. 6 Sont amnistiés les délits qui ont été ou seront punis des peines ci-après énumérées:

 1o  Peines  d'emprisonnement  inférieures  ou  égales  à  trois  mois  sans  sursis;  les  peines

d'emprisonnement  sans  sursis  résultant  de  la  révocation  d'une  peine  d'emprisonnement  avec

application  du  sursis  assorti  de  l'obligation  d'accomplir  un  travail  d'intérêt  général  ne  sont  pas

amnistiées; 

 2o Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à trois mois avec application du sursis avec mise à

l'épreuve; 

 3o Peines d'emprisonnement inférieures ou égales à six mois avec application du sursis simple; 

 4o Peines d'emprisonnement d'une durée supérieure à trois mois et ne dépassant pas six mois avec

application du sursis avec mise à l'épreuve, lorsque la condamnation aura été déclarée non avenue en

application de l'article 132-52   du code pénal, ou que le condamné aura accompli le délai d'épreuve

prévu par l'article 132-42   du code pénal sans avoir fait l'objet, en application des articles 132-47 à

132-51   du code pénal, d'une décision ordonnant la révocation du sursis; 

 5o Peines d'emprisonnement d'une durée ne dépassant pas six mois avec application du sursis assorti

de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général, lorsque le condamné aura accompli la totalité du

travail d'intérêt général sans avoir fait l'objet, en application de l'article 132-56   du code pénal, d'une

décision  ordonnant  la  révocation  du  sursis;  lorsqu'il  a  été  fait  application  de  la  procédure  prévue  à

l'article 132-57   du code pénal, le quantum de la peine à prendre en considération pour l'application

du présent article est celui qui résulte de la mise en œuvre de ladite procédure; 

 6o  Peines  d'emprisonnement  dont  une  part  est  assortie  du  sursis  simple  ou  du  sursis  avec  mise  à

l'épreuve, lorsque la fraction ferme de l'emprisonnement est inférieure ou égale à trois mois et que la

durée  totale  de  la  peine  prononcée  est  inférieure  ou  égale  à  six  mois,  sous  réserve  que  soient

remplies, pour les peines assorties du sursis avec mise à l'épreuve, les conditions prévues au 4o; 

 7o Peines de travail d'intérêt général prononcées en application des articles 131-8   du code pénal et

20-5  de  l'ordonnance  no  45-174  du  2  février  1945  relative  à  l'enfance  délinquante,  l'amnistie  n'étant

toutefois acquise qu'après l'accomplissement par le condamné de la totalité du travail d'intérêt général; 

 8o Peines alternatives prononcées en application des dispositions des 1o à 5o et 8o à 10o de l'article

131-6   du code pénal; 

 9o Peines complémentaires prononcées à titre de peines principales en application des dispositions

de l'article 131-11   du code pénal, à l'exception des peines mentionnées à l'article 16. 

 Lorsque les peines ci-dessus ont été prononcées en même temps qu'une peine d'amende ou de jours-

amende,  l'amnistie  n'est  acquise  que  sous  réserve  que  la  condition  prévue  au  deuxième  alinéa  de

l'article 5 soit remplie. 

   Art. 7 Sont amnistiées les infractions qui ont donné ou donneront lieu:

 1o A une dispense de peine en application des articles 132-58   et 132-59   du code pénal; 

 2o Soit à une mesure d'admonestation, soit à la remise du mineur à ses parents, à son tuteur ou à la

personne  qui  en  avait  la  garde  ou  à  une  personne  digne  de  confiance,  soit  à  la  dispense  de  toute

mesure, en application de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 précitée. 

   Art.  8  L'amnistie  prévue  par  les  articles  5  à  7  n'est  acquise  qu'après  condamnation  devenue

définitive. 

 Toutefois, hors les cas où l'amnistie est subordonnée à l'exécution de la peine, en l'absence de partie

civile et sauf opposition, appel ou pourvoi en cassation dans les délais légaux à compter du jour de la

décision, cette amnistie est acquise, sans qu'il y ait lieu à signification, après condamnation prononcée

par défaut, par itératif défaut ou dans les conditions prévues par les articles 410   et 411   du code de



procédure pénale. 

 Le  condamné  bénéficiant  de  l'amnistie  prévue  à  l'alinéa  précédent  conserve  la  possibilité  de  former

opposition, d'interjeter appel ou de se pourvoir en cassation, selon le cas, s'il fait ultérieurement l'objet

d'une assignation sur intérêts civils. Le délai d'opposition, d'appel ou de pourvoi en cassation est alors

calculé à compter du jour où le condamné a eu connaissance de cette assignation. 

 Lorsqu'il a formé un appel, une opposition ou un pourvoi en cassation avant l'entrée en vigueur de la

présente loi contre une condamnation amnistiée par application des articles 5 à 7, le prévenu peut, par

déclaration au greffe de la juridiction qui a rendu la décision ou de l'établissement pénitentiaire dans

lequel il est détenu, se désister de la voie de recours exercée. Ce désistement rend caducs tous les

recours incidents autres que ceux formés par les parties civiles et les autres prévenus et rend définitive

la condamnation en ce qui concerne l'action publique, à l'égard de celui qui s'est désisté. 

SECTION I I   Contestations relatives à l'amnistie

   Art. 9 Les contestations relatives à l'amnistie de droit prévue par le présent chapitre sont soumises

aux règles de compétence et de procédure prévues par les deuxième et troisième alinéas de l'article

778   du code de procédure pénale. 

 Si la décision a été rendue par une juridiction militaire siégeant en France, la requête sera soumise à

la chambre de l'instruction de la cour d'appel dans le ressort de laquelle était établi le siège de cette

juridiction. 

 Si la décision a été rendue par un tribunal aux armées siégeant à l'étranger, la requête sera présentée

à la chambre de l'instruction de la cour d'appel de Paris. 

 En  matière  de  contraventions  de  grande  voirie,  la  juridiction  compétente  est  celle  qui  a  prononcé  la

condamnation. 

 En l'absence de condamnation définitive, les contestations sont soumises à la juridiction compétente

pour statuer sur la poursuite. 

CHAPITRE I    Amnistie par mesure individuelle

   Art.  10  Le  Président  de  la  République  peut  admettre,  par  décret,  au  bénéfice  de  l'amnistie  les

personnes physiques poursuivies ou condamnées pour toute infraction commise avant le 17 mai 2002, 

à l'exception des infractions qui sont exclues du bénéfice de l'amnistie en application de l'article 14 dès

lors  que  ces  personnes  n'ont  pas,  avant  cette  infraction,  fait  l'objet  d'une  condamnation  à  une  peine

privative  de  liberté  pour  un  crime  ou  un  délit  de  droit  commun  et  qu'elles  appartiennent  à  l'une  des

catégories ci-après:

 1o Personnes âgées de moins de vingt et un ans au moment de l'infraction; 

 2o  Personnes  qui  ont  fait  l'objet  d'une  citation  individuelle,  ou  sont  titulaires  d'une  pension  militaire

d'invalidité ou ont été victimes de blessures de guerre au cours des guerres 1914-1918, 1939-1945 ou

d'Algérie, ou des combats en Tunisie ou au Maroc, sur les théâtres d'opérations extérieures, au cours

d'opérations de maintien de l'ordre hors de la métropole ou par l'effet d'actes de terrorisme; 

 3o Déportés résistants ou politiques et internés résistants ou politiques; 

 4o Résistants dont l'un des ascendants est mort pour la France; 

 5o Engagés volontaires 1914-1918 ou 1939-1945; 

 6o Personnes qui se sont distinguées d'une manière exceptionnelle dans les domaines humanitaire, 

culturel, sportif, scientifique ou économique. 

 La demande d'amnistie peut être présentée par toute personne dans un délai d'un an à compter soit

de  la  promulgation  de  la  présente  loi,  soit  de  la  condamnation  définitive.  En  ce  qui  concerne  les

personnes mentionnées au 1o, le délai est prolongé jusqu'à la date à laquelle le condamné aura atteint

l'âge de vingt-deux ans. 

 Les  dispositions  du  présent  article  peuvent  être  invoquées  à  l'appui  d'une  demande  d'amnistie





concernant une infraction commise même avant le 18 mai 1995 sans qu'une forclusion tirée de la loi no

95-884 du 3 août 1995 portant amnistie ou d'une loi d'amnistie antérieure ne puisse être opposée. 

CHAPITRE I I   Amnistie des sanctions disciplinaires ou professionnelles

   Art. 11 Sont  amnistiés  les  faits  commis  avant  le  17  mai  2002  en  tant  qu'ils  constituent  des  fautes

passibles de sanctions disciplinaires ou professionnelles. 

 Sont  également  comprises  dans  les  dispositions  de  l'alinéa  précédent  les  sanctions  disciplinaires

prononcées à l'encontre des élèves par des établissements d'enseignement français à l'étranger visés

à l'article L. 451-1   du code de l'éducation ou entrant dans le champ de compétence de l'Agence pour

l'enseignement français à l'étranger visé aux articles L. 452-2 à L. 452-5 dudit code. 

 Toutefois,  si  ces  faits  ont  donné  lieu  à  une  condamnation  pénale,  l'amnistie  des  sanctions

disciplinaires ou professionnelles est subordonnée à l'amnistie ou à la réhabilitation légale ou judiciaire

de la condamnation pénale. 

 Sauf  mesure  individuelle  accordée  par  décret  du  Président  de  la  République,  sont  exceptés  du

bénéfice de l'amnistie prévue par le présent article les faits constituant des manquements à l'honneur, 

à  la  probité,  ou  aux  bonnes  mœurs.  La  demande  d'amnistie  peut  être  présentée  par  toute  personne

intéressée  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  soit  de  la  promulgation  de  la  présente  loi,  soit  de  la

condamnation définitive. 

   Art. 12 Sont  amnistiés,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  11,  les  faits  retenus  ou  susceptibles

d'être retenus comme motifs de sanctions prononcées par un employeur. 

 L'inspection  du  travail  veille  à  ce  qu'il  ne  puisse  être  fait  état  des  faits  amnistiés.  A  cet  effet,  elle

s'assure du retrait des mentions relatives à ces sanctions dans les dossiers de toute nature concernant

les travailleurs qui bénéficient de l'amnistie. 

 Les règles de compétence applicables au contentieux des sanctions sont applicables au contentieux

de l'amnistie. 

   Art.  13  Les  contestations  relatives  au  bénéfice  de  l'amnistie  des  sanctions  disciplinaires  ou

professionnelles définitives sont portées devant l'autorité ou la juridiction qui a rendu la décision. 

 L'intéressé  peut  saisir  cette  autorité  ou  juridiction  en  vue  de  faire  constater  que  le  bénéfice  de

l'amnistie lui est effectivement acquis. 

 En  l'absence  de  décision  définitive,  ces  contestations  sont  soumises  à  l'autorité  ou  à  la  juridiction

saisie de la poursuite. 

 L'exécution  de  la  sanction  est  suspendue  jusqu'à  ce  qu'il  ait  été  statué  sur  la  demande;  le  recours

contentieux contre la décision de rejet de la demande a également un caractère suspensif. 

 Toutefois,  l'autorité  ou  la  juridiction  saisie  de  la  demande  ou  du  recours  peut,  par  décision

spécialement motivée, ordonner l'exécution provisoire de la sanction; cette décision, lorsqu'elle relève

de  la  compétence  d'une  juridiction,  peut,  en  cas  d'urgence,  être  rendue  par  le  président  de  cette

juridiction ou un de ses membres délégué à cet effet. 

CHAPITRE IV   Exclusions de l'amnistie

   Art. 14 Sont  exclues  du  bénéfice  de  l'amnistie  prévue  par  la  présente  loi  les  infractions  suivantes, 

qu'elles aient été reprochées à des personnes physiques ou à des personnes morales:

 1o  Infractions  en  matière  de  terrorisme  entrant  dans  le  champ  d'application  de  l'article  706-16    du

code de procédure pénale, y compris dans sa rédaction applicable avant la loi no 96-647 du 22 juillet

1996  tendant  à  renforcer  la  répression  du  terrorisme,  et  même  lorsque  les  faits  sont  antérieurs  à

l'entrée en vigueur de la loi no 86-1020 du 9 septembre 1986 relative à la lutte contre le terrorisme; 











































































































 2o Délits de discrimination prévus par les articles 225-1 à 225-3   et 432-7   du code pénal et L. 123-

1, L. 412-2 et L. 413-2 du code du travail;  — V. désormais C. trav., art. L. 1142-1  , L. 1142-2  , L. 1144-1  , 

 L. 2141-5 à L. 2141-8   et L. 2134-2  . 

 3o  Atteintes  volontaires  à  l'intégrité  physique  ou  psychique  d'un  mineur  de  quinze  ans  ou  d'une

personne particulièrement vulnérable prévues par les 1o et 2o des articles 222-8  , 222-10  , 222-12 

, 222-13   et par les articles 222-14   et 222-15   du code pénal; 

 4o  Délits  de  concussion,  de  prise  illégale  d'intérêts  et  de  favoritisme,  ainsi  que  de  corruption  et  de

trafic d'influence, y compris en matière européenne ou internationale, prévus par les articles 432-10 à

432-14  , 433-1  , 433-2  , 434-9  , 435-1 à 435-4   et 441-8   du code pénal ainsi que les délits

de faux prévus par les articles 441-1 à 441-4  , et 441-9   du code pénal; 

 5o Délits d'abus de biens sociaux prévus par les articles L. 241-3  , L. 242-6  , L. 242-30  , L. 243-1 

, L. 244-1   et L. 247-8   du code de commerce ainsi que les articles L. 231-11   du code monétaire

et financier pour les sociétés civiles faisant appel public à l'épargne, L. 328-3 du code des assurances

pour les entreprises d'assurance, 22 de la loi no 83-557 du 1er juillet 1983 portant réforme des caisses

d'épargne et de prévoyance pour les caisses d'épargne, 26 de la loi no 47-1775 du 10 septembre 1947

portant  statut  de  la  coopération  pour  les  coopératives,  L.  313-32  du  code  de  la  construction  et  de

l'habitation pour les organismes de collecte de la participation des employeurs à l'effort de construction

et L. 241-6 du code de la construction et de l'habitation pour les sociétés de construction, ainsi que les

délits de banqueroute par détournement d'actifs prévus par les articles L. 626-1 à L. 626-5   du code

de commerce, le recel d'actifs détournés prévu par les articles L. 626-10   et L. 626-12   du code de

commerce et les délits d'abus de confiance simple ou aggravé prévus par les articles 314-1 à 314-12 

du code pénal; 

 6o Délits d'abandon de famille prévus par les articles 227-3   et 227-4   du code pénal; 

 7o Sous réserve des dispositions du 3o de l'article 3, infractions prévues par les articles L. 335-2 à L. 

335-5  , L. 521-4  , L. 521-6  , L. 615-12 à L. 615-16  , L. 623-32  , L. 623-34  , L. 623-35  ,  L. 

716-9 à L. 716-11   et L. 716-12   du code de la propriété intellectuelle; 

 8o Infractions prévues par les articles L. 86 à L. 88, L. 91 à L. 109, L. 111, L. 113 et aux premier et

deuxième alinéas de l'article L. 116   du code électoral; 

 9o  Lorsqu'elles  sont  commises  à  l'occasion  de  la  conduite  d'un  véhicule,  infractions  d'atteintes

involontaires  à  la  vie  ou  à  l'intégrité  de  la  personne  et  de  risques  causés  à  autrui  prévues  par  les

articles 221-6  , 222-19  , 222-20  , 223-1, R. 625-2   et R. 625-3   du code pénal; 

 10o Délits et contraventions des cinquième, quatrième et troisième classes prévus par le code de la

route, y compris le délit de fuite; contraventions de la deuxième classe du code de la route relatives à

la conduite ou à l'équipement des véhicules; contraventions de la deuxième classe réprimant l'arrêt ou

le  stationnement  gênant  prévues  par  les  troisième  à  sixième  alinéas  (1o  à  4o),  huitième  et  neuvième

alinéas (6o et 7o) et douzième alinéa (2o) de l'article R. 37-1, le troisième alinéa de l'article R. 43-6 et

les quatrième et sixième alinéas de l'article R. 233-1 du code de la route dans leur rédaction applicable

avant l'entrée en vigueur du décret no 2001-250 du 22 mars 2001 relatif à la partie Réglementaire du

code de la route et par les 1o à 4o et 6o à 9o du II et 2o du III de l'article R. 417-10    du  code  de  la

route, ainsi que les délits prévus par la loi no 75-1335 du 31 décembre 1975 relative à la constatation

et à la répression des infractions en matière de transports publics et privés; 

 11o Délits de harcèlement sexuel et de harcèlement moral prévus par les articles 222-33   et 222-33-

2   du code pénal; 

 12o Infractions en matière de trafic de stupéfiants prévues par les articles 222-34 à 222-40   du code

pénal; 

 13o  Infractions  à  la  législation  et  à  la  réglementation  en  matières  douanière,  fiscale  et  de  relations

financières avec l'étranger; 

 14o Infractions prévues par les articles 19, 21 et 27 de l'ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945

relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France; 

 15o Délits relatifs au marchandage, au travail dissimulé, à l'introduction ou à l'emploi de main-d'œuvre

étrangère et à l'obstacle à l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou d'un contrôleur du travail

prévus par les articles L. 125-1, L. 125-3, L. 152-3, L. 324-9, L. 362-3, L. 364-1 à L. 364-6, L. 631-1 et

















































































L. 631-2 du code du travail;  — V. désormais C. trav., art. L. 8231-1  , L. 8241-1  , L. 8241-2  , L. 8234-1  , L. 

 8243-1  , L. 8221-1  , L. 8221-2  , L. 8224-1  , L. 8224-2  , L. 5224-1  , L. 8256-1  , L. 8256-2  , L. 5224-4  , 

 L. 5224-2  , L. 8114-1 et L. 8114-2  . 

 16o Infractions d'atteinte à l'exercice du droit syndical, à la législation et à la réglementation en matière

d'institutions représentatives du personnel dans les entreprises, à la législation et à la réglementation

en matière de comités d'hygiène et de sécurité et des conditions de travail, prévues par les articles L. 

481-2,  L.  482-1,  L.  483-1  et  L.  263-2-2  du  code  du  travail,  qui  ont  été  ou  seront  punies  d'une  peine

d'emprisonnement supérieure à un an;  — V. désormais C. trav., art. L. 2146-1  , L. 2431-1  , L. 2316-1  , L. 

 2432-1  , L. 2328-1  , L. 2433-1 et L. 4742-1  . 

 17o  Infractions  aux  règlements  (CEE)  no  3820/85  du  Conseil  du  20  décembre  1985  relatif  à

l'harmonisation de certaines dispositions en matière sociale dans le domaine des transports par route

et no 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l'appareil de contrôle dans le domaine des

transports  par  route,  au  décret  no  86-1130  du  17  octobre  1986  et  à  l'ordonnance  no  58-1310  du  23

décembre  1958  concernant  les  conditions  de  travail  dans  les  transports  routiers  publics  et  privés  en

vue d'assurer la sécurité de la circulation routière, ainsi que les délits prévus par l'article 25 de la loi de

finances  pour  l'exercice  1952  (no  52-401  du  14  avril  1952),  la  loi  no  82-1153  du  30  décembre  1982

d'orientation des transports intérieurs, la loi no 92-1445 du 31 décembre 1992 relative aux relations de

sous-traitance  dans  le  domaine  du  transport  routier  de  marchandises,  la  loi  no  95-96  du  1er  février

1995  concernant  les  clauses  abusives  et  la  présentation  des  contrats  et  régissant  diverses  activités

d'ordre économique et commercial, et la contravention prévue par le décret no 93-824 du 18 mai 1993

relatif aux relations de sous-traitance dans le domaine du transport routier de marchandises; 

 18o  Délits  d'apologie  des  crimes  de  guerre,  des  crimes  contre  l'humanité  et  des  crimes  et  délits  de

collaboration avec l'ennemi prévus par le cinquième alinéa de l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881 sur

la  liberté  de  la  presse  ainsi  que  les  délits  prévus  par  le  sixième  alinéa  et  par  le  huitième  alinéa  du

même  article,  par  l'article  24  bis,  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  32  et  par  le  troisième  alinéa  de

l'article 33 de ladite loi; 

 19o Délits de violation de sépulture prévus par les articles 225-17   et 225-18   du code pénal, ainsi

que les infractions constituées par la dégradation de monuments élevés à la mémoire des combattants, 

fusillés, déportés et victimes de guerre; 

 20o Délits d'usurpation d'identité prévus par l'article 434-23   du code pénal et délits d'usurpation de

titres prévus par l'article 433-17   du code pénal; 

 21o  Sous  réserve  des  dispositions  du  2o  de  l'article  3,  infractions  d'exercice  illégal  de  certaines

professions de santé ou d'usurpation de titre concernant ces professions prévues aux articles L. 376, 

L. 378, L. 483-1, L. 501, L. 504-11, L. 504-15, L. 514-2 et L. 517 du code de la santé publique dans

leur  rédaction  applicable  avant  l'entrée  en  vigueur  de  l'ordonnance  no  2000-548  du  15  juin  2000

relative à la partie Législative du code de la santé publique, et aux articles L. 4161-5  , L. 4162-1  , L. 

4162-2  , L. 4223-2  , L. 4314-4  , L. 4323-4  , L. 4334-1  , L. 4353-1   et L. 4223-1   du code de

la santé publique; 

 22o  Délits  en  matière  de  patrimoine  prévus  par  la  loi  du  31  décembre  1913  sur  les  monuments

historiques ou définis par les articles L. 313-1 à L. 313-3   du code de l'urbanisme et réprimés par les

articles L. 313-11   et L. 480-4   de ce code; 

 23o Délits prévus par le code de l'environnement ainsi que par les dispositions législatives applicables

avant  l'entrée  en  vigueur  de  l'ordonnance  no  2000-914  du  18  septembre  2000  relative  à  la  partie

Législative du code de l'environnement et qui ont été reprises dans ce code à compter de cette date, et

contraventions  de  cinquième  classe  prévues  par  les  textes  pris  en  application  du  livre  V  du  code  de

l'environnement; 

 24o Délits prévus par les articles 17 et 31 de l'ordonnance no 86-1243 du 1er décembre 1986 relative

à la liberté des prix et de la concurrence dans leur rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de

l'ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie Législative du code de commerce

et par les articles L. 420-6  , L. 441-3   et L. 441-4   du code de commerce; 

 25o  Délits  prévus  par  les  articles  10-1  et  10-3  de  l'ordonnance  no  67-833  du  28  septembre  1967

instituant une commission des opérations de bourse et relative à l'information des porteurs de valeurs

mobilières  et  à  la  publicité  de  certaines  opérations  de  bourse  dans  leur  rédaction  applicable  avant







































































l'entrée en vigueur de l'ordonnance no 2000-1223 du 14 décembre 2000 relative à la partie Législative

du code monétaire et financier et par les articles L. 465-1 et L. 465-2 de ce code; 

 26o Délits d'entrave à l'interruption volontaire de grossesse et d'interruption illégale de la grossesse

prévus par les articles L. 162-15 et L. 647 du code de la santé publique dans leur rédaction applicable

avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance no 2000-548 du 15 juin 2000 précitée et par les articles L. 

2222-2  , L. 2222-4   et L. 2223-2   du code de la santé publique ainsi que les articles 223-10 à 223-

12   du code pénal; 

 27o  Délits  de  violences,  d'outrage,  de  rébellion,  de  diffamation  et  d'injures  commises  à  l'encontre

d'une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, prévus

par le 4o des articles 222-8  , 222-10  , 222-12  , 222-13  , par les articles 433-3  , 433-5 à 433-8 

et 434-24   du code pénal, par l'article 30, par le premier alinéa des articles 31 et 33 de la loi du 29

juillet 1881 sur la liberté de la presse et par les articles 25 et 26 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police

des chemins de fer; 

 28o Délit de discrédit porté sur une décision judiciaire prévu par l'article 434-25   du code pénal; 

 29o Infractions de nature sexuelle ou commises contre des mineurs mentionnées à l'article 706-47 

du code de procédure pénale; 

 30o  Délits  d'abus  frauduleux  de  l'état  d'ignorance  ou  de  faiblesse  prévus  par  l'article  223-15-2    du

code pénal et par l'article 313-4   du même code dans sa rédaction applicable avant le 13 juin 2001; 

 31o Délits constitués par une atteinte aux droits des personnes résultant de la constitution de fichiers

ou  de  l'utilisation  de  traitements  informatiques,  prévus  par  les  articles  226-16  à  226-23    du  code

pénal; 

 32o  Lorsqu'elles  sont  commises  par  un  employeur  ou  son  représentant  en  raison  de  manquements

aux  obligations  qui  lui  incombent  en  application  des  dispositions  de  la  législation  et  de  la

réglementation  du  travail  en  matière  de  santé  et  de  sécurité  des  travailleurs,  infractions  d'atteintes

involontaires  à  la  vie  ou  à  l'intégrité  de  la  personne  et  de  risques  causés  à  autrui  prévues  par  les

articles 221-6  , 222-19  , 222-20  , 223-1  , R. 625-2   et R. 625-3   du code pénal, ainsi que le

délit prévu par l'article L. 263-2 du code du travail;  — V. désormais C. trav., art. L. 4741-1   et L. 4741-9  . 

 33o Délits de recours à la prostitution d'un mineur prévus par les articles 225-12-1   et 225-12-2   du

code pénal; 

 34o Délits de destructions, dégradations ou détériorations aggravées prévus par les articles 322-2  , 

322-3    et  322-6    du  code  pénal  et  délits  prévus  par  l'article  21  de  la  loi  du  15  juillet  1845  sur  la

police des chemins de fer et par l'article 73 du décret no 42-730 du 22 mars 1942 portant règlement

d'administration publique sur la police, la sûreté et l'exploitation des voies ferrées d'intérêt général et

d'intérêt local; 

 35o Délits de défaut habituel de titre de transport prévus par l'article 24-1 de la loi du 15 juillet 1845

sur la police des chemins de fer; 

 36o Délits d'association de malfaiteurs prévus par l'article 450-1   du code pénal; 

 37o Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 à 324-6   du code pénal; 

 38o Délits de proxénétisme prévus par les articles 225-5 à 225-11   du code pénal; 

 39o Délits aggravés de soustraction d'enfants prévus par l'article 227-9   du code pénal; 

 40o Infractions en matière de fausse monnaie prévues par les articles 442-1 à 442-8   du code pénal; 

 41o Infractions prévues par le décret du 18 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes

et munitions; 

 42o Contraventions de police ayant fait l'objet de la procédure de l'opposition au transfert du certificat

d'immatriculation  prévue  à  l'article  L.  27-4  du  code  de  la  route,  dans  sa  rédaction  applicable  avant

l'entrée en vigueur de l'ordonnance no 2000-930 du 22 septembre 2000 relative à la partie Législative

du code de la route et à l'article L. 322-1 de ce code; 

 43o Infractions portant atteinte à la sécurité des manifestations sportives mentionnées aux articles 42-

4 à 42-11   de la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des activités

physiques et sportives; 







































 44o Délits en matière de produits dopants prévus par l'article 27 de la loi no 99-223 du 23 mars 1999

relative à la protection de la santé des sportifs et à la lutte contre le dopage et par les articles L. 3633-

2 à L. 3633-4 du code de la santé publique; 

 45o Délits et contraventions de la cinquième classe commis en état de récidive légale; 

 46o  Faits  ayant  donné  lieu  ou  qui  donneront  lieu  à  des  sanctions  disciplinaires  ou  professionnelles

prononcées  par  la  Commission  bancaire,  la  Commission  des  opérations  de  bourse,  le  Conseil  des

marchés  financiers,  le  Conseil  de  discipline  de  la  gestion  financière,  la  Commission  de  contrôle  des

assurances et la Commission de contrôle des mutuelles et des institutions de prévoyance; 

 47o  Infractions  de  détention,  d'absence  de  déclaration  ou  de  commerce  de  certains  chiens  et  de

dressage de chiens en dehors du cadre défini par la loi prévues par les articles 211-2  , 211-4 et 211-

6 du code rural dans leur rédaction applicable avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance no  2000-550

du 15 juin 2000, par les articles L. 915-1 à L. 915-3 du code rural dans leur rédaction applicable avant

l'entrée en vigueur de l'ordonnance no 2000-914 du 18 septembre 2000 précitée et par les articles L. 

215-1 à L. 215-3   du code rural ainsi que par l'article 8 du décret no 99-1164 du 29 décembre 1999

pris pour l'application du chapitre III du titre II du livre II du code rural. 

 48o Sévices graves ou actes de cruauté envers un animal prévus à l'article 521-1   du code pénal. 

 49o Délits de vol lorsqu'ils sont précédés, accompagnés ou suivis de violences sur autrui prévus par

le 4o de l'article 311-4   et les articles 311-5   et 311-6   du code pénal. 

  

 1. Défaut d'assurance.  Il n'y a pas lieu d'exclure du bénéfice de l'amnistie la contravention de cinquième classe de défaut d'assurance

sur le fondement de l'art. 14-10o de la L. du 6 août 2002 au motif que cette contravention est prévue par le code de la route car ce code se

borne à reproduire des dispositions du code des assurances qui ne sont pas visées par la loi d'amnistie. ● Crim. 17 sept. 2003:   Bull. crim. 

 no 166; D. 2003. IR 2603; ibid. 2004. 1416, note Miniato  ; JCP 2003. IV. 2881; Dr. pénal 2003. Comm. 124, obs. J.-H. Robert. 

 2. Atteintes involontaires à l'intégrité de la personne.  Les atteintes involontaires à l'intégrité de la personne prévues par l'art. R. 

625-2  C.  pén.  sont  exclues  du  bénéfice  de  l'amnistie  lorsqu'elles  ont  été  commises  à  l'occasion  de  la  conduite  d'un  véhicule  en  vertu  des

dispositions de l'art. 14-9o de la L. du 6 août 2002; la loi n'applique aucune distinction quant à la nature du véhicule et donc peu importe que le

véhicule ait été un bateau. ● Crim. 16 déc. 2003:   Bull. crim. no 246; D. 2004. IR 248  ; JCP 2004. IV. 1236; AJ pénal 2004. 69 

 ; RSC

 2005. 550, obs. Fortis  . 

 3 . Diffamation  et  injures.  Sont  exclus  du  bénéfice  de  l'amnistie  les  délits  de  diffamation  et  d'injures  commis  à  l'encontre  d'une

personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, y compris lorsque les faits ont été commis à l'occasion

de conflits du travail ou à l'occasion d'activités revendicatives de salariés. ● Crim. 8 juin 2004:   Bull. crim. no 154; D. 2004. IR 2008 

 ; JCP

 2004. IV. 2578; AJ pénal 2004. 323  . 

CHAPITRE V   Effets de l'amnistie

   Art. 15 L'amnistie efface les condamnations prononcées ou éteint l'action publique en emportant les

conséquences  prévues  par  les  articles  133-9  à  133-11    du  code  pénal  et  6  et  769  du  code  de

procédure pénale, sous réserve des dispositions du présent chapitre. Elle entraîne, sans qu'elle puisse

donner lieu à restitution, la remise des peines et des mesures de police et de sûreté autres que celles

prévues par l'article 16. 

 Elle fait obstacle au recouvrement du droit fixe de procédure visé à l'article 1018 A   du code général

des impôts. 

 Toute référence à une sanction ou à une condamnation amnistiée sur le fondement de la présente loi

est  punie  d'une  amende  de  5  000  €.  Les  personnes  morales  peuvent  être  déclarées  pénalement

responsables, dans les conditions prévues à l'article 121-2   du code pénal, de l'infraction définie au

présent  alinéa.  La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  dans  les  conditions

prévues par l'article 131-38   du code pénal. 

  

Le  délit  de  rappel  d'une  condamnation  amnistiée,  prévu  par  l'art.  15,  al.  3,  de  la  L.  no  2002-1062  du  6  août  2002  portant  amnistie,  est















constitué sans qu'il soit exigé que la connaissance par le prévenu de l'amnistie de ladite infraction soit établie. Encourt en conséquence la

cassation  l'arrêt  qui  énonce  qu'en  l'absence  de  démonstration  de  la  volonté  ou  de  la  conscience  pour  les  prévenus  d'avoir  enfreint  les

dispositions de la loi d'amnistie, l'infraction n'est pas constituée. ● Crim. 22 mai 2012:   Bull. crim. no 129; D. 2012. Actu. 1613  ; AJ pénal

 2012. 544, obs. Royer  ; Dr. pénal 2012, no 116, obs. Véron. 

   Art. 16 L'amnistie n'entraîne pas la restitution ou le rétablissement des autorisations administratives

annulées  ou  retirées  par  la  condamnation;  elle  ne  fait  pas  obstacle  à  la  réparation  des  dommages

causés au domaine public. 

 Elle n'entraîne pas la remise:

 1o De la faillite personnelle ou des autres sanctions prévues au titre VI de la loi no 85-98 du 25 janvier

1985  relative  au  redressement  et  à  la  liquidation  judiciaires  des  entreprises  dans  sa  rédaction

applicable avant l'entrée en vigueur de l'ordonnance no 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la

partie Législative du code de commerce et aux articles L. 625-2 et suivants de ce code; 

 2o De l'interdiction du territoire français prononcée à l'encontre d'un étranger reconnu coupable d'un

crime ou d'un délit; 

 3o De l'interdiction de séjour prononcée pour crime ou délit; 

 4o De l'interdiction des droits civiques, civils et de famille prononcée pour crime ou délit; 

 5o De l'interdiction d'exercer une activité professionnelle ou sociale prononcée pour crime ou délit; 

 6o Des mesures de démolition, de mise en conformité et de remise en état des lieux; 

 7o De la dissolution de la personne morale prévue à l'article 131-39   du code pénal; 

 8o De l'exclusion des marchés publics visée à l'article 131-34   du code pénal; 

 9o De l'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme soumise à

autorisation; 

 10o De la confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la

libre disposition. 

 L'amnistie reste aussi sans effet sur les mesures prononcées par application des articles 8, 15, 16, 16

 bis, 19 et 28 de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 relative à l'enfance délinquante. 

 Les  services  du  casier  judiciaire  national  sont  autorisés  à  conserver  l'enregistrement  des  décisions

par lesquelles l'une des mesures visées au présent article a été prononcée. 

   Art. 17 L'amnistie ne met pas obstacle à l'exécution des jugements ou arrêts intervenus en matière

de diffamation ou de dénonciation calomnieuse ordonnant la publication desdits jugements ou arrêts. 

 Elle ne met pas obstacle à la réhabilitation ni à l'action en révision devant toute juridiction compétente

tendant à faire établir l'innocence du condamné. 

 Elle reste sans effet sur les mesures ou décisions prises en application des articles 378   et 379-1 

du code civil. 

 Nonobstant  toute  disposition  contraire,  elle  n'empêche  pas  le  maintien  dans  un  fichier  de  police

judiciaire des mentions relatives à des infractions amnistiées. 

   Art.  18  L'amnistie  est  sans  effet  sur  la  procédure  de  dissolution  civile  de  certaines  personnes

morales prévue à l'article 1er de la loi no 2001-504 du 12 juin 2001 tendant à renforcer la prévention et

la  répression  des  mouvements  sectaires  portant  atteinte  aux  droits  de  l'homme  et  aux  libertés

fondamentales. 

 Nonobstant les dispositions de l'article 15, pour la mise en œuvre de cette procédure, il peut être fait

référence à une condamnation amnistiée sur le fondement de la présente loi. 

   Art. 19 L'amnistie des contraventions de défaut de titre de transport résultant du 1o de l'article 2 est

sans effet sur l'application de l'article 24-1 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer

réprimant le délit de défaut habituel de titre de transport. 







   Art. 20 L'amnistie n'entraîne de droit la réintégration ni dans les offices publics ou ministériels ni dans

les fonctions, emplois, grades ou professions, publics ou privés. 

 En aucun cas, elle ne donne lieu à reconstitution de carrière. 

 Elle entraîne la réintégration dans les divers droits à pension à compter de la date de publication de la

présente loi en ce qui concerne l'amnistie de droit et à compter du jour où l'intéressé est admis à son

bénéfice en ce qui concerne l'amnistie par mesure individuelle. 

 La  liquidation  des  droits  à  pension  se  fait  selon  la  réglementation  prévue  par  le  régime  de  retraite

applicable aux intéressés en vigueur le 17 mai 2002. 

 L'amnistie  n'entraîne  pas  la  réintégration  dans  l'ordre  de  la  Légion  d'honneur,  dans  l'ordre  de  la

Libération, dans l'ordre national du Mérite ni dans le droit au port de la médaille militaire. Toutefois, la

réintégration  peut  être  prononcée,  pour  chaque  cas  individuellement,  à  la  demande  du  Garde  des

Sceaux, ministre de la justice, et, le cas échéant, du ministre intéressé, par décret du Président de la

République pris après avis du grand chancelier compétent. 

   Art. 21 Conformément aux dispositions de l'article 133-10    du  code  pénal,  l'amnistie  ne  préjudicie

pas aux droits des tiers. 

 En cas d'instance sur les intérêts civils, le dossier pénal est versé aux débats et mis à la disposition

des parties. 

 Si  la  juridiction  de  jugement  a  été  saisie  de  l'action  publique  avant  la  publication  de  la  présente  loi, 

cette juridiction reste compétente pour statuer, le cas échéant, sur les intérêts civils. 

  

Dès lors que le tribunal de police, qui a ordonné une expertise pour déterminer la durée de l'incapacité de travail de la victime avant dire

droit sur l'action publique du chef de violences contraventionnelles, avait été saisi par la citation introductive d'instance avant la publication de

la L. du 6 août 2002, la cour d'appel, qui infirme le jugement d'incompétence rendu par cette juridicition, doit, quand elle constate l'amnistie de

la contravention, en application de l'art. 1er de ce texte, statuer sur les intérêts civils, conformément à l'art. 21 de ladite loi. ● Crim. 20 nov. 

2007:   Bull. crim. no 283; D. 2008. AJ 91  . 

   Art. 22 Cesseront  d'être  mentionnées  au  casier  judiciaire  les  condamnations  prononcées  par  des

juridictions  autres  que  les  juridictions  françaises  pour  les  infractions  de  la  nature  de  celles  qui  sont

mentionnées au chapitre Ier commises avant le 17 mai 2002. 

 Les  contestations  relatives  à  l'application  du  présent  article  sont  portées  devant  la  chambre  de

l'instruction de la cour d'appel de Paris. 

CHAPITRE VI   Dispositions relatives à l'outre-mer

   Art. 23 I.  —  Les  dispositions  de  l'article  14,  à  l'exception  du  46o,  sont  applicables  de  plein  droit  à

Mayotte sous réserve des adaptations suivantes:

  a) Au 2o, les mots: "code du travail» sont remplacés par les mots: "code du travail applicable dans le

Département de Mayotte"; 

  b) Les 14o et 15o sont ainsi rédigés:

 "14o Infractions prévues par les articles 34 à 37 du décret du 21 juin 1932 réglementant les conditions

d'admission et de séjour des étrangers à Mayotte et par les articles 26, 28 et 36 de l'ordonnance no

2000-373 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers à Mayotte; 

 "15o  Délits  relatifs  au  marchandage,  au  travail  dissimulé,  à  l'emploi  de  main-d'œuvre  étrangère  et  à

l'obstacle à l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou d'un contrôleur du travail prévus par les

articles  L.  124-1,  L.  124-3,  L.  152-1,  L.  312-1,  L.  341-1,  L.  342-1,  L.  630-1  et  L.  630-2  du  code  du

travail applicable dans le Département de Mayotte;" 

  c) Au 32o, les mots: "L. 263-2 du code du travail" sont remplacés par les mots: "L. 251-1 du code du

travail applicable dans le Département de Mayotte". 









 II. — Les dispositions du 46o de l'article 14 et des articles 11 à 13 sont applicables à Mayotte. 

   Art. 24 I. — La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, dans les

îles  Wallis-et-Futuna  et  dans  les  Terres  australes  et  antarctiques  françaises  sous  réserve,  pour  le

chapitre  III,  des  compétences  dévolues  par  leurs  statuts  respectifs  à  la  Nouvelle-Calédonie  et  aux

territoires de Polynésie française et des îles Wallis-et-Futuna en matière de sanctions disciplinaires ou

professionnelles. 

 II. — Pour l'application en Nouvelle-Calédonie du 2o de l'article 14  , les mots: "L. 123-1, L. 412-2 et

L. 413-2 du code du travail" sont remplacés par les mots: "2 et 60 de l'ordonnance no 85-1181 du 13

novembre  1985  relative  aux  principes  directeurs  du  droit  du  travail  et  à  l'organisation  et  au

fonctionnement  de  l'inspection  du  travail  et  du  tribunal  du  travail  en  Nouvelle-Calédonie  et

dépendances". 

 Pour leur application en Nouvelle-Calédonie, les 14o, 15o et 16o de l'article 13 sont ainsi rédigés:

 "14o Infractions prévues par les articles 28 à 31 du décret du 13 juillet 1937 portant réglementation de

l'admission des étrangers en Nouvelle-Calédonie; 

 "15o  Délits  relatifs  au  marchandage,  au  travail  dissimulé,  à  l'emploi  de  main-d'œuvre  étrangère  et  à

l'obstacle à l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou d'un contrôleur du travail prévus par les

articles 18, 56, 119, 122, 130 et 138 de l'ordonnance no 85-1181 du 13 novembre 1985 précitée; 

 "16o Délits d'atteinte à la constitution ou au fonctionnement des comités d'hygiène, de sécurité et des

conditions  de  travail  et  d'atteintes  à  l'exercice  du  droit  syndical  ou  des  droits  des  institutions

représentatives du personnel prévus par les articles 128, 134 et 135 de l'ordonnance no 85-1181 du 13

novembre  1985  précitée  qui  ont  été  ou  seront  punis  d'une  peine  d'emprisonnement  supérieure  à  un

an;" 

 Pour  l'application  en  Nouvelle-Calédonie  du  32o  de  l'article  14 

,  les  mots:  «L.  263-2  du  code  du

travail» sont remplacés par les mots: "124 de l'ordonnance no 85-1181 du 13 novembre 1985 précitée". 

 III. — Pour l'application en Polynésie française du 2o de l'article 14  , les mots: "L. 123-1, L. 412-2 et

L. 413-2 du code du travail" sont remplacés par les mots: "2 et 53 de la loi no 86-845 du 17 juillet 1986

relative  aux  principes  généraux  du  droit  du  travail  et  à  l'organisation  et  au  fonctionnement  de

l'inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française". 

 Pour leur application en Polynésie française, les 14o, 15o et 16o de l'article 13 sont ainsi rédigés:

 «14o Infractions prévues par les articles 21 et 22 du décret du 27 avril 1939 relatif à l'admission et au

séjour des étrangers en Polynésie française et par les articles 28, 30 et 38 de l'ordonnance no  2000-

372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française; 

 «15o Délits relatifs au marchandage, au travail dissimulé, à l'emploi de main-d'œuvre étrangère et à

l'obstacle à l'accomplissement des devoirs d'un inspecteur ou d'un contrôleur du travail prévus par les

articles 12, 50, 106, 114, 114-1 et 122 de la loi no 86-845 du 17 juillet 1986 précitée; 

 «16o Délits d'atteinte à la constitution ou au fonctionnement des comités d'hygiène, de sécurité et des

conditions  de  travail  et  d'atteintes  à  l'exercice  du  droit  syndical  ou  des  droits  des  institutions

représentatives  du  personnel  prévus  par  les  articles  112,  116,  118  et  119  de  la  loi  n o  86-845  du  17

juillet 1986 précitée qui ont été ou seront punis d'une peine d'emprisonnement supérieure à un an;»

 Pour  l'application  en  Polynésie  française  du  32o  de  l'article  14  ,  les  mots:  «L.  263-2  du  code  du

travail» sont remplacés par les mots: «108 de la loi no 86-845 du 17 juillet 1986 précitée». 

 IV. — Pour son application dans les îles Wallis-et-Futuna, le 14o de l'article 14 est ainsi rédigé:

 «14o Infractions prévues par les articles 28 à 31 du décret du 13 juillet 1937 portant réglementation de

l'admission  des  étrangers  en  Nouvelle-Calédonie  et  par  les  articles  26,  28  et  36  de  l'ordonnance  no

2000-371  du  26  avril  2000  relative  aux  conditions  d'entrée  et  de  séjour  des  étrangers  dans  les  îles

Wallis-et-Futuna;». 

 V. — L'amnistie prévue par la présente loi est applicable aux frais de poursuite et d'instance avancés

par  l'État  en  Nouvelle-Calédonie,  en  Polynésie  française,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  dans  les

terres australes et antarctiques françaises. 



   Art. 25 A l'article 19 de la loi no 2000-1207 du 13 décembre 2000 d'orientation pour l'outre-mer, les

mots:  «pour  une  durée  ne  pouvant  excéder  dix-huit  mois  après  la  promulgation  de  la  loi»  sont

remplacés par les mots: «jusqu'au 1er juin 2006». 

 Le présent article prend effet à compter du 13 juin 2002. 



 Sur l'application de la L. no 2002-1062 du 6 août 2002, V. Circ. 6 août 2002 (JO 10 août). 


ARMES ET EXPLOSIFS

 V. L. no 2011-266 du 14 mars 2011 relative à la lutte contre la prolifération des armes de destruction massive et de

 leurs vecteurs (JO 15 mars). — V. Décr. no 2013-700 du 30 juill. 2013, mod. par Décr. no 2014-1253 du 27 oct. 2014

 (JO 29 oct.). 

RÉP. PÉN. vis  Armes,  par Montreuil, Buisson et Lienard;   Explosifs,  par Charvin et Roussel. 

Code de la sécurité intérieure

 V. CSI, art. L. 311-1 à L. 311-4   sur Dalloz.fr. 

Loi no 85-706 du 12 juillet 1985, 

 Relative à la publicité en faveur des armes à feu et de leurs munitions. 

  Art.  1er  La  publicité  relative  aux  armes  à  feu   (L. no  2012-304  du  6  mars  2012,  art.  34-XVIII, en

 vigueur le 6 sept. 2013)   «des catégories A, B ainsi qu'aux armes des catégories C et D figurant sur

une  liste  fixée  par  un  décret  en  Conseil  d'État  [ancienne  rédaction:  de  la  première  catégorie

 (paragraphes  1,  2  et  3)  et  des  quatrième,  cinquième  et  septième  catégories  telles  qu'elles  sont

 définies par l'article 1er du décret no 73-364 du 12 mars 1973 relatif à l'application du décret du 18

 avril 1939 fixant le régime des matériels de guerre, armes et munitions]», ne peut comporter que la

représentation de ces seules armes et de leurs munitions et les mentions ci-après:

 1o Nom et nationalité du fabricant et, le cas échéant, nom du distributeur et du vendeur; 

 2o Dénomination de l'arme ou de la munition; 

 3o Type, calibre, portée, mode de percussion, système de visée, système d'alimentation, longueur et

caractéristiques du canon, poids et projectiles; 

 4o Mode de fabrication, brevets et matériaux utilisés; 

 5o Date de première mise en vente; 

 6o Prix et conditions de vente; 

 7o Accessoires adaptables, à l'exclusion des silencieux. 

  Art. 2 Toute publicité faite en faveur des armes à feu et munitions mentionnées à l'article premier doit

être accompagnée de l'indication de la catégorie à laquelle appartiennent ces armes et munitions et du

régime auquel leur acquisition est soumise. 

  Art. 3 Les  armes  à  feu  et  munitions  mentionnées  à  l'article  premier,  exception  faite  des  armes  de

signalisation  et  de  starter  à  condition  qu'elles  ne  permettent  pas  de  tir  de  cartouches  à  balle,  ne

peuvent  être  proposées  à  la  vente  ou  faire  l'objet  de  publicité  sur  des  catalogues,  prospectus, 

publications périodiques ou tout autre support de l'écrit, de la parole ou de l'image que lorsque l'objet, 

le titre et l'essentiel du contenu de ces supports ont trait à la chasse, à la pêche ou au tir sportif. Les

modalités d'application du présent article seront définies par un décret en Conseil d'État.  — V.  Décr. no

 85-1305 du 9 déc. 1985  (D. et ALD 1986. 36). 

  Art. 4 Les documents publicitaires, catalogues et périodiques faisant de la publicité pour les armes à

feu et munitions mentionnées à l'article premier, autres que les armes de signalisation et de starter à

condition qu'elles ne permettent pas le tir de cartouches à balle, ne peuvent être distribués ou envoyés

qu'aux personnes qui en ont fait la demande, ainsi qu'à celles dont l'activité professionnelle relève des







qu'aux personnes qui en ont fait la demande, ainsi qu'à celles dont l'activité professionnelle relève des

dispositions  de  l'article  L.  2332-1    du  code  de  la  défense  [ancienne rédaction: «2 du décret du 18

 avril 1939 précité»]. 

  Art. 5 Les armes à feu et munitions mentionnées à l'article premier ne peuvent être mises en loterie ni

être offertes en récompense de concours, à l'exception des concours dont le thème est cynégétique ou

des compétitions de tir sportif. 

  Art. 6 Toute infraction aux dispositions des articles 1er à 5 de la présente loi est punie d'une amende

de 45 000 €. 

 En cas de récidive,   (Abrogé par L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 122-XIX)  «l'amende peut être

 portée au double. En outre,»  le  tribunal  peut  ordonner,  aux  frais  du  condamné,  la  publication  de  sa

décision, intégralement ou par extraits, dans un ou plusieurs journaux qu'il désigne, et la diffusion d'un

message, dans les conditions prévues au sixième alinéa du paragraphe II de l'article 44 de la loi no 73-

1193  du  27  décembre  1973  d'orientation  du  commerce  et  de  l'artisanat  [abrogé  et  codifié  ss.  C. 

 consom., art. L. 121-4],  informant le public de sa décision; il peut également ordonner l'affichage de sa

décision dans les conditions prévues à l'article   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «131-35  » du code

pénal. 

 Les officiers de police judiciaire peuvent, avant toute poursuite, saisir les documents publicitaires, à

l'exception des publications périodiques, édités ou diffusés en infraction aux dispositions de la présente

loi. 

 En cas de condamnation, le tribunal ordonne la destruction des exemplaires saisis. 

  Art.  7  Les  dispositions  de  la  présente  loi  ne  sont  pas  applicables  aux  documents  exclusivement

destinés à la prospection des marchés étrangers. 

 Ces documents ne peuvent, sous peine des sanctions figurant à l'article 6, être distribués ou envoyés

à des Français sur le territoire national, à l'exception de ceux dont l'activité professionnelle relève des

dispositions  de  l'article  L.  2332-1    du  code  de  la  défense  [ancienne rédaction: «2 du décret du 18

 avril 1939 précité»]. 

  Art. 8 Les  dispositions  des  articles  3,  relatives  aux  publications  périodiques,  et  4  de  la  présente  loi

entreront  en  vigueur  trois  mois  après  sa  publication  [13  juill.]  au  Journal  officiel  de  la  République

française.  Les  dispositions  de  l'article  3  relatives  aux  catalogues,  prospectus  ou  autres  supports  de

l'écrit, de la parole ou de l'image entreront en vigueur à une date fixée par décret, tenant compte des

impératifs techniques de confection et de diffusion des documents concernés. 

  Art.  9    (Ord. no  2009-537 du  14  mai  2009, art.  4-II)   Les  dispositions  de  la  présente  loi  sont

applicables  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna,  en  Polynésie  française,  dans  les  Terres  australes  et

antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des modifications suivantes:

 1o A l'article 6, les mots: ", et la diffusion d'un message dans les conditions prévues au sixième alinéa

du paragraphe II de l'article 44 de la loi no 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et

de l'artisanat, informant le public de sa décision;" sont supprimés; 

 2o Les montants exprimés en euros sont applicables compte tenu de  leur  contre-valeur  en  monnaie

locale. 

Décret no 2010-455 du 4 mai 2010, 

 Relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs. 

TITRE PREMIER  Dispositions générales

   Art. 1er Le  présent  décret  s'applique,  sous  réserve  de  l'article  3,  aux  produits  explosifs  destinés  à

être  utilisés  pour  les  effets  de  leur  explosion  ou  leurs  effets  pyrotechniques  et  qui  répondent  à  au

moins l'une des définitions suivantes:

 —  explosif:  toute  matière  ou  objet  affecté  à  la  classe  1  des  recommandations  des  Nations  Unies

relatives au transport de matières dangereuses; 

 —  article  pyrotechnique:  tout  article  contenant  des  matières  explosives  ou  un  mélange  explosif  de

substances conçues pour produire de la chaleur, de la lumière, des sons, des gaz, de la fumée ou une

combinaison de ces effets par une réaction chimique exothermique autoentretenue. 

 Ces produits explosifs sont dénommés "produits" dans le présent décret. 

   Art. 2 Au sens du présent décret, on entend par:

 — "artifice de divertissement": un article pyrotechnique destiné au divertissement; 

 — "article pyrotechnique destiné au théâtre": un article pyrotechnique destiné à être utilisé en scène, 

à l'intérieur ou à l'extérieur, y compris dans des productions cinématographiques et télévisuelles, ou à

une utilisation analogue; 

 —  "article  pyrotechnique  destiné  aux  véhicules":  des  composants  de  dispositifs  de  sécurité  des

véhicules  contenant  des  substances  pyrotechniques  servant  à  activer  ces  dispositifs  ou  d'autres

dispositifs. 

   Art. 3 Le présent décret ne s'applique pas aux produits explosifs suivants:

 —  produits  destinés  à  être  utilisés  exclusivement  par  les  forces  armées,  la  police  nationale,  la

gendarmerie nationale, les services de déminage; 

 — équipements entrant dans le champ d'application de la directive 96/98/CE  du  20  décembre  1996

relative aux équipements marins; 

 — amorces à percussion conçues spécialement pour des jouets entrant dans le champ d'application

de  la  directive  88/378/CEE  du  3  mai  1988  concernant  le  rapprochement  des  législations  des  États

membres relatives à la sécurité des jouets; 

 —  munitions,  c'est-à-dire  projectiles,  charges  propulsives  et  munitions  à  blanc  utilisées  dans  les

armes à feu et dans l'artillerie; 

 — articles pyrotechniques destinés à être utilisés dans l'industrie aérospatiale; 

 —  articles  pyrotechniques  destinés  à  être  présentés  et  utilisés,  lors  d'expositions,  de  foires

commerciales  ou  de  démonstrations  organisées  pour  leur  commercialisation,  pour  autant  qu'ils

comportent  une  marque  apparente  et  lisible  répondant  aux  exigences  définies  par  arrêté  du  ministre

chargé de la sécurité industrielle; 

 —  les  produits  fabriqués  à  des  fins  de  recherche,  de  développement  et  d'essais  pour  autant  qu'ils

comportent  une  marque  apparente  et  lisible  répondant  aux  exigences  définies  par  arrêté  du  ministre

chargé de la sécurité industrielle. 

TITRE I   Conformité aux exigences essentielles de sécurité

   Art. 4 Les produits entrant dans le champ d'application du présent décret ne peuvent être mis sur le

marché à titre onéreux ou gracieux, stockés en vue de leur mise sur le marché, utilisés, importés ou

transférés que s'ils sont conformes aux exigences essentielles de sécurité fixées par arrêté du ministre

chargé de la sécurité industrielle. 

 Cette conformité est évaluée dans les conditions définies aux articles 6 à 14. Elle est attestée par un

marquage de conformité tel que prévu à l'article 22. 

   Art.  5  La  conformité  d'un  produit  est  évaluée  à  chaque  transformation  du  produit  susceptible  de

modifier les dangers qu'il présente. 

   Art. 6 Est  présumé  conforme  aux  exigences  essentielles  de  sécurité  mentionnées  à  l'article  4  tout

produit qui satisfait, aux normes le concernant dont les références sont publiées au  Journal officiel de

la République française, couvrant ces exigences et transposant les normes européennes harmonisées. 

 En  l'absence  de  normes  harmonisées,  la  conformité  aux  normes  et  spécifications  techniques

nationales est réputée concourir à la satisfaction des exigences essentielles de sécurité. 

 Est  également  présumé  conforme  aux  exigences  essentielles  de  sécurité  tout  produit  qui  satisfait, 

dans  un  autre  État  membre  de  l'Union  européenne,  aux  procédures  d'évaluation  prévues  par  les

réglementations transposant, dans le droit interne de l'État où elles ont été accomplies, les dispositions

des directives 93/15/CEE du 5 avril 1993 relative à l'harmonisation des dispositions concernant la mise

sur le marché et le contrôle des explosifs à usage civil et 2007/23/CE du 23 mai 2007 relative à la mise

sur le marché d'articles pyrotechniques. 

   Art. 7 Lorsqu'un produit n'est conforme qu'à une partie des normes mentionnées à l'article 6, il n'est

présumé conforme qu'à celles des exigences essentielles de sécurité qui correspondent à cette partie. 

 Lorsque  les  normes  mentionnées  à  l'article  6  ne  correspondent  qu'à  une  partie  des  exigences

essentielles de sécurité à respecter, un produit conforme à ces normes n'est présumé conforme qu'à

celles des exigences essentielles de sécurité ainsi satisfaites. 

   Art. 8 S'il entend bénéficier de la présomption de conformité aux exigences essentielles de sécurité

par  référence  aux  normes  mentionnées  à  l'article  6,  un  fabricant  peut  choisir  d'utiliser  toute  solution

technique qui répond à ces normes. 

 S'il  ne  souhaite  pas  bénéficier  d'une  telle  présomption,  il  lui  incombe  d'apporter  la  preuve  que  la

solution technique utilisée répond aux exigences essentielles de sécurité visées à l'article 4. 

   Art. 9 Un arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle définit les procédures et les modalités

d'évaluation de la conformité d'un produit aux exigences essentielles de sécurité. Ces procédures sont

définies  par  référence  aux  modules  d'évaluation  de  la  conformité  mentionnés  en  annexe  au  présent

décret. 

 Le  fabricant  choisit  les  procédures  appliquées,  qui  sont  alors  mises  en  œuvre  par  les  organismes

habilités visés à l'article 15 ou par lui-même sous le contrôle de ces organismes. 

 Le  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle  peut,  à  tout  moment,  notamment  lors  de  la  mise  sur  le

marché du produit, demander au fabricant la communication des documents attestant la conformité du

produit et des rapports relatifs à ce produit, émis par les organismes habilités visés à l'article 15 dans

le cadre de ces procédures, ainsi que de la documentation technique visée à l'article 10. 

 Une  même  demande  d'évaluation  de  la  conformité  d'un  produit  ne  peut  être  introduite  auprès  de

plusieurs organismes visés au premier alinéa de l'article 15. 

   Art. 10 En vue de l'évaluation de la conformité d'un produit aux exigences essentielles de sécurité, le

fabricant  établit  une  documentation  technique.  Il  tient  à  disposition  du  ministre  chargé  de  la  sécurité

industrielle,  pendant  une  durée  d'au  moins  dix  ans  à  compter  de  la  dernière  date  de  fabrication  du

produit, cette documentation et, le cas échéant, la documentation relative au système de contrôle de

qualité  mis  en  place.  Il  conserve  pendant  la  même  durée  une  copie  des  documents  attestant  la

conformité du produit et de leurs compléments. 

 Les  modalités  d'application  du  présent  article,  notamment  la  liste  des  pièces  constituant  la

documentation technique sont précisées par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle. 

   Art.  11  Lorsque,  lors  d'un  audit  réalisé  par  l'un  des  organismes  habilités  visés  à  l'article  15  en

application des procédures d'évaluation de la conformité, celui-ci conclut au défaut de respect par le

produit des règles techniques applicables, à une mauvaise application du système de qualité ou à son

obsolescence,  il  prend  les  mesures  qui  s'imposent  en  fonction  des  défauts  constatés  et  informe  le

ministre chargé de la sécurité industrielle. 

 Les  mesures  susvisées  peuvent  consister  notamment  en  une  augmentation  de  la  fréquence  de

prélèvement d'échantillons, des visites inopinées, le retrait de l'approbation du système de qualité ou

l'annulation du document attestant la conformité du produit aux exigences essentielles de sécurité. 

 La décision est prise après que le titulaire de ce document a été appelé à présenter ses observations. 

 Dans  le  cas  d'une  décision  consécutive  au  défaut  de  respect  des  règles  techniques  applicables, 

l'organisme  habilité  informe  de  sa  décision  le  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle  et  les  autres

organismes visés au premier alinéa de l'article 15. 

   Art. 12 Le fabricant du produit est tenu de permettre, aux fins de contrôle, l'accès à ses installations, 

notamment  de  fabrication,  d'essais  et  de  stockage,  aux  agents  des  organismes  habilités  chargés  du

contrôle des produits. 

   Art.  13  Les  articles  pyrotechniques  font  l'objet  de  la  part  du  fabricant  d'une  proposition  de

classement dans une catégorie selon le type d'utilisation, la destination et le niveau de risque ainsi que

le niveau sonore lors de l'utilisation. Les organismes habilités mentionnés à l'article 15 confirment ce

classement dans le cadre des procédures d'évaluation de la conformité prévues à l'article 9. 

 Les catégories sont les suivantes:

  a) Artifices de divertissement:

 —  catégorie  1:  artifices  de  divertissement  qui  présentent  un  danger  très  faible  et  un  niveau  sonore

négligeable et qui sont destinés à être utilisés dans des espaces confinés, y compris les artifices de

divertissement destinés à être utilisés à l'intérieur d'immeubles d'habitation; 

 — catégorie 2: artifices de divertissement qui présentent un danger faible et un faible niveau sonore

et qui sont destinés à être utilisés à l'air libre, dans des zones confinées; 

 — catégorie 3: artifices de divertissement qui présentent un danger moyen, qui sont destinés à être

utilisés à l'air libre, dans de grands espaces ouverts et dont le niveau sonore n'est pas dangereux pour

la santé humaine; 

 — catégorie 4: artifices de divertissement qui présentent un danger élevé et qui sont destinés à être

utilisés  uniquement  par  des  personnes  ayant  des  connaissances  particulières,  telles  que  définies  à

l'article 28 (normalement désignés par l'expression "artifices de divertissement à usage professionnel")

et dont le niveau sonore n'est pas dangereux pour la santé humaine. 

  b) Articles pyrotechniques destinés au théâtre:

 —  catégorie  T1:  articles  pyrotechniques  destinés  à  être  utilisés  en  scène  qui  présentent  un  danger

faible; 

 —  catégorie  T2:  articles  pyrotechniques  destinés  à  être  utilisés  en  scène,  uniquement  par  des

personnes ayant des connaissances particulières, telles que définies à l'article 28. 

  c) Autres articles pyrotechniques:

 —  catégorie  P1:  articles  pyrotechniques  autres  que  les  artifices  de  divertissement  et  les  articles

pyrotechniques destinés au théâtre, qui présentent un danger faible; 

 —  catégorie  P2:  articles  pyrotechniques  autres  que  les  artifices  de  divertissement  et  les  articles

pyrotechniques destinés au théâtre, qui sont destinés à être manipulés ou utilisés uniquement par des

personnes ayant des connaissances particulières, telles que définies à l'article 28. 

   Art.  14  Si  le  fabricant  n'est  pas  établi  dans  l'Union  européenne,  l'importateur  du  produit,  son

mandataire  ou  toute  personne  responsable  de  la  mise  sur  le  marché  du  produit  s'assure  que  le

fabricant a respecté les obligations qui lui incombent en application du présent décret et des textes pris

pour  son  application,  ou  assume  lui-même  lesdites  obligations.  Ces  personnes  peuvent  être  tenues

pour responsables en ce qui concerne lesdites obligations. 

TITRE I I  Organismes habilités

   Art.  15  L'évaluation  de  la  conformité  d'un  produit  aux  exigences  essentielles  de  sécurité  est

demandée  par  le  fabricant  à  l'un  des  organismes  figurant  sur  la  liste  établie  par  la  Commission

européenne  en  application  de  la  directive  93/15/CEE  du  5  avril  1993  relative  à  l'harmonisation  des

dispositions  concernant  la  mise  sur  le  marché  et  le  contrôle  des  explosifs  à  usage  civil  ou  de  la

directive 2007/23/CE du 23 mai 2007 relative à la mise sur le marché d'articles pyrotechniques, liste

publiée au  Journal officiel de l'Union européenne ou sur le site internet de la Commission européenne. 

 Ces organismes, lorsqu'ils n'ont pas été habilités dans un autre État membre de l'Union européenne, 

sont habilités et contrôlés par le ministre chargé de la sécurité industrielle, dans les conditions et selon

les modalités et critères qu'il fixe par arrêté. Cet arrêté précise par ailleurs le contenu du dossier qui lui

est adressé en vue de cette habilitation. 

 L'habilitation peut être délivrée pour une durée limitée. 

 Elle précise le champ des missions et produits pour lequel l'organisme est habilité et attribue à chacun

d'eux un numéro d'identification. 

   Art.  16  Tout  organisme  habilité  doit,  dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la  date  de  l'habilitation

mentionnée  à  l'article  15,  être  accrédité  au  titre  des  normes  pertinentes  dans  les  séries  NF  EN  ISO

45000  et  NF  EN  ISO  17000  par  le  Comité  français  d'accréditation  (COFRAC)  ou  par  un  autre

organisme d'accréditation signataire d'un accord conclu dans le cadre de la coordination européenne

des organismes d'accréditation. Le défaut d'accréditation entraîne le retrait de l'habilitation. 

   Art. 17 Tout organisme habilité souscrit une assurance couvrant sa responsabilité civile. 

   Art.  18  Un  arrêté  du  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle  définit  les  documents  et  les

informations  que  doivent  transmettre  les  organismes  habilités  au  ministre  chargé  de  la  sécurité

industrielle, à la Commission européenne et aux autres organismes visés au premier alinéa de l'article

15. 

   Art. 19 Le  personnel  d'un  organisme  habilité  est,  sauf  à  l'égard  du  ministre  chargé  de  la  sécurité

industrielle  et  des  agents  assermentés  agissant  au  nom  de  celui-ci,  astreint  à  une  obligation  de

confidentialité dans le cadre de ses activités, en ce qui concerne notamment les secrets de fabrication

et les procédés d'exploitation dont il pourrait avoir connaissance lors des interventions et vérifications. 

 Le retrait de l'habilitation ne met pas fin à cette obligation. 

   Art. 20 Lorsqu'un organisme habilité a recours à d'autres organismes ou laboratoires dans le cadre

de  la  mise  en  œuvre  des  procédures  d'évaluation  de  la  conformité  mentionnées  à  l'article  9,  ces

derniers laissent libre accès à leurs installations, à des fins de contrôle, aux agents du premier. 

   Art. 21 L'habilitation  peut  être  suspendue  ou  retirée,  partiellement  ou  totalement,  par  décision  du

ministre chargé de la sécurité industrielle, en cas de manquement constaté aux dispositions du présent

décret ou des textes pris pour son application, après mise en demeure par lettre recommandée avec

avis de réception demeurée sans effet après un délai de deux mois. 

 En cas de suspension ou de retrait d'habilitation, les documents délivrés par l'organisme attestant la

conformité de produits demeurent valides sauf si l'existence d'un risque imminent et direct pour la santé

ou la sécurité publiques est établi. 

TITRE IV  Marquage et étiquetage

   Art. 22 La  conformité  d'un  produit  aux  dispositions  du  présent  décret  est  attestée  par  la  présence

d'un  marquage  "CE"  de  conformité  apposé  par  le  fabricant  sous  sa  responsabilité.  Ce  marquage  est

visible, lisible et indélébile. Il est apposé sur le produit ou, si cela n'est pas possible, sur une étiquette

fixée  sur  celui-ci  ou,  si  aucune  des  deux  premières  méthodes  n'est  réalisable,  sur  l'emballage. 

L'étiquette est conçue de manière à ne pas pouvoir être réutilisée. 

 Les  modalités  d'application  du  présent  article,  notamment  les  caractéristiques  du  marquage,  sont

précisées par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle. 

   Art.  23  Lorsque  des  produits  soumis  au  présent  décret  sont  également  soumis  à  d'autres

réglementations prises en application de directives européennes et imposant le marquage "CE", celui-

ci  ne  peut  être  apposé  que  si  ces  produits  satisfont  également  aux  exigences  de  ces  autres

réglementations. 

 Toutefois,  lorsque  certaines  de  ces  réglementations  laissent  au  fabricant  le  choix,  pendant  une

période  transitoire,  du  régime  à  appliquer,  le  marquage  "CE"  indique  la  conformité  des  produits  aux

seules  réglementations  que  le  fabricant  déclare  avoir  appliquées;  dans  ce  cas,  les  références  de  la

publication  de  ces  réglementations  au  Journal officiel de la République française sont indiquées sur

les documents, notices ou instructions qui accompagnent ces produits. 

   Art.  24  L'apposition,  sur  un  produit  soumis  au  présent  décret,  de  marquages  ou  inscriptions

susceptibles,  par  leur  signification  ou  leur  apparence,  d'induire  une  confusion  avec  le  marquage  de

conformité est interdite. D'autres marquages peuvent y être apposés à condition qu'ils ne réduisent ni

la visibilité ni la lisibilité du marquage de conformité. 

   Art.  25  Les  fabricants  munissent  les  articles  pyrotechniques  d'un  étiquetage  visible,  lisible  et

indélébile, dans la langue du pays dans lequel le produit sera mis sur le marché, permettant d'identifier

l'origine  de  l'article  et  portant  les  prescriptions  particulières  de  sécurité  à  respecter  lors  de  son

stockage, de sa mise sur le marché et de son utilisation. 

 Un arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle définit le contenu et la forme de cet étiquetage. 

Il prévoit les dispositions particulières applicables aux articles pyrotechniques destinés aux véhicules. 

   Art. 26 Les produits sont accompagnés d'une notice d'emploi comportant les informations relatives à

leur  destination,  à  leur  fonctionnement  et  les  recommandations  liées  à  leur  mise  en  œuvre.  Cette

notice accompagne le produit durant toute sa durée de vie et est mise à jour en tant que de besoin en

fonction des évolutions du produit. Elle est rédigée en français. 

 Cette notice peut constituer une partie des fiches de données de sécurité diffusées avec les produits

en application de la réglementation en vigueur. 

TITRE V  Modalités de délivrance aux personnes

   Art. 27 Les articles pyrotechniques ne peuvent être vendus ou cédés de toute autre manière à des

consommateurs dont l'âge est inférieur à 18 ans et, en ce qui concerne les artifices de divertissement

de catégorie 1, à 12 ans. 

 Les distributeurs vérifient que le produit porte le ou les marquages de conformité obligatoires et est

accompagné des documents exigés au titre du présent décret correspondant au produit vendu: notice

d'emploi et documents attestant la conformité du produit aux exigences essentielles de sécurité. 

   Art.  28  Les  fabricants,  importateurs  et  distributeurs  ne  peuvent  vendre  ou  céder  de  toute  autre

manière  les  artifices  de  divertissement  de  la  catégorie  4,  les  articles  pyrotechniques  destinés  au

théâtre de la catégorie T2 et les articles pyrotechniques de la catégorie P2 à une personne ne pouvant

justifier  que  seules  des  personnes  possédant  les  connaissances  particulières  définies  ci-après  en

assureront la manipulation ou l'utilisation. 

 Sans préjudice des autres réglementations applicables concernant la formation relative à la mise en

œuvre  de  ces  produits,  ne  sont  autorisées  à  manipuler  ou  utiliser  les  articles  pyrotechniques  des

catégories  4,  T2  et  P2  que  les  personnes  physiques  titulaires  d'un  certificat  de  formation  ou  d'une

habilitation  délivrés  par  un  organisme  agréé  par  le  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle.  Cet

agrément est délivré sur la base d'un dossier dont le contenu est défini par arrêté du même ministre et

établi sur la base d'un cahier des charges validé par celui-ci et après une évaluation de ce dossier par



l'Institut national de l'environnement industriel et des risques. 

 L'agrément des organismes est délivré pour une période de cinq ans renouvelable. 

 Les  organismes  transmettent  annuellement  au  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle  la  liste  des

personnes ayant obtenu un certificat de formation ou une habilitation. 

 Les  opérations  de  manipulation  subordonnées  à  la  détention  d'un  certificat  de  formation  ou  d'une

habilitation,  les  connaissances  requises,  les  modalités  relatives  au  contenu  des  formations  et  à  leur

organisation,  les  conditions  d'agrément  des  organismes  ainsi  que  le  contenu  et  les  modalités  de

délivrance et de reconnaissance des certificats de formation et des habilitations ainsi que de leur durée

de validité sont définis par un arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle. 

 Le ministre chargé de la sécurité industrielle fixe par arrêté la liste des organismes et des formations

réputés satisfaire aux exigences du présent article. 

 Sont également autorisées à manipuler ou utiliser les articles pyrotechniques des catégories 4, T2 et

P2  les  personnes  qui  y  ont  été  autorisées  par  un  autre  État  membre  de  l'Union  européenne  en

application d'une réglementation transposant dans cet État les dispositions de la directive 2007/23/CE

du 23 mai 2007 relative à la mise sur le marché d'articles pyrotechniques. 

TITRE VI  Contrôles et sanctions

   Art.  29  Dans  le  cadre  des  contrôles  mentionnés  à  l'article  L.  2352-1  du  code  de  la  défense,  les

agents mentionnés à l'article L. 2353-1 de ce code peuvent procéder ou faire procéder à des analyses

de  conformité  et  au  transport  des  produits  visés  à  l'article  1er  auprès  des  fabricants  ou  de  leurs

mandataires, importateurs, exportateurs dans l'Union européenne ou distributeurs. 

 Les contrôles portent notamment sur la conformité des produits aux exigences essentielles de sécurité

mentionnées à l'article 4. 

 Tous  les  documents  attestant  la  conformité  des  produits,  notamment  l'attestation  d'examen  "CE"  de

type, les déclarations de conformité et les documents justifiant de la provenance et de la destination

des  produits  sont  tenus  à  disposition  des  agents  mentionnés  à  l'article  L.  2353-1    du  code  de  la

défense. 

   Art. 30 Le  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle  peut  prendre  toute  décision  de  nature  à  faire

mettre  un  produit  en  conformité,  exiger  son  retrait  du  marché  et,  le  cas  échéant,  son  rappel  et  sa

destruction,  ou  interdire  ou  restreindre  sa  mise  sur  le  marché,  son  stockage,  son  utilisation,  son

importation ou son transfert:

 — s'il est établi, par quelque moyen que ce soit, qu'un marquage de conformité a été apposé à tort, du

fait d'erreurs dans le marquage ou d'une absence de conformité du produit marqué pour quelque cause

que ce soit, ou si un fabricant ne s'est pas soumis aux obligations qui lui sont imposées par le présent

décret et les textes pris pour son application; 

 — si un produit, bien que muni d'un marquage "CE", accompagné de la déclaration de conformité et

utilisé  conformément  à  sa  destination,  risque  de  mettre  en  danger  la  santé  et  la  sécurité  des

personnes. 

 La décision du ministre chargé de la sécurité industrielle est motivée et sa notification au fabricant ou

à l'importateur indique les voies et délais de recours ouverts à son encontre. Sauf urgence, elle prévoit

un délai de consultation de l'intéressé de dix jours ouvrables, durant lequel celui-ci peut présenter ses

observations. 

 Cette décision est publiée au  Journal officiel de la République française. 

 Le fabricant ou l'importateur prend toutes les dispositions pour informer les utilisateurs et distributeurs

dans le cas où ceux-ci pourraient être concernés par les mesures imposées par ladite décision. 

 Lorsque  les  produits  sont  retirés  du  marché,  le  fabricant  ou  l'importateur  reprend  ses  produits  et  en

apporte les justificatifs sous un mois au ministre chargé de la sécurité industrielle. 

   Art. 31 Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de:

 — détenir ou utiliser en connaissance de cause un produit non muni du marquage de conformité tel

que prévu aux articles 4 et 5 ou non muni d'un étiquetage conforme aux dispositions prévues à l'article

25; 

 — apposer le marquage de conformité en violation des dispositions de l'article 22; 

 — présenter à un public ou utiliser un article pyrotechnique lors d'expositions, de foires commerciales

ou  de  démonstrations  organisées  pour  sa  commercialisation,  sans  marque  apparente  et  lisible

répondant aux exigences définies par arrêté du ministre chargé de la sécurité industrielle; 

 —  utiliser  un  produit  fabriqué  à  des  fins  de  recherche,  de  développement  et  d'essais  sans  marque

apparente  et  lisible  répondant  aux  exigences  définies  par  arrêté  du  ministre  chargé  de  la  sécurité

industrielle; 

 — introduire plusieurs demandes d'évaluation de la conformité auprès de plusieurs organismes visés

au premier alinéa de l'article 15 pour un même produit; 

 — procéder à des opérations de manipulation telles que définies à l'alinéa 5 de l'article 28 ou utiliser

des  produits  des  catégories  4,  P2  et  T2  mentionnées  à  l'article  13  sans  le  certificat  de  formation  ou

l'habilitation prévus à l'article 28. 

TITRE VI   Dispositions transitoires

   Art. 32 Jusqu'à  l'entrée  en  vigueur  du  présent  décret  dans  les  conditions  fixées  à  l'article  47,  les

produits non soumis au marquage "CE" à la date de sa publication ne peuvent être mis sur le marché à

titre onéreux ou gracieux, stockés en vue de leur mise sur le marché, utilisés, importés ou transférés

que s'ils sont conformes à un modèle agréé dans les conditions fixées aux articles 33 à 41 ci-après. 

   Art. 33 La demande d'agrément d'un modèle peut être présentée au ministre chargé de la sécurité

industrielle par toute personne établie dans un État membre de l'Union européenne ou partie à l'accord

sur l'Espace économique européen. Elle est assortie d'un dossier dont le contenu est fixé par un arrêté

de ce ministre. 

   Art.  34  Les  artifices  de  divertissement  pour  lesquels  un  agrément  est  demandé  sont,  pour  les

besoins de celui-ci, classés dans les groupes définis ci-après:

  a) Groupe K4: artifices dont l'utilisation ne peut être effectuée que par des personnes possédant les

connaissances particulières requises définies à l'article 28 ou sous le contrôle direct de ces personnes. 

  b) Groupe K3: artifices dont la mise en œuvre peut être effectuée sans risque par des personnes ne

possédant pas les connaissances particulières requises exigées pour les artifices du groupe K4, à la

condition que soient respectées les prescriptions fixées dans un mode d'emploi. 

  c)  Groupe  K2:  artifices  dont  la  mise  en  œuvre  exige  seulement  le  respect  de  quelques  précautions

simples décrites dans une notice d'emploi. 

  d) Groupe K1: artifices qui ne présentent qu'un risque mineur. 

 Les conditions d'application du présent article sont fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité

industrielle. 

   Art. 35 Le  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle  fait  procéder  par  un  organisme  agréé  par  ses

soins,  sur  des  échantillons  représentatifs  du  produit,  aux  examens  et  épreuves  qui  lui  paraissent

nécessaires figurant sur une liste établie par arrêté ministériel. 

 Toutefois,  si  la  personne  qui  demande  l'agrément  a  déjà  fait  procéder  à  des  examens  et  épreuves

dans un laboratoire agréé par le ministre pour ces examens et épreuves, leurs résultats pourront être

pris en compte. 

 Le  cas  échéant,  le  ministre  prend  en  compte  les  résultats  d'examens  et  épreuves  donnant  des

garanties équivalentes déjà effectués dans un État membre de l'Union européenne par des organismes

ou laboratoires offrant les garanties techniques, professionnelles et d'indépendance nécessaires. 

   Art. 36 La décision d'agrément portant sur un produit est prise par le ministre chargé de la sécurité

industrielle. L'agrément est délivré pour une durée limitée qui ne peut dépasser l'échéance du 4 juillet

2028  pour  les  articles  pyrotechniques  destinés  aux  véhicules  et  du  4  juillet  2017  pour  les  autres

produits concernés. 

 La  décision  d'agrément  précise  les  caractéristiques  permettant  d'apprécier  ultérieurement  la

conformité des produits au modèle agréé. Elle mentionne le nom du titulaire. 

 La  décision  peut  également  comporter  des  prescriptions  relatives,  notamment,  à  la  présentation

matérielle du produit et aux informations qui doivent être données aux utilisateurs en ce qui concerne la

péremption du produit et ses conditions d'emploi. 

 Le  silence  gardé  pendant  plus  de  six  mois  par  le  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle  sur  la

demande d'agrément mentionnée à l'article 33 vaut décision de rejet. 

 L'agrément est refusé aux artifices présentant un risque de confusion avec des produits alimentaires

ou des jouets. 

   Art. 37 Un même produit ne peut disposer de plusieurs agréments. 

 L'agrément  ne  peut  être  transféré  à  une  autre  personne  sans  l'accord  du  ministre  chargé  de  la

sécurité industrielle. Celle-ci justifie au préalable de sa capacité à garantir la conformité ultérieure des

produits  au  modèle  agréé.  Aucun  transfert  ne  peut  être  effectué  après  le  4  juillet  2010  en  ce  qui

concerne les articles pyrotechniques appartenant aux catégories 1 à 3 définies à l'article 13 et après le

4 juillet 2013 pour les articles appartenant à d'autres catégories. 

   Art.  38  Lorsqu'il  envisage  d'apporter  des  modifications  aux  caractéristiques  du  modèle  agréé,  le

titulaire de l'agrément saisit le ministre chargé de la sécurité industrielle en lui précisant la nature des

modifications envisagées. 

 Celles-ci sont réputées acceptées si dans un délai de trois mois à compter de la saisine du ministre

celui-ci n'a pas signifié au titulaire qu'il devait présenter une nouvelle demande d'agrément. 

   Art. 39 Le ministre chargé de la sécurité industrielle peut, par décision motivée, suspendre ou retirer

le bénéfice de l'agrément:

  a) Lorsque le titulaire ne justifie plus de sa capacité à garantir la conformité des produits aux modèles

agréés correspondants; 

  b) Lorsqu'un produit se prévalant d'un agrément n'est pas conforme au modèle ou que certaines des

prescriptions particulières prévues au troisième alinéa de l'article 36 ne sont pas respectées; 

  c) Pour des motifs de sécurité publique. 

 La décision de suspension fixe la durée de sa période d'effet qui ne peut pas être supérieure à dix-

huit mois. 

 La décision de retrait est prise après mise en demeure non suivie d'effet. 

   Art. 40 Tout  artifice  de  divertissement  distribué  en  France  à  titre  onéreux  ou  gratuit,  ou  destiné  à

l'être,  comporte  un  marquage  comprenant  les  éléments  précisés  par  arrêté  du  ministre  chargé  de  la

sécurité industrielle. 

 Le  marquage  des  artifices  contenus  dans  un  emballage  est  reproduit  sur  cet  emballage.  Par

dérogation,  le  ministre  chargé  de  la  sécurité  industrielle  peut  limiter  l'obligation  de  marquage  à

l'emballage lorsque l'artifice, du fait de sa consistance ou de ses dimensions réduites, ne peut recevoir

lui-même le marquage. 

   Art. 41 La distribution à titre onéreux ou gratuit des artifices de divertissement du groupe K4 ne peut

être  effectuée  qu'aux  personnes  pouvant  justifier  que  leur  utilisation  ne  sera  effectuée  que  par  des

personnes possédant les connaissances particulières requises mentionnées à l'article 28. 

 La distribution à titre onéreux ou gratuit des autres artifices de divertissement est interdite aux mineurs

sauf  lorsque  celle-ci  a  été  autorisée  en  application  des  dispositions  du  décret  du  1er  octobre  1990

susvisé. 

   Art. 42 Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe, le fait de:

 —  détenir  ou  utiliser  en  connaissance  de  cause  un  produit  non  muni  de  l'agrément  exigé  en

application de l'article 32 ou non muni d'un étiquetage et d'un marquage conformes aux dispositions de

l'article 40; 

 —  disposer  de  plusieurs  agréments  pour  un  même  produit  en  méconnaissance  des  dispositions  de

l'article 37; 

 — utiliser des produits de la catégorie K4 mentionnée à l'article 34 sans le certificat de formation ou

l'habilitation prévus à l'article 28 ou sans être sous le contrôle direct d'une personne possédant un tel

certificat ou habilitation. 

   Art. 43 Les produits bénéficiant d'un marquage "CE" apposé avant le 4 juillet 2010 en application du

chapitre  II  du  titre  V  du  livre  III  de  la  partie  2  du  code  de  la  défense  (partie  réglementaire)  sont

présumés conformes aux exigences essentielles de sécurité au sens de l'article 4 du présent décret. 

TITRE VI I  Dispositions finales



   Art. 47 I. — Les articles 1er à 3 et 29 à 46 du présent décret sont applicables à compter du 4 juillet

2010. 

 II. — Les articles 4, 5 et 22 à 28 du présent décret sont applicables à compter du:

 —  4  juillet  2010,  en  ce  qui  concerne  les  artifices  de  divertissement  des  catégories  1,  2  et  3  et  les

produits fabriqués en unité mobile de fabrication d'explosifs; 

 —  4  juillet  2013,  en  ce  qui  concerne  les  artifices  de  divertissement  de  la  catégorie  4  et  les  autres

articles pyrotechniques. 

 Toutefois, les agréments délivrés avant ces dates en application des dispositions du chapitre II du titre

V du livre III de la partie 2 du code de la défense, du décret du 1er octobre 1990 susvisé ou des articles

33 à 41 du présent décret, poursuivent leurs effets jusqu'à leur terme, sans pouvoir dépasser le 4 juillet

2017 ou, pour les articles pyrotechniques destinés aux véhicules, le 4 juillet 2028. 



 V. Arr. du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives aux produits explosifs soumis aux dispositions du Décr. 

 no 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits explosifs (JO 6 mai). 

 Arr. du 4 mai 2010 relatif aux modalités d'homologation, de marquage, d'étiquetage, d'utilisation et de manipulation

 des produits explosifs (JO 6 mai). 

 Arr. du 4 mai 2010 portant habilitation et agrément de l'INERIS (Institut national de l'environnement industriel et des

 risques)  pour  la  mise  en  œuvre  des  procédures  d'évaluation  de  la  conformité  des  produits  explosifs  et  pour

 procéder aux examens et épreuves prévus à l'art. 35 du Décr. no 2010-455 du 4 mai 2010 (JO 6 mai). 

 Décr. no 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des artifices de divertissement et

 des articles pyrotechniques destinés au théâtre (JO 2 juin) mod. par Décr. no 2012-508 du 17 avr. 2012 (JO 19 avr.). 

 Arr. du 31 mai 2010 pris en application des art. 3, 4 et 6 du Décr. no 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, 

 la détention et l'utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre (JO 2

 juin). 

 Décr. no 2012-508 du 17 avr. 2012 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des artifices de divertissement et

 des articles pyrotechniques destinés au théâtre (JO 19 avr.). 

Loi no 2011-267 du 14 mars 2011, 

 D'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure. 



CHAPITRE VI   Sécurité quotidienne et prévention de la délinquance

   Art. 68 Le fait d'acheter, de détenir ou d'utiliser un appareil à laser non destiné à un usage spécifique

autorisé d'une classe supérieure à 2 est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. 

 Est  puni  des  mêmes  peines  le  fait  de  fabriquer,  importer,  mettre  à  disposition  à  titre  gratuit  ou

onéreux, détenir en vue de la vente ou de la distribution gratuite, mettre en vente, vendre ou distribuer

à titre gratuit ces mêmes matériels. 

 La liste des usages spécifiques autorisés pour les appareils à laser sortant d'une classe supérieure à

2 est fixée par décret. 

Code de la défense

TITRE I I  Matériels de guerre, armes et munitions

CHAPITRE PREMIER   Dispositions générales

   Art. L. 2331-1   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 1er et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)   I. — Les

matériels de guerre et les armes, munitions et éléments désignés par le présent titre sont classés dans

les catégories suivantes:

 1o  Catégorie A:  matériels  de  guerre  et  armes  interdits  à  l'acquisition  et  à  la  détention,  sous  réserve

des  dispositions   (Ord. no  2013-518 du  20  juin  2013, art.  3  et  5, en  vigueur  le  6  sept.  2013)  «des

articles L. 312-1 à L. 312-4-3   du code de la sécurité intérieure». 

 Cette catégorie comprend:

 — A1: les armes et éléments d'armes interdits à l'acquisition et à la détention; 

 — A2:  les  armes  relevant  des  matériels  de  guerre,  les  matériels  destinés  à  porter  ou  à  utiliser  au

combat les armes à feu, les matériels de protection contre les gaz de combat; 

 2o Catégorie B: armes soumises à autorisation pour l'acquisition et la détention; 

 3o Catégorie C: armes soumises à déclaration pour l'acquisition et la détention; 

 4o  Catégorie  D:  armes  soumises  à  enregistrement  et  armes  et  matériels  dont  l'acquisition  et  la

détention sont libres. 

 Un  décret  en  Conseil  d'État  détermine  les  matériels,  armes,  munitions,  éléments  essentiels, 

accessoires  et  opérations  industrielles  compris  dans  chacune  de  ces  catégories  ainsi  que  les

conditions de leur acquisition et de leur détention. Il fixe les modalités de délivrance des autorisations

ainsi que celles d'établissement des déclarations ou des enregistrements. 

 En  vue  de  préserver  la  sécurité  et  l'ordre  publics,  le  classement  prévu  aux  1o  à  4o  est  fondé  sur  la

dangerosité des matériels et des armes. Pour les armes à feu, la dangerosité s'apprécie en particulier

en  fonction  des  modalités  de  répétition  du  tir  ainsi  que  du  nombre  de  coups  tirés  sans  qu'il  soit

nécessaire de procéder à un réapprovisionnement de l'arme. 

 Par  dérogation  à  l'avant-dernier  alinéa  du  présent  I,  les  armes  utilisant  des  munitions  de  certains

calibres fixés par décret en Conseil d'État sont classées par la seule référence à ce calibre. 

 II. — Les matériels qui sont soumis à des restrictions ou à une procédure spéciale pour l'importation

ou  l'exportation  hors  du  territoire  de  l'Union  européenne  ou  pour  le  transfert  au  sein  de  l'Union

européenne sont définis au chapitre V du présent titre. 

 III.  —  Les  différents  régimes  d'acquisition  et  de  détention  mentionnés  au  présent  article  ne

s'appliquent pas aux personnes se livrant à la fabrication ou au commerce des matériels de guerre, des

armes et des munitions conformément au chapitre II du présent titre, auxquelles s'appliquent les règles

spécifiques au titre de l'autorisation de fabrication et de commerce. 



 Les  dispositions  introduites  par  l'Ord.  no  2013-518  du  20  juin  2013  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie,  en

 Polynésie  française,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  dans  les  Terres  australes  et  antarctiques  françaises  (Ord. 

 préc., art. 6-I). 

   Art.  L.  2331-1-1    (Ord. no  2013-518 du  20  juin  2013, art.  3  et  5, en  vigueur  le  6  sept.  2013)   La

collection  des  matériels  de  guerre  relevant  de  la  catégorie A  est  régie  par  l'article  L.  311-3  et  par  la

section II du chapitre II du titre Ier du livre III du code de la sécurité intérieure. 

   Art. L. 2331-2   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-3o et 22, en vigueur le 1er mai 2012)   La

fabrication  et  le  commerce,  l'importation  et  l'exportation  des  matériels  de  guerre,  armes  et  munitions, 

ainsi que les marchés relatifs aux matériels de guerre, sont régis par les dispositions du présent titre. 

Ces dispositions sont complétées, en ce qui concerne le commerce de détail, par celles du chapitre III

du titre Ier du livre III du code de la sécurité intérieure. 

 L'acquisition,  la  détention,  la  conservation,  le  port  et  le  transport  des  matériels  de  guerre,  armes  et

munitions sont régis par les dispositions du titre Ier du livre III du code de la sécurité intérieure. 

CHAPITRE I    Fabrication et commerce

SECTION I   Principes

   Art. L. 2332-1 I. — Les entreprises de fabrication ou de commerce de matériels de guerre et d'armes

et munitions de défense des   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-I-1o et 33, en vigueur le 6 sept. 

 2013)  «catégories A ou B» ne peuvent fonctionner  et  l'activité  de  leurs  intermédiaires  ou  agents  de

publicité ne peut s'exercer qu'après autorisation de l'État et sous son contrôle. 

 II.  —  Toute  personne  qui  se  propose  de  créer  ou  d'utiliser  un  établissement  pour  se  livrer  à  la

fabrication ou au commerce, autre que de détail, des matériels de guerre, armes, munitions ou de leurs

éléments   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-I-2o et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)  «essentiels

des catégories A, B, C ainsi que des armes de catégorie D» énumérées par décret en Conseil d'État

est tenue d'en faire au préalable la déclaration au préfet du département où est situé l'établissement. 

 La  cessation  de  l'activité,  ainsi  que  la  fermeture  ou  le  transfert  de  l'établissement,  doivent  être

déclarés dans les mêmes conditions. 

   (Abrogé par Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 19-4o et 22, à compter du 1er mai 2012)  «III. —

 L'ouverture  de  tout  local  destiné  au  commerce  de  détail  (L. no  2005-1550 du  12  déc.  2005, art.  8)

  «des armes et munitions, ou de leurs éléments, des 5e et 7e catégories, ainsi que des armes de 6e

 catégorie énumérées par décret en Conseil d'État» est soumise à autorisation. Celle-ci est délivrée

 par le préfet du département où est situé ce local, après avis du maire. 

  «Cette autorisation est refusée si la protection de ce local contre le risque de vol ou d'intrusion est

 insuffisante.  Elle  peut,  en  outre,  être  refusée  s'il  apparaît  que  l'exploitation  de  ce  local  présente, 

 notamment du fait de sa localisation, un risque particulier pour l'ordre et la sécurité publics. 

  «IV. — Un établissement ayant fait l'objet d'une déclaration avant la date d'entrée en vigueur de la

 loi  no  2001-1062  du  15  novembre  2001  relative  à  la  sécurité  quotidienne  n'est  pas  soumis  à

 l'autorisation  mentionnée  au  premier  alinéa  du  III.  Il  peut  être  fermé  par  arrêté  du  préfet  du

 département où il est situé s'il apparaît que son exploitation a été à l'origine de troubles répétés à

 l'ordre  et  à  la  sécurité  publics  ou  que  sa  protection  contre  le  risque  de  vol  ou  d'intrusion  est

 insuffisante: dans ce dernier cas, la fermeture ne peut être décidée qu'après une mise en demeure, 

 adressée à l'exploitant, de faire effectuer les travaux permettant d'assurer une protection suffisante de

 cet établissement contre le risque de vol ou d'intrusion.»

 V. — Un décret en Conseil d'État détermine les modalités d' application du présent article. 



 Les dispositions introduites par la L. no 2012-304 du 6 mars 2012 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, 

 en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises (L. préc., art. 





 35; Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 6-II). 

  

Loi no 2012-304 du 6 mars 2012, 

 Relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif. 

  Art.  36  Les  armes  détenues  par  les  particuliers  à  la  date  de  la  publication  des  mesures

réglementaires  d'application  de  la  présente  loi  sont  soumises  aux  procédures  d'autorisation,  de

déclaration  ou  d'enregistrement  prévues  par  celle-ci  à  compter  de  la  survenance  du  premier  des

événements suivants:

  a) Leur cession à un autre particulier; 

  b) L'expiration de l'autorisation pour celles classées antérieurement dans l'une des quatre premières

catégories. 

 Les armes dont l'acquisition et la détention n'étaient pas interdites avant la publication des mesures

réglementaires  d'application  de  la  présente  loi  et  qui  font  l'objet  d'un  classement  en  catégorie  A

doivent  être  remises  aux  services  compétents  de  l'État  dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de

cette  publication.  Un  décret  en  Conseil  d'État  peut  toutefois  prévoir  les  conditions  dans  lesquelles

les services compétents de l'État peuvent autoriser les personnes physiques et morales à conserver

les  armes  acquises  de  manière  régulière  dans  le  cadre  des  lois  et  règlements  antérieurs. 

L'autorisation a un caractère personnel et devient nulle de plein droit en cas de perte ou de remise

de ces armes aux services de l'État. 

  Art.  37  Les  charges  qui  pourraient  résulter  de  l'application  de  la  présente  loi  pour  l'État  sont

compensées  à  due  concurrence  par  la  création  d'une  taxe  additionnelle  aux  droits  prévus  aux

articles 575   et 575 A du code général des impôts. 

 La présente loi sera exécutée comme loi de l'État. 



 Ces  dispositions  sont  applicables  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna,  en  Polynésie  française  et  en

 Nouvelle-Calédonie (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 35). 

   Art. L. 2332-1-1   Abrogé  par Ord. no  2012-351 du 12 mars 2012, art. 19-4o  et  22, à compter du 1er

 mai 2012. 

   Art. L. 2332-2   (Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 3 et 5, en vigueur le 6 sept. 2013)   L'ouverture

des locaux destinés au commerce de détail des armes, éléments d'armes et munitions des catégories

C et D est régie par les dispositions de l'article L. 313-3   du code de la sécurité intérieure. 



 Les  dispositions  introduites  par  l'Ord.  no  2013-518  du  20  juin  2013  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie,  en

 Polynésie  française,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  dans  les  Terres  australes  et  antarctiques  françaises  (Ord. 

 préc., art. 6-I). 

   Art. L. 2332-3 Le ministre de la défense exerce, pour la réglementation et l'orientation du contrôle de

l'État sur la fabrication et le commerce des matériels désignés dans les dispositions du présent titre et

relatives  au  régime  des  matériels  de  guerre,  armes  et  munitions,  une  action  de  centralisation  et  de

coordination. 

   (Abrogé par L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 2-IV, à compter du 30 juin 2012)    «Il dispose, à cet

 effet, du contrôle général des armées, dont les attributions sont définies par décret.»

   Art. L. 2332-4 Le contrôle est exercé sur place et sur pièces, suivant leurs attributions respectives par

les   (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  2-II, en  vigueur  le  30  juin  2012)    «agents  habilités»  des

ministères intéressés   (Abrogé par Ord. no 2014-792 du 10 juill. 2014, art. 15)  «et, notamment, en ce

 qui concerne le ministère de la défense, par des agents relevant du contrôle général des armées.»

   Art. L. 2332-5 Le  contrôle  institué  au  I  de  l'article  L.  2332-1  porte  sur  les  opérations  techniques  et

comptables,  notamment  sous  le  rapport  de  la  production,  des  perfectionnements  réalisés  dans  la

fabrication,  des  bénéfices  et  des  dépenses  de  publicité  et  de  représentation  et,  d'une  manière

générale, sur l'application des obligations résultant des dispositions du présent titre relatives au régime

des matériels de guerre, armes et munitions. 

 Les  écritures  à  tenir,  les  comptes  rendus  à  produire  et  les  autres  obligations  des  assujettis  sont

précisés par décret, s'il y a lieu. 

   Art. L. 2332-6 Les entreprises de fabrication mentionnées au I de l'article L. 2332-1 sont tenues, dans

le délai de huit jours, après le dépôt de toute demande de brevet ou d'addition à un brevet concernant

des  matériels  des   (L. no  2012-304 du  6  mars  2012, art.  34-III  et  33, en  vigueur  le  6  sept.  2013)

  «catégories A  et  B»,  faite  par  elles  ou  pour  leur  compte,  de  faire  connaître  au  service  désigné  par

décret la description de la découverte, invention ou application faisant l'objet du brevet ou de l'addition

demandé. 



 Les dispositions introduites par la L. no 2012-304 du 6 mars 2012 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, 

 en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises (L. préc., art. 

 35; Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 6-II). 

   Art. L. 2332-7   Abrogé par L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 2-IV, à compter du 30 juin 2012. 

   Art. L. 2332-8   Abrogé par Ord. no 2014-792 du 10 juill. 2014, art. 29.  La surveillance technique des

travaux confiés à l'industrie par le ministère de la défense demeure dans les attributions des services

de fabrication ou de construction de ce ministère. 

   Art. L. 2332-8-1   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er-I, en vigueur le 30 juin 2012)   Les canons

d'arme  de  guerre  fabriqués  en  France  sont  soumis  à  des  épreuves  constatées  par  l'application  d'un

poinçon. 

SECTION I    Obligations des titulaires d'autorisation

   Art. L. 2332-9   Abrogé par L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 2-IV, à compter du 30 juin 2012. 

   Art. L. 2332-10   Abrogé par Ord. no 2014-792 du 10 juill. 2014, art. 29. 

SECTION I I   RETRAIT DES AUTORISATIONS

   Art. L. 2332-11 L'autorité administrative peut retirer l'autorisation prévue au I de l'article L. 2332-1 à

tout  individu  ayant  commis  un  manquement  aux  dispositions  du  présent  chapitre  ou  des  dispositions

réglementaires afférentes, ou à la législation du travail. 

 La même sanction peut être prise à l'encontre de tout individu ayant encouru une condamnation pour

crime  ou  à  plus  de  trois  mois  d'emprisonnement,  avec  ou  sans  sursis,  pour  l'une  des  infractions

énumérées par décret. 

 Dans  ce  cas  l'intéressé  dispose,  pour  liquider  le  matériel  faisant  l'objet  du  retrait  de  licence  ou

d'autorisation, d'un délai qui lui est fixé lors de la notification de cette décision. 

 Dans  la  limite  de  ce  délai,  l'assujetti  peut  effectuer  les  opérations  de  vente  prévues  par  la

réglementation, à l'exclusion de toute fabrication et de tout achat des matériels concernés par le retrait

ainsi que des pièces ne pouvant servir qu'à la fabrication de ces matériels. 

 A l'expiration de ce délai, l'administration peut faire vendre aux enchères tout le matériel non encore

liquidé. 

CHAPITRE V   Importations et exportations. — Transferts au sein de l'Union européenne

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

SECTION I   Importations et exportations des matériels de guerre et matériels assimilés hors du territoire de

 l'Union européenne

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

SOUS-SECTION 1   Autorisation d'importation et dérogations

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art.  L.  2335-1    ( L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    I.  —

L'importation sans autorisation préalable des matériels   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-V-1o

 et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)  «des catégories A, B ainsi que des matériels des catégories C et D

figurant sur une liste fixée par un décret en Conseil d'État» mentionnés à l'article L. 2331-1 provenant

des États non membres de l'Union européenne   (Ord. no 2014-792 du 10 juill. 2014, art. 7)  «ainsi que

des territoires exclus du territoure douanier de l'Union européenne» est prohibée. 

   (L. no 2013-1168 du 18 déc. 2013, art. 26)  «L'autorité administrative» détermine les conditions dans

lesquelles  il  peut  être  dérogé  à  cette  prohibition  et  les  conditions  dans  lesquelles  une  autorisation

d'importation peut être délivrée. 

 II. — Aucun des matériels de  [des]   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-V-2o et 33, en vigueur le

 6 sept. 2013)  «catégories A ou B» mentionnés au même article L. 2331-1 dont l'importation en France

est prohibée ne peut figurer dans une vente publique à moins d'avoir été au préalable rendu impropre

à son usage normal. 

 III. — Aucun importateur des matériels appartenant aux   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-V-3o

 et  33, en  vigueur  le  6  sept.  2013)  «catégories A  et  B»  mentionnées  audit  article  L.  2331-1  ne  peut

obtenir une autorisation d'importation s'il n'est pas déjà titulaire de l'autorisation prévue au I de l'article

L. 2332-1. 

 Les personnes non titulaires de cette autorisation peuvent, à titre exceptionnel, demander à bénéficier

d'une autorisation d'importation des matériels des   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-V-3o et 33, 

 en vigueur le 6 sept. 2013)  «catégories A et B» dans des conditions définies par décret en Conseil

d'État. 

 IV.  —  L'autorité  administrative  peut  à  tout  moment,  dans  les  conditions  fixées  par  décret  en  Conseil

d'État, suspendre, modifier, abroger ou retirer les autorisations d'importation qu'elle a délivrées, pour

des  raisons  de  respect  des  engagements  internationaux  de  la  France,  de  protection  des  intérêts

essentiels  de  sécurité,  d'ordre  public  ou  de  sécurité  publique,  ou  pour  non-respect  des  conditions

spécifiées dans l'autorisation. 



 Les dispositions introduites par la L. no 2012-304 du 6 mars 2012 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, 

 en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises (L. préc., art. 

 35; Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 6-II). 

  







Loi no 2011-702 du 22 juin 2011, 

 Relative au contrôle des importations et des exportations de matériels de guerre et de matériels assimilés, à la

 simplification des transferts des produits liés à la défense dans l'Union européenne et aux marchés de défense et

 de sécurité. 

  Art. 7 I. — Les agréments préalables délivrés antérieurement à l'entrée en vigueur de la présente loi

conservent leur validité jusqu'à leur terme. 

 II.  —  Les  autorisations  d'exportation  de  matériels  de  guerre  et  matériels  assimilés  concernant

l'exportation vers des États membres de l'Union européenne et délivrées jusqu'à la date d'entrée en

vigueur mentionnée au I de l'article 8 de la présente loi sont réputées valoir licences individuelles et

globales  de  transfert  ou  autorisation  de  transfert  au  sens  de  l'article  L.  2335-18    du  code  de  la

défense jusqu'à l'expiration de leur durée de validité s'agissant des autorisations individuelles et cinq

ans après la date d'entrée en vigueur de la présente loi s'agissant des autorisations globales. 

  Art. 8 I. — A titre transitoire, jusqu'à une date déterminée par décret et au plus tard le 31 décembre

2014:

 1o Les opérations commerciales préalables mentionnées au III de l'article L. 2335-3   du code de la

défense sont soumises au régime de l'agrément préalable dans les conditions fixées par l'article L. 

2335-2 du même code dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la présente loi; 

 2o Les opérations commerciales préalables mentionnées au III de l'article L. 2335-10 du même code

sont  soumises  au  régime  de  l'agrément  préalable  dans  les  conditions  fixées  par  l'article  L.  2335-2

dudit code dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 II. — Les agréments préalables délivrés dans la période définie au I conservent leur validité jusqu'à

leur terme. 

 III. — Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. 

Décret no 2011-1467 du 9 novembre 2011, 

 Relatif aux importations et aux exportations hors du territoire de l'Union européenne de matériels de guerre, 

 armes et muni tions et de matériels assimilés et aux transferts intracommunautaires de produits liés à la défense. 



 Le présent décret est abrogé à compter du 30 juin 2013. Cette date peut être modifiée par décret

 (Décr. no 2012-901 du 20 juill. 2012, art. 5-I et 6-II). Le Décr. no 2013-542 du 26 juin a repoussé

 l'entrée en vigueur de l'abrogation au 9 janv. 2014 (Décr. préc., JO 28 juin). 

TITRE Ier. IMPORTATIONS DE PAYS TIERS À L'UNION EUROPÉENNE

CHAPITRE Ier.  PROCÉDURE DE DÉLIVRANCE DES AUTORISATIONS D'IMPORTATION

   Art. 1er   (Décr. no 2013-700 du 30 juill. 2013, art. 179-1o et 187, en vigueur le 6 sept. 2013)   I. 

— Sont soumis au régime d'autorisation d'importation mentionné au I de l'article L. 2335-1   du code

de la défense:

 1o Les matériels, armes, munitions et leurs éléments des catégories A, B et C mentionnés à l'article

2 du décret no 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi no 2012-304 du 6 mars 2012

relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif; 

 2o  Les  armes,  munitions  et  leurs  éléments  du  1o  de  la  catégorie  D  et  des  a,  b  et  c  du  2o  de  la

catégorie D du même décret. 

 II.  —  Les  personnes  qui  souhaitent  procéder  à  l'importation  des  matériels  mentionnés  au  I

présentent  une  demande  d'autorisation  d'importation  auprès  du  ministre  chargé  des  douanes.  Les

modalités  de  présentation  de  cette  demande  sont  définies  par  arrêté  du  ministre  chargé  des













douanes. 

 III. — Lorsque la demande d'autorisation concerne des matériels destinés à être transbordés dans

les  ports  ou  les  aérodromes  de  France,  elle  est  établie  comme  une  autorisation  de  transit

mentionnée à l'article 44. 

  Art. 2 Les autorisations d'importation mentionnées à l'article L. 2335-1   du code de la défense sont

accordées par le ministre chargé des douanes après avis favorable, en fonction de leurs attributions

respectives,  du  ministre  de  la  défense,  du  ministre  de  l'intérieur  ou  du  ministre  des  affaires

étrangères. 

 L'autorisation  peut  être  délivrée  sous  forme  individuelle  ou  globale.  Lorsqu'elle  revêt  une  forme

globale,  elle  couvre,  pour  sa  durée  de  validité,  l'importation  des  matériels  identifiés,  sans  limite  de

quantité ni de montant, en provenance d'expéditeurs désignés. 

 Les importations de matériels de guerre, armes et munitions destinés au ministère de la défense, au

ministère  de  l'intérieur  et  au  ministère  chargé  des  douanes  font  l'objet  d'autorisations  d'importation

délivrées sur simple demande adressée au ministre chargé des douanes. 

  Art.  3  Les  autorisations  d'importation  mentionnées  à  l'article  L.  2335-1    du  code  de  la  défense

peuvent être accordées:

 I. — En ce qui concerne les matériels de guerre, armes, éléments d'arme, munitions et éléments de

munition classés dans les quatre premières catégories mentionnées à l'article L. 2331-1    du  code

de la défense:

 1o Aux personnes titulaires de l'autorisation mentionnée au I de l'article L. 2332-1   du code de la

défense   (Décr. no 2012-901 du 20 juill. 2012, art. 3-X et 6-I)   (Décr. no 2013-542 du 26 juin 2013, 

 art. 87, en vigueur le 9 janv. 2014)  «ou de l'agrément mentionné à l'article 5-1 du décret du 6 mai

1995 susvisé  [no 95-589]»; 

 2o Aux personnes qui ont obtenu, dans les conditions définies par le décret du 6 mai 1995 susvisé, 

l'autorisation de les acquérir ou de les détenir; 

 3o Aux personnes qui ne sont pas titulaires de l'autorisation mentionnée au I de l'article L. 2332-1 

du code de la défense et qui, à titre exceptionnel, demandent l'autorisation d'importer des matériels

des  quatre  premières  catégories.  Celles-ci  doivent  indiquer  avec  précision  dans  leur  demande

d'autorisation d'importation l'usage auquel elles destinent le matériel à importer

   (Décr. no 2012-901 du 20 juill. 2012, art. 3-X et 6-I)   (Décr. no 2013-542 du 26 juin 2013, art. 87, 

 en vigueur le 9 janv. 2014)   «4o Aux communes qui ont obtenu, dans les conditions prévues par

le  décret  no  2000-276  du  24  mars  2000  fixant  les  modalités  d'application  de  l'article  L.  412-51  du

code des communes et relatif à l'armement des agents de police municipale, l'autorisation d'en faire

l'acquisition et de les détenir.»

 II. — En ce qui concerne les armes, éléments d'arme, munitions et éléments de munition classés par

l'article 2 du décret du 6 mai 1995 susvisé dans la 5e catégorie mentionnée à l'article L. 2331-1   du

code de la défense:

 1o  Aux  fabricants  ou  commerçants  ayant  satisfait,  selon  le  cas,  aux  prescriptions  des   (Décr. no

 2012-901 du 20 juill. 2012, art. 3-X et 6-I)   (Décr. no 2013-542 du 26 juin 2013, art. 87, en vigueur

 le 9 janv. 2014)   «articles 5-1, 6, 7 et 8» du décret du 6 mai 1995 susvisé; 

 2o Aux  autres  personnes,  sur  présentation  des  pièces  prévues  à  l'article  46-2  du  décret  du  6  mai

1995 susvisé. 

 III. — En ce qui concerne les armes de 6e catégorie énumérées par l'article 2 du décret du 6 mai

1995 susvisé:

 1o  Aux  fabricants  et  commerçants  ayant  satisfait,  selon  le  cas,  aux  prescriptions  des   (Décr. no

 2012-901 du 20 juill. 2012, art. 3-X et 6-I)   (Décr. no 2013-542 du 26 juin 2013, art. 87, en vigueur

 le 9 janv. 2014)   «articles 5-1, 6, 7 et 8» du décret du 6 mai 1995 susvisé; 

 2o Aux autres personnes, pour les détenir à titre personnel ou professionnel. 

 IV. — En ce qui concerne les matériels, armes, éléments d'arme et munitions visés au   c du 1o  de







l'article 25 du décret du 6 mai 1995 susvisé, aux administrations et services publics mentionnés audit

article. 

 V. — En ce qui concerne les armes, éléments d'arme, munitions et éléments de munition classées

dans  les  six  premières  catégories  mentionnées  à  l'article  L.  2331-1    du  code  de  la  défense,  aux

personnes  mentionnées  aux  I,  II  et  III  du  présent  article,  qui  les  importent  temporairement  pour

exposition, rénovation, transformation ou fabrication. 

CHAPITRE I .  DISPENSES D'AUTORISATION D'IMPORTATION

   Art.  4  Sans  préjudice  des  dispositions  plus  favorables  résultant  d'accords  internationaux

approuvés ou ratifiés par la France, les matériels de guerre, armes, éléments d'arme, munitions ou

éléments de munition, importés dans les conditions prévues à l'un des cas mentionnés au présent

article, sont dispensés de l'autorisation d'importation mentionnée à l'article L. 2335-1   du code de la

défense pour:

  a)  Les  matériels,  armes,  éléments  d'arme,  munitions  ou  éléments  de  munition  importés  sous  les

régimes  douaniers  du  perfectionnement  actif  pour  réparation  ou  de  l'admission  temporaire  pour

essai, expérience, expertise, démonstration ou présentation. 

 Ces régimes sont prévus pour les importations en provenance de pays tiers à l'Union européenne

par le règlement du Conseil du 12 octobre 1992 susvisé; 

  b) Les éléments destinés, dans le cadre d'un accord intergouvernemental de coopération ou dans

celui  d'un  arrangement  technique  conclu  notamment  par  le  ministre  de  la  défense,  aux  phases  de

développement, mise au point, production ou entretien des matériels de guerre; 

  c)  Les  matériels,  armes,  ou  éléments  d'arme  importés  temporairement  et  les  munitions  importées

définitivement à l'occasion de concours internationaux ou de stages de formation de moniteurs de tir

effectués  par  des  fonctionnaires  de  police  étrangers  auprès  de  centres  de  perfectionnement  au  tir

relevant du ministère de l'intérieur; 

  d)  Les  matériels,  armes,  éléments  d'arme,  munitions  ou  éléments  de  munition  importés  sous  le

régime de transit, transportés directement par voie ferrée de frontière à frontière, ou transbordés de

bord à bord sans mise à terre dans les ports ou aérodromes de France; 

  e) Les matériels, armes, éléments d'arme, munitions ou éléments de munition transbordés de bord à

bord avec mise à terre dans les ports ou aérodromes de France dans les cas énumérés ci-après:

 1. Lorsqu'il s'agit d'armes, munitions et leurs éléments de la 1re ou de la 4e  catégorie  détenus  ou

portés par des personnes physiques qui changent d'aéronef ou de navire et qui ont été autorisées

par leurs autorités nationales à les détenir ou les porter; 

 2.  Lorsqu'il  s'agit  d'armes,  de  munitions  et  leurs  éléments  de  la  5e  catégorie  ou  d'armes  de  la  6e

catégorie. 

 Cette dérogation peut être suspendue par décision du Premier ministre publiée au  Journal officiel

de la République française; 

  f)  Les  matériels,  armes,  éléments  d'arme,  munitions  ou  éléments  de  munition  réimportés  par  les

exportateurs au bénéfice du régime douanier des retours ou en suite de régime de perfectionnement

passif. 

 Ces régimes sont prévus par le règlement du Conseil du 12 octobre 1992 susvisé. 

  g)  Deux  armes  de  chasse  de  la  5e  catégorie  importées  sous  le  régime  douanier  de  l'admission

temporaire et cent cartouches par arme; 

  h) Les armes de poing et les munitions dont le port est autorisé par arrêté du ministre de l'intérieur

en application de l'article 58-2 du décret du 6 mai 1995 susvisé; 

  i)  Les  matériels  de  guerre  de  2e  catégorie  importés  sous  le  régime  douanier  de  l'admission

temporaire, les véhicules ou engins chenillés devant être transportés par un autre véhicule muni de

pneumatiques, conformément à l'article R. 314-1   du code de la route. 

 Ce régime est prévu par le règlement du Conseil du 12 octobre 1992 susvisé. 

   (Décr. no  2013-700 du  30  juill.  2013, art. 179-2o  et  187, en  vigueur  le  6  sept.  2013)    « j )  Les

armes  à  feu   (Abrogé  par Décr. no  2014-62 du  28  janv.  2014, art.  15)  «,  munitions»  et  leurs





armes  à  feu   (Abrogé  par Décr. n   2014-62 du  28  janv.  2014, art.  15)  «,  munitions»  et  leurs

éléments à percussion annulaire figurant aux 1o, 2o et 8o de la catégorie C mentionnés à l'article 2

du décret no 2013-700 du 30 juillet 2013 portant application de la loi no 2012-304 du 6 mars 2012

relative à l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif; 

 « h) [k]  Les douilles non amorcées et non chargées du  c du 1o de la catégorie D et les projectiles

des munitions classées   (Abrogé par Décr. no 2014-62 du 28 janv. 2014, art. 15)  «en catégorie B,»

aux 6o et 7o de la catégorie C et en catégorie D du même décret.»

  Art. 5 Les militaires, les fonctionnaires ou agents des administrations ou services publics autorisés

à acquérir et détenir des armes dans les conditions prévues à l'article 25 du décret du 6 mai 1995

susvisé, rentrant d'un séjour en service dans un autre pays ou territoire, peuvent importer sur simple

présentation  du  récépissé  prévu  audit  article  les  armes  et  éléments  d'arme  qu'ils  détiennent

régulièrement  et  les  munitions  correspondantes  jusqu'à  concurrence  de  cinquante  cartouches  par

arme à feu. 

 S'ils ne peuvent présenter ce récépissé, ils sont tenus de déposer ces armes, éléments d'arme et

munitions au premier bureau de douane; les armes, éléments d'arme et munitions ainsi déposés ne

peuvent être retirés que sur présentation dudit récépissé ou de l'autorisation individuelle mentionnée

à l'article 25 du décret du 6 mai 1995 susvisé. 

  Art.  6  Les  personnes  mentionnées  aux  articles  26  et  28  à  31  du  décret  du  6  mai  1995  susvisé

portant ou transportant des armes, éléments d'arme ou des munitions de 1re ou de 4e  catégorie  et

entrant ou rentrant en France peuvent importer ces armes, éléments d'arme et munitions sur simple

présentation de l'autorisation d'acquisition ou de détention correspondante délivrée par les autorités

citées à l'article 38 du décret du 6 mai 1995 susvisé. 

 Si elles ne peuvent présenter cette autorisation, elles sont tenues de déposer ces armes, éléments

d'arme  et  munitions  au  premier  bureau  de  douane;  les  armes,  éléments  d'arme  et  munitions  ainsi

déposés ne peuvent être retirés que sur présentation de ladite autorisation. 

CHAPITRE I I.  SUSPENSION, MODIFICATION, ABROGATION ET RETRAIT DES AUTORISATIONS

 D'IMPORTATION

   Art. 7 L'autorisation d'importation peut être suspendue, modifiée, abrogée ou retirée par le ministre

chargé  des  douanes,  après  avis  favorable  des  ministres  de  la  défense,  de  l'intérieur  et,  le  cas

échéant,  du  ministre  des  affaires  étrangères,  pour  l'un  des  motifs  mentionnés  au  IV  de  l'article  L. 

2335-1   du code de la défense. 

 En cas d'urgence, le ministre chargé des douanes peut suspendre l'autorisation d'importation sans

délai. 

 La  modification,  l'abrogation  ou  le  retrait  de  l'autorisation  d'importation  ne  peut  intervenir  qu'après

que le titulaire de l'autorisation a été mis à même de faire valoir ses observations, dans un délai de

quinze jours, selon les modalités prévues à l'article 24 de la loi du 12 avril 2000 susvisée. 

 La décision portant suspension, modification, abrogation ou retrait de l'autorisation d'importation est

notifiée au titulaire par le ministre chargé des douanes. 

CHAPITRE IV.  OBLIGATION DES IMPORTATEURS

   Art.  8  Le  compte  rendu  des  importations  effectuées  mentionné  au  troisième  alinéa  de  l'article  L. 

2335-6   du code de la défense est établi selon les modalités définies par arrêté conjoint du ministre

de la défense, du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des douanes. 

CHAPITRE V.  CERTIFICAT INTERNATIONAL D'IMPORTATION ET CERTIFICAT DE VÉRIFICATION DE

 LIVRAISON

   Art. 9 Les importateurs des matériels de guerre et des matériels assimilés régis par le code de la





défense peuvent solliciter la délivrance d'un certificat international d'importation afin de permettre à

leurs fournisseurs étrangers d'obtenir de leurs autorités nationales l'autorisation d'exporter ce bien, 

puis un certificat de vérification de livraison justifiant de l'arrivée à destination de ce bien. 

 Le  certificat  international  d'importation  et  le  certificat  de  vérification  de  livraison  mentionnés  à

l'alinéa précédent sont délivrés par le ministre chargé des douanes selon des modalités fixées par ce

ministre. 

TITRE I . EXPORTATIONS VERS DES PAYS TIERS À L'UNION EUROPÉENNE

CHAPITRE Ier.  DISPOSITIONS RELATIVES AUX LICENCES GÉNÉRALES D'EXPORTATION

   Art. 10 En application du premier alinéa de l'article L. 2335-5   du code de la défense, l'exportateur

dépose  auprès  du  ministère  de  la  défense  la  demande  par  laquelle  il  sollicite  l'utilisation  pour  la

première fois d'une licence générale, dans un délai minimum de trois mois avant la date à laquelle il

souhaite  débuter  ses  opérations  d'exportation.  Si  cette  demande  remplit  notamment  les  conditions

mentionnées  à  l'article  20  du  présent  décret,  le  ministre  de  la  défense  délivre  un  numéro

d'enregistrement se rapportant à la licence générale d'exportation dont l'utilisation est sollicitée par

l'exportateur. 

 Ce numéro doit être indiqué sur les documents commerciaux relatifs à toute exportation effectuée

au titre de cette licence. 

 A compter de la réception du numéro d'enregistrement et sans préjudice du respect des formalités

douanières,  l'exportateur  peut  procéder  à  la  première  opération  d'exportation  au  titre  de  la  licence

générale. 

CHAPITRE I .  PROCÉDURE DE DÉLIVRANCE DES LICENCES INDIVIDUELLES ET GLOBALES

 D'EXPORTATION

SECTION I.  Agréments préalables d'exportation

   Art.  11  Conformément  aux  dispositions  transitoires  mentionnées  à  l'article  8  de  la  loi  du  22  juin

2011 susvisée, font l'objet d'un agrément préalable d'exportation les opérations suivantes lorsqu'elles

concernent les matériels mentionnés dans un arrêté du ministre de la défense pris en application du

deuxième alinéa de l'article L. 2335-2   du code de la défense:

 —  la  diffusion  en  vue  de  l'obtention  de  commandes  étrangères,  sous  quelque  forme  que  ce  soit, 

d'informations de nature à permettre ou à faciliter la fabrication ou la reproduction de ces matériels

ou à en compromettre l'efficacité; 

 —  la  présentation  et  les  essais  effectués  en  vue  de  l'obtention  de  commandes  étrangères,  à

l'exception des présentations effectuées en France dans le cadre des salons internationaux; 

 — la cession à l'étranger de tous droits de propriété industrielle et de toute documentation relatifs

aux matériels visés ci-dessus; 

 — la communication à l'étranger d'études ou des résultats de ces études ou des résultats d'essais

(y  compris  les  prototypes)  ainsi  que  des  technologies  de  conception  ou  de  fabrication  directement

associées à ces matériels; 

 — l'acceptation de commandes et la signature de contrats, y compris d'étude et de fabrication, en

vue de l'exportation. 

 L'octroi d'un agrément préalable d'exportation pour une des opérations visées ci-dessus ne fait pas

obstacle  à  l'exercice,  par  l'autorité  administrative,  du  droit  de  refuser  l'autorisation  d'exportation

correspondante.  Il  ne  préjuge  pas  de  l'octroi  ou  du  refus  d'un  autre  agrément  préalable,  même  s'il

s'agit de matériels identiques. 

  Art.  12  La  demande  d'agrément  préalable  d'exportation  est  déposée  auprès  du  ministre  de  la

défense. 









 L'agrément  préalable  est  délivré  par  le  Premier  ministre  après  avis  de  la  commission

interministérielle  instituée  par  le  décret  du  16  juillet  1955  susvisé  ou  au  vu  des  avis  écrits  des

ministres représentés de manière permanente à cette commission. 

 L'agrément préalable d'exportation est notifié par le ministre de la défense. 

SECTION II.  Autorisations individuelles et globales d'exportation

   Art. 13 Durant la période transitoire mentionnée à l'article 8 de la loi du 22 juin 2011 susvisée, la

personne,  qui  souhaite  procéder  à  l'exportation  de  matériels  mentionnés  au  deuxième  alinéa  de

l'article L. 2335-2   du code de la défense, dépose auprès du ministre de la défense une demande

d'autorisation individuelle ou globale d'exportation. Les modalités de présentation de cette demande

sont définies par arrêté du ministre chargé des douanes. 

 Lorsque la demande d'autorisation d'exportation concerne des matériels destinés à être transbordés

dans  les  ports  ou  aérodromes  de  France,  elle  est  établie  comme  une  demande  d'autorisation  de

transit mentionnée à l'article 44 du présent décret. 

  Art. 14 L'autorisation d'exportation est délivrée par le ministre chargé des douanes. 

 Si le Premier ministre, le ministre de l'économie et des finances, le ministre des affaires étrangères, 

le ministre de la défense ou le ministre chargé des douanes demande que le dossier soit examiné

par  la  commission  interministérielle  instituée  par  le  décret  du  16  juillet  1955  susvisé,  l'autorisation

d'exportation est accordée par le Premier ministre et notifiée par le ministre chargé des douanes. 

  Art. 15 La délivrance de l'autorisation d'exportation peut être subordonnée:

 — à l'engagement des autorités qualifiées du pays importateur ou des entreprises destinataires de

ne  pas  autoriser,  sans  l'accord  préalable  des  autorités  françaises,  la  vente,  la  cession,  le  prêt,  la

transmission ou l'exportation sous quelque forme que ce soit vers un pays tiers de tout ou partie des

matériels dont l'expédition est envisagée. L'autorité administrative peut exiger que cet engagement

soit présenté sous la forme d'un certificat de non-réexportation; 

 — à la déclaration mentionnée à l'article L. 2335-7   du code de la défense, adressée au ministre

de la défense par l'exportateur de matériels de guerre et de matériels assimilés reçus au titre d'une

licence  de  transfert  publiée  ou  notifiée  par  un  autre  État  membre  de  l'Union  européenne.  Les

modalités de cette déclaration sont fixées par arrêté du ministre de la défense. 

 Les personnes qui ne sont pas titulaires de l'autorisation mentionnée au I de l'article L. 2332-1   du

code de la défense et qui, à titre exceptionnel, demandent l'autorisation d'exporter des matériels des

quatre  premières  catégories  mentionnées  à  l'article  L.  2331-1    du  code  de  la  défense  doivent

indiquer avec précision dans leur demande d'autorisation d'exportation l'usage auquel elles destinent

le matériel à exporter. 

 En vue de l'instruction de la demande d'autorisation d'exportation, l'exportateur transmet une copie

du contrat au ministre de la défense. 

  Art.  16  I.  —  L'agrément  préalable  et  l'autorisation  d'exportation  ne  sont  pas  exigés  pour  les

opérations d'exportation concernant:

  a)  Les  matériels  transportés  par  voie  ferrée  en  transit  direct  de  frontière  à  frontière  avec  simple

emprunt du territoire national, ou transbordés de bord à bord sans mise à terre dans les ports et les

aérodromes de France; 

  b) Les matériels transbordés de bord à bord avec mise à terre dans les ports et les aérodromes de

France dans les cas suivants:

 1.  Lorsqu'il  s'agit  d'armes,  munitions  et  leurs  éléments  de  la  1re,  de  la  4e  et  de  la  5e  catégorie

détenus ou portés par des personnes physiques qui changent d'aéronef ou de navire et qui ont été

autorisées par leurs autorités nationales à les détenir ou les porter; 

 2. Lorsqu'il s'agit d'armes, munitions et leurs éléments de la 5e catégorie soumis aux dispositions de

l'arrêté du ministre de la défense mentionné à l'alinéa 1 de l'article 11 du présent décret; 

 3. Lorsqu'il s'agit des composants, parties, accessoires, matériels d'environnement, équipements de





maintenance et outillages spécifiques de fabrication des matériels relevant des ML 5, ML 6, ML 9, 

ML 10, ML 11, ML 13, ML 14, ML 15, ML 17   a, b, d, e, g, i, j, o, ML 21, ML 22 et des matériels visés

dans la catégorie ML 16 de l'arrêté du ministre de la défense mentionné à l'alinéa 1 de l'article 11 du

présent  décret,  ainsi  que  les  matériels  visés  dans  la  deuxième  partie,  1  a  et  1  b,  de  l'annexe  du

même arrêté; 

  c)  Les  matériels  réexportés  en  suite  d'admission  temporaire  pour  essai,  expérience,  expertise, 

exposition,  démonstration  ou  présentation,  réexportés  en  suite  d'une  importation  temporaire

autorisée  en  application  de  l'article  3  du  présent  décret  ou  exportés  dans  le  cadre  du  régime

douanier du perfectionnement actif pour réparation, sous réserve qu'ils demeurent la propriété d'une

personne établie à l'étranger et qu'ils soient réexportés à destination du propriétaire initial. 

 Ces régimes sont prévus par le règlement du Conseil du 12 octobre 1992 susvisé; 

  d) Les éléments destinés aux phases de développement, mise au point, production et entretien de

matériels  de  guerre  et  matériels  assimilés  dans  le  cadre  d'un  accord  intergouvernemental  de

coopération ou d'un arrangement international conclu par le ministre de la défense. 

 La  liste  de  ces  accords  et  arrangements  est  établie  et  tenue  à  jour  par  la  commission

interministérielle  pour  l'étude  des  exportations  de  matériels  de  guerre.  Le  ministre  de  la  défense

communique cette liste et éventuellement le texte des accords et arrangements au secrétariat de la

commission; 

  e)  Les  armes,  munitions  et  parachutes  exportés  temporairement  à  l'occasion  de  concours

internationaux; 

  f)  Les  matériels  exportés  sous  le  régime  douanier  du  perfectionnement  passif  pour  réparation  tel

que  ce  régime  est  prévu  par  les  textes  cités  au  deuxième  alinéa  du  b  précédent.  La  dispense  ne

peut, dans ce cas, bénéficier qu'aux exportations à destination du fabricant; 

   (Abrogé par Décr. no 2014-62 du 28 janv. 2014, art. 15)  «g) Les fusils et carabines à canon rayé

 et à percussion centrale mentionnés au paragraphe 2 du II de la 5e catégorie du décret du 6 mai

 1995 susvisé et leurs éléments ainsi que leurs munitions et les éléments de celles-ci;»

  h)  Les  dispositifs  de  visée  optiques  dépourvus  de  traitement  électronique  de  l'image,  d'un

grossissement supérieur à 4, non spécialement conçus pour l'usage militaire; 

  i) Les pièces de forge, de fonderie et autres produits non finis destinés à la fabrication de matériels

autres que ceux mentionnés par les catégories 1 à 4 du décret du 6 mai 1995 susvisé; 

  j) Les matériels de 2e catégorie réexportés en suite d'admission temporaire, les véhicules ou engins

chenillés  devant  être  transportés  par  un  autre  véhicule  muni  de  pneumatiques  conformément  à

l'article R. 314-1   du code de la route; 

  k)  Les  matériels,  armes  ou  éléments  d'arme  réexportés  suite  à  une  importation  temporaire  à

l'occasion  de  concours  internationaux  ou  de  stages  de  formation  de  moniteurs  de  tir  effectués  par

des  fonctionnaires  de  police  étrangers  auprès  du  Centre  national  de  perfectionnement  au  tir  de  la

police nationale; 

  l)  L'exportation  temporaire  des  matériels  de  2e  catégorie  par  des  personnes  autorisées  à  détenir

des mêmes matériels en application de l'article 32 du décret du 6 mai 1995 susvisé, les véhicules ou

engins chenillés devant être transportés par un autre véhicule muni de pneumatiques conformément

à l'article R. 314-1   du code de la route; 

  m)  L'exportation  d'armes  et  de  munitions  par  des  personnes  quittant  le  territoire  national  et

autorisées à détenir ces mêmes armes et munitions en application des dispositions des articles 23 à

30 et 46-1 du décret du 6 mai 1995 susvisé; 

  n)  L'exportation  des  pièces  de  rechanges  destinées  à  la  réparation  et  à  l'entretien  des  appareils

utilisés par les sociétés françaises bénéficiaires d'un arrêté du ministre des transports portant octroi

d'autorisation et d'agrément de transport aérien. 

 Cette dérogation peut être étendue par le Premier ministre à des sociétés de navigation aérienne

étrangères  ou  appliquées  à  d'autres  matériels  après  avis  de  la  commission  interministérielle  pour

l'étude des exportations de matériels de guerre. 

 II.  —  L'autorisation  d'exportation  n'est  pas  exigée  pour  l'exportation  des  aérodynes  soumis  aux

dispositions de l'arrêté du ministre de la défense mentionné à l'article 11 du présent décret lorsqu'ils

sont  dûment  enregistrés  pour  assurer  un  service  commercial  ou  lorsqu'ils  effectuent  des  vols  de









caractère  industriel,  commercial  ou  touristique,  dès  lors  que  l'opérateur  a  obtenu  l'agrément

préalable dans les conditions fixées à l'alinéa suivant. 

 L'opérateur  dépose  chaque  année  auprès  du  ministre  de  la  défense  la  liste  des  aérodynes

concernés, celle de leur destination ainsi que celle des bureaux de douane d'exportation. L'agrément

est  donné  par  le  Premier  ministre  après  avis  de  la  commission  interministérielle  pour  l'étude  des

exportations  de  matériels  de  guerre.  Il  est  notifié  par  le  ministre  de  la  défense  qui  en  informe  le

ministre chargé des douanes. 

 III.  —  A  la  demande  de  l'un  des  membres  de  la  commission  interministérielle  pour  l'étude  des

exportations de matériels de guerre ou d'un ministère concerné et après avis de cette commission, 

ces  dérogations  peuvent  être  suspendues,  soit  de  façon  générale,  soit  pour  les  expéditions  à

destination de certains pays nommément désignés, par un avis aux exportateurs signé du Premier

ministre et inséré au  Journal officiel. 

 Sauf  dispositions  contraires  prévues  par  l'avis  aux  exportateurs  mentionné  à  l'alinéa  précédent, 

dans  le  cas  d'une  dérogation  pour  certains  pays  seulement,  les  expéditions  qui  demeurent

autorisées  donneront  lieu,  à  la  sortie,  à  la  délivrance  d'un  acquit-à-caution  ou  d'une  soumission

garantissant l'arrivée au pays de destination et la non-réexpédition des marchandises dans un pays

à  destination  duquel  le  transit,  le  transbordement  ou  la  réexportation  se  trouvent  interdits.  La

délivrance et la décharge de cet acquit-à-caution ou de cette soumission seront effectuées dans les

conditions prévues à l'article 40 du présent décret. 

 IV. — Les dispositions du présent article peuvent être modifiées par décret. 

CHAPITRE I I.  OBLIGATIONS DES EXPORTATEURS

   Art. 17 L'exportateur utilisant une licence générale d'exportation:

 — s'assure que les matériels qu'il s'apprête à exporter sont conformes aux conditions fixées dans la

licence générale; 

 —  apporte  à  l'acheteur  étranger  l'information  prévue  au  second  alinéa  de  l'article  L.  2335-5    du

code de la défense, par le biais d'une mention portée en langue française et, le cas échéant, dans la

langue indiquée par le client, dans tout acte liant les parties. 

  Art.  18  I.  —  Le  registre  des  exportations  mentionné  au  premier  alinéa  de  l'article  L.  2335-6    du

code de la défense comporte les mentions obligatoires suivantes:

  a)  La  description  du  matériel  de  guerre  ou  du  matériel  assimilé  et  sa  référence  dans  la  liste

mentionnée à l'article L. 2335-2   du code de la défense; 

  b) La quantité et la valeur des matériels de guerre ou des matériels assimilés concernés; 

  c) Les dates d'exportation; 

  d) Les noms et adresses des destinataires; 

  e) L'utilisation et l'utilisateur final du matériel de guerre ou du matériel assimilé, s'ils sont connus; 

  f)  La  justification  que  le  destinataire  des  matériels  de  guerre  ou  des  matériels  assimilés  a  été

informé de la restriction à l'exportation dont l'autorisation d'exportation est assortie. 

 Un arrêté du ministre de la défense peut préciser le contenu de ce registre. 

 II.  —  Préalablement  à  leur  première  opération  d'exportation,  les  exportateurs  sont  tenus  de

communiquer au ministre de la défense l'adresse où le registre des exportations peut être consulté, 

ainsi que les documents justificatifs des informations figurant sur le registre. 

 III.  —  En  cas  de  cessation,  par  l'exportateur,  de  son  activité,  le  registre  des  exportations  doit  être

adressé sans délai au ministre de la défense. En cas de reprise ou de continuation de l'activité par

une personne autorisée, le registre lui est transféré. 

  Art.  19  Le  compte  rendu  des  prises  de  commande  et  des  exportations  effectuées,  mentionné  au

troisième alinéa de l'article L. 2335-6   du code de la défense, est établi selon les modalités définies

par arrêté du ministre de la défense. 

  Art.  20  L'exportateur  qui  sollicite  une  autorisation  globale  d'exportation  adresse  au  ministre  de  la



défense  tout  document  précisant  les  procédures  d'organisation  et  de  contrôle  interne  mises  en

œuvre pour l'exécution des opérations d'exportation. 

 Ces documents précisent notamment:

 — les processus de contrôle interne garantissant la conformité à la réglementation des opérations

d'exportation de matériels de guerre et de matériels assimilés; 

 —  l'identité  et  les  fonctions  du  responsable  qualifié  chargé  de  garantir  que  les  opérations

d'exportation sont effectuées dans le respect de la réglementation; 

 — la mise en place d'actions de sensibilisation et de formation des personnels impliqués dans des

opérations d'exportation de matériels de guerre et de matériels assimilés; 

 —  les  processus  d'enregistrement,  de  traçage,  de  conservation  et  de  mise  à  la  disposition  de

l'autorité  administrative  des  informations  relatives  aux  opérations  d'exportation  de  matériels  de

guerre  et  de  matériels  assimilés,  incluant  notamment  pour  chacune  de  ces  opérations  leur

rattachement aux agréments préalables et autorisations obtenus de l'autorité administrative; 

 — les dispositions prises en termes de sécurité des systèmes d'information relatifs aux exportations

de matériels de guerre et de matériels assimilés; 

 —  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  identifier,  maîtriser  et  réduire  les  risques  liés  à  l'exportation  de

matériels  de  guerre  et  de  matériels  assimilés,  ainsi  que  de  technologies,  de  savoir-faire  ou

d'informations sensibles liés aux matériels exportés, par voie tangible ou intangible; 

 —  le  programme  d'audit  interne  garantissant  l'efficacité  des  mesures  de  contrôle  interne.  Les

rapports établis dans ce cadre sont tenus à la disposition de l'autorité administrative; 

 — les moyens mis en œuvre pour s'assurer du respect par les fournisseurs et les sous-traitants des

obligations liées à la réexportation des matériels de guerre et des matériels assimilés. 

CHAPITRE IV.  SUSPENSION, MODIFICATION, ABROGATION ET RETRAIT DES LICENCES

 D'EXPORTATION

   Art. 21 L'agrément  préalable  d'exportation,  l'autorisation  individuelle  ou  globale  d'exportation  et  le

droit  pour  l'exportateur  d'utiliser  la  licence  générale  d'exportation  pour  laquelle  il  est  enregistré

peuvent  être  suspendus,  modifiés,  abrogés  ou  retirés  par  le  Premier  ministre,  après  avis  des

ministres représentés de façon permanente à la commission interministérielle instituée par le décret

du 16 juillet 1955 susvisé ainsi que, pour les autorisations individuelle ou globale d'exportation, du

ministre chargé des douanes, pour l'un des motifs mentionnés à l'article L. 2335-4   du code de la

défense. 

 En cas d'urgence, le Premier ministre peut suspendre l'agrément préalable, l'autorisation ou le droit

mentionné au premier alinéa sans délai. Cette suspension ne peut excéder une durée de trente jours

ouvrables  lorsque  l'opération  d'exportation  concerne  des  matériels  de  guerre  ou  des  matériels

assimilés provenant d'un autre État membre de l'Union européenne au titre d'une licence de transfert

et incorporés dans un autre matériel de guerre ou matériel assimilé. 

 La  modification,  l'abrogation  ou  le  retrait  de  l'agrément  préalable,  de  l'autorisation  ou  du  droit

mentionné au premier alinéa ne peut intervenir qu'après que son titulaire a été mis à même de faire

valoir ses observations, dans un délai de quinze jours, selon les modalités prévues à l'article 24 de la

loi du 12 avril 2000 susvisée. 

 La  décision  portant  suspension,  abrogation  ou  retrait  du  droit  d'utiliser  la  licence  générale

d'exportation est notifiée à son titulaire par le ministre de la défense. 

 La  décision  portant  suspension,  modification,  abrogation  ou  retrait  de  l'agrément  préalable

d'exportation  ou  de  l'autorisation  individuelle  ou  globale  d'exportation  est  notifiée  au  titulaire  de

l'autorisation par le ministre qui l'a délivrée ou notifiée. 

TITRE I I. TRANSFERTS INTRACOMMUNAUTAIRES

CHAPITRE Ier.  DISPOSITIONS RELATIVES AUX LICENCES GÉNÉRALES DE TRANSFERT





   Art.  22  En  application  du  premier  alinéa  de  l'article  L.  2335-13 

du  code  de  la  défense,  le

fournisseur  dépose  auprès  du  ministre  de  la  défense  la  déclaration  par  laquelle  il  exprime  son

intention d'utiliser pour la première fois une licence générale de transfert dans le délai minimum de

trente jours ouvrables avant la date à laquelle il souhaite débuter ses opérations de transfert. 

 Au plus tard trente jours ouvrables après la réception de cette déclaration, le ministre de la défense

délivre un numéro d'enregistrement se rapportant à la licence générale de transfert dont l'utilisation

est souhaitée par le fournisseur. 

 Ce numéro doit être indiqué sur les documents commerciaux relatifs à tout transfert effectué au titre

de cette licence. 

 A compter de la réception du numéro d'enregistrement, le fournisseur peut procéder à la première

opération de transfert au titre de la licence générale. 

CHAPITRE I .  PROCÉDURE DE DÉLIVRANCE DES LICENCES INDIVIDUELLES ET GLOBALES DE

 TRANSFERT

SECTION I.  Agréments préalables de transfert

SOUS-SECTION 1.  Agrément préalable de transfert des produits liés à la défense

   Art.  23  Conformément  aux  dispositions  transitoires  mentionnées  à  l'article  8  de  la  loi  du  22  juin

2011 susvisée, font l'objet d'un agrément préalable de transfert les opérations suivantes lorsqu'elles

concernent les produits liés à la défense mentionnés dans un arrêté du ministre de la défense pris

en application du deuxième alinéa de l'article L. 2335-9   du code de la défense:

 —  la  diffusion  en  vue  de  l'obtention  de  commandes  auprès  d'un  destinataire  situé  dans  un  autre

État  membre  de  l'Union  européenne,  sous  quelque  forme  que  ce  soit,  d'informations  de  nature  à

permettre  ou  à  faciliter  la  fabrication  ou  la  reproduction  de  ces  produits  ou  à  en  compromettre

l'efficacité; 

 —  la  présentation  et  les  essais  effectués  en  vue  de  l'obtention  de  commandes  auprès  d'un

destinataire situé dans un autre État membre de l'Union européenne, à l'exception des présentations

effectuées en France dans le cadre des salons internationaux; 

 —  la  cession  à  un  destinataire  situé  dans  un  autre  État  membre  de  l'Union  européenne  de  tous

droits de propriété industrielle et de toute documentation relatifs aux produits visés ci-dessus; 

 —  la  communication  auprès  d'un  destinataire  situé  dans  un  autre  État  membre  de  l'Union

européenne  d'études  ou  des  résultats  de  ces  études  ou  des  résultats  d'essais  (y  compris  les

prototypes) ainsi que des technologies de conception ou de fabrication directement associées à ces

produits; 

 — l'acceptation de commandes et la signature de contrats, y compris d'étude et de fabrication, en

vue du transfert. 

 L'octroi d'un agrément préalable de transfert pour une de ces  [des]  opérations visées ci-dessus ne

fait  pas  obstacle  à  l'exercice,  par  l'autorité  administrative,  du  droit  de  refuser  l'autorisation  de

transfert des mêmes produits. Il ne préjuge pas de l'octroi ou du refus d'un autre agrément préalable

de transfert, même s'il s'agit de produits identiques. 

  Art. 24 La demande d'agrément préalable de transfert est déposée auprès du ministre de la défense

et  accordée  par  le  Premier  ministre  après  avis  de  la  commission  interministérielle  pour  l'étude  des

exportations de matériels de guerre mentionnée au décret du 16 juillet 1955 susvisé. 

 L'agrément peut, le cas échéant, être délivré au vu des avis écrits des ministres qui composent la

commission  susmentionnée.  L'agrément  préalable  de  transfert  est  notifié  par  le  ministre  de  la

défense. 

SOUS-SECTION 2.  Agrément préalable de transfert des satellites et des lanceurs spatiaux











   Art. 25 La procédure de délivrance de l'agrément préalable de transfert des matériels visés au I de

l'article L. 2335-18   du code de la défense est soumise aux mêmes conditions que celles définies

aux articles 23 et 24 du présent décret. 

SECTION II.  Autorisations individuelles et globales de transfert

SOUS-SECTION 1.  Transfert des produits liés à la défense

   Art.  26  Conformément  aux  dispositions  transitoires  mentionnées  à  l'article  8  de  la  loi  du  22  juin

2011  susvisée,  le  fournisseur  qui  souhaite  procéder  au  transfert  de  produits  liés  à  la  défense

mentionnés au deuxième alinéa de l'article L. 2335-9   du code de la défense formule une demande

d'autorisation de transfert en application du 2o et du 3o du I de l'article L. 2335-10   du même code. 

Les conditions de cette demande sont définies par un arrêté du ministre chargé des douanes. 

 Cette demande est déposée auprès du ministre de la défense. 

  Art. 27 Le ministre chargé des douanes délivre l'autorisation de transfert. 

 Si le Premier ministre, le ministre de l'économie et des finances, le ministre des affaires étrangères, 

le ministre de la défense ou le ministre chargé des douanes demande que le dossier soit examiné

par  la  commission  interministérielle  pour  l'étude  des  exportations  de  matériels  de  guerre, 

l'autorisation de transfert est accordée par le Premier ministre et notifiée par le ministre chargé des

douanes. 

  Art.  28  La  délivrance  de  l'autorisation  de  transfert  peut  être  subordonnée  à  l'engagement  des

autorités qualifiées des autres États membres ou des entreprises destinataires de ne pas autoriser, 

sans  l'accord  préalable  des  autorités  françaises,  la  vente,  la  cession,  le  prêt,  la  transmission  ou

l'exportation sous quelque forme que ce soit vers un pays tiers de tout ou partie des produits dont

l'expédition  est  envisagée.  L'autorité  administrative  peut  exiger  que  cet  engagement  soit  présenté

sous la forme d'un certificat de non-réexportation. 

 Les personnes qui ne sont pas titulaires de l'autorisation mentionnée au I de l'article L. 2332-1   du

code de la défense et qui, à titre exceptionnel, demandent l'autorisation de transférer des matériels

des quatre premières catégories mentionnées à l'article L. 2331-1   du code de la défense doivent

indiquer avec précision dans leur demande d'autorisation de transfert l'usage auquel elles destinent

le matériel à transférer. 

 En vue de l'instruction de la demande d'autorisation de transfert, le fournisseur transmet une copie

du contrat au ministre de la défense. 

  Art. 29 I. — L'agrément préalable et l'autorisation de transfert ne sont pas exigés pour les opérations

de transfert lorsque:

  a)  Les  livraisons  sont  effectuées  par  l'Union  européenne,  l'Organisation  du  traité  de  l'Atlantique

Nord et l'Agence internationale de l'énergie atomique aux fins d'exécution de leur mission; 

  b)  Le  transfert  est  nécessaire  pour  la  mise  en  œuvre  d'un  programme  de  coopération  en  matière

d'armement  entre  États  membres  de  l'Union  européenne,  dans  le  cadre  d'un  accord

intergouvernemental  de  coopération  ou  d'un  arrangement  international  conclu  par  le  ministre  de  la

défense.  La  liste  de  ces  accords  et  arrangements  est  établie  et  tenue  à  jour  par  la  commission

interministérielle  pour  l'étude  des  exportations  de  matériels  de  guerre.  Le  ministre  de  la  défense

communique cette liste et éventuellement le texte des accords et arrangements au secrétariat de la

commission; 

  c) Le transfert est lié à l'aide humanitaire en cas de catastrophe ou réalisé en tant que don dans le

contexte d'une situation d'urgence; 

  d) Le transfert est nécessaire dans le cadre d'opérations de réparation ou d'entretien. 

 II.  —  A  la  demande  de  l'un  des  membres  de  la  commission  interministérielle  pour  l'étude  des

exportations de matériels de guerre ou d'un ministère concerné et après avis de cette commission, 

ces  dérogations  pourront  être  suspendues,  soit  de  façon  générale,  soit  pour  les  expéditions  à









destination de certains pays nommément désignés, par un avis aux exportateurs signé du Premier

ministre et inséré au  Journal officiel. 

SOUS-SECTION 2.  Transfert des satellites et des lanceurs spatiaux

   Art. 30 La procédure de délivrance de l'autorisation de transfert des matériels visés au I de l'article

L.  2335-18    du  code  de  la  défense  est  soumise  aux  mêmes  conditions  que  celles  définies  aux

articles 26 à 28 du présent décret. 

CHAPITRE I I.  OBLIGATIONS DES FOURNISSEURS ET DES DESTINATAIRES

SECTION I.  Obligations concernant les produits liés à la défense

   Art. 31 I. — Le fournisseur utilisant une licence générale de transfert:

 — s'assure que les produits qu'il s'apprête à transférer sont conformes aux conditions fixées dans la

licence générale; 

 —  informe,  préalablement  à  tout  transfert,  le  destinataire,  par  le  biais  d'une  mention  expresse

figurant dans le contrat ou tout autre acte liant, des conditions portant sur les produits qu'il s'apprête

à  transférer,  notamment  les  restrictions  relatives  à  la  non-réexportation,  à  l'intégration  ou  à

l'utilisation finale. Cette mention est portée en français et, le cas échéant, dans la langue indiquée

par le client. 

 II.  —  Le  fournisseur  titulaire  d'une  autorisation  individuelle  ou  globale  de  transfert  mentionne  de

façon expresse sur tous documents commerciaux pertinents qu'il s'agit de produits liés à la défense

transférés à destination d'un État membre de l'Union européenne. Cette mention est complétée par

la  désignation  du  pays  de  destination,  ainsi  que  par  la  date  de  délivrance  et  le  numéro  de

l'autorisation qui se rapporte au transfert concerné. 

  Art. 32 I. — Le registre des transferts mentionné au premier alinéa de l'article L. 2335-14   du code

de la défense comporte les mentions obligatoires suivantes:

  a)  La  description  des  produits  liés  à  la  défense  et  leurs  références  dans  la  liste  mentionnée  à

l'article L. 2335-9   du code de la défense; 

  b) La quantité et la valeur des produits liés à la défense concernés; 

  c) Les dates de transfert; 

  d) Les noms et adresses des destinataires; 

  e) L'utilisation et l'utilisateur final du produit lié à la défense, s'ils sont connus; 

  f) La preuve établissant que le destinataire des produits liés à la défense a bien été informé de la

restriction à l'exportation dont la licence de transfert est assortie. 

 Un arrêté du ministre de la défense peut préciser le contenu de ce registre. 

 II.  —  Préalablement  à  leur  première  opération  de  transfert,  les  fournisseurs  sont  tenus  de

communiquer  au  ministre  de  la  défense  l'adresse  où  le  registre  des  transferts  peut  être  consulté, 

ainsi que les documents justificatifs. 

 III.  —  En  cas  de  cessation  d'activité,  le  registre  des  transferts  doit  être  adressé  sans  délai  au

ministre de la défense. En cas de reprise ou de continuation de l'activité par une personne autorisée, 

le registre lui est transféré. 

  Art. 33 Le compte rendu des transferts effectués et reçus et des prises de commande mentionné au

troisième  alinéa  de  l'article  L.  2335-14    du  code  de  la  défense  est  établi  selon  les  modalités

définies par arrêté du ministre de la défense. 

  Art. 34 Le  fournisseur  qui  demande  le  bénéfice  d'une  autorisation  globale  de  transfert  de  produits

liés  à  la  défense  adresse  au  ministre  de  la  défense  tout  document  précisant  les  procédures

d'organisation et de contrôle interne qu'il met en œuvre pour l'exécution des opérations de transfert. 



 Ces documents précisent notamment:

 — les processus de contrôle interne garantissant la conformité à la réglementation des opérations

de transfert intracommunautaires; 

 —  l'identité  et  les  fonctions  du  responsable  qualifié  chargé  de  garantir  que  les  opérations  de

transferts intracommunautaires sont effectuées dans le respect de la réglementation; 

 — la mise en place d'actions de sensibilisation et de formation des personnels impliqués dans des

opérations de transferts intracommunautaires; 

 —  les  processus  d'enregistrement,  de  traçage,  de  conservation  et  de  mise  à  la  disposition  de

l'autorité administrative des informations relatives aux opérations de transferts intracommunautaires, 

incluant notamment pour chacune de ces opérations leur rattachement aux agréments préalables et

autorisations obtenus de l'autorité administrative; 

 —  les  dispositions  prises  en  termes  de  sécurité  des  systèmes  d'information  relatifs  aux  transferts

intracommunautaires; 

 —  les  moyens  mis  en  œuvre  pour  identifier,  maîtriser  et  réduire  les  risques  liés  aux  transferts

intracommunautaires, ainsi que de technologies, de savoir-faire ou d'informations sensibles liés aux

produits transférés, par voie tangible ou intangible; 

 —  le  programme  d'audit  interne  garantissant  l'efficacité  des  mesures  de  contrôle  interne.  Les

rapports établis dans ce cadre sont tenus à la disposition de l'autorité administrative; 

 — les moyens mis en œuvre pour s'assurer du respect par les fournisseurs et les sous-traitants des

obligations liées à la réexportation des produits faisant l'objet de transferts intracommunautaires. 

SECTION II.  Obligations concernant les satellites et les lanceurs spatiaux

   Art.  35  Les  obligations  mentionnées  aux  articles  31  à  34  du  présent  décret  s'appliquent  aux

fournisseurs des matériels mentionnés au I de l'article L. 2335-18   du code de la défense. 

CHAPITRE IV.  SUSPENSION, MODIFICATION, ABROGATION ET RETRAIT  DES LICENCES DE

 TRANSFERT

   Art.  36  Les  agréments  préalables  de  transfert  et  les  autorisations  individuelles  ou  globales  de

transfert, ainsi que le droit pour le fournisseur d'utiliser la licence générale de transfert pour laquelle

il est enregistré, peuvent à tout moment être suspendus, modifiés, abrogés ou retirés par le Premier

ministre,  après  avis  des  ministères  ayant  voix  délibérative  à  la  commission  interministérielle  pour

l'étude des exportations des matériels de guerre et, pour les autorisations individuelles ou globales

de transfert, du ministre chargé des douanes, dans les cas suivants:

 1o  Lorsque  leur  maintien  risque  de  porter  atteinte  aux  intérêts  fondamentaux  de  la  nation,  à  la

défense nationale, à la sécurité extérieure de l'État ou aux engagements internationaux de la France; 

 2o  Lorsque  leur  maintien  risque  de  porter  atteinte  à  la  sécurité  publique  ou  à  l'ordre  public,  à  la

sécurité des personnes ou lorsque son titulaire a commis des manquements aux obligations fixées

par le titre III du livre III du code de la défense et le décret du 6 mai 1995 susvisé; 

 3o Lorsque les conditions d'utilisation de la licence générale de transfert ou lorsque les conditions

auxquelles est subordonnée la délivrance de l'agrément préalable ou de l'autorisation de transfert ne

sont plus réunies; 

 4o Lorsque le titulaire de l'agrément préalable ou de l'autorisation de transfert, ou l'utilisateur de la

licence générale, cesse l'activité pour laquelle il a bénéficié de ces autorisations. 

 La modification, l'abrogation ou le retrait ne peuvent intervenir qu'après que le titulaire de l'agrément

préalable ou de l'autorisation individuelle ou globale de transfert a été mis à même de faire valoir ses

observations dans un délai de quinze jours. 

 En cas d'urgence, l'agrément préalable de transfert, l'autorisation individuelle ou globale de transfert

ou  le  droit  d'utiliser  la  licence  générale  de  transfert  peuvent  être  suspendus  immédiatement  par  le

Premier ministre. 

 La  décision  portant  suspension,  abrogation  ou  retrait  du  droit  d'utiliser  la  licence  générale  de



transfert est notifiée à son titulaire par le ministre de la défense. 

 La  décision  portant  suspension,  modification,  abrogation  ou  retrait  de  l'agrément  préalable  de

transfert  ou  de  l'autorisation  individuelle  ou  globale  de  transfert  est  notifiée  au  titulaire  de  ces

autorisations par le ministre qui les a délivrées ou notifiées. 

CHAPITRE V.  CERTIFICATION DES ENTREPRISES

   Art. 37 I. — L'entreprise qui sollicite auprès de l'autorité administrative la certification mentionnée à

l'article L. 2335-16   du code de la défense doit remplir les critères suivants:

 1o  Disposer  d'une  expérience  en  matière  d'activité  de  défense,  démontrée  par  le  respect  par

l'entreprise  des  restrictions  à  l'exportation,  de  toute  décision  de  justice  à  cet  égard,  de  toute

condition  liée  aux  autorisations  concernant  la  fabrication  ou  le  commerce  de  produits  liés  à  la

défense et par l'emploi de personnel d'encadrement expérimenté; 

 2o Exercer une activité industrielle pertinente dans le domaine des produits liés à la défense dans

l'Union européenne, et notamment la capacité d'intégration de systèmes ou de sous-systèmes; 

 3o  Désigner  un  membre  de  son  organe  de  direction,  ressortissant  d'un  pays  membre  de  l'Union

européenne,  en  tant  qu'administrateur  personnellement  responsable  des  transferts  et  des

exportations et ayant autorité sur le personnel des unités; 

 4o  Présenter  l'engagement  écrit  de  l'entreprise,  signé  par  l'administrateur  personnellement

responsable visé au 3o ci-dessus, de prendre toutes les mesures nécessaires permettant le respect

et l'application des conditions d'utilisation finale et d'exportation de tout composant ou produit reçu; 

 5o Présenter l'engagement écrit, signé par l'administrateur visé au 3o ci-dessus, de faire diligence

pour communiquer, à la demande de l'autorité administrative, des informations détaillées concernant

les  utilisateurs  finaux  ou  l'utilisation  finale  de  tous  les  produits  exportés,  transférés  ou  reçus  par

l'entreprise au titre d'une licence de transfert d'un autre État membre; 

 6o Présenter la description, contresignée par l'administrateur visé au 3o  ci-dessus,  du  programme

interne  de  conformité  ou  du  système  de  gestion  des  transferts  et  des  exportations  mis  en  œuvre

dans l'entreprise. 

 Un audit de certification est conduit par l'autorité administrative afin de constater le respect de ces

critères par l'entreprise candidate à la certification. 

 II.  —  La  durée  de  validité  du  certificat  est  fixée  au  maximum  à  trois  ans.  Il  est  renouvelable  à  la

demande  de  l'entreprise.  Le  certificat  désigne,  le  cas  échéant,  les  unités  de  production  et  les

établissements concernés. 

 Postérieurement à la certification de l'entreprise, celle-ci informe l'administration des changements, 

précisés par arrêté, modifiant son organisation ou son activité. 

 III. — Le ministre de la défense peut procéder à tout moment à des vérifications de conformité de

l'entreprise certifiée. 

 L'entreprise  certifiée  facilite  les  vérifications  de  conformité  en  assurant,  aux  agents  de

l'administration  chargés  de  l'audit,  le  libre  accès  de  ses  locaux,  de  ses  systèmes  d'information,  de

ses  registres  et  des  documents  en  rapport  avec  les  exportations  et  les  transferts

intracommunautaires. 

 IV.  —  Un  arrêté  du  ministre  de  la  défense  précise  les  conditions  d'application  du  présent  article, 

notamment  les  critères  de  certification  à  respecter  et  les  conditions  de  renouvellement,  de

suspension ou d'abrogation du certificat. 

 V. — Les dispositions du présent article concernant la durée de validité du certificat peuvent être

modifiées par décret. 

CHAPITRE VI.  TRANSFERTS SOUMIS À UNE PROCÉDURE SPÉCIFIQUE   (Décr. no 2013-700 du 30 juill. 

 2013, art. 179-3o et 187, en vigueur le 6 sept. 2013)  

   Art. 37-1   (Décr. no 2013-700 du 30 juill. 2013, art. 179-3o et 187, en vigueur le 6 sept. 2013)   I. 



— En application du V de l'article L. 2335-10   du code de la défense, le transfert à partir d'un autre

État membre de l'Union européenne vers la France des armes, munitions et leurs éléments des 1o et

2o  de  la  catégorie  A2  énumérés  à  l'article  2  du  décret  no  2013-700  du  30  juillet  2013  portant

application de la loi no 2012-304 du 6 mars 2012 relative à l'établissement d'un contrôle des armes

moderne, simplifié et préventif est soumis à l'autorisation mentionnée à l'article L. 2335-1 du même

code et à ses textes d'application. 

 II. — Le transfert des armes, munitions et leurs éléments mentionnés au I renvoyés vers la France

après exposition ou réparation est dispensé d'autorisation. 

 III. — Une copie de cette autorisation accompagne les armes, les éléments d'arme, les munitions et

les éléments de munition. Ce document doit être présenté à toute réquisition des autorités habilitées. 

 Lors  de  la  réception  des  armes,  des  munitions  et  de  leurs  éléments,  le  destinataire  inscrit  leur

nature et leur quantité sur la copie de l'autorisation correspondante. 

TITRE IV. DISPOSITIONS COMMUNES AUX IMPORTATIONS, AUX EXPORTATIONS ET AUX TRANSFERTS

CHAPITRE Ier.  DURÉE DES AGRÉMENTS PRÉALABLES ET DES AUTORISATIONS D'IMPORTATION, 

 D'EXPORTATION ET DE TRANSFERT

   Art.  38  La  durée  maximale  de  validité  des  autorisations  d'importation  de  matériels  de  guerre  est

d'un an pour les particuliers mentionnés au 2o des I, II et III de l'article 3 du présent décret et de trois

ans  pour  les  professionnels  mentionnés  au  1o  des  I,  II  et  III  du  même  article  ainsi  que  pour  les

administrations  et  services  publics  mentionnés  au  IV  du  même  article.  Cette  durée  de  validité  des

autorisations, décomptée à partir de la date de délivrance, ne peut être inférieure à un mois. 

 La durée de validité des autorisations d'importation revêtant une forme globale est fixée à un an à

partir de la date de délivrance, renouvelable par tacite reconduction. 

  Art. 39 Conformément aux dispositions transitoires mentionnées à l'article 8 de la loi du 22 juin 2011

susvisée:

 I.  —  La  durée  de  validité  des  agréments  préalables  d'exportation  et  des  agréments  préalables  de

transfert  ne  peut  être  supérieure  à  trois  ans  à  partir  de  la  date  de  leur  délivrance,  sans  toutefois

pouvoir être inférieure à trois mois. 

 La durée de validité des agréments préalables globaux d'exportation et des agréments préalables

globaux de transfert est de trois ans maximum à partir de la date de leur délivrance, sans toutefois

pouvoir être inférieure à un an. Ces agréments sont renouvelables par tacite reconduction. 

 II.  —  La  durée  de  validité  des  autorisations  individuelles  d'exportation  et  des  autorisations

individuelles  de  transfert  est  de  trois  ans  maximum  à  partir  de  la  date  de  leur  délivrance,  sans

toutefois pouvoir être inférieure à un mois. 

 La  durée  de  validité  des  autorisations  globales  d'exportation  et  des  autorisations  globales  de

transfert est de trois ans à partir de la date de leur délivrance. Ces autorisations sont renouvelables

par tacite reconduction. 

 III. — La mention des durées indiquées au I et au II du présent article est portée sur les agréments

préalables et les autorisations délivrés. 

CHAPITRE I .  CONTRÔLES DE L'ADMINISTRATION

   Art.  40  L'arrivée  des  matériels  dans  le  pays  de  destination  situé  hors  de  l'Union  européenne  est

garantie par un acquit-à-caution délivré conformément au code des douanes. Lorsque des matériels

sont expédiés directement à des gouvernements étrangers, l'acquit-à-caution est remplacé par une

soumission dispensée de caution. 

 L'acquit-à-caution ou la soumission ne peuvent être déchargés que sur présentation d'un document

délivré par les services des douanes du pays importateur établissant que les matériels exportés sont

arrivés au pays désigné sur l'acquit-à-caution ou sur la soumission. 





 Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, l'administration des douanes et droits indirects

peut  accepter,  à  titre  de  preuve  alternative,  un  document  contractuel,  commercial  ou  de  transport

établissant  que  les  matériels  sont  arrivés  au  pays  désigné  par  l'acquit-à-caution  ou  sur  la

soumission. 

 L'administration  des  douanes  et  droits  indirects  peut  accorder  une  dispense  d'acquit-à-caution  ou

de soumission pour les envois de faible importance. 

 Sont  dispensées  des  formalités  prévues  par  le  présent  article  les  expéditions  des  matériels

bénéficiant des dérogations prévues à l'article 16 du présent décret ou bénéficiant d'une autorisation

d'exportation revêtant une forme globale. 

  Art. 41 La  réimportation  des  matériels  exportés  temporairement  dans  un  pays  de  destination  situé

hors du territoire de l'Union européenne est garantie par un acquit-à-caution délivré conformément

au  code  des  douanes.  Lorsque  les  matériels  sont  expédiés  directement  à  des  gouvernements

étrangers  ou  lorsqu'il  s'agit  de  matériels  exportés  sous  le  régime  du  perfectionnement  passif  en

application du  f de l'article 16 du présent décret, l'acquit-à-caution est remplacé par une soumission

dispensée de caution. 

 L'acquit-à-caution  ou  la  soumission  ne  peuvent  être  déchargés  que  sur  présentation  de  la

déclaration en douane de réimportation des matériels. 

 Lorsque  le  document  prévu  au  paragraphe  précédent  n'a  pas  pu  être  obtenu,  l'administration  des

douanes  et  droits  indirects  peut,  par  dérogation  aux  dispositions  de  ce  paragraphe,  accepter  tout

document établissant la réimportation des matériels ou leur destruction. 

 L'administration  des  douanes  et  droits  indirects  peut  accorder  une  dispense  d'acquit-à-caution  ou

de soumission pour les envois de faible importance. 

 Sont  dispensées  des  formalités  prévues  par  le  présent  article  les  expéditions  des  matériels

bénéficiant des dérogations prévues à l'article 16 du présent décret, à l'exception du  f  de cet article, 

ou bénéficiant d'une autorisation d'exportation revêtant une forme globale. 

  Art.  42  Sans  préjudice  du  code  des  douanes,  le  contrôle  des  personnes  physiques  ou  morales

titulaires des autorisations mentionnées au présent décret est exercé sur pièces et sur place, suivant

leurs  attributions  respectives,  par  les  ministères  intéressés  qui  désignent  les  organismes  chargés

d'exercer cette mission. Ce contrôle est mené conformément aux dispositions mentionnées à l'article

L. 2339-1   du code de la défense. 

 Le contrôle sur pièces exercé par les agents habilités du ministère de la défense permet de vérifier

la cohérence entre, d'une part, les autorisations et les licences détenues et, d'autre part, les comptes

rendus et les informations transmis à l'administration. Dans le cadre de ce contrôle, l'administration

peut  demander  toutes  les  pièces  justificatives,  en  particulier  les  contrats,  dont  la  production  est

jugée utile à l'exécution du contrôle. 

 Le contrôle sur place exercé par les agents habilités du ministère de la défense consiste à vérifier, 

dans  les  locaux  des  titulaires  des  autorisations  de  fabrication,  de  commerce  et  d'intermédiation, 

d'importation,  d'exportation  ou  de  transfert,  la  cohérence  entre,  d'une  part,  les  autorisations,  les

licences  détenues,  les  comptes  rendus  transmis  à  l'administration  et  les  registres  et,  d'autre  part, 

toutes  les  pièces  justificatives,  en  particulier  les  contrats,  et  les  matériels  entreposés  et  en

fabrication. 

 La personne contrôlée doit mettre un local adapté à la disposition de tout agent habilité effectuant

un contrôle sur place. 

 A l'issue du contrôle effectué sur place, l'agent habilité établit un procès-verbal de contrôle relatant

les constatations effectuées. 

 Les  procès-verbaux  de  contrôle  établis  par  les  agents  habilités  du  ministère  de  la  défense  sont

transmis à un comité chargé du contrôle  a posteriori placé auprès du ministre de la défense et dont

l'organisation et les compétences sont fixées par arrêté du ministre de la défense. 

  Art. 43 Une décision du ministre de la défense habilite, parmi les agents placés sous son autorité, 

les personnes chargées de procéder aux constatations mentionnées à l'article L. 2339-1   du code

de la défense. 

 Les agents mentionnés à l'alinéa précédent prêtent serment devant le tribunal de grande instance







de leur résidence administrative. 

 La formule du serment est la suivante:

 "Je  jure  et  promets  de  bien  et  loyalement  remplir  mes  fonctions  et  d'observer  en  tout  les  devoirs

qu'elles  m'imposent.  Je  jure  également  de  ne  rien  révéler  ou  utiliser  de  ce  qui  sera  porté  à  ma

connaissance à l'occasion de l'exercice de mes fonctions." 

 Un titre portant mention de l'habilitation, de son objet et de sa durée est délivré par le ministre de la

défense.  Il  peut  être  renouvelé.  Il  est  immédiatement  restitué  en  cas  de  cessation  des  fonctions

ayant justifié l'habilitation. Le modèle est établi par le ministre de la défense. Mention de la prestation

de serment est portée sur ce titre par les soins du greffier du tribunal de grande instance. 

 L'habilitation est retirée par le ministre de la défense, soit pour raison de service, soit en raison du

comportement  de  l'agent  dans  l'exercice  de  ses  fonctions.  Dans  ce  dernier  cas,  l'intéressé  doit

préalablement être mis à même de présenter ses observations. 

TITRE V. AUTORISATIONS DE TRANSIT PAR ROUTE

   Art.  44  Le  transit  direct  de  frontière  à  frontière  entre  deux  pays,  dont  au  moins  l'un  d'entre  eux

n'appartient  pas  à  l'Union  européenne,  des  matériels,  armes  ou  munitions  classés  dans  les

catégories 1, 2, 3, 4, 5 et 6 définies par l'article 2 du décret du 6 mai 1995 susvisé, ou de matériels

de guerre et de matériels assimilés figurant sur la liste mentionnée au second alinéa de l'article L. 

2335-2    du  code  de  la  défense,  transportés  par  route,  est  subordonné  à  la  délivrance  d'une

autorisation.  L'autorisation  de  transit  accompagne  les  matériels  pendant  leur  transport  en  France. 

Elle est présentée à toute réquisition des autorités habilitées. 

 Lorsque cette autorisation revêt une forme globale, elle couvre, pour sa durée de validité, le transit

des matériels identifiés, sans limite de quantité ni de montant, en provenance d'expéditeurs et vers

des destinataires désignés. 

  Art. 45 La demande d'autorisation de transit ne peut être présentée que par une personne exerçant

en France la profession de commissionnaire en transport ou de commissionnaire en douane. 

 La demande est établie dans les conditions définies par arrêté du ministre chargé des douanes et

déposée auprès du ministre de la défense. 

  Art. 46 Le ministre chargé des douanes délivre l'autorisation de transit. 

 Si le Premier ministre, le ministre de l'économie et des finances, le ministre des affaires étrangères, 

le ministre de la défense, le ministre de l'intérieur ou le ministre chargé des douanes demande que le

dossier  soit  examiné  par  la  commission  interministérielle  instituée  par  le  décret  du  16  juillet  1955

susvisé, l'autorisation de transit est accordée par le Premier ministre et notifiée par le ministre chargé

des douanes. 

  Art. 47 L'autorisation de transit, dont la durée de validité est fixée à six mois à compter de la date de

délivrance, n'est valable que pour une seule opération. 

 La durée de validité de l'autorisation de transit revêtant une forme globale est fixée à un an à partir

de la date de délivrance. Cette autorisation est renouvelable par tacite reconduction. 

 Les dispositions du présent article peuvent être modifiées par décret. 

  Art.  48  L'autorisation  de  transit  peut  être  modifiée,  suspendue,  abrogée  ou  retirée  par  le  Premier

ministre,  après  avis  des  ministères  représentés  de  façon  permanente  à  la  commission

interministérielle instituée par le décret du 16 juillet 1955 susvisé, du ministère chargé des douanes

et  du  ministère  de  l'intérieur,  pour  l'un  des  motifs  mentionnés  au  IV  de  l'article  L.  2335-1    et  à

l'article L. 2335-4   du code de la défense. 

 En cas d'urgence, le Premier ministre peut suspendre l'autorisation de transit sans délai. 

 La  moderification  [modification],  l'abrogation  ou  le  retrait  de  l'autorisation  de  transit  ne  peut

intervenir qu'après que son titulaire a été mis à même de faire valoir ses observations, dans un délai

de quinze jours, selon les modalités prévues à l'article 24 de la loi du 12 avril 2000 susvisée. 



 La  décision  portant  suspension,  modification,  abrogation  ou  retrait  de  l'autorisation  de  transit  est

notifiée à son titulaire par le ministre chargé des douanes. 

TITRE VI. DISPOSITIONS DIVERSES

   Art.  49  Sous  réserve  de  l'article  10,  le  délai  au  terme  duquel  le  silence  gardé  par  l'autorité

administrative sur les demandes mentionnées au présent décret vaut décision de rejet est fixé à neuf

mois. 

  Art. 50  V. art. R. 2339-1  . 

  Art. 50-1   (Décr. no 2013-700 du 30 juill. 2013, art. 179-4o et 187, en vigueur le 6  sept.  2013)  

Est  puni  de  la  peine  d'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  5e  classe  le  fait  pour  toute

personne de ne pas inscrire sur les exemplaires des autorisations prévues au I de l'article 37-1 les

quantités  d'armes,  d'éléments  d'arme,  munitions  ou  éléments  de  munition  qu'elle  a  reçus

conformément aux dispositions du III du même article. 

  Art. 51  Mod. Décr. no 95-589 du 6 mai 1995, art. 3, 72 à 76, 9 et 123-1; Décr. no  2001-

 907 du 3 oct. 2001, art. 2. 

  Art. 52  et 53  Mod. Décr. no 97-1184 du 19 déc. 1997, Annexe. 

  Art.  54  Les  dispositions  du  présent  décret  entrent  en  vigueur  le  30  juin  2012,  à  l'exception  des

dispositions déléguant aux ministres concernés le pouvoir de prendre des dispositions par arrêtés, 

mentionnées aux articles 1er, 8, 11, 13, 15, 16, 18, 19, 23, 26, 32, 33, 37, 42 et 45, qui entrent en

vigueur dès la publication du présent décret. Les arrêtés pris par ces ministres entreront en vigueur

le 30 juin 2012. 

SOUS-SECTION 2   Autorisations d'exportation et dérogations

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art. L. 2335-2   (L. no  2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en  vigueur  le  30  juin  2012)    L'exportation

sans autorisation préalable de matériels de guerre et matériels assimilés vers des États non membres

de l'Union européenne   (Ord. no 2014-792 du 10 juill. 2014, art. 7)  «ainsi que des territoires exclus du

territoure douanier de l'Union européenne» est prohibée. est prohibée. 

 L'autorité  administrative  définit  la  liste  de  ces  matériels  de  guerre  et  matériels  assimilés  soumis  à

autorisation préalable ainsi que les dérogations à cette autorisation. 

   Art.  L.  2335-3    ( L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    I.  —

L'autorisation  préalable  d'exportation,  dénommée  licence  d'exportation,  est  accordée  par  l'autorité

administrative, sous l'une des formes suivantes:

 1o  Des  arrêtés  dénommés  "licences  générales  d'exportation",  comportant  des  listes  de  matériels  et

autorisant directement tout exportateur établi en France remplissant certaines conditions définies par

l'autorité  administrative  à  expédier  ces  matériels  vers  une  ou  plusieurs  catégories  de  destinataires

situés  dans  un  État  non  membre  de  l'Union  européenne   (Ord. no  2014-792 du  10  juill.  2014, art. 7)

  «ainsi que des territoires exclus du territoure douanier de l'Union européenne» est prohibée; 

 2o Des licences globales d'exportation, faisant l'objet d'une notification, autorisant, à sa demande, un

exportateur établi en France à expédier des matériels de guerre et matériels assimilés spécifiques à un

ou plusieurs destinataires identifiés, situés dans un État non membre de l'Union européenne   (Ord. no

 2014-792 du  10  juill.  2014, art.  7)  «ainsi que des territoires exclus du territoure douanier de l'Union

européenne» est prohibée, pour une durée déterminée, sans limite de quantité ni de montant; 

 3o Des licences individuelles d'exportation, faisant l'objet d'une notification, autorisant, à sa demande, 

un  exportateur  établi  en  France  à  expédier,  en  une  ou  plusieurs  fois,  un  ou  plusieurs  matériels  de

guerre et matériels assimilés à un destinataire situé dans un État non membre de l'Union européenne

  (Ord. no 2014-792 du 10 juill. 2014, art. 7)  «ainsi que des territoires exclus du territoure douanier de

l'Union européenne» est prohibée. 

 Les licences d'exportation peuvent comporter des conditions ou des restrictions concernant l'utilisation

finale de ces matériels. 

 II. — Les licences générales d'exportation autorisent tout exportateur établi en France à effectuer des

exportations  de  matériels  de  guerre  et  matériels  assimilés,  y  compris  toutes  les  opérations

commerciales préalables. 

 III. — Les licences globales et les licences individuelles d'exportation autorisent un exportateur établi

en France à procéder à l'exportation de matériels de guerre et matériels assimilés, y compris toutes les

opérations commerciales préalables. 

 IV. — Les opérations préalables mentionnées aux II et III comprennent la communication d'informations

dans  le  cadre  de  la  négociation  d'un  contrat,  l'acceptation  d'une  commande  ou  la  signature  d'un

contrat. 

 A la demande de l'exportateur ou lorsque l'autorité administrative l'estime nécessaire, compte tenu de

l'opération d'exportation, l'autorisation peut être limitée à la communication d'informations dans le cadre

de la négociation d'un contrat, à l'acceptation d'une commande ou à la signature d'un contrat. 

 V. — Aucun exportateur des matériels appartenant aux    (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-VI et

 33, en vigueur le 6 sept. 2013)  «catégories A et B» mentionnées à l'article L. 2331-1 ne peut utiliser

une licence générale d'exportation ou obtenir une licence globale ou individuelle d'exportation s'il n'est

déjà titulaire de l'autorisation prévue au I de l'article L. 2332-1. 

 Les personnes non titulaires de cette autorisation peuvent, à titre exceptionnel, demander à bénéficier

d'une  licence  générale,  globale  ou  individuelle  d'exportation  des  matériels  des   (L. no  2012-304 du 6

 mars 2012, art. 34-VI-2o et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)  «de catégories A et B». 

 VI. — Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. 

   Art.  L.  2335-4    (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    L'autorité

administrative  peut  à  tout  moment,  dans  les  conditions  fixées  par  un  décret  en  Conseil  d'État, 

suspendre, modifier, abroger ou retirer les licences d'exportation qu'elle a délivrées, pour des raisons

de  respect  des  engagements  internationaux  de  la  France,  de  protection  des  intérêts  essentiels  de

sécurité, d'ordre public ou de sécurité publique ou pour non-respect des conditions spécifiées dans la

licence. 

SOUS-SECTION 3   Obligations des exportateurs et des importateurs

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art.  L.  2335-5    ( L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    Les

exportateurs de matériels de guerre et matériels assimilés informent le ministre de la défense, dans un

délai fixé par voie réglementaire, de leur intention d'utiliser une licence générale d'exportation pour la

première fois. 

 Les  exportateurs  de  matériels  de  guerre  et  matériels  assimilés  informent  les  destinataires  des

conditions dont est assortie la licence d'exportation ainsi que, le cas échéant, des restrictions dont elle

fait  l'objet  concernant  l'utilisation  finale  de  ces  matériels  ou  leur  réexportation.  Ces  conditions  et

restrictions doivent être reproduites dans le contrat ou dans tout acte liant les parties. 

   Art.  L.  2335-6    ( L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    Les

exportateurs de matériels de guerre et matériels assimilés tiennent, dans des conditions déterminées

par l'autorité administrative, un registre des exportations qu'ils ont effectuées. 

 Le  registre  des  exportations  ainsi  que  l'ensemble  des  documents  commerciaux  nécessaires  à  leur

réalisation sont conservés pendant dix ans à compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle

l'exportation a eu lieu. 

 Les exportateurs sont également tenus de transmettre à l'administration un compte rendu des prises

de  commande  et  des  exportations  effectuées.  Les  importateurs  sont  tenus  de  transmettre  à

l'administration  un  compte  rendu  des  importations  effectuées.  L'autorité  administrative  définit  le

contenu  de  ce  document,  la  périodicité  de  sa  transmission  et  la  liste  des  catégories  de  matériels

concernées par cette obligation. 

 L'autorité administrative définit, en outre, les obligations spécifiques qui s'appliquent aux exportateurs

sollicitant une licence globale d'exportation. 

 Sans préjudice des compétences du ministre chargé des douanes, le ministre de la défense exerce le

contrôle du respect des obligations définies à la présente sous-section. 

 Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. 

   Art. L. 2335-7   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)   Lors du dépôt

d'une demande de licence d'exportation, les exportateurs de matériels de guerre et matériels assimilés

qu'ils  ont  reçus  au  titre  d'une  licence  de  transfert  publiée  ou  notifiée  par  un  autre  État  membre  de

l'Union européenne et faisant l'objet de restrictions à l'exportation déclarent à l'autorité administrative

qu'ils ont respecté ces restrictions ou, le cas échéant, qu'ils ont obtenu l'accord de cet État membre. 

Les modalités de cette déclaration sont fixées par l'autorité administrative. 

SECTION I    Transferts de produits liés à la défense au sein de l'Union européenne

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

SOUS-SECTION 1   Définitions

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art. L. 2335-8   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)   On entend par

"transfert" toute transmission ou tout mouvement de produits liés à la défense d'un fournisseur situé en

France  vers  un  destinataire  situé  dans  un  autre  État  membre  de  l'Union  européenne  ou  d'un

fournisseur situé dans un autre État membre vers un destinataire situé en France. 

 On  entend  par  "fournisseur”  la  personne  physique  ou  morale  établie  en  France  responsable  d'un

transfert. 

 On  entend  par  "destinataire"  la  personne  physique  ou  morale  établie  en  France  ou  sur  le  territoire

d'un autre État membre de l'Union européenne et qui est responsable de la réception d'un transfert. 

 On entend par "licence de transfert" une autorisation publiée ou notifiée par l'autorité administrative et

permettant  à  un  fournisseur  établi  en  France  de  transférer  des  produits  liés  à  la  défense  à  un

destinataire situé dans un État membre de l'Union européenne. 

SOUS-SECTION 2   Autorisations de transfert et dérogations

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art. L. 2335-9   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)   Le transfert de

produits  liés  à  la  défense  effectué  depuis  la  France  vers  les  autres  États  membres  de  l'Union

européenne est soumis à autorisation préalable mentionnée à l'article L. 2335-10. 

 L'autorité administrative définit la liste des produits liés à la défense soumis à autorisation préalable

conformément  à  l'annexe  à  la  directive  2009/43/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  6  mai

2009 simplifiant les conditions des transferts de produits liés à la défense dans la Communauté. 

   Art.  L.  2335-10    (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    I.  —

L'autorisation  préalable  de  transfert,  dénommée  "licence  de  transfert",  est  accordée  par  l'autorité

administrative  en  tenant  compte  notamment  de  la  sensibilité  de  l'opération  ou  de  la  catégorie

d'opérations, sous l'une des formes suivantes:

 1o  Des  arrêtés  dénommés  licences  générales  de  transfert,  comportant  des  listes  de  produits

autorisant  directement  tout  fournisseur  établi  en  France  à  effectuer  le  transfert  de  ces  produits  vers

une ou plusieurs catégories de destinataires situés dans un autre État membre de l'Union européenne; 

 2o Des licences globales de transfert, faisant l'objet d'une notification, autorisant, à sa demande, un

fournisseur établi en France à effectuer des transferts de produits liés à la défense spécifiques à un ou

plusieurs destinataires identifiés, situés dans un autre État membre de l'Union européenne, pour une

durée déterminée sans limite de quantité ni de montant; 

 3o  Des  licences  individuelles  de  transfert,  faisant  l'objet  d'une  notification,  autorisant,  à  la  demande

d'un fournisseur établi en France, à transférer, en une ou plusieurs fois, un ou plusieurs produits liés à

la défense à un destinataire situé dans un autre État membre de l'Union européenne. 

 Les licences de transfert peuvent comporter des conditions ou des restrictions concernant l'utilisation

finale de ces produits ou leur exportation hors du territoire de l'Union européenne. 

 II.  —  Les  licences  générales  de  transfert  autorisent  tout  fournisseur  à  effectuer  des  transferts  de

produits liés à la défense, y compris toutes les opérations commerciales préalables. 

 III.  —  Les  licences  globales  et  les  licences  individuelles  de  transfert  autorisent  un  fournisseur  à

procéder  au  transfert  de  produits  liés  à  la  défense,  y  compris  toutes  les  opérations  commerciales

préalables. 

 IV. — Les opérations préalables mentionnées aux II et III comprennent la communication d'informations

dans  le  cadre  de  la  négociation  d'un  contrat,  l'acceptation  d'une  commande  ou  la  signature  d'un

contrat. 

 A la demande du fournisseur, ou lorsque l'autorité administrative l'estime nécessaire compte tenu de

la  nature  des  informations  en  cause,  l'autorisation  peut  être  limitée  à  la  communication  de  certaines

informations  dans  le  cadre  de  la  négociation  d'un  contrat,  à  l'acceptation  d'une  commande  ou  à  la

signature d'un contrat. 

 V.  —  Les  licences  de  transfert  publiées  ou  notifiées  par  un  État  membre  de  l'Union  européenne

autorisent l'entrée ou le passage par le territoire national, sous réserve de l'application de dispositions

nécessitées  par  les  exigences  de  la  protection  de  la  sécurité  publique,  de  l'ordre  public  ou  de  la

sécurité des transports. 

 VI. — Aucun fournisseur des matériels appartenant aux   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-VI et

 33, en vigueur le 6 sept. 2013)  «catégories A et B» mentionnées à l'article L. 2331-1 ne peut utiliser

une  licence  générale  de  transfert  ou  obtenir  une  licence  globale  ou  individuelle  de  transfert  s'il  n'est

déjà titulaire de l'autorisation prévue au I de l'article L. 2332-1. 

 Les personnes non titulaires de cette autorisation peuvent, à titre exceptionnel, demander à bénéficier

d'une licence générale, globale ou individuelle de transfert des matériels   (L. no  2012-304 du 6 mars

 2012, art. 34-VI et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)  «catégories A et B». 

 VII. — Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. 



 Les dispositions introduites par la L. no 2012-304 du 6 mars 2012 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, 

 en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie (L. préc., art. 35). 

   Art.  L.  2335-11   (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art. 1er, en  vigueur  le  30  juin  2012)    L'autorité

administrative  peut  accorder  des  dérogations  à  l'obligation  d'autorisation  préalable  mentionnée  à

l'article L. 2335-10 lorsque:

 1o Le fournisseur ou le destinataire est une institution publique au sens de l'article 4 de la directive

2009/43/CE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  6  mai  2009,  précitée  ou  fait  partie  des  forces

armées; 

 2o Les livraisons sont effectuées par l'Union européenne, l'Organisation du traité de l'Atlantique nord, 

l'Agence internationale de l'énergie atomique ou d'autres organisations intergouvernementales aux fins

d'exécution de leurs missions; 

 3o  Le  transfert  est  nécessaire  pour  la  mise  en  œuvre  d'un  programme  de  coopération  en  matière

d'armements entre États membres de l'Union européenne; 

 4o Le transfert est lié à l'aide humanitaire en cas de catastrophe ou réalisé en tant que don dans le

contexte d'une situation d'urgence; 

 5o Le transfert est nécessaire dans le cadre d'opérations de réparation, d'entretien, d'exposition ou de

démonstration. 

   Art.  L.  2335-12   (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art. 1er, en  vigueur  le  30  juin  2012)    L'autorité

administrative peut à tout moment, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État, suspendre, 

modifier,  abroger  ou  retirer  les  licences  de  transfert  qu'elle  a  délivrées,  pour  des  raisons  de  respect

des engagements internationaux de la France, de protection des intérêts essentiels de sécurité, d'ordre

public ou de sécurité publique ou pour non-respect des conditions spécifiées dans la licence. 

SOUS-SECTION 3   Obligations des fournisseurs et des destinataires

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art.  L.  2335-13    (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    Les

fournisseurs  de  produits  liés  à  la  défense  informent  le  ministre  de  la  défense,  dans  un  délai  fixé  par

voie réglementaire, de leur intention d'utiliser une licence générale de transfert pour la première fois. 

L'autorité administrative peut exiger des informations supplémentaires sur les produits dont le transfert

est envisagé. 

 Les  fournisseurs  de  produits  liés  à  la  défense  informent  les  destinataires  des  conditions  dont  est

assortie  la  licence  de  transfert  ainsi  que,  le  cas  échéant,  des  restrictions  dont  elle  fait  l'objet

concernant  l'utilisation  finale  de  ces  produits  ou  leur  exportation  hors  du  territoire  de  l'Union

européenne. Ces conditions et restrictions doivent être reproduites dans le contrat ou dans tout acte

liant les parties. 

   Art.  L.  2335-14    (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    Les

fournisseurs  de  produits  liés  à  la  défense  tiennent,  dans  des  conditions  déterminées  par  l'autorité

administrative, un registre des transferts qu'ils ont effectués. 

 Le  registre  des  transferts,  ainsi  que  l'ensemble  des  documents  commerciaux  nécessaires  à  leur

réalisation, sont conservés pendant dix ans à compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle le

transfert a eu lieu. 

 Les fournisseurs et les destinataires sont également tenus de transmettre à l'administration un compte

rendu des prises de commande et des transferts effectués et reçus. L'autorité administrative définit le

contenu  de  ce  document,  la  périodicité  de  sa  transmission  et  la  liste  des  catégories  de  produits

concernées par cette obligation. 

 Sans préjudice des compétences du ministre chargé des douanes, le ministre de la défense exerce le

contrôle du respect des obligations définies à la présente sous-section. 

 Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. Celui-ci

fixe, en particulier, les informations qui doivent figurer dans le registre mentionné au premier alinéa du

présent article. 

   Art. L. 2335-15   (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art. 1er, en  vigueur  le  30  juin  2012)    Lorsque  le

transfert  d'un  produit  en  provenance  d'un  autre  État  membre  de  l'Union  européenne  est  conditionné

par cet État à la production d'une déclaration d'utilisation, le destinataire atteste que le produit lié à la

défense  qu'il  acquiert  doit  être  intégré  dans  ses  propres  produits  et  qu'il  ne  peut  être  ni  transféré  ni

exporté en l'état à partir du territoire français, sauf dans un but d'entretien ou de réparation. 

SOUS-SECTION 4   Certification

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art.  L.  2335-16    (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    Les

entreprises souhaitant être destinataires de produits liés à la défense transférés au titre des licences

générales  des  autres  États  membres  de  l'Union  européenne  sollicitent,  auprès  de  l'autorité

administrative,  une  certification  attestant  de  leur  fiabilité,  notamment  de  leur  capacité  à  appliquer  les

restrictions mentionnées au dernier alinéa du I de l'article L. 2335-10. Les critères de certification sont

définis par décret en Conseil d'État. 

SOUS-SECTION 5   Transferts soumis à une procédure spécifique

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art. L. 2335-17   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)   I. — Pour le

contrôle de l'acquisition et de la détention d'armes, de munitions et de leurs éléments, le transfert de

certaines  armes,  munitions  et  leurs  éléments   (Décr. no  2014-792 du  10  juill.  2014, art.  14)  «ne

relevant pas de la catégorie A2 mentionnée à l'article L. 2331-1 du présent code,» figurant sur une liste

fixée par décret en Conseil d'État,   (Abrogé par Ord. no 2014-792 du 10 juill. 2014, art. 14)  «ainsi que

 des armes, munitions et leurs éléments non considérés comme matériels de guerre figurant sur la

 même liste,» est soumis à une autorisation préalable spécifique. 

 Des dérogations à cette autorisation préalable peuvent être établies par l'autorité administrative. 

 II.—  L'autorité  administrative  peut  à  tout  moment  suspendre,  modifier,  abroger  ou  retirer  les

autorisations  préalables  qu'elle  a  délivrées  pour  des  raisons  de  respect  des  engagements

internationaux  de  la  France,  de  protection  des  intérêts  essentiels  de  sécurité,  d'ordre  public  ou  de

sécurité publique ou pour non-respect des conditions spécifiées dans l'autorisation préalable. 

 III. — Les conditions d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'État. 

   Art.  L.  2335-18   (L. no  2011-702 du  22  juin  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  30  juin  2012)    I.  —  Est

soumis  à  une  autorisation  préalable  le  transfert  effectué  depuis  la  France  vers  les  autres  États

membres de l'Union européenne des matériels suivants:

 1o Les satellites de détection ou d'observation, leurs équipements d'observation et de prises de vue

ainsi que leurs stations au sol d'exploitation, conçus ou modifiés pour un usage militaire ou auxquels

leurs caractéristiques confèrent des capacités militaires; 

 2o Les véhicules spatiaux, les autres satellites, leurs stations au sol d'exploitation, leurs équipements

spécialement conçus ou modifiés pour un usage militaire; 

 3o  Les  moteurs  et  systèmes  de  propulsion  spécialement  conçus  ou  modifiés  pour  les  matériels

mentionnés aux 1o et 2o; 

 4o  Les  fusées  et  les  lanceurs  spatiaux  à  capacité  balistique  militaire,  leurs  équipements  et

composants ainsi que les moyens spécialisés de production, d'essai et de lancement; 

 5o  Les  parties,  composants,  accessoires  et  matériels  spécifiques  d'environnement,  y  compris  les

équipements de maintenance, des matériels mentionnés aux 1o à 3o; 

 6o Les outillages spécialisés de fabrication des matériels mentionnés aux 1o à 4o. 

 L'autorisation est refusée lorsque le transfert est de nature à compromettre les intérêts essentiels de

la sécurité. 

 II.  —  Les  articles  L.  2335-12  à  L.  2335-15  sont  applicables  aux  transferts  régis  par  le  I  du  présent

article. 

 III.  —  Un  décret  en  Conseil  d'État  détermine  les  conditions  et  la  procédure  de  délivrance  de  cette

autorisation ainsi que les éventuelles dérogations à cette obligation d'autorisation. 

SOUS-SECTION 6   Dispositions communes

 (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 1er, en vigueur le 30 juin 2012)

   Art. L. 2335-19   Abrogé par Ord. no 2014-792 du 10 juill. 2014, art. 29. 

CHAPITRE VI   Acquisition et détention

   Art. L. 2336-1   (Ord. no  2012-351 du  12  mars  2012, art. 6-5o  et  22, en  vigueur  le  1er  mai  2012)  

L'acquisition  et  la  détention  des  matériels  de  guerre,  des  armes  et  des  munitions  par  les  personnes

autres que celles mentionnées à l'article L. 2332-1 sont régies par les dispositions du chapitre II du titre

Ier du livre III du code de la sécurité intérieure. 

   Art. L. 2336-2  à L. 2336-6   Abrogés par Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 19-4o et 22, à compter

 du 1er mai 2012. 

CHAPITRE VI    Conservation, perte et transfert de propriété

   Art. L. 2337-1   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-6o et 22, en vigueur le 1er mai 2012)   La

conservation, la perte et le transfert de propriété des matériels de guerre, des armes et des munitions

sont régis par les dispositions du chapitre IV du titre Ier du livre III du code de la sécurité intérieure. 

   Art.  L.  2337-1-1  à  L.  2337-5    Abrogés  par Ord. no  2012-351 du  12  mars  2012, art.  19-4o  et  22, à

 compter du 1er mai 2012. 

CHAPITRE VI I   Port, transport et usage

   Art. L. 2338-1   Abrogé par Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 19-4o et 22, à compter du 1er mai

 2012. 

   Art.  L.  2338-2  Les  militaires  peuvent  porter  leurs  armes  dans  les  conditions  définies  par  les

règlements particuliers qui les concernent. 

   Art.  L.  2338-3 Les  officiers  et  sous-officiers  de  gendarmerie  ne  peuvent,  en  l'absence  de  l'autorité

judiciaire ou administrative, déployer la force armée que dans les cas suivants:

 1o  Lorsque  des  violences  ou  des  voies  de  fait  sont  exercées  contre  eux  ou  lorsqu'ils  sont  menacés

par des individus armés; 

 2o  Lorsqu'ils  ne  peuvent  défendre  autrement  le  terrain  qu'ils  occupent,  les  postes  ou  les  personnes

qui leur sont confiés ou, enfin, si la résistance est telle qu'elle ne puisse être vaincue que par la force

des armes; 

 3o Lorsque les personnes invitées à s'arrêter par des appels répétés de "Halte gendarmerie" faits à

haute voix cherchent à échapper à leur garde ou à leurs investigations et ne peuvent être contraintes

de s'arrêter que par l'usage des armes; 

 4o  Lorsqu'ils  ne  peuvent  immobiliser  autrement  les  véhicules,  embarcations  ou  autres  moyens  de

transport dont les conducteurs n'obtempèrent pas à l'ordre d'arrêt. 





 Ils  sont  également  autorisés  à  faire  usage  de  tous  engins  ou  moyens  appropriés  tels  que  herses, 

hérissons, câbles, pour immobiliser les moyens de transport quand les conducteurs ne s'arrêtent pas à

leurs sommations. 

CHAPITRE IX   Dispositions pénales

SECTION I   Procédure

   Art. L. 2339-1 Toute  infraction  aux  prescriptions  du  présent  titre  peut  être  constatée  par  les  agents

des  contributions  indirectes  et  des  douanes  et  par  les  autorités  de  police  judiciaire  qui  en  dressent

procès-verbal. 

    (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 2-III, en vigueur le 30 juin 2012)   «Les agents du ministère de

la  défense  habilités  dans  des  conditions  fixées  par  décret  en  Conseil  d'État  peuvent  également

constater les infractions aux dispositions du présent titre ainsi qu'aux dispositions réglementaires prises

pour leur application. 

 «Les  titulaires  des  autorisations  et  des  licences  définies  au  présent  titre  sont  tenus  de  laisser

pénétrer, dans toutes les parties de leurs locaux, les agents habilités de l'État. 

 «Ils sont tenus de fournir les renseignements verbaux ou écrits et les comptes rendus demandés par

ces mêmes agents. 

 «Ils sont également tenus de n'apporter aucune entrave aux investigations nécessaires à l'exécution

des missions des agents habilités. Ces investigations peuvent comporter, outre l'examen des lieux, des

matériels  et  du  système  d'information,  les  recensements  et  les  vérifications  des  comptabilités  ou

registres de toute espèce paraissant utiles. 

 «Les agents habilités de l'État qui ont connaissance à titre quelconque des renseignements recueillis

au  sujet  des  entreprises  en  application  du  présent  titre  sont  tenus  au  secret  professionnel  sous  les

peines définies à l'article 226-13   du code pénal. 

 «Par dérogation à l'alinéa précédent, les agents des douanes et les agents habilités du ministère de

la  défense  mentionnés  au  présent  article  peuvent  se  communiquer  spontanément  tous  les

renseignements et documents détenus ou recueillis dans le cadre de leurs missions respectives.»

   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 21 et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)   «Les procès-verbaux des

infractions constatées aux prescriptions du présent titre sont transmis au représentant de l'État dans le

département ou, à Paris, au préfet de police.»

   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, en vigueur le 30 juin 2012)  «En cas d'infraction aux dispositions du

présent  titre,  les  services  compétents  du  ministère  de  la  défense  adressent  au  procureur  de  la

République les procès-verbaux des constatations effectuées. Une expédition est également transmise

au ministre de la défense. 

 «Sans  préjudice  de  l'application  de  l'article  36    du  code  de  procédure  pénale,  l'action  publique  en

matière  d'infraction  aux  dispositions  des  chapitres  II  à  V  du  présent  titre  relatives  aux  matériels  de

guerre et aux matériels assimilés visés aux I et III de l'article L. 2331-1 du présent code et commise par

une  personne  morale  visée  au  I  de  l'article  L.  2332-1  ou  par  une  personne  morale  fabricant  de

matériels  assimilés  est  mise  en  mouvement  par  le  procureur  de  la  République  territorialement

compétent. 

 «Il apprécie la suite à donner aux faits portés à sa connaissance, notamment par la dénonciation du

ministre de la défense ou de l'autorité habilitée par lui. 

 «A défaut de cette dénonciation, le procureur de la République informe le ministre de la défense ou

l'autorité habilitée par lui. 

 «Hormis le cas d'urgence, le ministre de la défense ou l'autorité habilitée par lui donne son avis dans

le délai d'un mois, par tout moyen. 

 «L'autorité  visée  au   (Ord. no  2013-518 du  20  juin  2013, art.  3  et  5, en  vigueur  le  6  sept.  2013)

  «neuvième» alinéa du présent article est habilitée par arrêté du ministre de la défense.»









   (Abrogé  par L. no  2005-1550 du 12 déc. 2005, art.  10)  «Les poursuites ne peuvent être engagées

 en ce qui concerne les infractions prévues et réprimées par les premier et deuxième alinéas du II de

 l'article  L.  2332-1,  le  deuxième  alinéa  de  l'article  L.  2332-5,  les  articles  L.  2332-6  et  L.  2332-9,  le

 premier  alinéa  de  l'article  L.  2332-10,  l'article  L.  2335-2,  l'article  L.  2339-3  à  l'exception  des  cas

 prévus  par  l'article  L.  2336-2,  que  sur  la  plainte  du  ministre  de  la  défense,  ou  du  ministre  de

 l'économie et des finances.»



 Les dispositions introduites par la L. no 2012-304 du 6 mars 2012 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, 

 en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises (L. préc., art. 

 35; Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 6-II). 

SECTION I    Sanctions pénales de la fabrication et du commerce

   Art. L. 2339-2 I.  —   (L. no  2012-304 du 6 mars 2012, art. 22-1o  et  33, en vigueur le 6 sept. 2013)  

«Est puni d'un emprisonnement de sept ans et d'une amende de 100 000 € quiconque, sans respecter

les  obligations  résultant   (Ord. no  2013-518 du  20  juin  2013, art.  3  et  5, en vigueur le 6 sept. 2013)

  «des  I  et  II»  de  l'article  L.  2332-1,  se  livre  à  la  fabrication  ou  au  commerce  de  matériels,  armes, 

munitions et de leurs éléments essentiels, ou exerce son activité en qualité d'intermédiaire ou d'agent

de publicité à l'occasion de la fabrication ou du commerce de matériels, armes, munitions et de leurs

éléments essentiels.»

 Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 500 000 euros d'amende lorsque l'infraction

est commise en bande organisée. 

 La  confiscation  du  matériel  fabriqué  ou  du  matériel  à  vendre,  ainsi  que  sa  vente  aux  enchères

publiques, est ordonnée par le même jugement. 

 L'autorité administrative peut prescrire ou faire effectuer la mise hors d'usage, aux frais   (L. no 2011-

 266 du  14  mars  2011, art.  19)  «de l'auteur de l'infraction», du matériel avant sa mise aux enchères

publiques. 

   (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  125)  «II.  —  Les  personnes  morales  déclarées  responsables

pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2   du code pénal, des infractions définies

au  présent  article  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38    du

code pénal, les peines prévues par les 1o, 2o, 4o, 5o, 8o et 9o de l'article 131-39 du même code.»

   Art. L. 2339-3   (Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 3 et 5, en vigueur le 6 sept. 2013)   I. — Le fait

de  contrevenir  aux  dispositions  de  l'article  L.  2332-6,  du  premier  alinéa  de  l'article  L.  2332-10  et  de

l'article L. 2339-1 est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 II.  —  Les  peines  sont  portées  à  dix  ans  d'emprisonnement  et  500  000  €  d'amende  si  les  infractions

prévues au I sont commises en bande organisée. 

 III.  —  Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par

l'article  121-2    du  code  pénal,  des  infractions  définies  au  présent  article  encourent,  outre  l'amende

suivant les modalités prévues par l'article 131-38   du code pénal, les peines prévues par les 2o,  4o, 

5o, 8o et 9o de l'article 131-39 du même code. 



 Les  dispositions  introduites  par  l'Ord.  no  2013-518  du  20  juin  2013  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie,  en

 Polynésie  française,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  dans  les  Terres  australes  et  antarctiques  françaises  (Ord. 

 préc., art. 6-I). 

   Art. L. 2339-3-1   (Ord. no  2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-8o  et  22, en vigueur le 1er  mai  2012)  

Les sanctions pénales de l'exercice illicite du commerce de détail et de la vente et de la cession illicites

des matériels de guerre, des armes et des munitions sont définies par les dispositions du chapitre VII

du titre Ier du livre III du code de la sécurité intérieure. 





   Art. L. 2339-4   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 23 et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)  «Est punie

d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 45 000 € la cession, à quelque titre que ce soit, 

par un fabricant ou commerçant, détenteur de l'une des autorisations mentionnées à l'article L. 2332-1

  (Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 3 et 5, en vigueur le 6 sept. 2013)  «du présent code», d'une

ou  plusieurs  armes  ou  munitions  des  catégories  A,  B,  C  ainsi  que  d'une  ou  plusieurs  armes  ou

munitions de catégorie D mentionnées au second alinéa»   (Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 3 et

 5, en vigueur le 6 sept. 2013)  «de l'article L. 312-4-2   du code de la sécurité intérieure, en violation

des articles L. 312-1 à L. 312-4-3 ou L. 314-3 du même code». 

 Le tribunal ordonne, en outre, la confiscation des armes et des munitions. 

   Art. L. 2339-4-1   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 24 et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)   Est punie

d'un  emprisonnement  de  six  mois  et  d'une  amende  de  7  500  €  toute  personne  titulaire  de  l'une  des

autorisations de fabrication ou de commerce d'armes et de munitions mentionnées à l'article L. 2332-1

qui:

 1o Ne tient pas à jour le registre spécial dans lequel sont enregistrés, dans des conditions fixées par

décret  en  Conseil  d'État,  les  matériels  mis  en  fabrication,  en  réparation,  en  transformation,  achetés, 

vendus, loués ou détruits; 

 2o Dans le cas d'opérations d'intermédiation, ne tient pas à jour le registre spécial dans lequel sont

enregistrés, dans des conditions fixées par le même décret en Conseil d'État, le nom des entreprises

mises en relation ou des autres participants à l'opération d'intermédiation, ainsi que le contenu de ces

opérations; 

 3o  En  cas  de  cessation  d'activité,  ne  dépose  pas  auprès  de  l'autorité  administrative  compétente  les

registres  spéciaux  mentionnés  aux  1o  et  2o  ou  n'en  assure  pas  la  conservation  pendant  un  délai  et

dans des conditions fixés par le même décret en Conseil d'État; 

 4o Cède à un autre commerçant ou fabricant autorisé un matériel, une arme, un élément essentiel ou

des  munitions  des  catégories  A,  B  ou  C  ou  une  arme,  un  élément  essentiel  ou  des  munitions  de

catégorie D mentionnés au second alinéa   (Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 3 et 5, en vigueur le

 6  sept.  2013)  «de  l'article  L.  312-4-2    du  code  de  la  sécurité  intérieure»,  sans  accomplir  les

formalités déterminées par le même décret en Conseil d'État; 

 5o Vend par correspondance des matériels, armes, munitions et leurs éléments essentiels sans avoir

reçu et conservé les documents nécessaires à leur inscription sur le registre spécial mentionné au 1o

du présent article. 

SECTION I I   Sanctions pénales de l'acquisition et de la détention

   Art. L. 2339-5   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-10o et 22, en vigueur le 1er mai 2012)   Les

sanctions pénales de l'acquisition et de la détention illicites des matériels de guerre, des armes et des

munitions sont définies par les dispositions du chapitre VII du titre Ier du livre III du code de la sécurité

intérieure. 

   Art. L. 2339-5-1   Abrogé par Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 4. 

   Art. L. 2339-6  à L. 2339-8   Abrogés par Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 19-4o et 22, à compter

 du 1er mai 2012. 

   Art. L. 2339-8-1  et L. 2339-8-2   Abrogés par Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 4)  

SECTION IV   Sanctions pénales du port, du transport et des expéditions

   Art. L. 2339-9   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-11o et 22, en vigueur le 1er mai 2012)   Les

sanctions pénales du port, du transport et des expéditions illicites des matériels de guerre, des armes

et des munitions sont définies par les dispositions du chapitre VII du titre Ier du livre III du code de la

sécurité intérieure. 

SECTION V   Sanctions pénales des importations, exportations et transferts (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 

 3-II). 

   Art.  L.  2339-10  Est  punie  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  d'une  amende  de  9  000  euros

l'importation, sans autorisation, des matériels des   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 33 et 34-XIII, 

 en vigueur le 6 sept. 2013)  «des catégories A, B, C et D figurant sur une liste fixée par un décret en

Conseil d'État». 

 Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 500 000 euros d'amende lorsque l'infraction

est commise en bande organisée. 

 La tentative des délits prévus aux alinéas précédents est punie des mêmes peines. 



 Les dispositions introduites par la L. no 2012-304 du 6 mars 2012 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, 

 en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises (L. préc., art. 

 35; Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 6-I). 

   Art. L. 2339-11   (L. no  2012-304 du  6  mars  2012, art.  27-II  et  33, en  vigueur  le  6  sept.  2013)    Est

puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 € l'usage, par une personne non

qualifiée, du poinçon mentionné à l'article L. 2332-8-1. 

 Les  contrefaçons  d'un  poinçon  d'épreuve  et  l'usage  frauduleux  des  poinçons  contrefaits  sont  punis

d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 75 000 €. 

   Art. L. 2339-11-1   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 3-II-3o, en vigueur le 30 juin 2012)   Est puni

d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 75 000 €:

 1o Sans préjudice de l'application du code des douanes, le fait de contrevenir aux articles L. 2335-2, 

L. 2335-3, L. 2335-9 et L. 2335-10 et au I de l'article L. 2335-18; 

 2o Le fait de ne pas tenir ou de ne  pas  conserver  durant  le  délai  prévu  le  registre  des  exportations

mentionné à l'article L. 2335-6 et le registre des transferts mentionné à l'article L. 2335-14; 

 3o  Le  fait  de  ne  pas  présenter  le  registre  des  exportations  ou  le  registre  des  transferts  aux  agents

visés à l'article L. 2339-1 à leur première demande; 

 4o  Le  fait  d'omettre,  de  manière  répétée  et  significative,  de  renseigner  une  ou  plusieurs  des

informations obligatoires des registres prévus aux articles L. 2335-6 et L. 2335-14. 

   Art. L. 2339-11-2   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 3-II-3o, en vigueur le 30 juin 2012)   Est puni

d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 45 000 €:

 1o Le fait de ne pas reproduire les mentions obligatoires prescrites au second alinéa des articles L. 

2335-5 ou L. 2335-13; 

 2o Le fait pour le destinataire de transférer ou d'exporter des matériels non intégrés dans ses produits

en violation de l'engagement prévu à l'article L. 2335-15; 

 3o Le fait d'obtenir la licence d'exportation mentionnée à l'article L. 2335-7 à la suite d'une déclaration

mensongère ou frauduleuse selon laquelle les restrictions à l'exportation de produits liés à la défense, 

reçus au titre d'une licence de transfert d'un État membre de l'Union européenne, ont été respectées

ou levées par l'État membre d'origine; 







 4o  Le  fait  pour  un  destinataire  d'omettre  ou  de  refuser  de  répondre  aux  demandes  qui  lui  sont

adressées  par  les  agents  mentionnés  à  l'article  L.  2339-1  concernant  les  utilisateurs  finaux  et

l'utilisation  finale  de  tous  les  produits  exportés,  transférés  ou  reçus  par  l'entreprise  au  titre  d'une

licence de transfert d'un autre État membre de l'Union européenne. 

   Art. L. 2339-11-3   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 3-II-3o, en vigueur le 30 juin 2012)   Est puni

d'une amende de 15 000 €:

 1o Le fait pour un fournisseur ou un exportateur de ne pas informer le ministre de la défense, dans le

délai  fixé,  y  compris  par  négligence,  de  son  intention  d'utiliser  une  licence  générale  d'exportation  ou

une licence générale de transfert pour la première fois; 

 2o  Le  fait  de  ne  pas  transmettre  à  l'autorité  administrative  la  déclaration  des  matériels  exportés

mentionnée  à  l'article  L.  2335-6  et  la  déclaration  des  matériels  transférés  mentionnée  à  l'article  L. 

2335-14. 

   Art. L. 2339-11-4   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 3-II-3o, en vigueur le 30 juin 2012)   Pour les

infractions prévues aux articles L. 2339-11-1 et L. 2339-11-2, les personnes morales encourent:

 1o L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38   du code pénal; 

 2o Les peines mentionnées aux 2o, 4o, 5o, 8o et 9o de l'article 131-39 du même code. 

SECTION VI   Sanctions pénales de la récidive

   Art.  L.  2339-12  En  cas  de  récidive  les  peines  complémentaires  de  l'interdiction  de  séjour  et

l'interdiction des droits mentionnés à l'article 131-26   du code pénal peuvent être prononcées. 

 Les délits prévus et réprimés par le présent titre   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-12o et 22, 

 en vigueur le 1er mai 2012)   «, ainsi que ceux prévus et réprimés par le titre Ier du livre III du code de

la sécurité intérieure» sont considérés comme étant, du point de vue de la récidive, un même délit. 

SECTION  VI     Protection  des  personnes  bénéficiant  de  réduction  de  peines  pour  avoir  permis  d'éviter  la

 réalisation d'infractions, de faire cesser ou d'atténuer le dommage causé par une infraction, ou d'identifier les

 auteurs ou complices d'infractions

   Art.  L.  2339-13  La  peine  privative  de  liberté  encourue  par  l'auteur  ou  le  complice  des  infractions

prévues  aux  articles  L.  2339-2   (Abrogé  par Ord. no  2012-351 du  12  mars  2012, art. 6-13o  et  22, à

 compter du 1er mai 2012)    «, L. 2339-8» et L. 2339-10 est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité

administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés et d'identifier, le cas

échéant, les autres auteurs ou complices. 

SECTION VI I   De la prolifération des vecteurs d'armes de destruction massive

 (L. no 2011-266 du 14 mars 2011, art. 13)

   Art. L. 2339-14   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-14o et 22, en vigueur le 1er mai 2012)  

«Les infractions définies au premier alinéa du I de l'article L. 2339-2, à l'article L. 2339-4 et au premier

alinéa de l'article L. 2339-10 du présent code, ainsi qu'au premier alinéa des articles L. 317-4 et L. 317-

7  et  au  1o  de  l'article  L.  317-8    du  code  de  la  sécurité  intérieure,  sont  punies  de  quinze  ans  de

réclusion criminelle et un million et demi d'euros d'amende lorsqu'elles concernent des missiles, fusées

ou  autres  systèmes  sans  pilote  capables  de  conduire  à  leur  cible  des  armes  nucléaires  telles  que

définies au III de l'article L. 1333-13-4, chimiques ou biologiques et spécialement conçus à cet usage.»











   (L. no 2011-266 du 14 mars 2011, art. 13)  «Ces faits sont punis de vingt ans de réclusion criminelle

et de trois millions d'euros d'amende lorsqu'ils sont commis en bande organisée.»

   Art. L. 2339-15   (L. no  2011-266 du  14  mars  2011, art.  13)   Le  fait  de  procurer  un  financement  en

fournissant, réunissant ou gérant des fonds, des valeurs ou des biens quelconques ou en donnant des

conseils  à  cette  fin,  dans  l'intention  de  voir  ces  fonds,  valeurs  ou  biens  utilisés  ou  en  sachant  qu'ils

sont destinés à être utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre l'une quelconque des infractions

prévues  à  l'article  L.  2339-14,  indépendamment  de  la  commission  effective  d'une  telle  infraction,  est

puni des peines prévues à ce même article. 

   Art. L. 2339-16   (Ord. no 2012-351 du 12 mars 2012, art. 6-15o et 22, en vigueur le 1er mai 2012)   Le

fait  de  se  faire  délivrer  indûment,  par  quelque  moyen  frauduleux  que  ce  soit,  les  autorisations  ou

agréments mentionnés au I de l'article L. 2332-1 et aux articles L. 2335-1 à L. 2335-3 du présent code, 

ainsi   (Ord. no  2013-518 du  20  juin  2013, art.  3)  «qu'à l'article L. 312-2» et à l'article L. 314-3   du

code  de  la  sécurité  intérieure,  est  puni  de  dix  ans  d'emprisonnement  et  un  million  et  demi  d'euros

d'amende lorsque ces autorisations ou agréments concernent des missiles, fusées ou autres systèmes

sans pilote capables de conduire à leur cible des armes nucléaires telles que définies au III de l'article

L. 1333-13-4   (Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 3)  «du présent code», chimiques ou biologiques

et spécialement conçus à cet usage. 



 Les  dispositions  introduites  par  l'Ord.  no  2013-518  du  20  juin  2013  sont  applicables  en  Nouvelle-Calédonie,  en

 Polynésie  française,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  dans  les  Terres  australes  et  antarctiques  françaises  (Ord. 

 préc., art. 6-I). 

   Art. L. 2339-17   (L. no 2011-266 du 14 mars 2011, art.  13)   Les personnes physiques coupables de

l'une des infractions prévues à la présente section encourent les peines complémentaires suivantes:

 1o  L'interdiction,  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-26 

du  code  pénal,  des  droits

civiques, civils et de famille; 

 2o  L'interdiction,  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-27  du  même  code,  d'exercer  une

fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de

l'exercice de laquelle l'infraction a été commise; 

 3o La fermeture soit à titre définitif, soit pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de

l'un ou de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés; 

 4o L'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus; 

 5o La confiscation des missiles, fusées ou autres systèmes sans pilote capables de conduire à leur

cible des armes nucléaires telles que définies au III de l'article L. 1333-13-4 du présent code, chimiques

ou  biologiques  et  spécialement  conçus  à  cet  usage,  ainsi  que  celle  des  équipements  ayant  servi  à

l'élaboration, à l'utilisation ou au transport de ces biens; 

 6o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35

du code pénal; 

 7o L'interdiction de séjour, suivant les modalités prévues par l'article 131-31 du même code; 

 8o  L'interdiction  du  territoire  français,  lorsqu'il  s'agit  d'étrangers,  prononcée  dans  les  conditions

prévues par l'article 131-30 du même code, soit à titre définitif, soit pour une durée de dix ans au plus. 

   Art. L. 2339-18   (L. no  2011-266 du  14  mars  2011, art.  13)   Les  personnes  morales  coupables  de

l'une  des  infractions  prévues  à  la  présente  section  encourent,  outre  l'amende  suivant  les  modalités

prévues par l'article 131-38 du même code, les peines suivantes:

 1o  Dans  les  cas  prévus  par  les  articles  L.  2339-14  et  L.  2339-15  du  présent  code,  les  peines

mentionnées à l'article 131-39   du code pénal; 

 2o Dans les cas prévus par l'article L. 2339-16 du présent code, les peines mentionnées aux 2o à 11o

de l'article 131-39   du code pénal. 



de l'article 131-39   du code pénal. 

 L'interdiction  mentionnée  au  2o  du  même  article  131-39  porte  sur  l'activité  dans  l'exercice  ou  à

l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 

SECTION IX   Peines complémentaires applicables aux personnes physiques

 (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 29-I et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)

   Art. L. 2339-19   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 29-I et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)   En cas

de  condamnation  pour  les  infractions  prévues  au  présent  chapitre,  le  prononcé  des  peines

complémentaires suivantes est obligatoire:

 1o  L'interdiction  de  détenir  ou  de  porter,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  une  arme  soumise  à

autorisation; 

 2o La confiscation d'une ou de plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la libre

disposition; 

 3o  Le  retrait  du  permis  de  chasser  avec  interdiction  de  solliciter  la  délivrance  d'un  nouveau  permis

pendant cinq ans au plus. 

 Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces

peines, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 



 Les dispositions introduites par la L. no 2012-304 du 6 mars 2012 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, 

 en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie (L. préc., art. 35). 

TITRE V  Explosifs

CHAPITRE I    Autorisations et agréments

   Art. L. 2352-1   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 2-V, en vigueur le 30 juin 2012)   «La production, 

l'importation et l'exportation hors du territoire de l'Union européenne, le transfert entre États membres

de l'Union européenne, le commerce, l'emploi, le transport   (L. no 2013-1168 du 18 déc. 2013, art. 28)

  «, la conservation et la destruction» des produits explosifs sont subordonnés à un agrément technique

et aux autorisations et contrôles nécessités par les exigences de la sécurité publique et de la défense

nationale. 

 «L'autorité  administrative  peut  à  tout  moment  suspendre,  modifier,  abroger  ou  retirer  l'agrément

technique et les autorisations d'importation et d'exportation hors du territoire de l'Union européenne ou

de transfert entre États membres de l'Union européenne prévus à l'alinéa précédent qu'elle a délivrés, 

pour des raisons de respect des engagements internationaux de la France, de protection des intérêts

essentiels  de  sécurité,  d'ordre  public  ou  de  sécurité  publique,  ou  pour  non-respect  des  conditions

fixées dans l'agrément technique ou spécifiées dans l'autorisation. 

   (L. no  2013-619 du 16 juill. 2013, art.  15)  «Les  conditions  de  mise  à  disposition  sur  le  marché,  de

stockage en vue de leur mise à disposition sur le marché, d'importation, de transfert et d'utilisation des

produits et des équipements mentionnés à l'article L. 557-1   du code de l'environnement sont régies

par le chapitre VII du titre V du livre V du même code, sans préjudice des dispositions du présent article

qui leur sont applicables en tant qu'elles ne sont pas définies par ledit code.»

 «Les conditions dans lesquelles l'agrément technique et les autorisations sont accordés, suspendus, 

modifiés, abrogés ou retirés et les opérations de contrôle effectuées sont déterminées par décret en

Conseil d'État.»

 Les  conditions  dans  lesquelles  l'agrément  technique  et  les  autorisations  sont  accordés  et  les

opérations de contrôle effectuées sont déterminées par décret en Conseil d'État.  — La loi no 2011-702 du

 22 juin 2011 a omis d'abroger cet alinéa dont les dispositions sont reprises au 3e al. 

   Art. L. 2352-2 Les autorisations ou habilitations réglementaires portent mention des dispositions des

articles L. 2353-11 et L. 2353-12. 

 Avant  de  lui  confier  la  garde  des  produits  explosifs,  l'employeur  avertit,  dans  les  conditions  définies

par  décret  en  Conseil  d'État,  le  préposé  des  obligations  que  lui  crée  l'article  L.  2353-12,  et  obtient

reconnaissance de cet avertissement. 

CHAPITRE I I   Dispositions pénales

SECTION I   Agents habilités à constater les infractions

   Art.  L.  2353-1  Peuvent  constater  les  infractions  aux  prescriptions  du  présent  titre,  ainsi  qu'aux

dispositions réglementaires prises pour son application, outre les officiers de police judiciaire agissant

conformément aux dispositions du code de procédure pénale:

 1o Les ingénieurs des mines et les ingénieurs et fonctionnaires assimilés placés sous leurs ordres, les

ingénieurs de l'armement et les ingénieurs des études et techniques d'armement ainsi que les officiers

placés sous leurs ordres, désignés par le ministre dont ils relèvent; 

 2o Les agents des douanes à l'occasion des contrôles effectués en application du code des douanes. 

 Les agents du ministère de la défense et du ministère chargé de l'industrie, ainsi que les agents des

douanes  mentionnés  aux  alinéas  ci-dessus  adressent  sans  délai  au  procureur  de  la  République  le

procès-verbal de leurs constatations. 

SECTION I    Sanctions pénales

   Art. L. 2353-2  et L. 2353-3   Abrogés par L. no 2005-1550 du 12 déc. 2005, art. 12. 

   Art. L. 2353-4 Sont punies d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 3 750 euros:

   (L. no 2005-1550 du 12 déc. 2005, art. 12)  «1o La fabrication, sans autorisation, d'un engin explosif

ou incendiaire ou d'un produit explosif, quelle que soit sa composition; 

 «2o  La  fabrication  de  tout  autre  élément  ou  substance  destinés  à  entrer  dans  la  composition  d'un

produit explosif.»

 Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 500 000 euros d'amende lorsque l'infraction

est commise en bande organisée. 

 La peine privative de liberté encourue par l'auteur ou le complice des infractions prévues au présent

article  est  réduite  de  moitié,  si  ayant  averti  l'autorité  administrative  ou  judiciaire,  il  a  permis  de  faire

cesser les agissements incriminés et d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 

   Art. L. 2353-5 Sont punis d'un emprisonnement de cinq ans et d'une amende de 4 500 euros:

   (L. no 2011-702 du 22 juin 2011, art. 2-VI, en vigueur le 30 juin 2012)   «1o Toute violation de l'article

L. 2352-1 ou des textes pris pour son application;»

 2o Le fait de refuser de se soumettre aux contrôles prévus à l'article L. 2352-1, ou d'y apporter des

entraves, ou de ne pas fournir les renseignements demandés en vue de ces contrôles. 

 Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 500 000 euros d'amende lorsque l'infraction

est commise en bande organisée. 

   Art. L. 2353-6 Est punie d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 3 750 euros la vente

des   (L. no  2005-1550 du  12  déc.  2005, art.  12)  «produits  explosifs»  non  susceptibles  d'un  usage

militaire en dehors des conditions prévues par le présent titre et les dispositions réglementaires prises

pour son application. 

   Art. L. 2353-7 Est punie d'une amende de 3 750 euros l'exportation de   (L. no 2005-1550 du 12 déc. 

 2005, art.  12)  «produits  explosifs»  non  susceptibles  d'un  usage  militaire,  en  dehors  des  conditions

prévues par le présent titre et les textes pris pour son application. 

   Art. L. 2353-8 Est punie comme l'auteur des infractions prévues aux articles L. 2353-5, L. 2353-6 et L. 

2353-7  la  personne  exerçant  une  activité  d'intermédiaire  ou  d'agent  de  publicité  à  l'occasion

d'opérations portant sur les produits précités. 

   (Abrogé par L. no 2005-1550 du 12 déc. 2005, art. 12)  «Le juge ordonne la confiscation des produits

 fabriqués, importés, exportés ou vendus ainsi que des moyens de fabrication.»

   Art.  L.  2353-9  La  peine  privative  de  liberté  encourue  par  l'auteur  ou  le  complice  des  infractions

prévues aux articles L. 2353-5 à L. 2353-8 est réduite de moitié, si ayant averti l'autorité administrative

ou judiciaire, il a permis de faire cesser les agissements incriminés et d'identifier, le cas échéant, les

autres auteurs ou complices. 

   (L. no  2005-1550 du  12  déc.  2005, art.  12)  «En  cas  d'application  des  dispositions  des  articles  L. 

2353-4  à  L.  2353-8,  le  tribunal  peut  ordonner  en  outre  la  confiscation  des  engins  explosifs  ou

incendiaires et des produits explosifs fabriqués, vendus, exportés ou importés sans autorisation.»

   Art. L. 2353-10 Le port ou le transport, sans motif légitime, d'artifices non détonants sont punis de six

mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende. 

 Le tribunal peut ordonner la confiscation de l'objet de l'infraction. 

   Art. L. 2353-11 Toute personne détentrice d'une autorisation de fabriquer, d'acquérir, de transporter

ou de conserver en dépôt des produits explosifs, qui n'a pas déclaré auprès des services de police ou

de  gendarmerie  dans  les  vingt-quatre  heures  suivant  le  moment  où  elle  a  eu  connaissance  de  la

disparition de tout ou partie de ces produits, est punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende

de 6 000 euros. 

 Lorsque la personne détentrice d'une autorisation est une personne morale, les mêmes peines sont

applicables  à  ses  dirigeants  si  ces  derniers  ont  eu  connaissance  de  cette  disparition  et  ne  l'ont  pas

déclarée dans le délai prévu à l'alinéa précédent. 

   Art. L. 2353-12 Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 2353-11, tout préposé

auquel a été confiée la garde de produits explosifs est tenu, s'il constate la disparition de tout ou partie

de  ces  derniers,  d'en  faire  dans  les  vingt-quatre  heures  la  déclaration  aux  services  de  police  ou  de

gendarmerie.  L'omission  de  cette  déclaration  est  punie  d'un  emprisonnement  de  six  mois  et  d'une

amende de 3 750 euros. 

   Art. L. 2353-13   (L. no 2005-1550 du 12 déc. 2005, art. 12)   L'acquisition, la détention, le transport ou

le port illégal de produits explosifs ou d'engins explosifs sont punis selon les dispositions du chapitre IX

du titre III du présent livre applicables aux armes   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-XV et 33, en

 vigueur le 6 sept. 2013)  «de la catégorie A». 

 Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables à l'acquisition, à la détention, au transport

ou au port d'une quantité de 2 kilogrammes au plus de poudre noire ou de poudre à usage civil, en vue

de la confection de munitions de chasse ou de tir. 



 Les dispositions introduites par la L. no 2012-304 du 6 mars 2012 sont applicables dans les îles Wallis-et-Futuna, 

 en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises (L. préc., art. 

 35; Ord. no 2013-518 du 20 juin 2013, art. 6-II). 







   Art. L. 2353-14   (L. no 2012-304 du 6 mars 2012, art. 29-II et 33, en vigueur le 6 sept. 2013)   En cas

de  condamnation  pour  une  infraction  prévue  par  la  présente  section,  le  prononcé  de  la  peine

complémentaire d'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme

soumise à autorisation est obligatoire. 

 Toutefois,  la  juridiction  peut,  par  une  décision  spécialement  motivée,  décider  de  ne  pas  prononcer

cette peine, en considération des circonstances de l'infraction et de la personnalité de son auteur. 


BANQUEROUTE ET INFRACTIONS CONNEXES

RÉP. PÉN. vo  Banqueroute,  par Pascal. 


Code de commerce

 (Ord. no 2000-912 du 18 sept. 2000)

LIVRE VI  Des difficultés des entreprises

 (L. no 2005-845 du 26 juill. 2005)



 La loi no 2005-845 du 26 juill. 2005 entre en vigueur le 1er janv. 2006, à l'exception des dispositions suivantes qui

 sont applicables aux procédures et situations en cours dès sa publication:

 — Dans toutes les dispositions prévoyant une incapacité, une interdiction ou une déchéance résultant d'une faillite

 personnelle ou d'une interdiction de gérer, ces mesures doivent être comprises comme ayant une durée maximale

 de quinze ans à compter du jour où la décision les ayant prononcées est devenue définitive. 

 — Les mesures de faillite personnelle et d'interdiction de gérer ainsi que les déchéances et interdictions qui en ont

 résulté prennent fin à la date de publication de la présente loi lorsque, à cette date, elles ont été prononcées plus de

 quinze années auparavant par une décision devenue définitive. 

 Toutefois, les poursuites déjà engagées au jour de la publication de la loi no  2005-845  du  26  juill.  2005,  sur  le

 fondement de l'art. L. 622-32 C. com., ne sont pas, même si le délai de quinze années est expiré, affectées par les

 dispositions qui précèdent et les sommes perçues par les créanciers leur restent acquises (L. no 2005-845 du 26

 juill. 2005, art. 190, JO 27 juill.). 

TITRE V  Des responsabilités et des sanctions



CHAPITRE IV   De la banqueroute et des autres infractions

SECTION I    Des autres infractions

SECTION I I   Des règles de procédure

BIBL. GÉN.    Bouloc,  RSC 1985. 613. – Derrida,  ibid. 1989. 658.  – Jonvil e,  JCP N 1994. Prat. 3053 (responsabilité

pénale des personnes morales). – Jeandidier,  RJ com. nov. 2001, no spéc., p. 131 (le droit pénal de la banqueroute

ou les avatars de la pénalisation). – Robaczewski,  Gaz. Pal. 9-10 sept. 2005, p. 48.  – J.-H. Robert,  Dr. pénal. 2005. 

 Étude 15; Cah. dr. entr. 2006. 34.   – Bonfils,  RSC 2009. Chron. légis. 422   (Ord. no 2008-1345 du 18 déc. 2008

portant réforme du droit des entreprises en difficulté). – Mascala,  Dr. pénal 2009. Étude 20 (la banqueroute: préserver

l'entreprise  contre  l'entrepreneur?).  – Lasserre  Capdevil e,  AJ  pénal  2009.  351 

(apports  en  droit  pénal  de

l'ordonnance du 18 décembre 2008 portant réforme du droit des entreprises en difficulté). 



















SECTION I   De la banqueroute

RÉP. PÉN. vo  Banqueroute,  par Pascal. 


CHEMINS DE FER

RÉP. PÉN. vo  Chemin de fer,  par Ducoing. 

Loi du 15 juillet 1845, 

 Sur la police des chemins de fer (DP 45. 3. 163). 

TITRE PREMIER  Mesures relatives à la conservation des chemins de fer

   Art. 1er  à 4   Abrogés  par Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, à  compter  du  1er  déc.  2010.  —  V. 

 désormais C. transp., art. L. 2231-2  , L. 2231-3   et L. 2232-1  . 

   Art.  5   (al.  2)  Cette  distance  sera  mesurée  soit  de  l'arête  supérieure  du  déblai,  soit  de  l'arête

inférieure  du  talus  du  remblai,  soit  du  bord  extérieur  des  fossés  du  chemin,  et,  à  défaut  d'une  ligne

tracée, à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer.  — Cet al. reste en

 vigueur jusqu'à publication des dispositions réglementaires du code des transports (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 

 2010, art. 9, 6o, a). — Pour le reste, V. désormais C. transp., art. L. 2231-5  . 

   Art. 6   Abrogé par Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, à compter du 1er déc. 2010. — V. désormais

 C. transp., art. L. 2231-6  . 

   Art. 7 Il est défendu d'établir, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi

par  des  machines  à  feu,  des  couvertures  en  chaume,  des  meules  de  paille,  de  foin,  et  aucun  autre

dépôt de matières inflammables. 

 Cette prohibition ne s'étend pas aux dépôts de récoltes faits seulement pour le temps de la moisson. 

 —  Cet  art.  reste  en  vigueur  jusqu'à  publication  des  dispositions  réglementaires  du  code  des  transports  (Ord.  no

 2010-1307 du 28 oct. 2010, art. 9, 6o, a). 

   Art.  8  à 10   Abrogés  par Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, à  compter  du  1er  déc.  2010.  —  V. 

 désormais C. transp., art. L. 2231-5  , L. 2231-7   et L. 2231-8  . 

   Art. 11  (al. 2)  Elles seront punies de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe, sans

préjudice, s'il y a lieu, des peines portées au code pénal et au titre III de la présente loi.  — Cet al. reste

 en vigueur jusqu'à publication des dispositions réglementaires du code des transports (Ord. no 2010-1307 du 28

 oct. 2010, art. 9, 6o, a). — V. C. transp., art. L. 2232-1  . 

TITRE I   Des contraventions de voirie commises par les concessionnaires ou fermiers de chemins de fer

   Art. 12  à 15   Abrogés par Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, à compter du 1er déc. 2010. 

TITRE I I  Des mesures relatives à la sûreté de la circulation sur les chemins de fer























   Art.  16  à 22   Abrogés  par Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, à compter du 1er  déc.  2010.  — V. 

 désormais C. transp., art. L. 2242-1 à L. 2242-4   et L. 2242-8  . 

   Art. 23  (Al. 3) Au moyen du serment prêté devant le tribunal de grande instance de leur domicile, les

agents de surveillance de l'administration et des concessionnaires ou fermiers pourront verbaliser sur

toute la ligne du chemin de fer auquel ils seront attachés.  — Cet al. reste en vigueur jusqu'à publication des

 dispositions réglementaires du code des transports (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, art. 9, 6o, a). — Pour le

 reste, V. désormais C. transp., art. L. 2232-1  , L. 2241-4  , L. 2241-7  , L. 2242-5  . 

   Art. 23-1  à 28   Abrogés par Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, à compter du 1er  déc.  2010.  — V. 

 désormais C. transp., art. L. 2241-2  , L. 2241-5  , L. 2241-6  , L. 2242-6   et L. 2242-7  . 

Décret no 42-730 du 22 mars 1942, 

 Portant règlement d'administration publique sur la police, la sûreté et l'exploitation des voies ferrées d'intérêt

 général et local (BLD 1942. 423; JO 23 août). 

  Art. 1er  (Al. 1er) […]   (Décr. no 2000-286 du 30 mars 2000)  « [Les dispositions des … articles…]  66, 

69 à 72, 

 […] ne sont pas applicables aux voies ferrées du réseau ferré national.»   (Décr. no 2003-425 du 9 mai

 2003, art. 67)  «Les dispositions des articles 2 à 5, 7 à 72, 76, 81 à 84, 87, 89, 94 et 96 ne sont pas

applicables aux systèmes de transport public visés aux articles 4, 56 et 64 du décret no 2003-425 du 9

mai 2003 relatif à la sécurité des transports publics guidés.»

  Dernier al.    abrogé par Décr. no 2006-1229 du 6 oct. 2006, art. 6-I, 1o. 



  Art. 66  à 72   Abrogés par Décr. no 2006-1279 du 19 oct. 2006, art. 67. 

 

  Art. 73 Il est défendu à toute personne:

 1o  De  modifier  ou  déplacer  sans  autorisation  et  de  dégrader,  déranger  la  voie  ferrée,  les  talus, 

clôtures,  barrières,  bâtiments  et  ouvrages  d'art,  les  installations  de  production,  de  transport  et  de

distribution d'énergie, ainsi que les appareils et le matériel de toute nature servant à l'exploitation; 

 2o De rien jeter ou déposer sur les lignes de transport ou de distribution d'énergie; 

 3o  D'empêcher  le  fonctionnement  des  signaux  ou  appareils  quelconques  et  de  manœuvrer  sans  en

avoir mission ceux qui ne sont pas à la disposition du public; 

 4o De troubler ou entraver, par des signaux faits en dehors du service ou de toute autre façon, la mise

en marche ou la circulation des trains; 

 5o De pénétrer, circuler ou stationner, sans autorisation régulière, dans les parties de la voie ferrée ou

de ses dépendances qui ne sont pas affectées à la circulation publique, d'y introduire des animaux ou

d'y  laisser  introduire  ceux  dont  elle  est  responsable,  d'y  faire  circuler  ou  stationner  aucun  véhicule

étranger au service, d'y jeter ou déposer des matériaux ou objets quelconques, d'entrer dans l'enceinte

du chemin de fer ou d'en sortir par d'autres issues que celles affectées à cet usage; 

 6o De laisser stationner sur les parties d'une voie publique suivie ou traversée à niveau par une voie

ferrée,  des  voitures  ou  des  animaux,  d'y  jeter  ou  déposer  des  matériaux  ou  objets  quelconques,  de

faire suivre les rails de la voie ferrée par des véhicules étrangers au service. 

   (Décr. no  69-601 du  10  juin  1969)  «7o  De  laisser  subsister,  après  une  mise  en  demeure  de  les

supprimer faite par le préfet, toutes installations lumineuses, et notamment toute publicité lumineuse au

moyen  d'affiches,  enseignes  ou  panneaux  lumineux  ou  réfléchissants,  lorsqu'elles  sont  de  nature  à

créer  un  danger  pour  la  circulation  des  convois  en  raison  de  la  gêne  qu'elles  apportent  pour

l'observation des signaux par les agents du chemin de fer.»

  Art. 74   (Décr. no 79-659 du 31 juill. 1979)  «Il est interdit à toute personne:»

 1o   (Décr. no 86-1045 du 18 sept. 1986)  «De voyager dans une voiture sans être munie d'un titre de

transport  valable  complété,  s'il  y  a  lieu,  par  les  opérations  incombant  au  voyageur  telles  que

compostage, validation ou apposition de mentions manuscrites; de pénétrer dans les parties de la voie

ferrée  et  de  ses  dépendances  dont  l'accès  est  réservé  aux  personnes  munies  d'un  titre  de  transport

sans être munie d'un titre valable et complété, s'il y a lieu, comme il est dit ci-dessus»; 

 2o De prendre une place déjà retenue régulièrement par un autre voyageur et d'occuper abusivement

les places et filets avec des effets, colis ou autres objets, chaque voyageur ne pouvant disposer que

de l'espace situé au-dessus ou au-dessous de la place à laquelle il a droit; 

 3o  D'occuper  un  emplacement  non  destiné  aux  voyageurs,  de  se  placer  indûment  dans  les

compartiments ayant une destination spéciale, d'entraver la circulation dans les couloirs ou l'accès des

compartiments; 

 4o  De  monter  dans  les  voitures  en  surnombre  des  places  indiquées  en  conformité  de  l'article  24  du

présent règlement; 

 5o De mettre obstacle à la fermeture des portières immédiatement avant le départ, de les ouvrir après

le  signal  de  départ  pendant  la  marche  et  avant  l'arrêt  complet  du  train;  d'entrer  dans  les  voitures  ou

d'en sortir autrement que par les accès ménagés à cet effet et placés du côté où se fait le service du

train; de monter ou de descendre ailleurs que dans les gares, stations, haltes ou arrêts à ce destinés

et lorsque le train n'est pas complètement arrêté; 

 6o De passer d'une voiture dans une autre autrement que par les passages disposés à cet effet, de

se pencher au dehors et de rester sur les marchepieds pendant la marche; 

 7o   Abrogé par Décr. no 92-478 du 29 mai 1992, à compter du 1er nov. 1992. 

 8o De cracher ailleurs que dans les crachoirs disposés à cet effet; 

 9o De se servir sans motif plausible du signal d'alarme ou d'arrêt mis à la disposition des voyageurs

pour faire appel aux agents de la compagnie; 

 10o De souiller ou de détériorer le matériel, d'enlever ou de détériorer les étiquettes, cartes, pancartes

ou  inscriptions  intéressant  le  service  de  la  voie  ferrée  ainsi  que  la  publicité  régulièrement  apposée

dans  les  gares  et  les  voitures,  sur  les  wagons  ou  les  cadres  et,  d'une  façon  générale,  dans  toute

dépendance du chemin de fer; 

   (Décr. no 60-274 du 25 mars 1960)  «11o De faire usage, dans les voitures, dans les salles d'attente, 

sur les quais ou dans les dépendances des gares accessibles aux voyageurs et aux autres usagers, 

d'appareils ou instruments sonores.»

   (Décr. no  86-1045 du  18  sept.  1986)  «12o  De  revendre  au-dessus  des  prix  résultant  des  tarifs

homologués des titres de transport, des bulletins de réservation de places, suppléments couchettes ou

voitures-lits.»

 Lorsque la perception du prix des places est effectuée dans les voitures, tout voyageur est tenu de

payer le prix de la place occupée par lui aussitôt que l'agent de perception se présente et, s'il ne s'est

pas  présenté,  avant  de  quitter  soit  la  voiture,  soit  la  gare  d'arrivée,  suivant  les  cas;  l'agent  de

perception est tenu de délivrer un billet à chaque voyageur. 

  Dernier al.    abrogé par Décr. no 90-661 du 26 juill. 1990. 

  Art. 74-1   Abrogé par Décr. no 2006-1386 du 15 nov. 2006, art. 3. 

  Art. 74-2   (Décr. no 94-561 du 30 juin 1994)   A bord des trains transportant des véhicules routiers et

leurs passagers, il est interdit à toute personne:

 —  de  faire  fonctionner  le  moteur  d'un  véhicule  en  dehors  des  opérations  de  chargement  et  de

déchargement; 

 — de procéder à des actions de réparation ou d'entretien des véhicules; 

 — de manipuler, lorsque son transport est autorisé, tout objet ou substance susceptible de créer des

risques pour la sécurité, notamment en ce qui concerne les produits chimiques, les carburants, le gaz; 

 — de manipuler le chargement des véhicules et de ne pas rejoindre les compartiments voyageurs, à

bord des trains dans lesquels l'acheminement des personnes et des véhicules s'effectue séparément. 

  Art. 75   (Décr. no 2004-1022 du 22 sept. 2004)   Dans les catégories de trains désignées par arrêté du

ministre  chargé  des  transports,  il  est  interdit  à  toute  personne  de  déposer,  dans  l'espace  situé  au-

dessus et au-dessous de la place à laquelle elle a droit ainsi que dans les espaces collectifs prévus à

cet effet dans les voitures, un bagage ne comportant pas de manière visible la mention de ses nom et

prénom. 

 L'accès aux trains désignés en application de l'alinéa précédent est interdit à toute personne portant

avec elle des bagages ne comportant pas de manière visible la mention de ses nom et prénom. 

 Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux effets ou menus objets que le voyageur conserve

à sa disposition immédiate. 

  Art. 76 Lorsqu'une voie ferrée est établie sur une voie publique ou traverse à niveau la plateforme ou

seulement  la  chaussée  d'une  voie  publique,  tout  piéton,  cavalier  ou  conducteur  d'un  véhicule  doit,  à

l'approche d'une voiture ou d'un train appartenant au service de la voie ferrée, dégager immédiatement

cette voie et s'en écarter de manière à livrer passage au matériel qui y circule. 

 Tout conducteur de troupeaux ou d'animaux doit les écarter de la voie ferrée à l'approche d'un train ou

d'un véhicule appartenant au service de cette voie. 

 Pendant  le  franchissement  d'une  traversée  à  niveau,  il  est  interdit  à  tout  usager  de  la  route  de

s'arrêter ou d'arrêter les véhicules ou animaux qu'il conduit. 

 Dans le cas d'une traversée non munie de barrières, l'usager de la route ne doit s'y engager qu'après

s'être assuré qu'aucun train n'est visible ou que l'approche d'aucun train n'est annoncée. 

  Art. 77 L'entrée  et  le  séjour  dans  l'enceinte  du  chemin  de  fer  ou  dans  les  dépendances  de  la  voie

ferrée sont interdits à toute personne en état d'ivresse. 

  Al. 2 et 3   abrogés par Décr. no 94-561 du 30 juin 1994. 

 Peuvent  être  exclues  des  compartiments  affectés  au  public,  les  personnes  atteintes  visiblement  ou

notoirement  de  maladie  dont  la  contagion  serait  à  redouter  pour  les  voyageurs.  Les  compartiments

dans lesquels elles ont pris place sont, dès l'arrivée, soumis à la désinfection. 

  Art.  77-1    (Décr. no  94-561 du  30  juin  1994)   L'entrée  des  voitures  est  interdite  à  toute  personne

portant des matières qui, par leur nature, leur quantité ou l'insuffisance de leur emballage, peuvent être

la source de dangers, ou des objets qui, par leur nature, leur volume ou leur odeur, pourraient gêner

ou incommoder les voyageurs. 

 Toute personne autorisée à porter ou transporter une arme à feu ne peut accéder au train avec cette

arme que si celle-ci est non chargée, démontée et maintenue dans une mallette fermée. 

 Toutefois, les agents de la force publique, lorsqu'ils y sont obligés par leur service, peuvent conserver

avec  eux  des  armes  à  feu  chargées  à  condition  de  prendre  place  dans  les  compartiments  réservés, 

sauf si cette condition est incompatible avec l'exercice de leur mission. 

  Art.  77-2    (Décr. no  94-561 du  30  juin  1994)   Toute  personne  qui  aura  refusé  d'obtempérer  aux

injonctions  adressées  par  les  fonctionnaires  et  agents  énumérés  à  l'article  23  de  la  loi  du  15  juillet

1845  relative  à  la  police  des  chemins  de  fer,  en  vue  de  faire  respecter  les  dispositions  du  présent

décret  ou  de  faire  cesser  un  trouble  à  l'ordre  public,  pourra  se  voir  interdire  l'accès  au  train  par  les

agents de la force publique. 

  Art. 78 Les personnes qui veulent expédier des matières   (Décr. no  2006-1279 du  19  oct.  2006, art. 











 59)  «infectes ou dangereuses» doivent les déclarer au moment où elles les apportent dans les gares

du chemin de fer. 

  Art. 79 Aucun  animal  n'est  admis  dans  les  voitures  servant  au  transport  des  voyageurs.  Toutefois, 

l'administration  exploitante  peut  placer  dans  des  compartiments  spéciaux  les  voyageurs  qui  ne

voudraient pas se séparer de leurs chiens, pourvu que ces animaux soient muselés. 

 En  outre,  des  exceptions  peuvent  être  autorisées  pour  les  animaux  de  petite  taille  convenablement

enfermés. 

 Le  transport  des  chiens  dans  les  fourgons  ne  peut  avoir  lieu  que  si  ces  animaux  sont  muselés  ou

enfermés dans des caisses présentant des garanties jugées suffisantes. 

  Art.  80  Les  cantonniers,  gardes-barrières  et  autres  agents  du  chemin  de  fer  doivent  faire  sortir

immédiatement  toute  personne  qui  se  serait  introduite  dans  l'enceinte  du  chemin  de  fer  ou  dans

quelque partie que ce soit des dépendances de la voie ferrée où elle n'aurait pas le droit d'entrer. 

 En  cas  de  résistance  de  la  part  des  contrevenants,  tout  employé  de  la  voie  ferrée  peut  requérir

l'assistance des agents de la force publique. 

 Les  animaux  abandonnés  qui  sont  trouvés  dans  l'enceinte  du  chemin  de  fer  sont  saisis  et  mis  en

fourrière. 

  Art.  80-1    (Décr. no  86-1045 du  18  sept.  1986)   Sera  punie  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions  de  la  deuxième  classe  toute  personne  qui  aura  contrevenu  aux  arrêtés  relatifs  à  la

circulation, à l'arrêt et au stationnement des véhicules dans les cours de gare. 



 Pour l'extinction de l'action publique par le paiement d'une amende forfaitaire, V. C. pr. pén., art. 529 s. et   R. 48-1

 (2o)  . 

  Art. 80-2   (Décr. no 90-661 du 26 juill. 1990)   Sera punie de l'amende prévue pour les contraventions

de la 4e classe toute personne qui aura contrevenu aux dispositions des 2o à 12o du premier alinéa de

l'article  74   (Décr. no 94-561 du 30 juin 1994)  «et à celles des articles 74-2  , 77, 77-1  , 78, 79» et

85  (quatrième  alinéa)  ainsi  qu'aux  arrêtés  pris  en  application  de  l'article  6  du  présent  décret,  à

l'exception de ceux mentionnés à l'article 80-1  . 

 Sera puni des mêmes peines tout voyageur qui aura refusé d'obtempérer aux injonctions adressées

par les agents de l'exploitant pour assurer l'observation des dispositions du présent décret. 

   (Décr. no 92-478 du 29 mai 1992)  «Sera puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e

classe quiconque aura fumé hors d'un emplacement mis à la disposition des fumeurs.»  — Al. 3 entré en

 vigueur le 1er nov. 1992. 

   (Décr. no 2004-1022 du 22 sept. 2004)  «Sera puni de l'amende prévue pour les contraventions de la

1re classe quiconque aura contrevenu aux dispositions de l'article 75.»

  Art.  80-3    (Décr. no  86-1045 du  18  sept.  1986)   Sera  punie  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions  de  la  4e  classe  toute  personne  qui  aura  voyagé  dans  les  voitures  des  services  de

transports de grandes lignes de la Société nationale des chemins de fer français sans titre de transport

ou munie d'un titre de transport non valable ou non complété, s'il y a lieu, par les opérations incombant

au voyageur. 

 Sera  punie  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  3e  classe  toute  personne  qui  aura

voyagé  dans  les  voitures  des  services  de  transports  autres  que  ceux  mentionnés  au  premier  alinéa

sans titre de transport ou munie d'un titre de transport non valable ou non complété, s'il y a lieu, par les

opérations incombant au voyageur. 

 Sera  punie  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  3e  classe  toute  personne  qui  aura

pénétré  dans  les  parties  de  la  voie  ferrée  et  de  ses  dépendances  dont  l'accès  est  réservé  aux



















personnes munies d'un titre de transport sans être munie d'un titre valable et complété, s'il y a lieu, par

les opérations incombant au voyageur. 



 Les dispositions de cet article, en ce qu'elles concernent les remontées mécaniques telles que définies à l'art. L. 

 342-7 C. tourisme sont abrogées (Décr. no 2006-1229 du 6 oct. 2006, art. 6-I, 1o). 

  Art. 80-4   (Décr. no 86-1045 du 18 sept. 1986)   Le montant de l'indemnité forfaitaire prévue par l'article

529-4   du code de procédure pénale est fixé ainsi qu'il suit:

 1o Pour les infractions prévues par l'article 80-2  : dix fois la valeur du billet correspondant à un trajet

de  100  kilomètres  en  seconde  classe  sur  le  réseau  de  la  Société  nationale  des  chemins  de  fer

français; 

 2o  Pour  les  infractions  prévues  par  le  premier  alinéa  de  l'article  80-3  :  huit  fois  la  valeur  du  billet

correspondant à un trajet de 100 kilomètres en seconde classe sur le même réseau; 

 3o  Pour  les  infractions  prévues  par  le  deuxième  alinéa  de  l'article  80-3 

,  à  l'exception  de  celles

commises dans les services de remontées mécaniques: vingt-quatre fois la valeur du module tarifaire

défini au dernier alinéa du présent article pour les voyageurs munis d'un titre de transport non valable

ou non complété, s'il y a lieu, par les opérations incombant au voyageur, et trente-six fois la valeur du

même module tarifaire pour les voyageurs démunis de tout titre de transport; 

 4o Pour les infractions prévues par le troisième alinéa de l'article 80-3  :  trente-six  fois  la  valeur  du

module tarifaire mentionné par le 3o ci-dessus; 

 5o   (Abrogé par Décr. no 2006-1229 du 6 oct. 2006, art. 6-I, 1o, pour les remontées mécaniques au

 sens de l'art. L. 342-7 C. tourisme)  «Pour les infractions prévues par le deuxième alinéa de l'article

 80-3 et commises dans les services de remontées mécaniques: cinq fois la valeur du forfait journalier

 valable  sur  le  service  considéré,  ou,  à  défaut,  cinq  fois  la  valeur  du  billet  aller  et  retour  sur  ce

 service.»

 Les auteurs des infractions prévues par le premier alinéa de l'article 80-3   et, si elles sont commises

dans les services de transports non urbains, de celles prévues par le deuxième alinéa du même article

doivent s'acquitter, en outre, de la somme due au titre du transport. 

 Dans  tous  les  cas  prévus  par  le  présent  article,  le  montant  de  l'indemnité  forfaitaire  est  arrondi  aux

0,76 euro immédiatement supérieurs. 

 Le montant du module tarifaire mentionné aux 3o et 4o du premier alinéa ci-dessus correspond au prix

d'un billet de seconde classe vendu par carnet au tarif normal sur le réseau de la Régie autonome des

transports parisiens. 

  Art.  80-5    (Décr. no  86-1045 du  18  sept.  1986)   Lorsque  le  montant  de  la  transaction  prévue  par

l'article 529-3   du code de procédure pénale fait l'objet d'un versement immédiat, il est encaissé par

ceux  des  agents  de  l'exploitant  chargés  du  contrôle  des  titres  de  transport  ou  de  la  perception  du

montant de ces titres qui sont habilités à constater les infractions et assermentés dans les conditions

prévues par l'article 23 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 

 Ce  versement  donne  lieu  à  la  délivrance  immédiate  d'une  quittance  extraite  d'un  carnet  à  souches

comportant les mentions définies par arrêté du ministre chargé des transports.  — V.  Arr. du 26 févr. 1988

  (D. et ALD 1988. 208). 

  Art.  80-6    (Décr. no  86-1045 du  18  sept.  1986)   Lorsque  la  transaction  n'est  pas  réalisée  par  un

versement  immédiat  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  80-5  ,  l'agent  habilité  de  l'exploitant

établit un procès-verbal de constatation de l'infraction, dont le modèle est fixé par un arrêté conjoint du

garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé des transports.  — V.  Arr. du 1er oct. 1986

  (JO 28 oct.). 

 Le procès-verbal mentionne l'objet et le montant de la transaction, le montant des frais de constitution

de dossier et le délai et les modalités de versement des sommes dues. Il mentionne également le délai

et les conditions dans lesquels peut être formulée la protestation prévue par l'article 529-5   du code















de  procédure  pénale.  Il  comporte  en  outre  les  observations  du  contrevenant,  auquel  est  remise  une

copie de ce document. 

  Art. 80-7   (Décr. no 86-1045 du 18 sept. 1986)   Le montant des frais de constitution de dossier prévu

par le deuxième alinéa de l'article 529-4   du code de procédure pénale ne peut excéder 38,11 €. 

  Art. 80-8   (Décr. no 86-1045 du 18 sept. 1986)   Les dispositions des articles R. 49-5 à R. 49-8    du

code  de  procédure  pénale  sont  applicables  à  l'amende  forfaitaire  majorée  prévue  par  le  deuxième

alinéa de l'article 529-5 de ce code. 

  Art. 80-9   (Décr. no 90-661 du 26 juill. 1990)   Sera punie des peines prévues pour les contraventions

de  la  5e  classe  toute  personne  qui  aura  contrevenu  aux  dispositions  des  trois  premiers  alinéas  de

l'article 85. Dans ce cas les marchandises offertes, mises en vente ou exposées en vue de la vente

seront saisies et confisquées. 

 

  Art.  85    (Décr. no  2010-561 du  27  mai  2010, art.  2)  «Toute  exploitation  commerciale  ou  toute

distribution d'objets quelconques, à titre professionnel, dans les cours ou bâtiments de gares ne peut

être exercée ou effectuée qu'en vertu d'un titre d'occupation du domaine public ferroviaire.»

   (Décr. no 74-149 du 15 févr. 1974)  «La mendicité est interdite dans les mêmes lieux.»

Décret no 2000-1135 du 24 novembre 2000, 

 Adaptant les modalités d'application à la SNCF et à la RATP de la loi no 83-629 du 12 juillet 1983. 

  Art.  1er  La  Société  nationale  des  chemins  de  fer  français  et  la  Régie  autonome  des  transports

parisiens peuvent, dans les conditions fixées par le présent décret, acquérir, détenir et conserver des

armes,  des  munitions  et  leurs  éléments,  pour  l'exercice,  par  leur  service  interne  de  sécurité,  des

missions  définies  au  deuxième  alinéa   (Décr. no  2007-1322 du  7  sept.  2007)  «de  l'article   (Décr. no

 2013-723 du 12 août 2013, art. 7, en vigueur le 6 sept. 2013)  «L. 2251-1 du code des transports». 

 Les  dispositions   (Décr. no  2014-1253 du  27  oct.  2014, art.  11, en  vigueur  le  1er  déc.  2014)  «des

articles R. 312-13  , R. 312-22  , R. 312-24  ,  R.  312-25    et  R.  312-47    du  code  de  la  sécurité

intérieure» et de l'article 7 du décret du 10 octobre 1986 susvisé ne leur sont pas applicables. 

CHAPITRE PREMIER   Armement des agents du service interne de sécurité

   Art. 2 Les agents du service interne de sécurité de la SNCF et de la RATP peuvent être autorisés à

porter les armes suivantes:

 1o   (Décr. no 2014-888 du 1er août 2014)  «1o 1o et 8o de la catégorie B:»

  a) Revolvers chambrés pour le calibre 38 Spécial; 

  b) Armes de poing chambrées pour le calibre 7,65 mm. 

   (Décr. no 2014-888 du 1er août 2014)  « c)  Générateurs d'aérosols incapacitants ou lacrymogènes.». 

 2o    (Décr. no  2013-723 du  12  août  2013, art.  7, en  vigueur  le  6  sept.  2013)  « a   e t  b   du  2o  de  la

catégorie D»:

   (Décr. no 2010-1620 du 23 déc. 2010)  « a) Matraques, matraques télescopiques et bâton de défense

de type "tonfa";»

  b) Générateurs d'aérosols incapacitants ou lacrymogènes. 



   Art.  3  Les  agents  du  service  interne  de  sécurité  nommément  désignés  peuvent  être  autorisés  à

porter  une  arme  pour  l'accomplissement  des  missions  mentionnées  à  l'article  1er  et  à  l'occasion

desquelles  ils  sont  exposés  à  des  risques  d'agression.  Les  demandes  d'autorisation  de  port  d'arme

sont présentées par l'entreprise. 

 L'autorisation individuelle de port d'arme est délivrée:

 — pour la Régie autonome des transports parisiens, par le préfet de police; 

 — pour la Société nationale des chemins de fer français, par le préfet du département du siège de la

direction  régionale  à  laquelle  l'agent  est  rattaché,  et,  lorsque  ce  dernier  est  rattaché  à  l'une  des

directions régionales de Paris, par le préfet de police. 

 L'autorisation de port d'arme est délivrée pour une durée de cinq ans. 

 Si  l'agent  cesse  définitivement  d'exercer  ses  fonctions  au  sein  du  service  interne  de  sécurité, 

l'autorisation de port d'arme devient caduque. 

   Art. 4 L'agent du service interne de sécurité autorisé à porter une arme   (Décr. no  2013-723 du 12

 août 2013, art. 7, en vigueur le 6 sept. 2013)  «du 1o de la catégorie B»   (Décr. no  2010-1620 du 23

 déc.  2010)  «ou une matraque, une matraque télescopique ou un bâton de défense de type "tonfa"»

mentionnées  [mentionnés] à  l'article  2  reçoit  une  formation  au  maniement  de  cette  arme.  Cette

formation, dispensée par l'entreprise, comprend au moins deux séances d'entraînement par an. 

 Chaque  agent  doit  tirer  au  moins  cinquante  cartouches  par  an  au  cours  de  ces  séances.  Les

cartouches lui sont remises par l'entreprise. 

 La formation reçue   (Décr. no 2010-1620 du 23 déc. 2010)  «pour chaque arme» est attestée par un

certificat établi, sous sa responsabilité, par l'entreprise. Ce certificat est remis à l'agent. Copie en est

adressée au préfet qui a délivré l'autorisation individuelle de port d'arme. 

 Le  défaut  du  respect  des  obligations  de  formation  définies  au  présent  article  rend  caduque  cette

autorisation. 

   Art. 5 L'agent du service interne de sécurité ne peut faire usage de l'arme qui lui a été remise qu'en

cas de légitime défense, dans les conditions prévues par l'article 122-5   du code pénal. 

   Art. 6 I.  —  Tout  agent  du  service  interne  de  sécurité  détenteur  d'une  autorisation  ne  peut  porter, 

pour  l'accomplissement  des  missions  qui  le  justifient,  qu'une  arme,  des  éléments  d'arme  et  des

munitions qui lui ont été remis par l'entreprise. 

 II. — Lors de l'exercice de missions justifiant le port d'arme, l'agent du service interne de sécurité porte

celle-ci de façon continue et apparente. 

 Les armes mentionnées au 1o de l'article 2   (Décr. no 2014-888 du 1er août 2014)  «, à l'exception du

 c,»  sont  portées  dans  leur  étui.  Si  elles  sont  approvisionnées,  elles  sont,  suivant  le  type  d'arme,  en

position de sécurité ou non armées. 

 III. — A la fin du service, les armes remises à l'agent du service interne de sécurité et, le cas échéant, 

les  munitions  correspondantes  sont  réintégrées  dans  les  coffres-forts  ou  armoires  fortes  de

l'entreprise, conformément à l'article 9. 

 IV.  —  Pour  les  séances  de  formation  prévues  à  l'article  4,  lors  des  trajets  entre  les  locaux  dans

lesquels les armes sont entreposées et le centre d'entraînement, l'agent du service interne de sécurité

transporte déchargée et rangée dans une mallette fermée à clef l'arme   (Décr. no 2013-723 du 12 août

 2013, art. 7, en vigueur le 6 sept. 2013)  «du 1o de la catégorie B» qui lui a été remise. Il prend toutes

les précautions utiles de nature à éviter le vol de l'arme et des munitions. 

 V.  —  L'agent  du  service  interne  de  sécurité  est  tenu  de  signaler  sans  délai,  par  écrit,  à  l'autorité

hiérarchique dont il relève, tout vol ou toute perte ou détérioration de l'arme ou des munitions qui lui ont

été remises. 

CHAPITRE I    Acquisition, détention et conservation des armes

   Art. 7 Les armes dont le port a été autorisé par le préfet en application de l'article 3 sont acquises et

détenues par l'entreprise sur autorisation préfectorale. 

 Cette autorisation est subordonnée au respect des dispositions de l'article 9. 

 Elle  est  valable,  en  tant  que  de  besoin,  pour  l'acquisition  et  la  détention  des  munitions

correspondantes, dans la limite d'un stock de cinquante cartouches par arme. 

 L'autorisation de détention par l'entreprise, délivrée pour une durée maximale de cinq ans, peut être

rapportée à tout moment pour des motifs d'ordre public ou de sécurité des personnes. 

 Elle est renouvelée dans les mêmes conditions que l'autorisation initiale. 

 Dans le cas où l'autorisation de détention est rapportée ou non renouvelée, l'entreprise est tenue de

céder, dans un délai de trois mois, à une personne régulièrement autorisée à acquérir et détenir des

armes  de  cette  catégorie,  l'arme  et  les  munitions  dont  la  détention  n'est  plus  autorisée.  L'entreprise

informe le préfet des dispositions prises pour se dessaisir de ces armes. 

 A défaut de cession dans le délai prévu, la garde de ces armes et munitions est confiée aux services

de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement compétents. 

   Art.  8  Sur  demande  de  l'entreprise,  le  préfet  délivre  l'autorisation  de  reconstitution  du  stock  des

munitions mentionné à l'article 7. 

   Art. 9 Sauf lorsqu'elles sont portées en service ou transportées pour la formation prévue à l'article 4, 

les armes et munitions   (Décr. no 2013-723 du 12 août 2013, art. 7, en vigueur le 6 sept. 2013)  «du 1o

  (Décr. no 2014-888 du 1er août 2014, art. 3)  «, du 8o» et du 10o de la catégorie B et les armes des  a

e t  b  du  2o  de  la  catégorie  D»  doivent  être  déposées,  munitions  à  part,  sous  le  contrôle  d'un

responsable du service interne de sécurité désigné par l'entreprise, dans un coffre-fort ou une armoire

forte, scellés au mur ou au sol d'une pièce sécurisée de ce service. 

   Art.  10  L'entreprise  tient  un  registre  d'inventaire  des  armes,  éléments  d'armes  et  munitions

permettant leur identification. 

 Le registre, coté et paraphé à chaque page par le responsable du service interne de sécurité indique

la  catégorie,  le  modèle,  la  marque  et,  le  cas  échéant,  le  calibre  de  l'arme  et  son  numéro,  le  type,  le

calibre et le nombre des munitions détenues. 

 L'entreprise  tient  en  outre  un  état  journalier  retraçant  les  sorties  et  les  réintégrations  des  armes  et

munitions  figurant  au  registre  d'inventaire.  Cet  état  mentionne,  jour  par  jour,  l'identité  de  l'agent  du

service interne de sécurité auquel l'arme et les munitions ont été remises lors de la prise de service

pour  l'accomplissement  des  missions  justifiant  le  port  de  cette  arme  ou  les  séances  de  formation

prévues à l'article 4. 

 Les états journaliers sont conservés pendant un délai de trois ans par l'entreprise. 

 Les  documents  mentionnés  au  présent  article  sont  tenus  à  la  disposition  des  services  de  la  police

nationale et de la gendarmerie nationale, ainsi que des services du ministre chargé des transports. 

   Art. 11 Le responsable du service interne de sécurité désigné par l'entreprise signale sans délai le

vol  ou  la  perte  de  toute  arme  ou  munition  aux  services  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie

nationale territorialement compétents. 

CHAPITRE I I   Dispositions diverses et transitoires

   Art. 12 A compter de la publication du présent décret, les autorisations de port et de détention des

armes non mentionnées au 1o de l'article 2 sont caduques. Les autorisations de port et de détention

des armes mentionnées au 1o de l'article 2 demeurent valables pendant un délai de six mois à compter

de la même date. 



 A  l'expiration  du  même  délai,  l'entreprise  ne  peut  détenir,  et  les  agents  ne  peuvent  porter,  que  des

armes autorisées par le préfet dans les conditions fixées par le présent décret. 

 L'entreprise  se  dessaisit,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  7,  des  armes  dont  la  détention  est

devenue irrégulière. 


Code des transports

 PARTIE LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

DEUXIÈME PARTIE  TRANSPORT FERROVIAIRE OU GUIDÉ

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

TITRE I I  Protection du domaine public ferroviaire

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

CHAPITRE PREMIER   Mesures relatives à la conservation

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

   Art. L. 2231-1   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   La consistance du

domaine  public  ferroviaire  est  définie  à  l'article  L.  2111-15    du  code  général  de  la  propriété  des

personnes publiques. 

   Art. L. 2231-2   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Tout dépôt de terre

et autres objets quelconques, ainsi que le pacage des bestiaux, est interdit sur l'étendue du domaine

public ferroviaire. 

   Art. L. 2231-3   (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en vigueur le 1er  déc.  2010)   Sont  applicables

aux  propriétés  riveraines  du  domaine  public  ferroviaire  les  servitudes  imposées  par  les  lois  et

règlements sur la grande voirie, et qui concernent:

 1o L'alignement; 

 2o L'écoulement des eaux; 

 3o L'occupation temporaire des terrains en cas de réparation; 

 4o La distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés; 

 5o Le mode d'exploitation des mines, minières, tourbières et sablières, dans la zone déterminée à cet

effet. 

 Sont également applicables à la confection et à l'entretien des chemins de fer les lois et règlements

sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux publics. 

   Art. L. 2231-4   (Ord. no  2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Les  riverains  des

voies ferrées peuvent être contraints de respecter les règles de gestion forestière prévues par l'article

L. 322-8 du code forestier. 

   Art.  L.  2231-5    (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en  vigueur  le  1er  déc.  2010)   Aucune



construction  autre  qu'un  mur  de  clôture  ne  peut  être  établie  dans  une  distance  de  deux  mètres  d'un

chemin de fer. 

 Lorsque la sécurité et l'intérêt du service ferroviaire le permettent, cette distance peut être réduite en

vertu d'une autorisation délivrée par l'autorité administrative. 

 Les  constructions  existantes  lors  de  l'établissement  d'un  nouveau  chemin  de  fer,  qui  ne  respectent

pas les dispositions du premier alinéa et dont l'état a été constaté dans des conditions déterminées par

décret peuvent être entretenues dans cet état. 

   Art. L. 2231-6   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Dans les localités

où  le  chemin  de  fer  se  trouve  en  remblai  de  plus  de  trois  mètres  au-dessus  du  terrain  naturel,  il  est

interdit  aux  riverains  de  pratiquer,  sans  autorisation  préalable,  des  excavations  dans  une  zone  de

largeur égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

 L'autorité  administrative  accorde  cette  autorisation  après  avis  de  l'exploitant  et,  pour  le  réseau  ferré

national, de Réseau ferré de France  [nouvelle rédaction issue de la L. no 2014-872 du 4 août 2014, 

 art. 24-1o,  en  vigueur  le  1er  janv.  2015:  «SNCF  Réseau»]  ou,  le  cas  échéant,  du  titulaire  d'un  des

contrats mentionnés aux articles L. 2111-11 et L. 2111-12.  — [L. du 15 juill. 1845, art. 6.]

   Art. L. 2231-7   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Dans une distance

de moins de cinq mètres d'un chemin de fer, aucun dépôt de quelque matière que ce soit ne peut être

établi sans autorisation préalable de l'autorité administrative. 

 Lorsque la sécurité et l'intérêt du service ferroviaire le permettent, cette distance peut être réduite en

vertu d'une autorisation délivrée par l'autorité administrative. 

 Cette autorisation est révocable. 

 L'autorisation n'est pas nécessaire:

 1o  Pour  former,  dans  les  localités  où  le  chemin  de  fer  est  en  remblai,  des  dépôts  de  matières  non

inflammables dont la hauteur n'excède pas celle du remblai du chemin; 

 2o Pour former des dépôts temporaires d'engrais et autres objets nécessaires à la culture des terres. 

   Art.  L.  2231-8    (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en  vigueur  le  1er  déc.  2010)   Lors  de  la

construction  d'une  nouvelle  voie  ferrée,  si  la  sécurité  ou  l'intérêt  du  service  ferroviaire  l'exigent, 

l'autorité  administrative  peut  faire  supprimer  les  constructions,  plantations,  excavations  ou  amas  de

quelque matière que ce soit, existant dans les zones mentionnées aux articles L. 2231-2 à L. 2231-7  , 

moyennant une indemnité. 

 L'indemnité  est  réglée  conformément  aux  dispositions  du  code  de  l'expropriation  pour  cause  d'utilité

publique. 

   Art.  L.  2231-8-1    (L. no  2014-872 du  4  août  2014, art.  18, en  vigueur  le  1er  janv.  2015)   Tout

propriétaire ou exploitant d'une installation radioélectrique s'assure que celle-ci ne porte pas atteinte au

bon fonctionnement des circulations ferroviaires, et que les prescriptions ferroviaires établies par arrêté

des ministres chargés des transports et de l'industrie sont respectées. 

   Art.  L.  2231-9   (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en  vigueur  le  1er  déc.  2010)   Les  conditions

d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d'État. 

CHAPITRE I    Contraventions de grande voirie

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

   Art. L. 2232-1   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)  Les infractions aux

dispositions  du  chapitre  Ier  sont  constatées,  poursuivies  et  réprimées  comme  en  matière  de  grande



voirie. 

 Réseau ferré de France  [nouvelle rédaction issue de la L. no 2014-872 du 4 août 2014, art. 24-1o, en

 vigueur le 1er janv. 2015: «SNCF Réseau»]  exerce concurremment avec l'État les pouvoirs dévolus à

ce dernier pour la répression des atteintes à l'intégrité et à la conservation de son domaine public. 

 Les  infractions  aux  dispositions  du  chapitre  Ier  peuvent  en  outre  être  constatées  par  les  agents

assermentés énumérés au I de l'article L. 2241-1   (L. no 2013-431 du 28 mai 2013, art. 6)  «et par les

agents  assermentés  des  personnes  agissant  pour  le  compte  de  Réseau  ferré  de  France  [nouvelle

 rédaction issue de la L. no 2014-872 du 4 août 2014, art. 24-1o, en vigueur le 1er janv. 2015: «SNCF

 Réseau»]  ou ayant conclu une convention avec Réseau ferré de France 

 [nouvelle rédaction issue de la L. no 2014-872 du 4 août 2014, art. 24-1o, en vigueur le 1er janv. 2015:

 «SNCF Réseau»]  en application de l'article L. 2111-9».  — [L. du 15 juill. 1845, art. 2, et art. 11, al. 1er, et art. 

 23, al. 1er, et L. no 97-135 du 13 févr. 1997, art. 11, al. 1er.]

   Art. L. 2232-2   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Les personnes qui

contreviennent  aux  dispositions  du  présent  chapitre  sont  condamnées  à  supprimer,  dans  le  délai

déterminé par le juge administratif, les ouvrages ou dépôts faits contrairement à ces dispositions. 

 La  suppression  a  lieu  d'office,  et  le  montant  de  la  dépense  est  recouvré  contre  eux  par  voie  de

contrainte, comme en matière de contributions publiques, s'ils ne se conforment pas à ce jugement. 

TITRE IV  Police du transport ferroviaire ou guidé

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

   Art. L. 2240-1   (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en  vigueur  le  1er  déc.  2010)   Le  présent  titre

s'applique à tous les transports publics ferroviaires ou guidés. 

CHAPITRE PREMIER   Recherche, constatation et poursuite des infractions

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

   Art. L. 2241-1   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   I. — Sont chargés

de  constater  par  procès-verbaux  les  infractions  aux  dispositions  du  présent  titre  ainsi  que  les

contraventions prévues par les règlements relatifs à la police ou à la sûreté du transport et à la sécurité

de l'exploitation des systèmes de transport ferroviaire ou guidé, outre les officiers de police judiciaire:

 1o Les fonctionnaires ou agents de l'État assermentés missionnés à cette fin et placés sous l'autorité

du ministre chargé des transports; 

 2o Les agents assermentés missionnés de l'Établissement public de sécurité ferroviaire; 

 3o  Les  agents  assermentés  missionnés  du  gestionnaire  d'infrastructures  de  transport  ferroviaire  et

guidé; 

 4o Les agents assermentés de l'exploitant du service de transport; 

   (L. no 2014-872 du 4 août 2014, art. 21-I, en vigueur le 1er janv. 2015)  «5o Les agents assermentés

missionnés du service interne de sécurité de la SNCF mentionné à l'article L. 2251-1-1.»

 II. — Les contraventions aux dispositions des arrêtés de l'autorité administrative compétente de l'État

concernant  la  circulation,  l'arrêt  et  le  stationnement  des  véhicules  dans  les  cours  des  gares  sont

constatées également par:

 1o Les agents de police judiciaire; 

 2o Les agents de police judiciaire adjoints; 

 3o Les agents chargés de la surveillance de la voie publique mentionnés au 3o de l'article L. 130-4 

du code de la route. 











   Art.  L.  2241-1-1    (L. no  2014-872 du  4  août  2014, art.  21-II, en  vigueur  le  1er  janv.  2015)   Dans

l'exercice  de  leurs  missions  de  sécurisation  des  personnes  et  des  biens  dans  les  transports  en

commun de voyageurs par voie ferrée ou guidée, les agents de la police nationale et les militaires de la

gendarmerie nationale accèdent librement aux trains en circulation sur le territoire français. 

 Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 

   Art. L. 2241-2   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Pour l'établissement

des procès-verbaux, les agents de l'exploitant mentionnés au 4o  [nouvelle rédaction issue de la L. no

 2014-872 du 4 août 2014, art. 21-III, en vigueur le 1er janv. 2015: «aux 3o à 5o»] du  I  de  l'article  L. 

2241-1 sont habilités selon les cas à recueillir ou à relever l'identité et l'adresse du contrevenant, dans

les conditions prévues par l'article 529-4   du code de procédure pénale. 

   ( L . no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  58)  «Si  le  contrevenant  refuse  ou  se  déclare  dans

l'impossibilité de justifier de son identité, les agents mentionnés au premier alinéa du II de l'article 529-4

du code de procédure pénale en avisent sans délai et par tout moyen un officier de police judiciaire

territorialement compétent. 

 «Pendant  le  temps  nécessaire  à  l'information  et  à  la  décision  de  l'officier  de  police  judiciaire,  le

contrevenant est tenu de demeurer à la disposition d'un agent visé au même premier alinéa. 

 «Sur l'ordre de l'officier de police judiciaire, les agents peuvent conduire l'auteur de l'infraction devant

lui  ou  bien  le  retenir  le  temps  nécessaire  à  son  arrivée  ou  à  celle  d'un  agent  de  police  judiciaire

agissant sous son contrôle.»

   Art. L. 2241-3   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Les règles relatives

à la transaction par indemnité forfaitaire applicable aux contraventions des quatre premières classes à

la police des services publics de transports ferroviaires sont fixées par les articles 529-3 à 529-5   du

code de procédure pénale. 

   Art. L. 2241-4   (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en vigueur le 1er  déc.  2010)   La  procédure  de

l'amende  forfaitaire  prévue  par  les  articles  529-7  à  529-11 

du  code  de  procédure  pénale  est

applicable aux contraventions aux dispositions des arrêtés de l'autorité administrative compétente de

l'État concernant la circulation, l'arrêt et le stationnement des véhicules dans les cours des gares. 

 Il est procédé comme pour les infractions commises sur les voies ouvertes à la circulation publique en

matière  de  responsabilité  pécuniaire,  d'immobilisation,  d'enlèvement  et  de  mise  en  fourrière  des

véhicules. 

   Art.  L.  2241-5    (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en  vigueur  le  1er  déc.  2010)   Les  agents

mentionnés  au  I  de  l'article  L.  2241-1    peuvent  appréhender,  en  vue  de  leur  confiscation  par  le

tribunal,  les  marchandises  de  toute  nature  offertes,  mises  en  vente  ou  exposées  en  vue  de  la  vente

dans  les  trains,  cours  ou  bâtiments  des  gares,  stations  et  toutes  dépendances  du  domaine  public

ferroviaire sans l'autorisation administrative nécessaire. Ils peuvent également saisir dans les mêmes

conditions les étals supportant ces marchandises. 

 Les marchandises saisies sont détruites lorsqu'il s'agit de denrées impropres à la consommation. Elles

sont remises à des organisations caritatives ou humanitaires d'intérêt général lorsqu'il s'agit de denrées

périssables. 

 Il est rendu compte à l'officier de police judiciaire compétent de la saisie des marchandises et de leur

destruction ou de leur remise aux organisations mentionnées au deuxième alinéa. 

   Art.  L.  2241-6    (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  59)  «Toute  personne  qui  contrevient  aux

dispositions tarifaires ou à des dispositions dont l'inobservation est susceptible soit de compromettre la

sécurité  des  personnes  ou  la  régularité  des  circulations,  soit  de  troubler  l'ordre  public  peut  se  voir

enjoindre par les agents mentionnés au I de l'article L. 2241-1 de descendre du véhicule de transport



ferroviaire ou routier au premier point d'arrêt suivant la constatation des faits ou de quitter sans délai

les espaces, gares ou stations gérés par l'exploitant du réseau de transport public. 

 «En cas de refus d'obtempérer, les agents spécialement désignés par l'exploitant peuvent contraindre

l'intéressé à descendre du véhicule ou à quitter sans délai les espaces, gares ou stations et, en tant

que de besoin, requérir l'assistance de la force publique.»

 Ils  informent  de  cette  mesure,  sans  délai  et  par  tout  moyen,  un  officier  de  police  judiciaire

territorialement compétent. 

 Cette mesure ne peut être prise à l'encontre d'une personne vulnérable, en raison notamment de son

âge ou de son état de santé. 

   Art. L. 2241-7   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Les procès-verbaux

font foi jusqu'à preuve contraire. 

   Art.  L.  2241-8   (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en  vigueur  le  1er  déc.  2010)   Les  personnes

empruntant  les  trains  à  destination  du  Royaume-Uni  peuvent  être  soumis  [soumises]  aux  contrôles

prévus par le protocole additionnel au protocole signé le 25 novembre 1991 entre le Gouvernement de

la République française et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

relatif  à  la  création  de  bureaux  chargés  du  contrôle  des  personnes  empruntant  la  liaison  ferroviaire

reliant la France et le Royaume-Uni, quelle que soit leur gare de destination. Ils 

 [Elles]  en sont informés 

 [informées]  lors de l'acquisition de leur titre de transport. 

   Art.  L.  2241-9    ( L. no  2014-872 du  4  août  2014, art.  22, en  vigueur  le  1er  janv.  2015)   Les

événements  graves,  relatifs  à  des  faits  de  délinquance  ou  à  des  troubles  graves  à  l'ordre  public

survenus  à  bord  de  leurs  trains,  sont  portés  par  les  entreprises  ferroviaires  à  la  connaissance  des

services du ministre de l'intérieur chargés de la sécurisation des réseaux de transport ferroviaire, dans

les meilleurs délais. 

CHAPITRE I    Sanctions pénales

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

   Art. L. 2242-1   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Est puni de dix ans

d'emprisonnement le fait d'employer volontairement un moyen quelconque aux fins de faire dérailler les

véhicules ou de provoquer leur collision. 

 S'il  en  résulte  un  homicide  ou  des  blessures,  le  coupable  est  puni  de  la  réclusion  criminelle  à

perpétuité dans le premier cas et de vingt ans de réclusion criminelle dans le second. 

   Art. L. 2242-2   (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en vigueur le 1er  déc.  2010)   Est  puni  de  cinq

ans  d'emprisonnement  le  fait  de  menacer,  par  écrit  anonyme  ou  signé,  de  commettre  une  des

infractions  prévues  par  l'article  L.  2242-1  ,  dans  le  cas  où  la  menace  a  été  faite  avec  ordre  de

déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué ou de remplir toute autre condition. 

 Si  la  menace  n'a  été  accompagnée  d'aucun  ordre  ou  condition,  la  peine  est  de  deux  ans

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

 Si la menace avec ordre ou condition a été verbale, la peine est de six mois d'emprisonnement et de 3

750 € d'amende. 

   Art. L. 2242-3   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Est puni de six mois

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende le fait de causer involontairement, sur un chemin de fer ou

dans les gares ou stations, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou inobservation des

lois ou règlements, un accident occasionnant des blessures. 





 Si  l'accident  a  occasionné  la  mort  d'une  ou  plusieurs  personnes,  la  peine  est  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

   Art. L. 2242-4   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Est puni de six mois

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende le fait pour toute personne:

 1o  De  modifier  ou  déplacer  sans  autorisation  ou  de  dégrader  ou  déranger  la  voie  ferrée,  les  talus, 

clôtures,  barrières,  bâtiments  et  ouvrages  d'art,  les  installations  de  production,  de  transport  et  de

distribution d'énergie ainsi que les appareils et le matériel de toute nature servant à l'exploitation; 

 2o  De  jeter  ou  déposer  un  matériau  ou  un  objet  quelconque  sur  les  lignes  de  transport  ou  de

distribution  d'énergie  ou  dans  les  parties  de  la  voie  ferrée  ou  de  ses  dépendances  qui  ne  sont  pas

affectées à la circulation publique; 

 3o D'empêcher le fonctionnement des signaux ou appareils quelconques ou de manœuvrer, sans en

avoir mission, ceux qui ne sont pas à la disposition du public; 

 4o De troubler ou entraver, par des signaux faits en dehors du service ou de toute autre façon, la mise

en marche ou la circulation des trains; 

 5o De pénétrer, circuler ou stationner sans autorisation régulière dans les parties de la voie ferrée ou

de ses dépendances qui ne sont pas affectées à la circulation publique, d'y introduire des animaux ou

d'y laisser introduire ceux dont elle est responsable, d'y faire circuler ou stationner un véhicule étranger

au  service,  d'y  jeter  ou  déposer  un  matériau  ou  un  objet  quelconque,  d'entrer  dans  l'enceinte  du

chemin de fer ou d'en sortir par d'autres issues que celles affectées à cet usage; 

 6o De laisser stationner sur les parties d'une voie publique suivie ou traversée à niveau par une voie

ferrée des voitures ou des animaux, d'y jeter ou déposer un matériau ou un objet quelconque, de faire

suivre les rails de la voie ferrée par des véhicules étrangers au service; 

 7o De laisser subsister, après une mise en demeure de les supprimer faite par l'autorité administrative

compétente de l'État, toutes installations lumineuses et notamment toute publicité lumineuse au moyen

d'affiches, enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissants, lorsqu'elles sont de nature à créer un

danger pour la circulation des convois en raison de la gêne qu'elles apportent pour l'observation des

signaux par les agents du chemin de fer; 

 8o  De  faire  usage  du  signal  d'alarme  ou  d'arrêt  mis  à  la  disposition  des  voyageurs  de  manière

illégitime et dans l'intention de troubler ou d'entraver la mise en marche ou la circulation des trains; 

   (L. no  2011-267 du  14  mars  2011, art.  57)  «9o  De  pénétrer  sans  autorisation  dans  les  espaces

affectés à la conduite des trains.»

   Art. L. 2242-5   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Est puni de 3 750 €

d'amende le fait de déclarer intentionnellement une fausse adresse ou une fausse identité auprès des

agents assermentés mentionnés au I de l'article L. 2241-1  . 

   Art. L. 2242-6   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Est puni de six mois

d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait de voyager, de manière habituelle, dans une voiture

sans être muni d'un titre de transport valable. 

 L'habitude  est  caractérisée  dès  lors  que  la  personne  concernée  a  fait  l'objet,  sur  une  période

inférieure  ou  égale  à  douze  mois,  de  plus  de  dix  contraventions  pour  avoir  voyagé  sans  titre  de

transport ou munie d'un titre de transport non valable ou non complété, qui n'ont pas donné lieu à une

transaction en application de l'article 529-3   du code de procédure pénale. 

   Art. L. 2242-7   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Est puni de six mois

d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende, l'outrage adressé à un agent d'un exploitant de réseau de

transport public de personnes. 

 Lorsqu'il  est  commis  en  réunion,  l'outrage  est  puni  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  15  000  €

d'amende. 







   Art. L. 2242-8   (Ord. no  2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er  déc.  2010)   Est puni de deux

ans  d'emprisonnement  le  fait  pour  l'agent  chargé  de  la  conduite  d'abandonner  son  poste  pendant  la

marche du convoi. 

   Art. L. 2242-9   (L. no 2014-872du  4  août  2014, art.  21-IV, en vigueur le 1er  janv.  2015)   L'obstacle

aux dispositions prévues à l'article L. 2241-1-1 est passible d'une amende administrative de 15 000 €. 

TROISIÈME PARTIE  TRANSPORT ROUTIER

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

LIVRE PREMIER  Le transport routier de personnes

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

TITRE PREMIER  Les transports publics collectifs

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

CHAPITRE IV   Sanctions administratives et sanctions pénales

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

SECTION I   Recherche, constatation et poursuite des infractions

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

   Art. L. 3114-1   (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en vigueur le 1er  déc.  2010)   Les  dispositions

des articles L. 2241-1   (I, premier et quatrième alinéas [,]  et II) à L. 2241-7, sauf celles de l'article L. 

2241-5  ,  sont  applicables  aux  services  de  transport  public  routier  de  personnes  réguliers  et  à  la

demande. 



SECTION I I   Sanctions pénales

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

   Art.  L.  3114-3   (Ord. no  2010-1307 du  28  oct.  2010, en  vigueur  le  1er  déc.  2010)   Les  articles  L. 

2242-4   (2o et 5o) et L. 2242-5 à L. 2242-7 sont applicables aux services de transport public routier

de personnes réguliers et à la demande. 


CIRCULATION

I.  CIRCULATION ROUTIÈRE

RÉP. PÉN. vis  Circulation routière,  par Pélissier;  Stationnement et arrêt de véhicules,  par Céré. 


Code de la route







 V. C. route Dalloz  , où le présent code fait l'objet d'importants enrichissements en commentaires et annotations de

 jurisprudence et de bibliographie. 

II CIRCULATION FERROVIAIRE

 V. vo Chemins de fer  . 

III CIRCULATIONS AÉRIENNE, MARITIME ET FLUVIALE

Décret du 25 juillet 1929, 

 Portant création d'un service de police aérienne (BLD 1929. 326; JO 26 juill.). 



 V. aussi Arr. du 6 juin 1969 (JO 14 juin). 


Code des transports

 PARTIE LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)



 V. C. transp. , art. L. 6142-1 à L. 6142-9, L. 6232-1 à L. 6232-11, L. 6372-1 à L. 6372-10, L. 6433-1 et L. 6433-2, et L. 

 6531-1. 

CHAPITRE I I   Contraventions de grande voirie

 (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)

   Art. L. 4273-1   (Ord. no 2010-1307 du 28 oct. 2010, en vigueur le 1er déc. 2010)   Est punie de 150 €

à  12  000  €  d'amende  toute  personne  participant  à  la  conduite,  à  la  traction  ou  au  remorquage  d'un

bateau qui, par des manœuvres, des déplacements ou des stationnements, a volontairement créé un

obstacle à la circulation normale sur une voie de navigation.  — V. Anc. art. L. 214 C. dom. publ. fluv. 

Code de l'aviation civile

 (Décr. nos 67-333 et 67-334 du 30 mars 1967)

  Art. L. 131-1  et L. 150-16  (Circulation des aéronefs et dispositions pénales). — Abrogation partielle de

 ces  dispositions  par  Ord.  no  2010-1307  du  28  oct.  2010,  art.  9,  à  compter  de  la  publication  des

 dispositions  réglementaires  du  code  des  transports.  —  V. C. transp.,  art.  L.  6192-1  à  L.  6192-9,  L. 

 6232-1 à L. 6232-11, L 6372-1 à L. 6372-10, L. 6933-1 et L. 6933-2, et L. 6531-1. 

Décret no 73-151 du 9 février 1973, 

 Concernant les contraventions aux règlements applicables aux bateaux, engins et établissements flottants circulant

 ou stationnant sur les eaux intérieures (D. et BLD 1973. 127). 

Décret no 73-912 du 21 septembre 1973, 

 Portant règlement général de police de la navigation intérieure (D. et BLD 1973. 389; JO 26 sept.; Rect., JO 9 juin

 1974). — Mod. par Décr. no 77-330 du 28 mars 1977 (D. et BLD 1977. 158). 

Loi no 94-589 du 15 juillet 1994, 

 Relative à la lutte contre la piraterie et aux modalités de l'exercice par l'État de ses pouvoirs de police en mer (L. no

 2005-371 du 22 avr. 2005; L. no 2011-13 du 5 janv. 2011). 

BIBL.    Recio,  Dr. pénal 2011. Étude 5  (la France à l'abordage de la piraterie: la loi no 2011-13 du 5 janvier 2011













relative  à  la  lutte  contre  la  piraterie  et  à  l'exercice  des  pouvoirs  de  police  de  l'État  en  mer  ou  le  renforcement  de

l'arsenal répressif). 

TITRE PREMIER  De la lutte contre la piraterie maritime

 (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)



 Le titre Ier est rétabli en application de la L. no 2011-13 du 5 janv. 2011, art. 1er. 

   Art. 1er I. — Le présent titre s'applique aux actes de piraterie au sens de la convention des Nations

unies sur le droit de la mer signée à Montego Bay le 10 décembre 1982, commis:

 1o En haute mer; 

 2o Dans les espaces maritimes ne relevant de la juridiction d'aucun État; 

 3o Lorsque le droit international l'autorise, dans les eaux territoriales d'un État. 

 II. — Lorsqu'elles constituent des actes de piraterie mentionnés au I, les infractions susceptibles d'être

recherchées, constatées et poursuivies dans les conditions du présent titre sont:

 1o Les infractions définies aux articles 224-6 à 224-7   et 224-8-1   du code pénal et impliquant au

moins un navire ou un aéronef dirigé contre un navire ou un aéronef; 

 2o Les infractions définies aux articles 224-1 à 224-5-2   ainsi qu'à l'article 224-8    du  même  code

lorsqu'elles précèdent, accompagnent ou suivent les infractions mentionnées au 1o; 

 3o Les infractions définies aux articles 450-1 et 450-5   du même code lorsqu'elles sont commises en

vue de préparer les infractions mentionnées aux 1o et 2o. 

   Art. 2 Lorsqu'il  existe  des  motifs  raisonnables  de  soupçonner  qu'une  ou  plusieurs  des  infractions

mentionnées  au  II  de  l'article  1er  ont  été  commises,  se  commettent,  se  préparent  à  être  commises  à

bord  ou  à  l'encontre  des  navires  mentionnés  à  l'article  L.  1521-1    du  code  de  la  défense,  les

commandants  des  bâtiments  de  l'État  et  les  commandants  des  aéronefs  de  l'État,  chargés  de  la

surveillance  en  mer,  sont  habilités  à  exécuter  ou  à  faire  exécuter  les  mesures  de  contrôle  et  de

coercition prévues par le droit international, le titre II du livre V de la première partie du même code et

la présente loi soit sous l'autorité du préfet maritime ou, outre-mer, du délégué du Gouvernement pour

l'action de l'État en mer, soit sous l'autorité d'un commandement civil ou militaire désigné dans un cadre

international. 

 A l'égard des personnes à bord peuvent être mises en œuvre les mesures de coercition prévues par

les dispositions du chapitre unique du titre II du livre V de la première partie du même code relatives au

régime de rétention à bord. 

   Art. 3 A l'occasion de la visite du navire, les agents mentionnés à l'article 2 peuvent prendre ou faire

prendre  toute  mesure  conservatoire  à  l'égard  des  objets  ou  documents  qui  paraissent  liés  à  la

commission des infractions mentionnées au II de l'article 1er pour éviter qu'elles ne se produisent ou se

renouvellent. 

 Ils  peuvent  également  ordonner  le  déroutement  du  navire  vers  une  position  ou  un  port  appropriés

pour  procéder  le  cas  échéant  à  des  constatations  approfondies  ou  pour  remettre  les  personnes

appréhendées ainsi que les objets et documents ayant fait l'objet de mesures conservatoires. 

   Art. 4 Les officiers de police judiciaire et, lorsqu'ils sont spécialement habilités dans des conditions

fixées par décret en Conseil d'État, les commandants des bâtiments de l'État, les officiers de la marine

nationale   (Ord. no  2014-792 du 10 juill. 2014, art.  5)  «et les commissaires des armées» embarqués

sur  ces  bâtiments  et  les  commandants  des  aéronefs  de  l'État,  chargés  de  la  surveillance  en  mer, 

procèdent  à  la  constatation  des  infractions  mentionnées  au  II  de  l'article  1er,  à  la  recherche  et

l'appréhension de leurs auteurs ou complices. 

 Ils  peuvent  procéder  à  la  saisie  des  objets  ou  documents  liés  à  la  commission  des  faits  sur





autorisation, sauf extrême urgence, du procureur de la République. 

 Après  la  saisie  autorisée  à  l'alinéa  précédent,  ils  peuvent  également  procéder  sur  autorisation  du

procureur de la République à la destruction des seules embarcations dépourvues de pavillon qui ont

servi  à  commettre  les  infractions  mentionnées  au  II  de  l'article  1er,  lorsqu'il  n'existe  pas  de  mesures

techniques envisageables pour empêcher définitivement le renouvellement de ces infractions, dans le

respect des traités et accords internationaux en vigueur. 

 Les mesures prises à l'encontre des personnes à bord sont régies par la section III du chapitre unique

du titre II du livre V de la première partie du code de la défense.  — V. Décr. no 2011-1213 du 29 sept. 2011

 (JO 1er oct.). 

   Art.  5  A  défaut  d'entente  avec  les  autorités  d'un  autre  État  pour  l'exercice  par  celui-ci  de  sa

compétence juridictionnelle, les auteurs et complices des infractions mentionnées au II de l'article 1er et

commises  hors  du  territoire  de  la  République  peuvent  être  poursuivis  et  jugés  par  les  juridictions

françaises lorsqu'ils ont été appréhendés par les agents mentionnés à l'article 4. 

   Art. 6 La poursuite, l'instruction et le jugement des infractions mentionnées au présent titre relèvent

de la compétence des juridictions suivantes:

 1o Sur le territoire métropolitain, le tribunal de grande instance du siège de la préfecture maritime ou

le  tribunal  de  grande  instance  dans  le  ressort  duquel  se  trouve  le  port  vers  lequel  le  navire  a  été

dérouté; 

 2o Dans les départements d'outre-mer, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis-et-

Futuna, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les

Terres australes et antarctiques françaises, soit la juridiction de première instance compétente située

au  siège  du  délégué  du  Gouvernement  pour  l'action  de  l'État  en  mer,  soit  celle  dans  le  ressort  de

laquelle se trouve le port vers lequel le navire a été dérouté; 

 3o  Toutes  les  juridictions  compétentes  en  application  du  code  de  procédure  pénale  ou  d'une  loi

spéciale, en particulier celles mentionnées à l'article 706-75   du code de procédure pénale. 

 Ces juridictions sont également compétentes pour les infractions connexes à celles mentionnées au

présent titre. 

TITRE  I    Exercice  par  l'État  de  ses  pouvoirs  de  police  en  mer  dans  la  lutte  contre  le  trafic  illicite  de

stupéfiants et substances psychotropes  (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005). 

 (L. no 96-359 du 29 avr. 1996)

   Art. 12   (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005)   La recherche, la constatation, la poursuite et le jugement

des infractions constitutives de trafic de stupéfiants et commises en mer sont régis par les dispositions

du titre II du livre V de la première partie du code de la défense et par les dispositions du présent titre

qui  s'appliquent   (Abrogé  par L . no  2011-13 du  5  janv.  2011)  «,  outre»  aux  navires  mentionnés  à

l'article L. 1521-1   du code de la défense:  [.]

   (Abrogé par L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)  «— aux navires battant pavillon d'un État qui a sollicité

 l'intervention de la France ou agréé sa demande d'intervention; 

  «— aux navires n'arborant aucun pavillon ou sans nationalité.»

   Art. 13 Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de soupçonner qu'un trafic de stupéfiants se commet

à  bord  de  l'un  des  navires  visés  à  l'article  12  et  se  trouvant  en  dehors  des  eaux  territoriales,  les

commandants des bâtiments de l'État et les commandants de bord des aéronefs de l'État, chargés de

la surveillance en mer, sont habilités à exécuter ou à faire exécuter, sous l'autorité du préfet maritime

  (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005)  «ou, outre-mer, du délégué du Gouvernement pour l'action de l'État

en mer», qui en avise le procureur de la République, les mesures de contrôle et de coercition prévues

par le droit international et la présente loi. 

CHAPITRE  PREMIER    Des  mesures  prises  soit  à  l'encontre  d'un  navire  n'arborant  aucun  pavillon  ou  sans

 nationalité, soit à la demande ou avec l'accord de l'État du pavillon (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005). 

   Art. 14 I.  —   (L. no  2005-371 du 22 avr. 2005)  «A l'occasion de la visite du navire, le commandant

peut  faire  procéder  à  la  saisie  des  produits  stupéfiants  découverts  et  des  objets  ou  documents  qui

paraissent liés à un trafic de stupéfiants.»

 Ils sont placés sous scellés en présence du capitaine du navire ou de toute personne se trouvant à

bord de celui-ci. 

 II. — Le commandant peut ordonner le déroutement du navire vers une position ou un port appropriés

lorsque des investigations approfondies qui ne peuvent être effectuées en mer doivent être diligentées

à bord. 

 Le  déroutement  peut  également  être  ordonné  vers  un  point  situé  dans  les  eaux  internationales

lorsque l'État du pavillon en formule expressément la demande, en vue de la prise en charge du navire. 

 III.  —   (L. no  2005-371 du  22  avr.  2005)  «Le  compte  rendu  d'exécution  des  mesures  prises  en

application  de  la  présente  loi  ainsi  que  les  produits,  objets  ou  documents  placés  sous  scellés  sont

remis  aux  autorités  de  l'État  du  pavillon  lorsque  aucune  suite  judiciaire  n'est  donnée  sur  le  territoire

français.»

CHAPITRE I    De la compétence des juridictions françaises

   Art.  15    (L. no  2005-371 du  22  avr.  2005)   Les  auteurs  ou  complices  d'infractions  de  trafic  de

stupéfiants  commises  en  haute  mer  peuvent  être  poursuivis  et  jugés  par  les  juridictions  françaises

lorsque des accords bilatéraux ou multilatéraux le prévoient ou avec l'assentiment de l'État du pavillon, 

ainsi que dans le cas où ces infractions sont commises à bord d'un navire n'arborant aucun pavillon ou

sans nationalité. 

 L'assentiment  mentionné  à  l'alinéa  précédent  est  transmis  par  la  voie  diplomatique  aux  autorités

françaises,  accompagné  des  éléments  permettant  de  soupçonner  qu'un  trafic  de  stupéfiants  est

commis  sur  un  navire.  Une  copie  de  ces  documents  est  transmise  par  tout  moyen  et  dans  les  plus

brefs délais au procureur de la République. 

 Dans  les  départements  et  régions  d'outre-mer,  dans  les  collectivités  d'outre-mer,  en  Polynésie

française  et  en  Nouvelle-Calédonie,  le  procureur  de  la  République  peut  ordonner  la  destruction  des

seules  embarcations  dépourvues  de  pavillon  qui  ont  servi  à  commettre  les  infractions  de  trafic  de

stupéfiants  commises  en  haute  mer,  constatées  par  procès-verbal,  lorsqu'il  n'existe  pas  de  mesures

techniques  raisonnablement  envisageables  pour  empêcher  définitivement  le  renouvellement  des  ces

infractions. 

   Art. 16 Outre  les  officiers  de  police  judiciaire  agissant  conformément  aux  dispositions  du  code  de

procédure pénale, les agents des douanes ainsi que, lorsqu'ils sont spécialement habilités dans des

conditions fixées par décret en Conseil d'État, les commandants des bâtiments de l'État, les officiers de

la  marine  nationale   (Ord. no  2014-792 du  10  juill.  2014, art.  5)  «et  les  commissaires  des  armées»

embarqués  sur  ces  bâtiments  et  les  commandants  de  bord  des  aéronefs  de  l'État,  chargés  de  la

surveillance  en  mer,  peuvent  constater  les  infractions  en  matière  de  trafic  de  stupéfiants  et  en

rechercher les auteurs selon les modalités suivantes:

 I.  —  Le  procureur  de  la  République  compétent  est  informé  préalablement  et  par  tout  moyen  des

opérations envisagées en vue de la recherche et de la constatation des infractions. 

 Les infractions sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire. Ces

procès-verbaux sont transmis au procureur de la République dans les plus brefs délais et au plus tard

dans les quinze jours qui suivent les opérations. Copie en est remise à la personne intéressée. 

 II. — Il peut être procédé avec l'autorisation, sauf extrême urgence, du procureur de la République à













des  perquisitions  et  à  la  saisie  des  produits  stupéfiants  ainsi  que  des  objets  ou  documents  qui

paraissent  provenir  de  la  commission  d'une  infraction  à  la  législation  sur  les  stupéfiants,  ou  qui

paraissent servir à la commettre. Cette autorisation est transmise par tout moyen. 

 Les produits, objets ou documents saisis sont placés immédiatement sous scellés. 

 Les perquisitions et saisies peuvent être opérées à bord du navire en dehors des heures prévues à

l'article 59   du code de procédure pénale. 



 V.  Décr. no 97-545 du 28 mai 1997  (JO 30 mai). 

   Art. 17 En France métropolitaine, le tribunal compétent est soit le tribunal de grande instance situé

au siège de la préfecture maritime, soit le tribunal de grande instance du port vers lequel le navire a

été dérouté. 

   (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005)  «Dans les départements d'outre-mer, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-

Miquelon,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna,  en  Polynésie  française,  en  Nouvelle-Calédonie  et  dans  les

Terres australes et antarctiques françaises, le tribunal compétent est la juridiction de première instance

en matière correctionnelle située soit au siège du délégué du Gouvernement pour l'action de l'État en

mer, soit au port vers lequel le navire est dérouté.»

 En  matière  criminelle,  les  dispositions  de  l'article  706-27 

du  code  de  procédure  pénale  sont

applicables. 

TITRE I I  Exercice par l'État de ses pouvoirs de police en mer dans la lutte contre l'immigration illicite par mer

 (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005)

   Art. 18 Les  infractions  visées  au  présent  titre  sont  celles  qui,  commises  en  mer,  sont  définies  aux

articles L. 622-1   et L. 622-2   du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, au I

de  l'article  28  de  l'ordonnance  no  2000-371  du  26  avril  2000  relative  aux  conditions  d'entrée  et  de

séjour des étrangers dans les îles Wallis-et-Futuna, au I de l'article 30 de l'ordonnance no 2000-372 du

26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française, au I de

l'article 28 de l'ordonnance no 2000-373 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour

des étrangers à Mayotte, et au I de l'article 30 de l'ordonnance no 2002-388 du 20 mars 2002 relative

aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en Nouvelle-Calédonie. 

   Art. 19 La recherche, la constatation, la poursuite et le jugement des infractions visées à l'article 18 

sont régis par les dispositions du titre II du livre V de la première partie du code de la défense et par

les dispositions du présent titre qui s'appliquent   (Abrogé par L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)  «, outre»

aux navires mentionnés à l'article L. 1521-1   du code de la défense:  [.]

   (Abrogé par L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)  «— aux navires battant pavillon d'un État qui a sollicité

 l'intervention de la France ou agréé sa demande d'intervention; 

  «— aux navires n'arborant aucun pavillon ou sans nationalité.»

   Art. 20 Lorsqu'il existe des motifs raisonnables de soupçonner que les infractions visées à l'article 18

se  commettent  à  bord  de  l'un  des  navires  visés  à  l'article  19  et  se  trouvant  en  dehors  des  eaux

territoriales,  les  commandants  des  bâtiments  de  l'État  et  les  commandants  de  bord  des  aéronefs  de

l'État, chargés de la surveillance en mer, sont habilités à exécuter ou à faire exécuter, sous l'autorité du

préfet  maritime  ou,  outre-mer,  du  délégué  du  Gouvernement  pour  l'action  de  l'État  en  mer,  qui  en

avisent  le  procureur  de  la  République,  les  mesures  de  contrôle  et  de  coercition  prévues  par  le  droit

international et la présente loi. 

CHAPITRE  PREMIER    Des  mesures  prises  soit  à  l'encontre  d'un  navire  n'arborant  aucun  pavillon  ou  sans

 nationalité, soit à la demande ou avec l'accord de l'État du pavillon



   Art. 21 I.  — A  l'occasion  de  la  visite  du  navire,  le  commandant  peut  faire  procéder  à  la  saisie  des

objets ou documents qui paraissent liés à la commission des infractions visées à l'article 18. 

 Ils sont placés sous scellés en présence du capitaine du navire ou de toute personne se trouvant à

bord de celui-ci. 

 II. — Le commandant peut ordonner le déroutement du navire vers une position ou un port appropriés

lorsque des investigations approfondies qui ne peuvent être effectuées en mer doivent être diligentées

à bord. 

 Le  déroutement  peut  également  être  ordonné  vers  un  point  situé  dans  les  eaux  internationales

lorsque l'État du pavillon en formule expressément la demande, en vue de la prise en charge du navire. 

 III. — Le compte rendu d'exécution des mesures prises en application de la présente loi ainsi que les

produits, objets ou documents placés sous scellés sont remis aux autorités de l'État du pavillon lorsque

aucune suite judiciaire n'est donnée sur le territoire français. 

CHAPITRE I    De la compétence des juridictions françaises

   Art. 22 Les auteurs ou complices d'infractions visées à l'article 18 et commises en haute mer à bord

des navires visés à l'article 19 peuvent être poursuivis et jugés par les juridictions françaises lorsque

des  accords  bilatéraux  ou  multilatéraux  le  prévoient  ou  avec  l'assentiment  de  l'État  du  pavillon,  ainsi

que dans le cas où ces infractions sont commises à bord d'un navire n'arborant aucun pavillon ou sans

nationalité. 

 L'assentiment  mentionné  à  l'alinéa  précédent  est  transmis  par  la  voie  diplomatique  aux  autorités

françaises, accompagné des éléments permettant de soupçonner que les infractions visées à l'article

18 sont commises sur un navire. Une copie de ces documents est transmise par tout moyen et dans

les plus brefs délais au procureur de la République. 

   Art. 23 Outre  les  officiers  de  police  judiciaire  agissant  conformément  aux  dispositions  du  code  de

procédure pénale, les agents des douanes ainsi que, lorsqu'ils sont spécialement habilités dans des

conditions fixées par décret en Conseil d'État, les commandants des bâtiments de l'État, les officiers de

la  marine  nationale   (Ord. no  2014-792 du  10  juill.  2014, art.  5)  «et  les  commissaires  des  armées»

embarqués  sur  ces  bâtiments  et  les  commandants  de  bord  des  aéronefs  de  l'État,  chargés  de  la

surveillance en mer, peuvent constater les infractions visées à l'article 18 et en rechercher les auteurs

selon les modalités suivantes:

 1o  Le  procureur  de  la  République  compétent  est  informé  préalablement  et  par  tout  moyen  des

opérations envisagées en vue de la recherche et de la constatation des infractions. 

 Les infractions sont constatées par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve du contraire. Ces

procès-verbaux sont transmis au procureur de la République dans les plus brefs délais et au plus tard

dans les quinze jours qui suivent les opérations. La copie en est remise à la personne intéressée; à

défaut, la procédure n'est pas pour autant entachée de nullité; 

 2o Il peut être procédé avec l'autorisation, sauf extrême urgence, du procureur de la République à des

perquisitions  et  à  la  saisie  des  objets  ou  documents  qui  paraissent  provenir  de  la  commission  des

infractions visées à l'article 18 ou qui paraissent servir à les commettre. 

 Cette autorisation est transmise par tout moyen. 

 Les produits, documents ou objets saisis sont placés immédiatement sous scellés. 

 Les  perquisitions  et  saisies  peuvent,  lorsque  l'autorisation  du  procureur  de  la  République  le

mentionne, être effectuées à bord du navire en dehors des heures prévues à l'article 59   du code de

procédure pénale. 

 Dans  les  départements  et  régions  d'outre-mer,  dans  les  collectivités  d'outre-mer,  en  Polynésie

française  et  en  Nouvelle-Calédonie,  le  procureur  de  la  République  peut  ordonner  la  destruction  des

seules embarcations dépourvues de pavillon qui ont servi à commettre les infractions visées à l'article

18,  constatées  par  procès-verbal,  lorsqu'il  n'existe  pas  de  mesures  techniques  raisonnablement

envisageables pour empêcher définitivement le renouvellement de ces infractions. 

   Art. 24 En France métropolitaine, le tribunal compétent est soit le tribunal de grande instance situé

au siège de la préfecture maritime, soit le tribunal de grande instance du port vers lequel le navire a

été dérouté. 

 Dans  les  départements  d'outre-mer,  à  Mayotte,  à  Saint-Pierre-et-Miquelon,  dans  les  îles  Wallis-et-

Futuna,  en  Polynésie  française,  en  Nouvelle-Calédonie  et  dans  les  Terres  australes  et  antarctiques

françaises,  le  tribunal  compétent  est  la  juridiction  de  première  instance  en  matière  correctionnelle

située soit au siège du délégué du Gouvernement pour l'action de l'État en mer, soit au port vers lequel

le navire est dérouté. 

TITRE IV  Dispositions diverses

 (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005, art. 12)

   Art.  25  La  présente  loi  est  applicable  à  Mayotte,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna,  en  Polynésie

française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

Décret no 2007-536 du 10 avril 2007, 

 Pris pour l'application de l'article 23 de la loi no 94-589 du 15 juillet 1994 relative aux modalités de l'exercice par

 l'État de ses pouvoirs de police en mer. 

  Art. 1er Peuvent être spécialement habilités à rechercher et à constater les infractions commises en

matière d'immigration par mer mentionnées à l'article 18 de la loi du 15 juillet 1994 susvisée:

 1o Les officiers de la marine nationale nommés par décret ou arrêté commandant un élément naval et

les commandants ou officiers en second de ce même élément naval, ainsi que, lorsqu'ils commandent

un bâtiment de l'État, les administrateurs des affaires maritimes, les inspecteurs des affaires maritimes, 

les  officiers  du  corps  technique  et  administratif  des  affaires  maritimes  et  les  contrôleurs  des  affaires

maritimes; 

 2o  Lorsqu'ils  sont  embarqués  sur  un  élément  naval  ou  sur  un  bâtiment  de  l'État,  les  officiers  de  la

marine nationale brevetés fusilier ou, à défaut, l'officier exerçant auprès du commandant les fonctions

relatives à la sûreté et à la protection de l'élément naval et les   (Décr. no 2015-258 du 4 mars 2015, art. 

 12)  «commissaires des armées» ainsi que les administrateurs des affaires maritimes et les officiers du

corps technique et administratif des affaires maritimes; 

 3o Les commandants de bord des aéronefs de l'État chargés de la surveillance en mer. 

  Art. 2 L'habilitation individuelle est délivrée par le préfet maritime ou par le délégué du Gouvernement

dans le ressort duquel est située la résidence administrative de l'intéressé. 

 Ce document est, sur sa demande, présenté à toute personne contrôlée. 

 Copie en est jointe aux procès-verbaux mentionnés à l'article 23 de la loi du 15 juillet 1994 susvisée. 

  Art. 3 Le présent décret est applicable dans les départements d'outre-mer, à Mayotte, à Saint-Pierre-

et-Miquelon, dans les îles Wallis-et-Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les

Terres australes et antarctiques françaises. 
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PREMIÈRE PARTIE  Principes généraux de la défense

 (Ord. no 2004-1374 du 20 déc. 2004)

LIVRE V  Action de l'État en mer

TITRE I   Opérations en mer

CHAPITRE UNIQUE   Exercice par l'État de ses pouvoirs de police en mer (L. no  2005-371 du  22  avr.  2005, art. 

 1er). 

BIBL.    Recio,  Dr. pénal 2011. Étude 5  (la France à l'abordage de la piraterie: la loi no 2011-13 du 5 janvier 2011

relative  à  la  lutte  contre  la  piraterie  et  à  l'exercice  des  pouvoirs  de  police  de  l'État  en  mer  ou  le  renforcement  de

l'arsenal répressif). 

SECTION I   Police en mer (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005, art. 1er). 

   Art. L. 1521-1 Les dispositions prévues au présent chapitre s'appliquent:

 1o Aux navires français dans tous les espaces maritimes, sous réserve des compétences reconnues

aux États par le droit international; 

 2o Aux navires étrangers   (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)  «et aux navires n'arborant aucun pavillon

ou sans nationalité,» dans les espaces maritimes relevant de la souveraineté ou de la juridiction de la

République française ainsi qu'en haute mer conformément au droit international. 

   ( L . no  2005-371 du  22  avr.  2005)  «3o  Aux  navires  situés  dans  les  espaces  maritimes  sous

souveraineté d'un État étranger, en accord avec celui-ci.»

   (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)  «4o Aux navires battant pavillon d'un État qui a sollicité l'intervention

de la France ou agréé sa demande d'intervention.»

 Elles ne s'appliquent ni aux navires de guerre étrangers ni aux autres navires d'État étrangers utilisés

à des fins non commerciales. 

  

BIBL.    Portolano,  RSC 2011. Chron. 437   (loi relative à la lutte contre la piraterie et à l'exercice des pouvoirs de

l'État (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)). 

   Art. L. 1521-2 Les commandants des bâtiments de l'État et les commandants de bord des aéronefs

de l'État, chargés de la surveillance en mer, sont habilités, pour assurer le respect des dispositions qui

s'appliquent en mer en vertu du droit international ainsi que des lois et règlements de la République, à

exercer et à faire exécuter les mesures de contrôle et de coercition prévues par le droit international, la

législation et la réglementation française. 

   (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005, art. 2)  «Ils sont notamment habilités à exercer et à faire exercer au

nom de l'État du pavillon ou de l'État côtier les mesures de contrôle et de coercition fixées en accord

avec cet État.»

   Art.  L.  1521-3  Pour  l'exécution  de  la  mission  définie  à  l'article  L.  1521-2 

,  le  commandant  ou  le









commandant de bord peut procéder à la reconnaissance du navire, en invitant son capitaine à en faire

connaître l'identité et la nationalité. 

   Art. L. 1521-4 Le commandant ou le commandant de bord peut ordonner la visite du navire. Celle-ci

comporte  l'envoi  d'une  équipe  pour  contrôler  les  documents  de  bord  et  procéder  aux  vérifications

prévues par le droit international ou par les lois et règlements de la République. 

   Art.  L.  1521-5  Lorsque  l'accès  à  bord  a  été  refusé  ou  s'est  trouvé  matériellement  impossible,  le

commandant ou le commandant de bord peut ordonner le déroutement du navire vers la position ou le

port appropriés. 

 Le commandant ou le commandant de bord peut également ordonner le déroutement du navire vers

une position ou un port appropriés dans les cas suivants:

 1o Soit en application du droit international; 

 2o Soit en vertu de dispositions législatives ou réglementaires particulières; 

 3o Soit pour l'exécution d'une décision de justice; 

 4o Soit à la demande d'une autorité qualifiée en matière de police judiciaire. 

 Le commandant ou le commandant de bord désigne la position ou le port de déroutement en accord

avec l'autorité de contrôle des opérations. 

   (L. no 2005-371 du 22 avr. 2005, art. 4)  «Pendant le transit consécutif à la décision de déroutement, 

les agents mentionnés à l'article L. 1521-2   peuvent prendre les mesures de coercition nécessaires et

adaptées en vue d'assurer la préservation du navire et de sa cargaison et la sécurité des personnes se

trouvant à bord.»

   Art. L. 1521-6 Le commandant ou le commandant de bord peut exercer le droit de poursuite du navire

étranger dans les conditions prévues par le droit international. 

   Art.  L.  1521-7  Si  le  capitaine  refuse  de  faire  connaître  l'identité  et  la  nationalité  du  navire,  d'en

admettre  la  visite  ou  de  le  dérouter,  le  commandant  ou  le  commandant  de  bord  peut,  après

sommations, recourir à l'encontre de ce navire à des mesures de coercition comprenant, si nécessaire, 

l'emploi de la force. 

 Les modalités de recours à la coercition et de l'emploi de la force en mer sont définies par décret en

Conseil d'État. 

   Art. L. 1521-8 Les mesures prises à l'encontre des navires étrangers en application des dispositions

prévues au présent chapitre sont notifiées à l'État du pavillon par la voie diplomatique. 

SECTION I    Sanctions pénales

   Art. L. 1521-9 Est puni de 150 000 € d'amende, le refus d'obtempérer aux injonctions faites en vertu

des articles L. 1521-3  , L. 1521-4   et L. 1521-5  . 

 Outre  les  officiers  et  les  agents  de  police  judiciaire  agissant  conformément  au  code  de  procédure

pénale,  les  commandants,  les  commandants  en  second  et  les  officiers  en  second  des  bâtiments  de

l'État ainsi que les commandants de bord des aéronefs de l'État sont habilités à constater l'infraction

mentionnée au présent article. 

 La juridiction compétente pour connaître de ce délit est celle du port ou de la position où le navire a

été  dérouté  ou,  à  défaut,  celle  de  la  résidence  administrative  de  l'agent  qui  a  constaté  l'infraction

mentionnée au présent article. 

 Le  procès-verbal  est  transmis  dans  les  quinze  jours  au  procureur  de  la  République  de  la  juridiction

compétente. 















   Art. L. 1521-10 Est puni de 150 000 € d'amende, le propriétaire, ou l'exploitant du navire à l'origine de

la décision de refus d'obtempérer aux injonctions mentionnées à l'article L. 1521-9  . 

SECTION I I   Mesures prises à l'encontre des personnes à bord des navires

 (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)

   Art. L. 1521-11   (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)   A compter de l'embarquement de l'équipe de visite

prévue  à  l'article  L.  1521-4    sur  le  navire  contrôlé,  les  agents  mentionnés  à  l'article  L.  1521-2 

peuvent prendre les mesures de coercition nécessaires et adaptées à l'encontre des personnes à bord

en vue d'assurer leur maintien à disposition, la préservation du navire et de sa cargaison ainsi que la

sécurité des personnes. 

   Art. L. 1521-12   (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)   Lorsque des mesures de restriction ou de privation

de  liberté  doivent  être  mises  en  œuvre,  les  agents  mentionnés  à  l'article  L.  1521-2    en  avisent  le

préfet  maritime  ou,  outre-mer,  le  délégué  du  Gouvernement  pour  l'action  de  l'État  en  mer,  qui  en

informe dans les plus brefs délais le procureur de la République territorialement compétent. 

   Art. L. 1521-13   (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)   Chaque personne à bord faisant l'objet d'une mesure

de  restriction  ou  de  privation  de  liberté  bénéficie  d'un  examen  de  santé  par  une  personne  qualifiée

dans un délai de vingt-quatre heures à compter de la mise en œuvre de celle-ci. Un examen médical

intervient  au  plus  tard  à  l'expiration  d'un  délai  de  dix  jours  à  compter  du  premier  examen  de  santé

effectué. 

 Un compte rendu de l'exécution de ces examens se prononçant, notamment, sur l'aptitude au maintien

de  la  mesure  de  restriction  ou  de  privation  de  liberté  est  transmis  dans  les  plus  brefs  délais  au

procureur de la République. 

   Art. L. 1521-14   (L. no 2011-13 du 5 janv. 2011)   Avant l'expiration du délai de quarante-huit heures à

compter  de  la  mise  en  œuvre  des  mesures  de  restriction  ou  de  privation  de  liberté  mentionnées  à

l'article  L.  1521-12    et  à  la  demande  des  agents  mentionnés  à  l'article  L.  1521-2  ,  le  juge  des

libertés  et  de  la  détention  saisi  par  le  procureur  de  la  République  statue  sur  leur  prolongation

éventuelle pour une durée maximale de cent vingt heures à compter de l'expiration du délai précédent. 

 Ces  mesures  sont  renouvelables  dans  les  mêmes  conditions  de  fond  et  de  forme  durant  le  temps

nécessaire pour que les personnes en faisant l'objet soient remises à l'autorité compétente. 

   Art. L. 1521-15   (L. no  2011-13 du 5 janv. 2011)   Pour l'application de l'article L. 1521-14  ,  le  juge

des libertés et de la détention peut solliciter du procureur de la République tous éléments de nature à

apprécier  la  situation  matérielle  et  l'état  de  santé  de  la  personne  qui  fait  l'objet  d'une  mesure  de

restriction ou de privation de liberté. 

 Il peut ordonner un nouvel examen de santé. 

 Sauf impossibilité technique, le juge des libertés et de la détention communique, s'il le juge utile, avec

la personne faisant l'objet des mesures de restriction ou de privation de liberté. 

   Art. L. 1521-16   (L. no  2011-13 du  5  janv.  2011)   Le  juge  des  libertés  et  de  la  détention  statue  par

ordonnance motivée insusceptible de recours. Copie de cette ordonnance est transmise dans les plus

brefs  délais  par  le  procureur  de  la  République  au  préfet  maritime  ou,  outre-mer,  au  délégué  du

Gouvernement pour l'action de l'État en mer, à charge pour celui-ci de la faire porter à la connaissance

de la personne intéressée dans une langue qu'elle comprend. 

   Art. L. 1521-17   (L. no  2011-13 du  5  janv.  2011)   Les  mesures  prises  à  l'encontre  des  personnes  à



bord  des  navires  peuvent  être  poursuivies,  le  temps  strictement  nécessaire,  au  sol  ou  à  bord  d'un

aéronef, sous l'autorité des agents de l'État chargés du transfert, sous le contrôle de l'autorité judiciaire

tel que défini par la présente section. 

   Art. L. 1521-18   (L. no  2011-13 du 5 janv. 2011)   Dès leur arrivée sur le sol français, les personnes

faisant l'objet de mesures de coercition sont mises à la disposition de l'autorité judiciaire. 

COMMISSAIRES AUX COMPTES


Code de commerce

 (Ord. no 2000-912 du 18 sept. 2000)

LIVRE VIII  De quelques professions réglementées



TITRE I   Des commissaires aux comptes

 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001)



 Les commissaires aux comptes et les personnes morales doivent se mettre en conformité avec les dispositions des

 art. L. 820-1 s. dans un délai de dix-huit mois à compter de la publication de la loi no 2001-420 du 15 mai 2001 [JO

 16 mai] (L. no 2001-420 du 15 mai 2001, art. 113-II). 

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE   Dispositions générales (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 99). 

CHAPITRE I    Du statut des commissaires aux comptes



SOUS-SECTION 2   De la discipline

 (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 103)


CULTES

Code de l'éducation

 (Ord. no 2000-549 du 15 juin 2000)

  Art.  L.  141-4  L'enseignement  religieux  ne  peut  être  donné  aux  enfants  inscrits  dans  les  écoles

publiques qu'en dehors des heures de classe.  — [ L. du 9 déc. 1905, art. 30 .] 

Loi du 9 décembre 1905, 

 Concernant la séparation des Églises et de l'État (DP 1906. 4. 1). 

  Art. 1er  à 24  V.  Code  des  associations  et  fondations    Dalloz,  annoté  et  commenté,  vo  Partie  II, Association

 cultuelle et congrégation. 

TITRE V  Police des cultes

   Art.  25  Les  réunions  pour  la  célébration  d'un  culte  tenues  dans  les  locaux  appartenant  à  une

association cultuelle ou mis à sa disposition sont publiques. Elles sont dispensées des formalités de

l'article 8 de la loi du 30 juin 1881, mais restent placées sous la surveillance des autorités dans l'intérêt





l'article 8 de la loi du 30 juin 1881, mais restent placées sous la surveillance des autorités dans l'intérêt

de l'ordre public. Elles ne peuvent avoir lieu qu'après une déclaration faite dans les formes de l'article 2

de la même loi et indiquant le local dans lequel elles seront tenues. 

 Une seule déclaration suffit pour l'ensemble des réunions permanentes, périodiques ou accidentelles

qui auront lieu dans l'année.  — V.  L. 28 mars 1907    ss. art. 431-12. 

   Art.  26  Il  est  interdit  de  tenir  des  réunions  politiques  dans  les  locaux  servant  habituellement  à

l'exercice d'un culte. 

   Art. 27 Les  cérémonies,  processions  et  autres  manifestations  extérieures  d'un  culte  continueront  à

être  réglées  en  conformité  des  articles  95  et  97  de  la  loi  municipale  du  5  avril  1884  [ code  des

 communes, art. L. 122-28 et L. 131-2]. 

 Les sonneries de cloches seront réglées par arrêté municipal et, en cas de désaccord entre le maire

et le président ou directeur de l'association cultuelle, par arrêté préfectoral. 

 Le règlement d'administration publique  [décret en Conseil d'État] prévu par l'article 43 de la présente

loi déterminera les conditions et les cas dans lesquels les sonneries civiles pourront avoir lieu. 

   Art.  28  Il  est  interdit,  à  l'avenir,  d'élever  ou  d'apposer  aucun  signe  ou  emblème  religieux  sur  les

monuments publics ou en quelque emplacement public que ce soit, à l'exception des édifices servant

au  culte,  des  terrains  de  sépulture  dans  les  cimetières,  des  monuments  funéraires,  ainsi  que  des

musées ou expositions. 

   Art. 29 Les contraventions aux articles précédents sont punies des peines de simple police. 

 Sont passibles de ces peines, dans le cas des articles 25, 26 et 27, ceux qui ont organisé la réunion

ou manifestation, ceux qui y ont participé en qualité de ministres du culte et, dans le cas des articles 25

et 26, ceux qui ont fourni le local. 

   Art. 30   Abrogé par Ord. no 2000-549 du 15 juin 2000 et codifié ss. C. éduc., art. L. 141-4  . 

   Art.  31  Sont  punis  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  5e 

classe  et  d'un

 emprisonnement de dix jours à un mois ou de l'une de ces deux peines seulement, ceux qui, soit par

voies de fait, violences ou menaces contre un individu, soit en lui faisant craindre de perdre son emploi

ou d'exposer à un dommage sa personne, sa famille ou sa fortune, l'auront déterminé à exercer ou à

s'abstenir  d'exercer  un  culte,  à  faire  partie  ou  à  cesser  de  faire  partie  d'une  association  cultuelle,  à

contribuer ou à s'abstenir de contribuer aux frais d'un culte. 

   Art.  32  Seront  punis  des  mêmes  peines,  ceux  qui  auront  empêché,  retardé  ou  interrompu  les

exercices d'un culte par des troubles ou désordres causés dans le local servant à ces exercices. 

   Art. 33 Les  dispositions  des  deux  articles  précédents  ne  s'appliquent  qu'aux  troubles,  outrages  ou

voies de fait, dont la nature ou les circonstances ne donneront pas lieu à de plus fortes peines d'après

les dispositions du code pénal. 

   Art. 34 Tout ministre d'un culte qui, dans les lieux où s'exerce ce culte, aura publiquement par des

discours  prononcés,  des  lectures  faites,  des  écrits  distribués  ou  des  affiches  apposées,  outragé  ou

diffamé  un  citoyen  chargé  d'un  service  public  sera  puni  d'une  amende  de  3  750  €  et  d'un

emprisonnement d'un an, ou de l'une de ces deux peines seulement. 

 La vérité du fait diffamatoire, mais seulement s'il est relatif aux fonctions, pourra être établie devant le

tribunal  correctionnel  dans  les  formes  prévues  par  l'article  52  [art. 35 nouveau] de la loi du 29 juillet

1881. Les prescriptions édictées par l'article 65 de la même loi s'appliquent aux délits du présent article

et de l'article qui suit. 





   Art.  35  Si  un  discours  prononcé  ou  un  écrit  affiché  ou  distribué  publiquement  dans  les  lieux  où

s'exerce le culte, contient une provocation directe à résister à l'exécution des lois ou aux actes légaux

de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever ou à armer une partie des citoyens contre les autres, le

ministre  du  culte  qui  s'en  sera  rendu  coupable  sera  puni  d'un  emprisonnement  de  deux  ans,  sans

préjudice  des  peines  de  la  complicité,  dans  le  cas  où  la  provocation  aurait  été  suivie  d'une  sédition, 

révolte ou guerre civile. 

   Art. 36 Dans le cas de condamnation par les tribunaux de simple police ou de police correctionnelle

en  application  des  articles  25  et  26,  34  et  35,  l'association  constituée  pour  l'exercice  du  culte  dans

l'immeuble où l'infraction a été commise sera civilement responsable. 

   Sur le régime spécial aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, V. Rép. pén., vo Alsace et

 Lorraine, par Spach. 

DÉBITS DE BOISSONS

RÉP. PÉN. vo  Alcool,  par Royer. 

Code de la santé publique

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000)

TROISIÈME PARTIE

LIVRE III  Lutte contre l'alcoolisme

TITRE PREMIER  Prévention de l'alcoolisme

CHAPITRE UNIQUE

   Art.  L.  3311-1  L'État  organise  et  coordonne  la  prévention  et  le  traitement  de  l'alcoolisme,  sans

préjudice du dispositif prévu à l'article L. 3221-1. 

 Les dépenses entraînées par l'application du présent article sont à la charge de l'État, sans préjudice

de la participation des régimes d'assurance maladie aux dépenses de soins de ville et d'hospitalisation, 

et aux dépenses médico-sociales des centres mentionnés à l'article L. 3311-2  .  — [Anc. art. L. 355-1.]

   Art.  L.  3311-2  Les  centres  de   ( L . no 

 2006-1640 du  21  déc.  2006, art. 

 92-II)  «soins, 

d'accompagnement  et  de  prévention  en  addictologie»  mentionnés  à  l'article  L.  312-1    du  code  de

l'action  sociale  et  des  familles  assurent   (L. no  2006-1640 du  21  déc.  2006, art.  92-II)  «notamment»

des  soins  ambulatoires  et  des  actions  d'accompagnement  social  et  de  réinsertion  en  faveur  des

personnes présentant une consommation d'alcool à risque ou atteintes de dépendance alcoolique ainsi

qu'en faveur de leur famille.  — [Anc. art. L. 355-1-1.]

   Art. L. 3311-3 Les campagnes d'information menées dans le cadre de la lutte anti-alcoolique doivent

comporter  des  messages  de  prévention  et  d'éducation.  Ces  messages  ne  doivent  pas  présenter  de



caractères discriminatoires entre les différents produits.  — [C. déb. boiss., art. L. 97-1.]

   ( L. no  2004-806 du  9  août  2004, art.  45)  «Ces  campagnes  doivent  également  porter  sur  la

prévention du syndrome d'alcoolisation fœtale et inciter en particulier les femmes enceintes à ne pas

consommer d'alcool.»

   Art. L. 3311-4 Les modalités d'application des dispositions du présent chapitre sont déterminées par

décret en Conseil d'État.  — [Anc. art. L. 355-12.]

TITRE I   Boissons

CHAPITRE PREMIER   Classification des boissons

   Art. L. 3321-1 Les  boissons  sont,  en  vue  de  la  réglementation  de  leur  fabrication,  de  leur  mise  en

vente et de leur consommation, réparties en cinq groupes:

 1o Boissons sans alcool: eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou

ne comportant pas, à la suite d'un début de fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, 

limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat; 

 2o  Boissons  fermentées  non  distillées:  vin,  bière,  cidre,  poiré,  hydromel,  auxquelles  sont  joints  les

vins doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins, ainsi que les crèmes de cassis et les jus de

fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3 degrés d'alcool; 

 3o Vins doux naturels autres que ceux appartenant au groupe 2, vins de liqueur, apéritifs à base de

vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur; 

 4o  Rhums,  tafias,  alcools  provenant  de  la  distillation  des  vins,  cidres,  poirés  ou  fruits,  et  ne

supportant aucune addition d'essence ainsi que liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou

de  miel  à  raison  de  400  grammes  minimum  par  litre  pour  les  liqueurs  anisées  et  de  200  grammes

minimum par litre pour les autres liqueurs et ne contenant pas plus d'un demi-gramme d'essence par

litre; 

 5o Toutes les autres boissons alcooliques.  — [C. déb. boiss., art. L. 1.]



 Sur l'interdiction d'introduire dans une enceinte sportive des boissons des groupes 2o à 5o ci-dessus, V. C. sport, art. 

 L. 332-3   ss. C. pén., art. 222-16-2. 

 En ce qui concerne l'apposition d'une vignette sur le conditionnement des boissons non alcooliques, V.  Arr. du 24

 juin 1955  (BLD 1955. 696; JO 25 juin),  mod. par Arr. du 18 juill. 1955  (BLD 1955. 783; JO 21 juill.),  Arr. du 11 mai

 1966  (BLD 1966. 210; JO 25 mai). 

CHAPITRE I    Fabrication et commerce des boissons

   Art.  L.  3322-1 Une  personne  ou  une  entreprise,  se  livrant  à  la  fabrication  ou  à  l'importation  d'une

boisson alcoolique du troisième, du quatrième ou du cinquième groupe doit, préalablement à la mise en

vente ou à l'offre à titre gratuit de cette boisson, effectuer en double exemplaire, à l'administration des

contributions indirectes, une déclaration indiquant, avec son nom et son adresse, le nom de la boisson, 

sa composition et l'usage, apéritif ou digestif, auquel elle est destinée. L'un des exemplaires de cette

déclaration est transmis par l'administration des contributions indirectes au ministre chargé de la santé. 

 Aucune modification ne peut être apportée à la composition d'une boisson déclarée ou à son mode de

fabrication si elle n'a fait préalablement l'objet d'une déclaration dans les mêmes formes. 

 La même boisson ne peut être déclarée à la fois comme apéritif et comme digestif.  — [C. déb. boiss., art. 

 L. 2.]













   Art. L. 3322-2 Aucune  des  boissons  mentionnées  à  l'article  L.  3322-1    ne  peut,  en  France,  et  sur

tous les territoires relevant de l'autorité française, être livrée par le fabricant ou l'importateur, détenue, 

transportée,  mise  en  vente,  vendue  ou  offerte  à  titre  gratuit,  si  elle  ne  porte  sur  l'étiquette  avec  sa

dénomination, le nom et l'adresse du fabricant ou de l'importateur, ainsi que le qualificatif de digestif ou

celui d'apéritif. 

 Ce  qualificatif  doit  être  reproduit  sur  les  factures  et  circulaires,  sur  les  tableaux  apposés  dans  les

débits pour annoncer le prix des consommations et sur les affiches intérieures. 

 Il  est  interdit  d'y  joindre  aucune  qualification  ni  aucun  commentaire  tendant  à  présenter  la  boisson

comme possédant une valeur hygiénique ou médicale.  —  [C. déb. boiss., art. L. 3.]  

   (L. no  2005-102 du  11  févr.  2005, art.  5)  «Toutes  les  unités  de  conditionnement  des  boissons

alcoolisées portent, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la santé, un message à

caractère sanitaire préconisant l'absence de consommation d'alcool par les femmes enceintes.»

   Art. L. 3322-3 Sont  interdites  en  France,  sauf  en  vue  de  l'exportation  à  l'étranger,  la  fabrication,  la

détention et la circulation en vue de la vente, la mise en vente, la vente et l'offre à titre gratuit:

 1o Des boissons apéritives à base de vin titrant plus de 18 degrés d'alcool acquis; 

 2o Des spiritueux anisés titrant plus de 45 degrés d'alcool; 

 3o Des bitters, amers, goudrons, gentianes et tous produits similaires d'une teneur en sucre inférieure

à 200 grammes par litre et titrant plus de 30 degrés d'alcool.  — [C. déb. boiss., art. L. 5.]

   Art. L. 3322-4 Comme il est dit à l'article 347 du code général des impôts, ci-après reproduit:

   Art. 347 Sont  prohibées  la  fabrication,  la  circulation,  la  détention  en  vue  de  la  vente  et  la  vente  de

l'absinthe et des liqueurs similaires dont les caractères sont déterminés par décret.  — [C. déb. boiss., art. 

 L. 9.]

   Art. L. 3322-5 Il  est  interdit  à  un  producteur  ou  fabricant  d'essences  pouvant  servir  à  la  fabrication

des boissons alcooliques, telles que les essences d'anis, de badiane, de fenouil, d'hysope, ainsi qu'aux

producteurs ou fabricants d'anéthol, de procéder à la vente ou à l'offre, à titre gratuit desdits produits à

toutes  personnes  autres  que  les  fabricants  de  boissons  ayant  qualité  d'entrepositaires  vis-à-vis  de

l'administration des contributions indirectes, les pharmaciens, les parfumeurs, les fabricants de produits

alimentaires ou industriels et les négociants exportateurs directs. 

 La  revente  de  ces  produits  en  nature  sur  le  marché  intérieur  est  interdite  à  toutes  ces  catégories  à

l'exception  des  pharmaciens  qui  ne  peuvent  les  délivrer  que  sur  ordonnance  médicale  et  doivent

inscrire les prescriptions qui les concernent sur leur registre d'ordonnances. 

 Sans préjudice des interdictions mentionnées au 2o de l'article 1812    du  code  général  des  impôts, 

sont  fixées  par  décret  pris  en  conseil  des  ministres  les  conditions  dans  lesquelles  les  essences

mentionnées  à  l'alinéa  premier  du  présent  article  ainsi  que  les  essences  d'absinthe  et  produits

assimilés  ou  susceptibles  de  les  suppléer,  peuvent,  sous  quelque  forme  que  ce  soit,  être  importées, 

fabriquées, mises en circulation, détenues ou vendues.  — [Anc. art. L. 64-1, al. 1, 2 et 3 (partie), et C. déb. 

 boiss., art. L. 9.]



 V. CGI, art. 1812  , 1816  , 1817  . 

   Art. L. 3322-6 Il est interdit aux marchands ambulants de vendre au détail, soit pour consommer sur

place, soit pour emporter, des boissons des quatrième et cinquième groupes.  — [C. déb. boiss., art. L. 10.]

   Art. L. 3322-7   (Abrogé  par Ord. no  2010-177 du  23  févr.  2010, art. 26-25o)   «Sans  préjudice  des

 dispositions  de  l'article  L.  232-2  du  code  du  travail  [art.  R.  4228-20  et  R.  4228-21  nouv.],»  les

coopératives fonctionnant sur les lieux de travail ne peuvent vendre ni à crédit, ni à un prix inférieur à

celui du commerce local, les boissons comprises dans les troisième, quatrième et cinquième groupes

définis par l'article L. 3321-1  . 











définis par l'article L. 3321-1  . 

 Ces  coopératives  ne  peuvent  être  assorties  d'une  licence  de  débits  de  boissons  à  consommer  sur

place de deuxième, troisième ou quatrième catégorie. 

 Toute  infraction  dûment  constatée  aux  dispositions  du  premier  alinéa  du  présent  article  est

sanctionnée par le retrait immédiat de la licence à emporter accordée à la coopérative en cause.  — [C. 

 déb. boiss., art. L. 12.]

   Art.  L.  3322-8  La  délivrance  de  boissons  alcooliques  au  moyen  de  distributeurs  automatiques  est

interdite.  — [C. déb. boiss., art. L. 13.]

   Art. L. 3322-9 Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des boissons

des troisième, quatrième et cinquième groupes à consommer sur place ou à emporter. 

 Il est interdit de vendre au détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des boissons du deuxième

groupe à consommer sur place. 

   (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  94)  «Sauf  dans  le  cadre  de  fêtes  et  foires  traditionnelles

déclarées, ou de celles, nouvelles, autorisées par le représentant de l'État dans le département dans

des  conditions  définies  par  décret  en  Conseil  d'État,  ou  lorsqu'il  s'agit  de  dégustations  en  vue  de  la

vente au sens de l'article 1587   du code civil, il est interdit d'offrir gratuitement à volonté des boissons

alcooliques dans un but commercial ou de les vendre à titre principal contre une somme forfaitaire. 

 «Il est interdit de vendre des boissons alcooliques à emporter, entre 18 heures et 8 heures, dans les

points de vente de carburant. 

 «Il est interdit de vendre des boissons alcooliques réfrigérées dans les points de vente de carburant.»

 L'action en paiement de boissons vendues en infraction des dispositions du présent article n'est pas

recevable.  — [C. déb. boiss., art. L. 68.]

   Art. L. 3322-10 Un décret détermine les conditions dans lesquelles sont réglementées les modalités

de la mise en vente des spiritueux titrant plus de 30 degrés d'alcool.  — [C. déb. boiss., art. L. 6.]

   Art. L. 3322-11 Sont  déterminées  par  décrets  en  Conseil  d'État,  après  avis   (Ord. no  2010-18 du 7

 janv. 

 2010)  «de  l'Agence  nationale  chargée  de  la  sécurité  sanitaire  de  l'alimentation,  de

l'environnement et du travail» et de l'Académie nationale de médecine:

 1o  Les  modalités  de  fabrication,  de  détention  en  vue  de  la  vente,  de  mise  en  vente  et  de  vente  de

toute  boisson  mentionnée  à  l'article  L.  3321-1  ,  dans  la  préparation  de  laquelle  interviennent  des

plantes, parties de plantes, extraits végétaux ou un autre produit d'origine végétale; 

 2o La liste des substances mentionnées au 1o, les conditions de leur emploi et leur teneur maximum

en produits actifs. 

 Il ne peut être en rien dérogé par ces textes aux dispositions établies par les décrets en Conseil d'État

pris en application des articles L. 214-1  , L. 215-1   et L. 215-4    du  code  de  la  consommation.  —

 [anc. art. L. 141 et L. 142.]



 A une date fixée par Décr. et au plus tard le 1er juill. 2010, les mots «Agence française de sécurité sanitaire des

 aliments» seront remplacés par les mots «Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de

 l'environnement et du travail» (Ord. no 2010-18 du 7 janv. 2010, art. 3-II et 5). 

CHAPITRE I I   Publicité des boissons

   Art. L. 3323-1 Dans tous les débits de boissons, un étalage des boissons non alcooliques mises en

vente dans l'établissement est obligatoire. 

 L'étalage  doit  comprendre  au  moins  dix  bouteilles  ou  récipients  et  présenter,  dans  la  mesure  où  le

débit est approvisionné, un échantillon au moins de chaque catégorie des boissons suivantes:

  a) Jus de fruits, jus de légumes; 









  b) Boissons au jus de fruits gazéifiées; 

  c) Sodas; 

  d) Limonades; 

  e) Sirops; 

  f) Eaux ordinaires gazéifiées artificiellement ou non; 

  g) Eaux minérales gazeuses ou non. 

 Cet étalage, séparé de celui des autres boissons, doit être installé en évidence dans les lieux où sont

servis les consommateurs.  — [C. déb. boiss., art. L. 14 à L. 16.]

   (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  96)  «Si  le  débitant  propose  des  boissons  alcooliques  à  prix

réduits  pendant  une  période  restreinte,  il  doit  également  proposer  à  prix  réduit  les  boissons  non

alcooliques susmentionnées.»

   Art. L. 3323-2 La propagande ou la publicité, directe ou indirecte, en faveur des boissons alcooliques

dont la fabrication et la vente ne sont pas interdites sont autorisées exclusivement:

 1o Dans la presse écrite à l'exclusion des publications destinées à la jeunesse, définies au premier

alinéa de l'article 1er de la loi no 49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications destinées à la jeunesse; 

 — V. ce texte  , App.,  vo  Presse et communication. 

 2o  Par  voie  de  radiodiffusion  sonore  pour  les  catégories  de  radios  et  dans  les  tranches  horaires

déterminées par décret en Conseil d'État; 

 3o Sous forme d'affiches et d'enseignes; sous forme d'affichettes et d'objets à l'intérieur des lieux de

vente à caractère spécialisé, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État;  — V. CSP, art. R. 

 3323-2 à R. 3323-4  . 

 4o  Sous  forme  d'envoi  par  les  producteurs,  les  fabricants,  les  importateurs,  les  négociants,  les

concessionnaires ou les entrepositaires, de messages, de circulaires commerciales, de catalogues et

de brochures, dès lors que ces documents ne comportent que les mentions prévues à l'article L. 3323-

4   et les conditions de vente des produits qu'ils proposent; 

 5o Par inscription sur les véhicules utilisés pour les opérations normales  de  livraison  des  boissons, 

dès lors que cette inscription ne comporte que la désignation des produits ainsi que le nom et l'adresse

du fabricant, des agents ou dépositaires, à l'exclusion de toute autre indication; 

 6o  En  faveur  des  fêtes  et  foires  traditionnelles  consacrées  à  des  boissons  alcooliques  locales  et  à

l'intérieur de celles-ci, dans des conditions définies par décret; 

 7o  En  faveur  des  musées,  universités,  confréries  ou  stages  d'initiation  œnologique  à  caractère

traditionnel  ainsi  qu'en  faveur  de  présentations  et  de  dégustations,  dans  des  conditions  définies  par

décret; 

 8o Sous forme d'offre, à titre gratuit ou onéreux, d'objets strictement réservés à la consommation de

boissons  contenant  de  l'alcool,  marqués  à  leurs  noms,  par  les  producteurs  et  les  fabricants  de  ces

boissons, à l'occasion de la vente directe de leurs produits aux consommateurs et aux distributeurs ou

à l'occasion de la visite touristique des lieux de fabrication; 

   (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  97)  «9o  Sur  les  services  de  communications  en  ligne  à

l'exclusion  de  ceux  qui,  par  leur  caractère,  leur  présentation  ou  leur  objet,  apparaissent  comme

principalement  destinés  à  la  jeunesse,  ainsi  que  ceux  édités  par  des  associations,  sociétés  et

fédérations  sportives  ou  des  ligues  professionnelles  au  sens  du  code  du  sport,  sous  réserve  que  la

propagande ou la publicité ne soit ni intrusive ni interstitielle.»

 Toute opération de parrainage est interdite lorsqu'elle a pour objet ou pour effet la propagande ou la

publicité, directe ou indirecte, en faveur des boissons alcooliques.  — [C. déb. boiss., art. L. 17.]

  

BIBL.    Decocq,  JCP 1991. I. 3501.   –  J.-H. Robert,  Dr. pénal 1991. Chron. 1.   – Verdun e t Avocat,  Rapport de la

 Cour de cassation 1996, Documentation française, p. 217.  – Lambert,  RJ com. 1998. 253. 

























  

 1 . Émissions  télévisées.  L'apparition  à  la  télévision,  au  cours  de  retransmissions  de  match  de  football,  de  bandeaux  publicitaires

apposés sur le pourtour du terrain, ne constitue pas un message publicitaire condamnable en vertu des art. L. 17 s. C. déb. boiss. [CSP, art. 

L. 3323-2 s.]. ●  TGI Paris, 27 févr. 1991:  CCC 1992, no 88, obs. Raymond. 

 2.  N'a  pas  le  caractère  d'une  décision  faisant  grief  susceptible  de  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  par  les  organisations professionnelles de producteurs de boissons alcoolisées requérantes, la lettre du président du Conseil supérieur de l'audiovisuel au président

d'une  société  audiovisuelle  lui  demandant  de  ne  plus  diffuser  des  émissions  sportives  se  déroulant  à  l'étranger,  lorsqu'elles  sont

accompagnées de pratiques publicitaires concernant des boissons alcoolisées, en méconnaissance de l'art. L. 17 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 

3323-2]. ●  CE 4 oct. 1996:   D. 1997. Somm. 195, obs. Lachaume  . 

 3.  L'art. L. 17 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3323-2] régit la diffusion des messages publicitaires reçus sur un écran de télévision en France à

l'occasion de manifestations sportives, peu important que l'apposition des panneaux filmés soit effectuée sur un stade étranger. Un code de

bonne  conduite,  établi  à  l'initiative  du  ministre  de  la  Jeunesse  et  des  Sports,  distingue  deux  régimes  selon  qu'il  s'agit  de  manifestations

multinationales,  auquel  cas  aucune  obligation  particulière  n'est  instituée  à  la  charge  des  diffuseurs  français,  ou  d'autres  manifestations  se

déroulant  à  l'étranger,  auquel  cas,  le  public  français  étant  spécialement  visé,  le  diffuseur  doit  prévenir  l'apparition  à  l'écran  de  marques

commerciales  de  boissons  alcooliques.  Ainsi,  la  réglementation  française,  qui  n'opère  aucune  distinction  selon  l'origine  nationale  des

publicités,  s'applique  aux  rencontres  du  deuxième  tour  de  coupe  d'Europe,  qui  n'entrent  pas  dans  la  catégorie  des  manifestations

multinationales. ●  Paris, 23 sept. 1997:  D. 1998. Somm. 125, note Hassler et Lapp  . 

 4. Droit  communautaire.  Même  si  elle  constitue  une  mesure  d'effet  équivalent  au  sens  de  l'art.  30  du  traité  CEE,  une  limitation  de

publicité pour les boissons alcooliques peut être justifiée, au titre de l'art. 36 du traité, par des raisons de protection de la santé publique. ● 

CJCE 25 juill. 1991:  D. 1991. IR 211.  V. note 4   ss. art. L. 3323-4. 

 5. Lieux de vente à caractère spécialisé.  La publicité sous forme d'affichettes et d'objets, à l'intérieur des lieux de vente à caractère

spécialisé  tels  que  les  débits  de  boissons  temporaires,  n'est  permise  par  l'art.  L.  3323-2  CSP  qu'en  faveur  des  boissons  que  ces

établissements sont autorisés à offrir au public. ● Crim. 19 déc. 2006:  Bull. crim. no 322; D. 2007. AJ 303; RSC 2007. 557, obs. Francillon 

 ; AJ pénal 2007. 87  . 

 6. Internet.  Un jeu-concours en ligne ayant pour lot une bouteille de whisky, considérée comme prestigieuse par ses caractéristiques, sa

rareté et son prix, renforce la suggestion d'élitisme attachée à la consommation de whisky de cette marque et dépasse ainsi les limites de la

publicité  autorisée  par  le  code  de  la  santé  publique. ● Civ.  1re,  20  oct.  2011: 

 Dalloz  actualité,  7  nov.  2011,  obs.  Fleuriot.   Comp., 

antérieurement à l'entrée en vigueur de la L. no 2009-879 du 21 juill. 2009: ●  TGI Paris, réf., 8 janv. 2008: 

 Dr. pénal 2008. Comm. 31, obs. 

 J.-H.  Robert.   Conf.  par: ●  Paris, 14e  ch.,  sect. A, 13  févr.  2008:  Dr.  pénal  2008.  Comm.  49,  obs.  J.-H.  Robert (est  interdite  par  l'art.  L. 

3323-2 CSP la publicité en faveur de l'alcool diffusée sur internet). 

   Art. L. 3323-3 Est considérée comme propagande ou publicité indirecte la propagande ou publicité en

faveur  d'un  organisme,  d'un  service,  d'une  activité,  d'un  produit  ou  d'un  article  autre  qu'une  boisson

alcoolique qui, par son graphisme, sa présentation, l'utilisation d'une dénomination, d'une marque, d'un

emblème publicitaire ou d'un autre signe distinctif, rappelle une boisson alcoolique. 

 Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables à la propagande ou à la publicité en faveur d'un

produit autre qu'une boisson alcoolique qui a été mis sur le marché avant le 1er janvier 1990 par une

entreprise  juridiquement  ou  financièrement  distincte  de  toute  entreprise  qui  fabrique,  importe  ou

commercialise une boisson alcoolique.  — [C. déb. boiss., art. L. 17-1.]

   Art. L. 3323-4 La publicité autorisée pour les boissons alcooliques est limitée à l'indication du degré

volumique  d'alcool,  de  l'origine,  de  la  dénomination,  de  la  composition  du  produit,  du  nom  et  de

l'adresse du fabricant, des agents et des dépositaires ainsi que du mode d'élaboration, des modalités

de vente et du mode de consommation du produit. 

   (L. no  2005-157 du 23 févr. 2005, art.  21)  «Cette  publicité  peut  comporter  des  références  relatives

aux  terroirs  de  production,  aux  distinctions  obtenues,  aux  appellations  d'origine  telles  que  définies  à

l'article L. 115-1   du code de la consommation ou aux indications géographiques telles que définies

dans les conventions et traités internationaux régulièrement ratifiés. Elle peut également comporter des

références objectives relatives à la couleur et aux caractéristiques olfactives et gustatives du produit.»

 Le conditionnement ne peut être reproduit que s'il est conforme aux dispositions précédentes. 

 Toute  publicité  en  faveur  de  boissons  alcooliques,  à  l'exception  des  circulaires  commerciales

destinées aux personnes agissant à titre professionnel ou faisant l'objet d'envois nominatifs ainsi que

les affichettes, tarifs, menus ou objets à l'intérieur des lieux de vente à caractère spécialisé, doit être

assortie d'un message de caractère sanitaire précisant que l'abus d'alcool est dangereux pour la santé. 

 —  [C. déb. boiss., art. L. 18.]  



















































  

 1. Illustrations.  Whisky: ● Civ. 2e, 28 juin 1995:   D. 1995. IR 182; CCC 1995, no 196, note Raymond ● Civ. 2e, 25  juin  1998,  no 96-

10.397 P:  Gaz. Pal. 25-26 nov. 1998, p. 21, note Veyssière.  Rejet du pourvoi contre: ●  Paris, 10 nov. 1995:  D. Affaires 1996. 71.  Bière:

● Crim. 31 mai 1995:   Bull. crim. no 201; D. 1995. IR 229   ● Civ. 2e, 18  déc.  1996,  no  95-11.378  P:  D. Affaires 1997. 218; CCC 1997, 

 no 7, note Raymond; RJDA 1997, no 726 ●  Paris, 27 févr. 1998:  Gaz. Pal. 1998. 1. Somm. 361.  V. aussi: ●  Paris, 7 avr. 1995:  D. 1995. IR

 161. 

 2.  La publicité autorisée pour les boissons alcooliques est limitée à l'indication du degré volumique d'alcool, de l'origine, de la dénomination, 

de la composition du produit, du nom et de l'adresse du fabricant, des agents et dépositaires ainsi que du mode d'élaboration, des modalités

de vente et du mode de consommation du produit; ainsi, ne peut être autorisée l'affiche publicitaire montrant des éléments destinés à donner

de la boisson concernée une image liée à la séduction exercée par les établissements de nuit où elle peut être consommée. ● Crim. 29 nov. 

2005:   Bull. crim. no 312 (arrêt no 2); AJ pénal 2006. 123, obs. Saas  ; Dr. pénal 2006. Comm. 40, obs. J.-H. Robert; JCP 2006. I. 159, 

 obs.  J.-H.  Robert.   …  Ni  une  image  séduisante  liée  à  l'Irlande  et  ses  traditions,  associée  au  thème  du  voyage  et  à  l'ancienneté  de  ses

méthodes de fabrication, éléments étrangers à la stricte indication de l'origine du produit, de sa composition et de son mode d'élaboration. 

● Crim. 19 déc. 2006:   Bull. crim. no 321; D. 2007. AJ 303  ; RSC 2007. 557, obs. Francillon  ; AJ pénal 2007. 135 

 ; Dr. pénal 2007. 

 Comm. 40, obs. J.-H. Robert. 

 3.  Une publicité pour des boissons alcooliques qui comporte «des références visuelles étrangères aux seules indications énumérées par

l'article L. 3323-4 du code de la santé publique» et qui vise à promouvoir «une image de convivialité associée» à ces boissons «de nature à

inciter le consommateur à absorber les produits vantés» est contraire à l'article L. 3323-4 du code de la santé publique. ● Civ. 1re, 23  févr. 

2012:   Dalloz actualité, 19 mars 2012, obs. Fleuriot. 

 4.  Est contraire aux dispositions de l'art. L. 3323-4, al. 2, CSP tel qu'issu de la L. du 25 févr. 2005 le message publicitaire qui, en matière

de  boissons  alcooliques,  ne  se  borne  pas  en  la  reprise  des  caractéristiques  objectives  et  techniques  du  produit  mais  renvoie  au

comportement humain selon une technique justement qualifiée par le premier juge de «manipulation des affects» et constitue d'évidence une

incitation à la consommation de cette boisson alcoolique caractérisant l'existence d'un trouble manifestement illicite. ● Civ. 1re, 22 mai 2008, 

no 07-14.984 P:  Dr. pénal 2008. Comm. 128, obs. J.-H. Robert. 

 5.  Justifie sa décision la cour d'appel qui, pour dire les éléments constitutifs du délit de publicité illicite en faveur de boissons alcooliques

réunis, retient notamment que les éléments décoratifs d'affiches publicitaires qui associent une marque de vodka et le nom ou les références

visuelles des établissements de nuit où celle-ci peut être consommée, ont été combinés dans une création esthétique destinée à donner de

cet  alcool  une  image  liée  à  la  séduction  exercée  par  lesdits  établissements,  et  que  ces  éléments  sont  étrangers  aux  strictes  mentions

autorisées par l'art. L. 3323-4 CSP.  ● Crim. 14 mai 2008:   Bull. crim. no 117; D. 2008. AJ 1688, obs. Rondey  ; AJ pénal 2008. 374, obs. 

 Rondey  ; Dr. pénal 2008. Comm. 128, obs. Véron. 

 6 . Faits  justificatifs.  L'enregistrement  d'une  marque  à  l'Institut  national  de  la  propriété  industrielle  n'autorise  pas  par  lui-même  son

utilisation publicitaire. ● Crim. 31 mai 1995:   Bull. crim. no 201. 

 7. Référé.  Il n'appartient pas au juge des référés d'apprécier la portée du message sanitaire contenu dans une publicité pour une boisson

alcoolique «Sachez apprécier et consommer avec modération» au regard de l'art. L. 18 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3323-4]; il s'agit là d'une

contestation sérieuse échappant à la compétence du juge des référés. ●  TGI Paris, réf., 15 févr. 1991:  JCP E 1991. Pan. 670. 

 8. Droit  communautaire.  Les  restrictions  apportées  par  l'art.  L.  18  C.  déb.  boiss.  [CSP,  art.  L.  3323-4]  à  la  publicité  en  faveur  des

boissons  alcooliques,  frappant  aussi  bien  les  produits  nationaux  que  les  produits  importés,  sans  aucune  distinction  d'origine,  ne  sont  pas

contraires aux dispositions du traité CEE, car elles répondent à des préoccupations de santé publique, telles que visées à l'art. 36 dudit traité. 

● Crim. 18 mai 1994:   Bull. crim. no 190; D. 1994. IR 184  ; JCP E 1994. Pan. 987.  V. note 2   ss. art. L. 3323-2. 

   Art. L. 3323-5 Il est interdit de remettre, distribuer ou envoyer à des mineurs des prospectus, buvards, 

protège-cahiers ou objets quelconques nommant une boisson alcoolique, ou en vantant les mérites ou

portant la marque ou le nom du fabricant d'une telle boisson.  — [C. déb. boiss., art. L. 20.]

  

 1. Définition de la remise.  La seule remise à un mineur d'un support publicitaire nommant une boisson alcoolique caractérise le délit

de l'art. L. 20 [CSP, art. L. 3323-5], la dépossession définitive de ce support au profit du mineur n'étant pas nécessaire.  ● Crim. 28 nov. 1973:

 Bull. crim. no 441; D. 1974. 170; Gaz. Pal. 1974. 1. 236, note Rabinovitch. 

 2. Mauvaise  foi.  La  mauvaise  foi  n'est  pas  un  élément  constitutif  du  délit  prévu  par  l'art.  L.  20  C.  déb.  boiss.  [CSP,  art.  L.  3323-5]. 

● Crim. 16 mars 1972:  Bull. crim. no 110. 

 3. Fait justificatif.  L'ignorance alléguée du caractère punissable de la remise ne saurait être une cause de justification. ● Crim. 16 mars

1972:  Bull. crim. no 110. 

   Art. L. 3323-6   (L. no  2003-709 du 1er  août  2003, art.  23)   Le  ou  les  initiateurs  d'une  opération  de

mécénat peuvent faire connaître leur participation par la voie exclusive de mentions écrites dans les

documents  diffusés  à  l'occasion  de  cette  opération  ou  libellées  sur  des  supports  disposés  à  titre













commémoratif  à  l'occasion  d'opérations  d'enrichissement  ou  de  restauration  du  patrimoine  naturel  ou

culturel.  — [C. déb. boiss., art. L. 19.]

TITRE I I  Débits de boissons

CHAPITRE PREMIER   Limitation du nombre des débits de boissons

   Art. L. 3331-1 Les débits de boissons à consommer sur place sont répartis en   (L. no 2011-302 du 22

 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er juin 2011)  «trois» catégories selon l'étendue de la licence dont

ils sont assortis:

   (Abrogé par L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, à compter du 1er juin 2011)  «1o La licence de

 1re  catégorie,  dite  «licence  de  boissons  sans  alcool»,  ne  comporte  l'autorisation  de  vente  à

 consommer sur place que pour les boissons du premier groupe;»

 2o  [1o] La licence de 2e catégorie, dite «licence de boissons fermentées», comporte l'autorisation de

vendre pour consommer sur place les boissons des deux premiers groupes; 

 3o  [2o]  La  licence  de  3e  catégorie,  dite  «licence  restreinte»,  comporte  l'autorisation  de  vendre  pour

consommer sur place les boissons des trois premiers groupes; 

 4o  [3o]  La  licence  de  4e  catégorie  dite  «grande  licence»  ou  «licence  de  plein  exercice»,  comporte

l'autorisation  de  vendre  pour  consommer  sur  place  toutes  les  boissons  dont  la  consommation  à

l'intérieur demeure autorisée, y compris celles du quatrième et du cinquième groupe.  — [C. déb. boiss., 

 art. L. 22.]

   Art. L. 3331-1-1   (Abrogé par L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, à compter du 1er juin 2011)

   (L. no  2009-888 du  22  juill.  2009, art.  25)  Par  dérogation  à  l'article  L.  3331-1  ,  la  licence  de

 première catégorie n'est pas exigée lorsque la fourniture des boissons visées au premier groupe de

 l'article L. 3321-1   est l'accessoire d'une prestation d'hébergement. 

   Art.  L.  3331-2  Les  restaurants  qui  ne  sont  pas  titulaires  d'une  licence  de  débit  de  boissons  à

consommer sur place doivent   (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er juin 2011)

  «,  pour  vendre  des  boissons  alcooliques,»  être  pourvus  de  l'une  des  deux  catégories  de  licence

 [licences]  ci-après:

 1o  La  "petite  licence  restaurant"  qui  permet  de  vendre  les  boissons   (L. no  2011-302 du  22  mars

 2011, art. 1er, en vigueur le 1er juin 2011)  «du deuxième groupe» pour les consommer sur place, mais

seulement à l'occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture; 

 2o La "licence restaurant" proprement dite qui permet de vendre pour consommer sur place toutes les

boissons  dont  la  consommation  est  autorisée,  mais  seulement  à  l'occasion  des  principaux  repas  et

comme accessoires de la nourriture. 

 Les établissements dont il s'agit ne sont soumis ni aux interdictions mentionnées aux articles L. 3332-

1   et L. 3332-2  , ni à la réglementation établie en application des articles L. 3335-1  , L. 3335-2 

  (Ord. no 2010-177 du 23 févr. 2010, art. 7-41o)  «et L. 3335-8».  — [C. déb. boiss., art. L. 23.]



 Les débits de boissons mentionnés à cet article qui, à cette date, avaient fait la déclaration mentionnée à l'art. 502

 CGI sont réputés avoir accompli la formalité mentionnée à l'art. L. 3332-4-1 CSP (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, 

 art. 1er). 

 Toute personne ayant ouvert, entre la promulgation de la L. no 2010-1658 du 29 déc. 2010 de finances rectificative

 pour 2010 et le 1er juin 2011, un débit de boissons mentionné à cet article est tenue, dans un délai de deux mois, 

 d'effectuer une déclaration conformément à l'art. L. 3332-4-1 CSP. 



  

 «Licence  restaurant».  Commet  le  délit  d'ouverture  illicite  de  débit  de  boissons  le  restaurateur  non  titulaire  de  la  «licence  de  plein

exercice» qui sert des boissons non autorisées en dehors du service des repas, et pas seulement à l'occasion et comme accessoire de la

nourriture. ● Crim. 14 oct. 1966:  Bull. crim. no 198. 

   Art. L. 3331-3 Les établissements titulaires d'une licence à consommer sur place ou d'une licence de

restaurant peuvent vendre pour emporter les boissons correspondant à la catégorie de leur licence. 

 Les autres débits de boissons à emporter   (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er

 juin 2011)  «doivent, pour vendre des boissons alcooliques, être pourvus de l'une des deux catégories

de licences ci-après:»

 1o La "petite licence à emporter" comporte l'autorisation de vendre pour emporter les boissons   (L. no

 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er juin 2011)  «du deuxième groupe»; 

 2o La "licence à emporter" proprement dite comporte l'autorisation de vendre pour emporter toutes les

boissons dont la vente est autorisée.  — [C. déb. boiss., art. L. 24.]



 Les débits de boissons mentionnés à cet article qui, à cette date, avaient fait la déclaration mentionnée à l'art. 502

 CGI sont réputés avoir accompli la formalité mentionnée à l'art. L. 3332-4-1 CSP. 

 Toute personne ayant ouvert, entre la promulgation de la L. no 2010-1658 du 29 déc. 2010 de finances rectificative

 pour 2010 et le 1er juin 2011, un débit de boissons mentionné à cet article est tenue, dans un délai de deux mois, 

 d'effectuer une déclaration conformément à l'art. L. 3332-4-1 CSP. 

   Art.  L.  3331-4  La  distribution  de  boissons  par  le  moyen  d'appareils  automatiques  permettant  la

consommation immédiate est considérée comme une vente à consommer sur place.  — [C. déb. boiss., 

 art. L. 25.]

   (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  94-II)  «Dans  tous  les  commerces  autres  que  les  débits  de

boissons à consommer sur place, toute personne qui veut vendre des boissons alcooliques entre 22

heures et 8 heures doit au préalable suivre la formation prévue à l'article L. 3332-1-1  . 

 «La vente à distance est considérée comme une vente à emporter.»



 Les personnes qui vendent des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures à la date de publication de la L. no

 2009-879 du 21 juill. 2009 bénéficient d'un délai d'un an pour se conformer à l'obligation de formation prévue à l'art. 

 L. 3331-4 (L. no 2009-879 du 21 juill. 2009, art. 94-VI, JO 22 juill.). 

   Art. L. 3331-5   (Abrogé par L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, à compter du 1er juin 2011)  Le

 nombre des débits de boissons de 1re catégorie n'est soumis à aucune limitation. — [C. déb. boiss., art. 

 L. 26.]

   Art. L. 3331-6 Le propriétaire d'un local donné à bail ne peut, nonobstant toute convention contraire, 

même  antérieurement  conclue,  s'opposer  à  la  transformation,  réalisée  par  le  locataire  ou  le

cessionnaire du droit au bail, d'un débit de boissons de 3e ou 4e catégorie, soit en un débit   (Abrogé

 par L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, à compter du 1er juin 2011)  «de 1re ou» de 2e catégorie, 

soit  en  un  autre  commerce,  à  la  condition  toutefois  qu'il  ne  puisse  en  résulter,  pour  l'immeuble,  ses

habitants  ou  le  voisinage,  des  inconvénients  supérieurs  à  ceux  découlant  de  l'exploitation  du  fonds

supprimé. 

 L'occupant  doit,  avant  de  procéder  aux  modifications  envisagées,  informer  le  propriétaire,  par  lettre

recommandée, avec demande d'avis de réception. 

 L'adaptation du contrat de bail aux conditions d'exploitation nouvelles est, à défaut d'accord entre les

parties, effectuée dans les conditions prévues pour les baux de locaux à usage commercial.  — [C. déb. 

 boiss., art. L. 26-1.]









CHAPITRE I    Ouvertures, mutations et transferts

   Art. L. 3332-1 Un débit de boissons à consommer sur place de 2e  ou  de  3e  catégorie  ne  peut  être

ouvert dans les communes où le total des établissements de cette nature et des établissements de 4e

catégorie atteint ou dépasse la proportion d'un débit pour 450 habitants, ou fraction de ce nombre. La

population  prise  pour  base  de  cette  estimation  est  la  population  municipale  totale,  non  comprise  la

population comptée à part, telle qu'elle résulte du dernier recensement. 

 Toutefois, cette interdiction ne s'applique pas aux établissements dont l'ouverture intervient à la suite

d'un transfert réalisé dans les conditions fixées par l'article L. 3332-11  .  —  [C. déb. boiss., art. L. 27.]  

   Art. L. 3332-1-1   (L. no  2006-396 du 31 mars 2006, art.  23-I;   L. no  2010-853 du  23  juill.  2010, art. 

 36)   Toute  personne  déclarant  l'ouverture,  la  mutation,  la  translation  ou  le  transfert  d'un  débit  de

boissons  à  consommer  sur  place  de  deuxième,  troisième  et  quatrième  catégorie  ou  toute  personne

déclarant  un  établissement  pourvu  de  la  "petite  licence  restaurant"  ou  de  la  "licence  restaurant"  doit

suivre  une  formation  spécifique  sur  les  droits  et  obligations  attachés  à  l'exploitation  d'un  débit  de

boissons ou d'un établissement pourvu de la "petite licence restaurant" ou de la "licence restaurant". 

 Toute  personne  visée  à  l'article  L.  3331-4 

doit  suivre  une  formation  spécifique  sur  les  droits  et

obligations attachés à la vente à emporter de boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures. 

 A l'issue de cette formation, les personnes visées à l'alinéa précédent doivent avoir une connaissance

notamment des dispositions du présent code relatives à la prévention et la lutte contre l'alcoolisme, la

protection  des  mineurs  et  la  répression  de  l'ivresse  publique  mais  aussi  de  la  législation  sur  les

stupéfiants, la revente de tabac, la lutte contre le bruit, les faits susceptibles d'entraîner une fermeture

administrative, les principes généraux de la responsabilité civile et pénale des personnes physiques et

des personnes morales et la lutte contre la discrimination. 

   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 97)  «Toutefois, pour les personnes mentionnées à l'article L. 

324-4    du  code  du  tourisme,  la  formation  prévue  au  présent  article  est  adaptée  aux  conditions

spécifiques de l'activité de ces personnes.»

 Tout  organisme  de  formation  établi  sur  le  territoire  national  qui  dispense  les  formations  visées  aux

alinéas précédents doit être agréé par arrêté du ministre de l'intérieur. 

 Les  organismes  de  formation  légalement  établis  dans  un  autre  État  membre  de  la  Communauté

européenne  ou  dans  un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen  souhaitant

dispenser  ces  formations  à  titre  temporaire  et  occasionnel  sur  le  territoire  national  sont  présumés

détenir  cet  agrément  dès  lors  que  le  programme  de  la  formation  qu'ils  dispensent  est  conforme  au

présent article. 

 Cette formation est obligatoire. 

 Elle donne lieu à la délivrance d'un permis d'exploitation valable dix années. A l'issue de cette période, 

la participation à une formation de mise à jour des connaissances permet de prolonger la validité du

permis d'exploitation pour une nouvelle période de dix années. 

 Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. 

   Art. L. 3332-2 L'ouverture d'un nouvel établissement de 4e catégorie est interdite en dehors des cas

prévus par l'article L. 3334-1  .  — [C. déb. boiss., art. L. 28.]

  

Constitue le délit d'ouverture illicite d'un débit de boissons le fait de diviser un fonds en deux établissements constituant le dédoublement du

fonds initial. ●  Paris, 9 oct. 1974:  D. 1975. 198, note Bihl. 

   Art. L. 3332-3 Une personne qui veut ouvrir un café, un cabaret, un débit de boissons à consommer

sur  place   (L. no  2011-302 du  22  mars  2011, art. 1er, en vigueur le 1er  juin  2011)  «et  y  vendre  de

l'alcool» est tenue de faire, quinze jours au moins à l'avance et par écrit, une déclaration indiquant:

 1o Ses nom, prénoms, lieu de naissance, profession et domicile; 











 2o La situation du débit; 

 3o A quel titre elle doit gérer le débit et les nom, prénoms, profession et domicile du propriétaire s'il y

a lieu; 

 4o La catégorie du débit qu'elle se propose d'ouvrir. 

   (L. no 2006-396 du 31 mars 2006, art. 23)  «5o Le permis d'exploitation attestant de sa participation à

la formation visée à l'article L. 3332-1-1  .»

 La déclaration est faite à Paris à la préfecture de police et, dans les autres communes, à la mairie; il

en est donné immédiatement récépissé. 

 Le déclarant doit justifier qu'il est français ou ressortissant d'un autre État de   (Ord. no 2010-177 du 23

 févr.  2010, art.  26-10o)   «l'Union  européenne»  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace

économique  européen,  les  personnes  d'une  autre  nationalité  ne  pouvant,  en  aucun  cas,  exercer  la

profession de débitant de boissons. 

 Dans les trois jours de la déclaration, le maire de la commune où elle a été faite en transmet copie

intégrale au procureur de la République ainsi qu'au représentant de l'État dans le département. 

   (Abrogé  par L . no  2011-302 du  22  mars  2011, à  compter  du  1er  juin  2011)  «La  délivrance  du

 récépissé est passible d'une taxe dont le taux est fixé par l'article  960  du code général des impôts.»

 — [C. déb. boiss., art. L. 31.]

  

 1. Infraction  successive.  Le  délit  d'ouverture  de  débit  de  boissons  sans  déclaration  préalable  présente  le  caractère  d'une  infraction

successive aussi longtemps que dure l'exploitation illicite. ● Crim. 23 janv. 1979:   Bull. crim. no 30. 

 2 . Établissements  distincts.  Constitue  le  délit  d'ouverture  illicite  d'un  débit  de  boissons  le  fait  par  un  prévenu  d'installer,  dans  un

immeuble  où  il  exploitait  déjà  une  licence,  une  nouvelle  salle  distincte  du  fonds  primitif  sans  communication  intérieure  de  l'une  à  l'autre  et

destinée en fait à une clientèle différente. ● Crim. 27 mars 1974:  Bull. crim. no 132. 

 3.  Si le fait d'agrandir un débit de boissons préexistant en aménageant une nouvelle salle communiquant avec l'ancienne ne peut en soi être

considéré  comme  l'ouverture  d'un  nouveau  débit,  il  n'en  va  pas  de  même  si  l'agrandissement  comporte  l'aménagement  de  nouvelles  voies

d'accès situées dans une zone protégée n'incluant pas les ouvertures anciennes et pour lesquelles aucun droit acquis ne peut être invoqué. 

● Crim. 19 mars 1969:  Bull. crim. no 124. 

 4 .  L'ouverture  illicite  d'un  débit  de  boissons  est  caractérisée  lorsque  le  prévenu,  loin  d'avoir  seulement  aménagé  le  fonds  initial,  a  au contraire créé un établissement nouveau qui, bien que communiquant avec le premier, s'en distingue par un certain nombre de particularités

(en l'espèce les enseignes, la décoration, les horaires, les tarifs de consommations, les clientèles et les modes d'exploitation). ● Crim. 22

janv. 1976:   Bull. crim. no 27. 

 5.  Nonobstant l'arrêté du 23 déc. 1959 définissant le casino comme un établissement indivisible, commet le délit des art. L. 31 et L. 42 C. 

déb. boiss. [CSP, art. L. 3332-3 et L. 3352-2] le directeur d'un casino qui a créé un cabaret présentant, par rapport au bar déjà exploité dans

le même bâtiment, le caractère d'un débit distinct. ● Crim. 4 avr. 1978:  Bull. crim. no 124. 

 6. Lieux  distincts.  Sont coupables du délit d'ouverture illicite de débits de boissons les organisateurs de raves-parties qui ont installé

des débits de boissons au cours de chacune de leurs soirées, dans des lieux différents et au seul profit de personnes privées. En effet, ils

n'ont pas respecté l'obligation de déclaration qui résulte de l'art. L. 31 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3332-3]. En outre, la procédure particulière

et d'application restrictive de l'art. L. 48 du même code [CSP, art. L. 3334-2], prévue  pour  les  fêtes  publiques,  n'était,  en  l'occurrence,  pas

applicable. ●  Toulouse, 16 mars 2000:  JCP 2001. IV. 1134. 

 7 . Autorisation  municipale.  L'existence  d'une  autorisation  de  l'autorité  municipale  ne  saurait  exonérer  de  sa  responsabilité  pénale

l'auteur  d'une  infraction  à  l'art.  L.  31  C.  déb.  boiss.  [CSP,  art.  L.  3332-3],  dès  lors  que  le  fait  matériel  constitutif  du  délit  a  été  constaté. 

● Crim. 24 oct. 1983:   Bull. crim. no 260. 

 8. Cessation d'existence.  Si tout débit qui a cessé d'exister depuis plus d'un an (trois ans) est considéré comme supprimé, en vertu de

l'art. L. 44 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3333-1], il n'en est pas ainsi si le débit a été ouvert et a fonctionné même temporairement pendant ce

délai. L'exploitant n'est dès lors pas tenu de faire la déclaration prévue par l'art. L. 31 du même code [CSP, art. L. 3332-3].  ● Crim. 13 oct. 

1970:  Bull. crim. no 262. 

 9. Étrangers.  Caractérise le délit prévu et réprimé par les art. L. 31 et L. 43 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3332-3 et L. 3352-3] le fait pour

un étranger, non ressortissant d'un État membre de la CEE, de vendre des boissons sans avoir effectué la déclaration préalable prescrite par

l'art.  L.  31  préc.  [CSP,  art.  L.  3332-3],  peu  important  que  cette  activité  s'exerce  dans  un  établissement  nouvellement  créé  ou  dans  un

établissement déjà existant. ● Crim. 25 sept. 1987:   Bull. crim. no 315. 

   Art.  L.  3332-4 Une  mutation  dans  la  personne  du  propriétaire  ou  du  gérant  d'un  café  ou  débit  de





















boissons vendant   (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er juin 2011)  «de l'alcool»

à consommer sur place doit faire, quinze jours au moins à l'avance et par écrit, l'objet d'une déclaration

identique  à  celle  qui  est  requise  pour  l'ouverture  d'un  débit  nouveau.  Toutefois,  dans  le  cas  de

mutation  par  décès,  la  déclaration  est  valablement  souscrite  dans  le  délai  d'un  mois  à  compter  du

décès. 

 Cette déclaration est reçue et transmise dans les mêmes conditions. 

 Une translation d'un lieu à un autre doit être déclarée   (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en

 vigueur le 1er  juin  2011)  «quinze jours au moins à l'avance, dans les mêmes conditions».  — [C. déb. 

 boiss., art. L. 32.]



 V.  Décr. no 55-954 du 5 juill. 1955  relatif aux déclarations d'ouverture, de mutation et de translation des débits de

 boissons (BLD 1955. 776; JO 20 juill.). 

  

 1. Définition de la mutation.  Les dispositions de l'art. L. 32 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3332-4] prescrivant l'obligation de déclaration

préalable  à  la  préfecture  de  police  ou  à  la  mairie  s'appliquent  au  nouveau  propriétaire  ou  gérant,  que  le  titre  en  vertu  duquel  il  exploite

l'établissement résulte d'un nouveau contrat ou de la résiliation du précédent. ● Crim. 17 déc. 1990:   Bull. crim. no 438; D. 1991. IR 83. 

 2. Auteur de la déclaration.  Il résulte des dispositions combinées des art. L. 31 et L. 32 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3332-3 et L. 3332-

4] que la déclaration prescrite en cas de mutation dans la personne du gérant d'un débit de boissons doit être faite, non par l'ancien gérant, 

mais  par  celui  qui  doit  gérer  le  débit. ● Crim. 25  mai  1988:   Bull.  crim.  no  222.   …  A  savoir  soit  le  propriétaire,  soit  le  gérant  de

l'établissement, suivant la qualité de la personne en qui la mutation a été opérée. ● Crim. 22 mai 1968:  Bull. crim. no 167.  … A savoir celui

qui,  sous  couvert  d'une  procuration  générale,  exploite  personnellement  le  débit. ● Crim. 13  mai  1958:  Bull.  crim.  no  376.   … A  savoir  le

propriétaire qui décide de se substituer au gérant du fonds et d'exploiter directement celui-ci. ● Crim. 17 juill. 1958:  Bull. crim. no 553.  … A

savoir, si le propriétaire du débit est une société, la personne physique qui doit gérer le débit. ● Crim. 11 févr. 1958:  Bull. crim. no 143. 

 3. Prescription  de  l'action  publique.  Il  résulte  de  l'art.  L.  32  C.  déb.  boiss.  [CSP,  art.  L.  3332-4]  que  le  défaut  de  déclaration  de mutation constitue un délit instantané et que le délai de prescription de l'action publique court, à l'égard de ce délit, à compter du jour où ses

éléments constitutifs sont réunis. ● Crim. 14 mars 1974:  Bull. crim. no 113 ● 4 févr. 1981:   Bull. crim. no 46. 

   Art.  L.  3332-4-1    (L. no  2011-302 du  22  mars  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  1er  juin  2011)   Une

personne qui veut ouvrir un débit de boissons mentionné aux articles L. 3331-2 ou L. 3331-3 est tenue

de  faire,  dans  les  conditions  prévues  aux  premier  à  septième  alinéas  de  l'article  L.  3332-3,  une

déclaration qui est transmise au procureur de la République ainsi qu'au représentant de l'État dans le

département conformément au dernier alinéa du même article. Les services de la préfecture de police

ou de la mairie lui en délivrent immédiatement un récépissé qui justifie de la possession de la licence

de la catégorie sollicitée. 

 Le permis d'exploitation mentionné au 5o de l'article L. 3332-3 n'est pas exigé lorsque la déclaration

est  faite  par  une  personne  qui  veut  ouvrir  un  débit  de  boissons  mentionné  à  l'article  L.  3331-3  sans

vendre des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures au sens de l'article L. 3331-4. 

 Une  mutation  dans  la  personne  du  propriétaire  ou  du  gérant  ou  une  modification  de  la  situation  du

débit  de  boissons  doit  faire  l'objet  d'une  déclaration  identique,  qui  est  reçue  et  transmise  dans  les

mêmes conditions. Toutefois, en cas de mutation par décès, la déclaration est valablement souscrite

dans le délai d'un mois à compter du décès. 

   Art. L. 3332-5 Les articles L. 3332-3     (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er

 juin 2011)  «à L. 3332-4-1» ne sont pas applicables dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin

et de la Moselle. 

 Dans ces départements, l'article 33 du code local des professions du 26 juillet 1900 reste en vigueur:

  a)  Pour  les  débits  de  boissons  dont  l'ouverture  n'est  pas  interdite  par  les  articles  L.  3332-1    et  L. 

3332-2  , pour les hôtelleries et pour le commerce de détail des eaux-de-vie et spiritueux; 

  b) Pour le transfert ou le retrait d'autorisation des débits de boissons dont l'ouverture est interdite. 

 Les  autorisations  délivrées  en  vertu  de  l'article  33  ne  peuvent  l'être  qu'à  des  personnes  justifiant

qu'elles sont françaises ou ressortissantes d'un État de   (Ord. no  2010-177 du  23  févr.  2010, art. 26-

 10o)  «l'Union européenne» ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen.  — [C. déb. boiss., 

















 art. L. 98.]

   Art. L. 3332-6 Est considéré comme ouverture d'un nouveau débit de boissons, le fait de vendre des

boissons   (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er juin 2011)  «alcooliques» sans

avoir effectué la déclaration prescrite par   (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er

 juin  2011)  «les  articles  L.  3332-3  ou  L.  3332-4-1»,  ou  la  détention  ou  la  vente  des  boissons  d'un

groupe ne correspondant pas à la catégorie de débit pour laquelle la déclaration a été faite.  — [C. déb. 

 boiss., art. L. 33.]

   Art. L. 3332-7 N'est pas considérée comme ouverture d'un nouveau débit la translation sur le territoire

d'une commune d'un débit déjà existant:

 1o  Si  elle  est  effectuée  par  le  propriétaire  du  fonds  de  commerce  ou  ses  ayants  droit  et  si  elle

n'augmente pas le nombre des débits existant dans ladite commune; 

 2o Si elle n'est pas opérée dans une zone établie par application des articles L. 3335-1  , L. 3335-2 

, L. 3335-8  .  — [C. déb. boiss., art. L. 34.]

  

Le  transfert  d'un  débit  de  boissons  dépourvu  d'accès  direct  sur  une  voie  ouverte  à  la  circulation  publique  à  l'intérieur  d'une  galerie

marchande, considérée comme un même immeuble, ne peut être assimilé à l'ouverture prohibée d'un nouveau débit dans une zone protégée, 

au sens de l'art. L. 34 (2o) C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3332-7 (2o)]. ● Crim. 15 oct. 1996:   Bull. crim. no 363; D. 1997. IR 12 

 ; Gaz. Pal. 

 1998. 1. 321. 

   Art. L. 3332-8 Lorsqu'un immeuble où est installé un débit de boissons a été supprimé ou affecté à

une  destination  nouvelle,  à  la  suite  d'une  expropriation  pour  cause  d'utilité  publique,  ou  lorsque  cet

immeuble a été démoli par le propriétaire, il peut être transféré sur n'importe quel point du territoire de

la même commune, sous réserve des zones protégées, à savoir:

 1o  Dans  un  immeuble  déjà  existant,  au  plus  tard  dans  les  douze  mois  de  la  fermeture  qui  doit  être

spécialement déclarée à la mairie de la commune dans les départements et à la préfecture de police à

Paris; 

 2o Dans un immeuble nouveau, dans les trois mois de la reconstruction de cet immeuble, et au plus

tard dans les deux ans de la fermeture déclarée comme il vient d'être dit.  — [C. déb. boiss., art. L. 35.]

   Art. L. 3332-9  et L. 3332-10   Abrogés par L. no 2007-1787 du 20 déc. 2007, art. 24. 

   Art. L. 3332-11   (L. no 2007-1787 du 20 déc. 2007, art.  24)   Un débit de boissons à consommer sur

place exploité peut être transféré dans le département où il se situe. Les demandes d'autorisation de

transfert sont soumises au représentant de l'État dans le département. Le maire de la commune où est

installé le débit de boissons et le maire de la commune où celui-ci est transféré sont obligatoirement

consultés. Lorsqu'une commune ne comporte qu'un débit de boissons de 4e catégorie, ce débit ne peut

faire l'objet d'un transfert en application du présent article. 

   (L. no 2009-888 du 22 juill. 2009, art. 25)  «Par dérogation au premier alinéa et aux articles L. 3335-1

et L. 3335-8   concernant les zones de protection, les débits de boissons à consommer sur place

peuvent être transférés au-delà des limites du département où ils se situent au profit d'établissements, 

notamment touristiques, répondant à des critères fixés par décret.»

  

 Centre  commercial.  Un centre commercial n'est pas, en lui-même, un lieu de caractère touristique. Le fait qu'il soit situé à proximité

d'une  voie  routière  permettant  d'accéder  à  des  stations  touristiques  ne  permet  pas  de  le  considérer  comme  répondant  à  des  nécessités

touristiques dûment constatées. ●  CE 21 juill. 1995:   D. 1995. IR 235. 











   Art.  L.  3332-12  Nonobstant  les  dispositions  de  l'article  L.  3332-1 

et  sous  réserve  des  zones

protégées,  le  ministre  de  l'économie  et  des  finances  peut,  à  la  demande  du  ministre  chargé  de

l'aviation  civile,  autoriser  le  transfert,  sur  les  aérodromes  civils  dépourvus  de  débit  de  boissons  à

consommer  sur  place,  d'un  débit  existant  dans  un  rayon  de  100  kilomètres,  quelle  que  soit  sa

catégorie. 

 Il peut, dans les mêmes conditions, autoriser un transfert ayant pour objet l'exploitation d'un débit de

catégorie supérieure au lieu du débit déjà exploité sur l'aérodrome. 

 Les  débits  mentionnés  au  présent  article  ne  peuvent  faire  l'objet  d'un  nouveau  transfert  hors  de

l'aérodrome.  — [C. déb. boiss., art. L. 40.]

   Art. L. 3332-13   Abrogé par L. no 2004-806 du 9 août 2004, art. 46-II. 

   Art. L. 3332-14   Abrogé par L. no 2007-1787 du 20 déc. 2007, art. 24. 

   Art. L. 3332-15   (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 114)  [1.]  La fermeture des débits de boissons

et  des  restaurants  peut  être  ordonnée  par  le  représentant  de  l'État  dans  le  département  pour  une

durée  n'excédant  pas  six  mois,  à  la  suite  d'infractions  aux  lois  et  règlements  relatifs  à  ces

établissements. 

 Cette fermeture doit être précédée d'un avertissement qui peut, le cas échéant, s'y substituer, lorsque

les  faits  susceptibles  de  justifier  cette  fermeture  résultent  d'une  défaillance  exceptionnelle  de

l'exploitant ou à laquelle il lui est aisé de remédier. 

 2. En cas d'atteinte à l'ordre public, à la santé, à la tranquillité ou à la moralité publiques, la fermeture

peut être ordonnée par le représentant de l'État dans le département pour une durée n'excédant pas

deux mois.   (L. no 2006-396 du 31 mars 2006, art. 23)  «Le représentant de l'État dans le département

peut réduire la durée de cette fermeture lorsque l'exploitant s'engage à suivre la formation donnant lieu

à la délivrance d'un permis d'exploitation visé à l'article L. 3332-1-1  .»

 3. Lorsque la fermeture est motivée par des actes criminels ou délictueux prévus par les dispositions

pénales en vigueur, à l'exception des infractions visées au 1, la fermeture peut être prononcée pour six

mois.   (L. no 2006-396 du 31 mars 2006, art. 23)  «Dans ce cas, la fermeture entraîne l'annulation du

permis d'exploitation visé à l'article L. 3332-1-1  .»

 4. Les crimes et délits ou les atteintes à l'ordre public pouvant justifier les fermetures prévues au 2 et

au 3 doivent être en relation avec la fréquentation de l'établissement ou ses conditions d'exploitation. 

 5. Les mesures prises en application du présent article sont soumises aux dispositions de la loi no 79-

587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations

entre l'administration et le public ainsi qu'aux dispositions de la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relative

aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 6. A  Paris,  les  compétences  dévolues  au  représentant  de  l'État  dans  le  département  par  le  présent

article sont exercées par le préfet de police. 

  

 1. Mesure de police.  La fermeture administrative est une mesure de police, exécutoire dès sa notification, qui n'est pas subordonnée à

l'existence d'une infraction consacrée par une décision pénale. ● Crim. 17 mai 1993:   Bull. crim. no 178. 

 2. Mesure à caractère réel.  La fermeture administrative, qui a pour objet de prévenir la continuation ou le retour de désordres liés à la

fréquentation  même  du  débit  de  boissons,  concerne  donc  l'établissement  et  non  la  personne  de  l'exploitant.  N'a  dès  lors  pas  excédé  ses

pouvoirs le préfet qui a estimé qu'un trafic de drogue occasionnel opéré par un employé justifiait la fermeture provisoire de l'établissement. Que

le fait délictueux ait été commis à l'insu de l'exploitant est sans influence sur la légalité de sa décision. ●  CE 28  févr.  1996: 

 D. 1996. IR

 132. 

 3. Autorité compétente. Émane d'une autorité incompétente un arrêté ordonnant la fermeture d'un débit de boissons pour une durée de

vingt  et  un  jours  pris,  par  délégation  de  signature  du  préfet,  par  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  dès  lors  que,  à  cette  même  date,  le

nouveau préfet, nommé peu avant, ayant donné délégation de signature au secrétaire général, la délégation antérieurement consentie à celui-

ci par le précédent préfet était devenue caduque du fait de la nomination du nouveau préfet. Cependant, cette faute est atténuée par celle du

propriétaire  du  débit  de  boissons  dont,  s'il  n'est  pas  établi  que  son  établissement  était  habituellement  fréquenté  par  des  toxicomanes,  il

résulte  de  l'instruction  qu'il  a  servi  des  boissons  alcoolisées  à  une  personne  dont  l'état  d'ébriété  était  apparent  et  a  ainsi  méconnu  la













législation  sur  les  débits  de  boissons  l'exposant  à  une  sanction  administrative. ●  CE 1er  oct.  1993:   D.  1994.  Somm.  360,  obs.  Bon  et

 Terneyre  . 

   Art. L. 3332-16   (L. no 2003-239 du 18 mars 2003, art. 114)   Le ministre de l'intérieur peut, dans les

cas prévus au 1 et au 3 de l'article L. 3332-15  , prononcer la fermeture de ces établissements pour

une durée allant de trois mois à un an. 

 Le cas échéant, la durée de la fermeture prononcée par le représentant de l'État dans le département

s'impute sur celle de la fermeture prononcée par le ministre. 

   Art. L. 3332-17 Les pouvoirs dévolus au ministre de l'intérieur par l'article L. 3332-16   sont exercés

par le ministre chargé de l'outre-mer dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.  — [L. no

 96-609 du 5 juill. 1996, art. 58.]

CHAPITRE I I   Péremption des licences

   Art. L. 3333-1 Un débit de boissons de 2e, de 3e et de 4e catégorie qui a cessé d'exister depuis plus

de trois ans est considéré comme supprimé et ne peut plus être transmis. 

 Toutefois, en cas de liquidation judiciaire, le délai de trois ans est étendu, s'il y a lieu, jusqu'à clôture

des opérations. 

 De même le délai de trois ans est suspendu pendant la durée d'une fermeture provisoire prononcée

par l'autorité judiciaire ou administrative. 

 Lorsqu'une décision de justice a prononcé la fermeture définitive d'un débit de boissons, la licence de

l'établissement est annulée.  — [C. déb. boiss., art. L. 44.]

  

 1. Définition de la cessation d'existence.  La cessation d'existence d'un débit de boissons doit s'entendre, au sens de l'art. L. 44 C. 

déb. boiss. [CSP, art. L. 3333-1], de la cessation d'une exploitation qui, pour être régulière, doit être effective.  ● Crim. 2 nov. 1960:  Bull. crim. 

 no 495. 

 2.  Si tout débit qui a cessé d'exister depuis plus d'un an (de trois ans) est considéré comme supprimé, il n'en est pas ainsi si le débit a été

ouvert et a fonctionné même temporairement pendant ce délai. ● Crim. 13 oct. 1970:  Bull. crim. no 262.  … Ou si la fermeture du débit a eu

pour cause l'exécution de travaux subordonnée à une autorisation administrative et que, dès lors, la prolongation au-delà d'un an (de trois ans)

de la cessation de l'exploitation, due au retard apporté par l'administration à donner cette autorisation, constitue une circonstance assimilable

à la force majeure. ● Crim. 18 juin 1958:  Bull. crim. no 469. 

 3. Caractère réel de la fermeture définitive.  La fermeture définitive visée à l'art. L. 44, al. 4, C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3333-1, al. 

4] est une mesure réelle frappant le fonds même quel que soit son propriétaire ou le titulaire de la licence. ● Crim. 4 sept. 1976:   Bull. crim. 

 no 273. 

   Art. L. 3333-2 Un établissement ayant cessé d'être exploité par suite:

 1o De l'appel ou de la mobilisation de son propriétaire dans les armées françaises ou alliées, de son

départ à destination d'un pays allié; 

 2o De sa réquisition; 

 3o    D'une  impossibilité  absolue  d'exploiter  résultant  des  mesures  générales  d'interdiction  ou

d'évacuation, 

 peut  être  rouvert  dans  le  délai  d'un  an  à  compter  de  la  cessation  de  l'état  de  droit  ou  de  fait  ayant

entraîné la suspension de l'exploitation.  — [C. déb. boiss., art. L. 45.]

   Art. L. 3333-3 Les débits de boissons détruits par les événements de guerre peuvent, à l'intérieur de

la  même  commune  et  sous  réserve  des  zones  protégées,  être  rouverts  ou  transférés  sur  un

emplacement autre que celui de l'immeuble primitif ou de substitution, dans les six mois qui suivent la

réédification définitive de l'immeuble primitif quel que soit son emplacement. 

















 Les  mêmes  débits  de  boissons  réinstallés  provisoirement,  notamment  dans  des  immeubles

susceptibles  d'être  soumis  aux  obligations  du  remembrement  ou  de  la  reconstruction,  peuvent  être

déplacés à l'intérieur de la même commune tant que l'immeuble dans lequel doit s'effectuer le transfert

n'est pas édifié.  — [C. déb. boiss., art. L. 46.]

CHAPITRE IV   Débits temporaires

   Art. L. 3334-1 Par dérogation aux dispositions des articles L. 3332-2   et L. 3332-3  , l'ouverture, par

des  personnes  ou  sociétés  de  nationalité  française  ou  étrangère,  de  débits  de  boissons  de  toute

nature à consommer sur place est autorisée dans l'enceinte des expositions ou des foires organisées

par  l'État,  les  collectivités  publiques  ou  les  associations  reconnues  comme  établissements  d'utilité

publique, pendant la durée des manifestations. 

 Chaque ouverture est subordonnée à l'avis conforme du commissaire général de l'exposition ou de la

foire ou de toute personne ayant même qualité. L'avis est annexé à la déclaration souscrite à la mairie

ou  à  la  préfecture  de  police  à  Paris,  et  à  la  recette  buraliste  des  contributions  indirectes.  —  [C.  déb. 

 boiss., art. L. 47.]

  

Dans  l'enceinte  des  expositions  ou  manifestations  visées  à  l'art.  L.  47  C.  déb.  boiss.  [CSP,  art.  L.  3334-1],  chaque  ouverture

d'établissement est soumise à la double déclaration. Sont des établissements distincts astreints à une déclaration particulière les différents

points de vente de boissons ne possédant aucune communication particulière entre eux, peu important qu'ils soient situés dans une enceinte

où le public n'est admis qu'après avoir acquitté un seul droit d'entrée. ● Crim. 6 juill. 1976:   Bull. crim. no 250. 

   Art. L. 3334-2   (L. no 2000-1352 du 30 déc. 2000)   Les personnes qui, à l'occasion d'une foire, d'une

vente  ou  d'une  fête  publique,  établissent  des  cafés  ou  débits  de  boissons  ne  sont  pas  tenues  à  la

déclaration prescrite par l'article L. 3332-3  , mais doivent obtenir l'autorisation de l'autorité municipale. 

 Les  associations  qui  établissent  des  cafés  ou  débits  de  boissons  pour  la  durée  des  manifestations

publiques  qu'elles  organisent  ne  sont  pas  tenues  à  la  déclaration  prescrite  par  l'article  L.  3332-3 

mais doivent obtenir l'autorisation de l'autorité municipale dans la limite de cinq autorisations annuelles

pour chaque association. 

 Dans  les  débits  et  cafés  ouverts  dans  de  telles  conditions,  il  ne  peut  être  vendu  ou  offert,  sous

quelque forme que ce soit, que des boissons des deux premiers groupes définis à l'article L. 3321-1  . 

 Dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique, le représentant de l'État

dans le département peut autoriser, par voie d'arrêté, la vente des boissons de quatrième groupe, dont

la consommation y est traditionnelle, dans la limite maximum de quatre jours par an.  — [C. déb. boiss., art. 

 L. 48, al. 1 et 2.]

  

 1.  L'art. L. 48 [CSP, art. L. 3334-2], qui déroge au principe posé par l'art. L. 31 [CSP, art. L. 3332-3], est d'interprétation restrictive et ne

s'applique qu'à des débits temporaires par leur nature même, ouverts à l'occasion des manifestations publiques exceptionnelles prévues par le

texte. ● Crim. 24  oct.  1983:   Bull.  crim.  no  260.   Tel  n'est  pas  le  cas  de  buvettes  aménagées  à  son  profit  par  un  entrepreneur  de  bals

publics, à l'entrée des chapiteaux itinérants qu'il exploite. ●  Même arrêt. 

 2.  Les bals donnés dans la salle des fêtes de la ville, qui est un lieu public, bals auxquels toute personne peut participer, soit gratuitement, 

soit en payant un droit d'entrée, peuvent être assimilés à une fête publique. ● Crim. 20 juin 1957:  Bull. crim. no 514. 

CHAPITRE V   Zones protégées

   Art.  L.  3335-1  Le  représentant  de  l'État  dans  le  département  peut  prendre  des  arrêtés  pour

déterminer,  sans  préjudice  des  droits  acquis,  les  distances  auxquelles  les  débits  de  boissons  à

consommer  sur  place  ne  peuvent  être  établis  autour  des  édifices  et  établissements  suivants  dont

l'énumération est limitative:



















































 1o Édifices consacrés à un culte quelconque; 

 2o Cimetières; 

 3o  Établissements  de  santé,  maisons  de  retraite  et  tous  établissements  publics  ou  privés  de

prévention, de cure et de soins comportant hospitalisation ainsi que les dispensaires départementaux; 

 4o  Établissements  d'instruction  publique  et  établissements  scolaires  privés  ainsi  que  tous

établissements de formation ou de loisirs de la jeunesse; 

 5o Stades, piscines, terrains de sports publics ou privés; 

 6o Établissements pénitentiaires; 

 7o Casernes, camps, arsenaux et tous bâtiments occupés par le personnel des armées de terre, de

mer et de l'air; 

 8o  Bâtiments affectés au fonctionnement des entreprises publiques de transport. 

 Ces distances sont calculées   (L. no 2007-1787 du 20 déc. 2007, art. 24)  «selon la ligne droite au sol

reliant  les  accès  les  plus  rapprochés  de  l'établissement  protégé  et  du  débit  de  boissons».  Dans  ce

calcul, la dénivellation en dessus et au-dessous du sol, selon que le débit est installé dans un édifice

en hauteur ou dans une infrastructure en sous-sol, doit être prise en ligne de compte. 

 L'intérieur  des  édifices  et  établissements  en  cause  est  compris  dans  les  zones  de  protection  ainsi

déterminées. 

 Les arrêtés du représentant de l'État dans le département prévus par le présent article interviennent

obligatoirement pour les édifices visés aux 3o et 5o.  — [C. déb. boiss., art. L. 49.]

   (L. no  2007-1787 du  20  déc.  2007, art.  24)  «L'existence  de  débits  de  boissons  à  consommer  sur

place régulièrement installés ne peut être remise en cause pour des motifs tirés du présent article. 

 «Dans  les  communes  où  il  existe  au  plus  un  débit  de  boissons  à  consommer  sur  place,  le

représentant de l'État dans le département peut autoriser, après avis du maire, l'installation d'un débit

de boissons à consommer sur place dans les zones faisant l'objet des dispositions du présent article

lorsque les nécessités touristiques ou d'animation locale le justifient.»

  

 1. Établissements  protégés. …  Gare  SNCF. ● Crim. 25  juill.  1972:  Bull. crim. no  255 ● 19  mars  1975:  ibid. no  83.   …  Station  de

chemin de fer métropolitain. ● Crim. 8 janv. 1976:  Bull. crim. no 6 ● 18 avr. 1989:  ibid. no 158 ● 15 déc. 1993:   ibid. no  391 ● 15 oct. 1996:

 D. 1997. IR 12  .  … Gare routière. ● Crim. 24 oct. 1967:  Bull. crim. no 261.  … Piscine. ● Crim. 17 oct. 1989:  Bull. crim. no 364.  …

Cours  de  danse  classique  habituellement  fréquenté  par  des  mineurs. ● Crim. 13  janv.  1981:  Bull. crim. no  17.   …  Église. ● Crim. 8  janv. 

1976:  Bull. crim. no 6.  … Hôpital. ● Crim. 4 mars 1969:  Bull. crim. no 106 ● 5 janv. 1977:   ibid. no 7.  … Faculté de médecine. ● Crim. 4

nov. 1971:  Bull. crim. no 299.  … Établissement d'enseignement technique. ● Crim. 30 oct. 1962:  Bull. crim. no 295.  … Établissement de

culture  physique  même  s'il  est  ouvert  indifféremment  à  des  mineurs  et  à  des  adultes. ● Crim. 20  juin  1973:  Bull.  crim.  no  288.   …  Tous

bâtiments occupés, sans distinction, par le personnel des armées de terre, de mer et de l'air. ● Crim. 27 févr. 1968:  Bull. crim. no 64. 

 2. Délimitation des zones protégées.  La distance entre l'établissement protégé et le débit de boissons doit être calculée en suivant

l'axe des voies ouvertes à la circulation publique entre et à l'aplomb des portes d'accès et de sortie les plus rapprochées de l'établissement

protégé d'une part, et du débit de boissons d'autre part, sans qu'il soit tenu compte de la distance entre l'axe et les portes. ● Crim. 19 mars

1975:  Bull. crim. no 83 ● 17 oct. 1989:   ibid. no 364.  … Ce calcul incluant, s'il y a lieu, la dénivellation au-dessus et au-dessous du sol. 

● Crim. 15 déc. 1993:   Bull. crim. no 391; D. 1994. IR 59.  … Et sans faire aucune distinction selon la fréquence ou le mode d'utilisation de

ces voies d'entrée ou d'issue. ● Crim. 24 oct. 1967:  Bull. crim. no 261 ● 5 janv. 1977: 

 ibid. no 7.  … Notamment sans égard au règlement

intérieur de l'établissement protégé prescrivant l'usage exclusif d'une porte située hors du périmètre de protection. ● Crim. 4 mars 1969:  Bull. 

 crim. no 106. 

 3.  Les portes à partir desquelles est calculée la distance réglementaire de protection sont uniquement celles donnant sur une voie ouverte

à  la  circulation  publique. ● Crim. 15  déc.  1993:   Bull.  crim.  no  391,  préc.  note  2 

 .   Ne  constituent  pas  de  telles  voies  les  allées  de

circulation piétonnière desservant un centre commercial. ●  Même arrêt.   La distance entre la porte d'un ensemble immobilier ouvrant sur la

voie publique et l'emplacement d'un débit de boissons ne saurait entrer en ligne de compte. ● Crim. 19 mars 1975:  Bull. crim. no 83. 

 4.  La  distance  à  laquelle  un  débit  de  boissons  à  consommer  sur  place  ne  peut  être  établi  autour  d'une  station  souterraine  du  métro  se calcule à partir du sommet de l'escalier de cette station donnant sur la voie publique. ● Crim. 18 avr. 1989:   Bull. crim. no 158. 

   Art. L. 3335-2  et L. 3335-3   Abrogés par L. no 2007-1787 du 20 déc. 2007, art. 24. 











   Art. L. 3335-4 La vente et la distribution de boissons des groupes 2 à 5 définis à l'article L. 3321-1 

est  interdite  dans  les  stades,  dans  les  salles  d'éducation  physique,  les  gymnases  et  d'une  manière

générale, dans tous les établissements d'activités physiques et sportives. 

 Des dérogations peuvent être accordées par arrêté des ministres chargés de la santé et du tourisme

pour des installations qui sont situées dans des établissements classés hôtels   (L. no 2009-888 du 22

 juill. 2009, art. 21)  «de tourisme ou dans des restaurants».  — Sur les modalités d'octroi des dérogations, V. 

  Arr. du 22 août 1991  (JO 25 août). 

   (L. no  2000-1352 du  30  déc.  2000)  «Sous  réserve  des  décisions  de  justice  passées  en  force  de

chose  jugée,  le  maire  peut,  par  arrêté,  et  dans  les  conditions  fixées  par  décret,  accorder  des

autorisations dérogatoires temporaires, d'une durée de quarante-huit heures au plus, à l'interdiction de

vente à consommer sur place ou à emporter et de distribution des boissons des deuxième et troisième

groupes  sur  les  stades,  dans  les  salles  d'éducation  physique,  les  gymnases  et  les  établissements

d'activités physiques et sportives définies par la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation

et à la promotion des activités physiques et sportives, en faveur:

 « a)  Des   (Ord. no  2006-596 du  23  mai  2006, art.  5,  2o)   «associations  sportives  agréées

conformément à l'article L. 121-4   du code du sport» et dans la limite des dix autorisations annuelles

  (Ord. no  2006-596 du  23  mai  2006, art. 5, 2o)  «pour  chacune  desdites  associations»  qui  en  fait  la

demande; 

 « b)  Des  organisateurs  de  manifestations  à  caractère  agricole  dans  la  limite  de  deux  autorisations

annuelles par commune; 

 « c) Des organisateurs de manifestations à caractère touristique dans la limite de quatre autorisations

annuelles,  au  bénéfice  des  stations  classées  et  des  communes  touristiques»   (L. no  2009-888 du 22

 juill. 2009, art. 26)  «relevant de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme». 

 — [C. déb. boiss., art. L. 49-1-2.]

   Art. L. 3335-5  à L. 3335-7   Abrogés par L. no 2007-1787 du 20 déc. 2007, art. 24. 

   Art.  L.  3335-8  Le  représentant  de  l'État  dans  le  département  peut  prendre  des  arrêtés  pour

déterminer,  sans  préjudice  des  droits  acquis,  des  zones  de  protection  de  même  nature  que  celles

définies  à  l'article  L.  3335-1 

pour  des  entreprises  industrielles  ou  commerciales,  en  raison

notamment de l'importance de l'effectif des salariés, ou des conditions de travail de ces derniers. 

 Ces arrêtés interviennent obligatoirement en ce qui concerne les entreprises groupant habituellement

plus de mille salariés.  — [C. déb. boiss., art. L. 50.]

   Art. L. 3335-9   Abrogé par Ord. no 2010-177 du 23 févr. 2010, art. 7-28o et 29, à compter du 25 févr. 

 2010. 

   Art. L. 3335-10   Abrogé par L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, à compter du 1er juin 2011. 

   Art.  L.  3335-11  Les  personnes  qui,  sous  le  couvert  d'associations,  vendent  des  boissons  à

consommer sur place, sont soumises à la réglementation administrative des débits de boissons dans

les conditions fixées par l'article 1655   du code général des impôts.  — [C. déb. boiss., art. L. 53.]

  

Commet un excès de pouvoir le préfet qui ordonne une mesure de fermeture prévue par l'art. L. 62 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3332-15] de

la  buvette  d'une  association,  dès  lors  que  ce  cercle,  dont  l'exploitation  ne  revêt  pas  un  caractère  commercial,  n'est  pas  soumis  à  la

réglementation  administrative  des  débits  de  boissons,  alors  surtout  qu'il  n'est  pas  prouvé  que  des  personnes  autres  que  les  adhérents  de

l'association auraient été admises à y consommer. ●  CE 10 févr. 1992:   D. 1992. IR 91. 

CHAPITRE VI   Exploitation





















   Art. L. 3336-1 Les  mineurs  non  émancipés  et  les  majeurs  sous  tutelle  ne  peuvent  exercer  par  eux-

mêmes la profession de débitant de boissons.  — [C. déb. boiss., art. L. 54.]

   Art. L. 3336-2 Ne peuvent exploiter des débits de boissons à consommer sur place:

 1o Les personnes condamnées pour crime de droit commun ou l'un des délits prévus aux articles 225-

5  , 225-6  , 225-7   et 225-10   du code pénal; 

 2o Ceux  [celles]  qui ont été condamnés 

 [condamnées] à un mois au moins d'emprisonnement pour vol, escroquerie, abus de confiance, recel, 

filouterie, recel de malfaiteurs, outrage public à la pudeur, tenue d'une maison de jeux, prise de paris

clandestins  sur  les  courses  de  chevaux,  vente  de  marchandises  falsifiées  ou  nuisibles  à  la  santé, 

infraction aux dispositions législatives ou réglementaires en matière de stupéfiants ou pour récidive de

coups et blessures et d'ivresse publique. 

 L'incapacité est perpétuelle à l'égard de toutes les personnes mentionnées au 1o. Elle cesse cinq ans

après leur condamnation à l'égard de ceux mentionnés  [celles mentionnées]  au 2o, si pendant ces cinq

années  elles  n'ont  encouru  aucune  condamnation  correctionnelle  à  l'emprisonnement.  L'incapacité

cesse en cas de réhabilitation. 

 L'incapacité prévue au présent article peut être prononcée contre les personnes condamnées pour le

délit prévu à l'article 227-22   du code pénal.  — [C. déb. boiss., art. L. 55.]

  

 1. QPC.  Les art. L. 3336-2 et L. 3336-3 CSP instituant une incapacité et une interdiction professionnelles d'exploiter un débit de boissons

ont  pour  objet  d'empêcher  que  l'exploitation  d'un  débit  de  boissons  soit  confiée  à  des  personnes  qui  ne  présentent  pas  les  garanties  de

moralité  requises  pour  exercer  cette  profession;  à  ce  titre,  ils  n'instituent  pas  de  sanctions  ayant  le  caractère  d'une  punition.  Le  Conseil

constitutionnel relève, par ailleurs, que, eu égard aux objectifs qu'il s'est assigné, le législateur a adopté des mesures propres à assurer une

conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la liberté d'entreprendre et l'objectif de valeur constitutionnelle de

sauvegarde de l'ordre public. Partant, les dispositions contestées ne contreviennent pas au principe de proportionnalité et sont conformes à la

Constitution. ●  Cons. const. , QPC, 20 mai 2011:  Dalloz actualité, 27 mai 2011, obs. Delpech; D. 2011. Actu. 1487  ; ibid. Pan. 2826, obs. 

 Roujou de Boubée  ; Dr. pénal 2011, no 94, obs. J.-H. Robert. 

 1 bis. Condamnation  définitive.  L'infraction que constitue le fait, pour un individu qui a encouru l'une des condamnations visées par

les  art.  L.  55  et  L.  56  C.  déb.  boiss.  [CSP,  art.  L.  3336-2  et  L.  3336-3],  d'exploiter  ou  de  continuer  à  exploiter  un  débit  de  boissons  à

consommer sur place, exige comme condition de son existence légale que cette condamnation ait préalablement acquis le caractère définitif. 

● Crim. 1er févr. 1961:  Bull. crim. no 67.  Fait une exacte application des art. L. 56 et L. 57 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3336-3 et L. 3552-8

à L. 3552-10] l'arrêt qui, pour déclarer un prévenu coupable de tenue illicite d'un débit de boissons à consommer sur place, constate qu'il a

encouru  une  condamnation  pour  proxénétisme  et  que,  propriétaire  de  cet  établissement,  il  en  a  continué  l'exploitation  après  que  cette

condamnation est devenue définitive. ● Crim. 6  juill.  1965:  Bull. crim. no  171.  … Ou une condamnation à dix-huit mois d'emprisonnement

pour vol, et qu'il a donné la gérance libre du débit à sa femme et a continué avec elle l'exploitation après que cette condamnation est devenue

définitive. ● Crim. 2 févr. 1956:  Bull. crim. no 124. 

 2.  Il appartient toutefois au prévenu, condamné par un jugement qui fait état de la condamnation antérieure sans en préciser le caractère

définitif, de contester celui-ci devant la cour d'appel, faute de quoi ce moyen ne pourra être invoqué pour la première fois devant la Cour de

cassation. ● Crim. 7 juin 1968:  Bull. crim. no 185. 

 3. Condamnation avec sursis.  L'art. 55 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3336-2] ne fait aucune distinction selon que la condamnation a

été prononcée avec ou sans sursis. ● Crim. 26 nov. 1964:  Bull. crim. no 313 ● 2 mars 1992:   ibid. no 94; D. 1992. IR 201. 

 4. Incapacité de  cinq  ans.  En  ce  qui  concerne  les  condamnés  à  l'emprisonnement  pour  les  délits  visés  à  l'art.  L.  55  C.  déb.  boiss. 

[CSP,  art.  L.  3336-2],  la  durée  de  l'incapacité  d'exploiter  un  débit  de  boissons  est  de  cinq  ans  à  dater  de  l'expiration  de  la  peine,  la

survenance d'une nouvelle condamnation correctionnelle à l'emprisonnement au cours de ce délai ayant pour seul effet de faire courir, à dater

de la nouvelle peine prononcée, un nouveau délai de cinq ans. ● Crim. 28 nov. 1957:  Bull. crim. no 781. 

   Art.  L.  3336-3  Les  mêmes  condamnations,  lorsqu'elles  sont  prononcées  contre  un  débitant  de

boissons  à  consommer  sur  place,  entraînent  de  plein  droit  contre  lui  et  pendant  le  même  délai, 

l'interdiction d'exploiter un débit, à partir du jour où lesdites condamnations sont devenues définitives. 

Ce  débitant  ne  peut  être  employé,  à  quelque  titre  que  ce  soit,  dans  l'établissement  qu'il  exploitait, 

comme au service de celui auquel il a vendu ou loué, ou par qui il fait gérer ledit établissement, ni dans

l'établissement qui est exploité par son conjoint même séparé.  — [C. déb. boiss., art. L. 56.]

























  

 QPC.  V. jurispr. ss. art. L. 3336-2 CSP. 

   Art.  L.  3336-4  Il  est  interdit  d'employer  ou  de  recevoir  en  stage  des  mineurs  dans  les  débits  de

boissons  à  consommer  sur  place,  à  l'exception  du  conjoint  du  débitant  et  de  ses  parents  ou  alliés

jusqu'au quatrième degré inclusivement. 

 Dans les débits de boissons ayant fait l'objet d'un agrément, cette interdiction ne s'applique pas aux

mineurs  de  plus  de  seize  ans  bénéficiaires  d'une  formation  comportant  une  ou  plusieurs  périodes

accomplies en entreprise leur permettant d'acquérir une qualification professionnelle sanctionnée par

un diplôme ou un titre homologué dans les conditions prévues aux articles L. 335-5   et L. 335-6   du

code de l'éducation. 

 L'agrément  est  accordé,  refusé,  non  renouvelé  ou  retiré  dans  des  conditions  fixées  par  décret  en

Conseil d'État.  — [C. déb. boiss., art. L. 58.]

TITRE IV  Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs

CHAPITRE PREMIER   Répression de l'ivresse publique

   Art. L. 3341-1   (L. no 2011-392 du 14 avr. 2011, art. 20, en vigueur le 1er juin 2011)   Une  personne

trouvée en état d'ivresse dans les lieux publics est, par mesure de police, conduite à ses frais dans le

local de police ou de gendarmerie le plus voisin ou dans une chambre de sûreté, pour y être retenue

jusqu'à ce qu'elle ait recouvré la raison. 

 Lorsqu'il n'est pas nécessaire de procéder à l'audition de la personne mentionnée au premier alinéa

immédiatement après qu'elle a recouvré la raison, elle peut, par dérogation au même premier alinéa, 

être placée par un officier ou un agent de police judiciaire sous la responsabilité d'une personne qui se

porte garante d'elle. 

  

 1 . QPC.  Les  dispositions  de  l'art.  L.  3341-1  CSP  ne  méconnaissent  pas  l'exigence  selon  laquelle  toute  privation  de  liberté  doit  être

nécessaire, adaptée et proportionnée aux objectifs de préservation de l'ordre public et de protection de la santé qu'elles poursuivent. Eu égard

à la brièveté de cette privation de liberté organisée à des fins de police administrative par les dispositions contestées, l'absence d'intervention

de l'autorité judiciaire ne méconnaît pas les exigences de l'art. 66 Const. Toutefois, lorsque la personne est placée en garde à vue après avoir

fait  l'objet  d'une  mesure  de  privation  de  liberté  en  application  de  l'art.  L.  3341-1,  al.  1er,  CSP,  la  protection  constitutionnelle  de  la  liberté

individuelle par l'autorité judiciaire exige que la durée du placement en chambre de sûreté, qui doit être consignée dans tous les cas par les

agents de la police ou de la gendarmerie nationales, soit prise en compte dans la durée de la garde à vue. Sous cette réserve l'art. L. 3341-1

CSP  ne  méconnaît  ni  l'art.  66  Const.  ni  aucun  autre  droit  ou  liberté  que  la  Constitution  garantit. ●   Cons.  const. 8  juin  2012:   Dalloz

 actualité, 20 juin 2012, obs. Léna; Dr. pénal 2012. Chron. 7, obs. Lesclous; ibid., no 121, obs. J.-H. Robert. 

 2.  L'art. L. 76 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3341-1] ne distingue pas selon que l'individu circule à pied ou à l'aide d'un véhicule.  ● Crim. 28

juin 1995:   Dr. pénal 1996. Chron. 21, par Lesclous et Marsat. 

 3. Chambre de sûreté.  Les individus retenus en chambre de sûreté en application de l'art. L. 76 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3341-1] ne

disposent pas des droits accordés par les art. 63 s. C. pr. pén.   aux personnes placées en garde à vue. ● Crim. 9 sept. 1998:   Bull. crim. 

 no 229; D. 1998. IR 239  ; Dr. pénal 1999. Comm. 16, note Maron. 

 4.  Le refus d'une juridiction de proximité d'accéder à la demande d'un avocat de la défense, tendant à faire verser aux débats le certificat

médical de son client, réalisé avant son placement en cellule de dégrisement, porte atteinte au droit à un procès équitable. ● Crim. 8  janv. 

2013:   Dalloz actualité, 25 janv. 2013, obs. Le Drevo; D. 2013. AJ 178  ; Dr. pénal 2013, no 43, obs. J.-H. Robert. 

 5.  Le  fait  de  retenir  au  commissariat,  pendant  plusieurs  heures,  un  automobiliste  interpellé  alors  qu'il  circulait  au  volant  de  son  véhicule sous l'emprise d'un état alcoolique, sans qu'il soit placé en garde à vue, n'est pas justifié, dès lors qu'il n'a pas été constaté qu'il se trouvait en

état d'ivresse publique et manifeste rendant applicables les dispositions de l'art. L. 76 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3341-1], et que le cadre

juridique susceptible de justifier sa retenue n'a pas été précisé. ● Crim. 11 janv. 2001:   Bull. crim. no 7. 

 6.  Lorsque l'autorité administrative décide de requérir un médecin aux fins d'examiner l'intéressé, l'intervention du praticien se rattache à la

mission de préservation de l'ordre public. Le paiement du médecin incombe donc à l'administration, et non à l'intéressé: ●  CE 25 oct. 2002, 

 Conseil nat. de l'ordre des médecins: Lebon 360  ; AJDA 2002. 1153, obs. Aubert. 

   Art. L. 3341-2   (L. no 2011-392 du 14 avr. 2011, art. 15-II, en vigueur le 1er juin 2011)   Lorsqu'il  est

mis  fin  à  la  rétention  en  chambre  de  sûreté  de  la  personne,  son  placement  en  garde  à  vue,  si  les

conditions de cette mesure prévues par le code de procédure pénale sont réunies, n'est pas obligatoire

dès  lors  qu'elle  n'est  pas  tenue  sous  la  contrainte  de  demeurer  à  la  disposition  des  enquêteurs  et

qu'elle a été informée qu'elle peut à tout moment quitter les locaux de police ou de gendarmerie. 



 L'art. L. 3341-2 avait été abrogé par L. no 2009-879 du 21 juill. 2009, art. 93. 

   Art.  L.  3341-3  Les  affiches  sont  revêtues  d'une  marque  extérieure  et  mises  à  la  disposition  des

débitants de boissons.  — [C. déb. boiss., art. L. 78.]

   Art. L. 3341-4   (L. no 2011-267 du 14 mars 2011, art. 85)   Dans les débits de boissons à consommer

sur place dont la fermeture intervient entre 2 heures et 7 heures, un ou plusieurs dispositifs permettant

le dépistage de l'imprégnation alcoolique doivent être mis à la disposition du public. 

 Les  modalités  d'application  du  présent  article  en  ce  qui  concerne  notamment  le  délai  de  mise  à

disposition, le nombre des dispositifs et leurs caractéristiques techniques sont fixées par arrêté conjoint

des  ministres  chargés  des  transports,  de  l'intérieur  et  de  la  santé.  — V. Arr. du 24 août 2011 relatif aux

 conditions de mise à disposition de dispositifs certifiés permettant le dépistage de l'imprégnation alcoolique dans

 les débits de boissons en application de l'art. L. 3341-4 CSP (JO 1er oct.). 

CHAPITRE I    Protection des mineurs

   Art. L. 3342-1   (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  93)   La  vente  des  boissons  alcooliques  à  des

mineurs est interdite. L'offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs est également interdite dans

les  débits  de  boissons  et  tous  commerces  ou  lieux  publics.  La  personne  qui  délivre  la  boisson  peut

exiger du client qu'il établisse la preuve de sa majorité.  — [C. déb. boiss., art. L. 80.]

   Art. L. 3342-2   Abrogé par L. no 2009-879 du 21 juill. 2009, art. 93. 

   Art. L. 3342-3 Il est interdit de recevoir dans les débits de boissons des mineurs de moins de seize

ans qui ne sont pas accompagnés de leur père, mère, tuteur ou toute autre personne de plus de dix-

huit ans en ayant la charge ou la surveillance. 

 Toutefois, les mineurs de plus de treize ans, même non accompagnés, peuvent être reçus dans les

débits de boissons assortis d'une licence de 1re catégorie.  — [C. déb. boiss., art. L. 85.]

   Art. L. 3342-4   (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  93)   Une  affiche  rappelant  les  dispositions  du

présent titre est apposée dans les débits de boissons à consommer sur place. Un modèle spécifique

doit être apposé dans les débits de boissons à emporter. Les modèles et les lieux d'apposition de ces

affiches sont déterminés par arrêté du ministre chargé de la santé.  — V. Arr. du 27 janv. 2010 fixant les

 modèles et lieux d'apposition des affiches prévues par l'art. L. 3342-4 CSP (JO 31 janv.). 

TITRE V  Dispositions pénales

CHAPITRE PREMIER   Boissons

   Art.  L.  3351-1  La  mise  en  circulation  ou  la  vente,  pour  un  fabricant  ou  importateur  de  boissons

















alcooliques,  en  France  ou  sur  un  territoire  soumis  à  l'autorité  française,  des  boissons  de  troisième, 

quatrième ou cinquième groupe sans avoir fait la déclaration prévue à l'article L. 3322-1  ,  est  punie

de 6 000 € d'amende. 

 La  même  peine  est  applicable  aux  importateurs  et  fabricants  qui  livrent  lesdites  boissons  à  la

circulation ou à la vente sous des conditionnements non revêtus des indications imposées par l'article

L. 3322-2   ou qui font figurer sur ces conditionnements les qualifications interdites par ledit article.  —

 [C. déb. boiss., art. L. 4, al. 1er et 2.]

   Art. L. 3351-2 L'importation ou la fabrication, l'achat, la détention ou la mise en circulation en vue de

la vente, la mise en vente, la vente ou l'offre à titre gratuit des boissons interdites par l'article L. 3322-3 

(1o et 3o) est punie de 9 000 € d'amende. 

 Toutefois, la vente ou l'offre au détail n'est punie que de 3 750 €. 

 Dans tous les cas, la confiscation des produits interdits ou illicites est prononcée. 

 Les dispositions des alinéas précédents ne s'appliquent pas aux opérations mentionnées, lorsqu'elles

sont effectuées en vue de l'exportation.  — [C. déb. boiss., art. L. 5-1.]

   Art.  L.  3351-3  L'offre  à  titre  gratuit  ou  la  vente  par  un  producteur  ou  un  fabricant,  à  toute  autre

personne que celles autorisées par l'article L. 3322-5  ,  d'anéthol  ou  d'essences  pouvant  servir  à  la

fabrication de boissons alcooliques, est punie de 3 750 € d'amende. 

 Le fait pour toute personne autorisée par l'article L. 3322-5   à acheter ces produits, de les revendre

sur le marché intérieur, contrairement aux dispositions de cet article, est puni de 3 750 € d'amende. 

 Le fait pour un pharmacien de délivrer ces produits sans ordonnance médicale, est puni de 3 750 €

d'amende.  — [Anc. art. L. 642, al. 1er à 4.]

   Art.  L.  3351-4    (Abrogé  par Ord. no  2005-1512 du  7  déc.  2005, art.  24-VI)  «Sans  préjudice  des

 interdictions  mentionnées  à  l'article  1768  du  code  général  des  impôts,»  le  fait  de  passer  outre  les

interdictions  énoncées  à  l'article  L.  3322-5    est  puni  de  six  mois  d'emprisonnement  et  de  3  750  €

d'amende. 

 En  outre,  le  tribunal  prononce  la  confiscation  des  marchandises  et  des  moyens  de  transport  et  la

fermeture définitive de l'établissement. 

 Les infractions sont poursuivies et constatées comme en matière de contributions indirectes.  — [Anc. 

 art. L. 642-1.]

   Art. L. 3351-5 La vente au détail par un marchand ambulant de boissons des quatrième et cinquième

groupes est punie de 3 750 € d'amende.  — [C. déb. boiss., art. L. 10 et L. 11.]

   Art.  L.  3351-6  La  mise  à  disposition  du  public  d'un  appareil  automatique  distribuant  des  boissons

alcooliques est punie de 3 750 € d'amende. 

 L'appareil ayant servi à commettre l'infraction est saisi et le tribunal en prononce la confiscation. 

   (L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 123-V-3o)  «En cas de récidive, un emprisonnement de six mois

peut en outre être prononcé.»  — [C. déb. boiss., art. L. 13 et L. 13-1.]

   (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  94)  «Le  fait  de  vendre  des  boissons  alcooliques  entre  22

heures et 8 heures sans avoir suivi la formation prévue à l'article L. 3332-1-1    est  puni  de  3  750  €

d'amende.»

   Art.  L.  3351-6-1    ( L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  94)   Le  fait  de  vendre  des  boissons

alcooliques dans un point de vente de carburant en dehors des horaires prévus au quatrième alinéa de

l'article L. 3322-9   ou d'y vendre des boissons alcooliques réfrigérées est puni de 7 500 € d'amende. 

La récidive est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

 Les  personnes  morales  coupables  de  l'infraction  mentionnée  au  premier  alinéa  du  présent  article





























encourent les peines complémentaires prévues aux 2o, 4o, 8o et 9o de l'article 131-39   du code pénal. 

   Art.  L.  3351-6-2    (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  94)   Sauf  lorsqu'elles  sont  déclarées  ou

autorisées dans les conditions prévues à l'article L. 3322-9  , ou lorsqu'il s'agit de dégustations en vue

de  la  vente  au  sens  de  l'article  1587    du  code  civil,  l'offre  à  titre  gratuit  à  volonté,  dans  un  but

commercial, de boissons alcooliques ainsi que leur vente à titre principal contre une somme forfaitaire

sont  punies  de  7  500  €  d'amende.  La  récidive  est  punie  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  15  000  €

d'amende. 

 Les  personnes  physiques  coupables  de  l'infraction  mentionnée  au  premier  alinéa  du  présent  article

encourent  également  la  peine  complémentaire  d'interdiction  à  titre  temporaire  d'exercer  les  droits

attachés  à  une  licence  de  débit  de  boissons  à  consommer  sur  place  ou  à  emporter  pour  une  durée

d'un an au plus. 

 Les  personnes  morales  coupables  de  l'infraction  mentionnée  au  premier  alinéa  du  présent  article

encourent les peines complémentaires prévues aux 2o, 4o, 8o et 9o de l'article 131-39   du code pénal. 

   Art.  L.  3351-7 Les  infractions  aux  dispositions  des  articles  L.  3323-2  ,  L.  3323-4  à  L.  3323-6 

, 

relatifs  à  la  publicité  des  boissons  alcooliques,  sont  punies  de  75  000  €  d'amende.  Le  maximum  de

l'amende peut être porté à 50 % du montant des dépenses consacrées à l'opération illégale. 

 En  cas  de  récidive,  les  personnes  physiques  reconnues  coupables  de  l'infraction  mentionnée  à

l'alinéa précédent peuvent encourir la peine complémentaire d'interdiction, pendant une durée de cinq

ans, de vente de la boisson alcoolique qui a fait l'objet de l'opération illégale. 

 Le tribunal peut, compte tenu des circonstances de fait, décider que les personnes morales sont en

totalité ou en partie solidairement responsables du paiement des amendes mises à la charge de leurs

dirigeants ou de leurs préposés. 

 Le tribunal ordonne, s'il y a lieu, la suppression, l'enlèvement ou la confiscation de la publicité interdite

aux frais des délinquants. 

 La cessation de la publicité peut être ordonnée soit sur réquisition du ministère public, soit d'office par

le juge d'instruction ou le tribunal saisi des poursuites. La mesure ainsi prise est exécutoire nonobstant

toutes voies de recours. Mainlevée peut en être donnée par la juridiction qui l'a ordonnée ou qui est

saisie du dossier. La mesure cesse d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe. 

 Les  décisions  statuant  sur  les  demandes  de  mainlevée  peuvent  faire  l'objet  d'un  recours  devant  la

chambre  de  l'instruction  ou  devant  la  cour  d'appel  selon  qu'elles  ont  été  prononcées  par  un  juge

d'instruction ou par le tribunal saisi des poursuites. 

 La  chambre  de  l'instruction  ou  la  cour  d'appel  statue  dans  un  délai  de  dix  jours  à  compter  de  la

réception des pièces.  — [C. déb. boiss., art. L. 21.]

  

 1 . Participation  à  la  réalisation  de  la  publicité.  Le  délit  de  l'art.  L.  21  [CSP,  art.  L.  3351-7]  n'exige  pas  nécessairement  une

participation à l'élaboration de la publicité illicite, mais seulement une participation intentionnelle à sa réalisation. ● Crim. 15  janv.  1980: 

 Bull. crim. no 23; D. 1980. IR 337, obs. Puech. 

 2. Participation à une campagne publicitaire.  A personnellement commis le délit de publicité illicite l'entrepreneur d'affichages qui a

participé à une campagne publicitaire en louant les emplacements sur lesquels ont été apposées des affiches non conformes aux exigences

de la législation sur la publicité des boissons alcooliques. ● Crim. 23 juin 1983:   Bull. crim. no 196. 

 3. Sanction de la publicité indirecte.  Constitue une telle publicité la photographie d'un célèbre pilote de course automobile laissant

apparaître le nom et le logo d'une marque de bière. ● Crim. 3 nov. 2004:   JCP 2005. IV. 1052. 

   Art. L. 3351-8   (L. no 2007-1774 du 17 déc. 2007, art. 13)   Les agents habilités de la   (L. no 2011-525

 du 17 mai 2011, art. 94 XIII-3o)  «concurrence», de la consommation et de la répression des fraudes

veillent au respect   (L. no 2009-879 du 21 juill. 2009, art. 94)  «des articles L. 3322-2  , L. 3323-2  , 

L.  3323-4    et  L.  3323-6    ainsi  que  des  règlements  pris  pour  leur  application».  Ils  procèdent  à  la

recherche  et  à  la  constatation  des  infractions  ou  manquements  prévus  par  ces  textes  dans  les

conditions fixées par les I, IV, V et VI de l'article L. 141-1   du code de la consommation. 























CHAPITRE I    Débits de boissons

   Art. L. 3352-1 Est puni de 3 750 € d'amende le fait d'ouvrir:

 1o Sous réserve des dispositions prévues à l'article L. 3335-11  , un débit de boissons à consommer

sur place de 2e ou de 3e catégorie dans les communes où le total des établissements de cette nature

et des établissements de 4e catégorie atteint ou dépasse la proportion d'un débit pour 450 habitants, 

ou fraction de ce nombre, selon les modalités de calcul prévues à l'article L. 3332-1  . 

 Toutefois, ceci ne s'applique pas aux établissements dont l'ouverture intervient à la suite d'un transfert

réalisé dans les conditions fixées par l'article L. 3332-11  ; 

 2o Un nouvel établissement de 4e catégorie, en dehors des cas prévus par l'article L. 3334-1  .  — [C. 

 déb. boiss., art. L. 27, L. 28 et L. 30.]

  

 1. Mauvaise foi.  La mauvaise foi n'est pas un élément constitutif nécessaire des infractions réprimées par l'art. L. 30 [CSP, art. L. 3352-

1]. ● Crim. 8 juin 1980:  D. 1981. IR 140, obs. Roujou de Boubée. 

 2. Caractère réel de la fermeture.  Les dispositions de l'art. L. 30, al. 2, C. déb. boiss. étant impératives et absolues, la mesure de

fermeture définitive est nécessairement encourue, pour l'établissement même, trouvé en infraction, en quelques mains qu'il soit, par le seul fait

qu'une  infraction  visée  par  le  texte  a  été  commise,  même  lorsque  l'irrégularité  a  effectivement  pris  fin  au  moment  où  les  juges  statuent. 

● Crim. 27 mars 1974:  Bull. crim. no 132.  C'est le débit irrégulièrement exploité qui doit être fermé, et non, au cas d'exploitation simultanée

de plusieurs débits, indifféremment l'un ou l'autre, au choix du juge. ● Crim. 5 mai 1965:  Bull. crim. no 129.  Une cession du fonds survenue

postérieurement à la constatation de l'infraction ne saurait mettre en échec l'application de ces dispositions. ● Crim. 9 mars 1971:  Bull. crim. 

 no 80. 

 3. Exécution provisoire de la fermeture.  L'exécution provisoire de la fermeture définitive d'un débit prononcée en application de l'art. 

L. 30 ne peut être ordonnée. ● Crim. 3  oct.  1978:  Bull. crim. no  255.  Il convient d'attendre que la décision soit définitive. ● Crim. 17 janv. 

1961:  Bull. crim. no 25 ● 28 oct. 1975:  ibid. no 229. 

 4. Amnistie.  La  fermeture  définitve  d'un  débit  de  boissons  est  une  peine  complémentaire  qui,  constituant  une  mesure  de  police  et  de

sécurité publique, échappe, à ce titre, à l'amnistie par voie de conséquence prévue par l'art. 19, al. 1er, de la L. du 20 juill. 1988. ● Crim. 10

mai 1989:   Bull. crim. no 183. 

 5. Droit européen.  Le droit d'exploiter ou de faire exploiter un débit de boissons ne relève pas de la Conv. EDH, alors au surplus que la

réglementation  institue  en  faveur  du  propriétaire  menacé  de  fermeture  des  règles  de  procédure  et  des  recours  protecteurs  de  ses  intérêts. 

● Crim. 12 janv. 1988:   Bull. crim. no 10. 

   Art. L. 3352-2 L'ouverture d'un débit de boissons à consommer sur place de 3e ou de 4e catégorie, en

dehors des conditions prévues par le présent titre, est punie de 3 750 € d'amende. 

 La fermeture du débit est prononcée par le jugement.  — [C. déb. boiss., art. L. 42.]

  

 1. Domaine d'application.  Le délit que sanctionne l'art. L. 42 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3352-2] ne consiste pas uniquement dans le

fait matériel de l'ouverture ou de la réouverture, mais peut aussi être caractérisé par le maintien en activité, en connaissance de cause, d'un

débit qui a été illégalement ouvert ou réouvert. ● Crim. 2 nov. 1960:  Bull. crim. no 495. 

 2. Chose jugée.  L'exception de chose jugée, fondée sur une décision définitive de relaxe du chef d'ouverture illicite d'un débit de boissons

de la 4e catégorie dans une zone de protection, ne saurait être invoquée dans des poursuites ultérieures pour exploitation illicite dudit débit, 

infraction distincte entrant également dans les prévisions de l'art. L. 42 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3352-2], dès lors que le caractère illicite

de  l'ouverture  de  l'établissement  a  été  consacré  par  un  autre  arrêt  intervenu  dans  la  première  procédure,  après  renvoi  de  cassation  sur  les

intérêts civils. ● Crim. 5 oct. 1972:  Bull. crim. no 270. 

 3. Relèvement.  Le relèvement prévu par l'art. 55 C. pén. (nouv. C. pén., art. 132-21, et   C. pr. pén., art. 702-1  ) ne s'applique pas aux

mesures de caractère réel comme la fermeture obligatoire d'un débit de boissons. ● Crim. 16 oct. 1973:  Bull. crim. no 357. 

   Art.  L.  3352-3  Est  punie  de  3  750  €  d'amende  l'ouverture  d'un  café,  d'un  cabaret,  d'un  débit  de

boissons  à  consommer  sur  place   (L. no  2011-302 du  22  mars  2011, art. 1er,  en  vigueur  le  1er  juin















 2011)  «, vendant de l'alcool»:

 1o Sans faire quinze jours au moins à l'avance et par écrit la déclaration prévue à l'article L. 3332-3 

; 

 2o Sans justifier de la nationalité française ou de celle d'un autre État membre de   (Ord. no 2010-177

 du 23 févr. 2010, art. 26-10o)  «l'Union européenne» ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace

économique européen.  — [C. déb. boiss., art. L. 31 et L. 43.]

   Art. L. 3352-4 Est puni de 3 750 € d'amende le fait:

 1o De procéder à une mutation dans la personne du propriétaire ou du gérant d'un café ou d'un débit

de boissons vendant à consommer sur place   (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le

 1er  juin  2011)  «, mentionné à l'article L. 3332-1,» sans que celle-ci ne soit, quinze jours au moins à

l'avance  et  par  écrit,  l'objet  d'une  déclaration  identique  à  celle  requise  pour  l'ouverture  d'un  débit

nouveau selon les dispositions de l'article L. 3332-4  ; 

 2o  De  ne  pas  déclarer   (L. no  2011-302 du  22  mars  2011, art.  1er,  en  vigueur  le  1er  juin  2011)

  «quinze jours au moins à l'avance, dans les mêmes conditions qu'au 1o,» toute translation.  — [C. déb. 

 boiss., art. L. 32 et L. 43.]

   Art. L. 3352-4-1   (L. no 2011-302 du 22 mars 2011, art. 1er, en vigueur le 1er juin 2011)   Est punie de

3 750 € d'amende:

 1o L'ouverture d'un débit de boissons mentionné aux articles L. 3331-2 ou L. 3331-3 sans faire quinze

jours au moins à l'avance et par écrit la déclaration prévue au premier alinéa de l'article L. 3332-4-1; 

 2o  La  mutation  dans  la  personne  du  propriétaire  ou  du  gérant  ou  la  modification  de  la  situation  du

débit de boissons mentionné aux articles L. 3331-2 ou L. 3331-3 sans faire dans le délai prévu et par

écrit la déclaration prévue au dernier alinéa de l'article L. 3332-4-1. 

   Art. L. 3352-5 L'offre ou la vente, sous quelque forme que ce soit, dans les débits et cafés ouverts à

l'occasion  d'une  foire,  d'une  vente  ou  d'une  fête  publique  et  autorisée  par  l'autorité  municipale,  de

boissons autres que celles des deux premiers groupes définis à l'article L. 3321-1  ,  est  punie  de  3

750 € d'amende.  — [C. déb. boiss., art. L. 48, al. 3 (partie).]

   Art. L. 3352-6 Le fait de ne pas se conformer à une mesure de fermeture d'établissement ordonnée

ou  prononcée  en  application  des  articles  L.  3332-15 

ou  L.  3332-16  est  puni  de  deux  mois

d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende.  — [C. déb. boiss., art. L. 64.]

   Art. L. 3352-7 Le fait d'établir dans les zones faisant l'objet des dispositions de l'article L. 3335-2  , 

un débit de boissons à emporter est puni de 3 750 € d'amende.  — [C. déb. boiss., art. L. 49-4, al. 2.]

   Art. L. 3352-8 L'exercice  de  la  profession  de  débitant  de  boissons  par  un  mineur  non  émancipé  ou

par un majeur sous tutelle est puni de 3 750 € d'amende. 

 En  outre,  le  tribunal  peut  prononcer  la  fermeture  de  l'établissement  pour  une  durée  de  cinq  ans  au

plus.  — [C. déb. boiss., art. L. 54 et L. 57.]

   Art. L. 3352-9 Est  puni  de  3  750  €  d'amende  le  fait  pour  une  personne  frappée  d'une  ou  plusieurs

incapacités prévues à l'article L. 3336-2  :

 1o D'exploiter un débit de boissons; 

 2o D'être employé dans un établissement dans les conditions prévues à l'article L. 3336-3  . 

 En outre, le tribunal prononce la fermeture définitive de l'établissement.  — [C. déb. boiss., art. L. 55, L. 56

 et L. 57.]































   Art. L. 3352-10 La récidive des infractions prévues aux articles L. 3352-3  , L. 3352-4  , L. 3352-8 

et L. 3352-9   est punie de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende. 

 En  cas  de  récidive  de  l'infraction  prévue  à  l'article  L.  3352-8 

,  le  tribunal  prononce  la  fermeture

définitive de l'établissement.  — [C. déb. boiss., art. L. 55, L. 56, récidive et L. 57.]

  

 1. Peine  complémentaire  obligatoire  ou  facultative.  La  fermeture  d'un  débit  de  boissons,  peine  complémentaire,  s'impose  aux

juges en vertu de l'art. L. 57 C. déb. boiss. lorsque cet établissement est exploité en infraction aux dispositions des art. L. 55 ou L. 56 dudit

code et n'est, au contraire, que facultative et temporaire, sauf en cas de récidive, si l'infraction est celle prévue par l'art. L. 54. ● Crim. 27 juin

1967:  Bull. crim. no 191 ● 3 févr. 1982:   Bull. crim. no 39. 

 2. Caractère réel de la fermeture définitive.  Les dispositions de l'art. L. 57 C. déb. boiss., qui ordonnent la fermeture définitive du

débit irrégulièrement exploité, trouvent application par le seul fait que l'infraction a été commise. Cette mesure présente un caractère réel qui

atteint l'entreprise trouvée en défaut, en quelques mains qu'elle soit, alors même que la situation irrégulière aurait effectivement cessé. ● Crim. 

6 juill. 1976:   Bull. crim. no 251. 

 3 . Changement  de  gérant.  Le  propriétaire  du  débit  de  boissons  ne  saurait  se  prévaloir  d'un  changement  de  gérant  survenu

postérieurement à l'infraction. ● Crim. 7 oct. 2003:   JCP I. 157, chron. Maron, Robert et Véron. 

CHAPITRE I I   Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs

   Art. L. 3353-1 Les  officiers  de  police  judiciaire  et  les  agents  de  la  force  publique  sont  chargés  de

rechercher et de constater, chacun sur le territoire dans lequel il exerce des fonctions, les infractions

prévues à l'article L. 3336-4   et au présent chapitre; ils dressent des procès-verbaux pour établir ces

infractions.  — [C. déb. boiss., art. L. 79.]

   Art.  L.  3353-2  Les  procès-verbaux  constatant  les  infractions  prévues  à  l'article  L.  3336-4 

et  au

présent  chapitre  sont  transmis  au  procureur  de  la  République  dans  les  trois  jours  au  plus  tard,  y

compris celui où a été reconnu le fait sur lequel ils sont dressés.  — [C. déb. boiss., art. L. 75.]

   Art.  L.  3353-3    (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  93)   La  vente  à  des  mineurs  de  boissons

alcooliques est punie de 7 500 € d'amende. L'offre de ces boissons à titre gratuit à des mineurs, dans

les débits de boissons et tous commerces ou lieux publics, est punie de la même peine. 

 Le  fait  de  se  rendre  coupable  de  l'une  des  infractions  prévues  au  présent  article  en  ayant  été

condamné  depuis  moins  de  cinq  ans  pour  un  délit  prévu  au  présent  chapitre  est  puni  d'un  an

d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

 Les  personnes  physiques  coupables  de  l'une  des  infractions  mentionnées  au  premier  alinéa

encourent  également  la  peine  complémentaire  d'interdiction  à  titre  temporaire  d'exercer  les  droits

attachés  à  une  licence  de  débit  de  boissons  à  consommer  sur  place  ou  à  emporter  pour  une  durée

d'un  an  au  plus,  et  celle  de  l'obligation  d'accomplir  un  stage  de  responsabilité  parentale,  selon  les

modalités fixées à l'article 131-35-1   du code pénal. 

 Les personnes morales coupables de l'une des infractions mentionnées au premier alinéa encourent

les peines complémentaires prévues aux 2o, 4o, 8o et 9o de l'article 131-39   du code pénal. 

  

 Responsabilité  pénale.  C'est  celui  qui  exploite  personnellement  un  débit  de  boissons  qui  est  chargé  d'assurer,  dans  son

établissement,  le  respect  des  dispositions  du  code  des  débits  de  boissons  et  qui  est  pénalement  responsable  des  infractions  qui  y  sont

constatées. ● Crim. 30 mai 1996:   Bull. crim. no 227; RSC 1997. 101, obs. Bouloc  ; Dr. pénal 1996. 221, note J.-H. Robert. 

   Art. L. 3353-4 Le fait de faire boire jusqu'à l'ivresse un mineur est puni conformément aux dispositions

de l'article L. 3353-3  . 

   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  65)  «Les  personnes  coupables  des  infractions  prévues  au

premier alinéa encourent également les peines complémentaires suivantes:



















 «1o Retrait de l'autorité parentale; 

 «2o Obligation d'accomplir un stage de responsabilité parentale, selon les modalités fixées à l'article

131-35-1   du code pénal.»



 Sur le retrait de l'autorité parentale, V. C. civ., art. 378 s. 

   Art. L. 3353-5 Dans les cas prévus au présent chapitre, le prévenu peut prouver qu'il a été induit en

erreur sur l'âge du mineur, sur la qualité ou l'âge de la personne l'accompagnant ou encore sur l'état du

malade. S'il fait cette preuve, aucune peine ne lui sera applicable de ce chef.  — [C. déb. boiss., art. L. 87.]

   Art. L. 3353-6 En cas de condamnation aux infractions prévues dans le présent chapitre, le tribunal

correctionnel peut ordonner que son jugement soit affiché à tel nombre d'exemplaires et dans les lieux

qu'il indique.  — [C. déb. boiss., art. L. 73.]

CHAPITRE IV   Mesures conservatoires

   Art. L. 3354-1 Les officiers ou agents de la police judiciaire doivent, lors de la constatation d'un crime, 

d'un délit ou d'un accident de la circulation, faire procéder, sur la personne de l'auteur présumé, aux

vérifications  prévues  au  I  de  l'article  L.  1  du  code  de  la  route  destinées  à  établir  la  preuve  de  la

présence d'alcool dans son organisme lorsqu'il semble que le crime, le délit ou l'accident a été commis

ou  causé  sous  l'empire  d'un  état  alcoolique.  Ces  vérifications  sont  obligatoires  dans  tous  les  cas  de

crimes,  délits  ou  accidents  suivis  de  mort.  Dans  tous  les  cas  où  elles  peuvent  être  utiles,  elles  sont

également effectuées sur la victime.  — [C. déb. boiss., art. L. 88.]

  

La réquisition délivrée, en application des art. L. 3354-1 et R. 3354-5 CSP, à un médecin par un officier de police judiciaire qui constate un

accident  de  la  circulation  qui  semble  avoir  été  causé  sous  l'empire  d'un  état  alcoolique  n'est  pas  soumise  à  l'autorisation  préalable  du

procureur de la République. ● Crim. 15 déc. 2009:   Bull. crim. no 211; D. 2010. Actu. 269  ; AJ pénal 2010. 83, obs. Royer 

 ; Dr. pénal

 2010, no 35, obs. J.-H. Robert. 

   Art. L. 3354-2 Le refus de se soumettre aux vérifications prescrites par l'article L. 3354-1   est puni

d'un an d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende.  — [C. déb. boiss., art. L. 89.]

  

 1. Dépistage  préalable  par  l'air  expiré?.  Il  n'est  pas  nécessaire  que  les  vérifications  médicales,  cliniques  et  biologiques  de  l'état

alcoolique soient précédées de l'épreuve de dépistage par l'air expiré. ● Crim. 8 nov. 1988:   Bull. crim. no 380. 

 2. Nécessité d'un état alcoolique.  Les dispositions exceptionnelles de l'art. 88 [CSP, art. L. 3354-1] sont d'interprétation stricte; il ne

peut être procédé aux vérifications qu'il prévoit qu'à la condition que, lors de la constatation, le crime, le délit ou l'accident de la circulation

semble avoir été commis ou causé sous l'empire d'un état alcoolique. ● Crim. 29 juin 1961:  Bull. crim. no 314; D. 1961. 537. 

Il  résulte  de  la  lettre  même  du  texte  que  ces  vérifications  ne  sont  pas  autorisées  à  l'encontre  d'un  conducteur,  quel  que  soit  son

comportement, au seul effet de rechercher si ce comportement n'est pas dû à l'influence d'un état alcoolique et d'établir ainsi à son encontre

la preuve d'une infraction à l'art. L. 1er  C.  route. ●  Même  arrêt.   V. aussi, en faveur d'une interprétation stricte: ●  Paris, 31  mai  1960:  D. 

 1960. 660, note Lecourtier ●  Douai, 2 déc. 1961:  D. 1962. 537, note Larguier ●  TGI Grasse, 26 juin 1974:  D. 1975. 735, note Chambon. 

 3.  Les art. 88 et 89 [CSP, art. L. 3354-1 et L. 3354-2] n'abandonnent pas aux officiers ou agents de la force publique le soin de déterminer

si  est  ou  non  utile  une  mesure  qui  porte  atteinte  à  l'intégrité  de  la  personne;  il  appartient  aux  juges,  au  cas  où  la  victime  a  refusé  de  se

soumettre  au  prélèvement,  de  vérifier  si  cette  injonction  était  justement  faite  eu  égard  aux  circonstances  de  la  cause  et  répondait  à  un

caractère d'utilité certain. ● Crim. 31 oct. 1961:  D. 1962. 161, note Savatier. 

 4. Refus de se soumettre aux vérifications.  L'art. L. 88 [CSP, art. L. 3354-1] ne fait pas de distinction entre l'auteur présumé et la

victime, laquelle ne peut refuser de se soumettre aux vérifications biologiques. ●  Paris, 23 déc. 1960:  D.  1961.  315.  … Si du moins elles

peuvent être utiles. ● Crim. 31 oct. 1961:  Bull. crim. no 433; D. 1962. 161, note Savatier. 

 5.  Dès  lors  que  l'accident  de  la  circulation  a  été  causé  sous  l'empire  d'un  état  alcoolique,  il  n'importe  que  ses  conséquences  se  soient limitées à des dégâts matériels; le conducteur qui refuse de se soumettre au prélèvement est à bon droit condamné. ● Crim. 28 mars 1962:







































 D. 1962. 646. 

 6 .  Encourt  la  cassation  l'arrêt  qui  décide  qu'il  n'y  a  infraction  que  si  le  refus  est  opposé  au  technicien  qui  est  chargé  d'effectuer  le prélèvement sanguin. ● Crim. 24 nov. 1970:  Bull. crim. no 307. 

 7. Preuve.  Les juges peuvent recourir à tout autre moyen de preuve pour décider, d'après leur intime conviction, si le prévenu était en état

d'ivresse. ● Crim. 25 févr. 1960:  Bull. crim. no 117; D. 1960. 561 ● 23 janv. 1962:  D. 1962. Somm. 99.  … En particulier aux constatations

des témoins. ● Crim. 23 janv. 1962:  préc.  … Aux énonciations d'un procès-verbal de gendarmerie. ● Crim. 28 mai 1962:  D. 1962. 506.  …

A un ensemble de circonstances. ● Crim. 19 juill. 1961:  D. 1962. Somm. 35.  … A la fiche de comportement et aux résultats de l'analyse

de  sang,  même  si  l'examen  clinique  médical,  pratiqué  six  heures  après  les  faits,  n'a  pas  confirmé  la  présence  d'alcool  dans  l'organisme. 

● Crim. 1er avr. 1963:  Bull. crim. no 141. 

   Art. L. 3354-3 Lorsque le fait qui a motivé des poursuites en matière pénale peut être attribué à un

état  alcoolique,  la  juridiction  répressive  saisie  de  la  poursuite  peut  interdire,  à  titre  temporaire,  à

l'individu  condamné,  l'exercice  des  emplois  des  services  publics  ou  concédés,  où  la  sécurité  est

directement en cause, ainsi que l'obtention ou la détention du permis de chasser. 

 En cas de récidive, l'interdiction peut être prononcée à titre définitif.  — [C. déb. boiss., art. L. 90.]

   Art. L. 3354-4 Le fait de ne pas se conformer aux interdictions prévues à l'article L. 3354-3   est puni

en cas de récidive d'un an d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende.  — [C. déb. boiss., art. L. 91.]

  

BIBL.    Larguier,  D. 1959. Chron. 31; D. 1962. Chron. 9.  – Meurisse,  Gaz. Pal. 1961. 2. Doctr. 55. 

   Art. L. 3354-5 Un décret en Conseil d'État détermine les mesures qui doivent être prises pour faciliter

la  pratique  des  examens  prévus  à  l'article  L.  3354-1    en  vue  d'établir  les  diagnostics  concernant

l'alcoolisme.  — [C. déb. boiss., art. L. 89-1.]

CHAPITRE V   Dispositions communes

   Art.  L.  3355-1  Les  associations  dont  l'objet  statutaire  comporte  la  lutte  contre  l'alcoolisme, 

régulièrement  déclarées  depuis  au  moins  cinq  ans  à  la  date  des  faits,  peuvent  exercer  les  droits

reconnus à la partie civile pour les infractions prévues au présent titre.  — [C. déb. boiss., art. L. 96.]

   (L. no  2004-806 du  9  août  2004, art.  43)  «Peuvent  exercer  les  mêmes  droits  les  associations  de

consommateurs  mentionnées  à  l'article  L.  421-1    du  code  de  la  consommation  pour  les  infractions

prévues au chapitre Ier du présent titre ainsi que les associations familiales mentionnées aux articles L. 

211-1    et  L.  211-2    du  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  pour  les  infractions  prévues  aux

chapitres Ier et III du présent titre.»

  

 Préjudice.  Le fait que l'organisation d'une campagne publicitaire illicite pour une boisson alcoolique aux vertus prétendument apéritives a

contrarié l'action du comité de défense contre l'alcoolisme qui tend à mettre en garde le public contre les abus de l'alcool et lui a ainsi causé

un préjudice distinct du préjudice social dont le ministère public poursuit la réparation justifie l'allocation de dommages-intérêts à ce comité

constitué partie civile. ● Crim. 23 juin 1983:   Bull. crim. no 195.  V. déjà: ● Crim. 2 mars 1960:  Bull. crim. no 128.  Il en va de même pour

une ligue antialcoolique en cas d'ouverture illicite d'un débit de boissons. ● Crim. 19 mars 1975:  Bull. crim. no 83.  Toutefois, les demandes

tendant à la réparation du préjudice causé par ces infractions à ces associations ne sauraient être accueillies que lorsqu'il est justifié d'un

préjudice direct. ● Crim. 8 janv. 1976:  Bull. crim. no 6.  … Et si les juges précisent la nature du dommage qui leur est causé. ● Crim. 23 juin

1983:   Bull. crim. no 196.  En raison de la spécificité de son but et l'objet de sa mission, une association de lutte contre l'alcoolisme, qui

tient de l'art. L. 96 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3355-1] le pouvoir d'exercer les droits reconnus à la partie civile, peut exercer son action devant

la juridiction civile, dès lors qu'elle subit, du seul fait d'une publicité illicite en faveur de l'alcool, un préjudice direct et personnel. Ainsi en est-il

d'une association ayant pour but la prévention de l'alcoolisation, l'amélioration et l'application de la législation en la matière pour un préjudice

occasionné par un affichage publicitaire contrevenant, selon elle, aux dispositions du code des débits de boissons et contraire à son objet

statutaire. ● Civ. 2e, 25  juin  1998,  no  96-10.397  P:  D. 1998. IR 181 

 ; D. Affaires 1998. 1479, obs. V. A.-R.; JCP 1998. II. 10204, note

 Boré; Gaz. Pal. 25 nov. 1998, p. 21, obs. Vayssière; RDSS 1999. 1. 33, obs. Cayla. 































   Art. L. 3355-2 Les droits prévus à l'article L. 3355-1   sont également reconnus aux syndicats formés

conformément  à  la  loi  du  31  mars  1884  pour  la  défense  des  intérêts  généraux  du  commerce  des

boissons.  — [C. déb. boiss., art. L. 97.]

   Art. L. 3355-3 Les  personnes  reconnues  coupables  de  l'une  des  infractions  prévues  aux  articles  L. 

3351-1  , L. 3351-3  , L. 3352-1  , L. 3352-5   et au premier alinéa de l'article L. 3353-3   encourent

la peine complémentaire d'interdiction des droits civiques, civils et de famille mentionnés à l'article 131-

26   du code pénal pour une durée d'un an au moins et de cinq ans au plus.  — [Anc. art. L. 642, al. 5, et

 C. déb. boiss., art. L. 4, al. 3, L. 48, al. 3 (partie), et L. 81, al. 2.]

   Art. L. 3355-4 Les personnes physiques coupables d'une infraction prévue au présent titre encourent

également la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement.  — [C. déb. boiss., art. L. 59 (partie), L. 

 72.]

   Art. L. 3355-5 En cas de poursuites pour une infraction pouvant entraîner la fermeture temporaire ou

définitive d'un débit de boissons, le ministère public effectue les diligences prévues au dernier alinéa

de l'article 706-37   du code de procédure pénale. 

 Lorsque la personne titulaire de la licence ou propriétaire du débit de boissons n'est pas poursuivie, 

les mesures de fermeture temporaire ou définitive ne peuvent être prononcées que s'il est établi que

cette personne a été citée à la diligence du ministère public avec indication de la nature des poursuites

exercées et de la possibilité pour le tribunal de prononcer lesdites mesures. 

 La  personne  mentionnée  à  l'alinéa  précédent  peut  présenter  ou  faire  présenter  par  un  avocat  ses

observations  à  l'audience.  Si  elle  use  de  cette  faculté,  elle  peut  interjeter  appel  de  la  décision

prononçant la fermeture temporaire ou définitive du débit de boissons.  — [C. déb. boiss., art. L. 59-1.]

  

 1. Qualité de partie au procès.  N'est pas fondée à se prévaloir de la méconnaissance de l'obligation de citer le titulaire de la licence

ou le propriétaire non pénalement poursuivi, la personne qui, n'ayant pas souscrit préalablement la déclaration prévue par l'art. L. 32 C. déb. 

boiss.  [CSP,  art.  L.  3332-4],  n'acquiert  la  qualité  de  propriétaire  de  l'établissement  que  postérieurement  à  l'engagement  des  poursuites. 

● Crim. 17 déc. 1990:   Bull. crim. no 438. 

 2.  Les  prévenus  ne  sauraient  se  prévaloir  d'un  défaut  de  citation  du  nouveau  titulaire  de  la  licence  ou  propriétaire  du  débit  de  boissons lorsque la cession du fonds de commerce, qu'ils allèguent, est postérieure à la constatation de l'infraction. ● Crim. 2 mars 1992:   Bull. crim. 

 no 94. 

 3.  Est dépourvue de qualité pour intervenir dans les poursuites la personne bénéficiaire d'un nouveau bail conclu avec les propriétaires des

murs et qui a obtenu une licence de nature différente pour exploiter dans les lieux. ● Crim. 13 avr. 1992:   Bull. crim. no 159. 

 4. Double degré de juridiction.  Le propriétaire du débit, cité en vertu de l'art. L. 59-1, al. 2, C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3355-5, al. 2] a

le  droit  de  contester,  tant  devant  le  tribunal  correctionnel  qu'en  cause  d'appel  s'il  a  usé  de  cette  voie  de  recours  conformément  à  l'al.  3  du

même article, et même si le prévenu n'a pas lui-même fait appel, la réalité de l'infraction de nature à entraîner la fermeture de l'établissement. 

● Crim. 19 mai 1987 (arrêt no 1):   Bull. crim. no 201. 

 5.  Le propriétaire cité en vertu de l'art. L. 59-1 C. déb. boiss. [CSP, art. L. 3355-5] qui n'a pas lui-même interjeté appel du jugement ayant

condamné  l'auteur  de  l'infraction  et  ordonné  la  fermeture  de  l'établissement,  est  sans  qualité  pour  critiquer  par  la  voie  de  l'opposition  cette

décision devant la cour d'appel. ● Crim. 19 mai 1987 (arrêt no 2):   Bull. crim. no 201. 

 6.  Doit  être  cassé  l'arrêt  qui  prononce  une  fermeture  de  débit  de  boissons  alors  que  le  titulaire  de  la  licence  n'a  pas  été  cité  devant  le tribunal correctionnel, et que, au surplus, son intervention volontaire en appel a été, à tort, déclarée irrecevable. ● Crim. 7  avr.  1993: 

 Bull. 

 crim. no 153.  … Ou alors que le propriétaire du fonds, non cité devant le tribunal correctionnel, n'a été mis en cause que devant la juridiction

du second degré. ● Crim. 19 déc. 1983:  Bull. crim. no 345. 

   Art. L. 3355-6 Les personnes physiques coupables d'une infraction prévue au présent titre encourent

la  peine  complémentaire  d'interdiction  d'exercice  de  la  profession  de  débitant  à  titre  temporaire  ou

définitif. 

 En  cas  d'interdiction  d'exercice  de  la  profession  prévue  à  l'alinéa  précédent   (L. no  2011-525 du 17

 mai 2011, art. 165)  «ou en cas de fermeture d'établissement prévue par l'article L. 3355-4», la durée

pendant laquelle les personnes condamnées doivent continuer à payer à leur personnel les salaires, 



indemnités et rémunération de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors, est fixée par le tribunal. 

 Pour  le  personnel  rémunéré  en  tout  ou  partie  par  des  pourboires,  le  tribunal  évalue  le  montant  des

pourboires  en  se  référant  notamment  aux  règles  fixées  pour  le  calcul  des  cotisations  d'assurances

sociales.  — [C. déb. boiss., art. L. 59 (partie).]

   Art. L. 3355-7 L'infraction aux dispositions d'un jugement ou de la loi portant interdiction d'exercer la

profession de débitant de boissons est punie de deux ans d'emprisonnement et de 4 500 € d'amende. 

 Pendant la durée de cette interdiction, la personne condamnée ne peut, sous les mêmes peines, être

employée à quelque titre que ce soit dans l'établissement qu'elle exploitait, même si elle l'a vendu ou

mis en gérance. Elle ne peut non plus être employée dans l'établissement qui serait exploité par son

conjoint même séparé.  — [C. déb. boiss., art. L. 60.]

   Art. L. 3355-8 Lorsque l'interdiction d'exercer la profession de débitant de boissons est d'une durée

supérieure à deux ans, le tribunal ordonne la vente du fonds aux enchères publiques si le fonds est la

propriété de la personne interdite. 

 Si celle-ci l'exploitait pour le compte du propriétaire, le tribunal en autorise la reprise par ce dernier, 

nonobstant toutes conventions contraires et quelle que soit la durée de l'interdiction prononcée. 

 Lorsqu'il  ordonne  la  vente,  le  tribunal  nomme  un  administrateur  provisoire  du  fonds  et  désigne  le

notaire chargé de procéder à la vente suivant les règles ordinaires en matière de vente de fonds de

commerce. 

 En cas de difficultés, il est statué par le juge des référés.  — [C. déb. boiss., art. L. 61.]



 Pour  l'application  des  mesures  de  lutte  contre  l'alcoolisme  à  Mayotte,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna,  les  Terres

 australes  et  antarctiques  françaises,  en  Nouvelle-Calédonie  et  Polynésie  française,  V.  CSP,  art.  L.  3813-1  à  L. 

 3813-52  . 

DEUXIÈME PARTIE :  DÉCRETS EN CONSEIL D'ÉTAT

 (Décr. no 2003-462 du 21 mai 2003)

LIVRE III  Lutte contre l'alcoolisme



 La  plupart  des  dispositions  contenues  dans  ce  nouveau  livre  du  code  de  la  santé  publique  étaient  auparavant

 codifiées  dans  le  code  des  débits  de  boissons  qui  a  été  abrogé  par  le  Décr.  no  2003-462  du  21  mai  2003;  les

 articles identifiés par un «R» correspondent aux dispositions relevant d'un décret en Conseil d'État, ceux identifiés

 par un «D» correspondent aux dispositions relevant d'un décret simple. 

TITRE PREMIER  Prévention de l'alcoolisme



TITRE I   Boissons

CHAPITRE PREMIER   Classification des boissons



 Néant. 













CHAPITRE I    Fabrication et commerce des boissons



 Néant. 

CHAPITRE I I   Publicité des boissons

SECTION I   Publicité par voie de radiodiffusion sonore

   Art. R. 3323-1 La propagande et la publicité directe ou indirecte par voie de radiodiffusion sonore en

faveur de boissons dont le degré volumique d'alcool est supérieur à 1,2 % ne sont autorisées que:

 — le mercredi, entre 0 heure et 7 heures; 

 — les autres jours, entre 0 heure et 17 heures. 

SECTION I    Publicité à l'intérieur des lieux de vente à caractère spécialisé

   Art. R. 3323-2 Les  lieux  de  vente  à  caractère  spécialisé  mentionnés  au  3o  de  l'article  L.  3323-2 

sont:

 1o  Les  lieux  de  vente  dont  l'exploitant  détient  une  licence  l'autorisant  à  vendre  des  boissons

alcooliques dans les conditions prévues aux articles L. 3331-1 à L. 3331-3  , à l'exception des stations

services; 

 2o Les débits temporaires prévus aux articles L. 3334-1   et L. 3334-2  ; 

 3o  Les  installations  permanentes  de  vente  directe  de  boissons  alcooliques  par  les  exploitants

agricoles.  — [Anc. Décr. no 93-768 du 29 mars 1993.]

   Art.  R.  3323-3  A  l'intérieur  des  lieux  de  vente  définis  à  l'article  R.  3323-2 

,  la  dimension  d'une

affichette publicitaire en faveur d'une boisson alcoolique ne peut excéder 0,35 mètre carré. 

 Dans  les  salles  des  débits  de  boissons,  des  restaurants  et  des  hôtels,  des  chevalets  évoquant  une

boisson alcoolique peuvent être disposés sur un comptoir ou sur une table. 

 Ces affichettes et chevalets doivent être conformes aux prescriptions de l'article L. 3323-4  .  — [Anc. 

 Décr. no 93-768 du 29 mars 1993.]

   Art. R. 3323-4 Dans  les  débits  de  boissons,  restaurants  et  hôtels,  les  matériels,  la  vaisselle  et  les

objets  de  toute  nature  strictement  réservés  au  fonctionnement  de  l'établissement,  à  l'usage  du

personnel pendant ses activités professionnelles et à celui de la clientèle lors de son passage ou de

son séjour dans l'établissement, peuvent évoquer le nom d'une boisson alcoolique. Dans ce cas, ils ne

peuvent être ni vendus, ni remis à titre gratuit au public. 

 Les terrasses des débits de boissons implantées sur le domaine public sont considérées comme une

extension de l'établissement. 

 La  publicité  figurant  sur  les  parasols  ne  peut  comporter  que  le  nom  d'un  producteur  ou  d'un

distributeur  de  boisson  alcoolique,  ou  la  marque  d'une  telle  boisson,  à  l'exclusion  de  tout  slogan,  au

moyen d'une inscription n'excédant pas le tiers de la surface du parasol.  — [Anc. Décr. no 93-768 du 29

 mars 1993.]

TITRE I I  Débits de boissons

CHAPITRE PREMIER   Limitation du nombre des débits de boissons













 Néant. 

CHAPITRE I    Ouvertures, mutations et transferts

SECTION I   Débits exploités par les entreprises de transports aériens, maritimes, fluviaux ou ferroviaires

   Art. R. 3332-1 Les débits installés à bord des aéronefs, navires, bateaux ou véhicules ferroviaires ne

peuvent être exploités que pour le service des personnes transportées.  — [Anc. art. R. 1-6 C. déb. boiss..]

   Art.  R.  3332-2  S'agissant  des  débits  exploités  dans  les  aéronefs  et  véhicules  ferroviaires,  la

déclaration prévue à l'article L. 3332-3   est faite au lieu où l'entreprise a son siège ou son principal

établissement, ou, si le siège et le principal établissement sont à l'étranger, son principal établissement

en France. 

 S'agissant  de  débits  exploités  à  bord  des  navires  et  bateaux,  la  déclaration  est  faite  au  lieu  de

l'immatriculation.  — [Anc. art. R. 1-7 C. déb. boiss..]

   Art. R. 3332-3 Sont  regardés  comme  dépourvus  de  débits  de  boissons  à  consommer  sur  place  au

sens  de  l'article  L.  3332-12 

,  les  aérodromes  civils  qui,  pour  chacune  de  leurs  aérogares,  ne

comportent pas un débit de boissons.  — [Anc. art. R. 1-8 C. déb. boiss..]

SECTION I    Permis d'exploitation

 (Décr. no 2007-911 du 15 mai 2007)

   Art. R. 3332-4   (Décr. no  2011-869 du  22  juill.  2011)   Les  organismes  de  formation  mentionnés  au

  (Décr. no  2013-191 du  4  mars  2013, art.  1er,  en  vigueur  le  1er  juin  2013)  «cinquième»  alinéa  de

l'article  L.  3332-1-1  doivent  obtenir  un  agrément,  délivré  pour  une  durée  de  cinq  ans,  dans  les

conditions et selon les modalités fixées aux articles R. 3332-5 à R. 3332-7. 

   Art.  R.  3332-4-1    (Décr. no  2011-869 du  22  juill.  2011)   A  l'issue  de  la  formation  mentionnée  au

premier  alinéa  de  l'article  L.  3332-1-1,  l'organisme  agréé  délivre  aux  personnes  l'ayant  suivie  une

attestation,  dite  "permis  d'exploitation",  conforme  à  un  modèle  normalisé.   (Décr. no  2013-191 du  4

 mars  2013, art.  2, en  vigueur  le  1er  juin  2013)  «Cette  attestation  vaut  permis  d'exploitation  dans  le

cadre mentionné au premier alinéa de l'article L. 3332-1-1 et dans le cadre de l'activité de loueur de

chambres d'hôtes au sens de l'article L. 324-3   du code du tourisme. 

 «Pour les personnes mentionnées à l'article L. 324-4   du code du tourisme ayant suivi la formation

adaptée aux conditions spécifiques de leur activité mentionnée au deuxième alinéa de l'article R. 3332-

7, l'organisme agréé délivre l'attestation précitée revêtue de la mention: "loueur de chambres d'hôtes". 

Cette  attestation  vaut  permis  d'exploitation  dans  le  seul  cadre  de  l'activité  de  loueur  de  chambres

d'hôtes au sens de l'article L. 324-3   du code du tourisme.»

 A  l'issue  de  la  formation  mentionnée  au  deuxième  alinéa  de  l'article  L.  3332-1-1,  l'organisme  agréé

délivre aux personnes l'ayant suivie une attestation, dite "permis de vente de boissons alcooliques la

nuit", conforme à un modèle normalisé. 

 Les attestations mentionnées aux alinéas précédents comportent les informations suivantes:

 1o Les nom, prénoms, adresse et date de naissance de la personne ayant suivi la formation; 

 2o Le numéro d'enregistrement du permis et sa date d'expiration; 

 3o Les dates et le lieu de la formation au titre de laquelle le permis est délivré; 







 4o Le nom, le statut juridique et l'adresse de l'organisme agréé délivrant le permis; 

 5o La signature et le cachet de l'organisme précité; 

 6o La référence de l'arrêté portant agrément de l'organisme. 

 L'organisme de formation agréé transmet à fin de conservation, le cas échéant par voie électronique, 

un second exemplaire de l'une ou l'autre de ces attestations au préfet du département dans lequel le

titulaire de l'attestation réside. 

 Si celui-ci exerce son activité dans un département distinct de celui de sa résidence, l'organisme de

formation  transmet  dans  les  mêmes  conditions  un  troisième  exemplaire  de  l'attestation  au  préfet  du

département dans lequel exerce le titulaire.  — V. Arr. du 22 juill. 2011 (JO 24 juill.). 



 Les  personnes  qui  vendent  des  boissons  alcooliques  entre  22  heures  et  8  heures  à  la  date  de  publication  du

 présent décret bénéficient d'un délai d'un an pour se conformer à l'obligation de formation prévue au 2e al. de l'art. 

 L. 3332-1-1. 

 La délivrance avant la date de publication du Décr. no 2011-869 du 22 juill. 2011 aux personnes qui vendent des

 boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures du permis d'exploitation mentionné au 1er al. de l'art. L. 3332-1-1

 les dispense du suivi de la formation spécifique prévue au 2e al. de cet art. (Décr. préc., art. 8). 

   Art. R. 3332-5   (Décr. no 2007-911 du 15 mai 2007)   L'agrément est accordé au vu de la vérification:

 — de la conformité du programme de formation proposé par l'organisme aux dispositions des articles

L.  3332-1-1    et  R.  3332-7;   (Décr. no  2011-869 du  22  juill.  2011, art.  4-1o)   «le  programme  de

formation  est  actualisé  à  chaque  évolution  de  la  législation  et  de  la  réglementation.  Ce  programme

inclut  une  explication  de  la  réglementation  préfectorale  ou  municipale  applicable  au  plan  local  en

matière  d'horaires  d'ouverture  des  débits  de  boissons  ou  d'interdiction  de  vente  de  boissons

alcooliques;»

 — de la teneur des moyens matériels et humains mis en œuvre en vue d'assurer la formation dans les

conditions prévues par l'article R. 3332-7;   (Décr. no 2011-869 du 22 juill. 2011, art. 4-2o)  «l'organisme

comprend une équipe pédagogique spécialisée permanente qui inclut au moins un formateur titulaire

d'un  diplôme  de  droit  du  niveau  master  II  ou,  s'agissant  de  diplômes  délivrés  dans  un  autre  État

membre  de  l'Union  européenne  ou  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen  ou  dans  la

Confédération suisse, titulaire d'un diplôme de droit du niveau master II ou du niveau immédiatement

inférieur  et  un  formateur  justifiant  d'une  expérience  professionnelle  d'au  moins  cinq  ans  en  relation

directe  avec  la  clientèle  dans  le  secteur  des  cafés,  hôtels,  restaurants  ou  discothèques  pour  la

formation mentionnée au premier alinéa de l'article L. 3332-1-1  , ou dans le secteur du commerce de

l'épicerie ou caviste pour la formation mentionnée au deuxième alinéa du même article;»

 —    (Abrogé  par CE  2  déc.  2009,  décis.  no  307542)  «de  l'existence  du  lien  entre  l'organisme  de

 formation et le syndicat professionnel national qui le met en place, notamment la convention passée

 entre l'organisme et le syndicat ou la place du syndicat dans les instances dirigeantes de l'organisme

 de formation;»

 — de la présence des éléments du dossier de demande énumérés à l'article R. 3332-6   et, pour ce

qui concerne l'extrait de casier judiciaire prévu par cet article, de sa teneur. 

   Art. R. 3332-6   (Décr. no 2007-911 du 15 mai 2007)   Les demandes d'agrément comportent:

 — le nom, le statut juridique et l'adresse de l'organisme; 

 — l'extrait no 3 du casier judiciaire du responsable de l'organisme, datant de moins de trois mois à la

date de la demande; 

   (Décr. no  2011-869 du  22  juill.  2011, art. 5-1o)  «—  un  formulaire  par  lequel  l'organisme  atteste  de

son  indépendance  économique  avec  tout  établissement  relevant  du  secteur  des  cafés,  hôtels, 

restaurants et discothèques ainsi qu'avec toute entreprise ou organisme exerçant dans les secteurs de

l'alcool ou du tabac;»

 — l'identité de chaque formateur ainsi que le titre justifiant de sa qualité; 

 — le programme de formation prévu par l'organisme; 



 — l'effectif prévu pour chaque session de formation; 

   (Décr. no 2011-869 du 22 juill. 2011, art. 5-2o)  «— le module détaillé de la formation; 

 «— les outils pédagogiques; 

 «— les supports remis aux participants;»  — V. note   ss. art. R. 3332-4. 

 — le prix demandé à chaque participant; 

 — le nombre, la date et le lieu des sessions prévues sur un an; 

 —    (Abrogé  par CE  2  déc.  2009, décis. no 307542)    «la convention avec le syndicat professionnel

 national qui met en place la formation ou les éléments permettant de contrôler l'existence d'un lien

 avec lui.»

 La demande de renouvellement d'agrément comporte en outre le calendrier des sessions réalisées et

les effectifs accueillis. 

   Art.  R.  3332-7    (Décr. no  2011-869 du  22  juill.  2011, art.  6)   I.  —  Le  programme  de  la  formation

mentionnée au premier alinéa de l'article L. 3332-1-1 pour la délivrance d'un permis d'exploitation est

constitué  d'enseignements  d'une  durée  minimale  de  vingt  heures  réparties  sur  au  moins  trois  jours. 

Ces enseignements ne comportent aucune forme de propagande, de publicité, ni de promotion directe

ou indirecte en faveur de boissons alcooliques ou de produits du tabac. 

 Par dérogation au premier alinéa, si l'intéressé justifie, à la date de l'ouverture, de la mutation, de la

translation  ou  du  transfert  d'une  expérience  professionnelle  de  dix  ans  en  qualité  d'exploitant,  la

formation est d'une durée minimale de six heures. 

   (Décr. no  2013-191 du  4  mars  2013, art.  3-1o,  en  vigueur  le  1er  juin  2013)  «La  formation, 

mentionnée au quatrième alinéa de l'article L. 3332-1-1, adaptée aux conditions spécifiques de l'activité

des  personnes  qui  offrent  à  la  location  une  ou  plusieurs  chambres  d'hôtes,  est  constituée

d'enseignements d'une durée de sept heures effectuée en une journée.»

 La  formation  dispensée  pour  la  mise  à  jour  des  connaissances  prévue  au   (Décr. no  2013-191 du 4

 mars 2013, art. 3-2o, en vigueur le 1er juin 2013)  «huitième» alinéa de l'article L. 3332-1-1 en vue du

renouvellement du permis d'exploitation est d'une durée minimale de six heures. 

 Ces formations comportent une partie théorique, relative à la connaissance de la législation et de la

réglementation  applicables  aux  débits  de  boissons  à  consommer  sur  place  et  aux  restaurants,  aux

obligations en matière de santé publique et d'ordre public, ainsi qu'une partie pratique comprenant des

mises en situation et une évaluation des connaissances acquises. 

 Le  programme  et  l'organisation  de  ces  formations  sont  précisés  par  arrêté  conjoint  des  ministres

chargés de la santé et de l'intérieur. 

 II.  —  Le  programme  des  formations  initiales  et  de  mise  à  jour  des  connaissances  mentionnées  aux

deuxième  et   (Décr. no 2013-191 du 4 mars 2013, art. 3-2o, en vigueur le 1er  juin  2013)   «huitième»

alinéas de l'article L. 3332-1-1 est constitué d'enseignements d'une durée de sept heures effectuée en

une journée. Ces enseignements ne doivent comporter aucune forme de propagande, de publicité, ni

de promotion directe ou indirecte en faveur des boissons alcooliques et des produits du tabac. 

 Ce  programme  comporte  une  partie  théorique,  relative  à  la  connaissance  de  la  législation  et  de  la

réglementation applicables au commerce de détail, à la vente à emporter et à la vente à distance, aux

obligations en matière de santé publique et d'ordre public, ainsi qu'une partie pratique comprenant des

mises en situation et une évaluation des connaissances acquises. 

 Le programme et l'organisation des formations sont précisés par arrêté conjoint des ministres chargés

de la santé et de l'intérieur. 

   Art. R. 3332-8   (Décr. no 2013-191 du 4 mars 2013, art. 4, en vigueur le 1er juin 2013)   L'organisme

de  formation  agréé  transmet  au  ministre  de  l'intérieur,  au  terme  de  chaque  année  de  validité  de

l'agrément, un rapport comprenant notamment les éléments suivants:

 1o La liste par département des centres de formation; 

 2o Le nombre de sessions organisées; 

 3o  Le  nombre  de  candidats  formés  et  le  nombre  d'attestations,  au  sens  de  l'article  R.  3332-4-1, 









délivrées au niveau national et départemental; 

 4o Une analyse des difficultés rencontrées au cours des formations. 

   Art. R. 3332-9   (Décr. no 2007-911 du 15 mai 2007)   Afin de permettre le contrôle du fonctionnement

de l'organisme agréé,   (Décr. no 2013-191 du 4 mars 2013, art. 5-1o, en vigueur le 1er juin 2013)  «le

ministre de l'intérieur et» le représentant de l'État dans le département   (Décr. no 2013-191 du 4 mars

 2013, art.  5-1o,  en  vigueur  le  1er  juin  2013)  «ont  accès»  aux  locaux  affectés  au  déroulement  des

formations et aux documents afférents à ces formations. 

   (Décr. no 2013-191 du 4 mars 2013, art. 5-2o, en vigueur le 1er juin 2013)  «Lorsque les conditions

de délivrance de l'agrément mentionnées à l'article R. 3332-5, le critère d'indépendance économique

mentionné à l'article R. 3332-6 ou les obligations fixées à l'article R. 3332-7 ou à l'article R. 3332-8 ne

sont pas respectées par l'organisme, l'agrément peut lui être retiré par arrêté du ministre de l'intérieur

après que celui-ci l'a mis en mesure de présenter ses observations.»

SECTION I I   Transfert de débits de boissons (Décr. no 2007-794 du 10 mai 2007). 

   Art. D. 3332-10   (Décr. no 2009-1650 du 23 déc. 2009, art.  13)   Un débit de boissons à consommer

sur place assorti d'une licence de deuxième, troisième ou quatrième catégorie peut être transféré sans

limitation  de  distance  au  sein  d'un  hôtel  classé  au  sens  du  chapitre  Ier,  titre  Ier,  livre  III  du  code  du

tourisme  ou  d'un  terrain  de  camping  et  caravanage  classé  au  sens  du  chapitre  II,  titre  III,  livre  III  du

code  du  tourisme,  sous  réserve  que  les  locaux  dans  lesquels  le  débit  sera  exploité  n'ouvrent  pas

directement  sur  la  voie  publique  et  qu'aucune  publicité  locale,  relative  audit  débit,  sous  quelle  que

forme que ce soit, ne le signale. 

CHAPITRE I I   Péremption des licences



 Néant. 

CHAPITRE IV   Débits temporaires



 Néant. 

CHAPITRE V   Zones protégées

SECTION I   Détermination des zones de protection

   Art. D. 3335-1 Pour l'application de l'article L. 3335-2  , le préfet établit des zones de protection dans

les conditions fixées à la présente section. 

 Ces  zones  peuvent  être  différentes  de  celles  qu'il  détermine  en  application  du  dernier  alinéa  de

l'article L. 3335-1  .  — [Anc. art. 1er, Décr. no 61-607 du 14 juin 1961.]

   Art. D. 3335-2 L'étendue des zones prévues autour des établissements mentionnés au 3o de l'article

L. 3335-1   à protéger en vertu des dispositions de l'article L. 3335-2   peut varier selon la nature des

établissements à protéger et selon l'importance de la commune où ils sont installés.  — [Anc. art. 3, Décr. 

 no 61-607 du 14 juin 1961.]



















   Art.  D.  3335-3  Pour  tenir  compte  des  situations  particulières  à  certaines  communes,  résultant

notamment  du  nombre  des  établissements  mentionnés  au  3o  de  l'article  L.  3335-1    à  protéger  en

vertu des dispositions de l'article L. 3335-2  , des dérogations aux arrêtés préfectoraux intervenus en

application de l'article L. 3335-2   peuvent être accordées par arrêté du ministre chargé de la santé en

ce qui concerne l'étendue des zones de protection.  — [Anc. art. 4, Décr. no 61-607 du 14 juin 1961.]

SECTION I    Indemnisation des exploitants

   Art. R. 3335-4 Les  indemnités  dues  aux  exploitants  des  débits  de  boissons  à  consommer  sur  place

dont  la  suppression  a  été  décidée  en  application  de  l'article  L.  3335-2    ou  aux  ayants  droit  de  ces

exploitants sont fixées dans les formes et conditions résultant à la fois des dispositions de la présente

section et   (Décr. no 2014-1635 du 26 déc. 2014, art. 4-XIII)  «du livre III du code de l'expropriation pour

cause d'utilité publique».  — [Anc. art. R. 2-1 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3335-5 En vue de la fixation de l'indemnité prévue à l'article L. 3335-5  , l'exploitant d'un débit

supprimé en application de l'article L. 3335-2   ou ses ayants droit adressent une demande d'avis de

réception  au  directeur  régional  des  douanes  territorialement  compétent.  Cette  demande

d'indemnisation comporte renonciation définitive à exploitation du débit de boissons. 

 Dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 3335-2  ,  les  ayants  droit  de  l'exploitant  ou  de

son  conjoint  présentent  leur  demande  dans  un  délai  de  six  mois  à  compter  du  jour  du  décès.  La

demande contient l'indication de la situation juridique du fonds de commerce et précise si l'exploitant en

était propriétaire ou locataire. Elle fait l'objet d'une publication à la charge de l'État.  — [Anc. art. R. 2-2 C. 

 déb. boiss.]

   Art.  R.  3335-6 La  publicité  prévue  à  l'article  R.  3335-5 

résulte  de  l'affichage  par  le  maire  de  la

demande dans la commune où est exploité le débit de boissons supprimé. 

 Le directeur régional des douanes fait procéder à une insertion dans l'un des journaux publiés dans le

département.  — [Anc. art. R. 2-3 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3335-7 Après  publication  de  la  demande  d'indemnisation,  le  directeur  régional  des  douanes

notifie à l'exploitant du débit de boissons le montant des offres prévues à l'article   (Décr. no 2014-1635

 du 26 déc. 2014, art. 4-XIII)  «L. 311-4» du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  — [Anc. 

 art. R. 2-4 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3335-8 Faute d'une notification des offres dans les trois mois qui suivent la publication de la

demande d'indemnisation présentée par l'exploitant ou par ses ayants droit, tout intéressé peut mettre

le directeur régional des douanes en demeure de procéder à cette formalité.  — [Anc. art. R. 2-5 C. déb. 

 boiss.]

   Art. R. 3335-9 A défaut d'accord amiable, le juge de l'expropriation est saisi par lettre recommandée

avec  demande  d'avis  de  réception  adressée  au  secrétariat  de  la  juridiction  compétente  soit  par  le

directeur régional des douanes, soit par l'exploitant ou ses ayants droit, à tout moment à partir de la

notification des offres ou de la mise en demeure prévue à l'article R. 3335-8  .  — [Anc. art. R. 2-6 C. déb. 

 boiss.]

   Art. R. 3335-10 Le juge fixe le montant de l'indemnité d'après la valeur du débit de boissons au jour

de  sa  décision,  sans  qu'il  soit  tenu  compte  des  modifications  survenues  dans  l'état  de  ce  débit

postérieurement au dépôt de la demande d'indemnité. 

 Toutefois, les améliorations de toute nature, telles que constructions ou agrandissements, travaux de

modernisation,  installations  diverses,  acquisitions  de  marchandises,  ne  donnent  lieu  à  aucune

indemnité  si,  en  raison  de  l'époque  à  laquelle  ces  améliorations  ont  eu  lieu  ou  de  toutes  autres















circonstances, il apparaît qu'elles ont été faites pour obtenir une indemnité plus élevée. 

 Si la demande est présentée par l'exploitant, les améliorations sont présumées avoir été faites à cette

fin lorsqu'elles ont été opérées postérieurement à la publication des arrêtés préfectoraux délimitant les

zones de protection en application de l'article L. 3335-2   et moins de cinq ans avant le dépôt de la

demande d'indemnité. 

 Le  juge  tient  compte  également,  dans  l'évaluation  de  l'indemnité,  de  la  valeur  résultant  soit  des

déclarations faites par l'exploitant en vue, notamment, de la perception des impôts directs et des taxes

sur  le  chiffre  d'affaires,  soit  des  évaluations  administratives  rendues  définitives  en  vertu  des  lois

fiscales. 

 Les  administrations  financières  compétentes  fournissent  au  juge  et  au  directeur  des  domaines  tous

renseignements utiles sur les déclarations et évaluations fiscales.  — [Anc. art. R. 2-7 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3335-11 En dehors des hypothèses prévues à l'article   (Décr. no 2014-1635 du 26 déc. 2014, 

 art. 4-XIII)  «L. 321-2» du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, une seule indemnité est

fixée dans le cas où le débit de boissons supprimé faisait l'objet d'un contrat de location-gérance régi

par les articles L. 144-1 à L. 144-13   du code de commerce.  — [Anc. art. R. 2-8 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3335-12 Si l'indemnité fixée à l'amiable entre le directeur régional des douanes et l'exploitant

est inférieure au montant total des créances pour le recouvrement desquelles il a été pris inscription de

nantissement  sur  le  débit  de  boissons  supprimé,  les  créanciers  bénéficiaires  d'une  telle  inscription

peuvent seulement exiger que l'indemnité soit fixée par le juge. 

 Il  en  est  de  même  des  créanciers  chirographaires  qui,  dans  le  délai  d'un  mois  à  compter  de

l'accomplissement de la publicité opérée conformément à l'article R. 3335-6  , ont notifié l'existence de

leurs créances au directeur régional des douanes. Cette notification énonce le chiffre et les causes de

la créance et contient une élection de domicile dans le ressort de la situation du fonds. 

 A cet effet, le directeur régional des douanes notifie aux créanciers inscrits ou révélés comme il est dit

à l'alinéa qui précède, au domicile élu par eux, l'accord amiable intervenu sur l'indemnité, chaque fois

que cette indemnité n'est pas supérieure d'au moins 10 % au montant total des créances. 

 Faute d'avoir fait connaître leur intention au directeur régional des douanes dans le délai d'un mois à

compter  de  la  notification  prévue  à  l'alinéa  qui  précède,  les  créanciers  sont  réputés  avoir  accepté

l'indemnité fixée à l'amiable.  — [Anc. art. R. 2-9 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3335-13 L'indemnité est payée par un comptable de la direction régionale des douanes, à la

diligence du directeur régional des douanes, dans les formes et conditions établies par les articles L. 

141-6   et suivants du code de commerce. Les publications sont à la charge de l'État. Toutefois, les

créanciers  inscrits  ou  qui  ont  fait  opposition  ne  sont  pas  admis  à  former  la  surenchère  du  sixième

prévue à l'article L. 141-19 de ce code.  — [Anc. art. R. 2-10 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3335-14 Dans  les  cas  prévus  aux  deuxième  et  troisième  alinéas  de  l'article  L.  3335-2  ,  le

retrait de la licence intervient après le paiement ou la consignation de l'indemnité, et au plus tard un

mois après ce paiement ou cette consignation.  — [Anc. art. R. 2-11 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3335-15 Sur avis de la commission mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 3332-11  , le

préfet  peut  déterminer  par  arrêté,  dans  certaines  communes  et  sans  préjudice  des  droits  acquis,  les

distances  en  deçà  desquelles  des  débits  de  boissons  à  consommer  sur  place  des  2e,  3e  et  4e

catégories ne peuvent être établis à proximité de débits des mêmes catégories déjà existants.  — [Anc. 

 art. R. 2-12 C. déb. boiss.]

SECTION I I   Dérogations temporaires

   Art. D. 3335-16 Les dérogations mentionnées à l'article L. 3335-4   font l'objet d'arrêtés annuels du











maire  de  la  commune  dans  laquelle  sera  situé  le  débit  de  boissons  dont  l'ouverture  temporaire  est

sollicitée. 

 Les demandes de dérogation ne sont recevables que si les fédérations sportives ou les groupements

pouvant y prétendre les adressent au plus tard trois mois avant la date de la manifestation prévue. Ces

demandes précisent la date et la nature des événements pour lesquels une dérogation est sollicitée. 

 Toutefois, en cas de manifestation exceptionnelle, le maire peut accorder une dérogation au vu de la

demande adressée au moins quinze jours avant la date prévue de cette manifestation. 

   Art.  D.  3335-17  Pour  chaque  dérogation  sollicitée,  la  demande  doit  préciser  les  conditions  de

fonctionnement du débit de boissons et les horaires d'ouverture souhaités ainsi que les catégories de

boissons concernées. 

 Il est statué sur ces points dans l'arrêté municipal d'autorisation. 

   Art. D. 3335-18 Tout établissement mentionné à l'article D. 3335-16   qui ouvre un débit de boissons

sans  l'autorisation  du  maire  ou  sans  respecter  les  conditions  fixées  par  la  dérogation  temporaire  est

soumis  aux  procédures  énoncées  aux  articles  4  et  5  du  décret  no  93-1101  du  3  septembre  1993

 [devenus art. R. 322-9 et R. 322-10   C. sport, en application du Décr. no 2007-1133 du 24 juill. 2007, 

 art.  2  et  7]  concernant la déclaration des établissements dans lesquels sont pratiquées des activités

physiques et sportives et la sécurité de ces activités. 

 L'exploitation  de  ces  débits  de  boissons  temporaires,  autorisés  à  titre  dérogatoire,  s'opère  dans  le

cadre des obligations prévues par les articles 42-4   et 42-5   de la loi no 84-610 du 16 juillet 1984

relative à l'organisation et à la promotion des activités physiques et sportives  [C. sport, art. L. 332-2 à

 L. 332-5  ]. 

CHAPITRE VI   Exploitation



 Néant. 

TITRE IV  Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs

CHAPITRE PREMIER   Répression de l'ivresse publique



 Néant. 

CHAPITRE I    Protection des mineurs



 Néant. 

TITRE V  Dispositions pénales

CHAPITRE PREMIER   Boissons

SECTION UNIQUE

   Art.  R.  3351-1  Le  fait  pour  les  entrepositaires  non  fabricants  ou  importateurs  et  les  détaillants  de

mettre  en  vente  ou  d'offrir,  à  titre  gratuit,  des  boissons  alcooliques  dont  l'étiquette  ne  porte  pas  les











indications requises ou porte des indications interdites par le livre III de la présente partie est puni de

l'amende prévue pour les contraventions de la 2e classe.  — [Anc. art. R. 1er C. déb. boiss..]

   Art. R. 3351-2 Le fait pour un débitant de boissons à consommer sur place de ne pas avoir installé un

étalage  de  boissons  non  alcooliques  mises  en  vente  dans  son  établissement  dans  les  conditions

prévues à l'article L. 3323-1   est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e  classe.  —

 [Anc. art. R. 1-2 C. déb. boiss.]

   (Décr. no 2010-465 du 6 mai 2010)  «Le fait pour un débitant de boissons de ne pas proposer à prix

réduit, dans des conditions équivalentes, les boissons non alcooliques énumérées au deuxième alinéa

de l'article L. 3323-1  , pendant la période restreinte prévue au dernier alinéa du même article durant

laquelle il propose des boissons alcooliques à prix réduit, est puni de la même peine. 

 «Le fait pour ce débitant de ne pas annoncer la réduction de prix portant sur l'offre de boissons non

alcooliques  dans  des  conditions  équivalentes  à  celles  proposées  pour  les  boissons  alcooliques  est

puni de la même peine.»

CHAPITRE I    Débits de boissons

SECTION UNIQUE

   Art. R. 3352-1 Le fait à l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête ouvertes au public, d'établir

un  débit  de  boissons,  sans  avoir  obtenu  l'autorisation  de  l'autorité  municipale,  est  puni  de  l'amende

prévue pour les contraventions de la 4e classe.  — [Anc. art. R. 2 C. déb. boiss.]

   Art.  R.  3352-2  Le  fait  d'établir  un  débit  de  boissons  à  consommer  sur  place  des  2e,  3e  et  4e

catégories sans respecter les distances déterminées par arrêté préfectoral avec les débits des mêmes

catégories déjà existants est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

 La récidive de la contravention prévue au présent article est réprimée conformément à l'article 132-11 

du code pénal. 

   Art. R. 3352-3 Comme il est dit à l'article R. 4743-7    [R.  261-1-1  anc.]  du  code  du  travail  ci-après

reproduit:

   Art. R. 4743-7  Le  fait,  pour  un  exploitant  d'un  débit  de  boissons  à  consommer  sur  place,  sans  avoir

obtenu  l'agrément  prévu  à  l'article  R.  4153-8,  d'employer  ou  de  recevoir  en  stage  des  mineurs,  à

l'exception du conjoint du débitant ou de ses parents ou alliés jusqu'au quatrième degré inclusivement, 

est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

 La  récidive  est  réprimée  conformément  aux  articles  132-11  et  132-15  du  code  pénal.  —  [Anc.  art.  R. 

 261-1-1.]

CHAPITRE I I   Répression de l'ivresse publique et protection des mineurs

SECTION I   Répression de l'ivresse publique

   Art. R. 3353-1 Le fait de se trouver en état d'ivresse manifeste dans les lieux mentionnés à l'article L. 

3341-1   est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 2e  classe.  — [Anc. art. R. 4 C. déb. 

 boiss.]



















  

 Constatations du procès-verbal.  L'ivresse manifeste est un fait matériel qui peut être constaté à l'aide du témoignage des sens sans

qu'il soit nécessaire que le rapport, qui l'atteste, relate à l'appui des signes particuliers. ● Crim. 24 avr. 1990:   Bull. crim. no 152. 

   Art. R. 3353-2 Le  fait  pour  les  débitants  de  boissons  de  donner  à  boire  à  des  gens  manifestement

ivres ou de les recevoir dans leurs établissements est puni de l'amende prévue pour les contraventions

de la 4e classe. 

   Art. R. 3353-3   (Abrogé par Décr. no 2010-465 du 6 mai 2010)  Est puni de l'amende prévue pour les

 contraventions de la 1re classe, le fait pour un débitant de boissons:

  1o De ne pas placer à l'endroit indiqué l'affiche prévue à l'article L. 3341-2  ; 

  2o  D'apposer,  sans  autorisation,  des  affiches  d'un  autre  modèle  que  celui  déterminé  dans  les

 conditions de l'article L. 3341-2  . — [Anc. art. R. 8, al. 1er à 3, C. déb. boiss.]

   Art.  R.  3353-4   (Abrogé  par Décr. no  2010-465 du  6  mai  2010)  Le  fait  de  détruire  ou  de  lacérer

 l'affiche prévue à l'article L. 3341-2   est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re

 classe. — [Anc. art. R. 8, al. 4, C. déb. boiss.]

   Art. R. 3353-5 Le fait pour un débitant de boissons à consommer sur place ou à emporter de vendre

au détail, à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des boissons des troisième, quatrième et cinquième

groupes est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. 

 Est puni des mêmes peines le fait pour un débitant de boissons à consommer sur place, de vendre au

détail à crédit, soit au verre, soit en bouteilles, des boissons du deuxième groupe.  — [Anc. art. R. 8-1 C. 

 déb. boiss.]

   Art.  R.  3353-5-1    (Décr. no  2007-794 du  10  mai  2007)   Est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions  de  la  quatrième  classe  le  fait  de  vendre  des  boissons  alcoolisées  à  consommer  sur

place ou à emporter en violation des interdictions ou obligations édictées par arrêté. 

   Art.  R.  3353-6    (Abrogé  par Décr. no  2010-465 du  6  mai  2010)  Le  fait  de  vendre  des  boissons

 alcooliques à emporter, entre vingt-deux heures et six heures, dans un point de vente de carburant

 est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

   (Abrogé à nouveau par Décr. no  2010-671 du 18 juin 2010)  «Les personnes morales peuvent être

 déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues à l'article 121-2   du code pénal, 

 de l'infraction définie au présent article. 

  «La  peine  encourue  par  les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  à

 l'article 131-41   du code pénal.»

  La  récidive  de  la  contravention  prévue  au  présent  article  est  réprimée  conformément  aux

 dispositions des articles 132-11   et 132-15   du code pénal. — [Anc. art. R. 8-2 C. déb. boiss.]

SECTION I    Protection des mineurs

   Art.  R.  3353-7    (Décr. no  2010-465 du  6  mai  2010)   I.  —  Est  puni  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions de la deuxième classe le fait, pour un débitant de boissons:

 1o De ne pas placer à l'endroit indiqué l'affiche prévue à l'article L. 3342-4  ; 

 2o D'apposer des affiches d'un autre modèle que celui défini au même article. 

 II. — Est puni de la même peine le fait de détruire, de lacérer ou d'altérer l'affiche mentionnée au 1o du















I. 

   Art. R. 3353-8 Le fait pour un débitant de boissons de recevoir dans son établissement des mineurs

de moins de seize ans non accompagnés de leur père, mère, tuteur ou de toute personne de plus de

dix-huit ans en ayant la charge ou la surveillance, est puni de l'amende prévue pour les contraventions

de la 4e classe.  — [Anc. art. R. 11 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3353-9 Dans les cas prévus à la présente section, le prévenu peut prouver qu'il a été induit en

erreur sur l'âge du mineur ou sur la qualité ou l'âge de la personne l'accompagnant. S'il rapporte cette

preuve, aucune peine ne lui est applicable.  — [Anc. art. R. 13 C. déb. boiss.]

CHAPITRE IV   Mesures conservatoires

SECTION UNIQUE

   Art. R. 3354-1 Les vérifications médicales, cliniques et biologiques prévues à l'article L. 3354-1   et à

l'article  L.  234-5    du  code  de  la  route  sont  faites  dans  les  conditions  prévues  au  présent  chapitre, 

sans préjudice de l'application de l'article 3 de la loi no 70-597 du 9 juillet 1970 instituant un taux légal

d'alcoolémie et généralisant le dépistage par l'air expiré. 

 Lorsque les vérifications sont faites au moyen d'un appareil permettant de déterminer le taux d'alcool

par l'analyse de l'air expiré, ces vérifications sont effectuées dans les conditions prévues à l'article R. 

234-4   du code de la route.  — [Anc. art. R. 14 C. déb. boiss.]

  

 Preuve de l'état alcoolique.  Les juges peuvent retenir à la charge du prévenu, au vu des preuves qui leur sont apportées au cours des

débats et contradictoirement débattues devant eux, le taux d'alcoolémie du sang qui lui est le plus favorable, à la suite de prélèvements et

d'analyses effectués dans les conditions prévues par les art. R. 14 s. C. déb. boiss. [R. 3354-1 CSP]. ● Crim. 6  févr.  1992: 

 Bull. crim. no

 59. 

   Art.  R.  3354-2  Les  vérifications  sont  pratiquées  sur  la  personne  du  ou  des  auteurs  présumés  de

l'infraction ou de l'accident ainsi que, si cela est utile, sur la ou les victimes. 

 S'il n'y est pas procédé d'office, les mêmes vérifications peuvent être faites à la demande du ou des

auteurs présumés ou de la ou des victimes, sur leur propre personne.  — [Anc. art. R. 15 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3354-3 Les vérifications comportent les opérations suivantes:

 1o Examen clinique médical avec prise de sang; 

 2o Analyse du sang; 

 3o Interprétation médicale des résultats recueillis. 

 Elles sont précédées de l'examen de comportement prévu à l'article R. 3354-4  .  — [Anc. art. R. 16 C. 

 déb. boiss.]

  

 Examen  de  comportement.  Les  dispositions  de  l'art.  R.  16,  dernier  al.,  C.  déb.  boiss.  [R.  3354-3  CSP]  relatives  au  moment  de

réalisation de l'examen de comportement, ne sont pas prescrites à peine de nullité. ● Crim. 27 mars 1996:   Jurispr. auto 1996. 447. 

   Art. R. 3354-4 L'officier ou agent de la police judiciaire appelé à constater l'infraction ou l'accident de

la circulation procède sans délai sur les personnes mentionnées à l'article R. 3354-2   à un examen de

comportement, dont le résultat est consigné sur une fiche d'examen de comportement dite fiche A et

dont il conserve copie. 





















 En cas de mort ou en cas de blessures graves empêchant de procéder à l'examen de comportement, 

cette fiche se borne à indiquer les circonstances de l'infraction ou de l'accident.  — [Anc. art. R. 17 C. déb. 

 boiss.]

  

 Fiches de comportement.  Même en présence de fiches de comportement insuffisamment probantes et en l'absence de témoignages, 

une cour d'appel peut condamner un prévenu pour blessures involontaires commises sous l'empire d'un état alcoolique, en relevant que cet

état est démontré par la présence dans le sang d'un taux d'alcool pur égal à 1,01 pour mille, révélé par l'analyse de contrôle. ● Crim. 23 mars

1994:   Bull. crim. no 111. 

   Art. R. 3354-5 L'examen  clinique  médical  et  la  prise  de  sang  sont  effectués  par  un  médecin  ou,  à

défaut,  par  un  interne  ou  par  un  étudiant  en  médecine  autorisé  à  exercer  la  médecine  à  titre  de

remplaçant, dans les conditions fixées à l'article L. 4131-2, requis à cet effet par l'officier ou agent de la

police judiciaire.  — [Anc. art. R. 18 C. déb. boiss.]

  

 Qualité  de  l'auteur  du  prélèvement  sanguin.  Cassation  de  l'arrêt  qui  écarte  les  conclusions  d'un  prévenu  qui  soutenait  que  le

prélèvement sanguin n'avait pas été effectué par un médecin, sans préciser si cette prise de sang avait été pratiquée par l'une des personnes

énumérées par l'art. R. 18 C. déb. boiss. [R. 3354-5 CSP]. ● Crim. 7 juin 1977:   Bull. crim. no 205.  Il résulte des art. L. 3354-1 et R. 3354-

5 CSP que les officiers ou agents de police judiciaire doivent, lors de la constatation d'un crime, d'un délit ou d'un accident de la circulation, 

requérir  un  médecin  pour  faire  procéder  aux  vérifications  destinées  à  établir  la  preuve  de  la  présence  d'alcool  dans  l'organisme  de  l'auteur

présumé lorsqu'il semble que le crime, le délit ou l'accident a été commis ou causé sous l'empire d'un état alcoolique. La réquisition délivrée à

un médecin par un officier ou un agent de police judiciaire qui constate un accident de la circulation qui semble avoir été causé sous l'empire

d'un état alcoolique n'est pas soumise à l'autorisation préalable du procureur de la République. ● Crim. 15 déc. 2009:   Bull. crim. no 211; D. 

 2010. AJ 269  . 

   Art. R. 3354-6 L'examen clinique médical et la prise de sang sont effectués dans le plus court délai

possible après l'infraction ou l'accident. Sauf le cas prévu à l'article R. 3354-10  , ce délai ne dépasse

pas six heures. 

 S'il ne peut y être procédé en temps utile, mention de cette circonstance est portée au procès-verbal. 

 — [Anc. art. R. 19 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3354-7 Le médecin effectue la prise de sang en se conformant aux méthodes prescrites par

arrêté du ministre chargé de la santé, à l'aide d'un nécessaire pour prélèvement remis par l'officier ou

l'agent de la police judiciaire qui assiste au prélèvement sanguin.  — [Anc. art. R. 20 C. déb. boiss.]



 V. Arr. du 27 sept. 1972 (D. et BLD 1972. 582). 

   Art. R. 3354-8 Le sang prélevé est réparti également entre deux échantillons étiquetés et scellés par

l'officier ou l'agent de la police judiciaire.  — [Anc. art. R. 21 C. déb. boiss.]

   Art.  R.  3354-9  Les  résultats  de  l'examen  clinique  médical  sont  consignés  sur  une  fiche  d'examen

clinique médical dite fiche B, que le médecin remet à l'officier ou à l'agent de la police judiciaire.  — [Anc. 

 art. R. 22 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3354-10 En cas de mort, le prélèvement de sang et l'examen du corps sont effectués soit dans

les conditions prévues à l'article R. 3354-5  , au deuxième alinéa de l'article R. 3354-7  , aux articles

R. 3354-8   et R. 3354-9  , soit par un médecin légiste, au cours de l'autopsie judiciaire. 

 Les méthodes particulières de prélèvement et de conservation du sang applicable en cas de mort sont

fixées par arrêté du ministre chargé de la santé.  — [Anc. art. R. 23 C. déb. boiss.]



 V. Arr. du 27 sept. 1972 (D. et BLD 1972. 583). 

   Art. R. 3354-11 Si les vérifications sont effectuées à la suite de la constatation d'un crime ou d'un délit



















   Art. R. 3354-11 Si les vérifications sont effectuées à la suite de la constatation d'un crime ou d'un délit

mentionné à l'article L. 3354-1  , l'officier ou l'agent de la police judiciaire adresse:

 1o Le premier échantillon du sang prélevé accompagné de quatre exemplaires des fiches A et B à un

biologiste expert inscrit sur la liste prévue à l'article R. 3354-20  ; 

 2o Le deuxième échantillon accompagné d'un exemplaire des fiches A et B à un autre biologiste expert

inscrit sur la même liste et chargé de procéder éventuellement à l'analyse de contrôle. 

 Le biologiste expert chargé de l'analyse en consigne les résultats sur une fiche d'analyse de sang dite

fiche C et adresse un exemplaire des fiches A, B et C directement sous pli fermé et timbre confidentiel, 

à l'intéressé, au procureur de la République   (Abrogé par Décr. no 2010-344 du 31 mars 2010)  «et au

 médecin  inspecteur  départemental  de  santé  publique»  du  lieu  du  crime  ou  du  délit.  La  fiche  C  est

communiquée à l'officier ou agent de police judiciaire.  — [Anc. art. R. 24 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3354-12 Si les vérifications sont faites à la suite d'un accident de la circulation survenu dans

les conditions prévues à l'article L. 3354-1  , l'officier ou l'agent de police judiciaire adresse:

 1o Le premier échantillon de sang prélevé accompagné de quatre exemplaires des fiches A et B au

laboratoire d'un établissement assurant   (Décr. no 2010-344 du 31 mars 2010)  «une ou plusieurs des

missions  de  service  public  définies  à  l'article  L.  6112-1»  ou  à  un  biologiste  expert  inscrit  sur  la  liste

prévue à l'article R. 3354-20  ; 

 2o Le deuxième échantillon accompagné d'un exemplaire des fiches A et B à un autre biologiste expert

inscrit sur la même liste et chargé de procéder éventuellement à l'analyse de contrôle. 

 Le laboratoire ou le biologiste expert qui a procédé à l'analyse en consigne les résultats sur la fiche C

et  adresse  un  exemplaire  des  fiches  A,  B  et  C  directement  sous  pli  fermé  et  timbre  confidentiel  à

l'intéressé,  au   (Décr. no  2010-344 du  31  mars  2010)  «préfet et au procureur de la République» du

lieu de l'accident. La fiche C est communiquée à l'officier ou agent de police judiciaire.  — [Anc. art. R. 24-

 1 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3354-13 La recherche et le dosage d'alcool dans le sang sont pratiqués suivant les techniques

prescrites par un arrêté du ministre chargé de la santé.  — [Anc. art. R. 25 C. déb. boiss.]



 V. Arr. du 27 sept. 1972 (D. et BLD 1972. 583); Arr. du 6 mars 1986 (D. et ALD 1986. 320). 

  

 Preuve.  Aucune disposition de la loi n'édicte que les résultats des analyses effectuées suivant les méthodes prévues par l'art. R. 25 C. 

déb. boiss. [R. 3354-13 CSP] s'imposent aux juges, lesquels conservent, aux termes de l'art. 427 C. pr. pén.  , le droit de se décider d'après

leur intime conviction en fondant leur décision sur les preuves qui leur sont apportées au cours des débats et contradictoirement discutées

devant eux. ● Crim. 7 juin 1988:   Bull. crim. no 259. 

   Art. R. 3354-14 Le procureur de la République, le juge d'instruction et la juridiction de jugement, ainsi

que l'intéressé dans un délai de cinq jours suivant la notification des résultats de son analyse de sang

ordonnée  par  l'une  des  autorités  précitées,  peuvent  demander  que  soit  pratiquée  une  analyse  de

contrôle. 

 Cette analyse est confiée au second biologiste expert mentionné au 2o des articles R. 3354-11    et

R.  3354-12  .  Celui-ci  pratique  l'analyse  de  contrôle  en  se  conformant  aux  méthodes  prescrites  par

arrêté du ministre chargé de la santé et en communique les résultats à l'intéressé, au procureur de la

République  du  lieu  de  l'infraction  ou  de  l'accident,  ainsi  qu'à  l'autorité  qui  l'a  saisi.  Il  conserve

l'échantillon de sang pendant neuf mois si l'analyse de contrôle ne lui est pas demandée.  — V. Arr. du 27

 sept. 1972 (D. et BLD 1972. 583). 

 Le  procureur  de  la  République  transmet  le  résultat  de  l'analyse  de  contrôle,  pour  nouvel  avis,  au

médecin expert inscrit sur la liste prévue à l'article R. 3354-20   et désigné par l'autorité judiciaire.  —

 [Anc. art. R. 26 C. déb. boiss.]

  

 1. Analyse  de  contrôle.  Le  prévenu  n'est  pas  admis  à  contester  devant  les  juges  du  fond  la  régularité  des  vérifications  biologiques









































auxquelles il a été soumis dès lors que, dans le délai de 5 jours de la notification du taux d'alcoolémie par lui présenté, il n'a pas réclamé

l'analyse de contrôle prévue par l'art. R. 26 C. déb. boiss. [R. 3354-14 CSP]. ● Crim. 19 déc. 1991:   Bull. crim. no 486; D. 1992. Somm. 319, 

 obs. Pradel  .  C'est à bon droit que les juges déduisent que le prévenu n'est pas admis, devant les juges du fond, à contester la régularité

des vérifications biologiques auxquelles il a été soumis, dès lors que ce dernier a expressément renoncé à l'analyse de contrôle prévue par

l'art. R. 3354-14 CSP. ● Crim. 12 nov. 2008:   Bull. crim. no 226; D. 2009. AJ 23  ; AJ pénal 2009. 73, obs. Céré  . 

 2.  Le prévenu est sans intérêt à se prévaloir d'une impossibilité de faire procéder à sa requête à une analyse du second échantillon de sang

prélevé sur sa personne dès lors que celui-ci a déjà été analysé conformément à l'art. R. 26 C. déb. boiss. [R. 3354-14 CSP]. ● Crim. 6 févr. 

1992:   Bull. crim. no 59. 

 3. Délai de 9 mois.  Le délai de 9 mois prescrit par l'art. R. 26 C. déb. boiss. [R. 3354-14 CSP] n'est imposé au second biologiste expert

mentionné à l'art. R. 24-1 (2o) [R. 3354-12 CSP] du même code que pour la seule conservation du second échantillon de sang dans le cas où

l'analyse de contrôle ne lui est pas demandée. ● Crim. 3 avr. 1990:   Bull. crim. no 145; D. 1990. IR 141. 

   Art.  R.  3354-15  Un  médecin  expert  est  chargé  de  donner  son  avis  aux  autorités  judiciaires,  près

desquelles  il  exerce  ses  fonctions,  sur  l'imprégnation  alcoolique  des  personnes  qui  ont  subi  les

vérifications précédentes. 

 Après avoir pris connaissance des fiches A, B et C, il établit pour chaque affaire un rapport d'expertise

où il expose son avis circonstancié et ses conclusions.  — [Anc. art. R. 27 C. déb. boiss.]

   Art.  R.  3354-16  Le  médecin  expert  adresse  le  rapport,  ainsi  que  les  trois  fiches  A,  B  et  C,  au

procureur de la République compétent, sous pli fermé et sous timbre confidentiel. 

 Il adresse également copie dans les mêmes conditions du rapport d'expertise au médecin inspecteur

de santé publique du département du lieu de l'infraction ou de l'accident. 

 L'intéressé  peut,  sur  demande  adressée  au  procureur  de  la  République,  obtenir  communication  du

rapport d'expertise. Les frais exigés par cette communication sont à la charge de l'intéressé.  — [Anc. art. 

 R. 28 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3354-17 Les honoraires et indemnités de déplacement des médecins requis en application des

dispositions des articles R. 3354-5   et R. 3354-10   sont calculés conformément aux articles R. 110, 

R. 111 et au 1o de l'article R. 117   du code de procédure pénale. 

 Les  frais  afférents  aux  examens  de  laboratoire  prévus  aux  articles  R.  3354-11  à  R.  3354-14    sont

fixés conformément au 4o de l'article R. 118   du code de procédure pénale. 

 Les  honoraires  alloués  aux  médecins  experts  mentionnés  à  l'article  R.  3354-15    sont  calculés  en

application du 1o de l'article R. 117   du code de procédure pénale.  — [Anc. art. R. 29 C. déb. boiss.]

   Art.  R.  3354-18  Les  dépenses  mentionnées  à  l'article  R.  3354-17 

sont  des  frais  de  justice

criminelle, correctionnelle et de police. 

 Le  paiement  de  ces  frais  a  lieu  conformément  aux  dispositions  du  titre  X  du  livre  V  du  code  de

procédure pénale.  — [Anc. art. R. 30 C. déb. boiss.]

   Art. R. 3354-19 Le  ministre  chargé  de  la  santé  fixe  par  arrêté  les  modèles  des  fiches A,  B  et  C.  —

 [Anc. art. R. 31 C. déb. boiss.]



 V. Arr. du 27 sept. 1972 (JO 30 nov.), mod. par Arr. du 14 juin 1979 (JONC 5 juill.). 

   Art. R. 3354-20 Sont  inscrits,  sous  une  rubrique  spéciale,  sur  la  liste  d'experts  dressée  par  chaque

cour d'appel en application des dispositions de l'article 157   du code de procédure pénale, au moins

deux  biologistes  experts  chargés  d'effectuer  les  analyses  prévues  aux  articles  R.  3354-13    et  R. 

3354-14    ainsi  qu'un  ou  plusieurs  médecins  experts  dont  les  attributions  sont  prévues  à  l'article  R. 

3354-15  . 

 L'inscription  des  biologistes  et  médecins  experts  sur  cette  liste,  ainsi  que,  le  cas  échéant,  leur  non-

réinscription  ou  leur  radiation  en  cours  d'année,  s'opèrent  selon  les  modalités  et  dans  les  conditions

prévues par le décret no   (Décr. no  2010-344 du 31 mars 2010)  «2004-1463 du 23 décembre 2004»



















relatif aux experts judiciaires. 

   (Abrogé  par Décr. no  2010-344 du  31  mars  2010)  «Les  propositions  présentées  par  le  procureur

 général à l'assemblée générale de la cour d'appel en vue de l'inscription des biologistes et médecins

 experts  sur  ladite  liste  sont  établies  en  accord  avec  le  médecin  inspecteur  régional  de  santé

 publique.»

 Lorsqu'un militaire a commis une infraction mentionnée à l'article L. 3354-1   dans le service ainsi que

dans  les  enceintes  militaires,  sans  qu'une  personne  civile  puisse  être  mise  en  cause,  les  opérations

définies  aux  articles  R.  3354-11  à  R.  3354-16    peuvent  être  effectuées  par  des  biologistes  et  des

médecins-experts militaires, désignés par arrêté du ministre de la défense. Il est nommé dans le ressort

  (Décr. no  2015-211 du  25  févr.  2015, art.  27)  «de chaque zone terre ou de chaque arrondissement

maritime» un biologiste et un médecin expert ainsi qu'un suppléant pour chacun d'eux. 

 Les dispositions de l'article R. 3354-17   ne sont pas applicables dans ce cas.  — [Anc. art. R. 32 C. déb. 

 boiss.]

   Art. R. 3354-21 Un arrêté des ministres de la justice, de la défense, de l'intérieur et du ministre chargé

de la santé fixe les conditions de répartition et d'entretien du matériel servant aux prélèvements prévus

à l'article R. 3354-7  .  — [Anc. art. R. 33 al. 1er C. déb. boiss.]



 V. Arr. du 27 sept. 1972 (JO 30 nov.). 

   Art. R. 3354-22 Le non-respect des interdictions prévues à l'article L. 3354-3   est puni de l'amende

prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

CHAPITRE V   Dispositions communes

SECTION UNIQUE

   Art. R. 3355-1 Les diligences mises à la charge du ministère public par le premier alinéa de l'article L. 

3355-5    sont  effectuées  selon  les  modalités  définies  aux  articles  R.  51  et    R.  51-1    du  code  de

procédure pénale.  — [Anc. art. R. 3-1 C. déb. boiss.]

Code général des impôts

 Pour les interdictions temporaires d'exercer une profession industrielle, commerciale ou libérale à titre de peine

 complémentaire de sanction d'un délit fiscal, V. CGI, art. 1750. 

  Art. 1812 — 1. Les infractions à la loi du 16 mars 1915, modifiée par celle du 17 juillet 1922 relative à

l'interdiction de la fabrication, de la vente en gros et en détail ainsi que de la circulation de l'absinthe et

des  liqueurs  similaires,  et  aux  décrets  rendus  pour  son  application,  sont  punies,  à  la  requête  du

ministère public, d'une amende de 18 000 €.  — V. cette loi infra. 

 Pour les personnes se livrant à la vente au détail, l'amende encourue est de 3 750 €. 

 Quiconque  met  les  agents  habilités  à  constater  lesdites  infractions  dans  l'impossibilité  d'accomplir

leurs fonctions soit en leur refusant l'entrée de ses locaux de fabrication, de dépôt ou de vente, soit de

toute  autre  manière,  est  puni,  indépendamment  des  peines  prévues  à  l'article  1798,  alinéa  2,  des

peines prévues   (L. no 93-949 du 26 juill. 1993)  «à l'article L. 217-10   du code de la consommation». 

 Les infractions sont recherchées et constatées à la diligence du ministère public, comme en matière

de fraudes et de falsifications. 

 



 Les  dispositions  du  C GI, art.  1801,  concernant  le  sursis,  ne  sont  pas  applicables  aux  infractions  à  la

 réglementation prohibant l'absinthe et les liqueurs similaires ( CGI, art. 1802;   L. no 77-1453 du 29 déc. 1977, art. 9). 

  













  Art. 1816   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 161-II-11o)   En cas de condamnation d'un débitant de

boissons pour rébellion ou violences contre les agents, le tribunal peut, indépendamment des autres

pénalités encourues, ordonner la fermeture du débit pour une durée de six mois au plus. 

 En  cas  d'infraction  à  la  réglementation  concernant  les  capsules,  empreintes  ou  vignettes

représentatives des droits indirects sur l'alcool, le vin et le cidre, le tribunal peut ordonner la fermeture, 

définitive ou pour une durée d'un an au plus, de l'établissement. 

 En cas de récidive des infractions aux dispositions visées à l'article 514  bis, le tribunal peut ordonner

la fermeture définitive de l'établissement. 

 En cas de récidive des infractions prévues à l'article 505, le tribunal peut prononcer la suppression de

la licence attachée à l'établissement. 

  Art. 1817 Les dispositions de l'article 1750 sont applicables aux infractions prévues aux articles 1810

  (L. no 2014-1655 du 29 déc. 2014, art. 93-I-4o)  «, 1811» et 1812  .  —  [L. no  77-1453 du 29 déc. 1977, 

 art. 13].  — V. l'art. 1750, CGI. — Dispositions applicables même pour les délits commis avant l'entrée en vigueur

 de la  loi no 77-1453 du 29 déc. 1977 (L. préc., art. 13 ).  

Code de la sécurité intérieure

 V. CSI, art. L. 331-1 à L. 334-2   sur Dalloz.fr. 

Loi du 16 mars 1915, 

 Relative à l'interdiction de la fabrication, de la vente en gros et au détail, ainsi que de la circulation de l'absinthe et

 des liqueurs similaires (DP 1916. 4. 2). 

  Art. 1er   (L. 17  juill.  1922)   Sont  interdites  la  fabrication,  la  vente  en  gros  et  en  détail,  ainsi  que  la

circulation de l'absinthe et des liqueurs similaires visées par l'article 15 de la loi du 30 janvier 1907 et

l'article 17 de la loi du 26 décembre 1908.  — Pour la répression des infractions, V.  CGI, art. 1812 s. 

 Un  décret  fixera  les  caractères  auxquels  on  reconnaîtra  qu'un  spiritueux  doit  être  considéré  comme

liqueur similaire au sens de la présente loi.  — V.  Décr. no 88-1024 du 2 nov. 1988. 

  Art. 2 La  présente  loi  est  applicable   (L. no  2007-224 du  21  févr.  2007, art.  21-II)  «aux  collectivités

d'outre-mer régies par l'article 74 de la Constitution et à la Nouvelle-Calédonie». 

Décret no 88-1024 du 2 novembre 1988, 

 Portant application de la loi du 16 mars 1915 relative à l'interdiction de l'absinthe et des liqueurs similaires, fixant

 les caractères des liqueurs similaires de l'absinthe. 

  Art. 1er   (Décr. no 2010-256 du 11 mars 2010, en vigueur le 20 janv. 2011)   Sont considérées comme

liqueurs similaires à l'absinthe, au sens de la loi du 16 mars 1915 susvisée, de l'article 347   du code

général des impôts et de l'article L. 3322-4   du code de la santé publique, les boissons alcoolisées

produites à partir des espèces d'Artemisia présentant une quantité de thuyone supérieure à 35 mg/kg. 

  Art. 2 Le décret du 24 octobre 1922 modifié portant application de la loi du 16 mars 1915 susvisée

fixant les caractères des liqueurs similaires de l'absinthe est abrogé. 
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Code pénal


DIVORCE

Loi du 13 avril 1932, 

 Réprimant la fraude en matière de divorce et de séparation de corps (DP 1932. 4. 175). 

  Art. unique Quiconque aura, par des manœuvres dolosives ou de fausses allégations, tenu ou tenté

de tenir son conjoint dans l'ignorance d'une procédure de divorce ou de séparation de corps dirigée

contre lui, sera puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 9 000 € ou de l'une de ces

deux peines seulement. 

 En cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera toujours prononcée. 

 

 1. Prescription.  Le point de départ de la prescription du délit de fraude en matière de divorce réprimé par l'art. unique de la L. du 13 avr. 

1932 est fixé au jour où cesse l'ignorance des procédés frauduleux dans laquelle a été tenue la partie lésée. ● Crim. 5 juin 1996:   Bull. crim. 

 no 239; RSC 1997. 150, obs. Dintilhac  ; JCP 1997. I. 4031, chron. Véron; Dr. pénal 1997. Comm. 1. 

 2. Qualification.  Sur la requalification de manœuvres frauduleuses en faux en écriture privée et usage: ● Crim. 25 mai 1992:   Bull. crim. 

 no 207. 

Loi du 23 décembre 1942, 

 Tendant à protéger la dignité du foyer loin duquel l'époux est retenu par suite des circonstances de guerre. 

  Art. 1er Quiconque  vivra  en  concubinage  notoire  avec  l'épouse  de  celui  qui  est  retenu  loin  de  son

pays par circonstances de guerre sera puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 25

000 F. 

 Les  poursuites  ne  pourront  être  exercées  du  chef  de  complicité  contre  l'épouse  que  sur  plainte  du

conjoint. 


DOUANES ET CHANGES

RÉP. PÉN. vis  Changes,  par Pannier;  Douanes,  par Berr. 

BIBL.     Dossier: Spécificités de l'investigation douanière,  AJ pénal 2009. 201 s.  

Berr,  D.  2012.  Point  de  vue  449 

(les  pouvoirs  de  l'administration  douanière  à  nouveau  sous  le  scalpel  du

Conseil constitutionnel). 


Code des douanes

 V. C. douanes, art. 1er à 3  , 7  , 38 à 41  , 42 à 45  , 53 à 59  , 60 à 67 quater  , 128  , 215 à 215 ter  , 251  , 

 322 bis  , 323 à 470   sur Dalloz.fr. 

Loi no 92-1477 du 31 décembre 1992, 

 Relative aux produits soumis à certaines restrictions de circulation et à la complémentarité entre les services de

 police, de gendarmerie et de douane (JO 5 janv. 1993). 

TITRE PREMIER  Dispositions relatives aux armes, munitions, matériels de guerre et biens à double usage


civil et militaire

   Art. 1er  V.  C. douanes, art. 2 ter   . 

   Art. 2 I.  —  Les  transferts  à  destination  d'un  autre  État  membre  de  la  Communauté  européenne  de



certains  produits  et  technologies  à  double  usage,  c'est-à-dire  susceptibles  d'avoir  une  utilisation  tant

civile que militaire, relevant d'une des catégories fixées par décret et ayant un statut de marchandises

communautaires,  sont  soumis  à  autorisation  préalable  délivrée  par  l'autorité  administrative,  dans  des

conditions fixées par le même décret. Cette autorisation peut revêtir une forme simplifiée. 

 Les produits et technologies visés au premier alinéa sont présentés au service des douanes lorsque

leur  transfert  à  destination  d'un  autre  État  membre  de  la  Communauté  européenne  ne  bénéficie  pas

d'une autorisation simplifiée. 

 Les  agents  des  douanes  sont  chargés  de  contrôler  lesdits  produits  et  technologies  ainsi  que  les

documents auxquels leur transfert est subordonné. 

 Les modalités de la présentation en douane sont fixées par décret. 

 II. — A titre transitoire, et jusqu'à l'intervention du décret mentionné au premier alinéa, les transferts

visés au même alinéa sont ceux qui concernent les produits et technologies à double usage cités dans

les listes publiées par les avis aux importateurs et aux exportateurs pris en application du décret du 30

novembre 1944 fixant les conditions d'importation en France et dans les territoires français d'outre-mer

des  marchandises  étrangères,  ainsi  que  les  conditions  d'exportation  et  de  réexportation  des

marchandises  hors  de  France  et  des  territoires  d'outre-mer  à  destination  de  l'étranger  et  établissant

certaines  formalités  au  point  de  vue  des  échanges  entre  la  France  et  les  territoires  français  d'outre-

mer, et de l'arrêté du 30 janvier 1967 du ministre de l'économie et des finances relatif aux importations

de  marchandises  en  provenance  de  l'étranger  et  aux  exportations  de  marchandises  à  destination  de

l'étranger. Les conditions dans lesquelles les autorisations sont délivrées sont celles qui figurent dans

les textes d'application dudit décret. 

 Les produits et technologies visés à l'alinéa ci-dessus sont présentés au service des douanes, dans

des  conditions  fixées  par  décret,  lorsque  leur  transfert  à  destination  d'un  autre  État  membre  de  la

Communauté européenne ne bénéficie pas d'une autorisation simplifiée. 

 Les  agents  des  douanes  sont  chargés  de  contrôler  lesdits  produits  et  technologies  ainsi  que  les

documents auxquels leur transfert est subordonné. 



 V. Décr. no 2001-1192 du 13 déc. 2001 relatif au contrôle à l'exportation, à l'importation et au transfert de biens et

 technologies à double usage (JO 15 déc.). 

   Art. 3 I.  —  Les  dispositions  du  titre  V  de  la  présente  loi  sont  applicables  aux  armes  de  la   (L. no

 2012-304 du 6 mars 2012, art. 34-XIX, en vigueur le 6 sept. 2013)  «catégorie A figurant sur une liste

fixée  par  décret  acquises  à  titre  personnel,  aux  armes  des  catégories  A,  B,  C  et  D  mentionnées  à

l'article L. 2331-1   du code de la défense  [ancienne rédaction: première catégorie figurant sur une

 liste  fixée  par  décret  acquises  à  titre  personnel,  aux  armes  et  munitions  non  considérées  comme

 matériels de guerre, mentionnées à l'article 1er  du  décret-loi  du  18  avril  1939  fixant  le  régime  des

 matériels  de  guerre]»  et  aux  textes  pris  pour  son  application  ainsi  qu'aux  poudres  et  substances

explosives  destinées  à  un  usage  civil  dont  l'exportation  et  l'importation  sont  prohibées  par  l'article  L. 

2352-1 du code de la défense

 [ancienne rédaction: 2 de la loi no 70-575 du 3 juillet 1970 portant réforme du régime des poudres et

 substances explosives] lorsqu'elles ont le statut de marchandises communautaires et font l'objet d'un

transfert  entre  la  France  et  un  autre  État  membre  de  la  Communauté  européenne  ou  entre  États

membres de la Communauté européenne avec emprunt du territoire national.  —  V.  Décr. no  93-17 du 6

 janv. 1993, art. 22  (JO 7 janv.). 

 II.  —  Un  arrêté  du  ministre  chargé  des  douanes  détermine  les  cas  dans  lesquels  ces  armes, 

munitions,  poudres  et  substances  explosives  sont  présentées  au  service  des  douanes  lorsqu'elles

sont,  selon  le  cas,  à  destination  ou  en  provenance  d'un  autre  État  membre  de  la  Communauté

européenne ainsi que les modalités de cette présentation. Les agents des douanes sont chargés de

contrôler  lesdites  armes,  munitions,  poudres  et  substances  explosives  ainsi  que  les  documents

auxquels leur transfert est subordonné. 

TITRE I   Dispositions relatives aux biens culturels



































   Art. 4  à 14  V. C. patr., art. L. 111-1 à L. 111-7  , L. 114-1   et L. 121-1 à L. 121-4  . 

   Art. 15  Mod.  C. ind. cin., art. 19 . — C. communic. 

TITRE  I I   Dispositions  relatives  à  l'exportation  et  à  l'importation  de  médicaments,  substances  ou

préparations classés comme stupéfiants ou comme psychotropes et à l'importation de certaines catégories

de médicaments à usage humain

   Art. 16  à 18  Abrogés et recodifiés ss. CSP, art. L. 1235-1  , L. 1244-8, L. 1245-4  , L. 5121-20  , L. 

 5124-13 et   L. 5132-9  , par Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000. — V. ces textes  . 

TITRE  IV   Dispositions  relatives  aux  marchandises  faisant  l'objet,  en  France,  de  mesures  de  protection

prévues par l'article 115 du traité de Rome

   Art. 19 Les  marchandises  faisant  l'objet,  en  France,  de  mesures  de  protection  dans  les  conditions

prévues  par  l'article  115  du  traité  de  Rome  du  25  mars  1957  instituant  la  Communauté  européenne

doivent être présentées au service des douanes. 

 Les agents des douanes sont chargés de contrôler lesdites marchandises et les documents auxquels

l'importation est subordonnée. 

 Les modalités de la présentation en douane sont fixées par arrêté du ministre chargé des douanes. 

TITRE V  Dispositions de contrôle communes aux articles 2 et 3 du titre Ier et aux titres II à IV

   Art. 20  à 25  V.  C. douanes, art. 38,  65 C,  215 bis,  322 bis,  419 et  426   . 

   Art. 26

TITRE VI  Mesures de protection contre l'introduction et la propagation d'organismes nuisibles aux végétaux

et produits végétaux

   Art. 27  à 34  V.  C. rur., art. L. 251-4 s.    — C. rur. 

TITRE  VI    Dispositions  relatives  à  la  complémentarité  entre  les  services  de  police,  de  gendarmerie  et  de


douane

   Art. 35  V.  C. douanes, art. 67 ter   . 

   Art. 36 Aux fins de mise à disposition en vue d'un contrôle relevant de la compétence des agents des

douanes, sur demande d'un fonctionnaire des douanes ayant au moins le grade de contrôleur et sous

réserve  que  la  personne  concernée  ne  doive  pas  immédiatement  être  placée  en  garde  à  vue  ou

présentée  au  procureur  de  la  République,  les  officiers  de  police  judiciaire  et,  sous  l'autorité  et  le

contrôle de ceux-ci, les agents de police judiciaire procèdent à la rétention provisoire des personnes

qu'ils contrôlent lorsque celles-ci font l'objet d'un signalement par application des articles 3, 4 et 5 de la

convention  entre  les  États  de  la  Communauté  européenne  sur  l'emploi  de  l'informatique  dans  le

domaine des douanes, lorsque cette convention sera entrée en vigueur.  — V.  Décr. no 2000-1332 du







 21  déc.  2000  (JO  30  déc.)  portant  publication  de  la  Convention  de  Bruxelles  en  date  du  26  juillet

 1995 sur l'emploi de l'informatique dans le domaine des douanes. 

 Les  officiers  de  police  judiciaire  et,  sous  l'autorité  et  le  contrôle  de  ceux-ci,  les  agents  de  police

judiciaire informent sans délai le procureur de la République de la rétention provisoire. Au cours de la

rétention provisoire, la personne est conduite devant l'agent des douanes compétent ou maintenue à

sa  disposition.  La  durée  de  la  rétention  provisoire  est  limitée  au  temps  strictement  nécessaire  à

l'accomplissement de ces diligences, sans pouvoir excéder trois heures à compter de la demande de

l'agent des douanes. A l'expiration de ce délai, la personne est laissée libre si elle n'a pu être remise à

l'agent des douanes compétent. 

 Lorsque la personne fait l'objet d'une retenue douanière à l'issue de la rétention provisoire, la durée

de celle-ci s'impute sur la durée de la retenue douanière. 

 Les  officiers  de  police  judiciaire  et,  sous  l'autorité  et  le  contrôle  de  ceux-ci,  les  agents  de  police

judiciaire mentionnent, par procès-verbal de constat, dont un double est remis à l'agent des douanes, 

le jour et l'heure du début et de la fin de la rétention provisoire; ces mentions figurent également sur le

registre mentionné à l'article 64   du code de procédure pénale. 

Code de la santé publique

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000)

PREMIÈRE PARTIE  Protection générale de la santé

LIVRE II  Don et utilisation des éléments et produits du corps humain

TITRE I I  Organes

CHAPITRE V   Dispositions communes

   Art.  L.  1235-1    (L. no  2004-800 du  6  août  2004, art.  9-B-VI)   Seuls  les  établissements  de  santé

autorisés à prélever des organes en application de l'article L. 1233-1   peuvent les exporter à des fins

thérapeutiques. 

 Seuls les établissements de santé autorisés à greffer des organes en application des dispositions de

l'article L. 1234-2   peuvent les importer à des fins thérapeutiques. 

 Seuls peuvent importer ou exporter des organes à des fins scientifiques les organismes autorisés par

le ministre chargé de la recherche après avis de l'Agence de la biomédecine. 

 

TITRE IV  Tissus, cellules et produits

CHAPITRE V   Dispositions communes













   Art. L. 1245-5   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 122-IV)  «Seuls peuvent importer ou exporter à

des fins thérapeutiques des tissus, leurs dérivés, des cellules issus du corps humain, quel que soit leur

niveau de préparation, et des préparations de thérapie cellulaire préparés et conservés dans un État

membre  de  l'Union  européenne  ou  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique  européen,  les

établissements ou les organismes autorisés par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des

produits de santé, en application de l'article L. 1243-2  . 

 «En  outre,  pour  importer  ou  exporter  les  éléments  ou  produits  mentionnés  au  premier  alinéa  du

présent article en provenance ou à destination d'un État non membre de l'Union européenne ou n'étant

pas partie à l'accord sur l'Espace économique européen, les établissements ou organismes autorisés

en application de l'article L. 1243-2   sont soumis à une autorisation spécifique de l'Agence nationale

de  sécurité  du  médicament  et  des  produits  de  santé,  après  avis  de  l'Agence  de  la  biomédecine. 

Conformément à l'article 6 de la directive 2004/23/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars

2004 relative à l'établissement de normes de qualité et de sécurité pour le don, l'obtention, le contrôle, 

la  transformation,  la  conservation,  le  stockage  et  la  distribution  des  tissus  et  cellules  humains,  cette

autorisation porte à la fois sur l'activité des établissements et sur les éléments ou produits entrant dans

la mise en œuvre des thérapies cellulaires ainsi que sur les tissus et leurs dérivés utilisés à des fins

thérapeutiques.  L'autorisation  précise  la  catégorie  de  tissus  et  leurs  dérivés  ou  de  préparations  de

thérapie  cellulaire  et  mentionne  les  accords  passés  entre  un  établissement  et  des  tiers  pour  la

réalisation de ces activités, les procédés de préparation et de conservation mis en œuvre ainsi que les

indications thérapeutiques reconnues.»

   (Ord. no  2007-613 du  26  avr.  2007, art.  12)  «Tout  produit  mentionné    (L. no  2012-387 du 22 mars

 2012, art. 122-IV)  «au premier alinéa» qui a été préparé et conservé dans un État membre de   (Ord. 

 no  2010-177 du  23  févr.  2010, art. 26-10o)  «l'Union  européenne»  ou  partie  à  l'accord  sur  l'Espace

économique européen et qui n'a pas fait l'objet de l'autorisation   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 

 122-IV)  «de procédé et de l'évaluation de ses propriétés thérapeutiques» prévue à l'article 6-2 de la

directive 2004/23/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à l'établissement

de  normes  de  qualité  et  de  sécurité  pour  le  don,  l'obtention,  le  contrôle,  la  transformation,  la

conservation, le stockage et la distribution des tissus et cellules humains fait l'objet, préalablement à

son  importation,  de  l'autorisation   (L. no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  122-IV)  «de procédé et de

l'évaluation de ses propriétés thérapeutiques» prévue à l'article   (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 

 122-IV)  «L. 1243-2.»

   (Abrogé  par L . no  2012-387 du  22  mars  2012, art.  122-IV)  «Tout  produit  mentionné  au  premier

 alinéa  qui  a  été  préparé  et  conservé  dans  un  État  non  membre  de  (Ord. no  2010-177 du  23  févr. 

 2010, art. 26-10o)  «l'Union européenne» ni partie à l'accord sur l'Espace économique européen fait

 l'objet, préalablement à son importation, de l'autorisation prévue à l'article  L. 1243-5  .»

   (Ord. no 2007-613 du 26 avr. 2007, art. 12)  «Lorsque les produits ne bénéficient pas de l'autorisation

  (L. no 2012-387 du 22 mars 2012, art. 122-IV)  «de procédé» mentionnée à l'article   (L. no 2012-387

 du 22 mars 2012, art. 122-IV)  «L. 1243-2», l'établissement ou l'organisme qui envisage d'exporter ces

produits communique à   (L. no 2011-2012 du 29 déc. 2011, art. 5-IV)  «l'Agence nationale de sécurité

du  médicament  et  des  produits  de  santé»  les  motifs  pour  lesquels  cette  autorisation  n'est  pas

disponible. L'agence communique ces motifs aux autorités de santé compétentes du pays importateur. 

L'agence peut, pour des raisons liées à l'absence de qualité ou de sécurité, interdire l'exportation des

produits  pour  lesquels  elle  a  refusé  l'autorisation  mentionnée  à  l'article   (L. no  2012-387 du  22  mars

 2012, art. 122-IV)  «L. 1243-2».»

   (Abrogé  par L. no  2011-814 du  7  juill.  2011, art. 17-II-4o)  «Toutefois, les établissements de santé

 autorisés à prélever en vue de don des cellules hématopoïétiques issues de la moelle osseuse en

 application de l'article  L. 1242-1    peuvent exporter de la moelle osseuse non transformée à des fins

 thérapeutiques. Les établissements de santé autorisés à greffer des cellules de la moelle osseuse en

 application  des  dispositions  de  l'article   L.  1243-6     peuvent  importer  de  la  moelle  osseuse  non

 transformée à des fins thérapeutiques.»

 Les fabricants de   (Ord. no 2007-613 du 26 avr. 2007, art. 12)  «dispositifs médicaux de diagnostic  in

 vitro», les fabricants de produits thérapeutiques annexes et les fabricants de produits pharmaceutiques

peuvent  importer  et  exporter  des  tissus  et  cellules  d'origine  humaine  destinés,  selon  les  cas,  à  la















fabrication  de   (Ord. no  2007-613 du  26  avr.  2007, art.  12)  «dispositifs  médicaux  de  diagnostic  in

 vitro»,  de  produits  thérapeutiques  annexes,  de  spécialités  pharmaceutiques  ou  de  médicaments

fabriqués industriellement. 

 Seules  peuvent  importer  ou  exporter  des  échantillons  biologiques  les  personnes  dont  l'activité

comporte des examens de biologie médicale, des examens d'anatomo-cytopathologie, des expertises

judiciaires  ou  des  contrôles  de  qualité  ou  d'évaluation,  notamment  de   (Ord. no  2007-613 du  26  avr. 

 2007, art. 12)  «dispositifs médicaux de diagnostic  in vitro». 

 Seuls  peuvent  importer  ou  exporter  des  tissus  et  cellules  à  des  fins  scientifiques  les  organismes

autorisés par le ministre chargé de la recherche. 

   (Ord. no  2007-613 du  26  avr.  2007, art.  12)  «Par  dérogation  aux  dispositions  des  trois  premiers

alinéas, des établissements ou organismes ne bénéficiant pas de l'autorisation d'exercer les activités

d'importation  et  d'exportation  mentionnée  à  ces  alinéas  peuvent,  dans  des  situations  d'urgence,  être

autorisés  par   (L. no  2011-2012 du  29  déc.  2011, art.  5-IV)  «l'Agence  nationale  de  sécurité  du

médicament et des produits de santé» à importer ou à exporter à des fins thérapeutiques des tissus, 

des  cellules,  quel  que  soit  leur  niveau  de  préparation,  et  des  préparations  de  thérapie  cellulaire, 

destinés  à  un  patient.  L'Agence  de  la  biomédecine  est  informée  des  autorisations  délivrées  en

application du présent alinéa.»

DEUXIÈME PARTIE  Santé de la famille, de la mère et de l'enfant

LIVRE PREMIER  Protection et promotion de la santé maternelle et infantile

TITRE IV  Assistance médicale à la procréation

CHAPITRE PREMIER   Dispositions générales



LIVRE II  Don et utilisation des éléments et produits du corps humain

   Art. L. 2141-11-1   (Ord. no 2008-480 du 22 mai 2008, art. 3)   L'importation et l'exportation de gamètes

ou de tissus germinaux issus du corps humain sont soumises à une autorisation délivrée par l'Agence

de la biomédecine. 

 Seul  un  établissement,  un  organisme  ou  un  laboratoire  titulaire  de  l'autorisation  prévue  à  l'article  L. 

2142-1    pour  exercer  une  activité  biologique  d'assistance  médicale  à  la  procréation  peut  obtenir

l'autorisation prévue au présent article. 

 Seuls  les  gamètes  et  les  tissus  germinaux  recueillis  et  destinés  à  être  utilisés  conformément  aux

normes de qualité et de sécurité en vigueur, ainsi qu'aux principes mentionnés aux articles L. 1244-3 

, L. 1244-4, L. 2141-2  , L. 2141-3  , L. 2141-7   et L. 2141-11   du présent code et aux articles 16 à

16-8   du code civil, peuvent faire l'objet d'une autorisation d'importation ou d'exportation. 

 Toute violation des prescriptions fixées par l'autorisation d'importation ou d'exportation de gamètes ou

de  tissus  germinaux  entraîne  la  suspension  ou  le  retrait  de  cette  autorisation  par  l'Agence  de  la

biomédecine. 



CINQUIÈME PARTIE  Produits de santé

LIVRE PREMIER  Produits pharmaceutiques

TITRE I   Médicaments à usage humain

CHAPITRE PREMIER   Dispositions générales



   Art.  L.  5121-20  Les  modalités  d'application  du  présent  chapitre  sont  déterminées  par  décret  en

Conseil d'État, et notamment:

 1o

   (L. no 2007-248 du 26 févr. 2007, art. 15, 2o)  «2o Les conditions dans lesquelles des autorisations

de mise sur le marché peuvent être considérées comme faisant partie d'une autorisation de mise sur le

marché globale;»

 3o

 4o    (L. no  2007-248 du  26  févr.  2007, art.  15,  4o)   «Les  modalités  de  présentation  des  demandes

tendant à obtenir l'autorisation de mise sur le marché prévue à l'article L. 5121-8, le contenu du dossier

présenté à l'appui de ces demandes, les conditions dans lesquelles le demandeur peut être dispensé

de  produire  certains  éléments  du  dossier  et  celles  dans  lesquelles  interviennent  les  décisions

accordant,  modifiant,  renouvelant,  suspendant  ou  supprimant  ces  autorisations  ainsi  que,  après  la

délivrance de l'autorisation, les modalités de son actualisation;»

 5o

 6o    (L. no  2007-248 du  26  févr.  2007, art.  15,  5o)   «Les  modalités  de  présentation  des  demandes

tendant  à  obtenir  l'enregistrement  des  médicaments  homéopathiques  prévu  à  l'article  L.  5121-13,  le

contenu  du  dossier  présenté  à  l'appui  de  ces  demandes,  ainsi  que  les  conditions  dans  lesquelles

interviennent  les  décisions  accordant,  modifiant,  renouvelant,  suspendant  ou  supprimant  ces

enregistrements;»

 7o à 14o

 15o   Abrogé par L. no 2007-248 du 26 févr. 2007, art. 15, 10o. 

 16o

   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 19-III)  «17o Les conditions dans lesquelles   (L. no 2011-2012 du

 29 déc. 2011, art. 28)  «l'Agence nationale de sécurité médicament et des produits de santé» délivre, 

modifie,  suspend  ou  retire  les  autorisations  mentionnées  au  12o  et  au  13o  de  l'article  L.  5121-1

relatives  aux  préparations  de  thérapie  génique  et  aux  préparations  de  thérapie  cellulaire

xénogénique.»

   (L. no  2011-302 du  22  mars  2011)  «18o  Les  conditions  dans  lesquelles  l'Agence  française  de

sécurité sanitaire des produits de santé délivre, modifie, suspend ou retire les autorisations relatives

aux médicaments de thérapie innovante mentionnées au 17o de l'article L. 5121-1.»

   (L. no 2013-1203 du 23 déc. 2013, art. 47)  «19o La procédure d'inscription à la liste de référence des

groupes biologiques similaires mentionnée au  b du 15o de l'article L. 5121-1 et à l'article L. 5121-10-2

ainsi  que  le  contenu  de  cette  liste,  précisant  notamment  le  nom  des  médicaments  biologiques

concernés, leur dosage, leur posologie et leur indication thérapeutique.»

















CHAPITRE IV   Fabrication et distribution en gros



   Art. L. 5124-13   (L. no 2004-800 du 6 août 2004, art. 19-III-B)   L'importation sur le territoire douanier

des médicaments à usage humain et l'importation et l'exportation des préparations de thérapie génique

ou  des  préparations  de  thérapie  cellulaire  xénogénique  mentionnées  au  12o  et  au  13o  de  l'article  L. 

5121-1   sont soumises à une autorisation préalable délivrée par   (L. no 2011-2012 du 29 déc. 2011, 

 art. 5-IV)  «l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé». 

   (Ord. no 2007-613 du 26 avr. 2007, art. 50)  «L'autorisation de mise sur le marché prévue à l'article L. 

5121-8     (L. no 2011-2012 du 29 déc. 2011, art. 13-II)  «et à l'article L. 5121-9-1», les enregistrements

prévus  aux  articles  L.  5121-13    et  L.  5121-14-1  ,  l'autorisation  temporaire  d'utilisation  prévue  à

l'article L. 5121-12 ou l'autorisation prévue au 12o et au 13o de l'article L. 5121-1   valent autorisation

au  sens  de  l'alinéa  précédent.  L'autorisation  prévue  à  l'article  L.  1123-8 

vaut  autorisation

d'importation pour tout médicament nécessaire à la réalisation de la recherche biomédicale autorisée.»

 — A  compter  de  l'entrée  en  vigueur  de  la  L.  no  2012-300  du  5  mars  2012  (V.  note    ss.  art.  L.  1121-1),  dans

 l'ensemble des dispositions législatives du CSP, les mots «recherche biomédicale» sont remplacés par les mots

 «recherche impliquant la personne humaine» (L. préc., art. 1er-X). 

   (L. no  2006-1640 du  21  déc.  2006, art.  58-IV)  «Une  telle  autorisation  n'est  pas  requise  pour  le

particulier qui transporte personnellement un médicament. 

 «Lorsqu'un  particulier  procède  à  l'importation  d'un  médicament  par  une  autre  voie  que  le  transport

personnel, il n'est pas non plus soumis à l'obligation d'une autorisation préalable si ce médicament fait

l'objet  d'une  autorisation  de  mise  sur  le  marché  au  sens  de  l'article  6  de  la  directive  2001/83/CE  du

Parlement européen et du Conseil, du 6 novembre 2001, instituant un code communautaire relatif aux

médicaments  à  usage  humain  ou  d'un  enregistrement  au  sens  des  articles  14  et  16  bis  de  la  même

directive  dans  un  État  membre  de   (Ord. no  2010-177 du  23  févr.  2010, art.  26-10o)   «l'Union

européenne» ou un État partie à l'accord sur l'Espace économique européen.»

   Art.  L.  5124-13-1    ( L . no  2004-800 du  6  août  2004,  art.  19-III)   Dans  le  cas  de  recherches

biomédicales  portant  sur  les  préparations  de  thérapie  génique  et  de  thérapie  cellulaire  xénogénique

mentionnées  au  12o  et  au  13o  de  l'article  L.  5121-1,  l'autorisation  de  mener  la  recherche  vaut

également autorisation pour cette recherche des lieux de conservation et de préparation mentionnés

aux articles L. 4211-8 et L. 4211-9, et elle vaut autorisation d'importation et d'exportation mentionnée à

l'article L. 5124-13  . 

 

TITRE I I  Autres produits et substances pharmaceutiques réglementés

CHAPITRE I    Substances et préparations vénéneuses



   Art. L. 5132-9 Lorsqu'ils ont le statut de marchandises communautaires et sont en provenance ou à

destination  des  autres  États  membres  de   (Ord. no  2010-177 du  23  févr.  2010, art. 26-10o)  «l'Union

européenne», les médicaments, substances ou préparations classés comme stupéfiants ou auxquels la

réglementation des stupéfiants est appliquée en tout ou partie en vertu du présent code, ainsi que les

médicaments,  substances  ou  préparations  classés  comme  psychotropes  doivent  être  présentés  au

service des douanes, munis des documents qui les accompagnent. 

 Les agents des douanes sont chargés:

 1o  D'endosser, après contrôle des marchandises, l'autorisation d'importation ou d'exportation prévue

par le présent code pour les médicaments, substances ou préparations classés comme stupéfiants ou

auxquels la réglementation des stupéfiants est appliquée en tout ou partie; 

 2o    D'endosser,  après  contrôle  des  marchandises,  l'autorisation  d'importation  ou  d'exportation  ou  la

déclaration d'exportation prévues par la convention de Vienne sur les substances psychotropes du 21

février 1971. Les modalités de la présentation en douane sont fixées par arrêté du ministre chargé des

douanes.  — [ L. no 92-1477 du 31 déc. 1992, art. 16 .]

 

Code monétaire et financier

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

LIVRE PREMIER  La monnaie

TITRE V  Les relations financières avec l'étranger

CHAPITRE PREMIER   Dispositions générales

CHAPITRE I    Obligations de déclaration

LIVRE V  Les prestataires de services

TITRE  I    Les  prestataires  de  services  de  paiement  et  les  changeurs  manuels  (Ord. no  2009-866 du  15  juill. 

 2009, art. 10-I, en vigueur le 1er nov. 2009). 

CHAPITRE IV   Les changeurs manuels

 (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 10, en vigueur le 1er nov. 2009)



 Les art. L. 524-1 à L. 524-7 correspondent respectivement aux anciens art. L. 520-1 à L. 520-7 (Ord. no 2009-866 du

 15 juill. 2009, art. 10, en vigueur le 1er nov. 2009). 

TITRE VI   Dispositions pénales

CHAPITRE I    Prestataires de services de paiement et changeurs manuels (Ord. no  2009-866 du 15 juill. 2009, 

 art. 14, 7o, en vigueur le 1er nov. 2009). 

SECTION I   Changeurs manuels

 (Ord. no 2009-866 du 15 juill. 2009, art. 14, 7o, en vigueur le 1er nov. 2009)


Code du patrimoine

 (Ord. no 2004-178 du 20 févr. 2004, 

 ratifiée par L. no 2004-1343 du 9 déc. 2004, art. 78-XIV)



LIVRE PREMIER  Dispositions communes à l'ensemble du patrimoine culturel

TITRE PREMIER  Protection des biens culturels

CHAPITRE PREMIER   Régime de circulation des biens culturels

   Art. L. 111-1   (L. no 2015-195 du 20 févr. 2015, art. 6)   Sont des trésors nationaux:

 1o Les biens appartenant aux collections des musées de France; 

 2o Les archives publiques, au sens de l'article L. 211-4, ainsi que les biens classés comme archives

historiques en application du livre II; 

 3o Les biens classés au titre des monuments historiques en application du livre VI; 

 4o Les autres biens faisant partie du domaine public mobilier, au sens de l'article L. 2112-1   du code

général de la propriété des personnes publiques; 

 5o  Les  autres  biens  présentant  un  intérêt  majeur  pour  le  patrimoine  national  au  point  de  vue  de

l'histoire, de l'art ou de l'archéologie.  — [Ancien art. 4 L. no 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art.  L.  111-2   L'exportation  temporaire  ou  définitive  hors  du  territoire  douanier  des  biens  culturels, 

autres  que  les  trésors  nationaux,  qui  présentent  un  intérêt  historique,  artistique  ou  archéologique  et

entrent dans l'une des catégories définies par décret en Conseil d'État est subordonnée à l'obtention

d'un certificat délivré par l'autorité administrative. 

 Ce  certificat  atteste  à  titre  permanent  que  le  bien  n'a  pas  le  caractère  de  trésor  national.  Toutefois, 

pour les biens dont l'ancienneté n'excède pas cent ans, le certificat est délivré pour une durée de vingt

ans renouvelable. 

 L'exportation des biens culturels qui ont été importés à titre temporaire dans le territoire douanier n'est

pas subordonnée à l'obtention du certificat prévu au premier alinéa. 

 A titre dérogatoire et sous condition de retour obligatoire des biens culturels sur le territoire douanier, 

le certificat peut ne pas être demandé lorsque l'exportation temporaire des biens culturels a pour objet

une restauration, une expertise ou la participation à une exposition. 

 Dans  ce  cas,  l'exportation  temporaire  est  subordonnée  à  la  délivrance  par  l'autorité  administrative

d'une  autorisation  de  sortie  temporaire  délivrée  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  L.  111-7.  —

 [Ancien art. 5 L. no 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art. L. 111-3  A l'occasion de la sortie du territoire douanier d'un bien culturel mentionné à l'article L. 

111-2,  le  certificat  ou  l'autorisation  de  sortie  temporaire  doit  être  présenté  à  toute  réquisition  des

agents des douanes.  — [Ancien art. 6 L. no 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art. L. 111-4  Le certificat ne peut être refusé qu'aux biens culturels présentant le caractère de trésor

national. Aucune indemnité n'est due du fait du refus de délivrance du certificat. 

 Il  est  accordé  aux  biens  culturels  licitement  importés  dans  le  territoire  douanier  depuis  moins  de

cinquante ans. 

 S'il existe des présomptions graves et concordantes d'importation illicite, l'autorité administrative peut

exiger la preuve de la licéité de l'importation du bien et, en l'absence de preuve, refuser la délivrance

du certificat. 

 Le  refus  de  délivrance  du  certificat  ne  peut  intervenir  qu'après  avis  motivé  d'une  commission

composée à parité de représentants de l'État et de personnalités qualifiées et présidée par un membre

du Conseil d'État. Un décret en Conseil d'État fixe les modalités de désignation de ses membres et les

conditions de publication de ses avis. 

 La  décision  de  refus  de  délivrance  du  certificat  est  motivée.  Elle  comporte,  par  écrit,  l'énoncé  des

considérations  de  droit  et  de  fait  qui  en  constituent  le  fondement.  Elle  est  communiquée  à  la

commission  mentionnée  au  précédent  alinéa  et  publiée  dans  des  conditions  fixées  par  décret  en

Conseil d'État.  — [Ancien art. 7 L. no 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art. L. 111-5  Les conditions d'instruction de la demande et de délivrance du certificat sont fixées par

décret en Conseil d'État. 

 L'instruction de la demande de certificat peut comprendre l'obligation de présenter matériellement le

bien aux autorités compétentes.  — [Ancien art. 8 L. no 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art. L. 111-6 En cas de refus du certificat, toute demande nouvelle pour le même bien est irrecevable

pendant une durée de trente mois à compter de la date du refus. 

 Après ce délai, le refus de délivrance du certificat ne peut être renouvelé que dans le cas prévu pour

la procédure d'offre d'achat au sixième alinéa de l'article L. 121-1, sans préjudice de la possibilité de

classement  du  bien  en  application  des  dispositions  relatives  aux  monuments  historiques  ou  aux

archives,  ou  de  sa  revendication  par  l'État  en  application  des  dispositions  relatives  aux  fouilles

archéologiques ou aux biens culturels maritimes. 

 Les demandes de certificat sont également irrecevables en cas d'offre d'achat du bien par l'État dans

les conditions prévues à l'article L. 121-1, jusqu'à l'expiration des délais prévus aux cinquième, sixième

et septième alinéas du même article.  — [Ancien art. 9 L. no 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art. L. 111-7 L'exportation des trésors nationaux hors du territoire douanier peut être autorisée, à titre

temporaire,  par  l'autorité  administrative,  aux  fins  de  restauration,  d'expertise,  de  participation  à  une

manifestation culturelle ou de dépôt dans une collection publique. 

 Cette autorisation est délivrée pour une durée proportionnée à l'objet de la demande. 

 A  l'occasion  de  la  sortie  du  territoire  douanier  d'un  trésor  national  mentionné  à  l'article  L.  111-1, 

l'autorisation de sortie temporaire doit être présentée à toute réquisition des agents des douanes. 

 Dès l'expiration de l'autorisation, le propriétaire ou le détenteur du bien est tenu de le présenter sur

requête des agents habilités par l'État. 

 Un décret en Conseil d'État fixe les modalités d'application du présent article.  — [Ancien art. 10 L. no 92-

 1477 du 31 déc. 1992.]

 

CHAPITRE IV   Dispositions pénales

   Art. L. 114-1 Est puni de deux années d'emprisonnement et d'une amende de 450 000 € le fait, pour

toute personne, d'exporter ou de tenter d'exporter:

  a) Définitivement, un bien culturel mentionné à l'article L. 111-1; 

  b)  Temporairement,  un  bien  culturel  mentionné  à  l'article  L.  111-1  sans  avoir  obtenu  l'autorisation

prévue à l'article L. 111-7 ou sans respecter les conditions fixées par celle-ci; 

  c) Définitivement, un bien culturel mentionné à l'article L. 111-2 sans avoir obtenu le certificat prévu

au même article; 

  d) Temporairement, un bien culturel mentionné à l'article L. 111-2 sans avoir obtenu soit le certificat, 

soit l'autorisation de sortie temporaire prévus au même article.  — [Ancien art. 13 L. no 92-1477 du 31 déc. 

 1992.]

 

TITRE I   Acquisition de biens culturels

CHAPITRE PREMIER   Acquisition de biens culturels présentant le caractère de trésor national et faisant l'objet

 d'un refus de certificat d'exportation

   Art. L. 121-1 Dans le délai de trente mois prévu à l'article L. 111-6, l'autorité administrative peut, dans

l'intérêt  des  collections  publiques,  présenter  une  offre  d'achat.  Cette  offre  tient  compte  des  prix

pratiqués sur le marché international. 

 Si  le  propriétaire  du  bien  n'accepte  pas  l'offre  d'achat  dans  un  délai  de  trois  mois,  l'autorité

administrative peut faire procéder à une expertise pour fixer le prix du bien dans les conditions fixées

aux troisième et quatrième alinéas. 

 L'autorité administrative et le propriétaire du bien désignent, chacun à leur frais, un expert. En cas de

carence,  le  président  du  tribunal  de  grande  instance  statuant  en  la  forme  des  référés  procède  à  la

désignation.  Ces  experts  rendent  un  rapport  conjoint  dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  leur

désignation. 

 En cas de divergences entre ces experts, le prix du bien est fixé par un expert désigné conjointement

par l'autorité administrative et le propriétaire du bien ou, à défaut d'accord, par le président du tribunal

de grande instance statuant en la forme des référés. Cet expert, dont la rémunération est supportée

pour  moitié  par  chacune  des  parties,  rend  son  rapport  dans  un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  sa

désignation. 

 L'autorité administrative dispose d'un délai de deux mois à compter de la remise du rapport d'expertise

fixant le prix du bien pour adresser au propriétaire une offre d'achat à la valeur d'expertise. A l'issue de

ce délai, en l'absence d'offre d'achat présentée par l'État, le certificat mentionné à l'article L. 111-2 ne

peut plus être refusé. 

 Si,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  l'offre  d'achat,  le  propriétaire  la  refuse  ou  n'a  pas  fait

savoir qu'il l'acceptait, le refus de délivrance du certificat est renouvelé. Aucune indemnité n'est due à

ce titre. 

 Si le propriétaire du bien accepte l'offre d'achat, le paiement doit intervenir dans un délai de six mois à

compter de l'accord du propriétaire à peine de résolution de la vente. 

 En  cas  de  renouvellement  du  refus  de  délivrance  du  certificat,  la  procédure  d'offre  d'achat  et

d'expertise demeure applicable. 

 L'autorité  administrative  peut  également  présenter  une  offre  d'achat  dans  les  conditions  prévues  au

premier alinéa pour le compte de toute personne publique. 

 Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article.  — [Ancien art. 9-1 L. no

 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art.  L.  121-2 L'acquéreur,  le  donataire,  le  copartageant,  l'héritier  ou  le  légataire  d'un  bien  culturel

reconnu  trésor  national  et  non  classé  en  application  des  dispositions  relatives  aux  monuments

historiques et aux archives doit, dans le délai de trois mois suivant la date constatant la mutation, le

partage ou la déclaration de succession, aviser l'État qu'il en est devenu propriétaire.  — [Ancien art. 9-2

 L. no 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art. L. 121-3 Tout  propriétaire  qui  aliène  un  bien  culturel  mentionné  à  l'article  L.  121-2  est  tenu,  à

peine  de  nullité  de  la  vente,  de  faire  connaître  à  l'acquéreur  l'existence  du  refus  de  délivrance  du

certificat,  mentionné  à  l'article  L.  111-4  et,  le  cas  échéant,  les  offres  d'achat  adressées  dans  les

conditions prévues à l'article L. 121-1.  — [Ancien art. 9-3 L. no 92-1477 du 31 déc. 1992.]

   Art.  L.  121-4 Est  nulle  toute  aliénation  du  bien  consentie  par  le  propriétaire  ou  ses  ayants  cause

après avoir accepté une offre d'achat adressée par l'autorité administrative dans les conditions prévues

à l'article L. 121-1. 

 L'action  en  nullité  se  prescrit  par  six  mois  à  compter  du  jour  où  l'autorité  administrative  a  eu

connaissance de la vente. Elle ne peut être exercée que par l'autorité administrative.  — [Ancien art. 9-4 L. 

 no 92-1477 du 31 déc. 1992.]































































ENFANCE — ENFANCE DÉLINQUANTE

 Les annotations de jurisprudence de cette rubrique se trouvent désormais dans le code de procédure pénale à la

 rubrique d'appendice intitulée «Mineurs délinquants». 
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 755  (les  adolescents  auteurs  de  violences  sexuel es:  état  des  connaissances  en  2012).  – Bonfils,  D.  2007.  Chron. 

 1027   (dispositions relatives au droit pénal des mineurs dans la loi prévention de la délinquance);  AJ pénal 2007. 

 363   (réforme de l'ordonnance de 1945 par la loi du 10 août 2007);  Dr. pénal 2007. Étude 25 (libres propos sur la

situation du mineur délinquant devenu majeur);  D. 2009. Pan. 1918   (projet de réforme de l'ordonnance du 2 février

1945, Rapport Varinard remis le 3 décembre 2008);  D. 2011. Chron. 2286   (réforme du droit pénal des mineurs par

la loi du 10 août 2011). – Conte,  Dr. pénal 2007. Étude 7 (loi de prévention de la délinquance). – Chavent-Leclère, 

 Procédures 2011. Étude 11 (commentaire de la loi no 2011-939 du 10 août 2011 sur la participation des citoyens au

fonctionnement de la justice pénale et le jugement des mineurs). – Claverie-Rousset,  RSC 2012. Étude 8 (impartialité

de  la  justice  des  mineurs).  – de  Lamy,  RSC 2008. Chron. 133  (droit  pénal  des  mineurs:  une  singularité  limitée).  –

Desprez,  D. 2007. Point de vue. 2679   (de la garde à vue du mineur de seize ans dans le cadre de l'enquête pour

criminalité  organisée).  – Gouttenoire,  D.  2007.  Chron.  1090 

(loi  du  5  mars  2007  réformant  la  protection  de

l'enfance).  – Jaspart,  RSC 2010. 482   (l'enfermement des mineurs poursuivis par la justice. Ethnographie de trois

institutions  en  Belgique).  – Lazerges,  RSC 2008. Chron. 200   (mutation du modèle protectionniste de justice des

mineurs);  RSC 2011. 728    (démolition  méthodique  de  la  justice  des  mineurs  devant  le  Conseil  constitutionnel).  –

Pradel,  JCP G 2011. 1587  (encore des aménagements à la procédure pénale applicable aux mineurs. A propos de la

loi  du  10  août  2011).  – Ribeyre,  RSC 2008. Chron. 857   (limitation du principe d'atténuation de la responsabilité

pénale des mineurs de plus de seize ans). – Rosenczveig,  D. 2007. Entretien 640   ; ibid. 2008. Entretien 1536   (la

refondation  de  l'ordonnance  sur  la  jeunesse  délinquante).  – Varinard,  RPDP 2012. 241 (Chronique législative. Droit

pénal des mineurs. Loi no 2010-939 du 10 août 2011 sur la justice pénale et le jugement des mineurs. Loi no  2011-

1940 du 26 décembre 2011 visant à restaurer un service citoyen pour les mineurs délinquants). 

Dossier «La justice des mineurs»,  AJ pénal 2012. 311    s. 

Dossier «Réforme de la justice des mineurs»,  Dr. pénal 2008, nos 5, 6 et 7. 

Dossier «La loi no 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance»,  AJ pénal 2007. 205  . 

Dossier «Les mineurs délinquants»,  AJ pénal 2005. 45  . 

Dossier «Dix ans d'évolution de la justice pénale des mineurs: bilan et perspectives»,  Dr. pénal 2012. Études 17 à

 22  (Étude  17:  Les  sources  du  droit  pénal  des  mineurs,  par  les  étudiants  du  master  I  «droit  pénal  et  sciences

criminel es»  de  l'université  Toulouse  I;  Étude  18:  la  primauté  de  l'éducation  sur  la  répression,  par  Philippe  Bonfils; 

Étude 19: l'atténuation de la responsabilité pénale des mineurs, par Clément Margaine; Étude 20: la spécialisation des

juridictions et des procédures dans les affaires de mineurs, par Élise Letouzey; Étude 21: le juge des enfants: pièce

maîtresse  ou  simple  juge  spécialisé  de  la  justice  pénale  des  mineurs?,  par  Marie-Cécile  Guérin;  Étude  22:  La

progressivité de la réponse pénale à la délinquance des mineurs au stade sententiel, par les étudiants du master I  de

droit pénal de Bordeaux). 

Dossier «La protection pénale de l'enfant»,  AJ pénal 2014. 9 s.    – Bonfils,  AJ pénal 2014. 10   (l'évolution de la

protection pénale des mineurs victimes). – Zarlowski,  AJ pénal 2014. 13   (l'audition du mineur victime). – Nastorg,  AJ

 pénal  2014.  16 

(l'administrateur  ad  hoc  et  la  parole  de  l'enfant  dans  la  procédure  pénale:  pratique  d'un

administrateur  ad hoc). – Morel,  AJ pénal 2014. 20   (l'enfant victime: la voix de l'enfant dans la procédure pénale). 

Code de la sécurité intérieure

 V. CSI, art. L. 132-8   et L. 132-9   sur Dalloz.fr. 

Ordonnance no 45-174 du 2 février 1945, 

 Relative à l'enfance délinquante (D. 1945. L. 169, commentaire Donnedieu de Vabres). 



 V. cette Ordonnance   in C. pr. pén. 

Décret no 46-734 du 16 avril 1946, 

 Relatif aux personnes, institutions ou services recevant des mineurs délinquants. 



 V. ce texte   in C. pr. pén. 

Ordonnance no 59-28 du 5 janvier 1959, 

 Réglementant l'accès des mineurs à certains établissements. 



  Art. 1er Sans  préjudice  de  l'application  des  lois  et  règlements  en  vigueur,  le  préfet  peut,  par  arrêté, 

interdire  l'accès  des  mineurs  de  dix-huit  ans  à  tout  établissement  offrant,  quelles  qu'en  soient  les

conditions  d'accès,  des  distractions  ou  spectacles,  lorsque  ces  distractions  ou  spectacles  ou  la

fréquentation de cet établissement se révèlent de nature à exercer une influence nocive sur la santé ou

la moralité de la jeunesse. 

 Cet arrêté est pris après consultation du maire et avis "du conseil départemental de la protection de

l'enfance".  La  consultation  du  maire  n'est  toutefois  pas  nécessaire  lorsque  l'arrêté  doit  recevoir

application sur le territoire de plusieurs communes. 

  La  composition  et  le  fonctionnement  de  cette  commission,   les  conditions  dans  lesquelles  est

effectuée  la  publicité  donnée  à  l'arrêté  préfectoral,  ainsi  que  les  autres  modalités  d'application  du

présent  article  sont  fixés  par  arrêté  conjoint  des  ministres  intéressés.  — La commission départementale

 prévue par l'ordonnance no 59-28 du 5 janv. 1959 a été supprimée par le  décret no 65-1048 du 2 déc. 1965, art. 4

  (D. 1966. 1; BLD 1965. 691) et ses attributions ont été transférées au conseil départemental de la protection de

 l'enfance. 

  Art. 2 En cas de violation de l'arrêté d'interdiction prévu à l'article 1er, le préfet peut, afin de préserver

l'ordre, la santé ou la moralité publics, ordonner après nouvel avis "du conseil départemental" visé à

l'article 1er, la fermeture de l'établissement pour une durée n'excédant pas six mois. 

 La violation de l'arrêté de fermeture sera punie d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 4

500 € ou de l'une de ces deux peines seulement.  — V.  Décr. no 60-59 du 15 janv. 1960. 

Décret no 60-59 du 15 janvier 1960, 

 Réprimant les contraventions aux dispositions prises en application de l'article 1er de l'ordonnance no 59-28 du 5

 janvier 1959 réglementant l'accès des mineurs à certains établissements. 

  Art.  1er  Est  punie  d'un  emprisonnement  de  dix  jours  à  un  mois  et  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions de la 5e classe  ou de l'une de ces deux peines seulement toute personne qui, dirigeant

en  fait  un  établissement  interdit  aux  mineurs  de  dix-huit  ans  en  application  de  l'article  1er  de

l'ordonnance susvisée du 5 janvier 1959, n'a pas assuré la publicité de l'interdiction dans les conditions

prescrites. 

  Art.  2  Est  punie  d'un  emprisonnement  de  dix  jours  à  un  mois  et  de  l'amende  prévue  pour  les

contraventions de la 5e classe  ou de l'une de ces deux peines seulement toute personne qui, dirigeant

en  fait  un  établissement  interdit  aux  mineurs  de  dix-huit  ans  en  application  de  l'article  1er  de

l'ordonnance  susvisée  du  5  janvier  1959,  laisse  pénétrer  un  mineur  de  dix-huit  ans  dans  cet

établissement. 

 En cas de récidive,  la peine d'emprisonnement pourra être portée à deux mois et l'amende sera celle

prévue pour les contraventions de la 5e classe en récidive. 

  Art.  3  Les  dispositions  de  l'article  qui  précède  sont,  en  outre,  applicables  à  toute  personne  qui, 

chargée de contrôler l'accès d'un établissement interdit aux mineurs de dix-huit ans en application de

l'article 1er de l'ordonnance susvisée du 5 janvier 1959, laisse pénétrer un mineur de dix-huit ans dans

cet établissement. 

Loi no 74-631 du 5 juillet 1974, 

 Fixant à dix-huit ans l'âge de la majorité. 

  Art.  26  Les  mesures  de  protection,  d'assistance,  de  surveillance  et  d'éducation  prononcées  en

application  des  dispositions  de  l'ordonnance  du  2  février  1945  relative  à  l'enfance  délinquante, 

antérieurement à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, se poursuivent à l'égard des personnes

qui en font l'objet jusqu'au terme fixé par la décision. Lorsque la décision se réfère à la majorité, sans

autre précision, les mesures se poursuivront jusqu'à l'âge de vingt et un ans. 











 V.  Décr. no 75-96 du 18 févr. 1975    (D. et BLD 1975. 80) fixant les modalités de mise en œuvre d'une action de

 protection judiciaire en faveur de jeunes majeurs. — C. civ. 

Décret no 76-1073 du 22 novembre 1976, 

 Relatif à la mise sous protection judiciaire et au travail d'intérêt général prononcés par les juridictions des mineurs

 (Décr. no 93-726 du 29 mars 1993). 



 V. ce texte   in C. pr. pén. 

Code de l'organisation judiciaire

 V. ce code  . 

Décret no 88-949 du 6 octobre 1988, 

 Relatif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, services ou organismes publics ou privés

 auxquels l'autorité judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de mesures les concernant. 



 V. ce texte   in C. pr. pén. 

Convention de New York du 26 janvier 1990, 

 Relative aux droits de l'enfant. 



 Cette convention est entrée en vigueur le 6 sept. 1990 et a été publiée par Décr. no 90-917 du 8 oct. 1990 (D. et ALD

 1990. 424; JO 12 oct.). 

 Préambule



Les États parties à la présente Convention, 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations unies, la reconnaissance de la

dignité inhérente à tous les membres de la famil e humaine ainsi que l'égalité et le caractère inaliénable de leurs droits

sont le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde; 

Ayant présent à l'esprit le fait que les peuples des Nations unies ont, dans la Charte, proclamé à nouveau leur foi dans

les  droits  fondamentaux  de  l'homme  et  dans  la  dignité  et  la  valeur  de  la  personne  humaine,  et  qu'ils  ont  résolu  de

favoriser le progrès social et d'instaurer de meil eures conditions de vie dans une liberté plus grande; 

Reconnaissant  que  les  Nations  unies,  dans  la  Déclaration  universel e  des  droits  de  l'homme  et  dans  les  Pactes

internationaux relatifs aux droits de l'homme, ont proclamé et sont convenues que chacun peut se prévaloir de tous les

droits et de toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de

langue,  de  religion,  d'opinion  politique  ou  de  toute  autre  opinion,  d'origine  nationale  ou  sociale,  de  fortune,  de

naissance ou de toute autre situation; 

Rappelant que, dans la Déclaration universel e des droits de l'homme, les Nations unies ont proclamé que l'enfant a

droit à une aide et à une assistance spéciales; 

Convaincus que la famil e, unité fondamentale de la société et milieu naturel pour la croissance et le bien-être de tous

ses membres, et en particulier des enfants, doit recevoir la protection et l'assistance dont el e a besoin pour pouvoir

jouer pleinement son rôle dans la communauté, 

Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa personnalité, doit grandir dans le milieu familial, 

dans un climat de bonheur, d'amour et de compréhension; 

Considérant qu'il importe de préparer pleinement l'enfant à avoir une vie individuel e dans la société et de l'élever dans

l'esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en particulier dans un esprit de paix, de dignité, de

tolérance, de liberté, d'égalité et de solidarité; 

Ayant  présent  à  l'esprit  que  la  nécessité  d'accorder  une  protection  spéciale  à  l'enfant  a  été  énoncée  dans  la

Déclaration  de  Genève  de  1924  sur  les  droits  de  l'enfant  et  dans  la  Déclaration  des  droits  de  l'enfant  adoptée  par

l'Assemblée générale le 20 novembre 1959, et qu'el e a été reconnue dans la Déclaration universel e des droits de

l'homme, dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (en particulier aux articles 23 et 24), dans le

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (en particulier à l'article 10) et dans les statuts et

instruments pertinents des institutions spécialisées et des organisations internationales qui se préoccupent du bien-

être de l'enfant; 

Ayant  présent  à  l'esprit  que,  comme  indiqué  dans  la  Déclaration  des  droits  de  l'enfant,  «l'enfant,  en  raison  de  son

manque  de  maturité  physique  et  intel ectuel e,  a  besoin  d'une  protection  spéciale  et  de  soins  spéciaux,  notamment

d'une protection juridique appropriée, avant comme après la naissance»; 

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et juridiques applicables à la protection et au

bien-être des enfants, envisagés surtout sous l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement familial sur

les plans national et international, de l'ensemble des règles minima des Nations unies concernant l'administration de la

justice pour mineurs (Règles de Beijing) et de la Déclaration sur la protection des femmes et des enfants en période

d'urgence et de conflit armé; 

Reconnaissant  qu'il  y  a  dans  tous  les  pays  du  monde  des  enfants  qui  vivent  dans  des  conditions  particulièrement

difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder à ces enfants une attention particulière; 

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et valeurs culturel es de chaque peuple dans la protection et le

développement harmonieux de l'enfant; 

Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour l'amélioration des conditions de vie des enfants dans

tous les pays, et en particulier dans les pays en développement, 

sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE

   Art. 1er Au sens de la présente Convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de

dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable. 

   Art.  2  1.  Les  États  parties  s'engagent  à  respecter  les  droits  qui  sont  énoncés  dans  la  présente

Convention  et  à  les  garantir  à  tout  enfant  relevant  de  leur  juridiction,  sans  distinction  aucune, 

indépendamment de toute considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion

politique  ou  autre  de  l'enfant  ou  de  ses  parents  ou  représentants  légaux,  de  leur  origine  nationale, 

ethnique  ou  sociale,  de  leur  situation  de  fortune,  de  leur  incapacité,  de  leur  naissance  ou  de  toute

autre situation. 

 2.  Les  États  parties  prennent  toutes  les  mesures  appropriées  pour  que  l'enfant  soit  effectivement

protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction motivées par la situation juridique, les

activités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des

membres de sa famille. 

   Art. 3 1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions

publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes

législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale. 

 2. Les États parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins nécessaires à son bien-

être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents, de ses tuteurs ou des autres personnes

légalement  responsables  de  lui,  et  ils  prennent  à  cette  fin  toutes  les  mesures  législatives  et

administratives appropriées. 

 3.  Les  États  parties  veillent  à  ce  que  le  fonctionnement  des  institutions,  services  et  établissements

qui  ont  la  charge  des  enfants  et  assurent  leur  protection  soit  conforme  aux  normes  fixées  par  les

autorités  compétentes,  particulièrement  dans  le  domaine  de  la  sécurité  et  de  la  santé  et  en  ce  qui

concerne le nombre et la compétence de leur personnel ainsi que l'existence d'un contrôle approprié. 

   Art.  4  Les  États  parties  s'engagent  à  prendre  toutes  les  mesures  législatives,  administratives  et

autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus dans la présente Convention. 

Dans  le  cas  des  droits  économiques,  sociaux  et  culturels,  ils  prennent  ces  mesures  dans  toutes  les

limites des ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale. 

   Art. 5 Les États parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu'ont les parents ou, le cas

échéant, les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme prévu par la coutume locale, 

les  tuteurs  ou  autres  personnes  légalement  responsables  de  l'enfant,  de  donner  à  celui-ci,  d'une

manière qui corresponde au développement de ses capacités, l'orientation et les conseils appropriés à

l'exercice des droits que lui reconnaît la présente Convention. 

   Art. 6 1. Les États parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie. 

 2. Les États parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le développement de l'enfant. 

   Art. 7 1.  L'enfant  est  enregistré  aussitôt  sa  naissance  et  a  dès  celle-ci  le  droit  à  un  nom,  le  droit

d'acquérir  une  nationalité  et,  dans  la  mesure  du  possible,  le  droit  de  connaître  ses  parents  et  d'être

élevé par eux. 

 2. Les États parties veillent à mettre ces droits en œuvre conformément à leur législation nationale et

aux  obligations  que  leur  imposent  les  instruments  internationaux  applicables  en  la  matière,  en

particulier dans les cas où faute de cela l'enfant se trouverait apatride. 

   Art. 8 1.  Les  États  parties  s'engagent  à  respecter  le  droit  de  l'enfant  de  préserver  son  identité,  y

compris  sa  nationalité,  son  nom  et  ses  relations  familiales,  tels  qu'ils  sont  reconnus  par  la  loi,  sans

ingérence illégale. 

 2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de certains d'entre

eux, les États parties doivent lui accorder une assistance et une protection appropriées, pour que son

identité soit rétablie aussi rapidement que possible. 

   Art. 9 1. Les États parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur

gré,  à  moins  que  les  autorités  compétentes  ne  décident,  sous  réserve  de  révision  judiciaire  et

conformément  aux  lois  et  procédures  applicables,  que  cette  séparation  est  nécessaire  dans  l'intérêt

supérieur de l'enfant. Une décision en ce sens peut être nécessaire dans certains cas particuliers, par

exemple lorsque les parents maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils vivent séparément et qu'une

décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l'enfant. 

 2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1 du présent article, toutes les parties intéressées doivent

avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs vues. 

 3.  Les  États  parties  respectent  le  droit  de  l'enfant  séparé  de  ses  deux  parents  ou  de  l'un  d'eux

d'entretenir  régulièrement  des  relations  personnelles  et  des  contacts  directs  avec  ses  deux  parents, 

sauf si cela est contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant. 

 4.  Lorsque  la  séparation  résulte  de  mesures  prises  par  un  État  partie,  telles  que  la  détention, 

l'emprisonnement, l'exil, l'expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle qu'en soit la cause, survenue

en  cours  de  détention)  des  deux  parents  ou  de  l'un  d'eux,  ou  de  l'enfant,  l'État  partie  donne  sur

demande aux parents, à l'enfant ou, s'il y a lieu, à un autre membre de la famille les renseignements

essentiels sur le lieu où se trouvent le membre ou les membres de la famille, à moins que la divulgation

de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de l'enfant. Les États parties veillent en outre

à  ce  que  la  présentation  d'une  telle  demande  n'entraîne  pas  en  elle-même  de  conséquences

fâcheuses pour la personne ou les personnes intéressées. 

   Art. 10  1.  Conformément  à  l'obligation  incombant  aux  États  parties  en  vertu  du  paragraphe  1  de

l'article 9, toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d'entrer dans un État partie ou de

le quitter aux fins de réunification familiale est considérée par les États parties dans un esprit positif, 

avec  humanité  et  diligence.  Les  États  parties  veillent  en  outre  à  ce  que  la  présentation  d'une  telle

demande n'entraîne pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les membres

de leur famille. 

 2.  Un  enfant  dont  les  parents  résident  dans  des  États  différents  a  le  droit  d'entretenir,  sauf

circonstances  exceptionnelles,  des  relations  personnelles  et  des  contacts  directs  réguliers  avec  ses

deux parents. 

 A cette fin, et conformément à l'obligation incombant aux États parties en vertu du paragraphe 2 de

l'article  9,  les  États  parties  respectent  le  droit  qu'ont  l'enfant  et  ses  parents  de  quitter  tout  pays,  y

compris le leur, et de revenir dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays ne peut faire l'objet

que des restrictions prescrites par la loi qui sont nécessaires pour protéger la sécurité nationale, l'ordre

public, la santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et qui sont compatibles avec

les autres droits reconnus dans la présente Convention. 

   Art. 11 1. Les  États  parties  prennent  des  mesures  pour  lutter  contre  les  déplacements  et  les  non-

retours illicites d'enfants à l'étranger. 

 2.  A  cette  fin,  les  États  parties  favorisent  la  conclusion  d'accords  bilatéraux  ou  multilatéraux  ou

l'adhésion aux accords existants. 

   Art.  12  1.  Les  États  parties  garantissent  à  l'enfant  qui  est  capable  de  discernement  le  droit

d'exprimer librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment

prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité. 

 2.  A  cette  fin,  on  donnera  notamment  à  l'enfant  la  possibilité  d'être  entendu  dans  toute  procédure

judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant ou

d'un  organisme  approprié,  de  façon  compatible  avec  les  règles  de  procédure  de  la  législation

nationale. 

   Art. 13 1. L'enfant  a  droit  à  la  liberté  d'expression.  Ce  droit  comprend  la  liberté  de  rechercher,  de

recevoir  et  de  répandre  des  informations  et  des  idées  de  toute  espèce,  sans  considération  de

frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de

l'enfant. 

 2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi et

qui sont nécessaires:

  a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui, ou

  b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité publiques. 

   Art. 14 1. Les États parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pensée, de conscience et de

religion. 

 2. Les États parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, des représentants

légaux  de  l'enfant,  de  guider  celui-ci  dans  l'exercice  du  droit  susmentionné  d'une  manière  qui

corresponde au développement de ses capacités. 

 3.  La  liberté  de  manifester  sa  religion  ou  ses  convictions  ne  peut  être  soumise  qu'aux  seules

restrictions  qui  sont  prescrites  par  la  loi  et  qui  sont  nécessaires  pour  préserver  la  sûreté  publique, 

l'ordre public, la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d'autrui. 

   Art. 15 1. Les États parties reconnaissent les droits de l'enfant à la liberté d'association et à la liberté

de réunion pacifique. 

 2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont prescrites par la loi

et  qui  sont  nécessaires  dans  une  société  démocratique,  dans  l'intérêt  de  la  sécurité  nationale,  de  la

sûreté publique ou de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et

libertés d'autrui. 

   Art. 16 1. Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa famille, 

son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa réputation. 

 2. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles atteintes. 

   Art. 17 Les États parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias et veillent à

ce  que  l'enfant  ait  accès  à  une  information  et  à  des  matériels  provenant  de  sources  nationales  et

internationales  diverses,  notamment  ceux  qui  visent  à  promouvoir  son  bien-être  social,  spirituel  et

moral ainsi que sa santé physique et mentale. A cette fin, les États parties:

  a)  Encouragent  les  médias  à  diffuser  une  information  et  des  matériels  qui  présentent  une  utilité

sociale et culturelle pour l'enfant et répondent à l'esprit de l'article 29; 

  b)  Encouragent  la  coopération  internationale  en  vue  de  produire,  d'échanger  et  de  diffuser  une

information  et  des  matériels  de  ce  type  provenant  de  différentes  sources  culturelles,  nationales  et

internationales; 

  c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants; 

  d)  Encouragent  les  médias  à  tenir  particulièrement  compte  des  besoins  linguistiques  des  enfants

autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire; 

  e)  Favorisent  l'élaboration  de  principes  directeurs  appropriés  destinés  à  protéger  l'enfant  contre

l'information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte tenu des dispositions des articles 13 et

18. 

   Art. 18 1. Les États parties s'emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du principe selon

lequel les deux parents ont une responsabilité commune pour ce qui est d'élever l'enfant et d'assurer

son  développement.  La  responsabilité  d'élever  l'enfant  et  d'assurer  son  développement  incombe  au

premier chef aux parents ou, le cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être guidés

avant tout par l'intérêt supérieur de l'enfant. 

 2.  Pour  garantir  et  promouvoir  les  droits  énoncés  dans  la  présente  Convention,  les  États  parties

accordent l'aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de l'enfant dans l'exercice de la

responsabilité  qui  leur  incombe  d'élever  l'enfant  et  assurent  la  mise  en  place  d'institutions, 

d'établissements et de services chargés de veiller au bien-être des enfants. 

 3.  Les  États  parties  prennent  toutes  les  mesures  appropriées  pour  assurer  aux  enfants  dont  les

parents  travaillent  le  droit  de  bénéficier  des  services  et  établissements  de  garde  d'enfants  pour

lesquels ils remplissent les conditions requises. 

   Art.  19  1.  Les  États  parties  prennent  toutes  les  mesures  législatives,  administratives,  sociales  et

éducatives appropriées pour protéger l'enfant contre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalités

physiques  ou  mentales,  d'abandon  ou  de  négligence,  de  mauvais  traitements  ou  d'exploitation,  y

compris la violence sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux, de son ou

ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié. 

 2.  Ces  mesures  de  protection  comprendront,  selon  qu'il  conviendra,  des  procédures  efficaces  pour

l'établissement de programmes sociaux visant à fournir l'appui nécessaire à l'enfant et à ceux à qui il

est  confié,  ainsi  que  pour  d'autres  formes  de  prévention,  et  aux  fins  d'identification,  de  rapport,  de

renvoi, d'enquête, de traitement et de suivi pour les cas de mauvais traitements de l'enfant décrits ci-

dessus, et comprendre également, selon qu'il conviendra, des procédures d'intervention judiciaire. 

   Art. 20 1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, ou qui, 

dans  son  propre  intérêt,  ne  peut  être  laissé  dans  ce  milieu,  a  droit  à  une  protection  et  une  aide

spéciales de l'État. 

 2.  Les  États  parties  prévoient  pour  cet  enfant  une  protection  de  remplacement  conforme  à  leur

législation nationale. 

 3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement dans une famille, 

de  la  Kafalah  de  droit  islamique,  de  l'adoption  ou,  en  cas  de  nécessité,  du  placement  dans  un

établissement pour enfants approprié. Dans le choix entre ces solutions, il est dûment tenu compte de

la nécessité d'une certaine continuité dans l'éducation de l'enfant, ainsi que de son origine ethnique, 

religieuse, culturelle et linguistique. 

   Art. 21 Les  États  parties  qui  admettent  et/ou  autorisent  l'adoption  s'assurent  que  l'intérêt  supérieur

de l'enfant est la considération primordiale en la matière, et:

  a)  Veillent  à  ce  que  l'adoption  d'un  enfant  ne  soit  autorisée  que  par  les  autorités  compétentes,  qui

vérifient,  conformément  à  la  loi  et  aux  procédures  applicables  et  sur  la  base  de  tous  les

renseignements fiables relatifs au cas considéré, que l'adoption peut avoir lieu eu égard à la situation

de l'enfant par rapport à ses père et mère, parents et représentants légaux et que, le cas échéant, les

personnes  intéressées  ont  donné  leur  consentement  à  l'adoption  en  connaissance  de  cause,  après

s'être entourées des avis nécessaires; 

  b) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut être envisagée comme un autre moyen d'assurer les

soins nécessaires à l'enfant, si celui-ci ne peut, dans son pays d'origine, être placé dans une famille

nourricière ou adoptive ou être convenablement élevé; 

  c) Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce que l'enfant ait le bénéfice de garanties et de normes

équivalant à celles existant en cas d'adoption nationale; 

  d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas d'adoption à l'étranger, le

placement  de  l'enfant  ne  se  traduise  pas  par  un  profit  matériel  indu  pour  les  personnes  qui  en  sont

responsables; 

  e)  Poursuivent  les  objectifs  du  présent  article  en  concluant  des  arrangements  ou  des  accords

bilatéraux  ou  multilatéraux,  selon  les  cas,  et  s'efforcent  dans  ce  cadre  de  veiller  à  ce  que  les

placements d'enfants à l'étranger soient effectués par des autorités ou des organes compétents. 

   Art.  22  1.  Les  États  parties  prennent  les  mesures  appropriées  pour  qu'un  enfant  qui  cherche  à

obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu des règles et procédures du

droit  international  ou  national  applicable,  qu'il  soit  seul  ou  accompagné  de  ses  père  et  mère  ou  de

toute personne, bénéficie de la protection et de l'assistance humanitaire voulues pour lui permettre de

jouir des droits que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments internationaux

relatifs aux droits de l'homme ou de caractère humanitaire auxquels lesdits États sont parties. 

 2. A cette fin, les États parties collaborent, selon qu'ils le jugent nécessaire, à tous les efforts faits par

l'Organisation  des  Nations  Unies  et  les  autres  organisations  intergouvernementales  ou  non

gouvernementales  compétentes  collaborant  avec  l'Organisation  des  Nations  Unies  pour  protéger  et

aider  les  enfants  qui  se  trouvent  en  pareille  situation  et  pour  rechercher  les  père  et  mère  ou  autres

membres de la famille de tout enfant réfugié en vue d'obtenir les renseignements nécessaires pour le

réunir  à  sa  famille.  Lorsque  ni  le  père,  ni  la  mère,  ni  aucun  autre  membre  de  la  famille  ne  peut  être

retrouvé, l'enfant se voit accorder, selon les principes énoncés dans la présente Convention, la même

protection  que  tout  autre  enfant  définitivement  ou  temporairement  privé  de  son  milieu  familial  pour

quelque raison que ce soit. 

   Art.  23  1.  Les  États  parties  reconnaissent  que  les  enfants  mentalement  ou  physiquement

handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur dignité, 

favorisent leur autonomie et facilitent leur participation active à la vie de la collectivité. 

 2. Les États parties reconnaissent le droit des enfants handicapés de bénéficier de soins spéciaux et

encouragent  et  assurent,  dans  la  mesure  des  ressources  disponibles,  l'octroi,  sur  demande,  aux

enfants  handicapés  remplissant  les  conditions  requises  et  à  ceux  qui  en  ont  la  charge,  d'une  aide

adaptée à l'état de l'enfant et à la situation de ses parents ou de ceux à qui il est confié. 

 3.  Eu  égard  aux  besoins  particuliers  des  enfants  handicapés,  l'aide  fournie  conformément  au

paragraphe 2 du présent article est gratuite chaque fois qu'il est possible, compte tenu des ressources

financières de leurs parents ou de ceux à qui l'enfant est confié, et elle est conçue de telle sorte que

les enfants handicapés aient effectivement accès à l'éducation, à la formation, aux soins de santé, à la

rééducation, à la préparation à l'emploi et aux activités récréatives, et bénéficient de ces services de

façon  propre  à  assurer  une  intégration  sociale  aussi  complète  que  possible  et  leur  épanouissement

personnel, y compris dans le domaine culturel et spirituel. 

 4. Dans un esprit de coopération internationale, les États parties favorisent l'échange d'informations

pertinentes dans le domaine des soins de santé préventifs et du traitement médical, psychologique et

fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion d'informations concernant les méthodes

de rééducation et les services de formation professionnelle, ainsi que l'accès à ces données, en vue

de  permettre  aux  États  parties  d'améliorer  leurs  capacités  et  leurs  compétences  et  d'élargir  leur

expérience dans ces domaines. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays

en développement. 

   Art.  24  1.  Les  États  parties  reconnaissent  le  droit  de  l'enfant  de  jouir  du  meilleur  état  de  santé

possible et de bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils s'efforcent de garantir qu'aucun

enfant ne soit privé du droit d'avoir accès à ces services. 

 2.  Les  États  parties  s'efforcent  d'assurer  la  réalisation  intégrale  du  droit  susmentionné  et,  en

particulier, prennent les mesures appropriées pour:

  a) Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants; 

  b) Assurer à tous les enfants l'assistance médicale et les soins de santé nécessaires, l'accent étant

mis sur le développement des soins de santé primaires; 

  c)  Lutter  contre  la  maladie  et  la  malnutrition,  y  compris  dans  le  cadre  des  soins  de  santé  primaires, 

grâce notamment à l'utilisation de techniques aisément disponibles et à la fourniture d'aliments nutritifs

et d'eau potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du milieu naturel; 

  d) Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés; 

  e) Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les parents et les enfants, reçoivent

une information sur la santé et la nutrition de l'enfant, les avantages de l'allaitement au sein, l'hygiène

et  la  salubrité  de  l'environnement  et  la  prévention  des  accidents,  et  bénéficient  d'une  aide  leur

permettant de mettre à profit cette information; 

  f) Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et l'éducation et les services en

matière de planification familiale. 

 3. Les États parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue d'abolir les pratiques

traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants. 

 4.  Les  États  parties  s'engagent  à  favoriser  et  à  encourager  la  coopération  internationale  en  vue

d'assurer progressivement la pleine réalisation du droit reconnu dans le présent article. A cet égard, il

est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement. 

   Art. 25 Les États parties reconnaissent à l'enfant qui a été placé par les autorités compétentes pour

recevoir  des  soins,  une  protection  ou  un  traitement  physique  ou  mental,  le  droit  à  un  examen

périodique dudit traitement et de toute autre circonstance relative à son placement. 

   Art. 26 1. Les États parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité sociale, y

compris  les  assurances  sociales,  et  prennent  les  mesures  nécessaires  pour  assurer  la  pleine

réalisation de ce droit en conformité avec leur législation nationale. 

 2.  Les  prestations  doivent,  lorsqu'il  y  a  lieu,  être  accordées  compte  tenu  des  ressources  et  de  la

situation  de  l'enfant  et  des  personnes  responsables  de  son  entretien,  ainsi  que  de  toute  autre

considération applicable à la demande de prestation faite par l'enfant ou en son nom. 

   Art. 27 1. Les États parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie suffisant pour

permettre son développement physique, mental, spirituel, moral ou social. 

 2. C'est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l'enfant qu'incombe au premier chef la

responsabilité  d'assurer,  dans  les  limites  de  leurs  possibilités  et  de  leurs  moyens  financiers,  les

conditions de vie nécessaires au développement de l'enfant. 

 3.  Les  États  parties  adoptent  les  mesures  appropriées,  compte  tenu  des  conditions  nationales  et

dans  la  mesure  de  leurs  moyens,  pour  aider  les  parents  et  autres  personnes  ayant  la  charge  de

l'enfant  à  mettre  en  œuvre  ce  droit  et  offrent,  en  cas  de  besoin,  une  assistance  matérielle  et  des

programmes d'appui, notamment en ce qui concerne l'alimentation, le vêtement et le logement. 

 4. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d'assurer le recouvrement de la

pension  alimentaire  de  l'enfant  auprès  de  ses  parents  ou  des  autres  personnes  ayant  une

responsabilité financière à son égard, que ce soit sur leur territoire ou à l'étranger. En particulier, pour

tenir compte des cas où la personne qui a une responsabilité financière à l'égard de l'enfant vit dans un

État autre que celui de l'enfant, les États parties favorisent l'adhésion à des accords internationaux ou

la conclusion de tels accords ainsi que l'adoption de tous autres arrangements appropriés. 

   Art. 28 1. Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en particulier, en vue

d'assurer l'exercice de ce droit progressivement et sur la base de l'égalité des chances:

  a) Ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous; 

  b)  Ils  encouragent  l'organisation  de  différentes  formes  d'enseignement  secondaire,  tant  général  que

professionnel, les rendent ouvertes et accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, 

telles  que  l'instauration  de  la  gratuité  de  l'enseignement  et  l'offre  d'une  aide  financière  en  cas  de

besoin; 

  c)  Ils  assurent  à  tous  l'accès  à  l'enseignement  supérieur,  en  fonction  des  capacités  de  chacun,  par

tous les moyens appropriés; 

  d)  Ils  rendent  ouvertes  et  accessibles  à  tout  enfant  l'information  et  l'orientation  scolaires  et

professionnelles; 

  e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation scolaire et la réduction

des taux d'abandon scolaire. 

 2.  Les  États  parties  prennent  toutes  les  mesures  appropriées  pour  veiller  à  ce  que  la  discipline

scolaire soit appliquée d'une manière compatible avec la dignité de l'enfant en tant qu'être humain et

conformément à la présente Convention. 

 3.  Les  États  parties  favorisent  et  encouragent  la  coopération  internationale  dans  le  domaine  de

l'éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer l'ignorance et l'analphabétisme dans le monde

et de faciliter l'accès aux connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes d'enseignement

modernes. A cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en développement. 

   Art. 29 1. Les États parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à:

  a) Favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le développement de ses dons et de

ses aptitudes mentales et physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités; 

  b) Inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et des principes

consacrés dans la Charte des Nations Unies; 

  c)  Inculquer  à  l'enfant  le  respect  de  ses  parents,  de  son  identité,  de  sa  langue  et  de  ses  valeurs

culturelles, ainsi que le respect des valeurs nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut

être originaire et des civilisations différentes de la sienne; 

  d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société libre, dans un esprit de

compréhension,  de  paix,  de  tolérance,  d'égalité  entre  les  sexes  et  d'amitié  entre  tous  les  peuples  et

groupes ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d'origine autochtone; 

  e) Inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel. 

 2. Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera interprétée d'une manière qui porte

atteinte  à  la  liberté  des  personnes  physiques  ou  morales  de  créer  et  de  diriger  des  établissements

d'enseignement,  à  condition  que  les  principes  énoncés  au  paragraphe  1  du  présent  article  soient

respectés et que l'éducation dispensée dans ces établissements soit conforme aux normes minimales

que l'État aura prescrites. 

   Art.  30  Dans  les  États  où  il  existe  des  minorités  ethniques,  religieuses  ou  linguistiques  ou  des

personnes d'origine autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces minorités ne peut

être  privé  du  droit  d'avoir  sa  propre  vie  culturelle,  de  professer  et  de  pratiquer  sa  propre  religion  ou

d'employer sa propre langue en commun avec les autres membres de son groupe. 

   Art. 31 1. Les États parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu

et  à  des  activités  récréatives  propres  à  son  âge,  et  de  participer  librement  à  la  vie  culturelle  et

artistique. 

 2.  Les  États  parties  respectent  et  favorisent  le  droit  de  l'enfant  de  participer  pleinement  à  la  vie

culturelle et artistique, et encouragent l'organisation à son intention de moyens appropriés de loisirs et

d'activités récréatives, artistiques et culturelles, dans des conditions d'égalité. 

   Art.  32  1.  Les  États  parties  reconnaissent  le  droit  de  l'enfant  d'être  protégé  contre  l'exploitation

économique  et  de  n'être  astreint  à  aucun  travail  comportant  des  risques  ou  susceptible  de

compromettre  son  éducation  ou  de  nuire  à  sa  santé  ou  à  son  développement  physique,  mental, 

spirituel, moral ou social. 

 2. Les États parties prennent des mesures législatives, administratives, sociales et éducatives pour

assurer  l'application  du  présent  article. A  cette  fin,  et  compte  tenu  des  dispositions  pertinentes  des

autres instruments internationaux, les États parties, en particulier:

  a) Fixent un âge minimum ou des âges minimum d'admission à l'emploi; 

  b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail et des conditions d'emploi; 

  c)  Prévoient  des  peines  ou  autres  sanctions  appropriées  pour  assurer  l'application  effective  du

présent article. 

   Art.  33  Les  États  parties  prennent  toutes  les  mesures  appropriées,  y  compris  des  mesures

législatives, administratives, sociales et éducatives, pour protéger les enfants contre l'usage illicite de

stupéfiants  et  de  substances  psychotropes,  tels  que  les  définissent  les  conventions  internationales

pertinentes, et pour empêcher que des enfants ne soient utilisés pour la production et le trafic illicites

de ces substances. 

   Art.  34  Les  États  parties  s'engagent  à  protéger  l'enfant  contre  toutes  les  formes  d'exploitation

sexuelle  et  de  violence  sexuelle.  A  cette  fin,  les  États  prennent  en  particulier  toutes  les  mesures

appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral pour empêcher:

  a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle illégale; 

  b)  Que  des  enfants  ne  soient  exploités  à  des  fins  de  prostitution  ou  autres  pratiques  sexuelles

illégales; 

  c)  Que  des  enfants  ne  soient  exploités  aux  fins  de  la  production  de  spectacles  ou  de  matériel  de

caractère pornographique. 

   Art. 35 Les États parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et

multilatéral pour empêcher l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants à quelque fin que ce soit et sous

quelque forme que ce soit. 

   Art. 36 Les États parties protègent l'enfant contre toutes autres formes d'exploitation préjudiciables à

tout aspect de son bien-être. 

   Art. 37 Les États parties veillent à ce que:

  a)  Nul  enfant  ne  soit  soumis  à  la  torture  ni  à  des  peines  ou  traitements  cruels,  inhumains  ou

dégradants. Ni la peine capitale ni l'emprisonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être

prononcés pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de dix-huit ans; 

  b)  Nul  enfant  ne  soit  privé  de  liberté  de  façon  illégale  ou  arbitraire.  L'arrestation,  la  détention  ou

l'emprisonnement  d'un  enfant  doit  être  en  conformité  avec  la  loi,  n'être  qu'une  mesure  de  dernier

ressort, et être d'une durée aussi brève que possible; 

  c)  Tout  enfant  privé  de  liberté  soit  traité  avec  humanité  et  avec  le  respect  dû  à  la  dignité  de  la

personne  humaine,  et  d'une  manière  tenant  compte  des  besoins  des  personnes  de  son  âge.  En

particulier, tout enfant privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l'on n'estime préférable de

ne pas le faire dans l'intérêt supérieur de l'enfant, et il a le droit de rester en contact avec sa famille par

la correspondance et par des visites, sauf circonstances exceptionnelles; 

  d)  Les  enfants  privés  de  liberté  aient  le  droit  d'avoir  rapidement  accès  à  l'assistance  juridique  ou  à

toute autre assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté

devant  un  tribunal  ou  une  autre  autorité  compétente,  indépendante  et  impartiale,  et  à  ce  qu'une

décision rapide soit prise en la matière. 

   Art.  38  1.  Les  États  parties  s'engagent  à  respecter  et  à  faire  respecter  les  règles  du  droit

humanitaire international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont la protection s'étend

aux enfants. 

 2. Les États parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les

personnes n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans ne participent pas directement aux hostilités. 

 3.  Les  États  parties  s'abstiennent  d'enrôler  dans  leurs  forces  armées  toute  personne  n'ayant  pas

atteint l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils incorporent des personnes de plus de quinze ans mais de moins

de dix-huit ans, les États parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées. 

 4.  Conformément  à  l'obligation  qui  leur  incombe  en  vertu  du  droit  humanitaire  international  de

protéger  la  population  civile  en  cas  de  conflit  armé,  les  États  parties  prennent  toutes  les  mesures

possibles dans la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéficient d'une

protection et de soins. 

   Art.  39  Les  États  parties  prennent  toutes  les  mesures  appropriées  pour  faciliter  la  réadaptation

physique et psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant victime de toute forme de négligence, 

d'exploitation  ou  de  sévices,  de  torture  ou  de  toute  autre  forme  de  peines  ou  traitements  cruels, 

inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans

des conditions qui favorisent la santé, le respect de soi et la dignité de l'enfant. 

   Art. 40 1. Les États parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d'infraction à

la loi pénale le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser son sens de la dignité et de la valeur

personnelle, qui renforce son respect pour les droits de l'homme et les libertés fondamentales d'autrui, 

et qui tienne compte de son âge ainsi que de la nécessité de faciliter sa réintégration dans la société et

de lui faire assumer un rôle constructif au sein de celle-ci. 

 2. A  cette  fin,  et  compte  tenu  des  dispositions  pertinentes  des  instruments  internationaux,  les  États

parties veillent en particulier:

  a) A ce qu'aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d'infraction à la loi pénale en raison

d'actions ou d'omissions qui n'étaient pas interdites par le droit national ou international au moment où

elles ont été commises; 

  b)  A  ce  que  tout  enfant  suspecté  ou  accusé  d'infraction  à  la  loi  pénale  ait  au  moins  le  droit  aux

garanties suivantes:

 i) Être présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie; 

 ii) Être informé dans le plus court délai et directement des accusations portées contre lui, ou, le cas

échéant,  par  l'intermédiaire  de  ses  parents  ou  représentants  légaux,  et  bénéficier  d'une  assistance

juridique ou de toute autre assistance appropriée pour la préparation et la présentation de sa défense; 

 iii) Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une instance judiciaire compétentes, 

indépendantes et impartiales, selon une procédure équitable aux termes de la loi, en présence de son

conseil juridique ou autre et, à moins que cela ne soit jugé contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant en

raison notamment de son âge ou de sa situation, en présence de ses parents ou représentants légaux; 

 iv)  Ne  pas  être  contraint  de  témoigner  ou  de  s'avouer  coupable;  interroger  ou  faire  interroger  les

témoins  à  charge,  et  obtenir  la  comparution  et  l'interrogatoire  des  témoins  à  décharge  dans  des

conditions d'égalité; 

 v) S'il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, faire appel de cette décision et de toute mesure arrêtée

en  conséquence  devant  une  autorité  ou  une  instance  judiciaire  supérieure  compétentes, 

indépendantes et impartiales, conformément à la loi; 

 vi) Se faire assister gratuitement d'un interprète s'il ne comprend ou ne parle pas la langue utilisée; 

 vii) Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades de la procédure. 

 3.  Les  États  parties  s'efforcent  de  promouvoir  l'adoption  de  lois,  de  procédures,  la  mise  en  place

d'autorités et d'institutions spécialement conçues pour les enfants suspectés, accusés ou convaincus

d'infraction à la loi pénale, et en particulier:

  a) D'établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés n'avoir pas la capacité

d'enfreindre la loi pénale; 

  b) De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable, pour traiter ces enfants

sans  recourir  à  la  procédure  judiciaire,  étant  cependant  entendu  que  les  droits  de  l'homme  et  les

garanties légales doivent être pleinement respectés. 

 4.  Toute  une  gamme  de  dispositions,  relatives  notamment  aux  soins,  à  l'orientation  et  à  la

supervision, aux conseils, à la probation, au placement familial, aux programmes d'éducation générale

et  professionnelle  et  aux  solutions  autres  qu'institutionnelles  seront  prévues  en  vue  d'assurer  aux

enfants un traitement conforme à leur bien-être et proportionné à leur situation et à l'infraction. 

   Art. 41 Aucune  des  dispositions  de  la  présente  Convention  ne  porte  atteinte  aux  dispositions  plus

propices à la réalisation des droits de l'enfant qui peuvent figurer:

  a) Dans la législation d'un État partie; ou

  b) Dans le droit international en vigueur pour cet État. 

DEUXIÈME PARTIE

   Art. 42 Les États parties s'engagent à faire largement connaître les principes et les dispositions de la

présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes comme aux enfants. 

   Art.  43  1.  Aux  fins  d'examiner  les  progrès  accomplis  par  les  États  parties  dans  l'exécution  des

obligations contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est institué un Comité des droits

de l'enfant qui s'acquitte des fonctions définies ci-après. 

 2. Le comité se compose de   (Décr. no 2007-1035 du 15 juin 2007, en vigueur le 18 nov. 2002)  «dix-

huit  [ancienne rédaction: dix]» experts de haute moralité et possédant une compétence reconnue dans

le domaine visé par la présente Convention. Ses membres sont élus par les États parties parmi leurs

ressortissants  et  siègent  à  titre  personnel,  compte  tenu  de  la  nécessité  d'assurer  une  répartition

géographique équitable et eu égard aux principaux systèmes juridiques. 

 3. Les membres du comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes désignées par les

États parties. Chaque État partie peut désigner un candidat parmi ses ressortissants. 

 4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d'entrée en vigueur de la présente

Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les deux ans. Quatre mois au moins avant la date de

chaque élection, le secrétaire général de l'Organisation des Nations unies invitera par écrit les États

parties à proposer leurs candidats dans un délai de deux mois. Le secrétaire général dressera ensuite

la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en indiquant les États parties qui les ont désignés, 

et la communiquera aux États parties à la présente Convention. 

 5. Les élections ont lieu lors des réunions des États parties, convoquées par le secrétaire général au

siège de l'Organisation des Nations unies. A ces réunions, pour lesquelles le quorum est constitué par

les deux tiers des États parties, les candidats élus au comité sont ceux qui obtiennent le plus grand

nombre de voix et la majorité absolue des voix des représentants des États parties et votants. 

 6.  Les  membres  du  comité  sont  élus  pour  quatre  ans.  Ils  sont  rééligibles  si  leur  candidature  est

présentée à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus lors de la première élection prend fin au

bout de deux ans. Les noms de ces cinq membres seront tirés au sort par le président de la réunion

immédiatement après la première élection. 

 7.  En  cas  de  décès  ou  de  démission  d'un  membre  du  comité,  ou  si,  pour  toute  autre  raison,  un

membre  déclare  ne  plus  pouvoir  exercer  ses  fonctions  au  sein  du  comité,  l'État  partie  qui  avait

présenté sa candidature nomme un autre expert parmi ses ressortissants pour pourvoir le poste ainsi

vacant jusqu'à l'expiration du mandat correspondant, sous réserve de l'approbation du comité. 

 8. Le comité adopte son règlement intérieur. 

 9. Le comité élit son bureau pour une période de deux ans. 

 10. Les réunions du comité se tiennent normalement au Siège de l'Organisation des Nations unies, 

ou  en  tout  autre  lieu  approprié  déterminé  par  le  comité.  Le  comité  se  réunit  normalement  chaque

année. La durée de ses sessions est déterminée et modifiée, si nécessaire, par une réunion des États

parties à la présente Convention, sous réserve de l'approbation de l'assemblée générale. 

 11.  Le  secrétaire  général  de  l'Organisation  des  Nations  unies  met  à  la  disposition  du  comité  le

personnel et les installations qui lui sont nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui

sont confiées en vertu de la présente Convention. 

 12. Les membres du comité institué en vertu de la présente Convention reçoivent, avec l'approbation

de l'assemblée générale, des émoluments prélevés sur les ressources de l'Organisation des Nations

unies dans les conditions et selon les modalités fixées par l'assemblée générale. 

   Art. 44 1. Les États parties s'engagent à soumettre au comité, par l'entremise du secrétaire général

de l'Organisation des Nations unies, des rapports sur les mesures qu'ils auront adoptées pour donner

effet aux droits reconnus dans la présente Convention et sur les progrès réalisés dans la jouissance de

ces droits:

  a) Dans les deux ans à compter de la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention pour les

États parties intéressés; 

  b) Par la suite, tous les cinq ans. 

 2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, indiquer les facteurs

et les difficultés empêchant les États parties de s'acquitter pleinement des obligations prévues dans la

présente  Convention.  Ils  doivent  également  contenir  des  renseignements  suffisants  pour  donner  au

Comité une idée précise de l'application de la Convention dans le pays considéré. 

 3. Les États parties ayant présenté au comité un rapport initial complet n'ont pas, dans les rapports

qu'ils lui présentent ensuite conformément à l'alinéa  b du paragraphe 1 du présent article, à répéter les

renseignements de base antérieurement communiqués. 

 4.  Le  comité  peut  demander  aux  États  parties  tous  renseignements  complémentaires  relatifs  à

l'application de la Convention. 

 5. Le comité soumet tous les deux ans à l'assemblée générale, par l'entremise du conseil économique

et social, un rapport sur ses activités. 

 6. Les États parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre pays. 

   Art.  45  Pour  promouvoir  l'application  effective  de  la  Convention  et  encourager  la  coopération

internationale dans le domaine visé par la Convention:

  a)  Les  institutions  spécialisées,  le  Fonds  des  Nations  Unies  pour  l'enfance  et  d'autres  organes  des

Nations Unies ont le droit de se faire représenter lors de l'examen de l'application des dispositions de

la présente Convention qui relèvent de leur mandat. Le Comité peut inviter les institutions spécialisées, 

le  Fonds  des  Nations  Unies  pour  l'enfance  et  tous  autres  organismes  compétents  qu'il  jugera

appropriés  à  donner  des  avis  spécialisés  sur  l'application  de  la  Convention  dans  les  domaines  qui

relèvent de leurs mandats respectifs. Il peut inviter les institutions spécialisées, le Fonds des Nations

Unies  pour  l'enfance  et  d'autres  organes  des  Nations  Unies  à  lui  présenter  des  rapports  sur

l'application de la Convention dans les secteurs qui relèvent de leur domaine d'activité; 

  b)  Le  Comité  transmet,  s'il  le  juge  nécessaire,  aux  institutions  spécialisées,  au  Fonds  des  Nations

Unies  pour  l'enfance  et  aux  autres  organismes  compétents  tout  rapport  des  États  parties  contenant

une  demande  ou  indiquant  un  besoin  de  conseils  ou  d'assistance  techniques,  accompagné,  le  cas

échéant, des observations et suggestions du Comité touchant ladite demande ou indication; 

  c)  Le  Comité  peut  recommander  à  l'Assemblée  générale  de  prier  le  Secrétaire  général  de  procéder

pour le Comité à des études sur des questions spécifiques touchant les droits de l'enfant; 

  d)  Le  Comité  peut  faire  des  suggestions  et  des  recommandations  d'ordre  général  fondées  sur  les

renseignements reçus en application des articles 44 et 45 de la présente Convention. Ces suggestions

et recommandations d'ordre général sont transmises à tout État partie intéressé et portées à l'attention

de l'Assemblée générale, accompagnées, le cas échéant, des observations des États parties. 

TROISIÈME PARTIE





DÉCLARATIONS ET RÉSERVE DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

  1. Le Gouvernement de la République déclare que la présente Convention, notamment l'article 6, ne

saurait  être  interprétée  comme  faisant  obstacle  à  l'application  des  dispositions  de  la  législation

française relative à l'interruption volontaire de la grossesse. 

 2.  Le  Gouvernement  de  la  République  déclare,  compte  tenu  de  l'article  2  de  la  Constitution  de  la

République française, que l'article 30 n'a pas lieu de s'appliquer en ce qui concerne la République. 

 3.  Le  Gouvernement  de  la  République  interprète  l'article  40,  paragraphe  2,  b,   v,  comme  posant  un

principe  général  auquel  la  loi  peut  apporter  des  exceptions  limitées.  Il  en  est  ainsi,  notamment,  pour

certaines  infractions  relevant  en  premier  et  dernier  ressort  du  tribunal  de  police  ainsi  que  pour  les

infractions de nature criminelle. Au demeurant les décisions rendues en dernier ressort peuvent faire

l'objet d'un recours devant la cour de cassation qui statue sur la légalité de la décision intervenue. 

 V. également, le Protocole facultatif à la convention relative aux droits de l'enfant concernant la vente d'enfants, la

 prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants et le Protocole facultatif à la convention

 relative aux droits de l'enfant concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés faits à New York le 25 mai

 2000 et publiés par Décr. no 2003-372 et no 2003-373 du 15 avr. 2003 (JO 24 avr.). 

Loi no 98-468 du 17 juin 1998, 

 Relative à la prévention et à la répression des infractions sexuelles ainsi qu'à la protection des mineurs. 

TITRE I   Dispositions ayant pour objet de prévenir et de réprimer les infractions sexuelles, les atteintes à la

dignité de la personne humaine et de protéger les mineurs victimes

CHAPITRE I I   Dispositions relatives à l'interdiction de mise à disposition de certains documents aux mineurs

   Art. 32   (L. no  2007-297 du 5 mars 2007, art. 35, en vigueur le 7 sept. 2007)   Lorsqu'un  document

fixé  par  un  procédé  déchiffrable  par  voie  électronique  en  mode  analogique  ou  en  mode  numérique

présente un danger pour la jeunesse en raison de son caractère pornographique, le support et chaque

unité de son conditionnement doivent comporter de façon visible, lisible et inaltérable la mention "mise

à  disposition  des  mineurs  interdite  (article  227-24 

du  code  pénal)".  Cette  mention  emporte

interdiction de proposer, donner, louer ou vendre le produit en cause aux mineurs. 

 Lorsqu'un  document  fixé  par  un  procédé  identique  peut  présenter  un  risque  pour  la  jeunesse  en

raison  de  la  place  faite  au  crime,  à  la  violence,  à  l'incitation  à  l'usage,  à  la  détention  ou  au  trafic  de

stupéfiants, à l'incitation à la consommation excessive d'alcool ainsi qu'à la discrimination ou à la haine

contre  une  personne  déterminée  ou  un  groupe  de  personnes,  le  support  et  chaque  unité  de  son

conditionnement  doivent  faire  l'objet  d'une  signalétique   (L. no  2015-177 du  16  févr.  2015, art.  22)

  «destinée à en limiter la mise à disposition à certaines catégories de mineurs, en fonction de leur âge. 

Lorsque  le  document  contient  un  logiciel  de  loisir,  au  sens  du  II  de  l'article  220  terdecies  du  code

général des impôts, chaque unité de son conditionnement doit faire l'objet d'une signalétique précisant

le  risque  contenu  dans  le  document.  Les  caractéristiques  de  la  signalétique  apposée  sur  ces

documents sont homologuées par l'autorité administrative.»  — V. Décr. no 2008-601 du 24 juin 2008 (JO 26

 juin). 

 La mise en œuvre de l'obligation fixée aux deux alinéas précédents incombe à l'éditeur ou, à défaut, 

au distributeur chargé de la diffusion en France du document. 

  Ancien art. 32   La mise à la disposition du public de tout document fixé soit sur support magnétique, soit sur

 support  numérique  à  lecture  optique,  soit  sur  support  semi-conducteur,  tel  que  vidéocassette,  vidéodisque,  jeu

 électronique, est soumise aux dispositions du présent chapitre. 







  Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent pas aux documents, autres que ceux mentionnés à l'article 34, qui

 constituent la reproduction intégrale d'une œuvre cinématographique ayant obtenu le visa prévu à l'article 19 du

 code de l'industrie cinématographique. 

  Lorsque  le  document  mentionné  au  premier  alinéa  présente  un  danger  pour  la  jeunesse  en  raison  de  son

 caractère pornographique ou de la place faite au crime, à la violence, à la discrimination ou à la haine raciales, à

 l'incitation à l'usage, à la détention ou au trafic de stupéfiants, l'autorité administrative peut, par arrêté motivé et

 après avis de la commission mentionnée à l'article 33, interdire:

  1o De le proposer, de le donner, de le louer ou de le vendre à des mineurs; 

  2o  De  faire  en  faveur  de  ce  document  de  la  publicité  par  quelque  moyen  que  ce  soit.  Toutefois,  la  publicité

 demeure possible dans les lieux dont l'accès est interdit aux mineurs. 

  En fonction du degré de danger pour la jeunesse que présente le document, l'autorité administrative prononce la

 première interdiction ou les deux interdictions conjointement. 

  L'arrêté d'interdiction est publié au Journal officiel de la République française. 

  Un décret en Conseil d'État précise, en tant que de besoin, les catégories de documents qui peuvent faire l'objet

 d'une interdiction. 

   Art. 33   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 35)   L'autorité administrative peut en outre interdire:

 1o De proposer, de donner, de louer ou de vendre à des mineurs les documents mentionnés à l'article

32; 

 2o D'exposer les documents mentionnés à l'article 32 à la vue du public en quelque lieu que ce soit. 

Toutefois, l'exposition demeure possible dans les lieux dont l'accès est interdit aux mineurs; 

 3o De faire, en faveur de ces documents, de la publicité par quelque moyen que ce soit. Toutefois, la

publicité demeure possible dans les lieux dont l'accès est interdit aux mineurs. 



 L'autorité administrative compétente pour prononcer les interdictions est le ministre de l'intérieur (Décr. no 2008-601

 du 24 juin 2008, art. 3). 

  Ancien  art.  33   Il  est  institué  une  commission  administrative  chargée  de  donner  un  avis  sur  les  mesures

 d'interdiction envisagées. 

  Cette commission comprend, outre son président choisi parmi les membres du Conseil d'État ou de la cour de

 cassation,  des  représentants  de  l'administration,  des  professionnels  des  secteurs  concernés  et  des  personnes

 chargées de la protection de la jeunesse. La composition et les modalités de fonctionnement de cette commission

 sont fixées par décret en Conseil d'État. — V.  Décr. no 99-771 du 7 sept. 1999, art. 1er s. 

  La commission a également qualité pour signaler à l'autorité administrative les documents mentionnés à l'article

 précédent qui lui paraissent justifier une interdiction. 

   Art. 34   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 35)   Le fait de ne pas se conformer aux obligations et

interdictions fixées au premier alinéa de l'article 32 et à l'article 33 est puni d'un an d'emprisonnement

et d'une amende de 15 000 €. 

 Le fait, par des changements de titres ou de supports, par des artifices de présentation ou de publicité

ou par tout autre moyen, d'éluder ou de tenter d'éluder l'application du premier alinéa de l'article 32 et

de l'article 33 est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 30 000 €. 

 Les  personnes  physiques  coupables  des  infractions  prévues  aux  deux  premiers  alinéas  encourent

également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi à commettre l'infraction ou

était destinée à la commettre ou de la chose qui en est le produit. 

 Les  personnes  morales  déclarées  pénalement  responsables  des  infractions  prévues  aux  deux

premiers alinéas encourent les peines suivantes:

 — l'amende, dans les conditions fixées par l'article 131-38   du code pénal; 

 — la confiscation prévue par le 8o de l'article 131-39   du même code. 

  Ancien  art.  34   Les  documents  mentionnés  à  l'article  32  reproduisant  des  œuvres  cinématographiques

 auxquelles s'appliquent les articles 11 et 12 de la loi de finances pour 1976 (no 75-1278 du 30 décembre 1975)





 sont soumis de plein droit à l'interdiction prévue au 1o dudit article. 

  L'autorité  administrative  peut,  en  outre,  prononcer  à  l'égard  de  ces  documents,  après  avis  de  la  commission

 mentionnée à l'article 33, l'interdiction prévue au 2o de l'article 32. 

  L'éditeur ou le producteur ou l'importateur ou le distributeur chargé de la diffusion en France du support soumis à

 l'interdiction de plein droit prévue au premier alinéa peut demander à en être relevé. L'autorité administrative se

 prononce après avis de la commission mentionnée à l'article 33. — V.  Décr. no 99-771 du 7 sept. 1999, art. 1er. 

   Art.  35    ( L . no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  35)   Les  dispositions  du  présent  chapitre  ne

s'appliquent  pas  aux  documents  qui  constituent  la  reproduction  intégrale  d'une  œuvre

cinématographique ayant obtenu le visa prévu à l'article L. 211-1   du code du cinéma et de l'image

animée  [Ancien art. 19 du code de l'industrie cinématographique, abrogé par Ord. no 2009-901 du 24

 juill. 2009 relative à la partie législative du code du cinéma et de l'image animée]. 

 Toutefois,  les  documents  reproduisant  des  œuvres  cinématographiques  auxquelles  s'appliquent  les

articles 11 et 12 de la loi de finances pour 1976 (no 75-1278 du 30 décembre 1975) sont soumis de

plein droit à l'interdiction prévue au premier alinéa de l'article 32 de la présente loi. 

   Art. 36  à 39   Abrogés par L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 35. 

TITRE I I  Dispositions diverses et de coordination

   Art. 47   Abrogé  par Ord. no  2000-549 du  15  juin  2000   et  codifié  ss. C.  éduc., art.  L.  472-1,  ci-

 dessous. 



   Art. 51   Abrogé par Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000   et codifié ss. CSP, art. L. 3818-1 et L. 3825-

 1. 

Décret no 99-771 du 7 septembre 1999, 

 Portant application du chapitre III du titre II de la loi no 98-468 du 17 juin 1998 relative à la prévention et à la

 répression des infractions sexuelles ainsi qu'à la protection des mineurs (JO 9 sept.). 

  Art. 1er Les mesures prévues à l'article 32 et aux deuxième et troisième alinéas de l'article 34 de la loi

du  17  juin  1998  susvisée  sont  prises  par  arrêté  motivé  du  ministre  de  l'intérieur,  après  avis  de  la

commission administrative prévue par l'article 33 de la même loi et instituée auprès de lui.  — […] 

  Art. 2  à 5  (Nomination et fonctionnement de la commission). 

  Art.  6  Les  arrêtés  du  ministre  de  l'intérieur  pris  en  application  de  l'article  32  et  des  deuxième  et

troisième alinéas de l'article 34 de la loi du 17 juin 1998 précitée sont publiés au  Journal officiel de la

République française. 

  Art. 7 Les unités de conditionnement des exemplaires produits, édités et diffusés de documents ayant

fait  l'objet  d'une  des  mesures  d'interdiction  prévues  aux  articles  32  et  34  de  la  loi  du  17  juin  1998

précitée doivent comporter la mention "mise à disposition des mineurs interdite" ou "mise à disposition

des mineurs et publicité interdites", accompagnée de la mention de la date de l'arrêté, de façon lisible, 

visible et inaltérable. 

 Il doit être satisfait à cette obligation:

 — pour les interdictions prévues à l'article 32 et au deuxième alinéa de l'article 34 précités, dans un

délai de quinze jours suivant la publication de la mesure d'interdiction; 

 —  pour  l'interdiction  prévue  au  premier  alinéa  de  l'article  34  de  la  même  loi,  à  compter  de  la











publication de l'arrêté du ministre de la culture pris en application des articles 11 et 12 de la loi  [no 75-

 1278]  du 30 décembre 1975 susvisée. 

  Art. 8 I. — Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait de proposer, 

de donner, de louer ou de mettre en vente des documents ayant fait l'objet d'une interdiction en vertu

des articles 32 ou 34 de la loi du 17 juin 1998 précitée et ne faisant pas apparaître, dans les conditions

prévues à l'article 7, la mention de cette interdiction. 

 Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent également la peine

complémentaire de la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou

de la chose qui en est le produit. 

 II. — Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions

prévues par l'article 121-2   du code pénal, de l'infraction définie au présent article. 

 Les peines prévues pour les personnes morales sont:

 1o  L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-41   du code pénal; 

 2o  La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose

qui en est le produit. 

 III. — La récidive de la contravention prévue aux I et II du présent article est réprimée conformément

aux articles 132-11   et 132-15   du code pénal. 

  Art. 9 Le présent décret est applicable en Nouvelle-Calédonie, dans les territoires d'outre-mer et dans

le département de Mayotte. 

Loi no 2000-196 du 6 mars 2000, 

 Instituant un Défenseur des enfants. 



 V. cette loi   in C. pr. pén. 

Décret no 2007-1853 du 26 décembre 2007, 

 Pris pour l'application de l'article 16 ter de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 et relatif à la mesure d'activité

 de jour. 

CHAPITRE PREMIER   Objet et mise en œuvre de la mesure d'activité de jour

   Art. 1er La nature de l'activité de jour mentionnée à l'article 16  ter de l'ordonnance du 2 février 1945

susvisée  est  fixée  en  tenant  compte  non  seulement  de  l'infraction  commise,  de  l'âge  et  de  la

personnalité du mineur mais aussi de ses obligations scolaires. 

 Sa durée hebdomadaire ne peut excéder la durée hebdomadaire légale de travail. 

   Art. 2 Si  le  mineur  suit  une  scolarité,  la  mesure  d'activité  de  jour  ne  doit  pas  être  mise  en  œuvre

pendant le temps consacré aux enseignements et aux travaux scolaires. 

 Lorsqu'elle s'applique à un mineur de seize ans en voie de déscolarisation ou en attente d'inscription

dans un établissement scolaire, l'inspecteur d'académie, le directeur des services départementaux de

l'éducation  nationale,  le  directeur  territorial  de  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse  et  la  personne

morale  ou  l'association  désignée  pour  exécuter  la  mesure  d'activité  de  jour  précisent,  par  voie  de

convention  individuelle,  le  contenu  et  l'organisation  de  l'action  éducative  dont  bénéficiera  le  mineur

soumis à obligation scolaire. 

   Art. 3 Le  juge  des  enfants  s'assure  de  la  bonne  exécution  de  la  mesure  et  vérifie  si  elle  demeure

adaptée  à  la  personnalité  du  mineur. A  cette  fin,  la  personne  morale,  l'association  ou  le  service  ou

l'établissement de la protection judiciaire de la jeunesse qu'il a désignés pour exécuter la mesure lui

adresse des comptes rendus selon une périodicité qu'il fixe. 

   Art. 4 Lorsque la mesure d'activité de jour est prononcée au titre de la composition pénale prévue à

l'article  7-2  de  l'ordonnance  susvisée  du  2  février  1945,  le  procureur  de  la  République  exerce  les

attributions dévolues au juge des enfants mentionnées à l'article 3. 

   Art.  5  Le  juge  des  enfants  désigne  un  service  ou  établissement  de  la  protection  judiciaire  de  la

jeunesse  pour  suivre  le  déroulement  des  mesures  confiées  à  l'une  des  personnes  morales  ou

associations mentionnées à l'article 16  ter de l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée. 

 Ce service ou établissement reçoit le mineur accompagné de ses représentants légaux, lui expose les

objectifs de la mesure et lui explique les conséquences du non-respect des obligations. 

 Il  vérifie  que  les  responsables  légaux  du  mineur  ont  souscrit  une  assurance  garantissant  leur

responsabilité civile du fait des agissements de leur enfant mineur. A défaut, il souscrit une assurance

au nom du mineur garantissant cette responsabilité. 

 Il adresse au juge des enfants, en cours de mesure, un rapport intermédiaire sur le déroulement de

celle-ci  et  l'informe  sans  délai  de  tout  événement  de  nature  à  justifier  une  modification  ou  une

cessation de la mesure. 

 Il reçoit le mineur et ses représentants légaux lorsque la mesure a été accomplie afin d'établir un bilan

de son déroulement et de vérifier que les objectifs ont été atteints. 

 Dans le délai d'un mois suivant la fin de la mesure, un rapport est transmis au juge des enfants et, s'il

a proposé la mesure au titre de la composition pénale, au procureur de la République. 

CHAPITRE I    La liste des mesures d'activité de jour

   Art. 6 L'habilitation des personnes morales de droit public ou de droit privé exerçant une mission de

service public et des associations qui désirent organiser des activités de jour est accordée, renouvelée

et retirée selon les modalités prévues par le décret du 6 octobre 1988 susvisé. 

   Art.  7  Les  services  ou  établissements  de  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse,  les  personnes

morales  de  droit  public  ou  de  droit  privé  exerçant  une  mission  de  service  public  et  les  associations

désirant  faire  inscrire  des  mesures  d'activité  de  jour  sur  la  liste  prévue  par  l'article  16  ter  de

l'ordonnance susvisée du 2 février 1945 en font la demande au juge des enfants dans le ressort duquel

elles envisagent de faire exécuter ces mesures. 

 Cette  demande  est  jointe,  le  cas  échéant,  à  la  demande  d'habilitation.  Pour  les  personnes  morales

déjà habilitées, elle comporte mention de la date de cette habilitation. 

 Une  notice  annexée  à  la  demande  indique  la  nature  et  les  modalités  d'exécution  des  activités

proposées,  les  nom,  prénoms,  date  et  lieu  de  naissance  des  personnes  chargées  de  l'encadrement

technique et éducatif ainsi que le nombre de postes d'activités susceptibles d'être offerts. 

   Art. 8 Le juge des enfants établit la liste des activités après avis du procureur de la République. Il

consulte  le  conseil  départemental  de  prévention  de  la  délinquance,  d'aide  aux  victimes  et  de  lutte

contre  la  drogue,  les  dérives  sectaires  et  les  violences  faites  aux  femmes  et  tout  organisme  public

compétent en la matière qu'il juge utile. Les organismes consultés disposent d'un délai de deux mois

pour donner leur avis. 

 Cette liste est portée à la connaissance du président du tribunal de grande instance, du procureur de

la République et du directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse. 

   Art. 9 Le juge des enfants ou le procureur de la République choisit une activité parmi celles inscrites

sur la liste de son ressort. 

   Art.  10  La  liste  des  activités  est  révisée  au  moins  une  fois  par  an.  Le  conseil  départemental  de



prévention de la délinquance, d'aide aux victimes et de lutte contre la drogue, les dérives sectaires et

les violences faites aux femmes est consulté chaque année sur cette liste. 

 En  cas  d'urgence  le  juge  des  enfants  peut  procéder  à  la  radiation  d'une  activité  inscrite  sur  la  liste, 

après avis du procureur de la République. 

CHAPITRE I I   Dispositions applicables outre-mer

   Art. 11 Le présent décret est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les

îles Wallis-et-Futuna. 

 En l'absence de service ou établissement de la protection judiciaire de la jeunesse ou exerçant ses

missions,  le  procureur  de  la  République  ou  le  juge  des  enfants  assure  lui-même  le  contrôle  du

déroulement de la mesure. 

Code de la santé publique

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000)

DEUXIÈME PARTIE  Santé de la famille, de la mère et de l'enfant

TITRE I  (du livre I I)  Autres établissements et services

CHAPITRE IV   Établissements d'accueil des enfants de moins de six ans

   Art.  L.  2324-1  Si  elles  ne  sont  pas  soumises  à  un  régime  d'autorisation  en  vertu  d'une  autre

disposition législative, la création, l'extension et la transformation des établissements et services gérés

par une personne physique ou morale de droit privé accueillant des enfants de moins de six ans sont

subordonnées à une autorisation délivrée par le président du conseil général, après avis du maire de

la commune d'implantation. 

 Sous  la  même  réserve,  la  création,  l'extension  et  la  transformation  des  établissements  et  services

publics  accueillant  des  enfants  de  moins  de  six  ans  sont  décidées  par  la  collectivité  publique

intéressée, après avis du président du conseil général. 

   (Ord. no  2005-1092 du  1er  sept.  2005, art.  10)  «L'organisation  d'un  accueil  collectif  à  caractère

éducatif hors du domicile parental, à l'occasion des vacances scolaires des congés professionnels ou

des loisirs, public ou privé, ouvert à des enfants scolarisés de moins de 6 ans» est subordonnée à une

autorisation  délivrée  par  le  représentant  de  l'État  dans  le  département,  après  avis  du  médecin

responsable du service départemental de protection maternelle et infantile. 

 Les   (L. no  2010-625 du  9  juin  2010, art.  7-I)  «seules  conditions  exigibles»  de  qualification  ou

d'expérience professionnelle, de moralité et d'aptitude physique requises des personnes exerçant leur

activité  dans  les  établissements  ou  services  mentionnés  aux  alinéas  précédents  ainsi  que  les   (L. no

 2010-625 du 9 juin 2010, art. 7-I)  «seules conditions exigibles» d'installation et de fonctionnement de

ces établissements ou services sont fixées   (L. no 2010-625 du 9 juin 2010, art.  7-I)  «par  décret».  —

 [Anc. art. L. 180.]

   (Ord. no 2005-1477 du 1er déc. 2005, art. 15-V)  «les dispositions de l'article L. 133-6   du code de

l'action  sociale  et  des  familles  s'appliquent  aux  établissements,  services  et  lieux  de  vie  et  d'accueil



















mentionnés au présent chapitre.»



   Art.  L.  2324-3  Lorsqu'il  estime  que  la  santé  physique  ou  mentale  ou  l'éducation  des  enfants  sont

compromises ou menacées:

 1o Le représentant de l'État dans le département ou le président du conseil général peut adresser des

injonctions aux établissements et services mentionnés au premier alinéa de l'article L. 2324-1  ; 

 2o Le représentant de l'État dans le département peut adresser des injonctions aux établissements et

services mentionnés aux alinéas 2 et 3 de l'article L. 2324-1  . 

 Dans  le  cas  où  il  n'a  pas  été  satisfait  aux  injonctions,  le  représentant  de  l'État  dans  le  département

peut prononcer la fermeture totale ou partielle, provisoire ou définitive, des établissements ou services

mentionnés à l'article L. 2324-1  , après avis du président du conseil général en ce qui concerne les

établissements et services mentionnés aux deux premiers alinéas de cet article. 

 La fermeture définitive vaut retrait des autorisations instituées aux alinéas 1 et 3 de l'article L. 2324-1 

. 

 En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le département peut prononcer, par arrêté motivé, la

fermeture  immédiate,  à  titre  provisoire,  des  établissements  mentionnés  à  l'article  L.  2324-1  .  Il  en

informe le président du conseil général.  — [Anc. art. L. 182.]

CHAPITRE VI   Dispositions pénales



   Art.  L.  2326-4  La  création,  l'extension  ou  la  transformation  des  établissements  et  services  privés

mentionnés à l'article L. 2324-1   sans l'autorisation mentionnée aux alinéas premier et troisième de

l'article L. 2324-1   est punie de trois mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

 Les  personnes  physiques  coupables  de  l'infraction  mentionnée  à  l'alinéa  précédent  encourent

également les peines complémentaires suivantes:

 1o  L'interdiction,  temporaire  ou  définitive,  de  diriger  tout  établissement  ou  service  mentionnés  à

l'article L. 2324-1  ; 

 2o La fermeture, temporaire ou définitive, des établissements ou services.  — [Anc. art. L. 183.]

 

TROISIÈME PARTIE  Lutte contre les maladies et dépendances

TITRE UNIQUE (du livre V)

CHAPITRE PREMIER   Dispositions communes



   Art.  L.  3511-2-1    (L. no  2003-715 du  31  juill.  2003, art.  3-I)   Il  est  interdit  de  vendre  ou  d'offrir

gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou lieux publics   (L. no 2014-344 du 17 mars

 2014, art. 36)  « [,] à des mineurs de moins de dix-huit ans:  — V. art. D. 3511-15  . 

 «1o Des produits du tabac ou des ingrédients définis au deuxième alinéa de l'article L. 3511-1; 

 «2o  Sans  préjudice  des  dispositions  relatives  à  la  vente  au  détail  des  produits  répondant  à  la

définition du médicament au sens de l'article L. 5111-1:

 « a) Des cigarettes électroniques ou toute autre forme d'inhalateur électromécanique ou électronique

simulant l'acte de fumer; 















































 « b)  Des  liquides,  contenant  ou  non  de  la  nicotine,  ayant  pour  objet  d'être  consommés  avec  une

cigarette  électronique  ou  avec  toute  autre  forme  d'inhalateur  électromécanique  ou  électronique

simulant l'acte de fumer.»



 V. notes ss. art. L. 3511-2. 

   Art. L. 3512-1-1   (Abrogé par L. no 2009-879 du 21 juill. 2009, art. 94-IV)   (L. no 2003-715 du 31 juill. 

 2003)  Est puni des amendes prévues pour les contraventions de la 2e  classe  le  fait  de  vendre  ou

 d'offrir gratuitement, dans les débits de tabac et tous commerces ou lieux publics, des produits du

 tabac  à  des  mineurs  de  moins  de  (L. no  2009-879 du  21  juill.  2009, art.  98)  «dix-huit  [ancienne

 rédaction: seize]» ans, sauf si le contrevenant fait la preuve qu'il a été induit en erreur sur l'âge des

 mineurs. Les modalités du contrôle de l'âge sont définies par décret. 



 Cet art. est abrogé depuis l'entrée en vigueur de l'art. R. 3512-3 CSP. 

Code de l'éducation

 V. ce code  . 

Code de l'action sociale et des familles

 (Ord. no 2000-1249 du 21 déc. 2000. — CASF  )

  Art. L. 121-2, L. 221-1, L. 222-1  à L. 222-6, L. 223-1  à L. 223-6, L. 224-1  à L. 224-9, L. 224-11  et L. 224-12, L. 

225-1  à L. 225-9  et L. 225-18  (Aide sociale à l'enfance). 

  Art. L. 226-1  à L. 226-11  et L. 523-2  (Protection des mineurs maltraités). 

  Art. L. 421-1  à L. 421-18  et L. 422-1  à L. 422-7  (Assistants  maternels). —  V.  Décr. no  92-1051 du 29 sept. 

 1992  (JO 30 sept.). 

Loi no 2001-504 du 12 juin 2001, 

 Tendant à renforcer la prévention et la répression des mouvements sectaires portant atteinte aux droits de l'homme

 et aux libertés fondamentales. 

  Art.  19  Est  puni  de  7  500  €  d'amende  le  fait  de  diffuser,  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  des

messages destinés à la jeunesse et faisant la promotion d'une personne morale, quelle qu'en soit la

forme juridique ou l'objet, qui poursuit des activités ayant pour but ou pour effet de créer, de maintenir

ou d'exploiter la sujétion psychologique ou physique des personnes qui participent à ces activités   (L. 

 no 2007-293 du 5 mars 2007, art. 38)  «lorsque a été prononcée au moins une fois, contre la personne

morale elle-même ou ses dirigeants de droit ou de fait, une condamnation pénale définitive pour l'une

ou l'autre des infractions mentionnées ci-après:»

 1o Infractions d'atteintes volontaires ou involontaires à la vie ou à l'intégrité physique ou psychique de

la personne, de mise en danger de la personne, d'atteinte aux libertés de la personne, d'atteinte à la

dignité  de  la  personne,  d'atteinte  à  la  personnalité,  de  mise  en  péril  des  mineurs  ou  d'atteintes  aux

biens prévues par les articles 221-1 à 221-6  , 222-1 à 222-40  , 223-1 à 223-15  , 223-15-2  , 224-

1 à 224-4  , 225-5 à 225-15  , 225-17   et 225-18  , 226-1 à 226-23  , 227-1 à 227-27  , 311-1 à

311-13  , 312-1 à 312-12  , 313-1 à 313-3  , 314-1 à 314-3   et 324-1 à 324-6   du code pénal; 

 2o Infractions d'exercice illégal de la médecine ou de la pharmacie prévues par les articles L. 4161-5 

et L. 4223-1   du code de la santé publique; 

 3o Infractions de publicité mensongère, de fraudes ou de falsifications prévues par les articles L. 121-

6   et L. 213-1 à L. 213-4   du code de la consommation. 

 Les mêmes peines sont applicables lorsque les messages visés au premier alinéa du présent article

invitent à rejoindre une telle personne morale. 

 Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions prévues

par l'article 121-2   du code pénal des infractions définies au présent article. La peine encourue par

les  personnes  morales  est  l'amende,  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-38    du  code

pénal. 

Décret no 2004-31 du 5 janvier 2004, 

 Pris pour l'application de l'article 15-1 de l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 et relatif à la sanction éducative

 de stage de formation civique. 

§ 1er   Objet et durée du stage

   Art. 1er Le stage de formation civique prévu au 6o de l'article 15-1 de l'ordonnance du 2 février 1945

susvisée s'applique aux mineurs de 10 à 18 ans. Il a pour objet de leur faire prendre conscience de

leur  responsabilité  pénale  et  civile,  ainsi  que  des  devoirs  qu'implique  la  vie  en  société.  Il  vise

également à favoriser leur insertion sociale. 

   Art.  2  La  durée  du  stage  de  formation  civique  est  fixée  par  le  tribunal  pour  enfants  ou  la  cour

d'assises,  en  tenant  compte  des  obligations  scolaires  du  mineur  et  de  sa  situation  familiale.  Elle  ne

peut excéder un mois. 

 La  durée  journalière  de  formation  effective  ne  peut  excéder  six  heures.  Elle  doit  être  adaptée  en

fonction de l'âge et de la personnalité du mineur. 

§ 2   Organisation du stage

   Art. 3 Le stage de formation civique est organisé en sessions collectives, continues ou discontinues, 

composées de différents modules de formation adaptés à l'âge et à la personnalité des stagiaires. 

   Art.  4  Le  contenu  du  stage  de  formation  civique  fait  l'objet  d'un  projet  élaboré  par  un  service

concourant  à  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse,  relevant  du  ministère  de  la  justice  ou  habilité  à

l'exercice de cette mission en application du décret du 6 octobre 1988 susvisé. 

 Le projet est transmis par le responsable du service au directeur territorial de la protection judiciaire

de la jeunesse. Le directeur peut en autoriser la mise en œuvre après avoir recueilli l'avis du juge des

enfants du lieu où se déroulera habituellement le stage. 

   Art.  5  Le  service  peut  élaborer  des  modules  de  stage  avec  le  concours  des  collectivités  et

établissements  publics  et,  le  cas  échéant,  de  personnes  morales  de  droit  privé  ou  de  personnes

physiques participant à des missions d'intérêt général ou d'accès au droit. 

 Lorsqu'un  module  de  formation  est  élaboré  en  concertation  avec  l'une  des  personnes  publiques  ou

privées  mentionnées  à  l'alinéa  précédent,  il  fait  l'objet  d'une  convention  entre  le  service  et  cette

personne. Cette convention précise le contenu, la durée de ce module, les objectifs particuliers qui lui

sont assignés, les modalités de la prestation assurée par la personne privée ou publique ainsi que les

modalités de financement des frais engagés. 

   Art. 6 Le directeur territorial de la protection judiciaire de la jeunesse informe les juges des enfants

et les procureurs de la République de l'identité des services mettant en œuvre des stages de formation

civique dans le département et du contenu de ces stages. 

§ 3   Déroulement

   Art. 7 Préalablement à la mise en œuvre du stage, le service qui en a la charge reçoit le mineur et

les parents, le tuteur, le responsable de l'établissement ou la personne à qui le mineur est confié. 























 Il leur expose les objectifs éducatifs de la sanction. 

 Il leur rappelle qu'en cas de non-respect de la sanction, le procureur de la République peut saisir le

tribunal pour enfants aux fins de placement du mineur dans les conditions fixées au dernier alinéa de

l'article 15-1 de l'ordonnance du 2 février 1945 susvisée. 

   Art. 8 Le stage se déroule sous le contrôle et en présence permanente d'un personnel éducatif du

service chargé de sa mise en œuvre. 

   Art.  9  En  cas  de  difficulté  d'exécution  du  stage  liée  notamment  au  comportement  du  mineur,  le

représentant du service chargé de sa mise en œuvre peut en suspendre l'exécution. Il en informe sans

délai le juge des enfants et le procureur de la République et leur adresse un rapport. 

§ 4   Contrôle de l'accomplissement

   Art. 10 Lorsque  le  stage  de  formation  civique  a  été  accompli,  le  service  en  charge  de  la  mesure

reçoit  le  mineur  et  les  parents,  le  tuteur,  le  responsable  de  l'établissement  ou  la  personne  à  qui  le

mineur  est  confié  afin  d'établir  un  bilan  sur  le  déroulement  du  stage  et  de  vérifier  que  les  objectifs

éducatifs du stage ont été atteints. 

 Dans  le  délai  d'un  mois  suivant  la  fin  du  stage,  un  rapport  de  synthèse  est  transmis  au  juge  des

enfants et au procureur de la République. 

ÉTAT DE SIÈGE

RÉP. PÉN. vo  État de siège, par  Zavoli. 

Constitution de la République française du 4 octobre 1958, 

  Art. 36 L'état de siège est décrété en conseil des ministres. 

 Sa prorogation au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par le Parlement. 
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Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile

 V. CESEDA Dalloz  , où le présent code fait l'objet d'importants enrichissements en commentaires et annotations

 de jurisprudence et de bibliographie. 

Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 



 (traité de Lisbonne du 13 déc. 2007, publié par Décr. no 2009-466 du 1er déc. 2009 (JO 2 déc.). 

 L'intitulé du traité instituant la Communauté européenne est remplacé par: «traité sur le fonctionnement de l'Union

 européenne» (traité de Lisbonne, art. 2). 

TROISIÈME PARTIE  Les politiques et actions internes de l'Union



TITRE V  L'espace de liberté, de sécurité et de justice



CHAPITRE I    Politiques relatives aux contrôles aux frontières, à l'asile et à l'immigration

   Art. 77 1. L'Union développe une politique visant:

 a)  à  assurer  l'absence  de  tout  contrôle  des  personnes,  quelle  que  soit  leur  nationalité,  lorsqu'elles

franchissent les frontières intérieures; 

 b)  à  assurer  le  contrôle  des  personnes  et  la  surveillance  efficace  du  franchissement  des  frontières

extérieures; 

 c) à mettre en place progressivement un système intégré de gestion des frontières extérieures. 

 2.  Aux  fins  du  paragraphe  1,  le  Parlement  européen  et  le  Conseil,  statuant  conformément  à  la

procédure législative ordinaire, adoptent les mesures portant sur:

 a) la politique commune de visas et d'autres titres de séjour de courte durée; 

 b) les contrôles auxquels sont soumises les personnes franchissant les frontières extérieures; 

 c)  les  conditions  dans  lesquelles  les  ressortissants  des  pays  tiers  peuvent  circuler  librement  dans

l'Union pendant une courte durée; 

 d)  toute  mesure  nécessaire  pour  l'établissement  progressif  d'un  système  intégré  de  gestion  des

frontières extérieures; 

 e) l'absence de tout contrôle des personnes, quelle que soit leur nationalité, lorsqu'elles franchissent

les frontières intérieures. 

 3.  Si  une  action  de  l'Union  apparaît  nécessaire  pour  faciliter  l'exercice  du  droit,  visé  à  l'article  20, 

paragraphe  2,  point  a),  et  sauf  si  les  traités  ont  prévu  des  pouvoirs  d'action  à  cet  effet,  le  Conseil, 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, peut arrêter des dispositions concernant

les  passeports,  les  cartes  d'identité,  les  titres  de  séjour  ou  tout  autre  document  assimilé.  Le  Conseil

statue à l'unanimité, après consultation du Parlement européen. 

 4.  Le  présent  article  n'affecte  pas  la  compétence  des  États  membres  concernant  la  délimitation

géographique de leurs frontières, conformément au droit international.  — [Anc. art. 62 TCE.]

   Art. 78 1. L'Union développe une politique commune en matière d'asile, de protection subsidiaire et

de  protection  temporaire  visant  à  offrir  un  statut  approprié  à  tout  ressortissant  d'un  pays  tiers

nécessitant une protection internationale et à assurer le respect du principe de non-refoulement. Cette

politique doit être conforme à la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et au protocole du 31 janvier

1967 relatifs au statut des réfugiés, ainsi qu'aux autres traités pertinents. 

 2.  Aux  fins  du  paragraphe  1,  le  Parlement  européen  et  le  Conseil,  statuant  conformément  à  la

procédure législative ordinaire, adoptent les mesures relatives à un système européen commun d'asile

comportant:

 a) un statut uniforme d'asile en faveur de ressortissants de pays tiers, valable dans toute l'Union; 

 b) un statut uniforme de protection subsidiaire pour les ressortissants des pays tiers qui, sans obtenir

l'asile européen, ont besoin d'une protection internationale; 

 c)  un  système  commun  visant,  en  cas  d'afflux  massif,  une  protection  temporaire  des  personnes

déplacées; 

 d)  des  procédures  communes  pour  l'octroi  et  le  retrait  du  statut  uniforme  d'asile  ou  de  protection

subsidiaire; 

 e)  des  critères  et  mécanismes  de  détermination  de  l'État  membre  responsable  de  l'examen  d'une

demande d'asile ou de protection subsidiaire; 

 f)  des  normes  concernant  les  conditions  d'accueil  des  demandeurs  d'asile  ou  de  protection

subsidiaire; 

 g)  le  partenariat  et  la  coopération  avec  des  pays  tiers  pour  gérer  les  flux  de  personnes  demandant

l'asile ou une protection subsidiaire ou temporaire. 

 3. Au  cas  où  un  ou  plusieurs  États  membres  se  trouvent  dans  une  situation  d'urgence  caractérisée

par  un  afflux  soudain  de  ressortissants  de  pays  tiers,  le  Conseil,  sur  proposition  de  la  Commission, 

peut  adopter  des  mesures  provisoires  au  profit  du  ou  des  États  membres  concernés.  Il  statue  après

consultation du Parlement européen.  — [Anc. art. 63, points 1 et 2, et 64, § 2, TCE.]

   Art. 79 1.  L'Union  développe  une  politique  commune  de  l'immigration  visant  à  assurer,  à  tous  les

stades,  une  gestion  efficace  des  flux  migratoires,  un  traitement  équitable  des  ressortissants  de  pays

tiers en séjour régulier dans les États membres, ainsi qu'une prévention de l'immigration illégale et de

la traite des êtres humains et une lutte renforcée contre celles-ci. 

 2.  Aux  fins  du  paragraphe  1,  le  Parlement  européen  et  le  Conseil,  statuant  conformément  à  la

procédure législative ordinaire, adoptent les mesures dans les domaines suivants:

 a)  les  conditions  d'entrée  et  de  séjour,  ainsi  que  les  normes  concernant  la  délivrance  par  les  États

membres de visas et de titres de séjour de longue durée, y compris aux fins du regroupement familial; 

 b) la définition des droits des ressortissants des pays tiers en séjour régulier dans un État membre, y

compris les conditions régissant la liberté de circulation et de séjour dans les autres États membres; 

 c)  l'immigration  clandestine  et  le  séjour  irrégulier,  y  compris  l'éloignement  et  le  rapatriement  des

personnes en séjour irrégulier; 

 d) la lutte contre la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants. 

 3.  L'Union  peut  conclure  avec  des  pays  tiers  des  accords  visant  la  réadmission,  dans  les  pays

d'origine  ou  de  provenance,  de  ressortissants  de  pays  tiers  qui  ne  remplissent  pas  ou  qui  ne

remplissent  plus  les  conditions  d'entrée,  de  présence  ou  de  séjour  sur  le  territoire  de  l'un  des  États

membres. 

 4.  Le  Parlement  européen  et  le  Conseil,  statuant  conformément  à  la  procédure  législative  ordinaire, 

peuvent  établir  des  mesures  pour  encourager  et  appuyer  l'action  des  États  membres  en  vue  de

favoriser l'intégration des ressortissants de pays tiers en séjour régulier sur leur territoire, à l'exclusion

de toute harmonisation des dispositions législatives et réglementaires des États membres. 

 5.  Le  présent  article  n'affecte  pas  le  droit  des  États  membres  de  fixer  les  volumes  d'entrée  des

ressortissants de pays tiers, en provenance de pays tiers, sur leur territoire dans le but d'y rechercher

un emploi salarié ou non salarié.  — [Anc. art. 63, points 3 et 4, TCE.]

   Art. 80 Les politiques de l'Union visées au présent chapitre et leur mise en œuvre sont régies par le

principe de solidarité et de partage équitable de responsabilités entre les États membres, y compris sur

le  plan  financier.  Chaque  fois  que  cela  est  nécessaire,  les  actes  de  l'Union  adoptés  en  vertu  du

présent chapitre contiennent des mesures appropriées pour l'application de ce principe. 



Ordonnance no 45-2658 du 2 novembre 1945, 

 Relative aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en France (L. no 86-1025 du 9 sept. 1986). 



 L'Ord. no 2004-1248 du 24 nov. 2004 (JO 25 nov.) portant publication de la partie législative du code de l'entrée et

 du  séjour  des  étrangers  et  du  droit  d'asile  a  abrogé  l'Ord.  no  45-2658  du  2  nov.  1945,  dont  elle  a  codifié  les

 dispositions, à l'exception de l'art. 35 septies et de l'art. 37. 

CHAPITRE VI I   Dispositions diverses (L. no 93-1027 du 24 août 1993). 

   Art.  35  septies    (L. no  2003-1119 du  26  nov.  2003, art.  52)   Par  dérogation  aux  dispositions  des

articles 7 et 18 de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses











rapports avec la maîtrise d'œuvre privée, l'État peut confier à une personne ou à un groupement de

personnes,  de  droit  public  ou  privé,  une  mission  portant  à  la  fois  sur  la  conception,  la  construction, 

l'aménagement, l'entretien, l'hôtellerie et la maintenance de centres de rétention ou de zones d'attente. 

 L'exécution de cette mission résulte d'un marché passé entre l'État et la personne ou le groupement

de personnes selon les procédures prévues par le code des marchés publics. Si le marché est alloti, 

les offres portant simultanément sur plusieurs lots peuvent faire l'objet d'un jugement global. 

 Les marchés passés par l'État pour l'exécution de cette mission ne peuvent comporter de stipulations

relevant des conventions mentionnées aux articles L. 34-3-1 et L. 34-7-1 du code du domaine de l'État

 [devenus CGPPP, art. L. 2122-15   et L. 2122-16  ] et à l'article L. 1311-2   du code général des

collectivités territoriales. 

 L'enregistrement et la surveillance des personnes retenues ou maintenues sont confiés à des agents

de l'État. 

CHAPITRE IX   Dispositions transitoires

 (L. no 93-1027 du 24 août 1993)

   Art. 37   (L. no 2003-1119 du 26 nov. 2003, art. 55)   Les dispositions sur le retrait des titres de séjour

prévues à l'article 15  bis et au deuxième alinéa de l'article 30, dans leur rédaction issue de la loi no 93-

1027 du 24 août 1993 relative à la maîtrise de l'immigration et aux conditions d'entrée, d'accueil et de

séjour des étrangers en France, ne sont applicables qu'à des étrangers ayant reçu un titre de séjour

après l'entrée en vigueur de cette loi. 

 Les  dispositions  du  premier  alinéa  du  IV  de  l'article  29,  dans  leur  rédaction  issue  de  la  loi  no  2003-

1119  du  26  novembre  2003  précitée,  ne  sont  applicables  qu'à  des  étrangers  ayant  reçu  un  titre  de

séjour après l'entrée en vigueur de cette loi. 

 

Loi no 54-404 du 10 avril 1954, 

 Portant réforme fiscale (D. 1954. 160; BLD 1954. 363). 

  Art. 38 I. La délivrance ou, le cas échéant, le renouvellement de la carte de séjour des étrangers et de

la  carte  spéciale  des  étrangers  exerçant  une  profession  industrielle  ou  commerciale  ne  peut  être

effectué que si les requérants justifient avoir satisfait aux obligations qui leur incombent en vertu de la

législation fiscale et de celle relative à la sécurité sociale. 

 II. Les modalités d'application du présent article seront fixées par arrêtés interministériels. 

JEUX, PARIS ET LOTERIES

RÉP. PÉN. vis  Jeu-Pari  par Culioli et Gioanni;  Loterie  par Gioanni. 
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TITRE  VI   Obligations  relatives  à  la  lutte  contre  le  blanchiment  des  capitaux,  le  financement  des  activités

terroristes et les loteries, jeux et paris prohibés  (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 36). 

CHAPITRE I I   Obligations relatives à la lutte contre les loteries, jeux et paris prohibés (Ord. no 2009-104 du 30

 janv. 2009, art. 2-2o). 

Loi du 2 juin 1891, 

 Ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux (DP 91. 4. 49). 



  Art. 4   (L. no 51-681 du 24 mai 1951)   Quiconque aura, en quelque lieu et sous quelque forme que ce

soit,  offert  de  recevoir  ou  reçu  des  paris  sur  les  courses  de  chevaux,  soit  directement,  soit  par

intermédiaire, sera puni d'un emprisonnement   (L. no 2004-204 du 9 mars 2004, art. 6-XXII)  «de trois

ans et d'une amende de   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 37)  «90 000 €  [ancienne rédaction: 45

 000 euros]». Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à   (L. no  2007-297 du 5 mars

 2007, art. 37)  «200 000 € 

 [ancienne rédaction: 100 000 euros]» d'amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée». 

   (L. no  2010-476 du  12  mai  2010, art.  56-VIII)  «Les  personnes  physiques  coupables  de  l'infraction

prévue à l'alinéa précédent encourent également les peines complémentaires suivantes:

 «1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille dans les conditions prévues à l'article 131-26 

du code pénal; 

 «2o  La  confiscation  des  biens  mobiliers  et  immobiliers,  divis  ou  indivis,  ayant  servi  directement  ou

indirectement à commettre l'infraction ou qui en sont le produit, y compris les fonds ou effets exposés

au jeu ou mis en loterie ainsi que les meubles ou effets mobiliers dont les lieux sont garnis ou décorés, 

à l'exception des objets susceptibles de donner lieu à restitution; 

 «3o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-35 

du code pénal; 

 «4o La fermeture définitive, ou pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou

de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés; 

 «5o  L'interdiction,  suivant  les  modalités  prévues  par  l'article  131-27    du  code  pénal,  soit  d'exercer

une fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion

de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une  profession  commerciale  ou

industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre  quelconque,  directement  ou

indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une  entreprise  commerciale  ou

industrielle,  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice  peuvent  être  prononcées

cumulativement.»

   (Abrogé  par L . no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  122-XV)  «En  cas  de  récidive,  la  durée  de

 l'emprisonnement et le montant de l'amende pénale pourront être doublés.»

 Seront réputés complices du délit ci-dessus déterminé:

 1o  Tout  intermédiaire  pour  les  paris  dont  il  s'agit,  tout  dépositaire  préalable  des  enjeux  ou  toute

personne qui aura sciemment facilité, sous une forme quelconque, l'exploitation des paris; 

 2o  Tout  propriétaire,  gérant  ou  tenancier  d'établissement  accessible  au  public  qui  aura  sciemment

laissé exploiter le pari dans son établissement; 

 3o  Quiconque  aura,  en  vue  de  paris  à  faire,  vendu  des  renseignements  sur  les  chances  de  succès

des chevaux engagés ou qui, par des avis, circulaires, prospectus, cartes, annonces, ou par tout autre

moyen de publicité, aura fait connaître l'existence, soit en France, soit à l'étranger, d'établissements, 

d'agences ou de personnes vendant des renseignements; 

 4o Quiconque aura engagé ou confié un pari aux personnes visées à l'alinéa 1er du présent article, ou

















à leurs intermédiaires. 

 Indépendamment  de  l'amende  pénale,  des  confiscations  et  des  réparations  civiles  auxquelles  les

différents bénéficiaires légaux des prélèvements sont en droit de prétendre, il est institué une amende

fiscale,  sans  décimes,  égale  au  plus  au  montant  des  sommes  dont  lesdits  bénéficiaires  ont  été  ou

pouvaient être frustrés, sans que cette amende puisse être inférieure à la moitié de ces sommes. 

 Sur  le  produit  des  amendes,  saisies  et  confiscations  prononcées  en  vertu  des  dispositions  qui

précèdent,  il  sera  réparti  des  récompenses,  pouvant  atteindre  au  maximum  25  p.  100  au  total,  aux

agents verbalisateurs ou saisissants. 

 Un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur, de l'agriculture et des finances fixera les modalités de

cette répartition. 

   (L. no  2010-476 du  12  mai  2010, art.  56-VIII)  «Les  personnes  morales  déclarées  responsables

pénalement,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  121-2    du  code  pénal,  de  l'infraction  prévue  au

premier alinéa du présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article

131-38   du code pénal, les peines mentionnées aux 1o, 4o, 8o  et  9o  de  l'article  131-39    du  même

code.  Elles  encourent  également  l'interdiction,  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  de  solliciter

l'agrément  prévu  à  l'article  21  de  la  loi  no  2010-476  du  12  mai  2010  relative  à  l'ouverture  à  la

concurrence  et  à  la  régulation  du  secteur  des  jeux  d'argent  et  de  hasard  en  ligne  ainsi  que

l'autorisation prévue à l'article 1er de la loi du 15 juin 1907 relative aux casinos et, le cas échéant, le

retrait d'un tel agrément ou autorisation si la personne morale en est titulaire au moment du jugement.»

   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  38,  en  vigueur  le  8  sept.  2007;   L. no  2010-476 du  12  mai

 2010, art.  57-III)  «Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur des

paris sur les courses de chevaux visés au présent article est puni de 100 000 € d'amende. Le tribunal

peut porter le montant de l'amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à

l'opération illégale.»



 Les dispositions ci-dessus sont applicables aux paris concernant les courses de lévriers  (L. no  51-681 du 24 mai

 1951, art. 2,  D. 1951. 250; BLD 1951. 538). 

 Pour l'application des dispositions ci-dessus de la loi du 2 juin 1891 aux départements d'outre-mer, V.  L. no 73-

 1128 du 21 déc. 1973, art.  16  (D. et BLD 1974. 17); … à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, V. 

  Ord. no 77-1100 du 26 sept. 1977, art.  16  (JO 30 sept.); … dans les territoires de la Nouvelle-Calédonie et de la

 Polynésie française, V.  Ord. no 98-728 du 20 août 1998, art. 6  (JO 22 août),  mod. et ratifiée par L. no 99-1121 du

 28 déc. 1999, art. 1eret 6  (JO 29 déc.). 

 

 1. Réception  de  paris  clandestins.  Depuis  la  L.  du  24  mai  1951,  modifiant  l'art.  4  de  la  L.  du  2  juin  1891,  la  réception  de  paris

clandestins sur les courses de chevaux n'est plus un délit d'habitude, et, dès lors, chaque fait de réception constitue en lui-même un délit

prescrit séparément par trois ans. ● Crim. 24 janv. 1957:  Bull. crim. no 79; D. 1957. 291 ●  T. corr. Lille, 11 juin 1957:  D. 1957. 648. 

 2.  L'évaluation du montant des paris clandestins par les juges du fond est souveraine. ● Crim. 15  mai  1957:  Bull. crim. no  414 ● 9  déc. 

1991:   Bull. crim. no 465. 

 2 bis.  L'enregistrement litigieux ayant eu lieu dans un établissement autorisé, en application de l'art. 5 de la L. du 2 juin 1891, à enregistrer

des enjeux, et non de manière clandestine, les dispositions de l'art. 4 de ladite loi ne sont pas applicables et les prévenus doivent être relaxés

du chef d'infraction à la législation sur les courses de chevaux. ● Crim. 19 déc. 1996:   JCP 1997. IV. 1537. 

 3. Intermédiaires.  Le délit de l'art. 4 de la L. du 2 juin 1891 est constitué sans qu'il y ait lieu de distinguer entre le cas où les paris sont

offerts à tous venants et celui où l'enjeu est remis à l'agent par une personne déterminée pour être par lui porté aux guichets du pari mutuel

autorisé. ● Crim. 6 nov. 1952:  D. 1953. 37 ● 14 déc. 1955:  Bull. crim. no 567; D. 1956. 268 ● 19 déc. 1974:  Bull. crim. no 377; D. 1975. 631, 

 note Levasseur et Bouloc; JCP 1975. II. 18075, note de Lestang; Gaz. Pal. 1975. 1. 355 ● 19 janv. 1978:   Bull. crim. no 21; Gaz. Pal. 1978. 

 1. 413 ● 27 nov. 1984:  JCP 1986. II. 20660, note J. M. 

 4.  Ainsi,  le  délit  se  trouve  caractérisé  à  la  charge  du  prévenu  qui  a  été  surpris  au  moment  où  il  venait  de  recevoir  clandestinement  de plusieurs personnes diverses sommes d'argent, notées sur un bordereau et représentant les enjeux de paris faits sur les courses de chevaux. 

● Crim. 4  oct.  1974:  Bull. crim. no  278.  Mais la loi ne vise pas le cas du mandataire bénévole. ● Crim. 28  mai  1970:  Bull. crim. no  173; 

 Gaz. Pal. 1970. 2. 224. 

 4 bis. PMU.  Sur  l'inapplicabilité  de  l'art.  4  de  la  L.  du  2  juin  1891  à  l'enregistrement  de  paris  mutuels  postérieurement  au  départ  de  la course, en méconnaissance des prescriptions de l'arrêté du 13 sept. 1985 portant règlement du Pari Mutuel: ● Crim. 19  déc.  1996:   Bull. 



























 crim. no 479; Dr. pénal 1997. Comm. 52, note J.-H. Robert. 

 5. Vente de renseignements.  BIBL. Culioli,  RSC 1969. 331.    Bien que les auteurs d'un tel fait soient «réputés complices» par la

L. du 2 juin 1891, la vente, en vue des paris à faire, de renseignements sur les chevaux engagés constitue un délit spécial ayant sa criminalité

propre, et dont la répression n'est pas subordonnée à la constatation de l'existence d'un délit d'exploitation illicite de paris aux courses; elle

demeure donc punissable alors même qu'elle se rattacherait à l'exploitation d'un pari mutuel autorisé. ● Crim. 24 oct. 1968:  Bull. crim. no 267; 

 Gaz. Pal. 1969. 1. 30 ● 25 févr. 1975:  Gaz. Pal. 1975. 1. Somm. 149; RSC 1975. 717, obs. Bouzat.  Rejet du pourvoi contre: ●  Paris, 1er

déc. 1973:  JCP 1974. II. 17616, note D.S.; RSC 1974. 381, obs. Bouzat ●  Paris, 30 nov. 1965:  JCP 1966. II. 14804, note de Lestang ● 20

mars 1968:  D. 1968. 730. 

 6.  La publication d'un journal dont l'objet est essentiellement la vente de pronostics sur les chances de succès des chevaux engagés dans

les courses constitue l'infraction à l'art. 4 de la L. du 2 juin 1891, modifiée par la L. du 24 mai 1951. ● Crim. 17 oct. 1963:  Bull. crim. no 285; 

 D. 1964. 53 (1re esp.); RSC 1964. 384, obs. Bouzat ● 29 oct. 1963:  Bull. crim. no 295; D. 1964. 53 (2e esp.) ● 11  févr.  1964:   JCP 1964. II. 

 13639, note de Lestang.  … Peu importe que le nom du ou des chevaux ait été obtenu à la suite d'informations recueillies sur les champs

de courses ou par application d'une méthode mathématique quelconque. ● Crim. 27 janv. 1960:  Bull. crim. no 48 ● 29 oct. 1963:  ibid. no 295. 

… Mais la vente d'une telle méthode n'est pas en elle-même illicite. ● Crim. 24 oct. 1968:  préc. note 5  . 

 7. Confiscation.  Les gains indûment perçus en contrepartie des enjeux illicites doivent être regardés comme provenant desdits enjeux

au sens de l'art. 4, al. 3, de la L. du 2 juin 1891. ● Crim. 19 janv. 1978:   préc. note 3  .  Conf.: ● Crim. 9 déc. 1991:   Bull. crim. no 465. 

 8. Réparations civiles et amende fiscale.  Pour un exemple d'application. ● Crim. 9 déc. 1991:   Bull. crim. no 465. 

 9. Complicité de prise de paris clandestins.  Le fait d'ouvrir son bar à des «bookmakers» pour leur permettre de recueillir des enjeux

et passer des ordres par téléphone constitue l'acte de complicité du délit de prise de paris clandestins au sens de l'art. 4, al. 6-2o, de la L. du

2 juin 1891 qui répute acte de complicité le seul fait, pour un tenancier, de laisser prendre des paris dans son établissement. ● Crim. 15 mai

1997:   Bull. crim. no 188; Dr. pénal 1997. Comm. 129, J.-H. Robert. 

Loi du 30 juin 1923, 

 Portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de l'exercice 1923 (DP 1924. 4. 81). 

  Art. 47 Les jeux de hasard ne peuvent être pratiqués dans les cercles constitués sous le régime de la

loi du 1er juillet 1901 qu'en vertu d'une autorisation toujours révocable du ministre de l'intérieur, et sous

réserve:

 1o   Abrogé par L. no 85-1407 du 30 déc. 1985, art. 82 et 94, à compter du 1er févr. 1986. 

 2o Que la direction et le fonctionnement des jeux soient assurés en conformité des règles posées par

le décret qui déterminera les modalités d'application du présent article et de l'article suivant et par les

instructions administratives; 

 3o Que la déclaration prévue par l'article 5 de la loi précitée du 1er juillet 1901 ait été souscrite et que

l'engagement ait été pris, tant de verser régulièrement au Trésor le montant de l'impôt sur le produit

brut des jeux dont le taux est fixé à l'article suivant, que de se soumettre aux mesures de contrôle qui

seront prévues par l'arrêté d'autorisation et qui comportent le droit, pour les agents de l'administration, 

de pénétrer à toute heure dans les locaux du cercle. 

 Les  cercles  existants  doivent  prendre  l'engagement  visé  plus  haut,  et,  s'il  y  a  lieu,  souscrire  la

déclaration dans le délai d'un mois à compter de la date de promulgation de la présente loi. 

 Dans  les  cercles  nouvellement  constitués,  les  jeux  de  hasard  ne  peuvent  être  pratiqués  qu'après

notification de l'arrêté d'autorisation. 



 

 Escompte d'un chèque remis par un joueur.  Les dispositions spécifiques de l'art. 47 de la L. du 30 juin 1923, de l'art. 1er du décret

d'application du 5 mai 1947, et de l'art. 40 de l'arrêté ministériel du 15 juill. 1947, réglementant les jeux dans les cercles constitués sous le

régime  de  la  loi  de  1901,  n'autorisent  ces  cercles  à  escompter  les  chèques  tirés  par  leurs  membres  qu'à  la  condition  de  leur  remettre  en

contrepartie  des  billets  de  banque  ou  du  numéraire,  à  l'exclusion  de  jetons:  il  s'ensuit  que  la  direction  du  cercle  qui  a  contrevenu  à  cette

réglementation en remettant à un joueur non membre de ce cercle, contre un chèque sans provision, des jetons pour alimenter le jeux, peut, 

en  raison  de  cette  cause  illicite,  voir  opposer  à  son  action  civile  en  remboursement  du  chèque  l'exception  tirée  de  l'art.  1965  C.  civ.;  la

juridiction  répressive  ne  saurait  d'ailleurs,  sous  le  couvert  de  dommages-intérêts  destinés  à  réparer  le  préjudice  particulier  causé  par

l'infraction, condamner le tireur du chèque sans provision à payer au bénéficiaire une somme égale au montant de l'obligation que ledit chèque

prétendait éteindre. ● Crim. 15 nov. 1993:   Bull. crim. no 339; D. 1995. 302, note Mouralis  . 

  Art. 49 Sans  préjudice  des  peines  prévues  au  paragraphe  2  du  présent  article  [fraudes concernant

 l'impôt  sur  les  cercles],  sera  passible  des  sanctions   (L. no  92-1336 du  16  déc.  1992)  «du  premier

alinéa  de  l'article  1er  de  la  loi  no  83-628  du  12  juillet  1983  relative  aux  jeux  de  hasard»  quiconque

administre, dirige ou exploite un cercle où les jeux seraient pratiqués sans autorisation ou après retrait

de  l'autorisation.  Il  en  sera  de  même  des  agents,  préposés  ou  employés,  spécialement  affectés  aux

jeux. Les dispositions   (L. no 92-1336 du 16 déc. 1992)  «de l'article 3 de la loi no 83-628 du 12 juillet

1983 précitée» seront applicables. 

   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  38,  en  vigueur  le  8  sept.  2007)  «Quiconque  aura  fait  de  la

publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d'un cercle de jeux de hasard non autorisé est puni

de 30 000 € d'amende. Le tribunal peut porter le montant de l'amende au quadruple du montant des

dépenses publicitaires consacrées à l'opération illégale.»



 V.  Décr. no 47-798 du 5 mai 1947  (D. 1947. 196; BLD 1947. 417),  mod. par Décr. no 48-1631 du 16 oct. 1948  (D. 

 1948. 392; BLD 1948. 972), Décr. no 2002-814 du 3 mai 2002 (JO 5 mai), Décr. no 2011-252 du 9 mars 2011 (JO 10

 mars);  Arr. du 15 juill. 1947  (BLD 1947. 583; JO 19 juill.; Rect., JO 26 juill.),  mod. par Arr. du 29 janv. 1953  (JO 6

 févr.),  Arr. du 23 janv. 1956  (JO 1er févr.),  Arr. du 24 juin 1987  (JO 4 juill.)  Arr. du 28 mars 2001  (JO 18 avr.); pour

 l'application aux départements d'outre-mer,  Décr. no 48-250 du 27 mars 1948  (JO 28 mars) et  Décr. no 48-1631 du

 16 oct. 1948  (JO 20 oct.); … au département [à la collectivité territoriale] de Saint-Pierre-et-Miquelon,  Ord. no 77-

 1100 du 26 sept. 1977, art. 16  (JO 30 sept.). 

 

Loi du 29 avril 1930,  autorisant les communes à bénéficier de la loi du 21 mai 1836 sur les loteries pour

 l'acquisition de matériel d'incendie ou pour l'organisation de concours ou de manœuvres cantonales d'extinction

 d'incendie (DP 1930. 4. 186; BLD 1930. 293). 

Loi du 1er septembre 1942,  instituant l'exclusion des indésirables sur les champs de courses (BLD 1942. 

 486; JO 8 oct.). 



 Sur l'interdiction aux mineurs d'engager des paris au pari mutuel urbain et au pari mutuel sur les hippodromes, V. 

  Arr. du 13 sept. 1985, art. 4  (JO 18 sept.); … et sur les cynodromes, V.  Arr. du 26 mai 1993, art. 4  (JO 14 août), 

  mod. par Arr. du 20 sept. 2000  (JO 30 sept.). 


Code de la consommation

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (L. no 93-949 du 26 juill. 1993)

LIVRE PREMIER  Information des consommateurs et formation des contrats

TITRE I   Pratiques commerciales

CHAPITRE PREMIER   Pratiques commerciales réglementées

SECTION VI   Loteries publicitaires





   Art. L. 121-36   (L. no 2014-1545 du 20 déc. 2014, art. 54-4o)   Les pratiques commerciales mises en

œuvre  par  les  professionnels  à  l'égard  des  consommateurs,  sous  la  forme  d'opérations

promotionnelles tendant à l'attribution d'un gain ou d'un avantage de toute nature par la voie d'un tirage

au sort, quelles qu'en soient les modalités, ou par l'intervention d'un élément aléatoire, sont licites dès

lors qu'elles ne sont pas déloyales au sens de l'article L. 120-1. 

   Art. L. 121-36-1   (Abrogé  par L. no  2014-1545 du  20  déc.  2014, art. 54-4o)   (L. no  2014-344 du 17

 mars  2014, art.  148-III)  Pour la participation aux opérations mentionnées à l'article L. 121-36, sont

 autorisés  les  frais  d'affranchissement  ainsi  que  les  frais  de  communication  ou  de  connexion  non

 surtaxés, qui peuvent être mis à la charge des consommateurs, dès lors que la possibilité pour les

 participants d'en obtenir le remboursement est prévue par le règlement de l'opération et que ceux-ci

 en sont préalablement informés. 

  Lorsque  la  participation  des  consommateurs  aux  pratiques  mentionnées  au  premier  alinéa  du

 présent article est conditionnée à une obligation d'achat, ces pratiques commerciales ne sont illicites

 que dans la mesure où elles revêtent un caractère déloyal au sens de l'article L. 120-1. 

   Art. L. 121-37   (Abrogé  par L. no  2014-1545 du  20  déc.  2014, art. 54-4o)   (L. no  2014-344 du  17

 mars  2014, art.  148-III)  Lorsque les opérations mentionnées à l'article L. 121-36 sont réalisées par

 voie  d'écrit  et  donnent  lieu  à  un  tirage  au  sort,  quelles  qu'en  soient  les  modalités,  le  bulletin  de

 participation à ces opérations doit être distinct de tout bon de commande de bien ou de service. Les

 documents  présentant  l'opération  publicitaire  ne  doivent  pas  être  de  nature  à  susciter  la  confusion

 avec un document administratif ou bancaire libellé au nom du destinataire ou avec une publication de

 la presse d'information. 

  Ils comportent un inventaire lisible des lots mis en jeu précisant, pour chacun d'eux, leur nature, leur

 nombre exact et leur valeur commerciale. 

  Ils  reproduisent  également  la  mention  suivante:  "Le  règlement  des  opérations  est  adressé,  à  titre

 gratuit, à toute personne qui en fait la demande". Ils précisent l'adresse à laquelle peut être envoyée

 cette demande ainsi que le nom de l'officier ministériel auprès de qui ledit règlement a été déposé. 

   Art.  L.  121-38    (Abrogé  par L . no  2014-1545 du  20  déc.  2014, art.  54-4o)    Le  règlement  des

opérations ainsi qu'un exemplaire des documents adressés au public doivent être déposés auprès d'un

officier ministériel qui s'assure de leur régularité. Le règlement mentionné ci-dessus est adressé, à titre

gratuit, à toute personne qui en fait la demande. 

   Art. L. 121-39   (Abrogé par L. no 2014-1545 du 20 déc. 2014, art. 54-4o)  Un décret en Conseil d'État

 précise, en tant que de besoin, les conditions de présentation des documents mentionnés au premier

 alinéa de l'article L. 121-37  . 

   Art. L. 121-40   Abrogé par Ord. no 2005-1086 du 1er sept. 2005, art. 4. 

   Art. L. 121-41   (Abrogé  par L. no  2014-1545 du  20  déc.  2014, art. 54-4o)   (L. no  2014-344 du  17

 mars  2014, art.  114-II)  Tout  manquement  aux  articles  L.  121-36  à  L.  121-38  est  passible  d'une

 amende administrative dont le montant ne peut excéder 15 000 € pour une personne physique et 75

 000 € pour une personne morale. L'amende est prononcée dans les conditions prévues à l'article L. 

 141-1-2. 



 V. C. consom., art. R. 121-11 s.   — C. consom. 

Loi no 2010-476 du 12 mai 2010, 

 Relative à l'ouverture à la concurrence et à la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard en ligne. 











 V. Décr. 2011-252 du 9 mars 2011 relatif au comité consultatif des jeux (JO 10 mars). 

BIBL.    Lepage,  Dr. pénal 2010. Chron. 10 (un an de droit pénal des nouvel es technologies). – Ribeyre,  RSC 2010. 

 Chron. 906  . 

CHAPITRE PREMIER   Dispositions relatives à l'ensemble du secteur des jeux d'argent et de hasard

   Art. 1er Les  jeux  d'argent  et  de  hasard  ne  sont  ni  un  commerce  ordinaire,  ni  un  service  ordinaire; 

dans le respect du principe de subsidiarité, ils font l'objet d'un encadrement strict au regard des enjeux

d'ordre public, de sécurité publique et de protection de la santé et des mineurs. 

   Art. 2   (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 148-IV)   La notion de jeu d'argent et de hasard dans la

présente loi s'entend des opérations mentionnées aux articles L. 322-2   et L. 322-2-1   du code de la

sécurité intérieure. 

   Art. 3 I. — La politique de l'État en matière de jeux d'argent et de hasard a pour objectif de limiter et

d'encadrer l'offre et la consommation des jeux et d'en contrôler l'exploitation afin de:

 1o Prévenir le jeu excessif ou pathologique et protéger les mineurs; 

 2o Assurer l'intégrité, la fiabilité et la transparence des opérations de jeu; 

 3o  Prévenir  les  activités  frauduleuses  ou  criminelles  ainsi  que  le  blanchiment  de  capitaux  et  le

financement du terrorisme; 

 4o  Veiller  au  développement  équilibré  et  équitable  des  différents  types  de  jeu  afin  d'éviter  toute

déstabilisation économique des filières concernées. 

 II.  —  Compte  tenu  des  risques  d'atteinte  à  l'ordre  public  et  à  l'ordre  social,  l'exploitation  des  jeux

d'argent et de hasard est placée sous un régime de droits exclusifs délivrés par l'État. 

 Pour  les  mêmes  motifs,  sont  soumis  à  un  régime  d'agrément,  dans  les  conditions  prévues  par  la

présente loi, les jeux et les paris en ligne qui font appel au savoir-faire des joueurs et, s'agissant des

jeux, font intervenir simultanément plusieurs joueurs. 

 III.  —  1.  Il  est  institué   (Abrogé L. no  2011-169 du  10  févr.  2011)  «auprès du Premier ministre»  un

comité  consultatif  des  jeux  ayant  compétence  sur  l'ensemble  des  jeux  d'argent  et  de  hasard.  Il  est

chargé de centraliser les informations en provenance des autorités de contrôle et des opérateurs de

jeux, d'assurer la cohérence de la régulation du secteur des jeux d'argent et de hasard au regard des

objectifs généraux mentionnés au I et d'émettre des avis sur l'ensemble des questions relatives à ce

secteur et sur l'information du public concernant les dangers du jeu excessif. 

 2. Le comité comprend un collège composé de dix-neuf membres dont le secrétariat est assuré   (L. no

 2011-169 du  10  févr.  2011)  «dans des conditions fixées par le décret prévu au 3 ci-dessous». Il est

présidé par un membre du Parlement. 

 Il  comprend  également  un  observatoire  des  jeux  composé  de  huit  membres  et  deux  commissions

consultatives  dont  les  membres  peuvent  être  membres  du  collège.  Ces  deux  commissions  sont

chargées  de  mettre  en  œuvre,  respectivement,  la  politique  d'encadrement  des  jeux  de  cercle  et  de

casino et celle des jeux et paris sous droits exclusifs. 

 3.  Un  décret  en  Conseil  d'État  précise  les  conditions  de  désignation  des  membres  des  différentes

formations du comité et définit leurs modalités de saisine, d'organisation et de fonctionnement. 

   Art. 4 I.  —  Le  pari  hippique  et  le  pari  sportif  s'entendent  de  paris  comportant  un  enjeu  en  valeur

monétaire où les gains éventuels des joueurs dépendent de l'exactitude de leurs pronostics portant sur

le résultat de toute épreuve hippique ou compétition sportive réelle légalement organisée en France ou

à l'étranger. 

 II.  —  Le  pari  en  la  forme  mutuelle  est  le  pari  au  titre  duquel  les  joueurs  gagnants  se  partagent

l'intégralité des sommes engagées, réunies dans une même masse avant le déroulement de l'épreuve, 













après  déduction  des  prélèvements  de  toute  nature  prévus  par  la  législation  et  la  réglementation  en

vigueur et de la part de l'opérateur, ce dernier ayant un rôle neutre et désintéressé quant au résultat du

pari. 

 Le  pari  à  cote  s'entend  du  pari  pour  lequel  l'opérateur  propose  aux  joueurs,  avant  le  début  des

compétitions sportives ou au cours de leur déroulement, des cotes correspondant à son évaluation des

probabilités de survenance des résultats de ces compétitions sur lesquels les joueurs parient. Le gain

est fixe, exprimé en multiplicateur de la mise et garanti aux joueurs par l'opérateur. 

   Art. 5 Les mineurs, même émancipés, ne peuvent prendre part à des jeux d'argent et de hasard dont

l'offre publique est autorisée par la loi, à l'exception des jeux de loterie mentionnés   (L. no 2014-344 du

 17  mars  2014, art.  158)  «aux  articles  L.  322-3  , L. 322-4    et  L.  322-5    du  code  de  la  sécurité

intérieure». 

 Les opérateurs de jeux d'argent et de hasard légalement autorisés sont tenus de faire obstacle à la

participation  de  mineurs,  même  émancipés,  aux  activités  de  jeu  ou  de  pari  qu'ils  proposent.  Ils  ne

peuvent  financer  l'organisation  ou  parrainer  la  tenue  d'événements  à  destination  spécifique  des

mineurs. 

 Les opérateurs de jeux ou de paris en ligne mettent en place, lors de toute connexion à leur site, un

message  avertissant  que  les  jeux  d'argent  et  de  hasard  sont  interdits  aux  mineurs.  La  date  de

naissance du joueur est exigée au moment de son inscription, ainsi qu'à chacune de ses visites sur le

site de l'opérateur. 

   Art.  6  Ne  peuvent  être  proposés  au  public  les  paris  sportifs  à  la  cote  dans  lesquels  le  montant

maximal  de  la  perte  potentielle  est,  hors  application  des  prélèvements  et  déductions  prévus  ou

autorisés par la loi, supérieur au montant de la mise. 

   Art. 7 Toute  communication  commerciale  en  faveur  d'un  opérateur  de  jeux  d'argent  et  de  hasard

légalement autorisé est:

 1o Assortie  d'un  message  de  mise  en  garde  contre  le  jeu  excessif  ou  pathologique,  ainsi  que  d'un

message faisant référence au système d'information et d'assistance prévu à l'article 29; 

 2o Interdite dans les publications à destination des mineurs; 

 3o  Interdite  sur  les  services  de  communication  audiovisuelle  et  dans  les  programmes  de

communication audiovisuelle, présentés comme s'adressant aux mineurs au sens de l'article 15 de la

loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication; 

 4o Interdite dans les services de communication au public en ligne à destination des mineurs; 

 5o  Interdite  dans  les  salles  de  spectacles  cinématographiques  lors  de  la  diffusion  d'œuvres

accessibles aux mineurs. 

 Un décret précise les modalités d'application des 1o, 2o, 4o et 5o. 

 Une  délibération  du  Conseil  supérieur  de  l'audiovisuel  précise  les  conditions  de  diffusion,  par  les

services de communication audiovisuelle, des communications commerciales mentionnées au premier

alinéa, notamment les modalités d'application du 3o. 

 

   Art. 9 Quiconque émet ou diffuse, par quelque moyen que ce soit, une communication commerciale

non conforme aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 5 et de l'article 7 est puni d'une amende

de 100 000 €. Le tribunal peut porter le montant de l'amende au quadruple du montant des dépenses

publicitaires consacrées à l'opération illégale. 

 Les associations dont l'objet statutaire comporte la lutte contre les addictions, régulièrement déclarées

depuis au moins cinq ans à la date des faits, peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile pour

les  infractions  à  l'article  7.  Peuvent  exercer  les  mêmes  droits  les  associations  de  consommateurs

mentionnées  à  l'article  L.  421-1    du  code  de  la  consommation  ainsi  que  les  associations  familiales

mentionnées aux articles L. 211-1   et L. 211-2   du code de l'action sociale et des familles. 

















CHAPITRE I    Les catégories de jeux et paris en ligne soumis à agrément

   Art. 10 Au sens de la présente loi:

 1o Le jeu et le pari en ligne s'entendent d'un jeu et d'un pari dont l'engagement passe exclusivement

par l'intermédiaire d'un service de communication au public en ligne. Ne constitue pas un jeu ou un pari

en ligne le jeu ou le pari enregistré au moyen de terminaux servant exclusivement ou essentiellement à

l'offre de jeux ou à la prise de paris et mis à la disposition des joueurs dans des lieux publics ou des

lieux privés ouverts au public; 

 2o Est un opérateur de jeux ou de paris en ligne toute personne qui, de manière habituelle, propose

au public des services de jeux ou de paris en ligne comportant des enjeux en valeur monétaire et dont

les  modalités  sont  définies  par  un  règlement  constitutif  d'un  contrat  d'adhésion  au  jeu  soumis  à

l'acceptation des joueurs; 

 3o Un joueur ou un parieur en ligne s'entend de toute personne qui accepte un contrat d'adhésion au

jeu  proposé  par  un  opérateur  de  jeux  ou  de  paris  en  ligne.  Toute  somme  engagée  par  un  joueur,  y

compris celle provenant de la remise en jeu d'un gain, constitue une mise; 

 4o  Un  compte  de  joueur  en  ligne  s'entend  du  compte  attribué  à  chaque  joueur  par  un  opérateur  de

jeux  ou  de  paris  en  ligne  pour  un  ou  plusieurs  jeux.  Il  retrace  les  mises  et  les  gains  liés  aux  jeux  et

paris, les mouvements financiers qui leur sont liés ainsi que le solde des avoirs du joueur auprès de

l'opérateur. 

   Art. 11 I. — Par dérogation aux dispositions de l'article 4 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de

réglementer l'autorisation et le fonctionnement des courses de chevaux, toute personne peut organiser, 

dans les conditions fixées par la présente loi, la prise de paris hippiques en ligne dès lors qu'elle est

titulaire de l'agrément prévu à l'article 21 de la présente loi en tant qu'opérateur de tels paris. 

 Ces  paris  ne  peuvent  porter  que  sur  les  réunions  de  courses  et  les  courses  figurant  sur  une  liste

établie  suivant  des  modalités  définies  par  voie  réglementaire.  Cette  liste  détermine  également  les

réunions de courses et les courses pouvant servir de support à des paris complexes en ligne. 

 II. — Seules sont autorisées l'organisation et la prise de paris hippiques en ligne en la forme mutuelle

enregistrés préalablement au départ de l'épreuve qui en est l'objet. Les règles encadrant la prise de

paris en la forme mutuelle ne font pas obstacle au recours, par les opérateurs de paris agréés, à des

mécanismes d'abondement des gains, sous réserve que cette pratique demeure ponctuelle et n'ait pas

pour effet de dénaturer le caractère mutuel des paris. 

   Art.  12  I.  —  Par  dérogation  aux  dispositions   (L. no  2014-344 du  17  mars  2014, art.  158)  «des

articles L. 322-1  , L. 322-2   et L. 324-1   du code de la sécurité intérieure», toute personne titulaire

de l'agrément prévu à l'article 21 de la présente loi en tant qu'opérateur de paris sportifs en ligne peut

organiser, dans les conditions prévues par la présente loi, la prise de tels paris. Ces paris sportifs ne

peuvent  porter  que  sur  l'une  des  catégories  de  compétition  [compétitions]  définies  par  l'Autorité  de

régulation des jeux en ligne suivant des modalités définies par voie réglementaire.  — Décr. no 2010-483

 du 12 mai 2010 (JO 13 mai). — V. CSI, art. L. 322-1   et L. 322-2  , supra. — V. CSI, art. L. 324-1  , et L. du 12

 mai 2010, art. 21  . — C. pén. 

 II.  —  Les  types  de  résultats  supports  des  paris  ainsi  que  les  phases  de  jeux  correspondantes  sont

fixés, pour chaque sport, par l'Autorité de régulation des jeux en ligne suivant des modalités définies

par voie réglementaire. 

 III. — Les règles encadrant la prise de paris en la forme mutuelle ne font pas obstacle au recours, par

les  opérateurs  de  paris  agréés  en  application  de  l'article  21,  à  des  mécanismes  d'abondement  des

gains,  sous  réserve  que  cette  pratique  demeure  ponctuelle  et  n'ait  pas  pour  effet  de  dénaturer  le

caractère mutuel des paris. 

 IV. — Seules sont autorisées l'organisation et la prise de paris sportifs en ligne en la forme mutuelle

ou à cote au sens de l'article 4   de la présente loi. 







   Art.  13  I.  —  En  matière  de  paris  en  ligne  sur  les  épreuves  hippiques  ou  sportives,  sont  seules

autorisées  l'organisation  et  la  prise  de  paris  enregistrés  en  compte  par  transfert  de  données

numériques  exclusivement  par  l'intermédiaire  d'un  service  de  communication  au  public  en  ligne,  à

l'initiative du joueur connecté directement au site de l'opérateur agréé. 

 II.  —  Les  catégories  de  paris  sportifs  et  hippiques  autorisés,  les  principes  régissant  leurs  règles

techniques  et  la  proportion  maximale  des  sommes  versées  en  moyenne  aux  joueurs,  y  compris  la

contre-valeur des lots en nature attribués, par rapport aux sommes engagées par type d'agrément sont

fixés par décret. 

   Art. 14 I. — Par dérogation aux dispositions   (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 158)  «de l'article

L. 324-1   du code de la sécurité intérieure», toute personne titulaire de l'agrément prévu à l'article 21

de la présente loi en tant qu'opérateur de jeux de cercle en ligne peut organiser, dans les conditions

prévues par la présente loi, de tels jeux. 

 II. — Pour l'application du I, seuls peuvent être proposés en ligne les jeux de cercle constituant des

jeux de répartition reposant sur le hasard et sur le savoir-faire dans lesquels le joueur, postérieurement

à l'intervention du hasard, décide, en tenant compte de la conduite des autres joueurs, d'une stratégie

susceptible de modifier son espérance de gains. 

 Seuls  sont  autorisés  les  jeux  de  cercle  entre  joueurs  jouant  via  des  sites  d'opérateurs  titulaires  de

l'agrément prévu à l'article 21. 

 III. — Les mises sont enregistrées en compte par transfert de données numériques exclusivement par

l'intermédiaire  d'un  service  de  communication  au  public  en  ligne,  à  l'initiative  du  joueur  connecté

directement au site de l'opérateur agréé. 

 IV. — Les catégories de jeux de cercle mentionnées au II ainsi que les principes régissant leurs règles

techniques sont fixés par décret. 

CHAPITRE I I   Les obligations des entreprises sollicitant l'agrément d'opérateur de jeux ou de paris en ligne

   Art. 15 L'entreprise sollicitant l'agrément en tant qu'opérateur de jeux ou de paris en ligne justifie de

l'identité et de l'adresse de son propriétaire ou, s'il s'agit d'une personne morale, de son siège social, 

de sa structure juridique, de l'identité et de l'adresse de ses dirigeants. Elle fournit les éléments relatifs

à  des  condamnations  pénales,  déterminées  par  le  décret  mentionné  au  III  de  l'article  21,  ou  des

sanctions  administratives,  mentionnées  à  l'article  43,  dont  elle-même,  son  propriétaire  ou,  s'il  s'agit

d'une  personne  morale,  un  de  ses  dirigeants  ou  de  ses  mandataires  sociaux  a,  le  cas  échéant,  fait

l'objet. 

 Dans  le  cas  où  l'entreprise  est  constituée  en  société  par  actions,  elle  présente  l'ensemble  des

personnes physiques ou morales qui détiennent plus de 5 % de son capital ou de ses droits de vote

ainsi que, le cas échéant, la ou les personnes qui la contrôlent directement ou indirectement au sens

de l'article L. 233-16   du code de commerce. 

 L'entreprise justifie de ses moyens humains et matériels et communique l'ensemble des informations

comptables  et  financières  de  nature  à  attester  sa  solidité  financière  et  sa  capacité  à  assumer  les

investissements nécessaires au respect de ses obligations légales et réglementaires. S'il s'agit d'une

entreprise individuelle, elle présente les montants des actifs détenus par l'entrepreneur et des dettes

qu'il a contractées. 

 L'entreprise sollicitant l'agrément ne peut avoir son siège social, une filiale ou un équipement dans un

État ou territoire non coopératif au sens de l'article 238-0 A   du code général des impôts. 

 Toute  modification  de  ces  éléments  intervenant  postérieurement  à  l'agrément  est  portée  à  la

connaissance de l'Autorité de régulation des jeux en ligne dans les conditions prévues au V de l'article

21. 

   (L. no  2014-344 du 17 mars 2014,  art.  151)  «Elle  justifie  de  l'existence  d'une  sûreté,  d'une  fiducie, 

d'une assurance, d'un compte sous séquestre ou de tout autre instrument ou mécanisme garantissant, 

en toutes circonstances, le reversement de la totalité des avoirs exigibles des joueurs. 

 «L'opérateur veille à ce que l'étendue de la garantie qu'il fournit soit toujours à la mesure des avoirs

exigibles des joueurs. Il informe, sans délai, l'Autorité de régulation des jeux en ligne des variations qui

affectent l'étendue de cette garantie. Le cas échéant, l'Autorité de régulation des jeux en ligne peut, de

sa  propre  initiative,  exiger  de  l'opérateur  qu'il  procède  aux  adaptations  nécessaires  de  l'étendue  de

cette garantie, dans un délai qu'elle détermine.»

   Art.  16  L'entreprise  sollicitant  l'agrément  présente  la  nature,  les  caractéristiques  et  les  modalités

d'exploitation, d'organisation ou de sous-traitance du site de jeux en ligne et des opérations de jeu ou

de pari en ligne qu'elle entend proposer au public ainsi que les caractéristiques des plates-formes et

logiciels de jeux et de traitement de paris qu'elle compte utiliser. 

 Elle  décrit,  pour  chaque  jeu  proposé,  le  processus  de  traitement  des  données  de  jeu  ainsi  que  les

moyens  permettant  que  ces  données  soient,  en  temps  réel  ou  différé,  mises  à  la  disposition  de

l'Autorité de régulation des jeux en ligne. 

 Elle  donne  connaissance  des  contrats  de  fourniture  ou  de  sous-traitance  d'opérations  de  jeu  ou  de

pari en ligne qu'elle a conclus. 

 Elle souscrit l'engagement de donner aux représentants habilités de l'Autorité de régulation des jeux

en ligne l'accès au local où se trouve le support matériel de données mentionné à l'article 31. 

 Elle justifie de sa capacité à maintenir la conformité des jeux qu'elle propose à la réglementation qui

leur est applicable. Elle désigne la ou les personnes, domiciliées en France, qui en sont responsables. 

 Elle  communique,  à  titre  d'information,  dans  l'hypothèse  où  elle  opère  légalement  dans  son  État

d'établissement pour une même catégorie de jeux ou de paris en ligne, les exigences et, en général, la

surveillance réglementaire et le régime des sanctions auxquels elle est déjà soumise dans cet État. 

CHAPITRE IV   Lutte contre la fraude

   Art. 17 L'entreprise sollicitant l'agrément précise les modalités d'accès et d'inscription à son site de

tout joueur et les moyens lui permettant de s'assurer de l'identité de chaque nouveau joueur, de son

âge, de son adresse et de l'identification du compte de paiement sur lequel sont reversés ses avoirs. 

Elle s'assure également, lors de l'ouverture initiale du compte joueur et lors de toute session de jeu, 

que le joueur est une personne physique, en requérant l'entrée d'un code permettant d'empêcher les

inscriptions et l'accès de robots informatiques. 

 Elle  justifie,  auprès  de  l'Autorité  de  régulation  des  jeux  en  ligne,  compte  tenu  de  la  date  de

transmission  des  documents  d'ouverture  de  compte,  du  processus  assurant  qu'un  compte  joueur  est

ouvert à tout nouveau joueur ou parieur avant toute activité de jeu ou de pari et, pour les personnes

autres que celles visées à l'article 68, que cette ouverture et l'approvisionnement initial par son titulaire

sont intervenus postérieurement à sa date d'agrément. 

 L'ouverture  d'un  compte  joueur  ne  peut  être  réalisée  qu'à  l'initiative  de  son  titulaire  et  après  sa

demande expresse, à l'exclusion de toute procédure automatique. 

 L'opérateur agréé de jeux ou de paris en ligne peut proposer au joueur, de manière provisoire, une

activité  de  jeu  d'argent  ou  de  pari  en  ligne  avant  vérification  des  éléments  mentionnés  au  premier

alinéa. Cette vérification et celle de la majorité du joueur conditionnent toutefois la validation du compte

joueur et la restitution de son éventuel solde créditeur. 

 Le  compte  joueur  ne  peut  être  crédité  que  par  son  titulaire  au  titre  des  approvisionnements  qu'il

réalise  dans  les  conditions  définies  au  présent  article  ou  par  l'opérateur  agréé  qui  détient  le  compte

soit au titre des gains réalisés par le joueur, soit à titre d'offre promotionnelle. 

 L'approvisionnement  d'un  compte  joueur  par  son  titulaire  ne  peut  être  réalisé  qu'au  moyen

d'instruments de paiement mis à disposition par un prestataire de services de paiement établi dans un

État  membre  de  la  Communauté  européenne  ou  un  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique

européen  ayant  conclu  avec  la  France  une  convention  contenant  une  clause  d'assistance

administrative  en  vue  de  lutter  contre  la  fraude  et  l'évasion  fiscales.  Seuls  peuvent  être  utilisés  les

instruments de paiement mentionnés au chapitre III du titre III du livre Ier du code monétaire et financier. 

 Les  avoirs  du  joueur  auprès  de  l'opérateur  ne  peuvent  être  reversés  que  sur  un  seul  compte  de

paiement  ouvert  par  le  joueur  auprès  d'un  prestataire  de  services  de  paiement  établi  dans  un  État

membre  de  la  Communauté  européenne  ou  un  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique

européen  ayant  conclu  avec  la  France  une  convention  contenant  une  clause  d'assistance

administrative  en  vue  de  lutter  contre  la  fraude  et  l'évasion  fiscales.  Le  joueur  communique  à

l'opérateur  les  références  de  ce  compte  de  paiement  lors  de  l'ouverture  de  son  compte  joueur.  Le

reversement de ces avoirs ne peut être réalisé que par virement vers ce compte de paiement. 

   Art.  18  L'entreprise  sollicitant  l'agrément  précise  les  modalités  d'encaissement  et  de  paiement,  à

partir de son site, des mises et des gains. 

 Elle justifie de la disposition d'un compte ouvert dans un établissement de crédit établi dans un État

membre  de  la  Communauté  européenne  ou  un  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace  économique

européen  ayant  conclu  avec  la  France  une  convention  contenant  une  clause  d'assistance

administrative  en  vue  de  lutter  contre  la  fraude  et  l'évasion  fiscales,  sur  lequel  sont  exclusivement

réalisées  les  opérations  d'encaissement  et  de  paiement  liées  aux  jeux  et  paris  qu'elle  propose

légalement en France.   (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 151)  «Le cas échéant, le compte dédié

peut être établi au nom d'un fiduciaire réglementé, ou l'équivalent dans l'État concerné, à raison de la

conclusion entre l'opérateur et le fiduciaire d'une convention de fiducie relevant du droit français ou de

celui  d'un  État  membre  de  l'Union  européenne,  au  bénéfice  des  joueurs  en  vue  de  la  protection  de

leurs avoirs.»

 Elle  justifie  de  sa  capacité  à  assumer  ses  obligations  en  matière  de  lutte  contre  les  activités

frauduleuses ou criminelles, en particulier le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 

 L'entreprise demandant l'agrément accrédite, s'il y a lieu, un représentant en France conformément à

l'article 302  bis ZN du code général des impôts. 

 Elle  précise  l'organisation  lui  permettant  d'assurer  la  déclaration  et  le  paiement  des  versements  de

toute nature dus au titre de l'activité pour laquelle elle sollicite l'agrément. 

   Art. 19 L'entreprise  sollicitant  l'agrément  décrit  les  moyens  qu'elle  met  en  œuvre  pour  protéger  les

données à caractère personnel et la vie privée des joueurs, conformément aux dispositions de la loi no

78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

 Elle présente la procédure de réclamation gratuite mise à leur disposition. 

   Art. 20 Les obligations prévues aux articles 15 à 19 sont précisées par décret en Conseil d'État. Ce

décret  détermine  notamment  les  conditions  de  recueil  du  consentement  des  joueurs  aux  utilisations, 

autres  que  celles  nécessaires  au  contrôle  des  autorités  publiques,  des  données  personnelles  les

concernant. 

 Les éléments constitutifs de la demande d'agrément sont établis par un cahier des charges approuvé

par  le  ministre  de  l'intérieur,  le  ministre  chargé  du  budget,  le  ministre  chargé  de  l'agriculture  et  le

ministre chargé des sports, sur proposition de l'Autorité de régulation des jeux en ligne. 

CHAPITRE V   Régime de délivrance des agréments

   Art. 21 I. — L'agrément pouvant bénéficier aux opérateurs de jeux ou de paris en ligne mentionnés

aux articles 11, 12 et 14 est délivré par l'Autorité de régulation des jeux en ligne. Il est distinct pour les

paris hippiques, les paris sportifs et les jeux de cercle en ligne. Il est délivré pour une durée de cinq

ans. Il est renouvelable. Il n'est pas cessible. 

 L'agrément est subordonné au respect par le bénéficiaire du cahier des charges, mentionné à l'article

20, qui lui est applicable et des autres obligations énoncées dans la présente loi. 

 II. — Ne peuvent demander l'agrément prévu au I, ou son renouvellement, que les opérateurs de jeux

ou  de  paris  en  ligne  dont  le  siège  social  est  établi  soit  dans  un  État  membre  de  la  Communauté

européenne, soit dans un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen ayant conclu

avec  la  France  une  convention  contenant  une  clause  d'assistance  administrative  en  vue  de  lutter

contre la fraude et l'évasion fiscales. 





 Toutefois, les opérateurs de jeux ou de paris en ligne établis dans un État ou territoire non coopératif, 

tel que défini à l'article 238-0 A   du code général des impôts, ou contrôlés, au sens de l'article L. 233-

16    du  code  de  commerce,  par  une  société  établie  dans  un  tel  État  ou  territoire,  ne  peuvent

demander l'agrément prévu au I. 

 III. — Tout refus d'agrément ou de renouvellement est motivé. L'agrément ou son renouvellement ne

peut  être  refusé  que  pour  un  motif  tiré  de  l'incapacité  technique,  économique  ou  financière  du

demandeur de faire face durablement aux obligations attachées à son activité ou de la sauvegarde de

l'ordre  public,  de  la  lutte  contre  le  blanchiment  des  capitaux  et  le  financement  du  terrorisme,  des

nécessités de la sécurité publique et de la lutte contre le jeu excessif ou pathologique. 

 Le refus peut également être motivé par la circonstance que l'opérateur demandeur a été frappé d'une

des sanctions prévues à l'article 43 ou que l'entreprise, son propriétaire ou, s'il s'agit d'une personne

morale, un de ses dirigeants ou de ses mandataires sociaux a fait l'objet d'une condamnation pénale

devenue définitive relevant des catégories énumérées par décret en Conseil d'État. 

 IV. — La décision d'octroi de l'agrément indique les caractéristiques de l'offre de jeux ou de paris en

ligne  autorisée  ainsi  que,  le  cas  échéant,  les  obligations  particulières  imposées  au  titulaire,  compte

tenu des spécificités de son offre de jeux ou paris et de son organisation, pour permettre l'exercice du

contrôle de son activité par l'Autorité de régulation des jeux en ligne. 

 V. — Toute modification apportée aux informations constitutives de la demande d'agrément doit être

communiquée à l'Autorité de régulation des jeux en ligne dans un délai fixé par le décret en Conseil

d'État  prévu  au  VIII.  Les  modifications  susceptibles  d'affecter  les  éléments  inhérents  à  la  demande

d'agrément,  et  notamment  tout  changement  significatif  dans  la  détention  du  capital  de  l'opérateur  ou

dans sa situation financière, peuvent conduire l'Autorité de régulation des jeux en ligne, par décision

motivée, à inviter l'opérateur à présenter une nouvelle demande d'agrément dans un délai d'un mois. 

 VI. — Lors de la procédure d'examen des demandes d'agrément, l'Autorité de régulation des jeux en

ligne prend en considération les éléments, mentionnés au dernier alinéa de l'article 16, que l'opérateur

sollicitant l'agrément lui a, le cas échéant, communiqués. 

 VII. — L'Autorité de régulation des jeux en ligne établit et tient à jour la liste des opérateurs de jeux ou

de  paris  en  ligne  titulaires  de  l'agrément  prévu  au  I,  en  précisant  les  catégories  de  jeux  ou  de  paris

autorisées. Cette liste est publiée au  Journal officie l et dans un quotidien national traitant de l'actualité

hippique,  pour  les  agréments  délivrés  pour  les  paris  hippiques,  ou  de  l'actualité  sportive,  pour  les

agréments délivrés pour les paris sportifs. 

 VIII. — Un décret en Conseil d'État prévoit les modalités de délivrance des agréments. 

CHAPITRE VI   Les obligations des opérateurs agréés de jeux en ligne et la lutte contre le blanchiment

   Art. 22  V. C. mon. fin., art. L. 561-2, et L. 561-36 à L. 561-38. 

   Art. 23 I.  —  Toute  entreprise  titulaire  de  l'agrément  d'opérateur  de  jeux  et  paris  en  ligne  prévu  à

l'article 21 respecte les obligations prévues aux articles 15 à 19. 

 II. — Dans un délai de six mois à compter de la date de mise en fonctionnement du support prévu à

l'article 31, l'opérateur de jeux ou de paris en ligne transmet à l'Autorité de régulation des jeux en ligne

un document attestant de la certification qu'il a obtenue, laquelle porte sur le respect par ses soins des

obligations relatives aux articles 31 et 38. Cette certification est réalisée par un organisme indépendant

choisi par l'opérateur au sein d'une liste établie par l'Autorité de régulation des jeux en ligne. Le coût de

cette certification est à la charge de l'opérateur de jeux ou de paris en ligne. 

 III.  —  Dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la  date  d'obtention  de  l'agrément  prévu  à  l'article  21, 

l'opérateur  de  jeux  ou  de  paris  en  ligne  transmet  à  l'Autorité  de  régulation  des  jeux  en  ligne  un

document  attestant  de  la  certification  qu'il  a  obtenue,  laquelle  porte  sur  le  respect  par  ses  soins  de

l'ensemble  de  ses  obligations  légales  et  réglementaires.  Cette  certification  est  réalisée  par  un

organisme indépendant choisi par l'opérateur au sein de la liste visée au II du présent article. Le coût

de cette certification est à la charge de l'opérateur de jeux ou de paris en ligne. 

 Elle fait l'objet d'une actualisation annuelle. 

   (Abrogé  par L. no  2014-344 du  17  mars  2014, art.  152)  «IV.  —  En  cas  de  manquement,  par  un

 opérateur,  aux  obligations  législatives  et  réglementaires  applicables  à  son  activité,  l'Autorité  de

 régulation des jeux en ligne le met en demeure de s'y conformer et de se soumettre à une nouvelle

 certification dans les conditions mentionnées au II de l'article 43.»

   Art. 24 L'opérateur de jeux ou de paris en ligne est tenu de mettre en place, en vue des jeux ou paris

en ligne faisant l'objet de l'agrément prévu à l'article 21, un site dédié, exclusivement accessible par un

nom de domaine de premier niveau comportant la terminaison ".fr". 

 Toutes les connexions établies, par l'intermédiaire d'un service de communication au public en ligne, à

une adresse d'un site de l'opérateur ou de l'une de ses filiales et qui soit proviennent d'un terminal de

consultation situé sur le territoire français, soit sont réalisées, après identification du joueur, au moyen

d'un compte de joueur résidant en France, sont redirigées par l'opérateur vers ce site dédié. 

   Art. 25 Toute entreprise exerçant, dans le secteur des jeux et des paris en ligne, une ou plusieurs

des  activités  régies  par  la  présente  loi  établit,  dans  sa  comptabilité  interne,  des  comptes  séparés

respectivement au titre des jeux et paris proposés dans le cadre des agréments délivrés au titre de la

présente loi et au titre des autres activités de l'entreprise en France et à l'étranger. 

 Toute  entreprise  titulaire  de  l'agrément  d'opérateur  de  jeux  et  paris  en  ligne  prévu  à  l'article  21

transmet ses comptes, certifiés par un commissaire aux comptes, à l'Autorité de régulation des jeux en

ligne après la clôture de chaque exercice. 

CHAPITRE VI    La lutte contre le jeu excessif ou pathologique

   Art. 26 L'opérateur de jeux ou de paris en ligne titulaire de l'agrément prévu à l'article 21 est tenu de

faire obstacle à la participation aux activités de jeu ou de pari qu'il propose des personnes interdites de

jeu en vertu de la réglementation en vigueur ou exclues de jeu à leur demande. Il interroge à cette fin, 

par l'intermédiaire de l'Autorité de régulation des jeux en ligne et dans le respect des dispositions de la

loi  no  78-17  du  6  janvier  1978  précitée,  les  fichiers  des  interdits  de  jeu  tenus  par  les  services  du

ministère  de  l'intérieur.  Il  clôture  tout  compte  joueur  dont  le  titulaire  viendrait  à  être  touché  par  une

interdiction ou une exclusion. 

 Il  prévient  les  comportements  de  jeu  excessif  ou  pathologique  par  la  mise  en  place  de  mécanismes

d'auto-exclusion  et  de  modération  et  de  dispositifs  d'autolimitation  des  dépôts  et  des  mises.  Il

communique en permanence à tout joueur fréquentant son site le solde instantané de son compte. Il

informe les joueurs des risques liés au jeu excessif ou pathologique par le biais d'un message de mise

en  garde,  ainsi  que  des  procédures  d'inscription  sur  les  fichiers  des  interdits  de  jeu  tenus  par  les

services du ministère de l'intérieur. Un arrêté du ministre de la santé précise le contenu de ce message

de mise en garde. 

   ( L . no  2014-344 du  17  mars  2014,  art.  153)  «Il  s'abstient  d'adresser  toute  communication

commerciale  aux  titulaires  d'un  compte  joueur  bénéficiant  d'une  mesure  d'auto-exclusion  sur  son  site

et, dans le cas des joueurs auto-exclus définitivement, pendant la période durant laquelle ceux-ci ne

peuvent  solliciter  à  nouveau  l'ouverture  d'un  compte.  A  compter  du  1er  janvier  2015,  il  s'abstient

également d'adresser toute communication commerciale aux anciens titulaires d'un compte joueur dès

lors  qu'ils  sont  inscrits  sur  les  fichiers  des  interdits  de  jeu  mentionnés  au  premier  alinéa  et  que

l'opérateur  dispose  des  informations  personnelles  relatives  à  ces  joueurs  permettant  d'interroger  ces

fichiers dans le respect de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 précitée.»

   Art. 27 L'opérateur de jeux ou de paris en ligne titulaire de l'agrément prévu à l'article 21 rend compte

dans un rapport annuel, transmis à l'Autorité de régulation des jeux en ligne, des actions qu'il a menées

et des moyens qu'il a consacrés pour promouvoir le jeu responsable et lutter contre le jeu excessif ou

pathologique. 

 Il rend également compte annuellement à la même autorité des résultats des contrôles qu'il a réalisés

en matière de lutte contre les activités frauduleuses ou criminelles ainsi que le blanchiment de capitaux

en matière de lutte contre les activités frauduleuses ou criminelles ainsi que le blanchiment de capitaux

et le financement du terrorisme. 

   Art. 28 I. — L'opérateur de jeux ou de paris en ligne titulaire de l'agrément prévu à l'article 21 informe

en permanence les joueurs de l'existence du service d'information et d'assistance prévu à l'article 29. 

 II.  —  Tout  autre  organisme  que  l'organisme  prévu  à  l'article  29  qui  souhaite  proposer  un  service

d'information  et  d'assistance  doit  adresser,  chaque  année,  au  comité  consultatif  des  jeux  un  rapport

précisant les modalités d'organisation et le bilan de ses actions. Les informations devant figurer dans

ce rapport sont précisées par décret, sur proposition du comité consultatif des jeux. 

   Art.  29  Un  numéro  d'appel  téléphonique  est  mis  à  la  disposition  des  joueurs  excessifs  ou

pathologiques et de leur entourage par les pouvoirs publics sous la responsabilité de l'Institut national

de prévention et d'éducation pour la santé. Cet appel est facturé à l'abonné au prix d'un appel local. 

   Art. 30 Le jeu à crédit est interdit. 

 Il  est  interdit  à  tout  opérateur  de  jeux  titulaire  de  l'agrément  mentionné  à  l'article  21  ainsi  qu'à  tout

dirigeant, mandataire social ou employé d'un tel opérateur de consentir des prêts d'argent aux joueurs

ou  de  mettre  en  place  directement  ou  indirectement  des  dispositifs  permettant  aux  joueurs  de

s'accorder des prêts entre eux. 

 Le  site  de  l'opérateur  agréé  de  jeux  en  ligne  ne  peut  contenir  aucune  publicité  en  faveur  d'une

entreprise  susceptible  de  consentir  des  prêts  d'argent  aux  joueurs  ou  de  permettre  le  prêt  entre

joueurs, ni aucun lien vers le site d'une telle entreprise. 

CHAPITRE VI I   La transparence des opérations de jeu

   Art. 31 L'opérateur de jeux ou de paris en ligne titulaire de l'agrément prévu à l'article 21 est tenu de

procéder  à  l'archivage  en  temps  réel,  sur  un  support  matériel  situé  en  France  métropolitaine,  de

l'intégralité des données mentionnées   (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 154)  «aux 1o à» 3o de

l'article 38. L'ensemble des données échangées entre le joueur et l'opérateur transitent par ce support. 

   (L. no  2014-344 du  17  mars  2014,  art.  154)  «L'obligation  d'archivage  prévue  au  premier  alinéa

s'applique à compter du 1er juillet 2015 s'agissant des données portant sur les références du compte

de paiement mentionnées au 2o du même article 38.»

CHAPITRE IX   Prévention des conflits d'intérêts

   Art. 32 I. — Le propriétaire, les dirigeants, les mandataires sociaux et le personnel d'un opérateur de

jeux  ou  de  paris  en  ligne  titulaire  de  l'agrément  prévu  à  l'article  21  ne  peuvent  engager,  à  titre

personnel, directement ou par personne interposée, des mises sur des jeux ou des paris proposés par

cet opérateur. 

   (Abrogé par L. no 2012-158 du 1er févr. 2012, art. 7-I)  «Les fédérations délégataires doivent intégrer

 au  sein  du  code  de  leur  discipline  des  dispositions  ayant  pour  objet  d'empêcher  les  acteurs  de  la

 compétition  sportive  d'engager,  directement  ou  par  personne  interposée,  des  mises  sur  des  paris

 reposant sur cette compétition et de communiquer à des tiers des informations privilégiées, obtenues

 à l'occasion de leur profession ou de leurs fonctions, et qui sont inconnues du public.»

 Les sociétés mères de courses de chevaux, définies à l'article 2 de la loi du 2 juin 1891 ayant pour

objet  de  réglementer  l'autorisation  et  le  fonctionnement  des  courses  de  chevaux,  doivent  intégrer  au

sein du code des courses de leur spécialité des dispositions ayant pour objet d'empêcher les jockeys

et  les  entraîneurs  participant  à  une  épreuve  hippique  d'engager,  directement  ou  par  personne

interposée,  des  mises  sur  des  paris  reposant  sur  cette  épreuve  et  de  communiquer  à  des  tiers  des

informations  privilégiées,  obtenues  à  l'occasion  de  leur  profession  ou  de  leurs  fonctions,  et  qui  sont







inconnues du public. 

   (Abrogé par L. no 2012-158 du 1er févr. 2012, art. 7-I)  «Les organisateurs privés tels que définis à

 l'article L. 331-5    du code du sport édictent les obligations et les interdictions relatives aux paris

 sportifs qui sont imposées aux sportifs ou équipes qui participent à leurs manifestations sportives. Ils

 sont chargés de veiller à l'application et au respect desdites obligations et interdictions.»

 II.  —  L'opérateur  de  jeux  ou  de  paris  en  ligne  titulaire  de  l'agrément  prévu  à  l'article  21  transmet  à

l'Autorité  de  régulation  des  jeux  en  ligne  les  contrats  de  partenariat  conclus  avec  des  personnes

physiques ou morales organisant des courses hippiques, compétitions ou manifestations sportives ou y

prenant  part  dès  le  moment  où  il  propose  des  jeux  ou  paris  sur  lesdites  courses  hippiques, 

compétitions ou manifestations sportives. 

 III.  —  L'opérateur  de  jeux  ou  de  paris  en  ligne  titulaire  de  l'agrément  prévu  à  l'article  21  dont  le

propriétaire,  l'un  des  dirigeants,  mandataires  sociaux  ou  membres  du  personnel  détient  un  intérêt, 

personnel ou lié à sa participation dans une personne morale, dans une course hippique, compétition

ou  manifestation  sportive,  sur  laquelle  il  organise  des  jeux  ou  paris,  en  fait  la  déclaration  auprès  de

l'Autorité de régulation des jeux en ligne. 

 IV.  —  Il  est  interdit  à  tout  opérateur  de  jeux  en  ligne  titulaire  de  l'agrément  prévu  à  l'article  21  de

détenir  le  contrôle,  au  sens  de  l'article  L.  233-16 

du  code  de  commerce,  directement  ou

indirectement, d'un organisateur ou d'une partie prenante à une compétition ou manifestation sportive

sur laquelle il organise des paris. De même, il est interdit à tout organisateur et à toute partie prenante

à une compétition ou manifestation sportive de détenir le contrôle, au sens du même article L. 233-16, 

directement ou indirectement, d'un opérateur de jeux ou de paris en ligne proposant des paris sur les

événements  qu'il  organise  ou  auxquels  il  participe.  Un  décret  précise  les  conditions  de  détention

indirecte. 

 V.  —  Tout  conflit  d'intérêts  constaté  par  l'Autorité  de  régulation  des  jeux  en  ligne  suite  aux

déclarations préalablement citées ou suite à un contrôle fait l'objet d'une sanction dans les conditions

prévues à l'article 43, lorsqu'il est proscrit par la présente loi et imputable à un opérateur titulaire de

l'agrément prévu à l'article 21. 

   Art. 33 Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application des articles 23, 25 à 28 et 30

à 32. 

CHAPITRE X   L'autorité de régulation des jeux en ligne



CHAPITRE XI   Dispositions fiscales



CHAPITRE XI    Mesures de lutte contre les sites illégaux de jeux d'argent

   Art.  56  I.  —  Quiconque  aura  offert  ou  proposé  au  public  une  offre  en  ligne  de  paris  ou  de  jeux

d'argent et de hasard sans être titulaire de l'agrément mentionné à l'article 21 ou d'un droit exclusif est

puni  de  trois  ans  d'emprisonnement  et  de  90  000  €  d'amende.  Ces  peines  sont  portées  à  sept  ans

d'emprisonnement et à 200 000 € d'amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 

 II. —  V. L. no 83-628 du 12 juill. 1983, art. 1er. 

 III. —  V. L. du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries, art. 3. 

 IV. — Les personnes physiques coupables de l'infraction prévue au I encourent également les peines

complémentaires suivantes:

 1o L'interdiction des droits civiques, civils et de famille dans les conditions prévues à l'article 131-26 

du code pénal; 

 2o  La  confiscation  des  biens  mobiliers  et  immobiliers,  divis  ou  indivis,  ayant  servi  directement  ou















indirectement à commettre l'infraction ou qui en sont le produit, y compris les fonds ou effets exposés

au jeu ou mis en loterie ainsi que les meubles ou effets mobiliers dont les lieux sont garnis ou décorés, 

à l'exception des objets susceptibles de donner lieu à restitution; 

 3o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-35 

du code pénal; 

 4o La fermeture définitive, ou pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l'un ou

de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés; 

 5o L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27   du code pénal, soit d'exercer une

fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de

l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une  profession  commerciale  ou

industrielle,  de  diriger,  d'administrer,  de  gérer  ou  de  contrôler  à  un  titre  quelconque,  directement  ou

indirectement,  pour  son  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une  entreprise  commerciale  ou

industrielle,  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice  peuvent  être  prononcées

cumulativement. 

 V.  —  Les  personnes  morales  déclarées  responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  à

l'article 121-2   du code pénal, de l'infraction prévue au I du présent article encourent, outre l'amende

suivant les modalités prévues par l'article 131-38   du code pénal, les peines mentionnées aux 1o, 4o, 

8o et 9o de l'article 131-39 du même code. Elles encourent également l'interdiction, pour une durée de

cinq ans au plus, de solliciter l'agrément prévu à l'article 21 de la présente loi ainsi que l'autorisation

prévue  à  l'article   (L. no  2014-344 du  17  mars  2014, art.  158)  «L.  321-1  du  code  de  la  sécurité

intérieure» et, le cas échéant, le retrait d'un tel agrément ou autorisation si la personne morale en est

titulaire au moment du jugement. 

 VI. —  V. L. du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries, art. 3. 

 VII. —  V. L. no 83-628 du 12 juill. 1983, art. 3 et 4. 

 VIII.  —  V. L. du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement des

 courses de chevaux, art. 4  . 

   Art. 57 I.  —  Quiconque  fait  de  la  publicité,  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  en  faveur  d'un  site  de

paris ou de jeux d'argent et de hasard non autorisé en vertu d'un droit exclusif ou de l'agrément prévu à

l'article  21  est  puni  d'une  amende  de  100  000  €.  Le  tribunal  peut  porter  le  montant  de  l'amende  au

quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à l'activité illégale. 

 Ces  peines  sont  également  encourues  par  quiconque  a,  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  diffusé  au

public,  aux  fins  de  promouvoir  des  sites  de  jeux  en  ligne  ne  disposant  pas  de  l'agrément  prévu  à

l'article 21, les cotes et rapports proposés par ces sites non autorisés. 

   (L. no  2014-344 du  17  mars  2014, art.  155)  «Le  président  de  l'Autorité  de  régulation  des  jeux  en

ligne peut saisir le président du tribunal de grande instance de Paris aux fins de voir ordonnée, en la

forme des référés, toute mesure permettant la cessation de toute publicité en faveur d'un site de paris

ou  de  jeux  d'argent  et  de  hasard  non  autorisé  en  vertu  d'un  droit  exclusif  ou  de  l'agrément  prévu  à

l'article 21   ou en contravention avec le titre II du livre III du code de la sécurité intérieure.»

 II. —  V. L. du 21 mai 1836, art. 4. 

 III. —  V. L. du 2 juin 1891, art. 4  . 

 IV. —  V. L. no 83-628 du 12 juill. 1983, art. 1er. 

   Art. 58  V. C. pr. pén., art. 28-1. 

   Art. 59   (L. no 2012-354 du 14 mars 2012, art. 21)   Dans le but de constater les infractions prévues

aux articles 56 et 57, les officiers et agents de police judiciaire désignés par le ministre de l'intérieur, 

les agents des douanes désignés par le ministre chargé des douanes et les fonctionnaires et agents

mentionnés au II de l'article 42 peuvent, sans en être pénalement responsables:

 1o Participer sous un pseudonyme à des échanges électroniques sur un site de jeux ou paris agréé

ou non, et notamment à une session de jeu en ligne; 







 2o Extraire, acquérir ou conserver par ce moyen   (L. no  2014-1353 du 13 nov. 2014, art.  20-II)  «les

éléments  de  preuve  et  les  données»  sur  les  personnes  susceptibles  d'être  les  auteurs  de  ces

infractions ainsi que sur les comptes bancaires utilisés. 

   (L. no  2014-1353 du 13 nov. 2014, art.  20-II)  «3o  Extraire,  transmettre  en  réponse  à  une  demande

expresse, acquérir ou conserver des contenus illicites dans des conditions fixées par décret.»

 A peine de nullité, ces actes ne peuvent avoir pour effet d'inciter autrui à commettre une infraction ou

de contrevenir à la prohibition énoncée à l'article 5. 

 La  communication  des  documents  nécessaires  à  la  recherche  et  à  la  constatation  des  infractions

mentionnées  au  premier  alinéa  du  présent  article  peut  être  demandée  par  les  agents  des  douanes

dans les conditions prévues à l'article 65   du code des douanes. 

 Les  fonctionnaires  ou  agents  mentionnés  au  premier  alinéa  du  présent  article  consignent  les

informations ainsi recueillies par procès-verbal, transmis sans délai au procureur de la République. 

 Ce procès-verbal peut être utilisé par l'Autorité de régulation des jeux en ligne dans l'exercice de ses

missions  et  notamment  aux  fins  de  mise  en  œuvre  de  la  procédure  prévue  à  l'article  L.  563-2    du

code monétaire et financier et de la procédure prévue à l'article 61 de la présente loi. Pour la mise en

œuvre  de  ces  procédures,  le  secret  bancaire  n'est  pas  opposable  aux  enquêteurs  assermentés  de

l'Autorité de régulation des jeux en ligne. 

 Ce procès-verbal est tenu à la disposition de l'administration fiscale conformément à l'article L. 84 B

du livre des procédures fiscales. 

   Art. 60  V. C. douanes, art. 65 ter  . 

   Art. 61 L'Autorité de régulation des jeux en ligne adresse aux opérateurs de jeux ou de paris en ligne

non autorisés en vertu d'un droit exclusif ou de l'agrément prévu à l'article 21   (L. no  2014-344 du 17

 mars  2014, art.  156)  «et  à  toute  personne  proposant  une  quelconque  offre  de  jeux  d'argent  et  de

hasard  en  ligne  en  contravention  aux  dispositions  du  titre  II  du  livre  III  du  code  de  la  sécurité

intérieure», par tout moyen propre à en établir la date de réception, une mise en demeure rappelant les

dispositions de l'article 56 relatives aux sanctions encourues et les dispositions du deuxième alinéa du

présent article, enjoignant à ces opérateurs de respecter cette interdiction et les invitant à présenter

leurs observations dans un délai de huit jours. 

 A  l'issue  de  ce  délai,  en  cas  d'inexécution  par  l'opérateur  intéressé  de  l'injonction  de  cesser  son

activité  d'offre  de  paris  ou  de  jeux  d'argent  et  de  hasard,  le  président  de  l'Autorité  de  régulation  des

jeux en ligne peut saisir le président du tribunal de grande instance de Paris aux fins d'ordonner, en la

forme  des  référés,  l'arrêt  de  l'accès  à  ce  service  aux  personnes  mentionnées  au  2  du  I  et,  le  cas

échéant, au 1 du I de l'article 6 de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie

numérique. 

 Le président de l'Autorité de régulation des jeux en ligne peut également saisir le président du tribunal

de grande instance de Paris aux fins de voir prescrire, en la forme des référés, toute mesure destinée

à faire cesser le référencement du site d'un opérateur mentionné au deuxième alinéa du présent article

par un moteur de recherche ou un annuaire. 

 Dans  le  cas  prévu  au  premier  alinéa,  l'Autorité  de  régulation  des  jeux  en  ligne  peut  également  être

saisie par le ministère public et toute personne physique ou morale ayant intérêt à agir. 

 Un décret fixe les modalités selon lesquelles sont compensés, le cas échéant, les surcoûts résultant

des obligations mises à la charge des personnes mentionnées au 1 du I de l'article 6 de la loi no 2004-

575 du 21 juin 2004 précitée au titre du présent article.  — V. Décr. no 2011-2122 du 30 déc. 2011 (JO 1er

 janv. 2012). 

   Art. 62  V. C. mon. fin., art. L. 563-2. 

CHAPITRE XI I   Dispositions relatives à l'exploitation des manifestations sportives et à la lutte contre la fraude

 et la tricherie dans le cadre de ces manifestations





   Art. 63  V. C. sport, art. L. 333-1 à L. 333-1-3  . — C. sport. 

CHAPITRE XIV   Dispositions relatives aux activités de jeux et paris placées sous le régime de droits exclusifs

   Art. 64  V. C. mon. fin., art. L. 561-36. 

   Art. 65  V. L. du 2 juin 1891   ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement

 des courses de chevaux, art. 2 et 5. 

   Art. 66   (L. no 2014-344 du 17 mars 2014, art. 157)   La personne morale titulaire de droits exclusifs

en matière d'offre publique de jeux en ligne sur le fondement de l'article 136 de la loi du 31 mai 1933

portant fixation du budget général de l'exercice 1933 est tenue de faire obstacle à la participation aux

activités  de  jeu  qu'elle  propose  des  personnes  interdites  de  jeu  en  vertu  de  la  réglementation  en

vigueur ou exclues de jeu à leur demande. Dans le respect de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative

à  l'informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés,  elle  interroge  à  cette  fin  les  fichiers  des  interdits  de  jeu

tenus  par  les  services  du  ministère  de  l'intérieur.  Elle  clôture  tout  compte  joueur  dont  le  titulaire

viendrait à être touché par une interdiction ou une exclusion. 

 Elle prévient les comportements de jeu excessif ou pathologique par la mise en place de mécanismes

d'auto-exclusion  et  de  modération  et  de  dispositifs  d'autolimitation  des  dépôts  et  des  mises.  Elle

communique en permanence à tout joueur fréquentant son site le solde instantané de son compte. Elle

informe les joueurs des risques liés au jeu excessif ou pathologique, par le biais d'un message de mise

en  garde,  ainsi  que  des  procédures  d'inscription  sur  les  fichiers  des  interdits  de  jeu  tenus  par  les

services du ministère de l'intérieur. 

 Elle  s'abstient  d'adresser  toute  communication  commerciale  aux  titulaires  d'un  compte  joueur

bénéficiant  d'une  mesure  d'auto-exclusion. A  compter  du  1er  janvier  2015,  elle  s'abstient  également

d'adresser toute communication commerciale aux anciens titulaires d'un compte joueur dès lors qu'ils

sont inscrits sur les fichiers des interdits de jeu mentionnés au deuxième alinéa et qu'elle dispose des

informations  personnelles  relatives  à  ces  joueurs  permettant  d'interroger  ces  fichiers  dans  le  respect

de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 précitée. 

   Art. 67 I. 

 II. —  V. L. no 83-628 du 12 juill. 1983, art. 2. 

CHAPITRE XV   Dispositions transitoires et finales

   Art. 68 I. — Les personnes morales qui, à la date d'entrée en vigueur de la présente loi, proposent

des paris hippiques ou sportifs en ligne en application de l'article 5 de la loi du 2 juin 1891 précitée et

de  l'article  42  de  la  loi  de  finances  pour  1985  précitée  peuvent  continuer  à  exercer  cette  activité  à

condition de se conformer aux obligations définies par la présente loi et de demander l'agrément prévu

à l'article 21 dans le délai de trois mois à compter de la publication du décret prévu au VIII du même

article. 

 II.  —  Cette  autorisation  provisoire  de  poursuite  d'activité  cesse  de  plein  droit  à  la  date  à  laquelle

l'Autorité de régulation des jeux en ligne rend sa décision sur la demande d'agrément mentionnée au I

du présent article. 

   Art. 69 Dans un délai de dix-huit mois à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente loi, un

rapport d'évaluation sur les conditions et les effets de l'ouverture du marché des jeux et paris en ligne

est adressé par le Gouvernement au Parlement. Ce rapport propose, le cas échéant, les adaptations

nécessaires de la présente loi. 

 Le Gouvernement remet un rapport au Parlement avant le 31 décembre 2011 sur la mise en œuvre de

la politique de lutte contre le jeu excessif ou pathologique. Ce rapport étudie notamment les systèmes

d'information  et  d'assistance  proposés  par  les  opérateurs  de  jeux  ou  de  paris.  Il  propose,  le  cas

échéant, la mise en place d'une procédure d'agrément pour ce type de structure. 

   Art. 70   (L. no  2014-344 du  17  mars  2014, art.  151)   Les  opérateurs  déjà  titulaires  de  l'agrément

prévu  à  l'article  21  à  la  date  de  la  publication  de  la  loi  no  2014-344  du  17  mars  2014  relative  à  la

consommation  bénéficient  d'un  délai  de  six  mois  à  compter  de  cette  date  pour  mettre  en  place  la

garantie de protection des avoirs des joueurs prévue à l'article 15. 

 Si, à l'issue de ce délai de six mois, les opérateurs n'ont pas mis en œuvre un système suffisant de

protection  des  avoirs,  l'Autorité  de  régulation  des  jeux  en  ligne  peut  décider  de  mettre  en  œuvre  la

procédure de sanction prévue aux articles 43 à 45. 



 V. Décr. no 2010-481 du 12 mai 2010 relatif à l'organisation et au fonctionnement de l'Autorité de régulation des

 jeux en ligne (JO 13 mai); mod. par Décr. no 2010-1070 du 8 sept. 2010 (JO 10 sept.). 

 V.  Arr.  du  14  mai  2010  fixant  le  montant  des  indemnités  des  membres  du  collège  et  de  la  commission  des

 sanctions de l'Autorité de régulation des jeux en ligne (JO 15 mai). 

 V. Décr. no 2010-482 du 12 mai 2010 fixant les conditions de délivrance des agréments d'opérateur de jeux en ligne

 (JO 13 mai). 

 V. Décr. no 2010-483 du 12 mai 2010 relatif aux compétitions sportives et aux types de résultats sportifs définis par

 l'Autorité de régulation des jeux en ligne (JO 13 mai). 

 V. Décr. no 2010-494 du 14 mai 2010 relatif au droit fixe dû par les opérateurs agréés de jeux ou de paris en ligne

 en application de l'art. 1012 CGI (JO 15 mai). 

 V. Décr. no 2010-495 du 14 mai 2010 relatif à la procédure de sanction applicable aux opérateurs agréés de jeux ou

 de paris en ligne (JO 15 mai). 

 V. Arr. du 17 mai 2010 portant approbation du cahier des charges applicable aux opérateurs de jeux en ligne (JO 18

 mai). 

 V. Décr. no 2010-498 du 17 mai 2010 relatif à la définition des courses hippiques supports des paris en ligne et aux

 principes généraux du pari mutuel (JO 19 mai). 

 V. Arr. du 25 mai 2010 portant approbation du calendrier des courses et réunions de courses de chevaux françaises

 et étrangères pouvant servir de support aux paris hippiques en ligne pour l'année 2010 (JO 30 mai). 

 V. Décr. no 2010-509 du 18 mai 2010 relatif aux obligations imposées aux opérateurs agréés de jeux ou de paris en

 ligne en vue du contrôle des données de jeux par l'Autorité de régulation des jeux en ligne (JO 19 mai). 

 V. Décr. no 2010-518 du 19 mai 2010 relatif à la mise à disposition de l'offre de jeux et de paris par les opérateurs

 agréés de jeux ou de paris en ligne (JO 20 mai). 

MARCHANDS AMBULANTS, FORAINS ET NOMADES

RÉP. PÉN. vis  Marchands ambulants et forains,  par Kechichian, et  Nomades et caravaniers,  par Chapuis. 

Loi no 69-3 du 3 janvier 1969, 

 Relative à l'exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en France sans

 domicile ni résidence fixe. 

TITRE PREMIER  Exercice des activités ambulantes et délivrance des titres de circulation

   Art. 1er   Abrogé par L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 53-II. 

   Art. 2   (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art.  53-II)  «Les personnes n'ayant ni domicile ni résidence

fixes de plus de six mois dans un État membre de l'Union européenne doivent être munies d'un livret

spécial de circulation délivré par les autorités administratives.»

 Les  personnes  qui  accompagnent  celles  mentionnées  à  l'alinéa  précédent,  et  les  préposés  de  ces

dernières doivent, si elles sont âgées de plus de seize ans et n'ont en France ni domicile, ni résidence

fixe depuis plus de six mois, être munies d'un livret de circulation identique. 

 Les  employeurs  doivent  s'assurer  que  leurs  préposés  sont  effectivement  munis  de  ce  document, 

lorsqu'ils y sont tenus. 

   Art.  3  Les  personnes  âgées  de  plus  de  seize  ans  autres  que  celles  mentionnées  à  l'article  2  et

dépourvues de domicile ou de résidence fixe depuis plus de six mois doivent, pour pouvoir circuler en

France, être munies   (Cons. const. no 2012-279 QPC du 5 oct. 2012)  «du titre de circulation prévu à

l'article  4»  si  elles  logent  de  façon  permanente  dans  un  véhicule,  une  remorque  ou  tout  autre  abri

mobile. 

   Art.  4    (Abrogé  par Cons.  const. no  2012-279  QPC du  5  oct.  2012)  «Lorsque  les  personnes

 mentionnées  à  l'article  3  justifient  de  ressources  régulières  leur  assurant  des  conditions  normales

 d'existence notamment par l'exercice d'une activité salariée,» Il leur est remis un livret de circulation

qui  devra  être  visé  à  des  intervalles  qui  ne  pourront  être  inférieurs  à  trois  mois  par  l'autorité

administrative. Un livret identique est remis aux personnes qui sont à leur charge. 

   Art. 5   (Abrogé par Cons. const. no 2012-279 QPC du 5 oct. 2012)   (L. no 85-772 du 25 juill. 1985, 

 art. 26)  «Lorsque les personnes mentionnées à l'article 3 ne remplissent pas les conditions prévues

 à l'article précédent, il leur est remis un carnet de circulation qui devra être visé tous les trois mois, 

 de quantième à quantième, par l'autorité administrative.»

  Si  elles  circulent  sans  avoir  obtenu  un  tel  carnet,  elles  seront  passibles  d'un  emprisonnement  de

 trois mois à un an. 

   Art. 6 Les  titres  de  circulation  ne  peuvent  être  délivrés  aux  personnes  venant  de  l'étranger  que  si

elles justifient de façon certaine de leur identité. 

 La validité du livret spécial de circulation prévu à l'article 2   (Cons. const. no 2012-279 QPC du 5 oct. 

 2012)  «et  du  livret  de  circulation  prévu  aux  articles  3  et  4»  doit  être  prorogée  périodiquement  par

l'autorité administrative. 

TITRE I   Communes de rattachement

   Art.  7  Toute  personne  qui  sollicite  la  délivrance  d'un  titre  de  circulation  prévu  aux  articles

précédents, est tenue de faire connaître la commune à laquelle elle souhaite être rattachée. 

 Le rattachement est prononcé par le préfet ou le sous-préfet après avis motivé du maire. 

   Art. 8 Le nombre des personnes détentrices d'un titre de circulation, sans domicile ni résidence fixe, 

rattachées à une commune, ne doit pas dépasser 3 p. 100 de la population municipale telle qu'elle a

été dénombrée au dernier recensement. 

 Lorsque ce pourcentage est atteint, le préfet ou le sous-préfet invite le déclarant à choisir une autre

commune de rattachement. 

 Le préfet pourra, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État, apporter des dérogations à

la règle établie au premier alinéa du présent article, notamment pour assurer l'unité des familles. 





   Art. 9 Le choix de la commune de rattachement est effectué pour une durée minimale de deux ans. 

Une  dérogation  peut  être  accordée  lorsque  des  circonstances  d'une  particulière  gravité  le  justifient. 

Toute  demande  de  changement  doit  être  accompagnée  de  pièces  justificatives,  attestant  l'existence

d'attaches que l'intéressé a établies dans une autre commune de son choix. 

   Art. 10 Le rattachement prévu aux articles précédents produit tout ou partie des effets attachés au

domicile, à la résidence ou au lieu de travail, dans les conditions déterminées par un décret en Conseil

d'État, en ce qui concerne:

 La célébration du mariage; 

 L'inscription sur la liste électorale, sur la demande des intéressés   (Abrogé par Cons. const. no 2012-

 279 QPC du 5 oct. 2012)  «, après trois ans de rattachement ininterrompu dans la même commune»; 

 L'accomplissement des obligations fiscales; 

 L'accomplissement des obligations prévues par les législations de sécurité sociale et la législation sur

l'aide aux travailleurs sans emploi;  — Pour les personnes sans domicile fixe, V. L. no 2002-73 du 17 janv. 2002, 

 art. 79 (JO 18 janv.). 

 L'obligation du service national. 

 Le  rattachement  à  une  commune  ne  vaut  pas  domicile  fixe  et  déterminé.  Il  ne  saurait  entraîner  un

transfert de charges de l'État sur les collectivités locales, notamment en ce qui concerne les frais d'aide

sociale. 

TITRE I I  Dispositions diverses

   Art. 11   (L. no  2008-776 du  4  août  2008, art.  53-II)   Des  décrets  en  Conseil  d'État  déterminent  les

modalités  d'application  des  titres  Ier  et  II  et,  notamment,  les  conditions  dans  lesquelles  les  titres  de

circulation  sont  délivrés  et  renouvelés  et  les  mentions  devant  y  figurer,  les  modalités  des  contrôles

particuliers permettant d'établir que les détenteurs des titres de circulation mentionnés   (Cons. const. 

 no  2012-279  QPC du 5 oct. 2012)  «aux articles 2, 3 et 4,» et les mineurs soumis à leur autorité ont

effectivement  satisfait  aux  mesures  de  protection  sanitaire  prévues  par  les  lois  et  règlements  en

vigueur  et  les  conditions  dans  lesquelles  le  maire,  conformément  à  l'article  7,  doit  donner  son  avis

motivé  et  dans  lesquelles  les  personnes  titulaires  d'un  titre  de  circulation  apportent  les  justifications

motivant la dérogation prévue par l'article 9.  — V.  Décr. no 70-708 du 31 juill. 1970. 

   Art. 12 Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux bateliers. 

 Elles ne font pas obstacle à l'application des conventions et traités internationaux. 

   Art. 13 Sont abrogées toutes dispositions contraires à la présente loi et notamment la loi modifiée du

16  juillet  1912  sur  l'exercice  des  professions  ambulantes  et  la  réglementation  de  la  circulation  des

nomades, l'article 1649  quater  [ abrogé par L. no 85-1403 du 30 déc. 1985, art. 65-III],  paragraphe 3, 

du code général des impôts, le troisième alinéa de l'article 102   du code civil. 

   Art. 14   (L. no 69-1238 du 31 déc. 1969)  «Les dispositions de la présente loi entreront en vigueur le

1er janvier 1971.»

 Toutefois, dès la publication de la loi, le visa des carnets anthropométriques prévus aux articles 3 et

suivants  de  la  loi  modifiée  du  16  juillet  1912  sera  remplacé  par  un  visa  mensuel  délivré  par  le

commissaire  de  police  ou  le  commandant  de  brigade  de  gendarmerie.  —  En  outre,  ont  cessé  d'être

 applicables, à partir du 1er janv. 1970, les dispositions de la loi modifiée du 16 juill. 1912 ainsi que les textes pris

 pour son application obligeant les enfants de plus de treize ans et de moins de seize, accompagnant des forains ou

 des nomades, d'être porteurs d'un carnet de forain ou d'un carnet anthropométrique, ainsi que les dispositions de

 ladite  loi  prescrivant  l'apposition  de  plaques  spéciales  de  contrôle  sur  les  voitures  des  nomades,  prévoyant









 l'inscription des numéros de ces plaques sur les carnets anthropométriques et édictant des sanctions en cas de

 contravention à ces obligations  (L. no 69-1238 du 31 déc. 1969, art. 2). 

Décret no 70-708 du 31 juillet 1970, 

 Portant application du titre Ier et de certaines dispositions du titre II de la loi no 69-3 du 3 janvier 1969 relative à

 l'exercice des activités ambulantes et au régime applicable aux personnes circulant en France sans domicile ni

 résidence fixe. 



 Les art. 1er à 9, 10-1 et 10-2 du Décr. no 70-708 du 31 juill. 1970 ont été abrogés et les art. 10, 11 à 25, 25 bis et 26 à

 29 du même décret ont été renumérotés art. 1er à 21, en application des dispositions du Décr. no 2009-194 du 18

 févr. 2009, dont l'entrée en vigueur est subordonnée à la publication de l'arrêté prévu à l'art. R. 123-208-2 C. com. 

CHAPITRE PREMIER   Délivrance  des  titres  de  circulation (Décr. no  2009-194 du  18  févr.  2009, en vigueur à la

 date de publication de l'arrêté prévu à l'art. R. 123-208-2 C. com.). 

   Art. 1er   (Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, en vigueur à la date de publication de l'Arr. prévu à

 l'art.  R.  123-208-2  C.  com.)  «Toute  personne  qui  veut  exercer  une  profession  ou  une  activité

ambulante  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  L.  123-29    du  code  de  commerce  ou  qui  veut

circuler en France dans les conditions prévues à l'article 3 de la loi du 3 janvier 1969 susvisée doit, 

sous réserve des dispositions de l'article 4, en se présentant personnellement, demander au préfet ou

au sous-préfet de l'arrondissement où est située la commune à laquelle elle désire être rattachée ou, à

Paris,  au  préfet  de  police  le  livret  spécial,  le  livret  ou  le  carnet  de  circulation  prévus  aux  articles

susmentionnés.»  Elle  doit  justifier  de  son  identité  et  de  sa  nationalité  et  déposer  sa  photographie

d'identité en trois exemplaires. 

   (Décr. no  93-1273  du 30  nov.  1993)  «Il  lui  est  délivré  une  attestation  valant  titre  provisoire  de

circulation; cette attestation est valable pour une durée maximale d'un mois.»

   (Décr. no  85-684 du  8  juill.  1985)  «Le  livret  spécial,  le  livret  et  le  carnet  de  circulation  prévus

respectivement aux articles 2, 4 et 5 de la loi du 3 janvier 1969 susvisée sont valables cinq ans.»  — V. 

 la note   ss. l'art. 13. 

 Ces titres de circulation portent un numéro d'ordre, ils mentionnent la date de leur délivrance et celles

de leurs prorogations successives de validité qui doivent être effectuées par le préfet ou le sous-préfet

de  l'arrondissement  dans  lequel  est  située  la  commune  de  rattachement.  Ils  reproduisent  le

signalement de leur titulaire et comportent l'ensemble des indications qui figurent sur la carte nationale

d'identité ainsi que l'indication de la commune de rattachement et celle de la profession ou de l'activité

exercées.  — Sur les modèles des titres de circulation, V.  Arr. du 21 août 1970  (D. et BLD 1970. 265),  mod. par

 Arr. du 9 mai 1984  (D. et ALD 1984. 337),  Arr. du 18 janv. 2001  (JO 6 févr.). 

   (Abrogé par Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, en vigueur à la date de publication de l'Arr. prévu à

 l'art.  R.  123-208-2  C.  com.)  «Lorsque  les  conditions  d'exercice  de  cette  profession  ou  de  cette

 activité entraînent immatriculation au registre du commerce ou au répertoire des métiers, le numéro

 d'immatriculation est porté sur le titre de circulation.»

   Art. 2   (Décr. no  2009-194 du  18  févr.  2009, en vigueur à la date de publication de l'Arr. prévu à

 l'art.  R.  123-208-2  C.  com.)   La  personne  n'ayant  ni  domicile  ni  résidence  fixes  mentionnée  au

deuxième alinéa de l'article L. 123-29   du code de commerce s'entend comme étant le déclarant qui

n'a pas d'établissement principal au sens de l'article 102   du code civil ou qui ne séjourne pas dans

un État de la Communauté européenne depuis six mois au moins à titre de propriétaire ou de locataire

d'un logement garni de meubles lui appartenant. 

   Art.  3  La  délivrance  ou  la  prorogation  de  validité  d'un  livret  de  circulation  est  subordonnée  à  la

production  de  tous  éléments  susceptibles  d'établir  l'existence  de  ressources  régulières  assurant  à

l'intéressé des conditions normales d'existence et notamment:

 En  ce  qui  concerne  les  ressources  provenant  des  salaires,  carte  d'immatriculation  à  un  régime  de





sécurité ou d'assurances sociales, feuilles de paie, attestation de la qualité de chômeur secouru; 

 En  ce  qui  concerne  les  ressources  fournies  par  une  personne  assumant  la  charge  de  l'intéressé, 

attestation de cette personne délivrée sous sa responsabilité. 

   Art. 4 Toute  personne  mentionnée  à  l'article  5  de  la  loi  susvisée  du  3  janvier  1969  qui  sollicite  la

délivrance d'un carnet de circulation doit, lorsqu'elle vient de l'étranger, présenter sa demande non au

préfet ou au sous-préfet dont dépend la commune choisie comme commune de rattachement mais au

préfet ou au sous-préfet dont dépend la commune du lieu de son arrivée en France. 

   Art. 5 Toute personne mentionnée aux articles 2 et 3 de la loi susvisée du 3 janvier 1969 doit, si elle

ne possède pas la nationalité française, produire, en vue de la délivrance du livret spécial, du livret ou

du  carnet  de  circulation,  le  document  en  cours  de  validité  sous  le  couvert  duquel  elle  est  entrée  en

France  ainsi  que,  le  cas  échéant,  son  titre  de  séjour  et  sa  carte  de  travailleur  ou  de  commerçant

étranger. 

   Art. 6   (Décr. no 85-684 du 8 juill. 1985)   Le titulaire d'un livret spécial, d'un livret ou d'un carnet de

circulation, qui en demande la prorogation de validité, doit présenter personnellement sa requête:

  a)  Soit  au  préfet  ou  au  sous-préfet  dans  l'arrondissement  duquel  est  située  sa  commune  de

rattachement; 

  b) Soit au préfet ou au sous-préfet le plus proche de son lieu de séjour. Un récépissé de dépôt lui est

aussitôt remis. Ce récépissé vaut titre de circulation pour une durée de trois mois. Lors du dépôt, le

requérant doit indiquer la préfecture ou la sous-préfecture auprès de laquelle il désire retirer son titre

prorogé.  — V. note ss. art. 13  . 

   Art. 7 En  cas  de  perte,  de  vol,  de  destruction  ou  de  détérioration  du  livret  spécial,  du  livret  ou  du

carnet de circulation, le titulaire en fait immédiatement la déclaration au commissaire de police ou au

commandant de brigade de gendarmerie le plus proche. Il mentionne le lieu où a été délivré le titre de

circulation perdu, volé, détruit ou détérioré. Attestation de sa déclaration lui est aussitôt remise. Cette

attestation  vaut  titre  de  circulation  pour  une  durée  de  quatre  mois;  elle  n'est  pas  renouvelable.  Le

déclarant doit adresser immédiatement par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception

une  demande  de  duplicata  au  préfet  ou  au  sous-préfet  qui  avait  délivré  le  titre  de  circulation  en

indiquant  la  préfecture  ou  la  sous-préfecture  auprès  de  laquelle  il  désire  retirer  ce  document;  cette

demande est accompagnée de la photographie d'identité de l'intéressé en trois exemplaires. 

 Le nouveau titre de circulation est établi dans les formes prescrites par l'article   (Décr. no 2009-194 du

 18 févr. 2009, en vigueur à la date de publication de l'Arr. prévu à l'art. R. 123-208-2 C. com.)  «1er»

ci-dessus et doit porter la mention "duplicata". 

   Art. 8 Les autorités habilitées à délivrer les visas prévus par les articles 4 et 5 de la loi du 3 janvier

1969 sont les commissaires de police et les commandants de brigade de gendarmerie. 

   Art. 9 Le livret spécial de circulation n'est soumis à aucun visa. 

   (Décr. no 85-684 du 8 juill. 1985)  «Le livret de circulation doit être présenté au visa par son titulaire

chaque année. Le visa est valable pour une durée d'un an calculée de quantième à quantième.»  — V. 

 note   ss. art. 13. 

 Le carnet de circulation doit être présenté au visa par les intéressés au moins tous les mois. 

   Art. 10 Les personnes mentionnées aux articles 2 et 4 de la loi du 3 janvier 1969 qui   (Abrogé par

 Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, en vigueur à la date de publication de l'Arr. prévu à l'art. R. 123-

 208-2 C. com.)  «exerceront une activité ambulante ou» circuleront sans s'être fait délivrer un titre de

circulation  seront  passibles  de  l'amende  prévue  pour  les  contraventions  de  la  5e  classe  et  d'un

emprisonnement de dix jours à un mois ou de l'une de ces deux peines seulement. En cas de récidive

ou de déclaration mensongère, la peine d'emprisonnement pourra être portée au double. 

   Art. 11 Les personnes qui ne feront pas viser leur titre de circulation dans les délais prévus suivant

les cas par l'article 5 de la loi susvisée du 3 janvier 1969 ou par   (Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, 

 en vigueur à la date de publication de l'Arr. prévu à l'art. R. 123-208-2 C. com.)  «le deuxième alinéa

de l'article 9» du présent décret, seront passibles de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e

classe et d'un emprisonnement de dix jours à un mois ou de l'une de ces deux peines seulement. En

cas  de  récidive  ou  de  déclaration  mensongère,  la  peine  d'emprisonnement  pourra  être  portée  au

double. 

   Art. 12 Les personnes qui sont astreintes à détenir un des titres de circulation prévus aux articles 2, 

4 et 5 de la loi du 3 janvier 1969 doivent justifier à toute réquisition des officiers ou agents de police

judiciaire ou des agents de la force ou de l'autorité publique, de la possession de ces documents; le

défaut de justification sera puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 4e classe. En cas de

récidive, un emprisonnement de dix jours au plus pourra être prononcé. 

   Art.  13  Le  décret  du  7  juillet  1926  modifié  portant  règlement  d'administration  publique  pour

l'application de la loi du 16 juillet 1912 sur l'exercice des professions ambulantes et la réglementation

de la circulation des nomades, ensemble le décret du 15 mai 1936 pris pour l'application du décret du

30 octobre 1935, sont abrogés. 



 Le  Décr. no  85-684 du  8  juill.  1985  entre en vigueur le 1er  nov.  1985.  —  Les  livrets  spéciaux,  les  livrets  et  les

 carnets de circulation en cours de validité à cette dernière date sont valables cinq ans à compter de leur délivrance

 ou de leur précédente validation (Décr. préc., art. 5). 

CHAPITRE I    Communes de rattachement (Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, en vigueur à la date de publication

 de l'Arr. prévu à l'art. R. 123-208-2 C. com.). 

   Art. 14 Toute  personne  qui  demande  la  délivrance  d'un  livret  spécial  de  circulation,  d'un  livret  de

circulation ou d'un carnet de circulation doit indiquer simultanément la commune à laquelle elle désire

être rattachée et le motif du choix de la commune. Le demandeur indique, pour le cas où sa demande

ne  pourrait  pas  être  satisfaite,  les  communes  de  l'arrondissement  qu'il  choisit  à  titre  subsidiaire;  il

marque  l'ordre  de  son  choix.  La  décision  est  prise  par  le  préfet.  Toute  décision  de  refus  doit  être

motivée; le préfet ne peut écarter le choix de l'intéressé que pour des motifs graves tirés notamment de

l'ordre public. Au cas où les demandes de l'intéressé ne peuvent être satisfaites, celui-ci est invité par

le préfet ou le sous-préfet à choisir une autre commune de rattachement. 

   Art. 15 En dehors du cas où la demande de rattachement concerne la ville de Paris, le préfet ou le

sous-préfet informe immédiatement le maire de la commune intéressée, en précisant:

 L'identité du demandeur; 

 La composition de sa famille; 

 La ou les professions qu'il exerce; 

 Le cas échéant, le motif invoqué à l'appui de la demande de rattachement. 

 Le  maire  doit  faire  parvenir  au  commissaire  de  la  République  ou  au  commissaire  adjoint  de  la

République, dans un délai maximum de quinze jours à compter de la date à laquelle il a été saisi, son

avis motivé sur la suite à réserver à la demande de rattachement. 

   Art. 16 En application des dispositions du troisième alinéa de l'article 8 de la loi du 3 janvier 1969, le

préfet peut par décision prise sur chaque demande de rattachement, après avis du maire et pour des

motifs d'ordre familial ou professionnel, admettre des rattachements ayant pour conséquence de faire

dépasser la limite de 3 p. 100. 



   Art.  17    (Décr. no  84-45 du  18  janv.  1984)   Les  personnes  sans  domicile  ni  résidence  fixe

mentionnées  à  l'article   (Décr. no  2009-194 du  18  févr.  2009, en vigueur à la date de publication de

 l'Arr.  prévu  à  l'art.  R.  123-208-2  C.  com.)  «14»  sont  tenues  d'accomplir  leurs  obligations  fiscales

auprès des services des impôts dont relève la commune à laquelle elles se trouvent rattachées. 

 Lorsque, pour une même commune, il existe plusieurs services des impôts à compétence territoriale

déterminée, les obligations fiscales sont accomplies auprès du service désigné par l'administration des

impôts.  — Entrée en vigueur le 1er août 1984. 

   Art. 18 Toute personne mentionnée à l'article    (Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, en vigueur à la

 date de publication de l'Arr. prévu à l'art. R. 123-208-2 C. com.)  «1er» du présent décret qui désire

changer  de  commune  de  rattachement  doit  adresser  sa  demande  au  préfet  du  département  ou  au

sous-préfet  de  l'arrondissement  où  est  située  la  commune  à  laquelle  elle  est  rattachée  et,  dans  le

ressort  de  la  préfecture  de  police,  au  préfet  de  police.  Elle  doit  joindre  à  sa  demande  les  pièces

justifiant qu'elle a établi des attaches dans une autre commune. 

 La détermination de ces attaches peut notamment résulter de l'une des circonstances suivantes:

 Le requérant a acquis ou pris en location un terrain ou un bâtiment; 

 Il a conclu un contrat de travail l'appelant à un séjour prolongé dans une commune autre que celle à

laquelle il est rattaché; 

 Un  ou  plusieurs  membres  de  sa  famille  se  sont  fixés  dans  la  commune  à  laquelle  il  désire  être

rattaché; 

 Il  justifie  qu'il  séjourne  au  moins  trois  mois  chaque  année  dans  ladite  commune,  ou  qu'il  y  revient  à

intervalles fréquents; 

 Un ou plusieurs enfants du requérant fréquentent avec assiduité un établissement scolaire situé dans

la commune à laquelle il demande son rattachement; 

 Un  membre  de  la  famille  du  requérant  est  hospitalisé  ou  immobilisé  pour  une  longue  durée  dans  la

commune à laquelle l'intéressé désire se rattacher. 

   Art.  19  Le  préfet  ou  le  sous-préfet  saisi  de  la  demande  de  changement  de  la  commune  de

rattachement en avise sans délai, en lui communiquant les justifications fournies, le préfet ou le sous-

préfet dont dépend la commune à laquelle le rattachement est demandé. Le préfet ou le sous-préfet

recueille l'avis du maire dans les conditions prévues à l'article   (Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, en

 vigueur à la date de publication de l'Arr. prévu à l'art. R. 123-208-2 C. com.)  «15» ci-dessus et fait

connaître  sa  décision  au  préfet  ou  au  sous-préfet  initialement  saisi,  qui  avise  le  requérant.  Si  cette

décision est positive, elle est communiquée au maire de l'ancienne commune de rattachement. 

   Art.  20  Les  demandes  tendant  à  obtenir  un  changement  de  commune  de  rattachement  avant

l'expiration  de  la  durée  de  deux  ans  prévue  à  l'article  9  de  la  loi  du  3  janvier  1969  doivent  être

accompagnées  de  tous  documents  établissant  les  motifs  graves  qui  les  justifient.  Le  préfet  se

prononce  après  avoir  pris  l'avis,  selon  le  cas,  du  directeur  de  l'action  sanitaire  et  sociale  ou  de

l'inspecteur du travail. 

CHAPITRE I I   Dispositions diverses (Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, en vigueur le 11 mars 2010). 

   Art.  21  Les  dispositions  du   (Décr. no  2009-194 du  18  févr.  2009, en  vigueur  le  11  mars  2010)

  «chapitre» Ier (art. 10 à 21) et du titre II du présent décret cessent d'être applicables à toute personne

qui  acquiert  un  domicile  au  sens  de  l'article  102    du  code  civil  ou  une  résidence  fixe   (Abrogé  par

 Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, à compter du 11 mars 2010)  «au sens de l'article 2 du présent

 décret». 



 Pour l'application de la loi et du décret ci-dessus, V.  Circ. 1er oct. 1985  (JO 6 nov.). 

Code général des impôts

 (Décr. no 50-478 du 6 avr. 1950)

  Art. 302  octies   (L. no 85-1403 du 30 déc. 1985)   Quiconque exerce une activité lucrative sur la voie

ou dans un lieu public sans avoir en France de domicile ou de résidence fixe depuis plus de six mois

est  tenu  de  se  faire  connaître  à  l'administration  fiscale  et  de  déposer  une  somme  en  garantie  du

recouvrement des impôts et taxes dont il est redevable. Le récépissé qui lui est délivré en contrepartie

doit être produit à toute réquisition des fonctionnaires et magistrats désignés à l'article L. 225 du Livre

des  procédures  fiscales.  —  Les  procès-verbaux  constatant  les  infractions  en  matière  de  récépissé  de

 consignation peuvent être établis par les juges des tribunaux d'instance, les officiers et agents de police judiciaire, 

 les agents de la répression des fraudes (LPF, art. L. 225). 



  Art. 1788   (Ord. no 2005-1512 du 7 déc. 2005, art. 18, en vigueur le 1er janv. 2006)   Les infractions à

l'article  302  octies  sont  passibles  d'une  amende  de  750  €.  — Les infractions sont constatées par procès-

 verbal  (LPF, art. L. 212-e). 




Code de commerce

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

LIVRE PREMIER  Du commerce en général

TITRE I   Des commerçants

CHAPITRE I I   Des obligations générales des commerçants

SECTION I I   Des activités commerciales et artisanales ambulantes

 (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 53-I)

DEUXIÈME PARTIE :  RÉGLEMENTAIRE

LIVRE PREMIER  Du commerce en général

TITRE I   Des commerçants

CHAPITRE I I   Des obligations générales des commerçants







SECTION I    De la comptabilité des commerçants

SOUS-SECTION 3   Des activités commerciales et artisanales ambulantes

 (Décr. no 2009-194 du 18 févr. 2009, art. 1er)

MARCHÉS FINANCIERS

 En vertu des dispositions de l'art. 46 de la L. no 2003-706 du 1er août 2003, dans toutes les dispositions législatives

 et réglementaires, les références à la Commission des opérations de bourse, au Conseil des marchés financiers et

 au  Conseil  de  discipline  de  la  gestion  financière  sont  remplacées  par  la  référence  à  l'Autorité  des  marchés

 financiers  et  la  référence  aux  règlements  de  la  Commission  des  opérations  de  bourse  est  remplacée  par  la

 référence au règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 

 La  validité  des  actes  de  constatation  et  de  procédure  accomplis  antérieurement  à  la  première  réunion  de  la

 commission des sanctions de l'Autorité des marchés financiers s'apprécie au regard des dispositions législatives et

 réglementaires en vigueur à la date à laquelle ils ont été pris ou accomplis; les procédures de sanction devant la

 Commission  des  opérations  de  bourse  en  cours  à  la  date  de  la  première  réunion  du  collège  de  l'Autorité  des

 marchés  financiers  sont  poursuivies  de  plein  droit  par  celui-ci  devant  la  commission  des  sanctions  dans  les

 conditions  prévues  à  l'article  L.  621-15  du  code  monétaire  et  financier.  Lorsque  les  griefs  ont  été  notifiés  par  la

 Commission des opérations de bourse, la commission des sanctions est saisie du dossier en l'état (L. no 2003-706

 du 1er août 2003, art. 49). 

BIBL.    Rontchevsky,  Gaz. Pal. 10-12 mars 2002, no 69 à 71, p. 15 (droit pénal boursier). – Salomon,  Cah. dr. entr. 

 2006. 56 (le risque boursier: délits et manquements d'initiés, de manipulation de cours et de fausse information). –

Cohen-Branche,  Dr. pénal 2009. Étude 22(le droit répressif non pénal: un droit plus adapté? L'exemple de l'Autorité

des marchés financiers). 

Code monétaire et financier

 (Ord. no 2000-1223 du 14 déc. 2000)

LIVRE IV  Les marchés



CHAPITRE VI   Dispositions communes

BIBL.    Dossier Droit pénal des marchés financiers,  AJ pénal 2011. 57    s. : Lasserre Capdevil e (le délit d'initié: une

infraction modelée par les juges). – Dezeuze (bref survol des contours du délit de manipulation des cours). – Al ain (le

rôle  punitif  de  l'Autorité  des  marchés  financiers).  – Nord-Wagner  (la  double  sanction  des  infractions  boursières  à

l'épreuve du principe  non bis in idem). 

CHAPITRE I    Infractions relatives aux marchés réglementés

CHAPITRE I I   Infractions relatives aux négociations sur instruments financiers

CHAPITRE IV   Infractions relatives aux entreprises de marché et aux chambres de compensation

CHAPITRE V   Infractions relatives à la protection des investisseurs





SECTION I   Atteintes à la transparence des marchés

SECTION I    Prises de participation



 V. art. L. 465-4 C. mon. fin. au C. mon. fin. 

LIVRE VI  Les institutions en matière bancaire et financière



TITRE IV  Dispositions pénales

CHAPITRE I    Dispositions relatives à l'Autorité des marchés financiers (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 21). 

TITRE I   L'Autorité des marchés financiers  (L. no 2003-706 du 1er août 2003). 

CHAPITRE UNIQUE   L'Autorité des marchés financiers (L. no 2003-706 du 1er août 2003). 

BIBL.    Dossier. Droit  pénal  des  marchés  financiers,  AJ pénal 2011. 57    s. : Lasserre-Capdevil e (le délit d'initié:

une infraction modelée par les juges). – Dezeuze (bref survol des contours du délit de manipulation des cours). – Al ain

(le rôle punitif de l'Autorité des marchés financiers). – Nord-Wagner (la double sanction des infractions boursières à

l'épreuve du principe  non bis in idem). 

SECTION I   Missions

SECTION IV   Pouvoirs



SOUS-SECTION 3   Contrôles et enquêtes (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 9). 

SOUS-SECTION 4   Injonctions et mesures d'urgence (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 12). 

SOUS-SECTION 4  BIS   Composition administrative

 (L. no 2010-1249 du 22 oct. 2010, art. 7)

SOUS-SECTION 5   Sanctions (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 14; Ord. no 2005-429 du 6 mai 2005, art. 82). 

SOUS-SECTION 6   Déclaration d'opérations suspectes (L. no 2005-811 du 20 juill. 2005, art. 1er-II; L. no 2005-1564





 du 15 déc. 2005, art. 17). 

SOUS-SECTION  7    Autres  compétences (Ord. no  2005-429 du  6  mai  2005, art.  82;  L . no  2005-1564 du  15  déc. 

 2005, art. 17). 



Règlement général de l'Autorité des marchés financiers, 



 (Homologué par Arr. du 12 nov. 2004, mod. par Arr. du 15 avr. 2005, Arr. du 30 déc. 2005, Arr. du 18 avr. 2007)

LIVRE VI  Abus de marché: opérations d'initiés et manipulations de marché

TITRE I   Opérations d'initié

CHAPITRE PREMIER   L'information privilégiée: définitions

CHAPITRE I    Obligations d'abstention

TITRE I I  Manipulations de marché

CHAPITRE PREMIER   Manipulations de cours

SECTION PREMIÈRE   Obligations d'abstention

SECTION I    Exemptions

SOUS-SECTION 1   Interventions des émetteurs sur leurs propres titres

SOUS-SECTION 2   Stabilisation d'un instrument financier

CHAPITRE I    Manquement aux obligations d'information

SECTION UNIQUE   Diffusion d'une fausse information

RÉP. SOCIÉTÉS vo  Délit et manquement boursier,  par Stasiak. 

BIBL. GÉN.    Dethomas,  D. 2005. 706   (évolution du manquement d'initié). – Dossier «Le droit des manquements

boursiers»,  RTDF 2010, no 3, p. 37. – D. Martin et Françon,  RTDF 2011, no 3, p. 10 (recherche des preuves d'abus de

marché). – D. Martin,  Bull. Joly Bourse 2012. 565 (l'émetteur face à la rumeur). – Col oque du 18 juin 2012,  RD banc. 



 fin. 2013. Dossiers 15 à 22 (actualité des abus de marché). 

TITRE PREMIER  Dispositions générales

CHAPITRE PREMIER   Champ d'application

CHAPITRE I    Pratiques de marché admises

BIBL. GÉN.    Jalain,  Bull. Joly Bourse 2014. 283 (devenir des pratiques de marché en matière d'intervention, par un

émetteur, sur ses propres titres). 

PÊCHE MARITIME

 Dans  tous  les  textes  réglementaires,  les  mots:  «quartier  des  affaires  maritimes»  sont  remplacés  par  les  mots:

 «direction départementale ou interdépartementale des affaires maritimes» et les mots «chef de quartier des affaires

 maritimes» ainsi que les mots: «officier ou inspecteur des affaires maritimes chef du service» sont remplacés par

 les mots: «directeur départemental ou interdépartemental des affaires maritimes» (Décr. no 97-156 du 19 févr. 1997, 

 art. 2-II). 

RÉP. PÉN. vo  Pêche  par Redon. 

Code rural et de la pêche maritime

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

LIVRE IX  Pêche maritime et aquaculture marine

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

TITRE PREMIER  Dispositions communes

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

CHAPITRE PREMIER   Dispositions générales

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

   Art.  L.  911-1    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   L'exercice  de  la  pêche  maritime,  c'est-à-dire  la

capture des animaux et la récolte des végétaux marins, en mer et dans la partie des fleuves, rivières, 

étangs et canaux où les eaux sont salées, est soumis aux dispositions du présent livre qui s'appliquent

également à l'élevage des animaux et à la culture des végétaux marins. 

 Pour l'application du présent livre, des décrets fixent les limites des affaires maritimes et les points de

cessation de la salure des eaux pour les fleuves et rivières affluant directement ou indirectement à la

mer. 

   Art. L. 911-2   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   La politique des pêches maritimes, de l'aquaculture

marine et des activités halio-alimentaires a pour objectifs, en conformité avec les principes et les règles

de la politique commune des pêches et dans le respect des engagements internationaux:

 1o  De  permettre  d'exploiter  durablement  et  de  valoriser  le  patrimoine  collectif  que  constituent  les

ressources  halieutiques  auxquelles  la  France  accède,  tant  dans  ses  eaux  sous  juridiction  ou

souveraineté  que  dans  les  autres  eaux  où  elle  dispose  de  droits  de  pêche  en  vertu  d'accords

internationaux ou dans les zones de haute mer; 

 2o De favoriser le développement de la recherche dans la filière; 

 3o De faciliter l'adaptation aux marchés intérieurs et extérieurs de la filière des pêches maritimes et de

l'aquaculture  marine,  qui  comprend  les  activités  de  production,  de  transformation  et  de

commercialisation; 

 4o De promouvoir une politique de qualité et d'identification des produits; 

 5o  De  créer  les  conditions  assurant  le  maintien  et  le  renouvellement  d'une  flotte  adaptée  à  ces

objectifs ainsi que le développement et la modernisation des entreprises de l'aval de la filière; 

 6o De développer les activités d'aquaculture marine, notamment en veillant à la qualité du milieu; 

 7o D'assurer la modernisation et le développement d'activités diversifiées au bénéfice de l'économie

des régions littorales. 

   Art. L. 911-3   (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Les  dispositions  du  présent  livre  s'appliquent,  en

conformité avec les dispositions prévues par le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et

dans le respect des engagements internationaux de la France, dans les zones sous juridiction ou sous

souveraineté française, ainsi qu'en tout lieu aux ressortissants français et aux navires battant pavillon

français dans le respect des accords internationaux et de la souveraineté des pays tiers. 

   Art.  L.  911-4    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Les  dispositions  de  la  loi  no  71-1060  du  24

décembre 1971 relative à la délimitation des eaux territoriales ne portent pas atteinte à l'exercice des

droits  de  pêche  accordés  à  certains  navires  étrangers  dans  les  conditions  prévues  par  les  accords

internationaux, les règlements de l'Union européenne et le droit interne français. 

TITRE I   Conservation et gestion des ressources halieutiques



TITRE I I  Entreprises et commercialisation des produits de la mer



TITRE IV  Contrôles et sanctions

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

CHAPITRE PREMIER   Contrôles de police administrative



CHAPITRE I    Recherche et constatation des infractions

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

SECTION I   Agents chargés de la recherche et la constatation des infractions

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

   Art. L. 942-1   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   I. — Sans préjudice des compétences des officiers

et  agents  de  police  judiciaire,  sont  habilités  à  rechercher  et  à  constater  les  infractions  prévues  et

réprimées par le présent livre:

 1o Les administrateurs, officiers   (L. no 2013-431 du 28 mai 2013, art. 31-VI)  «du corps technique et

















administratif» des affaires maritimes. 

 2o Les commandants, commandants en second ou officiers des bâtiments de  la  marine  nationale  et

les  commandants  des  aéronefs  militaires  affectés  à  la  surveillance  maritime  ainsi  que  les  officiers

mariniers désignés par l'autorité administrative. 

   (L. no  2013-431 du  28  mai  2013, art.  31-VI)  «3o  Les  fonctionnaires  affectés  dans  les  services

exerçant  des  missions  de  contrôle  dans  le  domaine  des  affaires  maritimes  sous  l'autorité  ou  à  la

disposition du ministre chargé de la mer;  [.]»

   (Abrogé par L. no 2013-431 du 28 mai 2013, art. 31-VI) «4o Les syndics des gens de mer.»

 5o Les agents des douanes. 

 6o Les agents mentionnés   (Ord. no 2015-616 du 4 juin 2015, art. 8)  «aux 1o à 6o du I de l'article L. 

205-1». 

 7o Les agents de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

 8o Dans les eaux situées en aval de la limite de salure pour les espèces vivant alternativement dans

les  eaux  douces  et  dans  les  eaux  salées,  les  agents  de  l'Office  national  de  l'eau  et  des  milieux

aquatiques. 

 II.  —  Dans   (L. no  2010-874 du  27  juill.  2010, art.  92-I)  «l'exercice  de  leurs  fonctions,  les  agents»

assermentés  des  parcs  nationaux,  des  réserves  naturelles,  des  parcs  naturels  marins  et  de  l'Office

national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  sont  également  habilités  à  rechercher  et  constater  les

infractions prévues et réprimées par le présent livre. 

   Art.  L.  942-2   (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Les  gardes  jurés  et  les  prud'hommes  pêcheurs

assermentés  sont  habilités  à  rechercher  et  constater  les  infractions  prévues  et  réprimées  par  le

présent livre dans le ressort territorial dont ils relèvent. 

 Pour l'exercice de cette mission, ils disposent des pouvoirs définis à l'article L. 942-3  , aux 1o et 2o

de l'article L. 942-4  , aux deux premiers alinéas de l'article L. 942-5  , aux 1o et 2o de l'article L. 942-

6   et à l'article L. 942-8  . 

SECTION I    Opérations de recherche et de constatation des infractions

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

   Art. L. 942-3   (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Lorsqu'un  agent  mentionné  à  l'article  L.  942-1 

entend dresser procès-verbal à l'encontre d'une personne qui refuse ou se trouve dans l'impossibilité

de  justifier  de  son  identité,  il  en  rend  compte  immédiatement  à  tout  officier  de  police  judiciaire

territorialement compétent qui peut lui ordonner de la retenir sur place ou de la conduire dans un local

de police afin de vérifier son identité conformément à l'article 78-3   du code de procédure pénale. 

   Art. L. 942-4   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Après avoir informé du lieu de leur déplacement le

procureur  de  la  République,  qui  peut  s'y  opposer,  les  agents  mentionnés  au  I  de  l'article  L.  942-1 

peuvent procéder à la recherche et la constatation des infractions prévues et réprimées par le présent

livre:

 1o A toutes heures  [à toute heure] à bord des navires ou engins flottants; 

 2o A toutes heures  [à toute heure] dans les halles à marée; 

 3o Entre huit heures et vingt heures dans tous les locaux ou installations à usage professionnel et à

bord des moyens de transport utilisés pour l'exercice des professions relatives à la pêche maritime ou

l'aquaculture  marine,  la  transformation,  la  commercialisation,  le  transport,  l'importation  et  l'exportation

des produits issus de la pêche maritime ou de l'aquaculture marine; 

 4o En dehors de ces heures, dans les locaux ou installations mentionnés au 3o lorsqu'ils sont ouverts

au  public  ou  lorsqu'une  activité  de  transformation,  de  conditionnement,  de  transport  ou  de

commercialisation y est en cours. 









 Lorsque les lieux comportent des parties à usage d'habitation, celles-ci ne peuvent être visitées afin

de  rechercher  et  constater  des  infractions  qu'entre  huit  heures  et  vingt  heures,  par  des  agents

mentionnés aux 1o, 2o, 3o,   (Abrogé par L. no 2013-431 du 28 mai 2013, art. 31-VI)  «4o [,]» 5o, 6o ou

7o du I de l'article L. 942-1, avec accord de l'occupant ou, à défaut,   (Abrogé par L. no 2010-874 du 27

 juill.  2010, art.  92-I)  «sur autorisation du juge des libertés et de la détention et»  en  présence  d'un

officier  de  police  judiciaire  agissant  conformément  aux  dispositions  du  code  de  procédure  pénale

relatives aux perquisitions, visites domiciliaires et saisies des pièces à conviction. 

   Art. L. 942-5   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Les agents mentionnés   (L. no 2010-874 du 27 juill. 

 2010, art. 92-I)  «à l'article L. 942-1  » peuvent donner à tout navire ou engin flottant l'ordre de stopper

et, le cas échéant, de relever son matériel de pêche. 

 Ils peuvent monter à bord et procéder à tout examen des ponts et locaux de toutes zones du navire ou

engin  flottant,  des  captures  et  des  produits  qui  en  sont  issues  [issus],  des  matériels  de  pêche,  des

installations de stockage ou de traitement, des équipements propulsifs, des matériels de navigation, de

localisation et de déclaration, ainsi que de tous documents de bord, notamment ceux qui sont relatifs à

l'enregistrement des captures. 

 Ils  peuvent  faire  procéder  au  déroutement  du  navire  ou  engin  flottant  jusqu'au  port  désigné  par

l'autorité maritime compétente en vue des contrôles ou vérifications à faire et procéder alors à la pose

de scellés et conserver les documents de bord jusqu'à leur remise à l'autorité compétente. 

   Art. L. 942-6   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Les agents mentionnés   (L. no 2010-874 du 27 juill. 

 2010, art. 92-I)  «à l'article L. 942-1  » peuvent:

 1o Vérifier les documents professionnels de toute nature propres à faciliter l'accomplissement de leur

mission et en prendre copie; 

 2o Recueillir les observations de toute personne présente susceptible d'apporter des éléments utiles à

leurs constatations; 

 3o  Procéder  à  des  prélèvements  aux  fins  d'analyse  sur  des  produits  ou  des  animaux  soumis  à  leur

contrôle. 

   Art. L. 942-7   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Sur réquisition écrite du procureur de la République, 

les agents mentionnés à l'article L. 942-1  ,  lorsqu'ils  ne  disposent  pas  de  tels  pouvoirs,  peuvent,  à

toute  heure  et  en  tout  lieu  ouvert  à  la  circulation,  afin  de  procéder  aux  contrôles  des  véhicules

susceptibles de transporter des produits de la mer:

 1o Faire sommer de s'arrêter par un officier ou agent de police judiciaire, un administrateur, officier, 

  (L. no  2013-431 du  28  mai  2013, art.  31-VI)  «fonctionnaire  de  catégorie  A  ou  B  affecté  dans  les

services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires maritimes sous l'autorité ou à

la disposition du ministre chargé de la mer», un agent des douanes ou un agent de police judiciaire

adjoint munis des insignes extérieurs et apparents de leur qualité, tout véhicule à usage professionnel; 

 2o  Faire  ouvrir,  visiter  et  contrôler  tout  véhicule  transportant  ou  susceptible  de  transporter  des

produits de la mer; 

 3o En cas de refus de la visite afin  [à fin] de contrôle ou de saisie, immobiliser le véhicule durant le

temps  nécessaire  à  l'information  du  procureur  de  la  République,  sans  dépasser  le  délai  de  deux

heures. 

   Art. L. 942-8   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Les agents mentionnés à l'article L. 942-1   ont le

droit  de  requérir  directement  la  force  publique  pour  la  recherche  et  la  constatation  des  infractions

prévues  et  réprimées  par  le  présent  livre,  ainsi  que  pour  l'appréhension  et  la  saisie  des  filets,  des

engins,  des  matériels,  des  équipements  utilisés  en  plongée  et  en  pêche  sous-marines,  de  tous

instruments utilisés à des fins de pêche, des véhicules, des navires ou engins flottants ayant servi à

pêcher ou à transporter des produits obtenus en infraction, ainsi que des produits des pêches et de

leur valeur. 















   Art. L. 942-9   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Pour les nécessités de l'enquête qu'ils conduisent, 

les agents mentionnés aux articles L. 942-1   et L. 942-2   peuvent se communiquer spontanément, 

sans  que  puisse  y  faire  obstacle  le  secret  professionnel  auquel  ils  sont  le  cas  échéant  tenus,  les

informations et documents détenus ou recueillis dans l'exercice de leurs missions de police judiciaire

prévues par le présent livre. 

SECTION I I   Assermentation et valeur probante des procès-verbaux

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

   Art. L. 942-10   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Les agents civils de l'État mentionnés aux 1o à 6o

du I de l'article L. 942-1   et les agents de l'établissement public mentionné au 8o du même I doivent

être assermentés dans des conditions définies par décret en Conseil d'État. 

   Art.  L.  942-11    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Les  procès-verbaux  signés  par  les  agents

mentionnés à l'article L. 942-1   font foi jusqu'à preuve contraire. 

CHAPITRE I I   Mesures conservatoires

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

   Art. L. 943-1   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Les agents mentionnés   (L. no 2010-874 du 27 juill. 

 2010, art. 92)  «à l'article L. 942-1  » peuvent, en vue de les remettre à l'autorité compétente pour les

saisir,  procéder  à  l'appréhension  des  filets,  des  engins,  des  matériels,  des  équipements  utilisés  en

plongée ou en pêche sous-marines, de tous instruments utilisés à des fins de pêche, des véhicules, 

des navires ou engins flottants ayant servi à pêcher ou à transporter des produits obtenus en infraction

ainsi  que  des  produits  qui  sont  susceptibles  de  saisie  ou  des  sommes  reçues  en  paiement  de  ces

produits  et,  plus  généralement,  de  tout  objet  ayant  servi  à  commettre  l'infraction  ou  destiné  à  la

commettre. 

 Ils peuvent également appréhender en tout temps et en tous lieux les filets, engins et instruments de

pêche prohibés en vue de leur saisie. La recherche de ces objets peut être faite dans les locaux de

vente et de fabrication. 

 L'appréhension donne lieu à l'établissement d'un procès-verbal. La remise des biens appréhendés à

l'autorité compétente pour les saisir doit intervenir dans un délai qui ne peut excéder trois jours ouvrés

à compter de l'appréhension. 

 Les agents mentionnés   (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 92-I)  «à l'article L. 942-1  » ont qualité

pour procéder à l'apposition des scellés et conserver les documents de bord en vue de leur remise à

l'autorité compétente. 

   Art. L. 943-2   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Sont compétents pour   (L. no 2010-874 du 27 juill. 

 2010, art. 92-I)  «opérer» la saisie des biens appréhendés conformément à l'article L. 943-1  :

  a)  Dans  les  départements  littoraux  de  métropole,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la

mer et ses adjoints; 

  b)  Dans  les  autres  départements  de  métropole,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des

populations et ses adjoints ou le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des

populations et ses adjoints. 

   Art.  L.  943-3    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   L'autorité  compétente  déroute  ou  fait  dérouter

jusqu'au port qu'elle aura désigné le navire ou l'engin flottant qui a servi à commettre l'infraction. Elle













dresse procès-verbal de la saisie. Le navire ou l'engin flottant est consigné entre les mains du service

territorialement compétent en application de l'article L. 943-2  . 

 L'autorité compétente fait conduire à l'endroit qu'elle aura désigné le véhicule ayant servi à transporter

des produits obtenus en infraction. Elle dresse un procès [-] verbal de saisie. Le véhicule est consigné

entre les mains du service territorialement compétent en application de l'article L. 943-2  . 

   Art. L. 943-4   (Abrogé par Cons. const. no 2014-375 QPC du 20 mars 2014)   (Ord. no 2010-462 du 6

 mai  2010)  Dans  un  délai  qui  ne  peut  excéder  trois  jours  ouvrés  à  compter  de  la  saisie,  l'autorité

 compétente  adresse  au  juge  des  libertés  et  de  la  détention  du  lieu  de  la  saisie  une  requête

 accompagnée du procès-verbal de saisie afin que celui-ci confirme, par ordonnance prononcée dans

 un  délai  qui  ne  peut  excéder  trois  jours,  la  saisie  du  navire,  de  l'engin  flottant  ou  du  véhicule  ou

 décide de sa remise en libre circulation. 

  En tout état de cause, l'ordonnance doit être rendue dans un délai qui ne peut excéder six jours à

 compter de l'appréhension prévue à l'article L. 943-1   ou à compter de la saisie. 

  Toutefois,  le  délai  de  trois  jours  ouvrés  prévu  à  l'article  L.  943-1 

   pour  la  remise  des  biens

 appréhendés à l'autorité compétente pour les saisir peut être dépassé en cas de force majeure ou à la

 demande expresse du contrevenant. Dans ce cas, le délai de six jours entre l'appréhension du navire

 ou de l'engin flottant ou du véhicule et l'ordonnance de confirmation de la saisie prononcée par le

 juge des libertés et de la détention peut être dépassé de la même durée. 

   Art. L. 943-5   (Abrogé par Cons. const. no 2014-375 QPC du 20 mars 2014)   (Ord. no 2010-462 du 6

 mai 2010)  La mainlevée de la saisie du navire, de l'engin flottant ou du véhicule est décidée par le

 juge des libertés et de la détention du lieu de la saisie contre le dépôt d'un cautionnement dont il fixe

 le  montant  et  les  modalités  de  versement  dans  les  conditions  fixées  à  l'article  142    du  code  de

 procédure pénale. 

  A défaut de versement du cautionnement au jour où il statue au fond, le tribunal peut prononcer la

 confiscation du navire, de l'engin flottant ou du véhicule s'il a été conservé en l'état et ordonner qu'il

 sera détruit, vendu, remis à un service de l'État ou à une institution spécialisée de l'enseignement

 maritime. En cas de vente, il statue sur la destination du produit de la vente. 

  En  l'absence  de  saisine  d'une  juridiction  pour  statuer  au  fond  et  à  défaut  de  versement  du

 cautionnement, le procureur de la République saisit le juge des libertés et de la détention du lieu de

 la saisie pour qu'il statue sur le sort du bien saisi. 

   Art. L. 943-6   (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Le  juge  des  libertés  et  de  la  détention  peut,  à  la

demande de l'autorité compétente, ordonner la destruction du navire, de l'engin flottant ou du véhicule

lorsqu'il présente un risque pour la sécurité des personnes ou pour l'environnement. Les frais sont à la

charge de l'auteur de l'infraction ou de son commettant. 

   Art. L. 943-6-1   (L. no 2013-1029 du 15 nov. 2013, art. 21)   En Guyane, le juge des libertés et de la

détention  peut,  à  la  demande  de  l'autorité  compétente,  ordonner  la  destruction  des  seules

embarcations dépourvues de pavillon qui ont servi à commettre les infractions mentionnées à l'article L. 

945-4, constatées par procès-verbal, dont la conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de

la vérité, lorsqu'il n'existe pas de mesures techniques raisonnablement envisageables pour empêcher

définitivement  le  renouvellement  de  ces  infractions  dans  le  respect  des  traités  et  accords

internationaux en vigueur. Les frais sont à la charge de l'auteur de l'infraction ou de son commettant. 

   Art. L. 943-7   (Ord. no  2010-462 du 6 mai 2010)   L'autorité compétente en application de l'article L. 

943-2   décide la saisie des filets, engins et instruments de pêche prohibés en tout temps et en tous

lieux  y  compris  dans  les  locaux  de  vente  et  de  fabrication.  La  juridiction  saisie  au  fond  ou  l'autorité

administrative compétente pour prononcer la sanction en ordonne la destruction. 

 Lorsqu'ils ont servi à pêcher en infraction à la réglementation prévue à l'article L. 941-1, les filets, les

engins,  les  matériels,  les  équipements  utilisés  en  plongée  et  en  pêche  sous-marines,  d'une  manière

générale tous  [les] instruments utilisés à des fins de pêche qui ne sont pas visés au premier alinéa du

présent article peuvent être saisis par l'autorité compétente. La juridiction saisie au fond ou l'autorité

administrative  compétente  pour  prononcer  la  sanction  peut  prononcer  leur  confiscation  et  ordonner

qu'ils seront vendus, remis aux institutions spécialisées aux fins de l'enseignement maritime, ou décider

leur destruction ou leur restitution. 

   (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 92-I)  «Quelle que soit cette destination, l'auteur de l'infraction

ou  son  commettant  supporte  les  frais  résultant  de  l'opération  correspondante  et  peut  être  tenu  d'en

assurer, sous le contrôle de l'autorité compétente, la réalisation matérielle, même s'il s'agit d'une vente

ou d'une remise à titre gratuit ou onéreux.»

   Art.  L.  943-8    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   L'autorité  territorialement  compétente  qui  a

prononcé la saisie des produits des pêches réalisées en infraction à la réglementation prévue à l'article

L. 941-1 décide de leur destination. 

 Cette  destination  peut  être  soit  la  vente  aux  enchères  publiques  ou  de  gré  à  gré,  au  mieux  des

conditions du marché, soit la remise à un établissement scientifique, d'enseignement, industriel ou de

bienfaisance, soit la destruction, soit, lorsqu'il s'agit de produits vivants, la réimmersion. La remise au

bénéfice d'un établissement industriel est faite à titre onéreux. 

 Quelle que soit cette destination, l'auteur de l'infraction ou son commettant supporte les frais résultant

de l'opération correspondante et peut être tenu d'en assurer, sous le contrôle de l'autorité compétente, 

la réalisation matérielle même s'il s'agit d'une vente ou d'une remise à titre gratuit ou onéreux. Dans le

cas de vente aux enchères publiques, l'autorité compétente peut assigner le gestionnaire de la halle à

marée à procéder à l'opération. 

 Lorsque  les  produits  ont  été  vendus  sans  avoir  fait  l'objet  d'une  saisie,  l'autorité  compétente  peut

saisir les sommes provenant de la vente. 

 La  juridiction  saisie  au  fond  ou  l'autorité  administrative  compétente  pour  prononcer  la  sanction  peut

confirmer la destination donnée aux produits et ordonner leur confiscation ou leur restitution, ou celles

des valeurs correspondantes. 

   Art.  L.  943-9    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Les  armateurs  ou  les  capitaines  de  navires  ne

peuvent, du fait de la saisie du navire ou de l'engin flottant, de la saisie ou de la confiscation   (L. no

 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 92-I)  «des filets, engins et instruments de pêche ou» des produits de

la  pêche  et  de  l'aquaculture  marine,  se  soustraire  à  l'exécution  des  obligations  des  contrats

d'engagement des équipages, notamment en matière de rémunération, lorsque la responsabilité de ces

derniers n'est pas engagée dans la commission de l'infraction à l'origine de la mesure de saisie ou de

la peine de confiscation. 

   Art. L. 943-10   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Un décret en Conseil d'État précise les conditions

et  les  formalités  relatives  au  déroulement  de  la  saisie,  à  la  désignation  d'un  gardien  de  la  saisie,  au

choix de la destination des engins, matériels, instruments, véhicules, navires, engins flottants, produits, 

montants des ventes et sommes saisis ainsi que les modalités de leur restitution lorsque la juridiction

ou l'autorité compétente n'en aura pas ordonné la confiscation ou la vente. 

CHAPITRE IV   Poursuites judiciaires

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

   Art. L. 944-1   (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Les  délits  et  contraventions  en  matière  de  pêche

maritime sont jugés:

 1o Pour les navires français, par le tribunal du port où l'infraction est constatée, par le tribunal du port

où le navire a été conduit ou, à défaut, par le tribunal du port d'immatriculation; 

 2o  Pour  les  navires  étrangers,  par  le  tribunal  du  port  où  le  navire  a  été  conduit  ou,  s'il  n'a  pas  été





conduit au port, par le tribunal de la résidence administrative de l'agent qui a constaté l'infraction. 

   Art. L. 944-2   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   L'agent qui constate un délit prévu et réprimé par le

présent livre, en même temps qu'il transmet les pièces de la procédure au procureur de la République, 

en  adresse  copie  à  l'autorité  mentionnée  à  l'article  L.  943-2  .  Celle-ci  transmet  dans  les  meilleurs

délais un avis au procureur de la République. 

   Art.  L.  944-3    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Lorsque  des  poursuites  sont  engagées  par  le

ministère public, l'autorité mentionnée à l'article L. 943-2    ou  son  représentant  ainsi  que  le  chef  du

service  de  l'agent  ayant  constaté  l'infraction  peuvent  présenter  des  observations  écrites  ou  orales

devant le tribunal. 

   Art. L. 944-4   (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Les  organisations  professionnelles  instituées  en

application   (L. no 2010-874 du 27 juill. 2010, art. 87-7o)  «des articles L. 912-1, L. 912-6 et L. 912-11»

peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les faits qui constituent une

infraction  aux  dispositions  du  présent  livre  et  des  règlements  pris  pour  son  application  et  portant  un

préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elles ont pour objet de défendre. 

   Art.  L.  944-5   (L. no  2010-874 du  27  juill.  2010, art. 92-I-8o)   La  juridiction  peut,  compte  tenu  des

circonstances  et  notamment  des  conditions  de  travail  de  l'intéressé,  décider  que  le  paiement  des

amendes  prononcées  à  raison  des  faits  commis  par  le  capitaine  ou  un  membre  de  l'équipage  d'un

navire est en totalité ou en partie à la charge de l'armateur, qu'il soit propriétaire ou non du navire. 

 Elle peut aussi, dans les mêmes conditions, mettre à la charge de l'exploitant d'un établissement de

cultures  marines  et  dépôts  de  coquillages  ou  d'une  installation  aquacole  le  paiement  des  amendes

prononcées à raison des faits commis par ses préposés. 

CHAPITRE V   Sanctions pénales

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

SECTION I   Sanctions des infractions en matière de pêche maritime et d'aquaculture marine

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

   Art.  L.  945-1    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   Est  puni  de  deux  ans  d'emprisonnement  et  de

375 000 € d'amende le fait:

 1o  De  détruire,  détourner  ou  tenter  de  détruire  ou  de  détourner  les  filets,  engins,  matériels, 

équipements,  véhicules,  navires,  engins  flottants  ou  produits  de  la  pêche  appréhendés  ou  saisis  et

confiés à sa garde; 

 2o  De  faire  obstacle  à  l'appréhension  ou  à  la  saisie  des  filets,  engins,  matériels,  équipements, 

véhicules,  instruments,  navires,  engins  flottants  utilisés  pour  les  pêches  en  infraction  à  la

réglementation prévue par les dispositions du présent livre, par les règlements de l'Union européenne

pris  au  titre  de  la  politique  commune  de  la  pêche,  par  les  textes  pris  pour  leur  application,  par  les

engagements  internationaux  de  la  France,  ainsi  que  par  les  délibérations  rendues  obligatoires  en

application  des  articles   (L. no  2010-874 du  27  juill.  2010, art. 88-4o)  «L. 912-10 et L. 921-2-1 et du

second alinéa de l'article L. 921-2-2», ainsi que des produits de ces pêches ou des sommes provenant

de leur vente; 

 3o De ne pas donner aux produits saisis la destination décidée par le tribunal ou l'autorité compétente. 

 Dans  les  cas  prévus  aux  2o  et  3o,  lorsque  le  prévenu  a  agi  en  qualité  de  préposé,  le  tribunal  peut, 

compte  tenu  des  circonstances  de  fait  ou  des  conditions  de  travail  du  préposé,  décider  que  le

paiement des amendes prononcées est mis en totalité ou en partie à la charge du commettant. 







   Art.  L.  945-2    (Ord. no  2010-462 du  6  mai  2010)   I.  —  Est  puni  d'un  an  d'emprisonnement  et  de

75 000 € d'amende le fait, pour un capitaine de navire:

 1o De dissimuler ou de falsifier les éléments d'identification d'un navire; 

 2o  De  naviguer  avec  un  navire  dont  les  éléments  d'identification  sont  inexistants,  dissimulés  ou

falsifiés; 

 3o Pour les capitaines de navire battant pavillon d'un État n'appartenant pas à l'Union européenne ou

leurs  représentants,  de  pêcher,  de  détenir  à  bord,  de  débarquer,  de  transborder,  de  transférer,  de

mettre en vente, de transporter ou d'acheter des organismes marins en l'absence d'autorisation ou en

méconnaissance des termes de l'autorisation accordée, dans les eaux maritimes sous souveraineté ou

juridiction française et dans la partie des fleuves, rivières, canaux, étangs où les eaux sont salées; 

 4o  Pour  les  capitaines  de  navire  battant  pavillon  d'un  autre  État  membre  de  l'Union  européenne  ou

leurs représentants, de pêcher en infraction à l'article 17 du règlement (CE) no 2371/2002 du Conseil

du 20 décembre 2002 ou aux dispositions nationales définissant les modalités d'accès, dans les eaux

maritimes  sous  souveraineté  ou  juridiction  française  et  dans  la  partie  des  fleuves,  rivières,  canaux, 

étangs où les eaux sont salées; 

 5o De se soustraire ou de tenter de se soustraire, en mer, aux contrôles en refusant d'obtempérer aux

sommations de stopper faites en application des articles L. 941-4 et L. 942-5  . 

 II.  —  Est  puni  d'un  an  d'emprisonnement  et  de  75  000  €  d'amende  le  fait  pour  toute  personne

d'exploiter, gérer ou posséder, en droit ou en fait, un navire ayant pris part à des activités de pêche ou

de faire commerce de produits qui en sont issus, dans l'un des cas suivants:

  a) Le navire est sans immatriculation; 

  b) L'immatriculation du navire a été retirée; 

  c)  Le  navire  est  inscrit  sur  une  des  listes  mentionnées  aux  articles  27  et  30  du  règlement  (CE)  no

1005/2008 du 29 septembre 2008 ou sur une liste issue d'une organisation régionale de gestion des

pêches recensant les navires qui pratiquent la pêche illicite, non déclarée et non   (L. no  2011-525 du

 17 mai 2011, art. 30-21o)  «réglementée»; 

  d) L'État de pavillon du navire est inscrit sur la liste mentionnée à l'article 33 du même règlement. 

   Art. L. 945-3   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000

€ d'amende le fait:

 1o De refuser ou d'entraver les contrôles et visites à bord des navires ou engins flottants ainsi qu'à

l'intérieur des installations, des locaux et des véhicules à usage professionnel, effectués par les agents

chargés  de  la  police  des  pêches  maritimes  en  application  de  l'article  L.  941-1  ou  par  les  agents

mentionnés à l'article L. 942-1  ; 

 2o De dissimuler ou de tenter de dissimuler à la vue des officiers et agents chargés de la police des

pêches les captures ou engins et documents détenus à bord; 

 3o  De  refuser  ou  d'entraver  les  contrôles  d'une  exploitation  de  cultures  marines,  d'une  exploitation

aquacole,  d'un  établissement  permanent  de  capture  ou  d'une  structure  artificielle,  effectués  par  les

agents chargés de la police des pêches maritimes en application de l'article L. 941-1 ou par les agents

mentionnés à l'article L. 942-1  . 

   Art. L. 945-4   (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)   Est puni de 22 500 € d'amende le fait:

 1o De pêcher sans licence de pêche, sans permis de pêche spécial et, d'une manière générale, sans

autorisation de pêche délivrée en application de la réglementation; 

 2o De pêcher avec un navire ou un engin flottant dont les caractéristiques ne sont pas conformes à

celles indiquées sur sa licence ou autorisation de pêche; 

 3o  De  pratiquer  la  pêche  dans  une  zone  ou  à  une  profondeur  interdite  ou  de  pêcher  certaines

espèces dans une zone, à une profondeur ou période où leur pêche est interdite; 



 4o De pêcher une espèce soumise à quota, au titre d'une autorisation délivrée par l'autorité française, 

sans avoir un lien économique réel avec le territoire de la République française ou sans être dirigé et

contrôlé à partir d'un établissement stable situé sur le territoire français; 

 5o De débarquer, transborder ou transférer des produits de pêche maritime et de l'aquaculture marine

dans  des  zones  interdites  ou  sans  respecter  les  conditions  fixées  par  les  textes  ou  l'autorité

administrative compétente concernant les notifications préalables, les autorisations, les ports désignés, 

les lieux et les horaires; 

 6o  De  détenir  à  bord  tout  engin,  dispositif,  instrument  ou  appareil  prohibé  ou  en  infraction  avec  les

règles  relatives  à  sa  détention  ou  utiliser  un  nombre  d'engins  ou  d'appareils  destinés  à  la  pêche

supérieur à celui autorisé; 

 7o  De  détenir  à  bord  ou  d'utiliser  pour  la  pêche  des  explosifs,  des  armes  à  feu,  des  substances

soporifiques ou toxiques de nature à détruire ou altérer les animaux, les végétaux marins et leur milieu; 

 8o  De  pêcher  avec  un  engin  ou  d'utiliser  à  des  fins  de  pêche  tout  instrument,  appareil,  moyen  de

détection  ou  de  recueil  d'information  embarqué  ou  extérieur  au  navire  dont  l'usage  est  interdit  ou  de

pratiquer tout mode de pêche interdit; 

 9o De fabriquer, détenir ou mettre en vente un engin dont l'usage est interdit; 

 10o De pratiquer la pêche avec un engin ou d'utiliser à des fins de pêche tout instrument ou appareil

dans une zone ou à une période où son emploi est interdit ou de détenir à bord ou d'utiliser un engin

de  manière  non  conforme  aux  dispositions  fixant  des  mesures  techniques  de  conservation  et  de

gestion des ressources; 

 11o  D'accepter  un  engagement  à  bord,  participer  à  des  opérations  conjointes  de  pêche,  aider  ou

ravitailler un navire entrant dans l'un des cas énumérés au II de l'article L. 945-2  ; 

 12o De ne pas se conformer aux obligations déclaratives concernant le navire, ses déplacements, les

opérations de pêche, les captures et les produits qui en sont issus, l'effort de pêche réalisé, les engins

de  pêche,  le  stockage,  la  transformation,  le  transbordement,  le  transfert  ou  le  débarquement  des

captures  et  des  produits  qui  en  sont  issus,  la  commercialisation,  l'importation,  l'exportation  et  le

transport des produits de la pêche et de l'aquaculture marine; 

 13o  De  ne  pas  respecter  les  obligations  relatives  à  l'enregistrement  et  à  la  communication  des

données requises dans le cadre du système de surveillance des navires de pêche par satellite ou tout

autre moyen de repérage ainsi que dans le cadre du système de déclarations par voie électronique; 

 14o De mettre en vente, vendre, stocker, transporter, exposer ou, en connaissance de cause, acheter

des produits de la pêche et de l'aquaculture marine pratiquées dans les conditions visées aux 1o,  3o, 

5o, 8o, 10o, 12o et 13o; 

 15o  De  pêcher,   ( L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  30-22o)   «détenir  à  bord,»  transborder, 

transférer,  débarquer,  transporter,  exposer,  vendre,  stocker  ou,  en  connaissance  de  cause,  acheter

des produits de la pêche et de l'aquaculture marine en quantité ou en poids supérieur à celui autorisé

ou dont la pêche est interdite ou qui n'ont pas la taille, le calibre ou le poids requis ou enfreindre les

obligations   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 30-22o)  «ou interdictions» relatives à l'arrimage, au

tri,  à  la  pesée,  au  rejet,  au  marquage,  à  la  mutilation,  à  la  préparation  et  à  la  transformation  des

captures; 

 16o De ne pas respecter l'obligation de débarquement d'espèces capturées au cours d'une opération

de pêche lorsque la réglementation l'exige; 

 17o De détenir à bord, transporter, exposer à la vente, vendre sous quelque forme que ce soit ou, en

connaissance de cause, acheter les produits de la pêche provenant de navires ou embarcations non

titulaires  d'un  rôle  d'équipage  de  pêche  ou  de  la  pêche  sous-marine  ou  à  pied  pratiquée  à  titre  non

professionnel; 

 18o D'immerger des organismes marins dans des conditions irrégulières; 

 19o  De  former  ou  immerger  sans  autorisation  une  exploitation  de  cultures  marines,  une  exploitation

aquacole,  un  établissement  permanent  de  capture  ou  une  structure  artificielle;  ces  exploitations, 

établissements  ou  structures  formés  ou  immergés  sans  autorisation  sont  détruits  aux  frais  du

condamné; 















 20o  D'exploiter  un  établissement  de  cultures  marines  en  infraction  à  la  réglementation  générale  des

cultures marines, aux prescriptions des schémas des structures des exploitations de cultures marines; 

 21o D'enfreindre les mesures arrêtées en vue de prévenir l'apparition, d'enrayer le développement ou

de favoriser l'extinction des maladies affectant les animaux ou végétaux marins; 

 22o  D'exercer  l'activité  de  mareyage  sans  disposer  d'un  établissement  de  manipulation  des  produits

de la pêche ayant fait l'objet d'un agrément sanitaire. 

   Art.  L.  945-4-1    (L. no  2014-1170 du  13  oct.  2014, art.  96-5o)    Lorsqu'une  infraction  prévue  aux

articles L. 945-1 à L. 945-3 a été commise au-delà de la mer territoriale, seules les peines d'amende

peuvent être prononcées. 

SECTION I    Peines complémentaires

 (Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010)

   Art. L. 945-5   (Ord. no  2010-462 du 6 mai 2010)   Les personnes coupables des infractions prévues

par le présent titre encourent également, à titre de peine complémentaire:

 1o  La  peine  d'affichage  de  la  décision  prononcée  ou  la  diffusion  de  celle-ci  dans  les  conditions

prévues à l'article 131-35   et au 9o de l'article 131-39   du code pénal; 

 2o La suspension ou le retrait de la licence de pêche, du permis de pêche spécial, du permis de mise

en exploitation et, d'une manière générale, de toute autorisation de pêche délivrée en application de la

réglementation pour une durée maximale d'un an, sans préjudice des dispositions prévues par l'article

92 du règlement (CE) no 1224/2009 du 20 novembre 2009; 

 3o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est le produit, ainsi que la confiscation de tout navire, installation, véhicule ou engin appartenant au

condamné  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  131-21    et  au  9o  de  l'article  131-39    du  code

pénal; 

 4o  Pour  les  personnes  physiques,  l'interdiction  d'exercer  une  activité  professionnelle  ou  sociale, 

notamment un commandement, à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise, pour une durée qui

ne peut excéder cinq ans dans les conditions prévues aux articles 131-27 à 131-29   du code pénal; 

 5o Pour les personnes morales, la dissolution dans les conditions prévues au 1o de l'article 131-39 

du code pénal; 

 6o  Pour  les  personnes  coupables  d'une  infraction  prévue  au  19o  ou  20o  de  l'article  L.  945-4 

,  la

destruction  à  leurs  frais  de  l'exploitation  de  cultures  marines,  de  l'installation  aquacole,  de

l'établissement permanent de capture ou de la structure artificielle concernés. 



Décret-loi du 9 janvier 1852, 

 Sur l'exercice de la pêche maritime (L. no 70-1302 du 31 déc. 1970). 

  Art. 3   (Abrogé par Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010, à compter du 1er janv. 2011)   (L. no 85-542 du

 22  mai  1985)  La  pêche  maritime  s'exerce  conformément  aux  règlements  de  la  Communauté

 économique  européenne  et  notamment  ceux  relatifs  au  régime  de  conservation  et  de  gestion  des

 ressources. 

  Toutefois, lorsque la mise en application effective de ces règlements l'exige ou le permet ou lorsque

 la pêche s'exerce dans des eaux ou par des activités ne relevant pas du champ d'application de ces

 règlements,  (L. no  97-1051 du 18 nov. 1997;   L. no  98-984 du  3  nov.  1998)  «les I, II et III ci-après

 sont applicables. 

  «I.  —  En  vue  d'assurer  un  développement  économique  durable  du  secteur  de  la  pêche,  et

 notamment  de  garantir  l'accès  à  la  ressource  et  la  bonne  utilisation  de  celle-ci,  des  décrets  en

 Conseil  d'État  déterminent  les  conditions  dans  lesquelles,  en  tenant  compte  des  antériorités  des

 producteurs, des orientations du marché et des équilibres socio-économiques:

  «a) Des autorisations de pêche sont délivrées par l'autorité administrative ou sous son contrôle. Ces

 autorisations  ont  pour  objet  de  permettre  l'exercice  de  la  pêche  par  une  entreprise  et  un  navire

 déterminés, pendant des périodes, dans des zones, pour des espèces ou groupes d'espèces et, le cas

 échéant, avec des engins et pour des volumes qu'elles fixent. Elles couvrent une période maximale

 de douze mois. Elles ne sont pas cessibles; 

  «b)  Il  est  procédé  par  l'autorité  administrative  à  la  répartition  de  quotas  de  captures,  institués  en

 vertu de la réglementation communautaire ou du présent décret, en sous-quotas affectés soit à des

 organisations de producteurs ou à leurs unions qui en assurent la gestion, soit à des navires ou à des

 groupements de navires. Cette répartition est valable pour une période maximale de douze mois. Les

 droits résultant de ces sous-quotas ne sont pas cessibles. 

  «II. — Lorsque l'autorité administrative a alloué, au titre de la répartition prévue au I, tout ou partie

 de  certains  quotas  de  captures  à  des  organisations  de  producteurs  ou  à  leurs  unions,  celles-ci

 assurent la meilleure utilisation des sous-quotas de captures ainsi alloués sur la base d'un plan de

 gestion. Ce plan doit être établi dans le respect des objectifs déterminés par le I. 

  «Les conditions d'application du présent paragraphe sont précisées par un décret en Conseil d'État

 qui détermine notamment les conséquences qu'entraîne, pour l'attribution des quotas répartis l'année

 suivante, la méconnaissance des prescriptions de l'alinéa précédent et qui fixe les conditions dans

 lesquelles  le  plan  de  gestion  mentionné  à  cet  alinéa  fait  l'objet  d'une  publicité  ainsi  que  d'une

 communication à l'office institué en vertu de l'article L. 621-1-1 du code rural. 

  «III. — Des décrets en Conseil d'État déterminent également les conditions dans lesquelles peuvent

 être prises les mesures suivantes:»

  1o  L'interdiction  permanente  ou  temporaire  ou  la  réglementation  de  l'exercice  de  la  pêche  de

 certaines espèces dans certaines zones; 

  2o  Abrogé par L. no 97-1051 du 18 nov. 1997. 

  3o   (L. no  91-627 du  3  juill.  1991)  «La  détermination  des  espèces  pour  lesquelles  un  arrêté  du

 ministre  chargé  des  pêches  maritimes  fixe  la  taille  ou  le  poids  minimal  des  captures  au-dessous

 desquels celles-ci doivent être aussitôt rejetées; 

  «4o  La  détermination  des  règles  relatives  à  la  dimension  du  maillage  des  filets  et  aux

 caractéristiques techniques des navires ainsi que la définition des engins, instruments et appareils

 utilisés à des fins de pêche et des modes de pêche»; 

  5o  L'autorisation  de  certains  types  ou  procédés  de  pêche  (Abrogé  par L . no  97-1051 du  18  nov. 

 1997)  «et  la  limitation  du  nombre  de  leurs  bénéficiaires»  en  vue  d'une  gestion  rationnelle  de  la

 ressource de pêche; 

  6o La définition du pourcentage de prises accessoires de certaines espèces pour certains types de

 pêche ou avec certains engins; 

  7o La réglementation de l'emploi des appâts; 

  8o L'énoncé des conditions d'exécution d'opérations accessoires de la pêche à bord des navires; 

  9o  La  prohibition  de  la  mise  en  vente,  de  l'achat,  et  du  transport  des  produits  dont  la  pêche  est

 interdite; 

  10o  Le  classement  des  gisements  naturels  coquilliers  et  la  définition  de  leurs  conditions

 d'exploitation; 

  11o La définition des conditions de récolte des végétaux marins; 

  12o   (L. no  91-627 du  3  juill.  1991)  «Les  conditions  de  délimitation  des  réserves  ou  des

 cantonnements interdits à toute pêche ou la définition des restrictions de pêche destinées à favoriser

 l'implantation des structures artificielles aux fins d'exploitation et de mise en valeur des ressources

 biologiques ou à protéger les exploitations de cultures marines; 

  «13o La détermination des conditions générales d'installation et d'exploitation des établissements de

 cultures marines, y compris de ceux alimentés en eau de mer provenant de forages ainsi que des

 établissements permanents de capture et des structures artificielles»; 

  14o   (L. no  86-2 du  3  janv.  1986, art.  12)  «La  détermination  des  conditions  de  conservation,  de

 reproduction, de reconstitution des ressources de pêche et d'enrichissement ou de repeuplement des

 fonds»; 

   (L. no 91-627 du 3 juill. 1991)  «15o La détermination des mesures propres à prévenir l'apparition, à

 enrayer le développement et à favoriser l'extinction des maladies affectant les animaux ou végétaux

 marins; 

  «16o  La  détermination  des  mesures  permettant  d'adapter  les  capacités  de  capture  de  la  flotte  de

 pêche aux ressources halieutiques disponibles;»

   (L. no  97-1051 du  18  nov.  1997)  «Enfin et généralement, toutes mesures d'ordre et de précaution

 propres  à  assurer  la  conservation  des  ressources  et  à  régler  l'exercice  de  la  pêche,  telles  que

 notamment l'interdiction de la pêche de certaines espèces ou avec certains engins.»



 Sur l'exercice de la pêche maritime dans les eaux soumises à la réglementation communautaire de conservation et

 de gestion, V.  Décr. no 90-94 du 25 janv. 1990  (D. et ALD 1990. 125),  mod. par Décr. no 94-660 du 27 juill. 1994

  (JO  3  août),  Décr. no  97-1203 du  24  déc.  1997, art.  7  (JO  27  déc.),  Décr. no  98-182 du  18  mars  1998  (JO 19

 mars),  Décr. no 2000-272 du 22 mars 2000  (JO 25 mars),  Décr. no 2006-738 du 27 juin 2006  (JO 28 juin), Décr. no

 2007-1854 du 26 déc. 2007 (JO 29 déc.), Décr. no 2011-1240 du 4 oct. 2011 (JO 6 oct.); … dans les zones non

 couvertes par cette réglementation, V.  Décr. no 90-95 du 25 janv. 1990  (D. et ALD 1990. 128),  mod. par Décr. no

 97-1203 du 24 déc. 1997, art. 8  (JO 27 déc.),  Décr. no 2000-273 du 22 mars 2000  (JO 25 mars). 

 Sur le contrôle des captures et des débarquements effectués par les navires de pêche battant pavillon français, V. 

 Décr. no 2007-531 du 6 avr. 2007 (JO 8 avr.). 

  Art. 3-1   (Abrogé par Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010, à compter du 1er janv. 2011)   (L. no 91-627 du

 3  juill.  1991)  Après  concertation  avec  le  ou  les  conseils  régionaux  et  avec  les  organisations

 professionnelles  intéressés,  un  programme  d'adaptation  des  capacités  de  capture  de  la  flotte  de

 pêche professionnelle maritime aux ressources halieutiques disponibles est fixé par décret. Celui-ci

 précise, par région ou par groupe de régions d'une même façade maritime et éventuellement par type

 de pêche, les objectifs à atteindre. 

  La mise en exploitation des navires est soumise à une autorisation préalable dite permis de mise en

 exploitation des navires de pêche professionnelle qui précise, s'il y a lieu, les zones d'exploitation

 autorisées.  Les  conditions  d'attribution  des  permis  de  mise  en  exploitation  des  navires  de  pêche

 professionnelle, qui en aucun cas ne seront cessibles, sont fixées par décret en Conseil d'État. Ce

 décret détermine, en fonction des objectifs prévus au premier alinéa et de la situation effective des

 capacités de capture de la flotte, les critères de délivrance des permis qui peuvent tenir compte des

 réductions de capacité réalisées par les demandeurs. Il peut aussi prévoir des exemptions pour les

 navires dont l'exploitation n'a pas d'effet notable sur les ressources halieutiques. Le décret détermine

 également la procédure d'examen des demandes qui doit comporter, notamment, la consultation des

 professionnels de la pêche. — V.  Décr. no 93-33 du 8 janv. 1993  (JO 10 janv.),  mod. par Décr. no 2000-249 du

 15 mars 2000  (JO 17 mars). 

  Le permis de mise en exploitation des navires de pêche professionnelle est exigé pour tout navire

 de  pêche  professionnelle  maritime  avant  la  construction,  l'importation,  l'armement  à  la  pêche,  la

 modification de capacité de capture ou le réarmement à l'issue d'une période d'inactivité d'au moins

 six mois. 

  La  délivrance  du  rôle  d'équipage  est  subordonnée  à  la  présentation  d'un  permis  de  mise  en

 exploitation  des  navires  de  pêche  professionnelle  lorsque  celui-ci  est  exigible.  Il  est  procédé  au

 retrait du rôle d'équipage dans le cas d'une modification de capacité de capture du navire faite sans

 qu'ait  été  obtenu  le  permis  de  mise  en  exploitation  des  navires  de  pêche  professionnelle

 correspondant. 

  Art. 3-2   (Abrogé par Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010, à compter du 1er janv. 2011)   (L. no 97-1051











 du 18 nov. 1997)  Un navire de pêche battant pavillon français n'est autorisé à pêcher sur les quotas

 nationaux ou ne peut se voir délivrer une autorisation de pêche que lorsqu'il a un lien économique

 réel  avec  le  territoire  de  la  République  française  et  qu'il  est  dirigé  et  contrôlé  à  partir  d'un

 établissement stable situé sur le territoire français. — Entrée en vigueur le 1er janv. 1999  (L. no 97-1051 du

 18 nov. 1997, art. 6). 

  Art. 5   (Abrogé par Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010, à compter du 1er janv. 2011)   (L. no 91-627 du

 3  juill.  1991)  «Les  conditions  dans  lesquelles  l'exercice,  professionnel  ou  non,  de  la  pêche  sous-

 marine,  avec  ou  sans  l'aide  d'un  appareil  permettant  de  respirer  sans  revenir  à  la  surface,  est

 réglementé  et,  le  cas  échéant,  soumis  à  autorisation  sont  fixées  par  décret  en  Conseil  d'État. 

 L'exercice, professionnel ou non, de la pêche à pied peut être réglementé et autorisé dans les mêmes

 conditions.»

   (L. no  86-2 du  3  janv.  1986, art.  13)  «La  souscription  d'un  contrat  d'assurance  en  responsabilité

 civile  pour  la  pratique  de  la  pêche  sous-marine  de  loisirs  est  obligatoire.  L'attestation  d'assurance

 doit être présentée à toute demande des autorités chargées de la police de cette activité.»

 

Code de l'environnement

 (Ord. no 2000-914 du 18 sept. 2000)

LIVRE II

TITRE PREMIER

CHAPITRE VI I.  DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX EAUX MARINES ET AUX VOIES OUVERTES À LA

 NAVIGATION MARITIME

SECTION VI.  Autres dispositions applicables aux rejets nuisibles en mer ou dans les eaux salées

   Art.  L.  218-73  Est  puni  d'une  amende  de  22  500  €  le  fait  de  jeter,  déverser  ou  laisser  écouler, 

directement ou indirectement en mer ou dans la partie des cours d'eau, canaux ou plans d'eau où les

eaux sont salées, des substances ou organismes nuisibles pour la conservation ou la reproduction

des mammifères marins, poissons, crustacés, coquillages, mollusques ou végétaux, ou de nature à

les rendre impropres à la consommation.  — [ Décr. 9 janv. 1852, art. 6, 13o .]

  Art.  L.  218-76  En  cas  de  condamnation  pour  les  infractions  prévues  par  l'article  L.  218-73 

,  le

tribunal fixe, s'il y a lieu, les mesures à prendre pour faire cesser l'infraction ou en éviter la récidive et

le  délai  dans  lequel  ces  mesures  devront  être  exécutées  ainsi  qu'une  astreinte  d'un  montant

maximum de 300 € par jour de retard dans l'exécution des mesures ou obligations imposées. 

 L'astreinte  cesse  de  courir  le  jour  où  ces  dernières  sont  complètement  exécutées.  Elle  est  alors

liquidée par le tribunal à la demande de l'intéressé et recouvrée par le comptable   (Ord. no 2010-420

 du 27 avr. 2010, art. 107)  «public compétent» comme une amende pénale. Elle ne donne pas lieu à

contrainte  judiciaire.  Le  présent  article  ne  s'applique  qu'aux  rejets,  déversements  ou  écoulements

provenant de dépôts ou d'installations fixes.  — [ Décr.-L. 9 janv. 1852, art. 15 .]

  Art. L. 218-80 I. —   (L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 125-XI)  «Les personnes morales déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2    du  code  pénal,  des

infractions définies par l'article L. 218-73   encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues

par l'article 131-38   du code pénal, les peines prévues par les 2o à 6o, 8o et 9o de l'article 131-39 

du même code.»

 II. —   Abrogé par L. no 2009-526 du 12 mai 2009, art. 125-XI. 







 III.  —  L'interdiction  mentionnée  au  2o  de  l'article  131-39    du  code  pénal  porte  sur  l'activité  dans

l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.  — [ L. no  95-101 du 2

 févr. 1995, art. 81 .]

Décret du 5 novembre 1891, 

 Tendant à l'interdiction de l'emploi de la dynamite comme procédé de pêche. 

  Art. 1er Il est défendu d'employer des armes à feu ou des substances explosives contre le poisson. 

 Les contrevenants à cette interdiction seront punis des peines prévues aux articles 7 et 14 de la loi du

9 janvier 1852.  — Le Décr.-L. du 9 janv. 1852 a été abrogé par l'Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010 créant un livre IX

 du code rural relatif à la pêche maritime et à l'aquaculture marine (JO 7 mai). — V. désormais C. rur., art. L. 942-1 s. 

 La  présence  non  autorisée,  à  bord  d'un  bateau  quelconque,  de  matières  explosives  constitue,  en

outre, un délit prévu et puni par la loi du 8 mars 1875  [par le code de la défense]  et que les agents de

la marine peuvent constater. 

 

Décret du 18 décembre 1926,  habilitant les militaires de la gendarmerie départementale à connaître des

 infractions en matière de pêche maritime côtière. 

  Art. 1er Les militaires de la gendarmerie départementale pourront rechercher et constater sur toute

l'étendue des côtes du territoire national, concurremment avec les fonctionnaires et agents désignés

à l'article 16, § 1er de la loi du 9 janvier 1852, les infractions aux dispositions contenues dans la loi, 

les décrets et règlements sur la pêche maritime côtière.  — Le Décr.-L. du 9 janv. 1852 a été abrogé

 par l'Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010 créant un livre IX du code rural relatif à la pêche maritime et

 à l'aquaculture marine (JO 7 mai). — V. Désormais C. rur., art. L. 942-1 s. 

  Art.  2   (Décr. 24  avr.  1930)   Les  procès-verbaux  dressés  par  les  militaires  de  la  gendarmerie

départementale  devront  être  transmis  par  la  voie  hiérarchique  aux  administrateurs  des  affaires

maritimes des quartiers dans lesquels ces militaires sont en service. Lesdits procès-verbaux feront

foi jusqu'à inscription de faux. 

Décret-loi du 17 juin 1938,  relatif à la modification des limites des affaires maritimes (DP 1938. 4. 381; 

 BLD 1938. 544). 

  Art.  5 Dans  les  fleuves,  rivières,  canaux  et  autres  cours  d'eau  affluant  à  la  mer,  la  pêche  reste

soumise  aux  règlements  maritimes  et  s'exerce  au  profit  des  inscrits  maritimes  sans  fermage  ni

licence jusqu'au point de cessation de salure des eaux. 

 Dans  la  zone  comprise  entre  le  point  de  cessation  de  salure  des  eaux  et  la  nouvelle  limite  des

affaires maritimes fixée par application de l'article 1er du présent décret, la pêche est soumise aux

dispositions  de  la  loi  du  15  avril  1829  [ C.  envir., art.  L.  430-1  s.]    et  des  textes  subséquents

concernant  la  pêche  fluviale.  Toutefois,  les  inscrits  maritimes  peuvent,  concurremment  avec  les

pêcheurs  non  inscrits,  y  exercer  la  pêche  sans  fermage,  moyennant  une  licence  délivrée  à  titre

gratuit. 

Loi no 42-427 du 1er avril 1942, 

 Relative aux titres de navigation maritime. 

  Art. 11   (Abrogé par Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010, à compter du 1er janv. 2011)   (L. no 70-616 du

 10  juill.  1970)  Il est permis de pratiquer la pêche au moyen de deux lignes à bord des navires ou

 embarcations de plaisance assujettis à l'obligation d'un titre de navigation et des navires assujettis à

 l'obligation d'un permis de circulation. 

  En outre, la pratique de la pêche effectuée à bord desdits navires ou embarcations est autorisée au

 moyen  de  tous  engins  dont  la  nature,  le  nombre  et  les  conditions  d'emploi  sont  fixés  par  arrêté

 ministériel. — V.  Arr. du 13 juill. 1971  (JO 6 août). 

  Ces navires ou embarcations sont soumis aux lois et règlements de toute nature relatifs à l'exercice

 de la pêche. 

 

Loi du 21 janvier 1943,  relative à l'habilitation de certains agents de l'office scientifique et technique des

 pêches  maritimes  à  la  répression  des  infractions  en  matière  de  taille  marchande  des  poissons  et  des

 coquillages. 

  Art.  1er  Sont  habilités  à  dresser  procès-verbal  des  infractions  qu'ils  constatent  aux  lois  et

règlements concernant la pêche, la vente, l'achat, le transport, le colportage et le traitement du frai, 

du poisson assimilé au frai, du poisson ou du coquillage n'atteignant pas les dimensions prescrites:

 Le directeur de l'office scientifique et technique des pêches maritimes; 

 Les  inspecteurs  généraux,  les  inspecteurs  principaux  et  régionaux,  les  chefs  de  laboratoires, 

assistants,  préparateurs,  aides  préparateurs  et  surveillants  de  l'office  scientifique  et  technique  des

pêches maritimes. 



 Texte  déclaré  applicable  aux  départements  d'outre-mer  par  L . no  54-902 du  11  sept.  1954  (D. 

 1954. 400; BLD 1954. 874); … et au département [à la collectivité territoriale] de Saint-Pierre-et-

 Miquelon par  Ord. no 77-1108 du 26 sept. 1977, art. 4  (JO 30 sept.). 

Décret no 67-451 du 7 juin 1967, 

 Portant extension de la zone de pêche interdite aux navires étrangers (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 

 2014, art. 4).. 

  Art. 1er   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)  L'article 1er de la loi susvisée du

 1er mars 1888 est abrogé et remplacé par les dispositions réglementaires des articles 2 à 4 ci-après. 

  Art. 2   (Abrogé par Décr. no  2014-1608 du 26 déc. 2014, art.  4)  La pêche est interdite aux navires

 étrangers  dans  une  zone  de  12  milles  marins  mesurés  à  partir  des  lignes  de  base  de  la  mer

 territoriale, dont le tracé est déterminé par Décret. 

  Cette zone ne comprendra aucune partie de la mer située au-delà d'une ligne médiane dont tous les

 points sont équidistants des points les plus proches de la laisse de basse mer des côtes françaises et

 de celles des côtes des pays étrangers qui font face aux côtes françaises ou qui leur sont limitrophes. 

  Art. 3   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)  Par dérogation aux dispositions de

 l'article 2 ci-dessus, des décrets fixeront les conditions dans lesquelles des droits de pêche pourront

 être accordés aux navires étrangers dans la zone définie audit article 2. 

  Ces  décrets  feront  application  des  stipulations  de  la  convention  sur  la  pêche  susvisée  du  9  mars

 1964, à l'égard des pays qui l'ont signée ou y ont adhéré. — V., en ce qui concerne les bateaux de pêche

 espagnols,  Décr. no 68-209 du 23 févr. 1968  (JO 3 mars); … britanniques,  Décr. no 70-292 du 25 mars 1970  (JO 4

 avr.). 

  Art.  4    (Abrogé  par Décr. no  2014-1608 du  26  déc.  2014, art.  4)  Les  navires  étrangers  visés  à

 l'article précédent seront soumis à la réglementation française des pêches. 

  Art. 5   (Abrogé  par Décr. no  2014-1608 du 26 déc. 2014, art.  4)  Des décrets pris sur le rapport du

 ministre  d'État  chargé  des  départements  et  territoires  d'outre-mer  et  du  ministre  des  transports  et

 contresignés par le ministre des affaires étrangères et le ministre des armées fixeront la date d'entrée

 en  vigueur  du  présent  décret  dans  les  départements  et  les  territoires  d'outre-mer. —  V.,  pour  la

 Polynésie française,  Décr. no 70-21 du 8 janv. 1970  (JO 10 janv.); … pour le département de la Guyane,  Décr. no

 70-1183 du 11 déc. 1970  (JO 19 déc.); … pour le territoire des Comores,  Décr. no 71-659 du 11 août 1971  (D. et

 BLD 1971. 341); … pour les Terres australes et antarctiques françaises,  Décr. no  71-711 du  25  août  1971  (D. et

 BLD  1971.  357);  …  pour  Saint-Pierre-et-Miquelon,  Décr. no  73-161 du  19  févr.  1973  (JO  21  févr.);  …  pour  la

 Nouvelle-Calédonie,  Décr. no 73-162 du 19 févr. 1973  (JO 21 févr.); … pour les îles Wallis-et-Futuna,  Décr. no 73-

 163 du 19 févr. 1973  (JO 21 févr.); … pour le territoire des Afars et des Issas,  Décr. no 73-164 du 19 févr. 1973  (JO

 21 févr.); … pour les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion,  Décr. no  78-465 du 29

 mars 1978  (JO 1er avr.). 

  Art. 6   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)  Le présent décret entrera en vigueur

 en même temps que la loi modifiant les articles 2 et suivants de la loi susvisée du 1er mars 1888. 

Loi no 70-1264 du 23 décembre 1970, 

 Relative à la procédure à suivre en matière de contrôle international des pêches maritimes prévu par les

 conventions internationales. 

  Art. 1er Les infractions aux règlements relatifs à la conservation des ressources biologiques de la mer

et à l'exercice de la pêche maritime, pris par les autorités françaises compétentes en application des

conventions internationales ou des recommandations des organisations internationales qui ont institué

un contrôle international, sont recherchées et constatées, dans les zones d'application de ce contrôle

international,  par  les  inspecteurs  et  officiers  français  ou  étrangers  visés  par  ces  conventions  ou

recommandations. 

 Les dispositions de la présente loi ne portent pas atteinte à l'application, dans les conditions du droit

commun, de la loi nationale aux navires de pêche français en ce qui concerne notamment la recherche

et la constatation de ces infractions. 

  Art. 2 Les  navires  sur  lesquels  sont  embarqués  les  inspecteurs  ou  officiers  habilités  à  participer  au

contrôle international arborent un pavillon ou guidon distinctif. 

 Ces inspecteurs et officiers sont porteurs d'une pièce d'identité spéciale. 

 Ils  peuvent  donner  à  tout  navire  de  pêche  battant  pavillon  de  l'un  des  États  contractants  l'ordre  de

stopper, à moins qu'il ne soit en train de pêcher, de mettre à l'eau ou de virer son filet. Dans ce cas, le

navire de pêche devra stopper dès qu'il aura rentré son filet. 

 Ils peuvent monter à bord des navires de pêche et établir un rapport de leur inspection. 

 Ils  peuvent  être  accompagnés  d'un  témoin  et  demander  au  capitaine  du  navire  de  pêche  inspecté

toute assistance qu'ils jugeront nécessaire pour procéder à leur inspection; ils signent leur rapport en

présence du capitaine qui peut y ajouter, ou y faire ajouter, toutes observations qu'il estimera utiles en

les faisant suivre de sa signature. Un exemplaire de ce rapport est remis au capitaine. 

  Art. 3 Pour la recherche et la constatation des infractions aux règlements visés à l'article 1er ci-dessus

relatif  à  la  conservation  des  ressources  biologiques  de  la  mer,  les  inspecteurs  et  officiers  peuvent

procéder à tout examen des prises, filets et autres engins ainsi qu'à celui de tout document de bord y

ayant trait. 

  Art. 4 Les rapports établis par les inspecteurs et officiers français habilités et agissant en cette qualité

à  l'égard  des  navires  étrangers  sont  transmis  aux  autorités  compétentes  des  gouvernements

intéressés. 

  Art. 5 Les  rapports  concernant  les  navires  de  pêche  français  établis  par  les  inspecteurs  et  officiers

étrangers  habilités  sont  transmis  à   (L. no  96-151 du  26  févr.  1996)  «l'officier  ou  l'inspecteur  des





affaires  maritimes,  chef  du  service  des  affaires  maritimes  [directeur  départemental  ou

 interdépartemental  des  affaires  maritimes]  dont  relève  le  port»  d'immatriculation  du  navire,  par  les

autorités françaises auxquelles ces rapports ont été adressés. 

  Art.  6  Les  rapports  des  inspecteurs  et  officiers  étrangers  établis  à  l'égard  des  navires  de  pêche

français  auront  en  France  une  force  probante  équivalente  à  celle  qu'ils  auraient  dans  les  pays  des

inspecteurs et officiers dont ils émanent. Ils ne pourront toutefois avoir une force probante supérieure à

celle des procès-verbaux et rapports établis par les officiers et inspecteurs français. 

  Art. 7 Sous réserve de l'application des dispositions qui précèdent, il sera donné suite aux rapports

émanant des inspecteurs et officiers étrangers habilités, conformément aux dispositions des articles 12

et suivants du décret du 9 janvier 1852 modifié sur l'exercice de la pêche maritime.  — Le Décr.-L. du 9

 janv. 1852 a été abrogé par l'Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010 créant un livre IX du code rural relatif à la pêche

 maritime et à l'aquaculture marine (JO 7 mai). 

  Art. 8 Tout refus de stopper opposé à un inspecteur ou officier étranger habilité sera puni des peines

prévues à l'article 63 du code disciplinaire et pénal de la marine marchande. 

 Toute  résistance  envers  un  inspecteur  ou  officier  étranger  habilité  ou  tout  refus  de  suivre  ses

directives sera considéré comme résistance envers un inspecteur ou officier français ou refus de suivre

ses directives.  — V.  Décr. no 73-372 du 14 mars 1973. 

Décret no 73-372 du 14 mars 1973, 

 Portant application de la loi no 70-1264 du 23 décembre 1970 relative à la procédure à suivre en matière de

 contrôle international des pêches maritimes prévu par les conventions internationales. 

  Art. 1er Quiconque se sera refusé à laisser opérer à bord des bateaux de pêche les visites requises

par les inspecteurs ou officiers étrangers chargés du contrôle international des pêches sera puni des

peines prévues à l'article 8 du décret du 9 janvier 1852.  — Le Décr.-L. du 9 janv. 1852 a été abrogé par l'Ord. 

 no 2010-462 du 6 mai 2010 créant un livre IX du code rural relatif à la pêche maritime et à l'aquaculture marine (JO

 7 mai). — V. désormais C. rur., art. L. 945-1 s. 

Loi no 76-655 du 16 juillet 1976, 

 Relative à la zone économique et à la zone de protection écologique au large des côtes du territoire de la

 République (L. no 2003-346 du 15 avr. 2003). 

  Art. 1er La République exerce, dans la zone économique pouvant s'étendre depuis la limite des eaux

territoriales jusqu'à 188 milles marins au-delà de cette limite, des droits souverains en ce qui concerne

l'exploration et l'exploitation des ressources naturelles, biologiques ou non biologiques, du fond de la

mer, de son sous-sol et des eaux surjacentes. Ces droits sont exercés dans les conditions et selon les

modalités prévues aux articles ci-après. 



  Art. 3   Abrogé par Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010. 



  Art.  5  Des  décrets  en  Conseil  d'État  fixeront  les  conditions  et  les  dates  d'entrée  en  vigueur  des

dispositions de la présente loi en ce qui concerne la zone économique au large des diverses côtes du

territoire de la République. 

   (L. no 2003-346 du 15 avr. 2003)  «La zone de protection écologique est également créée par décret

en  Conseil  d'État.»  —  V.,  pour  la  côte  s'étendant  de  la  frontière  franco-belge  à  la  frontière  franco-espagnole, 

  Décr. no 77-130 du 11 févr. 1977  (D. et BLD 1977. 117),  mod. par Décr. no 90-94 du 25 janv. 1990, art. 25  (D. et

 ALD 1990. 127). 



 Sur la conservation des ressources biologiques de la mer au large du département de la Guyane, V.  L. no 72-620

 du 5 juill. 1972  (D. et BLD 1972. 359). 

 Sur la gestion et la conservation des ressources halieutiques dans les eaux territoriales et la zone économique au

 large des côtes de Saint-Pierre-et-Miquelon, V.  Décr. no 87-182 du 19 mars 1987  (JO 20 mars),  mod. par Décr. no

 97-156 du 19 févr. 1997, art. 2-II  (JO 22 févr.),  Décr. no 97-491 du 16 mai 1997  (JO 17 mai). 

Loi no 83-582 du 5 juillet 1983, 

 Relative au régime de la saisie et complétant la liste des agents habilités à constater les infractions dans le

 domaine des pêches maritimes. 

  Art. 13   (L. no  96-609 du 5 juill. 1996;   L. no  96-1240 du 30 déc. 1996;   Ord. no  98-523 du 24 juin

 1998,   ratifiée par L. no 99-1038 du 9 déc. 1999)  «Les dispositions de la présente loi sont applicables

aux eaux sous souveraineté ou juridiction française, s'étendant au large du Département de Mayotte, 

des  territoires  de  la  Polynésie  française,  de  la  Nouvelle-Calédonie,  des  îles  Wallis-et-Futuna,  à

l'exception, dans ces territoires, des articles 6 et 11.»   (Ord. no 98-523 du 24 juin 1998,   ratifiée par L. 

 no  99-1038 du  9  déc.  1999)  «Elles  sont  également  applicables  aux  eaux  sous  souveraineté  ou

juridiction française au large des Terres australes et antarctiques françaises, à l'exception de l'article

11.»

   (L. no 91-627 du 3 juill. 1991;   L. no 97-1051 du 18 nov. 1997)  «Toutefois, pour ces zones, ainsi que

pour les îles Tromelin, Glorieuses, Juan de Nova, Europa   (L. no 2006-1772 du 30 déc. 2006, art. 97)

  «, Bassas da India et Clipperton», le délai de soixante-douze heures entre l'appréhension et la remise

à l'autorité compétente pour les saisies, tel que fixé par l'article 7, est augmenté du temps de navigation

nécessaire pour rejoindre le port de conduite désigné par l'autorité compétente.»

 De même, le délai de six jours entre l'appréhension d'un navire ou d'une embarcation et l'ordonnance

de confirmation de la saisie prononcée par le juge d'instance mentionné à l'article 3 est augmenté de la

même durée. 

Décret no 84-846 du 12 septembre 1984, 

 Fixant les modalités d'application de la loi no 83-582 du 5 juillet 1983 relative au régime de la saisie et complétant

 la liste des agents habilités à constater les infractions dans le domaine des pêches maritimes. — La L. no 83-582 du

 5 juill. 1983 a été abrogée par l'Ord. no 2010-462 du 6 mai 2010 créant un livre IX du code rural relatif à la pêche

 maritime et à l'aquaculture marine (JO 7 mai). (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4). 

  Art. 1er   (Abrogé  par Décr. no  2014-1608 du  26  déc.  2014, art.  4)   (Décr. no  99-1086 du  15  déc. 

 1999)  Le  directeur  départemental  ou  interdépartemental  des  affaires  maritimes  territorialement

 compétent pour opérer la saisie est celui dans la circonscription duquel l'infraction a été constatée. 

  Lorsque  l'infraction  a  été  constatée  en  mer,  le  directeur  départemental  ou  interdépartemental  des

 affaires maritimes compétent pour opérer la saisie est celui dans la circonscription duquel est situé le

 port  où  le  navire  est  conduit.  Ce  port  est  désigné  par  le  chef  du  service  chargé  du  contrôle

 opérationnel de la police des pêches. 

  Dans les départements non littoraux, le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt et le

 directeur  départemental  de  la  concurrence,  de  la  consommation  et  de  la  répression  des  fraudes

 territorialement compétents sont ceux dans la circonscription desquels l'infraction a été constatée. 

  Art.  2    (Abrogé  par Décr. no  2014-1608 du  26  déc.  2014, art.  4)  L'appréhension,  lorsqu'elle  est

 pratiquée, a lieu au moment de la constatation de l'infraction. 

  La saisie peut être opérée à tout moment, qu'il y ait eu appréhension ou non. 

  Art. 3   (Abrogé  par Décr. no  2014-1608 du  26  déc.  2014, art.  4)  L'appréhension  ou  la  saisie  des

 filets,  engins,  matériels,  équipements  utilisés  en  plongée  et  en  pêche  sous-marines  et  de  tous  les

 instruments  utilisés  à  des  fins  de  pêche  est  pratiquée  soit  à  terre,  soit  à  bord  du  navire  ou  de

 l'embarcation en mer, au mouillage ou à quai. Dans le cas des filets, engins et instruments de pêche

 prohibés  en  tout  temps  et  en  tous  lieux,  l'appréhension  ou  la  saisie  peuvent  également  être  faites

 dans tous les locaux de fabrication, de détention, d'entrepôt ou de vente de ces objets. 

  L'appréhension  ou  la  saisie  des  produits  des  pêches  est  pratiquée  à  bord  du  navire  ou  de

 l'embarcation, en mer, au mouillage ou à quai, à l'intérieur des installations à terre et dans tous les

 locaux énumérés à l'article 5 de la loi du 5 juillet 1983. 

  Lorsqu'une partie seulement des produits des pêches est susceptible de saisie,  (Décr. no 99-1086

 du  15  déc.  1999)  «le  tri  est  placé  sous  le  contrôle  soit  de  la  direction  départementale  ou

 interdépartementale  des  affaires  maritimes  dans  les  départements  littoraux,  soit  de  la  direction

 départementale de l'agriculture et de la forêt ou de la direction départementale de la concurrence, de

 la consommation et de la répression des fraudes dans les départements non littoraux». En cas de

 refus de procéder à ce tri ou lorsqu'il n'est pas praticable en raison de la présence simultanée dans

 les  mêmes  lots  de  pêche  de  produits  illicites  et  de  produits  autorisés,  la  saisie  est  opérée  sur

 l'ensemble des lots. 

  L'appréhension ou la saisie des sommes résultant de la vente des produits des pêches est possible

 dans  tous  les  lieux  de  vente  du  poisson  et  des  produits  marins  provenant  de  la  pêche,  que  les

 sommes soient en espèces ou sous forme de titres de paiement. Ces sommes sont appréhendées ou

 saisies sur la personne du vendeur ou de l'acquéreur ou entre les mains du gestionnaire de la halle à

 marée. 

  Art. 4   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)  En cas d'appréhension, les officiers

 et  agents  qui  ont  qualité  pour  appréhender  notifient  au  contrevenant  ou  à  son  préposé  le  procès-

 verbal établi et en adressent la copie au directeur départemental ou interdépartemental des affaires

 maritimes compétent pour opérer la saisie. 

  En cas de saisie,  (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)  «l'autorité compétente dresse procès-verbal, 

 le  notifie  au  contrevenant  ou  à  son  préposé  et  le  transmet  au  procureur  de  la  République

 accompagné du procès-verbal d'appréhension. Lorsqu'il y a lieu, elle informe le commettant de cette

 mesure. 

  «Si elle décide de ne pas opérer la saisie, l'autorité compétente restitue les choses appréhendées, 

 en dresse procès-verbal et en informe le procureur de la République.»

  Art. 5   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)   (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)

  L'autorité  compétente  pour  opérer  la  saisie  peut  désigner  un  gardien  de  saisie  pour  la  durée

 nécessaire  au  déroulement  de  la  procédure  et  jusqu'à  ce  que  les  choses  saisies  aient  reçu

 destination.  Notification  de  cette  désignation  est  faite  au  gardien.  Le  gardien  désigné  peut  être  le

 contrevenant,  son  préposé  ou  son  commettant,  le  patron  ou  le  propriétaire  du  navire  ou  de

 l'embarcation,  le  consignataire  ou  l'armateur;  ce  peut  être  également,  selon  le  cas,  le  fabricant, 

 l'entrepositaire,  le  détenteur,  le  gestionnaire  de  la  halle,  le  mareyeur,  l'industriel,  ou  toute  autre

 personne choisie par l'autorité compétente pour opérer la saisie. 

  Art. 6   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)  Les procès-verbaux d'appréhension

 et  de  saisie  contiennent  toutes  les  indications  de  nature  à  justifier  l'existence  de  l'infraction  et  la

 régularité de l'appréhension ou de la saisie. 

  Le procès-verbal d'appréhension comporte les indications de la date et de l'heure de la notification

 de cette mesure. 

  Le  procès-verbal  de  saisie  fait  mention,  lorsqu'il  y  a  lieu,  du  gardien  de  saisie  désigné,  comporte

 une  estimation  des  choses  saisies  ainsi  qu'un  état  des  frais  résultant  des  différentes  opérations

 requises par la procédure. Il mentionne également la destination donnée aux choses saisies et les

 opérations requises à cette fin. 

  Art. 7   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)   (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)

  «Les filets, engins, instruments de pêche prohibés en tout temps et en tous lieux ainsi que les filets, 

 engins,  matériels,  équipements  utilisés  en  plongée  et  en  pêche  sous-marines,  ainsi  que  tous  les

 instruments qui ont servi à pêcher en infraction sont, après leur saisie, mis en dépôt à l'endroit que

 désigne l'autorité ayant prononcé celle-ci par les soins du service qu'elle dirige, le cas échéant, après

 entente avec un autre service local prêtant son concours.»

  A défaut de local administratif, ce dépôt peut se faire à titre onéreux auprès d'une entreprise privée

 dans  le  cadre  d'une  convention  précisant  les  modalités  techniques  et  financières  du  dépôt,  les

 conditions de gardiennage et les limites de la responsabilité qui en résultent. 

  Sauf  dans  le  cas  des  filets,  engins,  instruments  prohibés  en  tout  temps  et  en  tous  lieux  qui  sont

 déposés jusqu'à ce que la décision judiciaire ordonnant leur destruction soit rendue,  (Décr. no  99-

 1086 du 15 déc. 1999)  «l'autorité ayant prononcé la saisie peut décider de ne mettre en dépôt que

 tels  agrès,  matériels  mobiles  ou  pièces  de  machine  pour  lesquels  elle  estime  cette  mesure

 nécessaire.  Elle  doit»  alors  constituer  pour  le  surplus  un  gardien  de  la  saisie  dans  les  conditions

 prévues par l'article 5. 

  Les matières explosives ou toxiques appréhendées ou saisies sont remises à tout service spécialisé

 de l'État compétent pour les détenir, le cas échéant les détruire.  (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)

  «La  destruction  en  est  ordonnée  par  le  tribunal:  en  cas  d'urgence,  il  y  est  procédé  à  la  diligence, 

 selon le cas, soit de la direction départementale ou interdépartementale des affaires maritimes, soit

 de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt ou de la direction départementale de la

 concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.»

  Art. 8   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)   (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)

  Lors  de  la  notification  du  procès-verbal  de  saisie  du  navire  ou  de  l'embarcation,  l'autorité  ayant

 prononcé la saisie informe le contrevenant ou son préposé, et lorsqu'il y a lieu le commettant, de la

 possibilité d'obtenir du juge d'instance la mainlevée de la saisie par le dépôt d'un cautionnement. 

  Dans le cas où elle a délégué [désigné] un gardien de saisie, l'autorité ayant prononcé la saisie en

 fait  la  mention  dans  la  requête  qu'elle  adresse  au  juge  d'instance  aux  fins  de  confirmation  de  la

 saisie. 

  Art. 9   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)   (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)

  L'autorité ayant prononcé la saisie décide de la destination des produits des pêches, et notamment

 de leur mise en vente lorsque celle-ci est possible. Elle fixe également les modalités de la vente. 

  Dans le cas où les produits des pêches saisis sont interdits à la vente, ou si la saisie porte sur de

 faibles  quantités,  l'autorité  ayant  prononcé  la  saisie  peut  décider  leur  remise  gracieuse  à  des

 établissements de bienfaisance, de recherche ou de formation professionnelle. 

  Dans le cas où les produits sont reconnus comme impropres en l'état à la consommation humaine

 par les vétérinaires inspecteurs habilités, ils sont détruits, à moins que puisse en être autorisée une

 utilisation particulière au sens des dispositions du 4o du deuxième alinéa de l'article 6 du décret no

 67-295  du  31  mars  1967 [C.  rur.,  art.  R.*  231-8] relatif  à  l'organisation  et  au  fonctionnement  de

 l'inspection  sanitaire  et  qualitative  des  animaux  vivants  et  des  denrées  animales  ou  d'origine

 animale. 

  Dans  le  cas  où  les  produits  des  pêches  saisis  sont  vivants  et  spécialement  dans  le  cas  où  ils

 n'atteignent  pas  les  dimensions  imposées  par  la  réglementation  pour  leur  mise  sur  le  marché, 

 l'autorité  ayant  prononcé  la  saisie  peut  décider  leur  réimmersion,  soit  en  mer  libre  ou  sur  un

 cantonnement,  soit  dans  les  installations  appropriées  d'un  établissement  industriel,  moyennant

 paiement dans ce dernier cas. 

  Les sommes résultant de la vente ou de la remise à titre onéreux des produits des pêches effectuées

 sous le contrôle du directeur départemental ou interdépartemental des affaires maritimes ainsi que

 celles  saisies  en  application  de  l'article  3  sont  déposées  par  l'autorité  ayant  prononcé  la  saisie

 auprès d'un comptable du Trésor. 

  Art. 10   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)   (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)

  Lorsqu'elle  est  ordonnée  par  le  tribunal,  la  destruction  des  filets,  engins  et  instruments  de  pêche

 prohibés en tout temps et en tous lieux est assurée, selon le cas, par la direction départementale ou

 interdépartementale des affaires maritimes, la direction départementale de l'agriculture et de la forêt

 ou  la  direction  départementale  de  la  concurrence,  de  la  consommation  et  de  la  répression  des

 fraudes  ou  par  tout  autre  service  ou  personne  désigné  à  cet  effet  par  l'autorité  ayant  prononcé  la

 saisie. 

  La mise en vente des filets, engins, matériels, équipements et instruments utilisés en plongée et en

 pêche sous-marines, lorsqu'elle est ordonnée par le tribunal, est assurée par l'autorité ayant opéré la

 saisie, aux enchères publiques et en présence du comptable du Trésor qui en encaisse le prix. Les

 sommes ainsi obtenues, déduction faite des frais, sont acquises au Trésor. 

  La remise des filets, engins, matériels, équipements et instruments aux établissements de formation

 professionnelle  maritime,  lorsqu'elle  est  ordonnée  par  le  tribunal,  est  assurée  par  l'autorité  ayant

 opéré la saisie. 

  Les sommes résultant de la vente ou de la remise à titre onéreux des produits des pêches effectuées

 sous le contrôle de l'autorité ayant opéré la saisie, ou les sommes provenant de la vente réalisée par

 le contrevenant dont la confiscation est ordonnée par le tribunal sont acquises au Trésor. 

  En  cas  de  relaxe  les  filets,  engins,  matériels,  équipements  et  instruments,  ainsi  que  les  sommes

 saisies en application des articles 3 et 9 du présent décret, ou les titres de paiement correspondants

 sont restitués aux intéressés. Les frais impayés restent en ce cas à la charge de l'État. 

  Art. 11   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)   (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)

  Dans les circonscriptions mentionnées à l'annexe III du décret no 97-156 du 19 février 1997 portant

 organisation des services déconcentrés des affaires maritimes, les attributions exercées en vertu du

 présent  décret  par  le  directeur  départemental  ou  interdépartemental  des  affaires  maritimes  sont

 exercées par le chef du service des affaires maritimes. 

  Art. 12   (Abrogé par Décr. no 2014-1608 du 26 déc. 2014, art. 4)   (Décr. no 99-1086 du 15 déc. 1999)

  Sont abrogés:

  L'alinéa 2 de l'article 1er du décret no 67-543 du 1er juillet 1967 portant règlement d'administration

 publique pour l'application de la loi no 66-471 du 5 juillet 1966 portant interdiction de la vente des

 produits de la pêche sous-marine; 

  L'article 2 du décret no 72-373 du 4 mai 1972 sanctionnant les infractions aux dispositions de la loi

 no 70-616 du 10 juillet 1970 relative à la pratique de la pêche à bord des navires ou embarcations de

 plaisance et des navires assujettis à l'obligation d'un permis de circulation et portant interdiction de la

 vente et de l'achat des produits de cette pêche; 

  Le  décret  du  7  février  1930  relatif  à  la  saisie  et  la  mise  en  vente  des  chaluts  employés  dans  les

 conditions prévues par la loi du 28 mars 1928; 

  Le décret no 72-778 du 18 août 1972 pris pour l'application du décret du 9 janvier 1852 sur l'exercice

 de la pêche maritime, modifié par la loi no 70-1302 du 31 décembre 1970. 
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Code pénal


DIVORCE

Loi du 13 avril 1932, 

 Réprimant la fraude en matière de divorce et de séparation de corps (DP 1932. 4. 175). 

  Art. unique Quiconque aura, par des manœuvres dolosives ou de fausses allégations, tenu ou tenté

de tenir son conjoint dans l'ignorance d'une procédure de divorce ou de séparation de corps dirigée

contre lui, sera puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 9 000 € ou de l'une de ces

deux peines seulement. 

 En cas de récidive, la peine d'emprisonnement sera toujours prononcée. 

 

 1. Prescription.  Le point de départ de la prescription du délit de fraude en matière de divorce réprimé par l'art. unique de la L. du 13 avr. 

1932 est fixé au jour où cesse l'ignorance des procédés frauduleux dans laquelle a été tenue la partie lésée. ● Crim. 5 juin 1996:   Bull. crim. 

 no 239; RSC 1997. 150, obs. Dintilhac  ; JCP 1997. I. 4031, chron. Véron; Dr. pénal 1997. Comm. 1. 

 2. Qualification.  Sur la requalification de manœuvres frauduleuses en faux en écriture privée et usage: ● Crim. 25 mai 1992:   Bull. crim. 

 no 207. 

Loi du 23 décembre 1942, 

 Tendant à protéger la dignité du foyer loin duquel l'époux est retenu par suite des circonstances de guerre. 

  Art. 1er Quiconque  vivra  en  concubinage  notoire  avec  l'épouse  de  celui  qui  est  retenu  loin  de  son

pays par circonstances de guerre sera puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 25

000 F. 

 Les  poursuites  ne  pourront  être  exercées  du  chef  de  complicité  contre  l'épouse  que  sur  plainte  du

conjoint. 

PRIX ET CONCURRENCE


Code de commerce

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2000-912 du 18 sept. 2000)

LIVRE IV  De la liberté des prix et de la concurrence

TITRE PREMIER  Dispositions générales

TITRE V  Des pouvoirs d'enquête

TITRE VI  De l'Autorité de la concurrence  (L. no 2008-776 du 4 août 2008, art. 95, en vigueur le 13 nov. 2008) 



CHAPITRE PREMIER   De l'organisation

CHAPITRE I    Des attributions

CHAPITRE I I   De la procédure

CHAPITRE IV   Des décisions et des voies de recours

TITRE VI   Dispositions diverses

BIBL.    Hémard et Bouloc,  RTD com. 1987. 96. 

TITRE I   Des pratiques anticoncurrentielles

TITRE I I  De la concentration économique

TITRE IV  De la transparence, des pratiques restrictives de concurrence et d'autres pratiques prohibées

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE   Dispositions générales

 (L. no 2001-420 du 15 mai 2001)

CHAPITRE PREMIER   De la transparence

CHAPITRE I    Des pratiques restrictives de concurrence

CHAPITRE I I   Autres pratiques prohibées

DEUXIÈME PARTIE :  RÉGLEMENTAIRE

LIVRE IV  De la liberté des prix et de la concurrence

TITRE I   Des pratiques anticoncurrentielles





TITRE I I  De la concentration économique

TITRE IV  De la transparence, des pratiques restrictives de concurrence et d'autres pratiques prohibées



CHAPITRE PREMIER   De la transparence

CHAPITRE I    Des pratiques restrictives de concurrence

TITRE VI   Dispositions diverses

TITRE V  Des pouvoirs d'enquête

TITRE VI  De l'Autorité de la concurrence  (Ord. no 2008-1161 du 13 nov. 2008, art. 4) 



 V. C. com., art. R. 461-1 à R. 464-31  . — C. com. 

Décret no 86-1309 du 29 décembre 1986, 

 Fixant les conditions d'application de l'ordonnance no 86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et

 de la concurrence. 



 Décret abrogé à compter du 19 mai 2002, en vertu des dispositions des art. 50 et 51 du Décr. no 2002-689 du 30

 avr. 2002  . 

Décret no 2002-689 du 30 avril 2002, 

 Fixant les conditions d'application du livre IV du code de commerce relatif à la liberté des prix et de la concurrence. 

TITRE PREMIER  Des pratiques anticoncurrentielles

   Art. 1er  à 48   Abrogés par Décr. no 2007-431 du 25 mars 2007.   — V. désormais C. com., art. R. 420-1 s., 

 ci-dessus. 

TITRE VI  Dispositions diverses

   Art.  49  Les  arrêtés  mentionnés  à  l'article  61  de  l'ordonnance  no  86-1243  du  1er  décembre  1986

relative à la liberté des prix et de la concurrence sont énumérés à l'annexe V au présent décret. 

   Art. 50  et 51   Abrogés par Décr. no 2007-431 du 25 mars 2007. — V. désormais C. com., art. R. 420-

 1 s., ci-dessus. 

Loi du 27 juin 1919, 

 Portant répression du trafic des billets de théâtre (DP 1921. 4. 23). 

  Art. 1er Toute personne convaincue d'avoir vendu ou cédé, d'avoir tenté de vendre ou de céder, à un

prix supérieur à celui fixé ou affiché dans les théâtres et concerts subventionnés ou avantagés d'une

façon quelconque par l'État, les départements ou les communes, ou moyennant une prime quelconque, 

des billets pris au bureau de location ou de vente desdits théâtres ou concerts, sera punie de l'amende

prévue pour les contraventions de la 5e classe. 

 En cas de récidive, dans les trois années qui ont suivi la dernière condamnation, l'amende sera de 3

750 €. 

  Art.  2    (Décr. no  53-821 du  5  sept.  1953)   Toutefois  des  organismes  habilités  par  le  ministre  de

l'éducation nationale peuvent vendre dans leurs bureaux à un prix majoré de 20 p. 100 au maximum les

billets que les établissements visés à l'article précédent peuvent leur céder. 

 Toute vente à un prix majoré de plus de 20 p. 100 entraînera pour son auteur les sanctions prévues à

l'article précédent. 

 Un  arrêté  du  ministre  de  l'éducation  nationale  fixera,  pour  les  organismes  visés  ci-dessus,  la

réglementation spécialement applicable à la vente des billets de théâtres nationaux. 

Loi du 24 décembre 1934, 

 Tendant à réaliser l'assainissement du marché des vins (DP 1937. 4. 106). 

  Art.  18  Quiconque  sera  convaincu  d'avoir  sciemment  et  dans  le  but  de  se  procurer  un  bénéfice

illégitime, pratiqué, tenté de pratiquer ou provoqué une hausse des prix non justifiée par les conditions

générales du marché et les usages du commerce, sera puni d'une amende de 4 500 € et, en cas de

récidive,  d'un  emprisonnement  de  six  mois   (Décr.-L. 30  juill.  1935, art.  17)  «et  de  la  fermeture  de

l'établissement pour une durée que le tribunal fixera dans la limite de onze mois au maximum, ou de

l'une de ces deux peines seulement.» 

Ordonnance no 58-1331 du 23 décembre 1958, 

 Relative à la constatation, la poursuite et la répression des infractions en matière de répartition des produits

 industriels et de l'énergie. 

CHAPITRE PREMIER   Champ d'application

   Art. 1er Sont  soumises  aux  dispositions  de  la  présente  ordonnance  les  infractions  aux  dispositions

législatives  ou  réglementaires,  présentes  ou  à  intervenir  concernant  la  répartition,  la  récupération,  la

mobilisation ou le rationnement des produits industriels et de l'énergie. 

   Art. 2 Sont également soumises aux dispositions de la présente ordonnance les fraudes concernant

des  titres  ou  autorisations  quelconques  délivrés  en  matière  de  répartition  et,  notamment,  tout  vol  ou

trafic, toute falsification ou contrefaçon, toute délivrance, obtention, cession ou utilisation irrégulière. 

CHAPITRE I    Constatation des infractions

   Art. 3 Les procès-verbaux constatant les infractions à la présente ordonnance sont dressés:

 1o Par les officiers de police judiciaire, les officiers de police adjoints, les militaires de la gendarmerie, 

les  agents  de  la  direction  générale  du  contrôle  et  des  enquêtes  économiques,  ceux  de  la  police

économique, les agents des régies financières, ceux de la répression des fraudes et ceux des poids et

mesures; 

 2o  Par  tous  autres  fonctionnaires  et  agents  de  l'État,  des  collectivités  publiques  et,  le  cas  échéant, 

des organismes professionnels spécialement commissionnés à cet effet par le ministre de l'industrie et

du commerce et assermentés dans les conditions prévues par décret. 

   Art.  4  Les  procès-verbaux  indiquent  que  l'intéressé  a  été  informé  de  la  date  et  du  lieu  de  leur

rédaction et que sommation lui a été faite d'assister à cette rédaction. Il peut en demander copie. 

 Les procès-verbaux font foi jusqu'à preuve contraire. 

   Art.  5  Sans  qu'il  y  ait  lieu  de  rechercher  si  les  biens  sont  ou  non  la  propriété  de  l'intéressé,  les

procès-verbaux  peuvent  porter  déclaration  de  blocage  de  tout  ou  partie  des  produits  industriels  ou

énergétiques sur lesquels a porté l'infraction. 

   Art.  6  Le  produit  bloqué  peut  être  laissé  sur  place  ou  transporté  en  tout  autre  lieu  désigné  par

l'administration. Dans le premier cas, le détenteur peut être constitué gardien par le procès-verbal. 

 Si  le  blocage  porte  sur  des  produits  périssables  ou  si  les  nécessités  de  la  répartition  l'exigent,  les

produits  font  l'objet  par  l'administration  d'une  attribution  dans  des  conditions  fixées  par  règlement

d'administration publique  [décret en Conseil d'État]. 

   Art.  7  Les  agents  verbalisateurs  peuvent  exiger  la  communication,  en  quelque  main  qu'ils  se

trouvent, des documents de toute nature (comptabilité, copies de lettres, carnets de chèques, traites, 

relevés des comptes en banque, etc.) propres à faciliter l'accomplissement de leur mission, et procéder

à leur saisie. Ils ont le droit de prélever des échantillons. 

 Les  fonctionnaires  et  agents  de  l'État  peuvent  également,  sans  se  voir  opposer  le  secret

professionnel,  consulter  tous  documents  dans  les  administrations  ou  offices  de  l'État,  des

départements,  des  communes,  les  établissements  publics,  les  établissements  et  organismes  placés

sous le contrôle de l'État, ainsi que les entreprises et services concédés. 

   Art.  8  Les  agents  verbalisateurs  ont  libre  accès  dans  les  magasins,  arrière-magasins,  bureaux, 

annexes,  dépôts,  exploitations,  lieux  de  production,  de  vente,  d'expédition  ou  de  stockage  et,  d'une

façon générale, en quelque lieu que ce soit, à la seule exception des pièces exclusivement réservées à

l'habitation. 

 L'action  de  ces  agents  s'exerce  également  en  cours  de  transport  des  produits;  ils  peuvent  requérir, 

pour  l'accomplissement  de  leur  mission,  l'ouverture  de  tous  colis  et  bagages,  en  présence,  soit  de

l'expéditeur, soit du destinataire, soit du transporteur ou du porteur. 

   Art. 9 Le ministre de l'industrie et du commerce peut charger des experts de procéder à l'examen de

tous  documents  visés  à  l'article  7,  alinéa  1,  ou  de  toute  caractéristique  technique  de  produits

industriels ou énergétiques. 

 Ces  experts  disposent  du  droit  de  communication  des  documents  précités  et,  lorsqu'ils  sont

accompagnés d'un agent verbalisateur, du droit de visite défini à l'article 8, 1er alinéa. 

CHAPITRE I I   Procédure

   Art. 10   (L. no  74-908 du  29  oct.  1974)   Sous  réserve  des  dispositions  prévues  à  l'article  11,  les

procès-verbaux dressés en application de l'article 3 sont transmis au procureur de la République par le

directeur  départemental  de  la  concurrence  et  des  prix  qui  reçoit  à  cet  effet  délégation  du  ministre

chargé de l'industrie, dans des conditions fixées par décret.  — V.  Décr. no 75-79 du 7 févr. 1975  (D. et BLD

 1975. 76). 

 Le directeur départemental de la concurrence et des prix fait connaître au procureur de la République

les  conclusions  de  l'administration  quant  à  la  suite  transactionnelle  ou  judiciaire  à  donner.  Lorsqu'il

admet la possibilité d'une transaction, le procureur de la République renvoie à cet effet les pièces au

directeur  départemental  de  la  concurrence  et  des  prix  en  lui  faisant  connaître,  le  cas  échéant,  les

dossiers à l'égard desquels les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 13 seront appliquées. 

   Art. 11   (L. no 74-908 du 29 oct. 1974)   En cas de flagrant délit, les dispositions des articles 67, 71

 [abrogé],  393  et  suivants  du  code  de  procédure  pénale  sont  applicables.  Le  procureur  de  la

République informe immédiatement le directeur départemental de la concurrence et des prix afin que

celui-ci lui donne l'avis de l'administration dans le délai de trois jours, selon les modalités déterminées

par le décret prévu à l'article 10. 

   Art. 12   (L. no  74-908 du  29  oct.  1974)   Le  directeur  départemental  de  la  concurrence  et  des  prix

peut proposer, après accord du procureur de la République, comme il est dit à l'article 10, et dans les

conditions fixées par décret, le bénéfice de la transaction fixée par l'administration.  — V.  Décr. no 75-79

 du 7 févr. 1975  (D. et BLD 1975. 76). 

 Les transactions sont recouvrées par les trésoriers-payeurs généraux. 

 Le directeur départemental de la concurrence et des prix adresse au trésorier-payeur général un avis

de transaction portant indication du débiteur, du montant et de la date de la transaction. 

 Le paiement du montant de la transaction doit être effectué dans le mois de sa date. 

 A l'expiration du délai ci-dessus, le trésorier-payeur général informe le directeur départemental de la

concurrence et des prix de la libération ou de la carence du débiteur de la transaction. 

   Art.  13    (L. no  74-908 du  29  oct.  1974)   Si  aucune  transaction  n'intervient  dans  les  conditions

prévues  à  l'article  précédent,  ou  si  le  délinquant  n'effectue  pas  le  paiement  du  montant  de  la

transaction dans le délai prévu audit article, le directeur départemental de la concurrence et des prix

renvoie le dossier au procureur de la République. 

 Lorsque  le  procureur  de  la  République  a  préalablement  constaté  l'existence  d'une  pluralité  de

délinquants, ou admis la connexité entre plusieurs délits, les dossiers lui sont renvoyés si la transaction

n'intervient pas avec tous les délinquants ou si l'un ou plusieurs d'entre eux n'effectue pas le paiement

du montant de la transaction dans le délai prévu à l'article précédent. 

   Art. 14   (L. no  74-908 du  29  oct.  1974)   Le  procureur  de  la  République,  le  juge  d'instruction  ou  le

tribunal peut, tant qu'une décision statuant au fond, contradictoirement ou par défaut, n'a pas acquis

l'autorité de la chose jugée, faire droit à la requête des personnes poursuivies, ou de l'une d'entre elles

demandant  le  bénéfice  d'une  transaction.  Dans  ce  cas,  le  dossier  est  transmis  au  directeur

départemental de la concurrence et des prix aux fins de règlement transactionnel. 

 L'administration de la concurrence et des prix dispose, pour conclure la transaction qui sera proposée

dans les conditions prévues par le décret mentionné à l'article 10, d'un délai fixé par l'autorité judiciaire

qui a été saisie. Ce délai, qui court du jour de la transmission du dossier, ne peut être inférieur à trois

mois ni excéder six mois. 

 Après réalisation définitive de la transaction, le dossier est renvoyé au procureur de la République, au

juge d'instruction ou au tribunal, qui constate que l'action publique est éteinte. 

 En cas de non-réalisation de la transaction, l'instance judiciaire reprend son cours. La transaction est

réalisée et recouvrée suivant les modalités prévues à l'article 12. 

   Art. 15   (L. no 74-908 du 29 oct. 1974)   La procédure est suivie conformément au droit commun. 

 Toutefois, le directeur départemental de la concurrence et des prix peut déposer des conclusions qui

seront  jointes  à  celles  du  ministère  public  et  les  faire  développer  à  l'audience  par  un  fonctionnaire

dûment habilité ou par un avocat. 

CHAPITRE IV   Dispositions pénales

   Art. 16   (L. no 74-908 du 29 oct. 1974)   Les infractions prévues aux articles 1er et 2 sont punies d'un

emprisonnement de cinq ans et d'une amende de cent cinquante mille euros ou de l'une de ces deux

peines seulement. 

 Sont punis des mêmes peines le fait de disposer en infraction à l'article 6 de produits bloqués sans

autorisation de l'autorité compétente ainsi que toute opposition à l'exécution d'une décision d'attribution

d'office. 

   Art. 17   Abrogé par L. no 74-908 du 29 oct. 1974. 

   Art. 18   (L. no 74-908 du 29 oct. 1974)   L'opposition à l'exercice des fonctions des agents chargés de

la  recherche  et  de  la  constatation  des  infractions  à  la  présente  ordonnance  ou  l'opposition  aux

opérations  des  experts,  les  injures  et  voies  de  fait  commises  à  leur  égard,  ainsi  que  le  refus  de

communication  ou  la  dissimulation  des  documents  sont  punis  d'une  peine  d'emprisonnement  de  six

mois et d'une amende de 3 750 € ou de l'une de ces deux peines seulement. 

   Art. 19 La  tentative  des  infractions  prévues  par  la  présente  ordonnance  est  punie  comme  le  délit

consommé. 

   Art. 20 Le tribunal peut prononcer, à titre temporaire ou définitif, la fermeture des magasins, bureaux

ou  usines  du  condamné  ou,  lorsque  ce  dernier  a  été  poursuivi  par  application  du  premier  alinéa  de

l'article  23,  des  entreprises  qu'il  dirige  ou  administre  et  dans  l'activité  desquelles  l'infraction  a  été

commise. 

 Il  peut  aussi  interdire  au  condamné,  à  titre  temporaire  ou  définitif,  l'exercice  de  sa  profession,  sans

préjudice des dispositions   (Ord. no 2005-428 du 6 mai 2005, art. 4)  «du chapitre VIII du titre II du livre

Ier du code de commerce». 

 Si  l'infraction  a  été  commise  pour  le  compte  d'une  personne  morale  de  droit  privé,  l'interdiction  peut

être également prononcée contre cette personne morale en ce qui touche l'exercice de la profession à

l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. 

 En cas de fermeture et pendant un délai qui ne peut excéder trois mois, le délinquant ou l'entreprise

doit  continuer  de  payer  à  son  personnel  les  salaires,  indemnités  et  rémunérations  de  toute  nature

auxquels il avait droit jusqu'alors. 

 Pendant la durée de l'interdiction, le délinquant ne peut être employé, à quelque titre que ce soit, dans

l'établissement  qu'il  exploitait,  même  s'il  l'a  vendu,  loué  ou  mis  en  gérance.  Il  ne  peut  non  plus  être

employé dans l'établissement qui serait exploité par son conjoint même séparé. 

 Toute infraction aux dispositions d'un jugement prononçant la fermeture ou l'interdiction est punie des

peines  prévues  à  l'article  18  ci-dessus.  L'interdiction  pour  le  délinquant  d'exercer  sa  profession

entraîne, pour la durée de cette interdiction, le retrait du titre qui lui permettait d'exercer sa profession. 

   Art. 21 Lorsque  la  fermeture  ou  l'interdiction  d'exercer  la  profession  est  d'une  durée  supérieure  à

deux ans et si le fonds est la propriété du condamné, la vente aux enchères du fonds de commerce est

ordonnée. 

 A la requête du ministère public, le président du tribunal de grande instance du lieu de la situation du

fonds de commerce désigne un administrateur provisoire et l'officier ministériel chargé de procéder à la

vente suivant les règles ordinaires en matière de vente de fonds de commerce. 

 Dans  le  cas  où  le  condamné  n'est  pas  propriétaire  du  fonds,  le  président  du  tribunal  de  grande

instance peut autoriser le propriétaire à reprendre son fonds, nonobstant toutes conventions et quelle

que  soit  la  durée  de  la  fermeture  et  de  l'interdiction  prononcée.  Ladite  autorisation  entraîne  pour  le

propriétaire le droit à l'exploitation du fonds. 

 Le  président  du  tribunal  de  grande  instance  statuant  en  référé  connaît  les  contestations  de  toute

nature auxquelles les dispositions du présent article donnent lieu. 

   Art. 22 La  juridiction  compétente  peut  ordonner  que  sa  décision  soit  publiée  intégralement  ou  par

extraits dans les journaux qu'elle désigne et affichée dans les lieux qu'elle indique. 

   Art. 23 Sont  passibles  des  peines  et  sanctions  prévues  à  la  présente  ordonnance  tous  ceux  qui, 

chargés  à  un  titre  quelconque  de  la  direction  ou  de  l'administration  d'une  entreprise,  d'un

établissement, d'une société, d'une association ou d'une collectivité, ont, soit contrevenu par un acte

personnel, soit en tant que commettant, laissé contrevenir par toute personne relevant de leur autorité

ou de leur contrôle aux dispositions de la présente ordonnance. 

 Sont également passibles des mêmes peines et sanctions tous ceux qui, sans remplir des fonctions

de  direction  ou  d'administration,  participent  à  un  titre  quelconque,  notamment  en  qualité  de  gérant, 

mandataire ou employé, à l'activité de l'entreprise, de l'établissement, de la société, de l'association ou

de la collectivité et ont contrevenu, à l'occasion de cette participation, aux dispositions de la présente

ordonnance  soit  par  un  fait  personnel,  soit  en  exécutant  des  ordres  qu'ils  savaient  contraires  à  ces

dispositions. 

 L'entreprise, l'établissement, la société, l'association ou la collectivité répond solidairement du montant

des amendes et frais que ces délinquants ont encourus. 

CHAPITRE V   Dispositions diverses

   Art.  24  La  loi  du  29  juillet  1943,  modifiée,  réglant  le  contrôle  et  la  répression  des  infractions  en

matière de répartition des produits industriels est abrogée. 

 Toutefois, sera poursuivi, conformément aux dispositions de l'article 17 de la loi abrogée du 29 juillet

1943,  le  recouvrement  des  amendes  administratives  sanctionnant  les  infractions  en  matière  de

répartition des produits industriels qui auront été infligées antérieurement à la présente ordonnance. 

 Les  amendes  administratives  prononcées  en  application  de  la  loi  précitée  du  29  juillet  1943  se

prescrivent conformément aux dispositions de l'article 636 du code d'instruction criminelle. 

Décret no 66-371 du 13 juin 1966, 

 Relatif au classement et aux prix des hôtels et restaurants (BLD 1966. 236; JO 14 juin). 

TITRE I   Des prix

   Art.  7  Une  fois  par  an  et  selon  les  modalités  fixées  par  un  des  arrêtés  prévus  à  l'article  10,  les

exploitants  des  établissements  hôteliers  de  tourisme  sont  tenus  de  déclarer  au  commissariat  au

tourisme les prix qu'ils pratiqueront au cours de l'année ou de la saison touristique suivantes pour les

locations des chambres, les petits déjeuners, les pensions et les demi-pensions.  — V.  Arr. du 8 juin 1967

  (D. 1967. 226; BLD 1967. 396). 

 Les  prix  ainsi  déclarés  ne  peuvent  être  dépassés  au  cours  de  l'année  ou  de  la  saison  touristique

suivantes que sur autorisation expresse accordée conjointement par le ministre chargé du tourisme et

par le ministre de l'économie et des finances. 

 Les prix doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 

   Art. 8 Les exploitants des hôtels et des restaurants classés ou non en application des articles 1er et

2 doivent établir en double exemplaire, selon les modalités fixées par un des arrêtés prévus à l'article

10, une note dont ils remettent l'original à leur client et dont ils conservent le double pendant un an.  —

 V.  Arr. du 8 juin 1967  (D. 1967. 228; BLD 1967. 398),  mod. par Arr. no 81-05 du 6 févr. 1981, art. 3  (BOSP 7 févr.), 

  Arr. no 86-63/A du 2 déc. 1986  (BOCC 3 déc.). — V. aussi  Arr. no 83-50 du 3 oct. 1983, art. 6,  qui porte la durée de

 conservation de ces notes à deux ans (D. et ALD 1983. 484; Rect. 514). 

   Art.  9  Selon  les  modalités  fixées  par  un  des  arrêtés  prévus  à  l'article  10,  les  exploitants  des

établissements relevant de l'industrie hôtelière doivent assurer, à l'égard du client, la publicité des prix

de leurs prestations de services, notamment par affichage aux bureaux de réception et de caisse, dans

chaque chambre et dans leurs salles de restaurants et, en outre, à l'extérieur de l'établissement pour

ce  qui  concerne  les  prix  des  repas  et  prestations  assurées  par  le  restaurant.  —  V.  2e  Arr. du 27 mars

 1987  (JO 20 oct.) relatif à l'affichage des prix dans les établissements servant des repas, denrées ou boissons à

 consommer  sur  place,  mod.  par Arr. du  29  juin  1990  (JO  3  juill.);  Arr. du  18  oct.  1988  (JO  26  oct.)  relatif  à

 l'affichage des prix dans les hôtels et autres établissements similaires d'hébergement. 

SÉQUESTRE

Loi du 5 octobre 1940, 

 Confiant à l'Administration de l'enregistrement l'administration et la liquidation des biens mis sous séquestre en

 conséquence d'une mesure de sûreté générale (DC 1941. L. 93). — Validée par Ord. no 45-165 du 2 févr. 1945 (D. 

 1945. 37; BLD 1945. 51). 

  Art.  1er  Lorsque,  en  conséquence  d'une  mesure  de  sûreté  générale  la  loi  prescrit  la  mise  sous

séquestre de biens appartenant à des personnes privées, tant physiques que morales, le séquestre en

est  confié  à  l'Administration  de  l'enregistrement,  des  domaines  et  du  timbre,  qui  est  également

compétente pour en effectuer la liquidation, le cas échéant.  — V.  Décr. no 71-11 du 6 janv. 1971  relatif aux

 délégations de pouvoirs des préfets aux directeurs des services fiscaux (JO 10 janv.). 

 Les conditions d'administration et de liquidation de ces biens sont fixées par des arrêtés du garde des

sceaux, ministre secrétaire d'État à la justice, du ministre secrétaire d'État aux finances ou du ministre

secrétaire d'État à l'intérieur, suivant les cas.  — V.  Arr. du 23 nov. 1940  (BLD 1940. 921),  mod. par Arr. du 14

 sept. 1942  (BLD 1942. 482),  validés par Ord. no 45-165 du 2 févr. 1945,   Arr. du 11 janv. 1946  (JO 23 janv.),  Arr. 

 du 18 mars 1968  (JO 6 avr.),  Arr. du 2 nov. 1971  (D. et BLD 1971. 477). 

  Art. 2 Les opérations confiées par la présente loi à l'Administration de l'enregistrement, des domaines

et du timbre cessent de donner lieu au payement d'honoraires. 

 Le taux et la destination des frais de régie dus à cette administration, en vertu de l'article 16 de la loi

du  5  mai  1855,  sur  le  montant  des  biens  visés  à  l'article  précédent,  sont  fixés  par  des  arrêtés  du

ministre  secrétaire  d'État  aux  finances.  —  V.  Arr. du  22  nov.  1940  (BLD  1940.  923);  Arr. du  29  juill.  1941

  (BLD 1941. 1223; JO 30 oct.),  validés par Ord. no 45-165 du 2 févr. 1945. 

  Art.  3  Toutes  dispositions  législatives,  contraires  à  celles  contenues  dans  la  présente  loi,  sont

expressément abrogées. 



 Comp.  L. 19 janv. 1942.  — Pour l'application de la  loi du 5 oct. 1940  aux  territoires  d'outre-mer,  V.  L. 23 mars

 1941  (DA 1941. L. 164; BLD 1941. 334). 

SOCIÉTÉS COMMERCIALES


Code de commerce

 (Ord. no 2000-912 du 18 sept. 2000, 

 ratifée par L. no 2003-7 du 3 janv. 2003, art. 50)

LIVRE II  Des sociétés commerciales et des groupements d'intérêt économique

TITRE IV  Dispositions pénales



 Dans les art. L. 241-1 s., le terme «sciemment» qui figurait dans le texte des articles de la loi du 24 juill. 1966 a

 disparu.  Cette  disparition  est  sans  incidence  juridique  sur  la  définition  de  l'infraction,  dès  lors  que,  depuis  le

 Nouveau code pénal, le principe selon lequel les crimes et délits sont des infractions intentionnelles a acquis une



































 portée générale (C. pén., art. 121-3  ; V. Circ. 14 mai 1993   (no 28), ss. C. pén., art. 727-3. — C. pén. ). A noter, 

 toutefois, que la Cour de cassation n'en a pas moins maintenu, en matière de société, sa théorie des infractions

 purement  matérielles,  pour  la  constitution  desquelles  l'élément  intentionnel  ne  serait  pas  repris  (pour  une

 application, V. note 3   ss. art. L. 242-10). 

BIBL.  GÉN.    Merle,  Mélanges Merle, Cujas, 1993, p. 125 (sociétés commerciales et droit pénal). – Delmas-Marty, 

 D.  1978.  Chron.  87  (délits  financiers  dans  les  sociétés  commerciales).  – Krief-Verbaere,  RTD  com.  1999.  583 

(obligations d'information dans le droit pénal des affaires). – Bouloc,  RSC 2000. 17   (place du droit pénal dans le

droit des sociétés);  Rev. sociétés 2000. 129   (faut-il réformer le droit pénal des sociétés?);  Gaz. Pal. 2002. Doctr. 

 375  (droit  pénal  des  sociétés).  – Garé,  Bull.  Joly  2000.  885  (recodification  du  droit  pénal  des  sociétés).  –

Matsopoulou,  D.  2001.  Chron.  2021 

(même  thème).  – Rebut,  RJ  com.  nov.  2001,  no  spéc.,  p.  119  (sanctions

pénales et gestion des sociétés). – Haschke-Dournaux,  Bull. Joly 2003. 377 (voies de la réforme du droit pénal des

sociétés). – Barrière,  Rev. sociétés 2007. 713   (ordre public et impérativité: observations en droit pénal des sociétés

anonymes).   Sur la loi «NRE» du 15 mai 2001: Salomon,  Dr. sociétés août-sept. 2001, hors-série, p. 26.   – Bouloc, 

 Rev. sociétés 2001. 645  .  – Mul er,  JCP E 2002, no 26, p. 1092.    Sur la dépénalisation opérée par les lois nos

2003-706 et 2003-721 du 1er août 2003: Bouloc,  D. 2003. Chron. 2492  . – J.-H. Robert,  Dr. pénal 2003, no 114; Dr. 

 sociétés 2003. Chron. 11.   – Monnet,  Dr. sociétés 2003, no 173.   – Le  Cannu,  in  Le  droit  des  sociétés  pour  2004, 

 Dalloz, 2004, p. 227.    Sur la dépénalisation opérée par l'Ord. du 25 mars 2004: Massart,  Bull. Joly 2004. 743.    J.-H. 

Robert,  Dr. sociétés 2005. Étude 3 (récapitulatif des dépénalisations opérées depuis 2003 dans le droit des sociétés

par  actions).  – V. aussi Circ. crim. no 04-14/G3 du 14 sept. 2004, BOMJ no 95.   –  Sur  cette  Circ.,  V. Matsopoulou, 

 Rev. sociétés 2005. 579  .   Sur la loi no  2012-387  du  22  mars  2012: R. Salomon,  Dr.  sociétés  2012,  no 110.  –

 BRDA 2012, no 8, p. 12. 

SUBSTANCES VÉNÉNEUSES

RÉP. PÉN vis  Substances vénéneuses,  par Gioanni;  Stupéfiants,  par Leclair. 

Code de la santé publique

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2000-548 du 15 juin 2000)

PREMIÈRE PARTIE  Protection générale de la santé

LIVRE III  Protection de la santé et environnement

TITRE IV  Toxicovigilance  (L. no 2009-879 du 21 juill. 2009, art. 106). 

CHAPITRE I    Dispositions propres aux substances et préparations dangereuses

   Art. L. 1342-1   (Ord. no  2011-1922 du  22  déc.  2011)  «Les  importateurs  ou  utilisateurs  en  aval  qui

mettent sur le marché des mélanges classés comme dangereux en raison de leurs effets sur la santé

ou  de  leurs  effets  physiques  établissent  une  déclaration  unique  comportant  toutes  les  informations

pertinentes sur ces mélanges, notamment leur composition chimique, y compris l'identité chimique des

substances  contenues  dans  des  mélanges  pour  lesquelles  une  demande  d'utilisation  d'un  nom

chimique  de  remplacement  a  été  acceptée  par  l'Agence  européenne  des  produits  chimiques

conformément à l'article 24 du règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du

16  décembre  2008  relatif  à  la  classification,  à  l'étiquetage  et  à  l'emballage  des  substances  et  des

mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement

(CE)  no  1907/2006.  Cette  déclaration  est  adressée  aux  organismes  mentionnés  à  l'article  L.  1341-1, 

aux fins de mesures préventives et curatives, en particulier en cas d'urgence sanitaire.»

 Les dispositions précédentes ne s'appliquent pas   (L. no 2009-879 du 21 juill. 2009, art. 106;   Ord. no

 2011-1922 du  22  déc.  2011)  «aux  importateurs  ou  utilisateurs  en  aval»  de  certaines  catégories  de

  (Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011)  «mélanges», définies par décret   (Abrogé par L. no 2009-879 du

 21  juill.  2009, art.  106)  «en  Conseil  d'État»  et  soumises  à  d'autres  procédures  de  déclaration  ou

d'autorisation lorsque ces procédures prennent en compte les risques encourus par l'homme, l'animal

ou l'environnement. 

 Obligation peut être faite aux   (Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011)  «importateurs ou utilisateurs en

aval mentionnés» au premier alinéa de participer à la conservation et à l'exploitation des informations

et de contribuer à la couverture des dépenses qui en résultent.  — [Anc. art. L. 626-1, I et II.]

   Art.  L.  1342-2    (Ord. no  2011-1922 du  22  déc.  2011)   Jusqu'au  31  mai  2015,  les  substances

dangereuses  sont  classées  dans  les  catégories  de  danger  définies  par  le  règlement  (CE)  no

1272/2008 du Parlement et du Conseil du 16 décembre 2008 et dans les catégories de danger définies

du 1o au 15o du présent article. 

 Jusqu'au  31  mai  2015,  les  mélanges  sont  classés  dans  les  catégories  de  danger  définies  du  1o  au

15o du présent article. Ils peuvent être classés en outre dans les catégories de danger définies par le

règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement et du Conseil du 16 décembre 2008. 

 1o  Explosibles:  substances  et  mélanges  solides,  liquides,  pâteux  ou  gélatineux  qui,  même  sans

intervention  d'oxygène  atmosphérique,  peuvent  présenter  une  réaction  exothermique  avec

développement  rapide  de  gaz  et  qui,  dans  des  conditions  d'essais  déterminées,  détonent,  déflagrent

rapidement ou, sous l'effet de la chaleur, explosent en cas de confinement partiel; 

 2o  Comburants:  substances  et  mélanges  qui,  au  contact  d'autres  substances,  notamment

inflammables, présentent une réaction fortement exothermique; 

 3o Extrêmement inflammables: substances et mélanges liquides dont le point d'éclair est extrêmement

bas et le point d'ébullition bas, ainsi que substances et mélanges gazeux qui, à température et pression

ambiantes, sont inflammables à l'air; 

 4o Facilement inflammables: substances et mélanges:

  a )  Qui  peuvent  s'échauffer  au  point  de  s'enflammer  à  l'air  à  température  ambiante  sans  apport

d'énergie; 

  b)  A l'état solide, qui peuvent s'enflammer facilement par une brève action d'une source d'inflammation

et continuer à brûler ou à se consumer après l'éloignement de cette source; 

  c)  A l'état liquide, dont le point d'éclair est très bas; 

  d)  Ou  qui,  au  contact  de  l'eau  ou  de  l'air  humide,  produisent  des  gaz  extrêmement  inflammables  en

quantités dangereuses; 

 5o Inflammables: substances et mélanges liquides, dont le point d'éclair est bas; 

 6o  Très  toxiques:  substances  et  mélanges  qui,  par  inhalation,  ingestion  ou  pénétration  cutanée  en

très petites quantités, entraînent la mort ou nuisent à la santé de manière aiguë ou chronique; 

 7o Toxiques: substances et mélanges qui, par inhalation, ingestion ou pénétration cutanée en petites

quantités, entraînent la mort ou nuisent à la santé de manière aiguë ou chronique; 

 8o  Nocifs:  substances  et  mélanges  qui,  par  inhalation,  ingestion  ou  pénétration  cutanée,  peuvent

entraîner la mort ou nuire à la santé de manière aiguë ou chronique; 

 9o  Corrosifs:  substances  et  mélanges  qui,  en  contact  avec  des  tissus  vivants,  peuvent  exercer  une

action destructrice sur ces derniers; 

 10o Irritants: substances et mélanges non corrosifs qui, par contact immédiat, prolongé ou répété avec

la peau ou les muqueuses, peuvent provoquer une réaction inflammatoire; 

 11o  Sensibilisants:  substances  et  mélanges  qui,  par  inhalation  ou  pénétration  cutanée,  peuvent

donner lieu à une réaction d'hypersensibilisation telle qu'une exposition ultérieure à la substance ou au

mélange produise des effets néfastes caractéristiques; 

 12o  Cancérogènes:  substances  et  mélanges  qui,  par  inhalation,  ingestion  ou  pénétration  cutanée, 

peuvent provoquer un cancer ou en augmenter la fréquence:

  a )  Cancérogènes  de  catégorie  1:  substances  et  mélanges  que  l'on  sait  être  cancérogènes  pour

l'homme; 

  b )  Cancérogènes  de  catégorie  2:  substances  et  mélanges  pour  lesquels  il  existe  une  forte

présomption que l'exposition de l'homme à de tels substances et mélanges puisse provoquer un cancer

ou en augmenter la fréquence; 

  c )  Cancérogènes  de  catégorie  3:  substances  et  mélanges  préoccupants  pour  l'homme  en  raison

d'effets  cancérogènes  possibles,  mais  pour  lesquels  les  informations  disponibles  sont  insuffisantes

pour classer ces substances et mélanges dans la catégorie 2; 

 13o  Mutagènes:  substances  et  mélanges  qui,  par  inhalation,  ingestion  ou  pénétration  cutanée, 

peuvent produire des défauts génétiques héréditaires ou en augmenter la fréquence:

  a)  Mutagènes de catégorie 1: substances et mélanges que l'on sait être mutagènes pour l'homme; 

  b)  Mutagènes de catégorie 2: substances et mélanges pour lesquels il existe une forte présomption

que l'exposition de l'homme à de tels substances et mélanges puisse produire des défauts génétiques

héréditaires ou en augmenter la fréquence; 

  c)  Mutagènes de catégorie 3: substances et mélanges préoccupants pour l'homme en raison d'effets

mutagènes possibles, mais pour lesquels les informations disponibles sont insuffisantes pour classer

ces substances et mélanges dans la catégorie 2; 

 14o  Toxiques  pour  la  reproduction:  substances  et  mélanges  qui,  par  inhalation,  ingestion  ou

pénétration cutanée, peuvent produire ou augmenter la fréquence d'effets nocifs non héréditaires dans

la progéniture ou porter atteinte aux fonctions ou capacités reproductives:

  a)  Toxiques pour la reproduction de catégorie 1: substances et mélanges que l'on sait être toxiques

pour la reproduction de l'homme; 

  b)  Toxiques pour la reproduction de catégorie 2: substances et mélanges pour lesquels il existe une

forte  présomption  que  l'exposition  de  l'homme  à  de  tels  substances  et  mélanges  puisse  produire  ou

augmenter  la  fréquence  d'effets  nocifs  non  héréditaires  dans  la  progéniture  ou  porter  atteinte  aux

fonctions ou capacités reproductives; 

  c )  Toxiques  pour  la  reproduction  de  catégorie  3:  substances  et  mélanges  préoccupants  en  raison

d'effets toxiques possibles pour la reproduction, mais pour lesquels les informations disponibles sont

insuffisantes pour classer ces substances et mélanges dans la catégorie 2; 

 15o  Dangereuses  pour  l'environnement:  substances  et  mélanges  qui,  s'ils  entraient  dans

l'environnement,  présenteraient  ou  pourraient  présenter  un  risque  immédiat  ou  différé  pour  une  ou

plusieurs de ses composantes. 

 Les règles de classement, d'emballage et d'étiquetage des substances et mélanges sont définies par

le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement et du Conseil du 16 décembre 2008 ou, en tant que de

besoin, par des décrets en Conseil d'État pris pour l'application des directives communautaires. 

   Art. L. 1342-3   (Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011)   Sont déterminées par décret en Conseil d'État

les  modalités  d'application  des  dispositions  du  présent  chapitre,  notamment  le  contenu  de  la

déclaration  mentionnée  à  l'article  L.  1342-1,  les  personnes  qui  y  ont  accès,  les  conditions  dans

lesquelles est préservée la confidentialité à l'égard des tiers des informations couvertes par le secret

industriel qu'elle comporte ainsi que les conditions dans lesquelles la mise sur le marché, la publicité et

l'emploi des substances et des mélanges dangereux peuvent, pour des raisons de santé publique, faire

l'objet  de  mesures  d'interdiction,  de  restriction  ou  de  prescriptions  particulières  proportionnées  à  la

nature du danger ou du risque qu'ils comportent pour la santé humaine. 

   Art. L. 1342-4   (Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011)   Un arrêté des ministres chargés de l'agriculture, 

de  la  consommation,  de  l'environnement,  de  l'industrie  et  de  la  santé  classe  les  substances

dangereuses  dans  les  catégories  mentionnées  à  l'article  L.  1342-2  et  fixe  la  référence  des  phrases









types devant figurer sur l'emballage. 

   Art.  L.  1342-5    (Ord. no  2011-1922 du  22  déc.  2011)   Des  arrêtés  des  ministres  chargés  de

l'agriculture,  de  la  consommation,  de  l'environnement,  de  l'industrie  et  de  la  santé,  pris  après

consultation du Haut Conseil de la santé publique, fixent les modalités du classement des mélanges

dans  les  catégories  mentionnées  à  l'article  L.  1342-2  et  les  phrases  types  devant  figurer  sur

l'emballage. 

 Le classement des mélanges dangereux résulte:

 1o Du classement des substances dangereuses qu'ils contiennent et de la concentration de celles-ci; 

 2o Du type de mélange. 

CHAPITRE I I   Dispositions pénales



   Art. L. 1343-4   (Ord. no  2011-1922 du  22  déc.  2011)   1o  Est  puni  comme  les  délits  prévus  au  I  de

l'article L. 521-21   du code de l'environnement le fait d'importer, détenir en vue de la vente ou de la

distribution  à  titre  gratuit,  mettre  en  vente,  vendre  ou  distribuer  à  titre  gratuit  une  substance  ou  un

mélange sans classification préalable, conformément aux exigences prévues à l'article L. 1342-2; 

 2o  Est  puni  comme  les  délits  prévus  au  I  de  l'article  L.  521-21    du  code  de  l'environnement  le  fait

d'importer, détenir en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, mettre en vente, vendre ou

distribuer à titre gratuit un mélange classé comme dangereux sans étiquetage et emballage préalable, 

conformément aux exigences prévues à l'article L. 1342-2; 

 3o  Est  puni  de  3  750  €  d'amende  le  fait  pour  un  importateur  ou  un  utilisateur  en  aval  d'un  mélange

dangereux de ne pas respecter les dispositions de l'article L. 1342-1 relatives:

 — aux informations nécessaires devant être fournies sur ce mélange; 

 —  à  sa  participation  à  la  conservation  et  à  l'exploitation  des  informations  et  à  sa  contribution  à  la

couverture des dépenses en résultant. 



TROISIÈME PARTIE  Lutte contre les maladies et dépendances

LIVRE IV  Lutte contre la toxicomanie

TITRE PREMIER  Organisation de la prise en charge sanitaire des toxicomanes

CHAPITRE PREMIER   Dispositions générales



   Art.  L.  3411-2  Les  dépenses  de  prévention  résultant  du  présent  livre,  les  dépenses  de  soins

entraînées par l'application des articles L. 3414-1   et L. 3423-1   à   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, 

 art.  49)  «L. 3425-2», ainsi que les dépenses d'aménagement des   (L. no  2007-297 du 5 mars 2007, 

 art. 49)  «centres spécialisés» sont prises en charge par l'État,   (L. no 2002-1487 du 20 déc. 2002, art. 

 38-II;   L. no 2006-1640 du 21 déc. 2006, art. 92-II)  «à l'exclusion des dépenses médico-sociales des

centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie mentionnées à l'article L. 314-8 







du code de l'action sociale et des familles». 

 Toutefois,   ( L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  49)  «lorsque  le  traitement  est  réalisé»  avec

hébergement  dans  un  établissement  de  santé,  les  dépenses  afférentes   (L. no  2007-297 du  5  mars

 2007, art.  49)  «au traitement» sont prises en charge par les régimes d'assurance maladie, sans qu'il

soit  fait  application  des  dispositions  du  code  de  la  sécurité  sociale  et  du  code  rural  et  de  la  pêche

maritime  relatives  à  l'ouverture  du  droit  aux  prestations  couvertes  par  les  régimes  de  base,  au

remboursement  de  la  part  garantie  par  l'assurance  maladie,  à  la  participation  de  l'assuré  aux  tarifs

servant de base au remboursement ainsi qu'au forfait mentionné à l'article L. 174-4    du  code  de  la

sécurité sociale. 

 Un  décret  en  Conseil  d'État  fixe  les  modalités  d'application  des  dispositions  des  deux  alinéas

précédents.  — [Anc. art. 3,  L. no 70-1320 du 31 déc. 1970 ]. 

 

CHAPITRE I I   Personnes signalées par l'autorité judiciaire

 (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 47)

   Art. L. 3413-1   (L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 67)   Chaque fois que l'autorité judiciaire enjoint

à une personne ayant fait un usage illicite de stupéfiants ou une consommation habituelle et excessive

d'alcool de se soumettre à une mesure d'injonction thérapeutique qui consiste en une mesure de soins

ou de surveillance médicale, elle en informe le directeur général de l'agence régionale de santé. 

 Celui-ci  fait  procéder  dans  les  meilleurs  délais  à  l'examen  médical  de  l'intéressé  par  un  médecin

désigné en qualité de médecin relais ou, le cas échéant, à une évaluation socio-psychologique par un

psychologue  habilité  ou  tout  professionnel  de  santé  également  habilité  par  le  directeur  général  de

l'agence  régionale  de  santé.  Cette  habilitation  doit  notamment  résulter  de  la  justification  d'une

formation ou d'une expérience professionnelle dans le domaine de la prise en charge des addictions. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé fait également procéder, s'il y a lieu, à une enquête

sur  la  vie  familiale,  professionnelle  et  sociale  de  l'intéressé,  le  cas  échéant  à  la  demande  du

professionnel de santé désigné. S'il n'est pas donné suite à cette demande, le professionnel de santé

désigné peut en aviser l'autorité judiciaire afin qu'elle se prononce sur l'opportunité de cette enquête. 

 A  l'issue  de  cette  phase  d'évaluation,  le  professionnel  de  santé  désigné  fait  connaître  sans  délai  à

l'autorité judiciaire son avis motivé sur l'opportunité de la mesure d'injonction thérapeutique. 

   Art. L. 3413-2   (L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 67)   Si l'examen médical ou l'évaluation prévu à

l'article  L.  3413-1  confirme  l'opportunité  d'une  mesure  d'injonction  thérapeutique,  le  professionnel  de

santé désigné invite l'intéressé à se présenter auprès d'un centre de soins, d'accompagnement et de

prévention en addictologie ou d'un médecin de son choix ou, à défaut, désigné d'office pour suivre un

traitement médical ou faire l'objet d'une prise en charge socio-psychologique adaptée. 

   Art. L. 3413-3   (L. no 2011-1862 du 13 déc. 2011, art. 67)   Le médecin relais, le psychologue habilité

ou  le  professionnel  de  santé  habilité  est  chargé  de  la  mise  en  œuvre  de  la  mesure  d'injonction

thérapeutique, d'en proposer les modalités et d'en contrôler le suivi. 

 Il informe l'autorité judiciaire de l'évolution de la situation de dépendance de l'intéressé. 

 En cas d'interruption du suivi à l'initiative de l'intéressé ou de tout autre incident survenant au cours

de la mesure, le professionnel de santé désigné en informe sans délai l'autorité judiciaire. 

   Art.  L.  3413-4    (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  47)   Les  modalités  d'application  du  présent

chapitre sont précisées par décret en Conseil d'État.  — V. CSP, art. R. 3413-1 à R. 3413-15  . 

 



















TITRE I   Dispositions pénales et mesures d'accompagnement

CHAPITRE PREMIER   Peines applicables

   Art. L. 3421-1 L'usage illicite de l'une des substances ou plantes classées comme stupéfiants est puni

d'un an d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende.  — [Anc. art. L. 628.]

   ( L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  48)  «Les  personnes  coupables  de  ce  délit  encourent

également,  à  titre  de  peine  complémentaire,  l'obligation  d'accomplir  un  stage  de  sensibilisation  aux

dangers  de  l'usage  de  produits  stupéfiants,  selon  les  modalités  fixées  à  l'article  131-35-1    du  code

pénal. 

 «Si  l'infraction  est  commise  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  ses  fonctions  par  une

personne  dépositaire  de  l'autorité  publique  ou  chargée  d'une  mission  de  service  public,  ou  par  le

personnel  d'une  entreprise  de  transport  terrestre,  maritime  ou  aérien,  de  marchandises  ou  de

voyageurs exerçant des fonctions mettant en cause la sécurité du transport dont la liste est fixée par

décret en Conseil d'État, les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende. 

Pour  l'application  du  présent  alinéa,  sont  assimilés  au  personnel  d'une  entreprise  de  transport  les

travailleurs mis à la disposition de l'entreprise de transport par une entreprise extérieure.»

  

BIBL.    Jean,  AJ  pénal  2010.  182    (transformations  de  la  politique  criminel e  envers  les  usagers  de  stupéfiants

depuis la loi du 5 mars 2007). 

   Art. L. 3421-2 Dans le cas prévu par l'article L. 3421-1  , les tribunaux ordonnent la confiscation des

substances ou plantes saisies. 

 Cette confiscation ne peut toutefois être prononcée lorsque le délit a été constaté dans une officine

pharmaceutique  si  le  délinquant  n'est  que  le  gérant  responsable,  à  moins  que  le  propriétaire  de

l'officine n'ait fait acte de complicité ou que la détention de ces substances ou plantes ne soit illicite.  —

 [Anc. art. L. 629.]

   Art.  L.  3421-3  Les  dispositions  de  l'article  706-33 

du  code  de  procédure  pénale  et  du  premier

alinéa de l'article 222-49   du code pénal sont applicables en cas de poursuites pour le délit prévu par

l'article L. 3421-1  .  — [Anc. art. L. 629-1.]

   Art. L. 3421-4 La provocation au délit prévu par l'article L. 3421-1   ou à l'une des infractions prévues

par les articles 222-34 à 222-39   du code pénal, alors même que cette provocation n'a pas été suivie

d'effet,  ou  le  fait  de  présenter  ces  infractions  sous  un  jour  favorable  est  puni  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende. 

 Est  punie  des  mêmes  peines  la  provocation,  même  non  suivie  d'effet,  à  l'usage  de  substances

présentées comme ayant les effets de substances ou plantes classées comme stupéfiants. 

   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 48)  «Lorsque le délit prévu par le présent article constitue une

provocation directe et est commis dans des établissements d'enseignement ou d'éducation ou dans les

locaux de l'administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un

temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, les peines sont portées à

sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende.»

 Lorsque le délit prévu par le présent article est commis par voie de la presse écrite ou audiovisuelle, 

les dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui concerne la

détermination des personnes responsables.  — [Anc. art. L. 630.]

   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 48)  «Les personnes coupables des délits prévus par le présent

article  encourent  également  la  peine  complémentaire  d'obligation  d'accomplir,  le  cas  échéant  à  leurs

frais, un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits stupéfiants.»





























  

 1. Convention européenne des droits de l'homme.  Le délit de provocation à l'usage de stupéfiants n'est pas incompatible avec

l'art. 10 Conv. EDH dès lors que le droit à la liberté d'expression est limité en vertu de ce texte par les impératifs de protection de la santé et

de la morale, et que ce délit est édicté dans un but de protection de la santé publique. ●  Paris, 30 oct. 1998:  JCP 1999. IV. 1688. 

 2. Incitation à l'usage de stupéfiants par voie de presse.  Le délit prévu à l'art. L. 630 CSP n'exige pas que l'auteur de l'infraction

ait  un  intérêt  personnel  dans  les  opérations  concourant  à  l'usage  de  stupéfiants  mais  vise  seulement  à  interdire  toute  incitation  à  la

consommation,  qu'elle  qu'en  soit  la  forme,  y  compris  par  voie  de  presse.  Dès  lors,  justifie  sa  décision  la  cour  d'appel,  qui  pour  déclarer

coupable  le  directeur  de  la  publication  d'une  revue,  pour  avoir  présenté  l'usage  de  stupéfiants  sous  un  jour  favorable,  voire  provoqué  à  la

consommation,  relève  que  la  revue  a  vanté,  au  travers  d'articles  de  fond  ou  d'entretiens  avec  des  personnalités,  l'exaltation  sensorielle

suscitée par l'usage modéré du cannabis, et a présenté à son public jeune l'usage de ce produit comme un phénomène de société répandu et

relevant d'une certaine philosophie de la vie, et ajoute qu'il convient d'observer, pour mesurer l'effet d'une telle publication comme les réelles

motivations du prévenu, que le premier numéro de la revue s'est vendu à 40 000 exemplaires, laissant à l'éditeur un bénéfice net de 800 000 F. 

● Crim. 7 avr. 1998:   Bull. crim. no 137; D. 1998. IR 168  .  V. aussi: ●  Paris, 30 oct. 1998:  préc. note 1  . 

 3. Manifestation incitative.  Une manifestation publique jugée contraire aux dispositions de l'art. L. 630 CSP au motif que les affiches

diffusées constituent une incitation à braver l'interdiction légale de l'usage de stupéfiants et non pas, comme il est soutenu par les prévenus, 

un appel à participer à un débat d'idées sur le bien-fondé de la prohibition du cannabis, peut être interdite. En effet, si l'existence d'un usage

local dispense, selon l'art. 1er du décret-L. du 23 oct. 1935, de la déclaration préalable aux réunions sur la voie publique, un tel usage, à le

supposer établi, ne saurait priver l'autorité investie des pouvoirs de police de son droit d'interdire une manifestation contraire à l'ordre public. 

● Crim. 2 avr. 1998:   Bull. crim. no 130; RSC 1999. 95, obs. Bouloc  ; D. 1998. IR 156  . 

 4.  Les juges du fond ne peuvent renvoyer un prévenu des fins de la poursuite du chef de provocation à l'usage de stupéfiants en retenant

que les ouvrages favorables à la décriminalisation de l'usage de cannabis ont été exposés dans le cadre de l'université d'été d'un parti politique

voué par essence aux débats d'idées sur l'organisation de la société, ce qui n'exclut pas le recours, tolérable dans ce cas, à une certaine

dose d'exagération des expressions employées; ils doivent rechercher si les ouvrages incriminés incitaient à la consommation de stupéfiants. 

● Crim. 22 juin 2004:   Bull. crim. no 165. 

   Art.  L.  3421-5    (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  48)   Sur  réquisitions  du  procureur  de  la

République,  les  officiers  de  police  judiciaire  et,  sur  l'ordre  ou  sous  la  responsabilité  de  ceux-ci,  les

agents de police judiciaire et agents de police judiciaire adjoints mentionnés à l'article 20   et au 1o de

l'article 21   du code de procédure pénale sont habilités, aux fins de rechercher et de constater le délit

prévu au troisième alinéa de l'article L. 3421-1   du présent code, à entrer dans les lieux où s'exerce le

transport  public  de  voyageurs,  terrestre,  maritime  ou  aérien,  ainsi  que  dans  leurs  annexes  et

dépendances, sauf s'ils constituent un domicile, en vue de:

 1o  Contrôler  l'identité  des  personnes  présentes,  pour  déterminer  celles  relevant  des  dispositions  du

troisième alinéa de l'article L. 3421-1  ; 

 2o Procéder auprès de ces personnes, s'il existe à leur encontre une ou plusieurs raisons plausibles

de soupçonner qu'elles ont fait usage de stupéfiants, à des épreuves de dépistage en vue d'établir la

commission du délit recherché. 

 Lorsque ces épreuves de dépistage se révèlent positives ou lorsque la personne refuse ou est dans

l'impossibilité  de  les  subir,  les  officiers  ou  agents  de  police  judiciaire  et  agents  de  police  judiciaire

adjoints font procéder aux vérifications destinées à établir la preuve de l'usage de produits stupéfiants. 

 Les  vérifications  visées  au  quatrième  alinéa  sont  faites  au  moyen  d'analyses  et  examens  médicaux, 

cliniques  et  biologiques.   (L. no  2011-525 du  17  mai  2011, art.  166)  «Les échantillons prélevés sont

conservés dans les conditions fixées par un arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis du

directeur général de   (L. no 2011-2012 du 29 déc. 2011, art. 5-IV)  «l'Agence nationale de sécurité du

médicament et des produits de santé».»

 Les réquisitions du procureur de la République sont écrites, présentées aux personnes intéressées à

leur demande et précisent qu'elles ont pour but la recherche de l'infraction prévue au troisième alinéa

de l'article L. 3421-1  . Ces réquisitions sont prises pour une durée maximum d'un mois et précisent

les locaux où se déroulera l'opération de contrôle ainsi que les dates et heures de chaque intervention. 

 Les mesures prises en application du présent article font l'objet d'un procès-verbal remis à l'intéressé. 

   Art.  L.  3421-6   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  48)   Le  fait  de  refuser  de  se  soumettre  aux

vérifications prévues par l'article L. 3421-5   est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 €

d'amende. 



















   Art. L. 3421-7   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  48)   Les  personnes  physiques  coupables  des

délits prévus au troisième alinéa de l'article L. 3421-1   et à l'article L. 3421-6   encourent également

les peines complémentaires suivantes:

 1o La suspension pour une durée de trois ans au plus du permis de conduire ou du titre de conduite

des bateaux de plaisance français à moteur en mer et en eaux intérieures; cette suspension ne peut

pas  être  limitée  à  la  conduite  en  dehors  de  l'activité  professionnelle;  elle  ne  peut  être  assortie  du

sursis, même partiellement; 

 2o  L'annulation  du  permis  de  conduire  ou  du  titre  de  conduite  des  bateaux  de  plaisance  français  à

moteur en mer et en eaux intérieures avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis

ou d'un nouveau titre de conduite pendant trois ans au plus; 

 3o La peine de travail d'intérêt général selon les modalités prévues à l'article 131-8   du code pénal et

selon les conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24   du même code; 

 4o  La  peine  de  jours-amende  dans  les  conditions  fixées  aux  articles  131-5    et  131-25    du  code

pénal; 

 5o  L'interdiction,  soit  définitive,  soit  pour  une  durée  de  cinq  ans  au  plus,  d'exercer  une  profession

ayant trait au transport; 

 6o L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite

desquels le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus; 

 7o L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière; 

 8o L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation aux dangers de l'usage de produits

stupéfiants. 

CHAPITRE I    Mesures d'accompagnement

   Art. L. 3422-1 En  cas  d'infraction  à  l'article  L.  3421-1    et  aux  articles  222-34  à  222-39    du  code

pénal,  le  représentant  de  l'État  dans  le  département  peut  ordonner,  pour  une  durée  n'excédant  pas

trois  mois,  la  fermeture  de  tout  hôtel,  maison  meublée,  pension,  débit  de  boissons,  restaurant,  club, 

cercle, dancing, lieu de spectacle ou leurs annexes ou lieu quelconque ouvert au public ou utilisé par

le public où l'infraction a été commise. 

 Le ministre de l'intérieur peut, dans les mêmes conditions, ordonner la fermeture de ces mêmes lieux

pour une durée pouvant aller jusqu'à un an; dans ce cas, la durée de la fermeture prononcée par le

représentant de l'État dans le département s'impute sur celle de la fermeture prononcée par le ministre. 

 Les mesures prévues par les deux alinéas qui précèdent cessent de plein droit de produire effet en

cas  de  décision  de  non-lieu,  de  relaxe  ou  d'acquittement.  La  durée  de  la  fermeture  par  l'autorité

administrative s'impute sur celle de la fermeture prononcée par la juridiction d'instruction.  — [Anc. art. L. 

 629-2, al. 1er à 3.]

   Art. L. 3422-2 Le fait de contrevenir à la décision de fermeture prononcée en application de l'article L. 

3422-1   est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende.  — [Anc. art. L. 629-2, al. 4.]

CHAPITRE I I   Injonction thérapeutique par le procureur de la République

 (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 49)

   Art.  L.  3423-1    (L. no  2011-1862 du  13  déc.  2011, art.  67)   Le  procureur  de  la  République  peut

enjoindre à la personne ayant fait un usage illicite de stupéfiants ou une consommation habituelle et

excessive  d'alcool  de  se  soumettre  à  une  mesure  d'injonction  thérapeutique  prenant  la  forme  d'une

mesure de soins ou de surveillance médicale dans des conditions prévues aux articles L. 3413-1 à L. 

3413-4. 

 La durée de la mesure est de six mois, renouvelable trois fois selon les mêmes modalités. 



















 L'action  publique  n'est  pas  exercée  à  l'encontre  des  personnes  qui  se  soumettent  à  la  mesure

d'injonction thérapeutique qui leur est ordonnée et la suivent jusqu'à son terme. 

 De même, l'action publique n'est pas exercée à l'égard des personnes ayant fait un usage illicite de

stupéfiants lorsqu'il est établi qu'elles se sont soumises, depuis les faits qui leur sont reprochés, à une

mesure de soins ou à une surveillance médicale adaptées dans les conditions prévues aux chapitres II

et IV du titre Ier du présent livre. 

   Art. L. 3423-2   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 49)   Dans tous les cas prévus à l'article L. 3423-

1  ,  lorsque  la  conservation  des  plantes  et  substances  saisies  n'apparaît  pas  nécessaire,  il  est

procédé  à  leur  destruction  par  un  officier  de  police  judiciaire,  sur  la  réquisition  du  procureur  de  la

République. 

CHAPITRE IV   Injonction thérapeutique par le juge d'instruction, le juge des enfants ou le juge des libertés et

 de la détention

 (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 49)

   Art. L. 3424-1   (L. no  2007-297 du 5 mars 2007, art.  49)   Les personnes mises en examen pour les

délits prévus par les articles L. 3421-1   et L. 3425-2    peuvent  se  voir  notifier,  par  ordonnance  du

juge  d'instruction,  du  juge  des  enfants  ou  du  juge  des  libertés  et  de  la  détention,  une  mesure

d'injonction  thérapeutique  selon  les  modalités  définies  aux  articles  L.  3413-1  à  L.  3413-4  .   (L. no

 2011-525 du 17 mai 2011, art. 167)  «La durée de la mesure est de vingt-quatre mois au plus.»

 L'exécution de cette ordonnance se poursuit, s'il y a lieu, après la clôture de l'information, les règles

fixées par les deuxième à quatrième alinéas de l'article 148-1   du code de procédure pénale étant, le

cas échéant, applicables. 

CHAPITRE V   Injonction thérapeutique par la juridiction de jugement

 (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art. 49)

   Art. L. 3425-1   (L. no  2007-297 du  5  mars  2007, art.  49)   La  juridiction  de  jugement  peut,  à  titre  de

peine complémentaire, astreindre les personnes ayant commis le délit prévu par l'article L. 3421-1   à

se  soumettre  à  une  mesure  d'injonction  thérapeutique,  selon  les  modalités  définies  aux  articles  L. 

3413-1 à L. 3413-4  .   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 167)  «La durée de la mesure est de vingt-

quatre mois au plus.»

   Art. L. 3425-2   (L. no 2007-297 du 5 mars 2007, art.  49)   Le fait de se soustraire à l'exécution de la

décision ayant ordonné une injonction thérapeutique est puni des peines prévues aux articles L. 3421-

1   et L. 3425-1  . 

 Toutefois,  ces  sanctions  ne  sont  pas  applicables  lorsque  l'injonction  thérapeutique  constitue  une

obligation  particulière  imposée  à  une  personne  qui  a  été  condamnée  à  une  peine  d'emprisonnement

assortie  du  sursis  avec  mise  à  l'épreuve  ou  du  sursis  assorti  de  l'obligation  d'accomplir  un  travail

d'intérêt général. 

 

CINQUIÈME PARTIE  Produits de santé
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LIVRE PREMIER Produits pharmaceutiques

TITRE I I  Autres produits et substances pharmaceutiques réglementés

CHAPITRE I    Substances et préparations vénéneuses

   Art. L. 5132-1 Sont comprises comme substances vénéneuses:

   (Abrogé  par Ord. no  2011-1922 du  22  déc.  2011, art.  2-14o)   «1o  Les  substances  dangereuses

 classées selon les catégories définies à l'article L. 5132-2   ;»

 2o Les substances stupéfiantes; 

 3o Les substances psychotropes; 

 4o Les substances inscrites sur la liste I et la liste II définies à l'article L. 5132-6  . 

   (Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011, art. 2-14o)  «Au sens de cette présente partie:»

 On  entend  par  "substances"  les  éléments  chimiques  et  leurs  composés  comme  ils  se  présentent  à

l'état naturel ou tels qu'ils sont produits par l'industrie, contenant éventuellement tout additif nécessaire

à leur mise sur le marché. 

 On  entend  par  "préparations"  les  mélanges  ou  solutions  composés  de  deux  substances  ou  plus.  —

 [Anc. art. R. 5149.]



 V. Arr. du 22 févr. 1990 fixant la liste des substances classées comme stupéfiants (JO du 7 juin), mod. par Arr. du 19

 juill. 1995 (JO du 29 juill.), mod. par Arr. du 11 oct. 1995 (JO du 28 oct.), mod. par Arr. du 29 nov. 1996 (JO du 11

 déc.), mod. par Arr. du 8 août 1997 (JO 20 août), mod. par Arr. du 16 juin 1998 (JO du 7 août), mod. par Arr. du 9

 nov. 1998 (JO du 21 nov.), mod. par Arr. du 28 avr. 1999 (JO du 5 mai), mod. par Arr. du 16 nov. 1999 (JO du 24

 nov.), mod. par Arr. du 24 mars 2000 (JO du 18 avr.), mod. par Arr. du 23 avr. 2002 (JO du 3 mai), mod. par Arr. du

 15 juill. 2002 (JO 23 juill.), mod. par Arr. du 31 juill. 2003 (JO du 3 sept.), mod. par Arr. du 13 oct. 2003 (JO du 23 oct. 

 2003), mod. par Arr. du 18 août 2004 (JO du 15 sept.), mod. par Arr. du 20 avr. 2005 (JO du 3 mai), mod. par Arr. du

 12 mars 2007 (JO du 25 mars), mod. par Arr. du 28 févr. 2008 (JO du 5 mars), mod. par Arr. du 5 mai 2008 (JO du

 15 mai), mod. par Arr. du 24 févr. 2009 (JO du 27 févr.), mod. par Arr. du 11 mai 2010 (JO du 26 mai), mod. par Arr. 

 du 7 juin 2010 (JO du 11 juin), mod. par Arr. du 7 mars 2011 (JO du 16 mars), mod. par Arr. du 14 févr. 2012 (JO du

 21 févr.), mod. par Arr. du 1 er juin 2012 (JO 12 juin), mod. par Arr. du 27 juill. 2012 (JO du 2 août), mod. par Arr. du

 10 sept. 2012 (JO du 3 nov.), mod. par Arr. du 22 juill. 2013 (JO du 26 juill.), mod. par Arr. du 5 août 2013 (JO du 9

 août). 

 V. Arr. du 22 févr. 1990 fixant la liste des substances classées psychotropes (JO du 7 juin), mod. par Arr. du 11 oct. 

 1995 (JO du 28 oct.), mod. par Arr. du 25 févr. 1999 (JO du 3 mars), mod. par Arr. du 22 janv. 2001 (JO du 26 janv.), 

 mod. par Arr. du 15 juill. 2002 (JO du 23 juill.), mod. par Arr. du 12 juin 2009 (JO du 17 juin), mod. par Arr. du 14

 févr. 2012 (JO du 21 févr.), mod. par Arr. du 19 avr. 2012 (JO du 28 avr.), mod. par Arr. du 27 juill. 2012 (JO du 2

 août), mod. par Arr. du 17 mars 2015 (JO du 26 mars). 

   Art. L. 5132-2   Abrogé par Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011. 

   Art. L. 5132-3   Abrogé par Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011. 

   Art. L. 5132-4   Abrogé par Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011. 

   Art. L. 5132-5   (Abrogé par Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011). 

   Art. L. 5132-6 Les listes I et II mentionnées au 4o de l'article L. 5132-1   comprennent:

 1o   (Ord. no 2011-1922 du 22 déc. 2011)  «Certaines substances classées dangereuses pour la santé

conformément à l'article L. 1342-2»; 





 2o Les médicaments susceptibles de présenter directement ou indirectement un danger pour la santé; 

 3o  Les  médicaments  à  usage  humain  contenant  des  substances  dont  l'activité  ou  les  effets

indésirables nécessitent une surveillance médicale; 

 4o   Abrogé par Ord. no 2007-613 du 26 avr. 2007, art. 28. 

 5o  [4o]  Tout autre produit ou substance présentant pour la santé des risques directs ou indirects. 

 La  liste  I  comprend  les  substances  ou  préparations,  et  les  médicaments  et  produits  présentant  les

risques les plus élevés pour la santé. 



 V.  Arr. du 22 févr. 1990  (JO 7 juin) portant inscription sur les listes I et II des substances vénéneuses définies au

  CSP, art. R. 5204,   mod. par Arr. du 28 févr. 1990  (JO 13 juin),  Arr. du 25 juin 1990  (JO 4 juill.),  Arr. du 30 juill. 

 1990  (JO 28 août),  Arr. du 2 oct. 1990  (JO 21 nov.),  3 Arr. du 17 avr. 1991  (JO 30 avr. et 24 mai),  Arr. du 7 oct. 

 1991  (JO 21 nov.),  mod. par Arr. du 1er févr. 2001  (JO 7 févr.) et  Arr. du 21 déc. 2001  (JO 5 janv.),  Arr. du 15 oct. 

 1991  (JO 21 nov.),  Arr. du 12 mai 1992  (JO 23 mai),  Arr. du 18 mai 1992  (JO 26 sept.),  Arr. du 23 juill. 1992  (JO

 26 juill.),  Arr. du 3 sept. 1992  (JO 13 sept.),  Arr. du 9 sept. 1992  (JO 20 sept.),  Arr. du 20 oct. 1992  (JO 30 oct.), 

  Arr. du 4 déc. 1992  (JO 14 janv. 1993),  Arr. du 21 oct. 1993  (JO 2 déc.),  Arr. du 20 oct. 1994  (JO 1er nov.),  Arr. du

 14 nov. 1994  (JO 7 déc.),  Arr. du 25 avr. 1995  (JO 17 mai),  Arr. du 24 mars 1997  (JO 29 mars),  Arr. du 17 avr. 

 1997  (JO 30 avr.),  Arr. du 24 juill. 1997  (JO 2 août),  Arr. du 19 août 1997  (JO 27 août),  2 Arr. du 20 oct. 1997  (JO

 28 oct.),  Arr. du 27 oct. 1997  (JO 4 nov.),  Arr. du 13 nov. 1997  (JO 26 nov.),  2 Arr. du 4 déc. 1997  (JO 13 déc.), 

  Arr. du 31 déc. 1997  (JO 8 janv. 1998),  Arr. du 13 mars 1998  (JO 24 mars),  Arr. du 12 mai 1998  (JO 29 mai),  Arr. 

 du 30 juill. 1998  (JO 8 août),  Arr. du 1er sept. 1998  (JO 11 sept.),  Arr. du 17 sept. 1998  (JO 26 sept.),  Arr. du 13

 oct. 1998  (JO 23 oct.),  2 Arr. du 9 nov. 1998  (JO 21 nov.),  Arr. du 7 janv. 1999  (JO 16 janv.),  2 Arr. du 28 avr. 1999

  (JO 5 mai),  Arr. du 19 juill. 1999  (JO  29  juill.),  Arr. du  16  nov.  1999  (JO  24  nov.),  Arr. du  5  janv.  2000  (JO 13

 janv.),  Arr. du 3 juill. 2000  (JO 12 juill.),  Arr. du 31 août 2000  (JO 8 sept.),  Arr. du 11 sept. 2000  (JO 19 sept.),  4

 Arr. du 15 déc. 2000  (JO 21 déc.),  Arr. du 15 déc. 2000  (JO 24 déc.),  Arr. du 21 déc. 2000  (JO 24 déc.),  2 Arr. du

 8 févr. 2001  (JO 14 févr.),  Arr. du 31 mai 2001  (JO 9 juin),  Arr. du 12 juill. 2001  (JO 21 juill.),  Arr. du 16 août 2001

  (JO 25 août),  Arr. du 17 août 2001  (JO 29 août),  Arr. du 30 oct. 2001  (JO 9 nov.),  2 Arr. du 21 déc. 2001  (JO 5

 janv. 2002), 3 Arr. du 2 janv. 2002 (JO 23 janv.),   Arr. du 23 avr. 2002  (JO 3 mai),  5 Arr. du 15 juill. 2002  (JO 23

 juill.); Arr. du 31 juill. 2003 (JO 3 sept.); Arr. du 13 oct. 2003 (JO 23 oct.); Arr. du 30 juill. 2004 (JO 7 août); Arr. du 4

 oct. 2004 (JO 19 oct.); Arr. du 25 avr. 2007 (JO 15 mai); Arr. du 8 juin 2007 (JO 21 juin); Arr. du 14 juin 2007 (JO 29

 juin); Arr. du 11 juill. 2007 (JO 28 juill.); Arr. du 13 août 2007 (JO 25 août); Arr. du 26 oct. 2007 (JO 7 nov.); Arr. du 26

 mars 2009 (JO 7 avr.); Arr. du 12 juin 2009 (JO 17 juin); Arr. du 31 juill. 2009 (JO 12 août); 2 Arr. du 25 janv. 2010

 (JO 2 févr.); Arr. du 2 août 2010 (JO 31 août); Arr. du 2 août 2010 (JO 1er oct.); Arr. du 7 mars 2011 (JO 16 mars); Arr. 

 du 5 mai 2011 (JO 10 mai); Arr. du 25 juill. 2011 (JO 30 juill.); Arr. du 23 sept. 2011 (JO 5 oct.); Arr. du 20 janv. 2012

 (JO 25 janv.); Arr. du 25 janv. 2012 (JO 7 févr.); Arr. du 26 janv. 2012 (JO 7 févr.); Arr. du 29 mars 2012 (JO 7 avr.); 

 Arr. du 20 avr. 2012 (JO 28 avr.); Arr. du 26 avr. 2012 (JO 29 avr.); Arr. du 4 mai 2012 (JO 10 mai); Arr. du 1 er juin

 2012 (JO 12 juin); Arr. du 27 sept. 2012 (JO 6 oct.); Arr. du 30 juill. 2013 (JO 10 août); Arr. du 16 déc. 2013 (JO 21

 déc.); 2 Arr. du 6 févr. 2014 (JO 14 févr.); Arr. du 23 mai 2014 (JO 31 mai); Arr. du 11 juill. 2014 (JO 22 juill.); Arr. du

 4 août 2014 (JO 26 août); Arr. 12 mars 2015 (JO 24 mars); Arr. 30 mars 2015 (JO 8 avr.). 

   Art. L. 5132-7 Les plantes, substances ou préparations vénéneuses sont classées comme stupéfiants

ou comme psychotropes ou sont inscrites sur les listes I et II par arrêté du ministre chargé de la santé

pris sur proposition du directeur général de   (L. no 2011-2012 du 29 déc. 2011, art. 5-IV en vigueur le

 1er mai 2012)  «l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé».  — [Anc. art. L. 

 627.]

  

 QPC.  V. jurispr  . ss. art. 222-37 C. pén. 

   Art. L. 5132-8 La production, la fabrication, le transport, l'importation, l'exportation, la détention, l'offre, 

la  cession,  l'acquisition  et  l'emploi  de  plantes,  de  substances  ou  de  préparations  classées  comme

vénéneuses sont soumises à des conditions définies par décrets en Conseil d'État. 

 Ces  décrets  peuvent  prohiber  toute  opération  relative  à  ces  plantes  et  substances;  ils  peuvent

notamment,  après  avis  des  Académies  nationales  de  médecine  et  de  pharmacie,  interdire  la

prescription et l'incorporation dans des préparations de certaines de ces plantes et substances ou des

spécialités qui en contiennent.  — V. CSP, art. R. 5132-1 s.   — CSP. 

 Les  conditions  de  prescription  et  de  délivrance  de  telles  préparations  sont  fixées  après  avis  des

conseils nationaux de l'ordre des médecins et de l'ordre des pharmaciens.  — [Anc. art. L. 626 (partie) et L. 

 627 (partie).]



 Pour  l'application  des  dispositions  de  ce  chapitre  à  Mayotte,  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  dans  les  Terres

 australes et antarctiques françaises, V.  CSP, art. L. 5511-1, L. 5521-6 et L. 5531-1 . 

LIVRE II  Dispositifs médicaux, dispositifs médicaux de diagnostic  in vitro et autres produits et

objets réglementés dans l'intérêt de la santé publique

 (Ord. no 2001-198 du 1er mars 2001, 

 ratifiée par L. no 2004-1343 du 9 déc. 2004, art. 80-VI)

TITRE I I  Autres produits et objets

CHAPITRE PREMIER   Objets concernant les nourrissons et les enfants

   Art.  L.  5231-1    (Ord. no  2001-198 du  1er  mars  2001, art.  2-II)   Sont  interdites  la  fabrication  et  la

distribution, à titre onéreux ou gratuit, de jouets ou d'amusettes, contenant les substances vénéneuses

ou dangereuses dont la liste est établie et mise à jour par décret en Conseil d'État pris sur avis   (L. no

 2004-806 du  9  août  2004, art.  4-I;   Ord. no  2010-18 du  7  janv.  2010, art.  3)  «de l'Agence nationale

chargée de la sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail». 



 V. Dir. 2009/48/CE du Parlement européen et du conseil du 18 juin 2009 relative à la sécurité des jouets (JOUE 30

 juin); Dir. 2012/7/UE de la commission, modifiant, pour l'adapter au progrès technique, l'annexe II, partie III de la Dir. 

 2009/48/CE (JOUE 3 mars). 

 V. Décr. no 2010-166 du 22 févr. 2010 relatif à la sécurité des jouets (JO 24 févr.). 

LIVRE IV  Dispositions pénales

TITRE I I  Autres produits et substances pharmaceutiques réglementés

CHAPITRE I    Substances vénéneuses

   Art. L. 5432-1   (Ord. no  2013-1183 du 19 déc. 2013, art.  9-I, en vigueur le 1er  févr.  2014)   I.  —  Est

puni  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  de  375  000  €  d'amende  le  fait  dans  le  cadre  d'une  activité

réglementée de ne pas respecter les dispositions prises en application de l'article L. 5132-8:

 1o Fixant les conditions de production, de transport, d'importation, d'exportation, de détention, d'offre, 

de  cession,  de  prescription,  de  délivrance,  d'acquisition,  et  d'emploi  de  médicaments,  plantes, 

substances ou préparations classées comme vénéneuses; 

 2o Prohibant les opérations relatives à ces plantes ou substances; 

 3o  Interdisant  la  prescription  ou  l'incorporation  dans  des  préparations,  de  certaines  plantes  ou

substances vénéneuses ou de spécialités qui en contiennent, ou fixant les conditions particulières de





prescription ou de délivrance de ces préparations. 

 Dans  tous  les  cas  prévus  au  présent  article,  les  tribunaux  peuvent  ordonner  la  confiscation  des

plantes ou substances saisies. 

 II. — Les peines mentionnées au I sont portées à sept ans d'emprisonnement et 750 000 € d'amende, 

lorsque:

 1o Les faits ont été commis en bande organisée; 

 2o  Lorsque  les  faits  d'offre,  de  cession  ou  d'acquisition  ont  été  commis  sur  un  réseau  de

télécommunication à destination d'un public non déterminé; 

 3o  Les  faits  ont  été  commis  en  vue  de  faciliter,  par  quelque  moyen  que  ce  soit,  notamment  à  l'aide

d'ordonnances  ou  de  délivrances  de  complaisance,  le  mésusage  ou  l'abus  tels  que  définis  par  voie

réglementaire,  de  médicaments,  de  plantes,  de  substances  ou  préparations  classées  comme

vénéneuses.  Ces  dispositions  ne  sont  pas  applicables  en  cas  de  prescription  d'une  spécialité

pharmaceutique  non  conforme  à  son  autorisation  de  mise  sur  le  marché  lorsque  que  les  conditions

prévues par l'article L. 5121-12-1 sont respectées. 



 En ce qui concerne l'amnistie de certaines infractions à la législation sur les stupéfiants, V.  L. no  91-1264, du 19

 déc. 1991, art. 3   , App., Textes temporaires. — Amnistie. 

 Pour  l'application  des  dispositions  de  ce  chapitre  dans  les  îles  Wallis-et-Futuna  et  dans  les  Terres  australes  et

 antarctiques françaises, V.  CSP, art. L. 5521-6 et L. 5531-1. 

   Art. L. 5432-2   (Ord. no 2013-1183 du 19 déc. 2013, art. 9-II, en vigueur le 1er févr. 2014)   I.  —  Est

puni  de  cinq  ans  d'emprisonnement  et  de  375  000  €  d'amende  le  fait  pour  quiconque,  de  fabriquer, 

d'importer,  d'exporter,  de  transporter,  d'offrir,  de  céder,  d'acquérir,  de  détenir,  d'employer  de  manière

illicite ou de se faire délivrer au moyen d'ordonnances fictives ou de complaisance:

 1o  Des  substances,  plantes  ou  préparations  inscrites  sur  les  listes  I  et  II  ou  classées  comme

psychotropes mentionnées à l'article L. 5132-1; 

 2o Des médicaments mentionnés à l'article L. 5111-1, lorsque ces médicaments sont inscrits sur les

listes I et II mentionnées à l'article L. 5132-1 ou lorsque sans être inscrits ces derniers contiennent une

ou plusieurs substances ou préparations inscrites dans ces mêmes listes. 

 II. — Les peines mentionnées au I sont portées à sept ans d'emprisonnement et 750 000 € d'amende, 

lorsque:

 1o Les faits ont été commis en bande organisée; 

 2o  Lorsque  les  faits  d'offre,  de  cession  ou  d'acquisition  ont  été  commis  sur  un  réseau  de

télécommunication à destination d'un public non déterminé. 

   Art.  L.  5432-3    (Ord. no  2013-1183 du  19  déc.  2013, art.  9-II, en  vigueur  le  1er  févr.  2014)   La

tentative des délits prévus aux articles L. 5432-1 et L. 5432-2 est punie des mêmes peines. 

   Art. L. 5432-4   (Ord. no 2013-1183 du 19 déc. 2013, art. 9-II, en vigueur le 1er févr. 2014)   Pour  les

infractions  pénales  mentionnées  au  présent  chapitre,  les  personnes  physiques  encourent  également

les peines complémentaires suivantes:

 1o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions et sous les peines prévues

à l'article 131-35   du code pénal; 

 2o L'interdiction temporaire ou définitive d'exercer une ou plusieurs professions régies par le présent

code, une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à

un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, 

une  entreprise  commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale  ou  toute  autre  activité

professionnelle ou sociale à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, suivant les

modalités prévues à l'article 131-27 du même code; 

 3o La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui

en est l'objet ou le produit, en application de l'article 131-21 du même code. 







   Art.  L.  5432-5    (Ord. no  2013-1183 du  19  déc.  2013, art.  9-II, en  vigueur  le  1er  févr.  2014)   Les

personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2

du  code  pénal,  des  infractions  définies  au  présent  chapitre  encourent,  outre  l'amende  suivant  les

modalités prévues par l'article 131-38   du code pénal, la peine prévue aux 2o à 9o de l'article 131-39

du même code. 

TITRE  VI   Dispositifs  médicaux,  dispositifs  médicaux  de  diagnostic  in  vitro  et  autres  produits  et  objets

réglementés dans l'intérêt de la santé publique

 (Ord. no 2001-198 du 1er mars 2001, art. 6, 

 ratifiée par L. no 2004-1343 du 9 déc. 2004, art. 80-VI)

CHAPITRE I I   Autres produits et objets (Ord. no 2001-198 du 1er mars 2001, ratifiée par L. no 2004-1343 du 9 déc. 

 2004, art. 80-VI). 



   Art. L. 5463-2   (Ord. no  2001-198 du 1er  mars  2001,   ratifiée  par L. no  2004-1343 du 9 déc. 2004, 

 art. 80-VI)  «Le fait de passer outre aux interdictions mentionnées à l'article L. 5231-1  » est puni de

deux ans d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende.  — [Anc. art. L. 145.]



 Pour l'application de cet article à Mayotte, V.  CSP, art. L. 5514-1. 

 V.  Décr. no 69-446 du 2 mai 1969  portant publication  de la convention unique sur les stupéfiants du 30 mars 1961

  (JO  22  mai);  Décr. no  75-1076 du  4  nov.  1975  (JO  20  nov.)  portant  publication  du  protocole du  25  mars  1972

  portant amendement de cette convention;  Décr. no 85-1327 du 10 déc. 1985  (JO 15 déc.) portant publication: 1o…; 

 2o  de  la  déclaration  faite  par  la  République  française  le  19  févr.  1969  en  application  de  l'art.  44,  al.  2,  de  cette

 convention. 

 V .  Décr. no  77-41 du  11  janv.  1977  (JO  19  janv.)  portant  publication  de  la  convention  sur  les  substances

 psychotropes, faite à Vienne le 21 févr. 1971. 

DEUXIÈME PARTIE :  RÉGLEMENTAIRE

 (Décr. no 2003-462 du 21 mai 2003)

TROISIÈME PARTIE  Lutte contre les maladies et dépendances

LIVRE IV  Lutte contre la toxicomanie

TITRE PREMIER  Organisation de la prise en charge sanitaire des toxicomanes

CHAPITRE I I   Personnes signalées par l'autorité judiciaire (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008). 









SECTION I   Les médecins relais

 (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008)

   Art. R. 3413-1   (Décr. no  2008-364 du  16  avr.  2008)   Une  liste  départementale  des  médecins  relais

habilités à procéder au suivi des mesures d'injonction thérapeutique en application de l'article L. 3413-

1   est établie par le   (Décr. no 2010-344 du 31 mars 2010, art.  103)  «directeur général de l'agence

régionale de santé», après avis conforme du procureur général près la cour d'appel. Elle est révisée

annuellement. 

   Art. R. 3413-2   (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008)   Peuvent être inscrits sur la liste départementale, 

à leur demande ou avec leur accord, les médecins:

 1o Inscrits à un tableau de l'ordre ou, après autorisation du ministre de la défense, appartenant aux

cadres actifs du service de santé des armées, depuis au moins trois ans; 

 2o  N'ayant  pas  fait  l'objet  d'une  condamnation  inscrite  au  bulletin  no  2  du  casier  judiciaire  pour  des

agissements contraires à l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs; 

 L e   (Décr. no  2010-344 du  31  mars  2010, art.  103)  «directeur  général  de  l'agence  régionale  de

santé» s'assure du respect de cette condition en demandant communication du bulletin no 2 du casier

judiciaire au casier judiciaire national automatisé, par un moyen de télécommunication sécurisé; 

 3o N'ayant pas fait l'objet d'une sanction devenue définitive d'interdiction temporaire ou permanente, 

assortie ou non du sursis, mentionnée à l'article L. 4124-6 du présent code ou à l'article L. 145-2   du

code de la sécurité sociale ou n'étant pas l'objet d'une suspension d'un exercice en cours au titre des

articles L. 4113-14 et R. 4124-3. 

   Art. R. 3413-3   (Décr. no  2008-364 du  16  avr.  2008)   En  vue  d'être  habilité  en  qualité  de  médecin

relais,  l'intéressé  adresse  au   (Décr. no  2010-344 du  31  mars  2010, art.  103)  «directeur  général  de

l'agence régionale de santé» un dossier composé:

 1o D'un état relatif à ses activités professionnelles, lieux et dates d'exercice; 

 2o  D'une  attestation  justifiant  que  les  conditions  fixées  aux  1o  et  3o  de  l'article  R.  3413-2 

sont

remplies.  Cette  attestation  est  délivrée,  selon  les  cas,  par  le  conseil  départemental  de  l'Ordre  des

médecins ou par le service de santé des armées. 

   Art.  R.  3413-4    (Décr. no  2008-364 du  16  avr.  2008)   La  radiation  d'un  médecin  relais  de  la  liste

départementale  est  prononcée  par  le   (Décr. no  2010-344 du  31  mars  2010, art.  103)  «directeur

général de l'agence régionale de santé»:

 1o Dès lors que l'une des conditions prévues à l'article R. 3413-2   cesse d'être remplie; 

 2o Après avis conforme du procureur général près la cour d'appel, sur demande motivée du procureur

de la République, du juge des libertés et de la détention, du juge d'instruction, du juge des enfants ou

du juge de l'application des peines, si le médecin relais ne satisfait pas à ses obligations ou ne s'en

acquitte pas dans les délais requis. 

 Préalablement à la décision de radiation, le médecin relais est mis en mesure de faire connaître ses

observations. 

 Le procureur général informe les magistrats concernés de la mesure de radiation. 

   Art. R. 3413-5   (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008)   Un médecin relais peut demander au   (Décr. no

 2010-344 du 31 mars 2010, art. 103)  «directeur général de l'agence régionale de santé» son retrait de

la  liste  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de  réception.  Il  en  informe  sans  délai  les  magistrats

chargés de suivre les dossiers des personnes pour lesquelles il avait été désigné médecin relais, ainsi

que les médecins que ces personnes ont choisis pour leur prise en charge médicale. 

 Le  retrait  prend  effet  au  terme  d'un  délai  de  trois  mois  à  compter  de  la  date  de  réception  de  la











demande. 

   Art. R. 3413-6   (Décr. no  2008-364 du  16  avr.  2008)   Ne  peut  être  désigné  comme  médecin  relais, 

pour une personne déterminée, un médecin:

 — qui présente avec la personne soumise à une mesure d'injonction thérapeutique un lien de parenté

ou d'alliance jusqu'au quatrième degré ou un lien de hiérarchie; 

 —  ou  qui  est  le  médecin  traitant  de  cette  personne  au  sens  de  l'article  L.  162-5-3    du  code  de  la

sécurité sociale ou qui lui dispense habituellement des soins. 

 Le médecin relais ne peut assurer le traitement ou la surveillance médicale de la personne soumise à

la mesure d'injonction thérapeutique. 

   Art. R. 3413-7   (Décr. no  2008-364 du 16 avr. 2008)   Lorsque le nombre de médecins relais inscrits

sur la liste paraît insuffisant, le   (Décr. no 2010-344 du 31 mars 2010, art. 103)  «directeur général de

l'agence régionale de santé» peut désigner, sauf refus de sa part, un médecin relais inscrit sur la liste

établie dans un autre département. 

 A défaut, il désigne, sur avis conforme du procureur général près la cour d'appel, pour une durée qui

ne  peut  excéder  un  an,  un  médecin  remplissant  les  conditions  définies  à  l'article  R.  3413-2    après

avoir préalablement recueilli son accord. 

 Dans les cas mentionnés aux articles R. 3413-4   et R. 3413-5   ainsi qu'en cas d'empêchement, le

directeur général de l'agence régionale de santé désigne un autre médecin relais. 

   Art. R. 3413-8   (Décr. no  2008-364 du  16  avr.  2008)   Les  médecins  relais  perçoivent,  pour  chaque

personne suivie par eux, une indemnité forfaitaire, dans des conditions prévues par arrêté conjoint des

ministres chargés du budget et de la santé.  — V. Arr. du 21 sept. 2009 (JO 1er oct.). 

   Art. R. 3413-9   (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008)   Les fonctions de médecin relais exercées par un

praticien hospitalier à temps plein le sont dans le cadre des missions définies au 5o de l'article R. 6152-

24 ou de l'article 6 du décret no 84-135 du 24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et

hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires. 

SECTION I    Le déroulement de l'injonction thérapeutique

 (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008, en vigueur le 1er août 2008)

   Art. R. 3413-10   (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008, en vigueur le 1er août 2008)   L'autorité judiciaire

informe le préfet   (Décr. no 2010-344 du 31 mars 2010, art. 104)  «et le directeur général de l'agence

régionale  de  santé»  des  mesures  d'injonction  thérapeutique  prononcées  par  elle  dans  un  délai  de

quinze  jours  à  compter  de  la  notification  de  la  mesure  et   (Décr. no  2010-344 du  31  mars  2010, art. 

 104)  «leur» transmet la copie des pièces de la procédure qu'elle estime utiles. 

 L e   (Décr. no  2010-344 du  31  mars  2010, art.  104)  «directeur  général  de  l'agence  régionale  de

santé» communique ces pièces sans délai au médecin relais qu'il a désigné pour procéder à l'examen

médical de l'intéressé. 

   Art. R. 3413-11   (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008, en vigueur le 1er août 2008)   Le médecin relais

procède  à  l'examen  médical  de  l'intéressé  dans  le  mois  suivant  la  réception  des  pièces  de  la

procédure. 

 Au  vu  de  cet  examen  ainsi  que  des  pièces  transmises  et,  le  cas  échéant,  du  résultat  de  l'enquête

mentionnée à l'article L. 3413-1  , le médecin relais fait connaître à l'autorité judiciaire son avis motivé

sur l'opportunité médicale de la mesure d'injonction thérapeutique. 

 S'il  estime  la  mesure  médicalement  opportune,  il  fait  part  à  l'intéressé  des  modalités  d'exécution  de







l'injonction thérapeutique et l'invite à choisir immédiatement ou au plus tard dans un délai de dix jours

un médecin destiné à assurer sa prise en charge médicale. 

   Art. R. 3413-12   (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008, en vigueur le 1er août 2008)   Le médecin relais

informe le médecin choisi par la personne faisant l'objet de l'injonction thérapeutique du cadre juridique

dans lequel celle-ci s'inscrit. 

 Ce médecin confirme au médecin relais, par écrit et dans un délai de quinze jours, son accord pour

prendre  en  charge  cette  personne.  A  défaut  ou  en  cas  de  désistement,  le  médecin  relais  invite  la

personne à choisir un autre médecin. 

   Art.  R.  3413-13    (Décr. no  2008-364 du  16  avr.  2008, en  vigueur  le  1er  août  2008)   Lorsque  la

personne  est  mineure,  le  médecin  qui  assure  sa  prise  en  charge  médicale  est  choisi  par  ses

représentants légaux. L'accord du mineur sur ce choix doit être recherché. 

 Lorsque  la  personne  est  un  majeur  protégé,  ce  choix  est  effectué,  dans  les  mêmes  conditions,  par

l'administrateur légal ou le tuteur. 

   Art. R. 3413-14   (Décr. no 2008-364 du 16 avr. 2008, en vigueur le 1er août 2008)   Le médecin relais

contrôle  le  déroulement  des  modalités  d'exécution  de  la  mesure  d'injonction  thérapeutique.  Au

troisième et au sixième mois de la mesure, il procède à un nouvel examen médical de l'intéressé, puis, 

si la mesure se poursuit, à de nouveaux examens à échéance semestrielle. 

 A  l'issue  de  chaque  examen,  il  informe  l'autorité  judiciaire  de  l'évolution  de  la  situation  médicale  de

l'intéressé. Cette information figure dans un rapport écrit mentionnant le type de mesure de soins ou de

surveillance  médicale  mis  en  place,  la  régularité  du  suivi  et,  sous  réserve  du  secret  médical,  tous

autres renseignements permettant d'apprécier l'effectivité de l'adhésion de l'intéressé à cette mesure. 

Le médecin relais peut également conclure son rapport par une proposition motivée de modification, de

prorogation ou d'arrêt de la mesure de soins ou de surveillance. 

 Si,  au  cours  de  l'exécution  de  la  mesure  d'injonction  thérapeutique,  l'intéressé  souhaite  changer  de

médecin ou si ce médecin ne souhaite plus assurer ce rôle, l'intéressé en informe le médecin relais. Le

choix  du  nouveau  médecin  s'effectue  dans  les  conditions  prévues  aux  articles  R.  3413-13    et  R. 

3413-14  . 

   Art.  R.  3413-15    (Décr. no  2008-364 du  16  avr.  2008, en  vigueur  le  1er  août  2008)   Au  terme  de

l'exécution de la mesure, le médecin relais détruit l'ensemble des pièces de procédure qui lui ont été

adressées. 

 Lorsque  l'autorité  judiciaire  décide  de  mettre  fin  à  une  mesure  d'injonction  thérapeutique,  elle  en

informe le préfet   (Décr. no 2010-344 du 31 mars 2010, art. 104)  «et le directeur général de l'agence

régionale de santé, qui en informe le médecin relais». 

TITRE I   Dispositions pénales et mesures d'accompagnement

CHAPITRE PREMIER   Peines applicables

 (Décr. no 2007-935 du 15 mai 2007)

   Art. R. 3421-1   (Décr. no 2007-935 du 15 mai 2007)  Dans les entreprises de transport terrestre, sont

passibles  des  peines  aggravées  prévues  au  troisième  alinéa  de  l'article  L.  3421-1    les  personnels

exerçant  des  fonctions  de  conduite  ou  de  pilotage  ainsi  que  ceux  affectés  à  la  maintenance  des

dispositifs de sécurité des véhicules. 

 En outre, dans le transport ferroviaire, encourent les mêmes peines les personnels des entreprises de

transport assurant la gestion du trafic et des circulations ainsi que ceux affectés au fonctionnement et à













l'entretien des installations de sécurité des réseaux. 

   Art. R. 3421-2   (Décr. no  2007-935 du 15 mai 2007)  Dans les entreprises de transport aérien, sont

passibles  des  peines  aggravées  prévues  au  troisième  alinéa  de  l'article  L.  3421-1    les  personnels

exerçant les fonctions:

 — de commandement et de conduite des aéronefs; 

 —  de  service  à  bord  des  moteurs,  machines  et  instruments  divers  nécessaires  à  la  navigation  de

l'aéronef; 

 — de maintenance de ces moteurs, machines et instruments. 

   Art. R. 3421-3   (Décr. no 2007-935 du 15 mai 2007)  Dans les entreprises de transport maritime, sont

passibles  des  peines  aggravées  prévues  au  troisième  alinéa  de  l'article  L.  3421-1    les  personnels

exerçant des fonctions de conduite ou de pilotage des navires, de maintenance ou de sécurité de la

navigation. 

 Sont concernés par la présente disposition:

 — le personnel exerçant la profession de marin à bord des navires; 

 —  le  personnel  employé  à  bord  et  désigné  en  vue  d'exercer  un  rôle  en  matière  de  lutte  contre

l'incendie ou en matière d'évacuation du navire; 

 — le personnel chargé de la sûreté à bord des navires. 

CHAPITRE I    Mesures d'accompagnement



 Néant. 

CHAPITRE I I   Injonction du procureur de la République



 Néant. 


Code du sport

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2006-596 du 23 mai 2006)

LIVRE II  Acteurs du sport



 Les dispositions des titres III et IV du Livre II de la partie législative du code du sport sont entrées en vigueur à la

 date définie à l'art. 25-I de la L. no 2006-405 du 5 avr. 2006, publiée au JO du 6 avr. 2006 (Ord. no 2006-596 du 23

 mai 2006, art. 11), soit le 30 sept. 2006, date de la publication au JO du Décr. no 2006-1204 du 29 sept. 2006, relatif

 à l'organisation et au fonctionnement de l'Agence française de lutte contre le dopage (JO 30 sept. 2006). 

TITRE I I  Santé des sportifs et lutte contre le dopage

BIBL.    Lapouble,  JCP  2006.  I.  136  (lutte  contre  le  dopage  et  protection  de  la  santé  des  sportifs).  – Daoud  et

Ménager,  AJ pénal 2013. 317   (quand la recherche de l'exploit sportif s'arrête aux portes du dopage «Citius, Altius, 

Fortius» oui mais…). – Jobard,  AJ pénal 2013. 321   (le dopage vu par la criminologie). – Brignon,  D. 2013. 2531 

(la lutte contre le dopage en France est-el e efficace?). 



(la lutte contre le dopage en France est-el e efficace?). 

CHAPITRE I    Lutte contre le dopage

SECTION I   Prévention



SECTION I    Agence française de lutte contre le dopage



SECTION I I   Agissements interdits et contrôles

RÉP. PÉN. vo  Sport et activités physiques,  par Lacabarats et Pastor. 

   Art. L. 232-9   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 4)   Il est interdit à tout sportif:

 1o De détenir ou tenter de détenir, sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou

méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier alinéa du présent article; 

 2o  D'utiliser  ou  tenter  d'utiliser  une  ou  des  substances  ou  méthodes  interdites  figurant  sur  la  liste

mentionnée au dernier alinéa du présent article. 

 L'interdiction prévue au 2o ne s'applique pas aux substances et méthodes pour lesquelles le sportif:

  a) Dispose d'une autorisation pour usage à des fins thérapeutiques; 

   (Abrogé  par L . no  2012-348 du  12  mars  2012, art.  6)  « b)   Peut  se  prévaloir  d'une  déclaration

 d'usage, conformément aux dispositions de l'article L. 232-2; »

  c) Dispose d'une raison médicale dûment justifiée. 

 La  liste  des  substances  et  méthodes  mentionnées  au  présent  article  est  celle  qui  est  élaborée  en

application  de  la  convention  internationale  mentionnée  à  l'article  L.  230-2  ou  de  tout  autre  accord

ultérieur  qui  aurait  le  même  objet  et  qui  s'y  substituerait.  Elle  est  publiée  au  Journal  officiel  de  la

République française. 



 V. Décr. no 2007-503 du 2 avr. 2007 (JO 4 avr.) portant publication de la convention internationale contre le dopage

 dans le sport (ensemble deux annexes), adoptée à Paris le 19 oct. 2005; Décr. no 2009-93 du 26 janv. 2009 (JO 28

 janv.) portant publication de l'amendement à l'annexe 1 de la convention internationale contre le dopage dans le

 sport,  adopté  le  17  nov.  2008  à  Paris;  Décr.  no  2010-134  du  10  févr.  2010  (JO  12  févr.)  portant  publication  de

 l'amendement à l'annexe 1 de la convention internationale contre le dopage dans le sport, adopté à Paris le 28 oct. 

 2009; Décr. no 2010-1578 du 16 déc. 2010 portant publication de l'amendement de l'annexe de la convention contre

 le  dopage,  adopté  les  8  et  9  nov.  2009  à  Strasbourg,  et  à  l'annexe  1  de  la  convention  internationale  contre  le

 dopage dans le sport, adopté à Paris le 17 nov. 2010; Décr. no 2011-1947 du 23 déc. 2011 portant publication de

 l'amendement à l'annexe de la convention contre le dopage, adopté le 7 nov. 2011 à Strasbourg, et à l'annexe 1 de

 la convention internationale contre le dopage dans le sport, adopté le 14 nov. 2011 à Paris; Décr. n o 2012-1426 du

 19 déc. 2012 portant publication de l'amendement à l'annexe de la convention contre le dopage, adopté à Paris le

 13 nov. 2012, et à l'annexe 1 de la convention internationale contre le dopage dans le sport, adopté à Paris le 12

 nov. 2012; Décr. no 2013-1286 du 27 déc. 2013 portant publication de l'amendement à l'annexe de la convention

 contre le dopage, adopté à Strasbourg le 14 nov. 2013, et à l'annexe 1 de la convention internationale contre le

 dopage dans le sport, adopté à Paris le 11 nov. 2013 (JO 31 déc.). 

   Art. L. 232-10   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 4)   Il est interdit à toute personne de:

 1o Prescrire, administrer, appliquer, céder ou offrir aux sportifs, sans raison médicale dûment justifiée, 

une  ou  plusieurs  substances  ou  méthodes  mentionnées  à  l'article  L.  232-9  ,  ou  de  faciliter  leur

utilisation ou d'inciter à leur usage; 





















 2o  Produire,  fabriquer,  importer,  exporter,  transporter,  détenir  ou  acquérir,  aux  fins  d'usage  par  un

sportif sans raison médicale dûment justifiée, une ou des substances ou méthodes figurant sur la liste

mentionnée au dernier alinéa de l'article L. 232-9  ; 

 3o S'opposer par quelque moyen que ce soit aux mesures de contrôle prévues par le présent titre; 

 4o Falsifier, détruire ou dégrader tout élément relatif au contrôle, à l'échantillon ou à l'analyse; 

 5o Tenter d'enfreindre les interdictions prévues au présent article. 

   Art. L. 232-10-1   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 20)   Les organismes sportifs internationaux

compétents  pour  diligenter  ou  effectuer  les  contrôles  relatifs  à  la  lutte  contre  le  dopage  lors  des

manifestations  sportives  internationales  ainsi  que  les  organisateurs  de  manifestations  sportives

nationales  ou  internationales  et  leurs  préposés  qui,  dans  l'exercice  de  leurs  fonctions,  acquièrent  la

connaissance de faits délictueux mentionnés aux articles L. 232-25    et  L.  232-26    les  signalent  à

l'autorité judiciaire compétente. 

   Art. L. 232-11 Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant dans le cadre des dispositions

du code de procédure pénale, sont habilités à procéder aux contrôles diligentés par l'Agence française

de  lutte  contre  le  dopage  ou  demandés  par  les   (Ord. no  2010-379 du  14  avr.  2010, art.  21)

  «personnes  mentionnées  à  l'article  L.  232-13  »  et  à  rechercher  et  constater  les  infractions  aux

dispositions  prévues  aux  articles  L.  232-9    et  L.  232-10    les   (L. no  2008-650 du  3  juill.  2008)

  «agents» relevant du ministre chargé des sports et les personnes   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, 

 art.  21)  «agréées»  par  l'agence  et  assermentés  dans  des  conditions  fixées  par  décret  en  Conseil

d'État.  — V. art. R. 232-24  . 

 Ces   (L. no  2008-650 du  3  juill.  2008)  «agents»  et  personnes  sont  tenus  au  secret  professionnel, 

dans les conditions prévues à l'article 226-13   du code pénal.  — [CSP, art. L. 3632-1.]

   Art.  L.  232-12  Les  opérations  de  contrôle  sont  diligentées  par  le  directeur  du  département  des

contrôles  de  l'Agence  française  de  lutte  contre  le  dopage.  Les  personnes  mentionnées  à  l'article  L. 

232-11   ayant la qualité de médecin peuvent procéder à des examens médicaux cliniques et à des

prélèvements biologiques destinés à mettre en évidence l'utilisation de procédés prohibés ou à déceler

la  présence  dans  l'organisme  de  substances  interdites.   (Ord. no  2010-379 du  14  avr.  2010, art.  22)

  «Les  personnes  agréées  par  l'agence  et  assermentées  peuvent  également  procéder  à  ces

prélèvements  biologiques.  Seules  les  personnes  mentionnées  à  l'article  L.  232-11    et  qui  y  sont

autorisées par le code de la santé publique peuvent procéder à des prélèvements sanguins.»

 Les  contrôles  donnent  lieu  à  l'établissement  de  procès-verbaux  qui  sont  transmis  à  l'agence  et  à  la

fédération intéressée. Un double en est laissé aux parties intéressées.  — [CSP, art. L. 3632-2.]

   Art.  L.  232-12-1    (L. no  2012-348 du  12  mars  2012, en  vigueur  le  1er  juill.  2013)   S'agissant  des

sportifs  mentionnés  aux  1o  à  3o  de  l'article  L.  232-15,  les  prélèvements  biologiques  mentionnés  au

premier  alinéa  de  l'article  L.  232-12  peuvent  avoir  pour  objet  d'établir  le  profil  des  paramètres

pertinents  dans  l'urine  ou  le  sang  de  ces  sportifs  aux  fins  de  mettre  en  évidence  l'utilisation  d'une

substance ou méthode interdite en vertu de l'article L. 232-9. 

 Les  renseignements  ainsi  recueillis  peuvent  faire  l'objet,  dans  des  conditions  fixées  par  décret  en

Conseil  d'État,  d'un  traitement  informatisé  par  l'Agence  française  de  lutte  contre  le  dopage  dans  le

respect des dispositions de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'information, aux fichiers et aux

libertés. 

   Art. L. 232-13   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 6)   Les contrôles peuvent être diligentés:

 1o Dans le cadre du programme annuel de contrôles mentionné au 1o du I de l'article L. 232-5 ou à la

demande d'une fédération agréée; 

 2o Ou à la demande:















  a) De l'Agence mondiale antidopage; 

  b) D'une organisation nationale antidopage; 

  c) D'un organisme sportif international au sens de l'article L. 230-2. 

   Art. L. 232-13-1   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 6)   Les contrôles peuvent être réalisés:

 1o Dans tout lieu où se déroule un entraînement ou une manifestation mentionnés à l'article L. 230-3; 

 2o  Dans  tout  établissement  mentionné  à  l'article  L.  322-2,  dans  lequel  sont  pratiquées  des  activités

physiques ou sportives, ainsi que dans ses annexes; 

 3o Dans tout lieu choisi avec l'accord du sportif, permettant de réaliser le contrôle, dans le respect de

sa vie privée et de son intimité, y compris, à sa demande, à son domicile; 

 4o  Dans  le  cadre  de  la  garde  à  vue  d'un  sportif  soupçonné  d'avoir  commis  les  délits  prévus  aux

articles L. 232-9   et L. 232-10  . 

   Art. L. 232-13-2   (Ord. no  2010-379 du  14  avr.  2010, art.  6)   Les  contrôles  mentionnés  à  l'article  L. 

232-13   sont réalisés après notification du contrôle au sportif soit:

 1o Par la personne chargée de procéder au prélèvement; 

 2o Par une personne désignée par la personne chargée de procéder au prélèvement. 

 Les modalités de notification du contrôle au sportif sont fixées par décret. 

 Lorsqu'un sportif n'est pas soumis aux obligations de localisation mentionnées à l'article L. 232-15 

et  ne  s'entraîne  pas  dans  un  lieu  fixe,  la  notification  mentionnée  à  l'alinéa  précédent  peut  lui  être

adressée par tout moyen permettant de garantir son origine et sa réception. 

   Art. L. 232-14 Dans  l'exercice  de  leur  mission  de  contrôle,  les  personnes  mentionnées  à  l'article  L. 

232-11   ne peuvent accéder aux lieux mentionnés à l'article   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 

 23)  «L.  232-13-1»  qu'entre  6  heures  et  21  heures,  ou  à  tout  moment  dès  lors  que  ces  lieux  sont

ouverts au public ou qu'une   (Abrogé par Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 23)  «compétition ou

 une»  manifestation  sportive  ou  un  entraînement  y  préparant  est  en  cours.  Un  contrôle  réalisé  au

domicile d'un sportif ne peut avoir lieu qu'entre 6 heures et 21 heures. 

 Elles  peuvent  être  assistées,  à  leur  demande,  par  un  membre  délégué  de  la  fédération  sportive

compétente. 

 Elles peuvent demander la communication de toute pièce ou de tout document utile, en prendre copie

et recueillir les observations des intéressés. 

 Seuls des médecins peuvent recueillir les informations à caractère médical. 

  Al.    abrogé par Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 23. 

   Art. L. 232-15   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 7)   Sont tenus de fournir des renseignements

précis et actualisés sur leur localisation permettant la réalisation de contrôles mentionnés à l'article L. 

232-5 les sportifs, constituant le groupe cible, désignés pour une année par l'Agence française de lutte

contre le dopage parmi:

 1o  Les  sportifs  inscrits  sur  la  liste  des  sportifs  de  haut  niveau  ou  sur  la  liste  des  sportifs  Espoir  au

sens  du  présent  code,  ou  les  sportifs  ayant  été  inscrits  sur  une  de  ces  listes  au  moins  une  année

durant les trois dernières années; 

 2o Les sportifs professionnels licenciés des fédérations agréées ou ayant été professionnels au moins

une année durant les trois dernières années; 

 3o Les sportifs qui ont fait l'objet d'une sanction disciplinaire sur le fondement des articles L. 232-9  , 

L. 232-10   ou L. 232-17 lors des trois dernières années. 

 Ces renseignements peuvent faire l'objet d'un traitement informatisé par l'agence, en vue d'organiser

des contrôles. Ce traitement informatisé portant sur les données relatives à la localisation des sportifs

est  autorisé  par  décision  du  collège  de  l'agence  prise  après  avis  de  la  Commission  nationale  de

















l'informatique et des libertés. 

   Art.  L.  232-16    (Ord. no  2010-379 du  14  avr.  2010, art.  8)   Sans  préjudice  des  compétences  de

l'organisme  sportif  international  compétent,  l'Agence  française  de  lutte  contre  le  dopage  peut,  après

avoir obtenu l'accord de cet organisme ou, à défaut, de l'Agence mondiale antidopage, diligenter des

contrôles à l'occasion des manifestations sportives internationales. 

 Ces contrôles sont réalisés dans les conditions prévues aux articles L. 232-12  ,  L.  232-13-1  ,  L. 

232-13-2   et L. 232-14  . 

   Art. L. 232-17   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 5)  «I. — Se soustraire, tenter de se soustraire

ou  refuser  de  se  soumettre  aux  contrôles  prévus  aux  articles  L.  232-12  à  L.  232-16  ,  ou  de  se

conformer à leurs modalités, est passible des sanctions administratives prévues par les articles L. 232-

21 à L. 232-23.»

   (L. no 2008-650 du 3 juill. 2008)  «II. — Les manquements aux obligations de localisation prévues par

l'article L. 232-15   sont également passibles des sanctions administratives prévues par les articles L. 

232-21 à L. 232-23.»  — [CSP, art. L. 3632-3.]

   Art.  L.  232-18  Les  analyses  des  prélèvements  effectués  par  l'Agence  française  de  lutte  contre  le

dopage sont réalisées sous la responsabilité scientifique et technique du directeur du département des

analyses. 

 Pour ces analyses, l'agence peut faire appel à d'autres laboratoires dans des conditions prévues par

décret en Conseil d'État. 

 Le département des analyses assure également des activités de recherche.  — [CSP, art. L. 3632-4.]

   Art.  L.  232-19    (Ord. no  2010-379 du  14  avr.  2010, art.  24)  «Dans  le  cas  où  les  opérations  de

contrôle  sont  envisagées  en  vue  de  la  recherche  d'infractions,  le  procureur  de  la  République  en  est

préalablement informé et peut s'y opposer. Le procureur de la République est informé sans délai, par

tout moyen, dès qu'une infraction est constatée.»

   (L. no 2008-650 du 3 juill. 2008)   Dans l'ensemble des lieux mentionnés à l'article   (Ord. no 2010-379

 du 14 avr. 2010, art. 24)  «L. 232-13-1» auxquels ils ont accès et pour l'exercice des missions de police

judiciaire diligentées dans les conditions définies à l'article L. 232-14  , les agents relevant du ministre

chargé des sports et les personnes agréées par l'agence mentionnés à l'article L. 232-11   ne peuvent

saisir des objets ou documents se rapportant aux infractions aux dispositions du présent chapitre que

sur  autorisation  judiciaire  donnée  par  ordonnance  du   (Ord. no  2010-379 du  14  avr.  2010, art.  24)

  «juge des libertés et de la détention» dans le ressort duquel sont situés les éléments à saisir. 

 La  demande  d'ordonnance  doit  comporter  tous  les  éléments  d'information  de  nature  à  justifier  la

saisie.  Les  agents  munis  de  cette  ordonnance  peuvent  en  tant  que  de  besoin  requérir  la  force

publique. Les opérations s'effectuent sous l'autorité et le contrôle du juge qui les a autorisées. 

 L'ordonnance  est  notifiée  sur  place,  au  moment  de  l'accès  dans  les  lieux  ou  de  la  saisie,  au

responsable  des  lieux  ou  à  son  représentant,  qui  en  reçoit  copie.  En  l'absence  du  responsable  des

lieux ou de son représentant, l'ordonnance lui est notifiée, après la visite, par lettre recommandée avec

avis de réception. La notification est réputée faite à la date de réception figurant sur l'avis.   (Abrogé par

 Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 24)  «Cette ordonnance n'est susceptible que d'un pourvoi en

 cassation. Ce pourvoi n'est pas suspensif.»

 Les éléments saisis sont immédiatement inventoriés, en présence du responsable des lieux ou locaux, 

ou de son représentant. 

 L'inventaire est annexé au procès-verbal relatant le déroulement des opérations dressé sur place. Les

originaux dudit procès-verbal et l'inventaire sont transmis au juge qui a autorisé les opérations dans les

cinq jours qui suivent leur clôture. Une copie est remise à l'intéressé. 

 Le   (Ord. no  2010-379 du  14  avr.  2010, art.  24)  «juge  des  libertés  et  de  la  détention»  peut  à  tout

moment ordonner la mainlevée de la saisie. 



















 Les personnes mentionnées à l'article L. 232-11   constatent les infractions mentionnées au présent

chapitre par des procès-verbaux qui font foi jusqu'à preuve contraire. 

 Ces procès-verbaux sont transmis au procureur de la République, sous peine de nullité dans les cinq

jours suivant la clôture des opérations. Une copie des procès-verbaux est également remise, dans le

même délai à l'intéressé.  — [CSP, art. L. 3632-5.]

 Les agents relevant du ministre chargé des sports et les personnes agréées par l'agence mentionnés

à l'article L. 232-11   peuvent être requis par le procureur de la République, le juge d'instruction ou les

officiers ou agents de police judiciaire afin de leur prêter assistance. Elles prêtent alors serment, sauf

lorsqu'elles sont assermentées dans les conditions prévues à l'article L. 232-11  . 

   Art. L. 232-20 Les agents des douanes, les   (L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 94-XII-7o)  «agents

de  la  concurrence,  de  la  consommation  et  de  la  répression  des  fraudes»,  les  agents  relevant  du

ministre  chargé  des  sports,   (L. no  2008-650 du  3  juill.  2008)  «les  agents  de  l'administration  des

impôts et les agents de l'Agence française de lutte contre le dopage», les officiers et agents de police

judiciaire  sont  habilités  à  se  communiquer  entre  eux  tous  renseignements  obtenus  dans

l'accomplissement  de  leur  mission  respective  et  relatifs  aux   ( L . no  2008-650 du  3  juill.  2008)

  «substances et procédés mentionnés à l'article L. 232-9  », à leur emploi et à leur mise en circulation

dans  le  respect  des  dispositions  de  la  loi  no  78-17  du  6  janvier  1978  relative  à  l'informatique,  aux

fichiers et aux libertés. 

 Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret.  — [CSP, art. L. 3632-6.]

   Art. L. 232-20-1   (L. no 2012-158 du 1er févr. 2012)   L'Agence française de lutte contre le dopage est

habilitée à recevoir de la part d'un organisme reconnu par l'Agence mondiale antidopage et disposant

de  compétences  analogues  aux  siennes  des  informations  de  la  nature  de  celles  mentionnées  au

premier alinéa de l'article L. 232-20 et à lui communiquer de telles informations. 

 

SECTION VI   Dispositions pénales (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 14). 

   Art.  L.  232-25  Le  fait  de  s'opposer  à  l'exercice  des  fonctions  dont  sont  chargés  les  agents  et

personnes habilités en vertu de l'article L. 232-11    est  puni  de  six  mois  d'emprisonnement  et  d'une

amende de 7 500 euros. 

 Le fait de ne pas respecter les décisions d'interdiction prononcées en application des articles   (L. no

 2008-650 du 3 juill. 2008)  «L. 232-21 à» L. 232-23 est puni des mêmes peines.  — [CSP, art. L. 3633-2.]

   Art. L. 232-26   (Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 26)  «I. — La détention, sans raison médicale

dûment justifiée, d'une ou des substances ou méthodes interdites fixées par arrêté du ministre chargé

des sports est punie d'un an d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende. 

 «Cet arrêté énumère les substances et méthodes interdites figurant sur la liste mentionnée au dernier

alinéa de l'article L. 232-9  , pour lesquelles l'appendice 1 à la convention internationale mentionnée à

l'article  L.  230-2  ne  prévoit  la  possibilité  de  sanctions  réduites  qu'en  cas  de  circonstances

exceptionnelles.  — V. Arr. du 5 juin 2012 (JO 23 juin). 

 «II.  —  La  méconnaissance  des  1o,  2o  et  4o  de  l'article  L.  232-10 

est  punie  de  cinq  ans

d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende.»

 Les  peines  prévues  au  premier  alinéa  du  présent  II  sont  portées  à  sept  ans  d'emprisonnement  et  à

150 000 € d'amende lorsque les faits sont commis en bande organisée, au sens de l'article 132-71 

du code pénal, ou lorsqu'ils sont commis à l'égard d'un mineur ou par une personne ayant autorité sur

un ou des sportifs.  — [CSP, art. L. 3633-3.]

   Art. L. 232-27 Les personnes physiques coupables des infractions prévues à l'article L. 232-26   du















présent code encourent également les peines complémentaires suivantes:

 1o La confiscation des substances ou procédés et des objets ou documents qui ont servi à commettre

l'infraction ou à en faciliter la commission; 

 2o L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée, dans les conditions prévues par l'article 131-

35   du code pénal; 

 3o  La  fermeture,  pour  une  durée  d'un  an  au  plus,  de  l'un,  de  plusieurs  ou  de  l'ensemble  des

établissements  de  l'entreprise  ayant  servi  à  commettre  l'infraction  et  appartenant  à  la  personne

condamnée; 

 4o  L'interdiction,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  131-27    du  code  pénal,  d'exercer  l'activité

professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise; 

 5o  L'interdiction,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article  131-27 

du  code  pénal,  d'exercer  une

fonction publique.  — [CSP, art. L. 3633-5.]

   Art.  L.  232-28    (L. no  2009-526 du  12  mai  2009, art.  125)  «Les  personnes  morales  déclarées

responsables  pénalement,  dans  les  conditions  prévues  par  l'article  121-2 

du  code  pénal,  des

infractions définies à l'article L. 232-26   encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par

l'article 131-38   du code pénal:»

  a) Les peines complémentaires prévues par les 2o, 8o et 9o de l'article 131-39   du code pénal; 

  b)  La  fermeture,  pour  une  durée  d'un  an  au  plus,  des  établissements  ou  de  l'un  ou  plusieurs  des

établissements de l'entreprise ayant servi à commettre l'infraction et appartenant à la personne morale

condamnée.  — [CSP, art. L. 3633-6.]

   Art. L. 232-29   Abrogé par Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 27. 

   Art. L. 232-30 Peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui concerne les infractions

mentionnées à la présente section:

 1o Le Comité national olympique et sportif français pour les faits commis à l'occasion des compétitions

dont il a la charge; 

 2o  Les  fédérations  sportives  agréées  par  le  ministre  chargé  des  sports,  chacune  pour  ce  qui  la

concerne, sauf lorsque l'auteur de l'infraction relève de son pouvoir disciplinaire. 

   ( L. no  2008-650 du  3  juill.  2008)  «Lorsque  des  poursuites  sont  engagées  en  application  des

dispositions de la présente section, l'Agence française de lutte contre le dopage peut exercer les droits

de la partie civile. Toutefois, elle ne peut à l'égard d'une même personne et s'agissant des mêmes faits, 

concurremment exercer les pouvoirs de sanction qu'elle tient du présent code et les droits de la partie

civile.»  — [CSP, art. L. 3633-1.]

   Art. L. 232-31 Sauf  disposition  contraire,  les  modalités  d'application  du  présent  titre  sont  fixées  par

décret en Conseil d'État. 

  Al. 2, 3 et 4 abrogés par  Ord. no 2010-379 du 14 avr. 2010, art. 28. 

TITRE IV  Lutte contre le dopage animal

CHAPITRE UNIQUE

   Art. L. 241-1

   Art. L. 241-2 Il est interdit d'administrer ou d'appliquer aux animaux, au cours des   (L. no 2012-158 du

 1er févr. 2012, art. 21)  «manifestations sportives organisées par une fédération agréée ou autorisées













 1  févr. 2012, art. 21)  «manifestations sportives organisées par une fédération agréée ou autorisées

par une fédération délégataire» ou par une commission spécialisée instituée en application de l'article

L. 131-19, ou en vue d'y participer, des substances ou procédés de nature à modifier artificiellement

leurs capacités ou à masquer l'emploi de substances ou procédés ayant cette propriété. 

 La liste des substances ou procédés mentionnés au présent article est fixée par arrêté conjoint des

ministres chargés des sports, de la santé et de l'agriculture.  — [CSP, art. L. 3641-2.]

   Art. L. 241-3   (L. no 2008-650 du 3 juill. 2008, art. 19)  «I. — Il est interdit à toute personne de:

 «1o  Faciliter  l'administration  des  substances  mentionnées  à  l'article  L.  241-2  ou  inciter  à  leur

administration,  ainsi  que  faciliter  l'application  des  procédés  mentionnés  au  même  article  ou  inciter  à

leur application;»

   (L. no 2012-158 du 1er févr. 2012, art. 21)  «2o Prescrire, administrer, appliquer, céder ou offrir un ou

plusieurs procédés ou substances mentionnés à l'article L. 241-2;»

   (L. no  2008-650 du  3  juill.  2008, art.  19)  «3o  Produire,  fabriquer,  importer,  exporter,  transporter, 

détenir ou acquérir les procédés ou substances mentionnés à l'article L. 241-2;»

   (L. no  2012-158 du  1er  févr.  2012, art.  21)  «4o  S'opposer  par  quelque  moyen  que  ce  soit  aux

mesures de contrôle prévues au présent titre; 

 «5o Falsifier, détruire ou dégrader tout élément relatif au contrôle, à l'échantillon ou à l'analyse; 

 «6o Tenter d'enfreindre les interdictions prévues au présent article.»

 II.  —  Il  est  interdit  de  soustraire  un  animal  ou  de  s'opposer  par  quelque  moyen  que  ce  soit  aux

mesures de contrôle prévues par le présent titre.  — [CSP, art. L. 3641-3.]

   Art. L. 241-4 Les dispositions de la section III du chapitre II du titre III du présent livre, à l'exception

des articles L. 232-9   et L. 232-10  , s'appliquent aux contrôles et constats des infractions en matière

de dopage animal dans les conditions prévues par le décret en Conseil d'État mentionné à l'article L. 

241-9. 

   (L. no 2008-650 du 3 juill. 2008, art. 21)  «Pour l'application du premier alinéa, les prélèvements sur

tout animal destinés à mettre en évidence l'utilisation de substances et procédés prohibés ou à déceler

la  présence  dans  l'organisme  de  substances  interdites  sont  réalisés  sous  la  responsabilité  des

personnes mentionnées à l'article L. 232-11  , ayant la qualité de vétérinaire; les examens cliniques et

biologiques doivent être réalisés directement par un vétérinaire.»

   Art. L. 241-5 I. — Les dispositions de l'article L. 232-30   sont applicables aux infractions prévues au

présent titre. 

 II. — 1o Les infractions aux dispositions de l'article L. 241-2 et du I de l'article L. 241-3 sont punies de

cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 €; 

 2o  L'infraction  aux  dispositions  du  II  de  l'article  L.  241-3  est  punie  de  six  mois  d'emprisonnement  et

d'une amende de 7 500 €. 

 III. — La tentative des délits prévus au présent titre est punie des mêmes peines. 

 IV. — Les personnes physiques reconnues coupables des délits prévus à l'article L. 241-2 et au I de

l'article L. 241-3 encourent également les peines complémentaires prévues à l'article L. 232-27  . 

 V. — Les personnes morales reconnues pénalement responsables des délits prévus au présent titre

encourent les peines prévues à l'article L. 232-28  .  — [CSP, art. L. 3641-5.]

   Art. L. 241-6 Une  fédération  sportive  agréée  ou  l'Agence  française  de  lutte  contre  le  dopage  peut

interdire provisoirement, temporairement ou définitivement selon les modalités prévues à la section IV

du  chapitre  II  du  titre  III  du  présent  livre  au  propriétaire  ou  à  l'entraîneur  d'un  animal  auquel  a  été

administrée une substance prohibée ou appliqué un procédé interdit de faire participer son animal aux

compétitions et manifestations mentionnées à l'article L. 241-2. 

 Le propriétaire ou l'entraîneur de cet animal présente ses observations dans le cadre de la procédure

disciplinaire  prévue  par  la  section  4  du  chapitre  II  du  titre  III  du  présent  livre.  Il  peut  également







demander une nouvelle expertise.  — [CSP, art. L. 3641-6.]

   Art. L. 241-7 Le propriétaire, l'entraîneur et le cas échéant le   (L. no 2008-650 du 3 juill. 2008, art. 22)

  «sportif  [ancienne  rédaction:  cavalier]»  qui  ont  enfreint  ou  tenté  d'enfreindre  les  dispositions  du

présent titre encourent les sanctions administratives suivantes:

 1o Une interdiction temporaire ou définitive de participer aux   (Abrogé par L. no 2012-158 du 1er févr. 

 2012, art. 21)  «compétitions et» manifestations mentionnées à l'article L. 241-2; 

 2o Une interdiction temporaire ou définitive de participer directement ou indirectement à l'organisation

et  au  déroulement  des   (Abrogé  par L . no  2012-158 du  1er  févr.  2012, art.  21)  «compétitions  ou»

manifestations sportives mentionnées à l'article L. 241-2 et aux entraînements y préparant; 

 3o Lorsqu'ils sont licenciés d'une fédération sportive agréée, une interdiction temporaire ou définitive

d'exercer les fonctions définies à l'article L. 212-1. 

 Ces sanctions sont prononcées dans les conditions prévues à la section 4 du chapitre II du titre III du

présent livre par une fédération sportive agréée ou par l'Agence française de lutte contre le dopage.  —

 [CSP, art. L. 3641-7.]

   Art.  L.  241-8  Les  parties  intéressées  peuvent  former  un  recours  de  pleine  juridiction  contre  les

décisions de l'Agence française de lutte contre le dopage prises en application des articles L. 241-6 et

L. 241-7. 

   Art. L. 241-9 Sauf disposition contraire, les modalités d'application du présent chapitre sont fixées par

décret en Conseil d'État.  — [CSP, art. L. 3641-8.]



 V. art. R. 241-1 s.  , C. sport. 

   Art.  L.  241-10   (L. no  2008-650 du  3  juill.  2008, art.  20)   Le  présent  titre  s'applique  aux  épreuves

organisées en vue de la sélection et de l'amélioration génétique des équidés âgés de six ans et moins. 

 Toutefois, à l'occasion de ces épreuves, les compétences confiées aux fédérations sportives en vertu

du présent titre sont exercées par les organismes agréés en application de l'article L. 653-3   du code

rural et de la pêche maritime. 

Loi no 90-1010 du 14 novembre 1990, 

 Portant adaptation de la législation française aux dispositions de l'art. 5 de la convention des Nations unies contre

 le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne le 20 déc. 1988 (D. et ALD 1990. 443). 

  (Abrogée par L. no 2010-768 du 9 juill. 2010, art. 15-II). 

  Art. 1er  Les dispositions des articles 1er à 10 de la présente loi sont applicables à toute demande

 présentée en application de l'article 5 de la convention des Nations Unies contre le trafic illicite de

 stupéfiants  et  de  substances  psychotropes  faite  à  Vienne  le  20  décembre  1998 [20  déc.  1988], 

 tendant à une ou plusieurs des mesures suivantes: — V. cette convention  . 

  1o  la  recherche  et  l'identification  de  l'objet  d'une  infraction  définie  en  application  du  premier

 paragraphe de l'article 3 de ladite convention, du produit provenant directement ou indirectement de

 cette infraction ainsi que des installations, matériels et biens ayant servi à la commettre; 

  2o la confiscation de ces objets, produits, installations, matériels et biens; 

  3o la prise de mesures conservatoires sur ces objets, produits, installations, matériels et biens. 

  Art.  2   La  demande  ne  peut  être  satisfaite  si  son  exécution  est  de  nature  à  porter  atteinte  à  la

 souveraineté, à la sécurité, à l'ordre public ou à d'autres intérêts essentiels de la France. 

  Art. 3  Pour l'exécution de la demande présentée par une autorité judiciaire étrangère en application



 du  deuxième  alinéa  (1o)  de  l'article  1er,  les  commissions  rogatoires  sont,  s'il  y  a  lieu,  exécutées

 conformément à la loi française. 

  Art.  4   L'exécution  sur  le  territoire  français  d'une  décision  de  confiscation  prononcée  par  une

 juridiction étrangère et faisant l'objet d'une demande présentée en application du troisième alinéa (2o)

 de l'article 1er est autorisée par le tribunal correctionnel lorsqu'il est saisi à cette fin par le procureur

 de la République. 

  L'exécution est autorisée à la double condition suivante:

  1o la décision étrangère est définitive et demeure exécutoire selon la loi de l'État requérant; 

  2o  les  biens  confisqués  par  cette  décision  sont  susceptibles  d'être  confisqués  dans  des

 circonstances analogues selon la loi française. 

  Art. 5  L'autorisation d'exécution prévue à l'article 4 est refusée:

  1o  si  la  décision  étrangère  a  été  prononcée  dans  des  conditions  n'offrant  pas  de  garanties

 suffisantes au regard de la protection des libertés individuelles et des droits de la défense; 

  2o  s'il  existe  des  raisons  sérieuses  de  croire  que  la  demande  d'exécution  de  la  confiscation  est

 fondée sur des considérations de race, de religion, de nationalité ou d'opinion politique; 

  3o si une cause légale fait obstacle à l'exécution de la confiscation; 

  4o si les faits à raison desquels la confiscation a été prononcée font ou ont fait l'objet de poursuites

 pénales sur le territoire français. 

  L'autorisation d'exécution peut être refusée si, pour les faits à raison desquels la confiscation a été

 prononcée, le ministère public a décidé de ne pas engager de poursuites. 

  Art. 6  L'autorisation  d'exécution  prévue  à  l'article  4  ne  peut  avoir  pour  effet  de  porter  atteinte  aux

 droits reconnus aux tiers en application de la loi française sur les biens dont la confiscation a été

 prononcée par la décision étrangère. 

  Art. 7  La procédure devant le tribunal correctionnel saisi en application du premier alinéa de l'article

 4   obéit aux règles du code de procédure pénale. 

  Le tribunal entend, le cas échéant par commission rogatoire, le condamné ainsi que toute personne

 ayant des droits sur les biens qui ont fait l'objet de la décision étrangère de confiscation. 

  Les personnes mentionnées à l'alinéa qui précède peuvent se faire représenter par un avocat. Dans

 ce cas, la décision est contradictoire à leur égard. 

  Le tribunal est lié par les constatations de fait de la décision étrangère. Si ces constatations sont

 insuffisantes, il peut ordonner un supplément d'information. 

  Art. 8  La décision autorisant l'exécution de la décision étrangère entraîne transfert à l'État français

 de la propriété du bien confisqué. 

  Art. 9  L'exécution sur le territoire français de mesures conservatoires faisant l'objet d'une demande

 présentée par une autorité judiciaire étrangère en application du quatrième alinéa (3o) de l'article 1er

 peut  être  ordonnée,  aux  frais  avancés  du  Trésor  et  selon  les  modalités  prévues  par  le  code  de

 procédure civile, par le président du tribunal de grande instance lorsqu'il est saisi, à cette fin, par le

 procureur de la République, dès lors que le propriétaire des biens ne pouvait en ignorer l'origine ou

 l'utilisation  frauduleuses.  Toutefois,  il  ne  peut  être  fait  droit  à  la  demande  dans  le  cas  où  l'un  des

 motifs  de  refus  mentionnés  à  l'article  5  apparaît  d'ores  et  déjà  constitué,  ou  si  la  condition

 mentionnée au 2o de l'article 4 n'est pas satisfaite. 

  La durée maximale de ces mesures est limitée à deux ans. Elles peuvent être renouvelées dans les

 mêmes conditions avant l'expiration de ce délai. 











  La mainlevée totale ou partielle des mesures conservatoires peut être demandée par tout intéressé. 

  Le  jugement  autorisant  l'exécution  de  la  décision  de  confiscation  prononcée  par  la  juridiction

 étrangère vaut validation des mesures conservatoires et permet l'inscription définitive des sûretés. 

  Le refus d'autoriser l'exécution de la décision de confiscation prononcée par la juridiction étrangère

 emporte de plein droit, aux frais du Trésor, mainlevée des mesures ordonnées. Il en est de même

 lorsque les poursuites engagées à l'étranger ont pris fin. 

  Art. 10  Pour l'application des dispositions des articles 1er à 9, le tribunal compétent est celui du lieu

 de l'un des biens qui sont l'objet de la demande. 

  Art. 11  à 13 

  Art.  14   Les  dispositions  de  la  présente  loi  ne  sont,  à  l'exception  des  deuxième,  troisième  et

 quatrième alinéas de l'article 13, applicables qu'aux infractions commises postérieurement à l'entrée

 en vigueur, à l'égard de la France, de la convention des Nations unies contre le trafic illicite des [de]

 stupéfiants et de substances psychotropes faite à Vienne le 20 décembre 1988. — Convention entrée en

 vigueur le 31 mars 1991  (Décr. no 91-271 du 8 mars 1991). 

Loi no 96-392 du 13 mai 1996, 

 Relative à la lutte contre le blanchiment et le trafic des stupéfiants et à la coopération internationale en matière de

 saisie et de confiscation des produits du crime. 

TITRE PREMIER  Dispositions relatives à la lutte contre le blanchiment et à la coopération internationale en

matière de saisie et de confiscation des produits du crime

CHAPITRE PREMIER   Dispositions relatives aux infractions de blanchiment

   Art. 1er  et 2  V. C. pén., art. 222-38 et   324-1 à 324-9  . 

   Art. 3   Mod. C. pr. pén., art. 704. 

   Art. 4  V.  C. douanes, art. 415   , vo Douanes et changes. 

CHAPITRE I    Dispositions relatives à l'amélioration de la lutte contre le blanchiment



CHAPITRE I I  [ABROGÉ]   Dispositions relatives à la coopération internationale

 (Abrogé par L. no 2010-768 du 9 juill. 2010, art. 15-II)

   Art. 9  à 16   Abrogés par L. no 2010-768 du 9 juill. 2010, art. 15-II. 

TITRE I   Dispositions tendant à améliorer la lutte contre le trafic de stupéfiants

   Art. 17  et 18  V.  C. pén., art. 222-39-1 et 227-18-1. 



   Art. 19  V.  C. pr. pén., art. 2-16. 

   Art. 20   (Ord. no 98-728 du 20 août 1998,   mod. et ratifiée par L. no 99-1121 du 28 déc. 1999)   La

présente loi est applicable dans les territoires d'outre-mer, la Nouvelle-Calédonie et à Mayotte. 

 Pour l'application de l'article 15 dans les territoires d'outre-mer et la Nouvelle-Calédonie, les règles de

procédure civile dont il est fait mention sont celles applicables localement. 

Loi no 96-542 du 19 juin 1996, 

 Relative au contrôle de la fabrication et du commerce de certaines substances susceptibles d'être utilisées pour la

 fabrication illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes. 

  Art. 1er   (Ord. no  2008-1340 du  18  déc.  2008)  «La  production,  la  fabrication,  la  transformation,  le

transport,  le  stockage,  la  vente,  le  courtage,  la  mise  à  disposition  à  titre  gratuit,  l'importation, 

l'exportation ou le transit de précurseurs de drogues sont soumis aux dispositions de la présente loi. 

 «Les précurseurs de drogues sont ceux qui sont définis aux  a et  b de l'article 2 du règlement (CE) no

273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 relatif aux précurseurs de drogues

et  aux  a et  b de l'article 2 du règlement (CE) no 111/2005 du Conseil du 22 décembre 2004 fixant les

règles  pour  la  surveillance  du  commerce  des  précurseurs  des  drogues  entre  la  Communauté  et  les

pays tiers. 

 «Ils sont regroupés dans les trois catégories mentionnées à l'annexe I du règlement du 11 février 2004

et à l'annexe du règlement du 22 décembre 2004 susmentionnés, selon la nature et la gravité du risque

qu'ils présentent en vue de la production de stupéfiants et de substances psychotropes. 

 «Chaque substance» est soumise aux obligations spécifiques définies par la présente loi. 

TITRE PREMIER  Dispositions communes aux échanges intracommunautaires et extracommunautaires  (Ord. 

 no 2008-1340 du 18 déc. 2008). 

   Art. 2   (Ord. no  2008-1340 du  18  déc.  2008)  «Les  conditions  de  délivrance,  de  suspension  et  de

retrait de l'agrément prévu aux paragraphes 2 à 4 de l'article 3 du règlement (CE) no 273/2004 du 11

février 2004 et à l'article 6 du règlement (CE) no 111/2005 du 22 décembre 2004 susmentionnés sont

fixées par décret. 

 «Nul ne peut se voir délivrer l'agrément s'il a fait l'objet d'une condamnation inscrite au bulletin no 2 du

casier judiciaire ou, pour les ressortissants étrangers, dans un document équivalent pour des faits liés

à l'exercice des activités mentionnées à l'article 1er.»

 Pour les personnes domiciliées ou ayant leur principal établissement dans un autre État membre de la

Communauté européenne, l'agrément est celui prévu par la législation de cet État. 

   Art. 3 Les personnes menant les opérations mentionnées à l'   (Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 2008)

  «article 1er»  pour  les  substances  de  la  2e  catégorie  sont  tenues  de  déclarer  au  ministre  chargé  de

l'industrie les adresses des locaux dans lesquels elles poursuivent ces activités. 

   Art. 4   (Ord. no  2008-1340 du 18 déc. 2008)   Les modalités de délivrance de la déclaration unique

portant  sur  une  pluralité  de  transactions  prévue  au  paragraphe  2  de  l'article  4  du  règlement  (CE)  no

273/2004 du 11 février 2004 susmentionné sont fixées par décret. 

   Art.  5  Pour  leur  mise  à  disposition  de  tiers,  à  titre  onéreux  ou  gratuit,  leur  importation,  leur

exportation ou leur transit, les substances dont la liste est   (Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 2008)  «fixée

par  l'annexe  I  du  règlement  (CE)  no  273/2004  du  11  février  2004  susmentionné  et  par  l'annexe  du



règlement (CE) no 111/2005 du 22 décembre 2004 susmentionné» doivent faire l'objet d'un marquage

permettant de connaître leur nom tel qu'il est mentionné dans cette liste. 

   Art. 6 Les personnes menant les opérations mentionnées à l'article 1er pour les   (Ord. no 2008-1340

 du 18 déc. 2008)  «précurseurs de drogues» sont tenues de déclarer   (Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 

 2008)  «sans  délai»  au  ministre  chargé  de  l'industrie  toutes  opérations,  telles  que  commandes  ou

transactions  inhabituelles,  lorsque  celles-ci  laissent  à  penser  que  ces  substances  peuvent  être

détournées pour la fabrication illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes. 

   (Ord. no  2008-1340 du  18  déc.  2008)  «La  personne  responsable  mentionnée  au  paragraphe  1  de

l'article  3  du  règlement  (CE)  no  273/2004  du  11  février  2004  susmentionné  et  à  l'article  1er  du

règlement  (CE)  no  1277/2005  de  la  Commission  du  27  juillet  2005  établissant  les  modalités

d'application  du  règlement  (CE)  no  273/2004  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  relatif  aux

précurseurs  des  drogues  et  du  règlement  (CE)  no  111/2005  du  Conseil  fixant  des  règles  pour  la

surveillance  du  commerce  des  précurseurs  des  drogues  entre  la  Communauté  et  les  pays  tiers

consigne dans ses écritures, dès qu'elle en a connaissance, l'existence de toute transaction portant sur

des précurseurs de drogues, lorsqu'elle estime qu'il existe des motifs raisonnables de soupçonner que

cette transaction peut être liée à l'utilisation à des fins illicites d'un précurseur de drogues.»

   Art. 7 Toute information de nature à modifier la portée de la déclaration prévue à l'article 6 doit être

immédiatement communiquée au ministre chargé de l'industrie. 

   Art.  8  Pour  les  opérations  ayant  fait  l'objet  de  la  déclaration  mentionnée  à  l'article  6,  aucune

poursuite  fondée  sur  l'article  226-13    du  code  pénal  ne  peut  être  intentée  contre  une  personne

physique ou morale qui, de bonne foi, a fait cette déclaration. 

 Aucune  action  en  responsabilité  civile  ou  administrative  ne  peut  être  intentée,  ni  aucune  sanction

professionnelle  prononcée,  contre  une  personne  physique  ou  morale  qui  a  fait  de  bonne  foi  une

déclaration mentionnée à l'article 6. En cas de préjudice résultant directement d'une telle déclaration, 

l'État  répond  du  dommage  subi.  Ces  dispositions  s'appliquent  même  si  la  preuve  du  caractère

délictueux des faits à l'origine de la déclaration n'est pas apportée ou si ces faits ont fait l'objet d'une

décision de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement. 

   Art.  9  A  la  demande  du  ministre  chargé  de  l'industrie,  les  personnes  menant  les  opérations

mentionnées  à  l'article  1er  lui  communiquent  les  informations  de  caractère  global  sur  lesdites

opérations. 

 Ces personnes sont, en outre, tenues de fournir au ministre chargé de l'industrie les informations qu'il

leur demande sur toute commande de substances inscrites sur la liste établie   (Ord. no  2008-1340 du

 18  déc.  2008)  «par l'annexe I du règlement (CE) no 273/2004 du 11 février 2004 et par l'annexe du

règlement  (CE)  no  111/2005  du  22  décembre  2004  susmentionnés»  ou  sur  toute  opération  dans

laquelle interviennent certaines de ces substances. 

 Les  délais  dans  lesquels  doivent  être  fournies  les  informations  visées  aux  deux  alinéas  précédents

sont fixés par décret en Conseil d'État. 

   Art.  10  Les  agents  de  l'administration  des  douanes  et  les  agents  assermentés  habilités  par  le

ministre  chargé  de  l'industrie  exercent  les  contrôles  nécessaires  en  vue  de  vérifier  le  respect  des

obligations  inscrites  dans  la  présente  loi  ainsi  que  des  textes  pris  pour  son  application  par  une

personne qui y est assujettie   (Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 2008)  «, selon des modalités définies par

décret en Conseil d'État». 

 A ce titre, ils peuvent:

  a)  Accéder  aux  établissements  et  aux  locaux  professionnels  dans  lesquels  sont  fabriquées  ou

stockées des substances figurant sur la liste fixée   (Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 2008)  «par l'annexe

I du règlement (CE) no 273/2004 du 11 février 2004 susmentionné et par l'annexe du règlement (CE) no



I du règlement (CE) n  273/2004 du 11 février 2004 susmentionné et par l'annexe du règlement (CE) n

111/2005  du  22  décembre  2004  susmentionné»  ou  à  partir  desquels  il  est  fait  commerce  desdites

substances; 

  b) Prendre communication et copie de l'agrément de la personne mentionnée à l'article 2 lorsqu'il est

obligatoire  et,  pour  une  opération  donnée,  des  documents  commerciaux  la  concernant  tels  que

factures, manifestes, pièces administratives, documents de transport et autres documents d'expédition

ainsi que, s'il y a lieu, les documents relatifs à l'importation, à l'exportation,   (Ord. no 2008-1340 du 18

 déc. 2008)  «au transit et à la destruction» desdites substances; 

  c)  Prélever  ou  faire  prélever  en  leur  présence,  si  nécessaire,  des  échantillons  dans  des  conditions

définies par décret en Conseil d'État.  — V.  Décr. no 98-664 du 29 juill. 1998  (JO 1er août), et, en application, 

  Arr. du 8 janv. 1999  (JO 16 janv.). 

   Art. 10-1   (Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 2008)   En vue de procéder à une opération de surveillance, 

les agents assermentés habilités par le ministre chargé de l'industrie peuvent, sur autorisation de leur

autorité  de  tutelle  et  sur  la  demande  écrite  des  services  de  police,  de  gendarmerie  ou  de  douane, 

continuer  à  délivrer  tout  document  administratif  permettant  aux  opérateurs  de  procéder  à  des

transactions suspectes. 

 Le  procureur  de  la  République  près  le  tribunal  de  grande  instance  dans  le  ressort  duquel  les

opérations  de  surveillance  sont  susceptibles  de  débuter,  ou  le  procureur  de  la  République  saisi  en

application des dispositions des articles 706-76   du code de procédure pénale ou 67  bis du code des

douanes, est informé de la demande desdits agents et peut s'opposer à ce qu'il y soit fait droit, dans un

délai fixé par voie réglementaire. 

 Lorsqu'ils  sont  autorisés  dans  les  conditions  prévues  au  premier  alinéa  à  continuer  à  délivrer  les

documents  permettant  de  procéder  aux  transactions  suspectes,  les  agents  ne  s'exposent  à  aucune

responsabilité pénale du fait de ces actes. 

   Art. 11   (Ord. no  2008-1340 du  18  déc.  2008)   Les  contrôles  et  prélèvements  prévus  à  l'article  10

sont pratiqués entre 8 heures et 20 heures ou, en dehors de ces heures, lorsque l'accès au public est

autorisé, ou lorsque sont en cours des activités de production, de fabrication, de conditionnement, de

transport,  de  manutention,  d'entreposage  ou  de  commercialisation  et  en  présence  du  directeur  de

l'établissement ou de son représentant. 

 En  l'absence  du  directeur  de  l'établissement  ou  de  son  représentant  ainsi  qu'au  cas  où  un  refus

d'accès aux locaux est opposé aux agents mentionnés à l'article 10, le président du tribunal de grande

instance,  ou  le  magistrat  délégué  par  lui  saisi  par  le  ministre  chargé  de  l'industrie  ou  par  le  ministre

chargé des douanes, peut ordonner que les contrôles et prélèvements soient effectués. 

 Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'État. 

   Art. 12 Les agents procédant à un contrôle dressent un procès-verbal de leurs constatations. 

 Une  copie  de  ce  procès-verbal  est  remise  à  la  personne  contrôlée,  dans  le  délai  et  selon  des

modalités précisés par décret, et l'original est adressé au ministre chargé de l'industrie. 

   Art. 13 Au plus tard douze mois après la constatation d'un manquement aux obligations fixées   (Ord. 

 no 98-728 du 20 août 1998,   ratifiée par L. no 99-1121 du 28 déc. 1999)  «par les articles 2 ou 21 de

la présente loi»   (Abrogé par Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 2008)  «ou par le premier alinéa du 1 de

 l'article 2 bis du règlement (CEE) no 3677/90 du Conseil du 13 décembre 1990 relatif aux mesures à

 prendre  afin  d'empêcher  le  détournement  de  certaines  substances  pour  la  fabrication  illicite  de

 stupéfiants  ou  de  substances  psychotropes»,  le  ministre  chargé  de  l'industrie  invite  la  personne

concernée  à  prendre  connaissance  du  dossier  et  à  présenter  ses  observations  dans  un  délai  d'un

mois. 

   (Ord. no  2008-1340 du  18  déc.  2008)  «Passé  ce  délai,  au  vu  du  procès-verbal  constatant  le

manquement et des observations susmentionnées, le ministre chargé de l'industrie peut, compte tenu

de la gravité des manquements, prononcer, par une décision motivée, une amende dont le montant est

fixé comme il suit:

 «1o Amende d'un montant pouvant atteindre au maximum 100 000 €, en cas de défaut d'agrément de

l'opérateur, dans les conditions prévues à l'article 2; 

 «2o Amende d'un montant pouvant atteindre au maximum 50 000 €, en cas de mise à disposition par

l'opérateur à titre gratuit ou onéreux de substances à des personnes non agréées dans les conditions

prévues à l'article 2.»

   Art. 14 Au plus tard douze mois après la constatation d'un manquement aux obligations fixées   (Ord. 

 no  2008-1340 du  18  déc.  2008)  «au paragraphe  6  de  l'article  3,  aux  articles  4,  5  et  7  du  règlement

(CE) no 273/2004 du 11 février 2004 précité et aux articles 4, 5, 7 et 8 du règlement (CE) no 111/2005

du 22 décembre 2004 précité», le ministre chargé de l'industrie invite la personne concernée à prendre

connaissance du dossier et à présenter ses observations dans un délai d'un mois. 

 Passé  ce  délai  et  au  vu  du  procès-verbal  constatant  le  manquement  et  des  observations

susmentionnées,  le  ministre  chargé  de  l'industrie  prend  une  décision  motivée  pouvant  ordonner  le

paiement  d'une  amende  au  plus  égale  à   (Ord. no  2008-1340 du  18  déc.  2008)  «5  000  €»  par

manquement. 

   Art. 15 En cas de retard dans la transmission d'une information qui doit lui être communiquée à sa

demande  conformément  à  l'article  9  de  la  présente  loi   (Abrogé  par Ord. no  2008-1340 du  18  déc. 

 2008)  «ou  au  dernier  alinéa  de  l'article  3  du  règlement  (CEE)  no  3677/90  du  13  décembre  1990

 précité», le  ministre  chargé  de  l'industrie  invite  la  personne  concernée  à  présenter  ses  observations

dans un délai de huit jours. 

 Passé ce délai et au vu des observations susmentionnées, le ministre chargé de l'industrie prend une

décision motivée accordant à la personne concernée un nouveau délai de huit jours pour satisfaire aux

obligations auxquelles elle est assujettie. Cette décision peut ordonner une astreinte journalière   (Ord. 

 no  2008-1340 du  18  déc.  2008)  «pouvant  atteindre  500  €»  si  la  personne  concernée  maintient  à

l'expiration de ce dernier délai son refus de communiquer les documents ou informations demandés. 

   Art. 16 Lorsqu'un procès-verbal dressé conformément aux dispositions de l'article 12 constate qu'une

personne refuse aux agents de l'administration d'exercer leur pouvoir de contrôle prévu par l'article 10, 

le ministre chargé de l'industrie invite, dans les trois mois qui suivent l'établissement du procès-verbal, 

la personne ayant opposé ce refus à prendre connaissance du dossier et à présenter ses observations

dans un délai d'un mois. 

 Passé  ce  délai,  au  vu  du  procès-verbal  constatant  le  refus  et  des  observations  susmentionnées,  le

ministre  chargé  de  l'industrie  prend  une  décision  motivée  et  accorde  à  la  personne  ayant  opposé  le

refus un délai de huit jours pour mettre fin à son opposition. Cette décision peut ordonner une astreinte

journalière  pouvant  atteindre   (Ord. no  2008-1340 du  18  déc.  2008)  «5  000  €»  si  la  personne

concernée persiste dans son refus à l'expiration de ce dernier délai. 

   Art.  16-1    (Ord. no  2008-1340 du  18  déc.  2008)   I.  —  En  cas  de  manquement  à  l'obligation  de

déclaration ou de consignation mentionnées à l'article 6, le ministre chargé de l'industrie peut, après

avoir  mis  à  même  la  personne  concernée  de  présenter  ses  observations,  prononcer  à  l'encontre  de

l'opérateur,  par  décision  motivée,  l'une  des  sanctions  suivantes  en  fonction  de  la  gravité  du

manquement:

  a) L'avertissement; 

  b) Le blâme; 

  c) L'interdiction d'effectuer certaines opérations et toutes autres limitations dans l'exercice de l'activité

pendant une durée qui ne peut excéder un an; 

  d) La suspension temporaire de l'agrément pour une durée qui ne peut être supérieure à deux ans. 

 II.  —  En  cas  de  réitération  du  manquement,  le  ministre  chargé  de  l'industrie  peut,  en  suivant  les

mêmes règles de forme et de procédure, soit retirer l'agrément mentionné à l'article 2, soit prononcer

une  sanction  pécuniaire  dont  le  montant  ne  peut  être  supérieur  à  200  000  €,  soit  infliger

cumulativement ces deux sanctions. 

   Art. 17 Les amendes et les astreintes mentionnées dans la présente loi ne  peuvent  porter  sur  des

faits  remontant  à  plus  de  trois  ans  s'il  n'a  été  accompli  dans  ce  délai  aucun  acte  tendant  à  leur

recherche, leur constatation ou leur sanction. 

   Art. 18 Les amendes et les astreintes mentionnées dans la présente loi sont versées au Trésor. Leur

recouvrement est poursuivi comme en matière de douane. 

   Art. 19 Les décisions du ministre chargé de l'industrie prises   (Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 2008)

  «en application des articles 13, 14, 15, 16 et 16-1» sont susceptibles de recours de pleine juridiction. 

TITRE I   Dispositions particulières pour les territoires d'outre-mer, la Nouvelle-Calédonie, le Département de

Mayotte  et la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

 (Ord. no 98-728 du 20 août 1998, 

 ratifiée par L. no 99-1121 du 28 déc. 1999)



 La mention de l'intitulé du titre II a été supprimée et le titre III de la L. no 96-542 est devenu le titre II en application

 des dispositions de l'Ord. no 2008-1340 du 18 déc. 2008, art. 2. 

   Art. 20 L'article 1er et le titre II de la présente loi sont applicables dans les territoires d'outre-mer, en

Nouvelle-Calédonie,  dans  le  département  de  Mayotte  et  la  collectivité  territoriale  de  Saint-Pierre-et-

Miquelon, à l'exception, dans les articles 13, 14 et 15, des mentions relatives au règlement (CEE) no

3677/90 du 13 décembre 1990 du Conseil des Communautés européennes précité. 

   Art. 21 Dans les territoires d'outre-mer, en Nouvelle-Calédonie, dans le département de Mayotte et la

collectivité  territoriale  de  Saint-Pierre-et-Miquelon,  les  substances  de  1re  catégorie  ne  peuvent  être

fabriquées,  importées,  exportées,  transformées  et  mises  à  disposition  de  tiers,  à  titre  onéreux  ou

gratuit, que par des personnes agréées; elles ne peuvent être échangées qu'entre personnes agréées. 

Les conditions de délivrance et de retrait de cet agrément sont fixées par décret en Conseil d'État. 

   Art.  22  Les  personnes  menant  dans  les  territoires  d'outre-mer,  en  Nouvelle-Calédonie,  dans  le

département  de  Mayotte  et  la  collectivité  territoriale  de  Saint-Pierre-et-Miquelon,  les  opérations

mentionnées à l'article 21 pour les substances de la 2e catégorie sont tenues de déclarer au ministre

chargé de l'industrie ou au représentant de l'État dans le territoire ou la collectivité les adresses des

locaux dans lesquels elles poursuivent ces activités. 

   Art. 23 Les  personnes  mettant  à  disposition  de  tiers  à  titre  onéreux  ou  gratuit,  dans  les  territoires

d'outre-mer,  en  Nouvelle-Calédonie  ou  dans  le  département  de  Mayotte  et  la  collectivité  territoriale

Saint-Pierre-et-Miquelon, des substances des 1re et 2e catégories doivent détenir et pouvoir présenter

à l'administration les documents permettant de connaître, pour chaque opération, de manière certaine, 

la  nature  et  la  quantité  de  la  substance,  les  noms  et  adresses  des  fournisseurs,  distributeurs  et

destinataires. Une attestation du destinataire doit préciser l'usage des substances. 

 Pour  les  opérations  conduisant  à  la  mise  à  disposition  de  tiers,  à  titre  onéreux  ou  gratuit,  des

substances  de  2e  catégorie,  un  décret  en  Conseil  d'État  détermine  les  documents  simplifiés

nécessaires  pour  les  transactions  répétées  et,  lorsque  les  quantités  en  cause  ne  dépassent  pas  un

certain seuil, les conditions dans lesquelles l'obligation mentionnée au premier alinéa peut être levée. 

Convention des Nations unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances

psychotropes (ensemble une annexe)

 Adoptée à Vienne le 19 déc. 1988 et signée par la France le 13 févr. 1989; entrée en vigueur le 31 mars 1991. —

 Publiée par Décr. no 91-271 du 8 mars 1991 (D. et ALD 1991. 181). 

  Art. 1er  Définitions.  Sauf indication expresse en sens contraire ou sauf si le contexte exige qu'il en soit

autrement, les définitions ci-après s'appliquent à toutes les dispositions de la présente Convention:  [—

 …]

  b) L'expression «plante de cannabis» désigne toute plante du genre cannabis; 

  c) Le terme «cocaïer» désigne toute espèce d'arbustes du genre érythroxylon;  [— …]

  f) Le terme «confiscation» désigne la dépossession permanente de biens sur décision d'un tribunal ou

d'une autre autorité compétente;  [— …]

  h) L'expression «Convention de 1961» désigne la Convention unique sur les stupéfiants de 1961; 

  i) L'expression «Convention de 1961 telle que modifiée» désigne la Convention unique sur des  [les]

stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement de la Convention

unique sur les stupéfiants de 1961; 

  j)  L'expression  «Convention  de  1971»  désigne  la  Convention  de  1971  sur  les  substances

psychotropes;  [— …]

  l) Les termes «gel» ou «saisie» désignent l'interdiction temporaire du transfert, de la conversion, de la

disposition ou du mouvement de biens ou le fait d'assumer temporairement la garde ou le contrôle de

biens sur décision d'un tribunal ou d'une autre autorité compétente; 

  m) L'expression «trafic illicite» désigne les infractions visées aux paragraphes 1 et 2 de l'article 3 de la

présente Convention; 

  n)  Le  terme  «stupéfiant»  désigne  toute  substance,  qu'elle  soit  d'origine  naturelle  ou  de  synthèse, 

figurant au Tableau I ou au Tableau II de la Convention de 1961 et de la Convention de 1961 telle que

modifiée; 

  o) L'expression «pavot à opium» désigne la plante de l'espèce  Papaver sommiferum L; 

  p)  Le  terme  «produit»  désigne  tout  bien  provenant  directement  ou  indirectement  de  la  commission

d'une  infraction  établie  conformément  au  paragraphe  1  de  l'article  3  ou  obtenu  directement  ou

indirectement en la commettant; 

  q) Le terme «biens» désigne tous les types d'avoirs, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, 

tangibles  ou  intangibles,  ainsi  que  les  actes  juridiques  ou  documents  attestant  la  propriété  de  ces

avoirs ou des droits y relatifs; 

  r) L'expression «substance psychotrope» désigne tout  [toute] substance, qu'elle soit d'origine naturelle

ou de synthèse, ou tout produit naturel des Tableaux I, II, III ou IV de la Convention de 1971 sur les

substances psychotropes; 

 [— …]

  t)  Les  expressions  «Tableau  I»  et  «Tableau  II»  désignent  les  listes  de  substances  annexées  à  la

présente Convention, qui pourront être modifiées de temps à autre conformément à l'article 12;  [— …]

 

  Art.  3   Infractions  et  sanctions.   1.  Chaque  Partie  adopte  les  mesures  nécessaires  pour  conférer  le

caractère  d'infractions  pénales  conformément  à  son  droit  interne,  lorsque  l'acte  a  été  commis

intentionnellement:

  a) i) A la production, à la fabrication, à l'extraction, à la préparation, à l'offre, à la mise en vente, à la

distribution,  à  la  vente,  à  la  livraison  à  quelque  condition  que  ce  soit,  au  courtage,  à  l'expédition,  à

l'expédition  en  transit,  au  transport,  à  l'importation  ou  à  l'exportation  de  tout  stupéfiant  ou  de  toute

substance psychotrope en violation des dispositions de la Convention de 1961, de la Convention de

1961 telle que modifiée ou de la Convention de 1971; 

 ii) A la culture du pavot à opium, du cocaïer ou de la plante de cannabis aux fins de la production de

stupéfiants en violation des dispositions de la Convention de 1961 et de la Convention de 1961 telle

que modifiée; 

 iii) A la détention ou à l'achat de tout stupéfiant ou de toute substance psychotrope aux fins de l'une

des activités énumérées au sous-alinéa i) ci-dessus; 

 iv) A  la  fabrication,  au  transport  ou  à  la  distribution  d'équipements,  de  matériels  ou  de  substances

inscrites  au  Tableau  I  et  au  Tableau  II  dont  celui  qui  s'y  livre  sait  qu'ils  doivent  être  utilisés  dans  ou

pour la culture, la production ou la fabrication illicites des stupéfiants ou de substances psychotropes; 

 v)  A  l'organisation,  à  la  direction  ou  au  financement  de  l'une  des  infractions  énumérées  aux  sous-

alinéas i), ii), iii) ou iv) ci-dessus; 

  b) i) A la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s'y livre sait qu'ils proviennent d'une des

infractions  établies  conformément  à  l'alinéa  a  du  présent  paragraphe  ou  d'une  participation  à  sa

commission,  dans  le  but  de  dissimuler  ou  de  déguiser  l'origine  illicite  desdits  biens  ou  d'aider  toute

personne qui est impliquée dans la commission de l'une de ces infractions à s'échapper  [à échapper]

aux conséquences juridiques de ses actes; 

 ii) A la dissimulation ou au déguisement de la nature, de l'origine, de l'emplacement, de la disposition, 

du  mouvement  ou  de  la  propriété  réels  de  biens  ou  de  droits  y  relatifs  dont  l'auteur  sait  qu'ils

proviennent  de  l'une  des  infractions  établies  conformément  à  l'alinéa  a)  du  présent  paragraphe  ou

d'une participation à une de ces infractions; 

  c)  Sous  réserve  de  ses  principes  constitutionnels  et  des  concepts  fondamentaux  de  son  système

juridique, 

 i) A l'acquisition, à la détention ou à l'utilisation de biens dont celui qui les acquiert, les détient ou les

utilise sait, au moment où il les reçoit, qu'ils proviennent de l'une des infractions établies conformément

à l'alinéa  a) du présent paragraphe ou de la participation à l'une de ces infractions; 

 ii) A la détention d'équipements, de matériels ou de substances inscrites au Tableau I ou au Tableau II

dont celui qui les détient sait qu'ils sont ou doivent être utilisés dans ou pour la culture, la production

ou la fabrication illicites de stupéfiants ou de substances psychotropes; 

 iii) Au fait d'inciter ou d'amener publiquement autrui, par quelque moyen que ce soit, à commettre l'une

des infractions établies conformément au présent article ou à faire illicitement usage de stupéfiants ou

de substances psychotropes; 

 iv) A la participation à l'une des infractions établies conformément au présent article ou à toute autre

association, entente, tentative ou complicité par fourniture d'une assistance, d'une aide ou de conseils

en vue de sa commission. 

 2.  Sous  réserve  de  ses  principes  constitutionnels  et  des  concepts  fondamentaux  de  son  système

juridique, chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour conférer le caractère d'infraction pénale

conformément à son droit interne, lorsque l'acte a été commis intentionnellement, à la détention et à

l'achat  de  stupéfiants  et  de  substances  psychotropes  et  à  la  culture  de  stupéfiants  destinés  à  la

consommation personnelle en violation des dispositions de la Convention de 1961, de la Convention

de 1961 telle que modifiée ou de la Convention de 1971. 

 3. La connaissance, l'intention ou la motivation nécessaires en tant qu'élément d'une  [des] infractions

visées au paragraphe 1 du présent article peut être déduite de circonstances factuelles objectives. 

 4.  a)  Chaque  Partie  rend  les  infractions  établies  conformément  au  paragraphe  1  du  présent  article

punissables  de  sanctions  tenant  compte  de  leur  gravité,  telles  que  l'emprisonnement  ou  d'autres

peines privatives de liberté, l'imposition d'amendes et la confiscation; 

  b)  Les  Parties  peuvent  prévoir  que,  comme  mesures  complémentaires  de  la  condamnation  ou  de  la

sanction  pénale  prononcées  pour  une  infraction  établie  conformément  au  paragraphe  1  du  présent

article, l'auteur de l'infraction sera soumis à des mesures de traitement, d'éducation, de postcure, de

réadaptation ou de réinsertion sociale; 

  c)  Nonobstant  les  dispositions  des  alinéas  précédents,  dans  les  cas  appropriés  d'infractions  de

caractère  mineur,  les  Parties  peuvent  notamment  prévoir,  au  lieu  d'une  condamnation  ou  d'une

sanction  pénale,  des  mesures  d'éducation,  de  réadaptation  ou  de  réinsertion  sociale,  ainsi  que, 

lorsque l'auteur de l'infraction est un toxicomane, des mesures de traitement et de postcure; 

  d)  Les  Parties  peuvent  prévoir  que  des  mesures  de  traitement,  d'éducation,  de  postcure,  de

réadaptation ou de réinsertion sociale de l'auteur de l'infraction soit remplaceront la condamnation ou

la peine prononcées du chef d'une infraction établie conformément aux dispositions du paragraphe 2

du présent article, soit s'y ajouteront. 

 5. Les Parties font en sorte que leurs tribunaux et autres autorités compétentes puissent tenir compte

de circonstances factuelles conférant une particulière gravité aux infractions établies conformément au

paragraphe 1 du présent article, telles que:

  a) La participation à la commission de l'infraction d'une organisation de malfaiteurs à laquelle l'auteur

de l'infraction appartient; 

  b) La participation de l'auteur de l'infraction à d'autres activités criminelles organisées internationales; 

  c) La participation de l'auteur de l'infraction à d'autres activités illégales facilitées par la commission de

l'infraction; 

  d) L'usage de la violence ou d'armes par l'auteur de l'infraction; 

  e)  Le  fait  que  l'auteur  de  l'infraction  assume  une  charge  publique  et  que  l'infraction  est  liée  à  ladite

charge; 

  f) La victimisation ou l'utilisation de mineurs; 

  g) Le fait que l'infraction a été commise dans un établissement pénitentiaire, dans un établissement

d'enseignement, dans un centre de services sociaux ou dans leur voisinage immédiat ou en d'autres

lieux où des écoliers et des étudiants se livrent à des activités éducatives, sportives ou sociales; 

  h)  Dans  la  mesure  où  le  droit  interne  d'une  Partie  le  permet,  les  condamnations  antérieures,  en

particulier pour des infractions analogues, dans le pays ou à l'étranger. 

 6. Les Parties s'efforcent de faire en sorte que tout pouvoir judiciaire discrétionnaire conféré par leur

droit interne et afférent aux poursuites judiciaires engagées contre des individus pour des infractions

établies conformément au présent article soit exercé de façon à optimiser l'efficacité des mesures de

détection  et  de  répression  pour  ce  qui  est  des  infractions  en  question,  compte  dûment  tenu  de  la

nécessité d'exercer un effet dissuasif en ce qui concerne leur commission. 

 7.  Les  Parties  s'assurent  que  leurs  tribunaux  ou  autres  autorités  compétentes  prennent  en

considération  la  gravité  des  infractions  énumérées  au  paragraphe  1  du  présent  article  et  les

circonstances  visées  au  paragraphe  5  du  présent  article  lorsqu'elles  envisagent  l'éventualité  d'une

libération anticipée ou conditionnelle de personnes reconnues coupables de ces infractions. 

 8.  Lorsqu'il  y  a  lieu,  chaque  Partie  détermine  dans  le  cadre  de  son  droit  interne  une  période  de

prescription prolongée au cours de laquelle des poursuites peuvent être engagées du chef d'une des

infractions établies conformément au paragraphe 1 du présent article. Cette période sera plus longue

lorsque l'auteur présumé de l'infraction s'est soustrait à la justice. 

 9.  Chaque  Partie  prend,  conformément  à  son  système  juridique,  les  mesures  appropriées  afin  que

toute personne accusée ou reconnue coupable d'une infraction établie conformément au paragraphe 1

du  présent  article  qui  se  trouve  sur  son  territoire  assiste  au  déroulement  de  la  procédure  pénale

nécessaire. 

 10. Aux fins de la coopération entre les Parties en vertu de la présente Convention, et en particulier

de la coopération en vertu des articles 5, 6, 7 et 9, les infractions établies conformément au présent

article  ne  sont  pas  considérées  comme  des  infractions  fiscales  ou  politiques,  ni  considérées  comme

ayant  des  motifs  politiques,  sans  préjudice  des  limites  constitutionnelles  et  de  la  législation

fondamentale des Parties. 

 11. Aucune  disposition  du  présent  article  ne  porte  atteinte  au  principe  selon  lequel  la  définition  des

infractions  qui  y  sont  visées  et  des  moyens  juridiques  de  défense  y  relatifs  relève  exclusivement  du

droit  interne  de  chaque  Partie  et  selon  lequel  lesdites  infractions  sont  poursuivies  et  punies

conformément audit droit. 

  Art. 4  Compétence.  1. Chaque Partie:

  a) Adopte  les  mesures  nécessaires  pour  établir  sa  compétence  en  ce  qui  concerne  les  infractions

qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 lorsque:

 i) L'infraction a été commise sur son territoire; 

 ii)  L'infraction  a  été  commise  à  bord  d'un  navire  battant  son  pavillon  ou  d'un  aéronef  immatriculé

conformément à sa législation au moment où l'infraction a été commise; 

  b)  Peut  adopter  les  mesures  nécessaires  pour  établir  sa  compétence  en  ce  qui  concerne  les

infractions qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 lorsque:

 i) L'infraction a été commise par un de ses nationaux ou par une personne résidant habituellement sur

son territoire; 

 ii) L'infraction a été commise à bord d'un navire contre lequel cette Partie a été autorisée à prendre

des mesures appropriées en vertu de l'article 17, sous réserve que cette compétence ne soit exercée

que sur la base des accords ou arrangements visés aux paragraphes 4 et 9 dudit article; 

 iii) L'infraction est l'une de celles qui sont établies conformément à l'alinéa  c) iv) du paragraphe 1 de

l'article 3 et a été commise hors de son territoire en vue de la commission sur son territoire d'une des

infractions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3. 

 2. Chaque Partie:

  a)  Adopte  aussi  les  mesures  nécessaires  pour  établir  sa  compétence  en  ce  qui  concerne  les

infractions qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 lorsque l'auteur présumé de

l'infraction se trouve sur son territoire et qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une autre Partie au

motif:

 i) Que l'infraction a été commise sur son territoire ou à bord d'un navire battant son pavillon ou d'un

aéronef immatriculé conformément à sa législation au moment où l'infraction a été commise, ou

 ii) Que l'infraction a été commise par un de ses nationaux; 

  b)  Peut  aussi  adopter  les  mesures  nécessaires  pour  établir  sa  compétence  en  ce  qui  concerne  les

infractions qu'elle a établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 lorsque l'auteur présumé de

l'infraction se trouve sur son territoire et qu'elle ne l'extrade pas vers le territoire d'une autre Partie. 

 3. La présente Convention n'exclut l'exercice d'aucune compétence en matière pénale établie par une

Partie conformément à son droit interne. 

  Art. 5  Confiscation.  1. Chaque Partie adopte les mesures qui se révèlent nécessaires pour permettre

la confiscation:

  a) Des produits tirés d'infractions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3 ou des biens

dont la valeur correspond à celle desdits produits; 

  b) Des stupéfiants, substances psychotropes, matériels et équipements ou autres instruments utilisés

ou destinés à être utilisés de quelque manière que ce soit pour les infractions établies conformément

au paragraphe 1 de l'article 3. 

 2.  Chaque  Partie  adopte  en  outre  les  mesures  qui  se  révèlent  nécessaires  pour  permettre  à  ses

autorités  compétentes  d'identifier,  de  détecter  et  de  geler  ou  saisir  les  produits,  les  biens,  les

instruments ou toutes autres choses visés au paragraphe 1 du présent article aux fins de confiscation

éventuelle. 

 3. Pour pouvoir appliquer les mesures prévues au présent article, chaque Partie habilite ses tribunaux

ou  autres  autorités  compétentes  à  ordonner  la  production  ou  la  saisie  de  documents  bancaires, 

financiers ou commerciaux. Les Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser de donner

effet aux dispositions du présent paragraphe. 

 4.  a) Lorsqu'une demande est faite en vertu du présent article par une autre Partie qui a compétence

pour  connaître  d'une  infraction  établie  conformément  au  paragraphe  1  de  l'article  3,  la  Partie  sur  le

territoire de laquelle sont situés des produits, des biens, des instruments ou toutes autres choses visés

au paragraphe 1 du présent article:

 i)  Transmet  la  demande  à  ses  autorités  compétentes  en  vue  de  faire  prononcer  une  décision  de

confiscation et, si cette décision intervient, la fait exécuter, ou

 ii) Transmet à ses autorités compétentes, afin qu'elle soit exécutée dans les limites de la demande, la

décision  de  confiscation  prise  par  la  Partie  requérante  conformément  au  paragraphe  1  du  présent

article,  pour  ce  qui  est  des  produits,  des  biens,  des  instruments  ou  toutes  autres  choses  visés  au

paragraphe 1 situés sur le territoire de la Partie requise; 

  b)  Lorsqu'une  demande  est  faite  en  vertu  du  présent  article  par  une  autre  Partie  qui  a  compétence

pour connaître d'une infraction établie conformément au paragraphe 1 de l'article 3, la Partie requise

prend des mesures pour identifier, détecter et geler ou saisir les produits, les biens, les instruments ou

toutes  autres  choses  visés  au  paragraphe  1  du  présent  article,  aux  fins  de  confiscation  éventuelle

ordonnée soit par la Partie requérante, soit, suite à une demande formulée en vertu de l'alinéa  a) du

présent paragraphe, par la Partie requise; 

  c)  Les  décisions  ou  mesures  prévues  aux  alinéas  a)  et  b)  du  présent  paragraphe  sont  prises  par  la

Partie requise conformément à son droit interne et selon les dispositions dudit droit et conformément à

ses  règles  de  procédure  ou  à  tout  traité,  accord  ou  arrangement  bilatéral  ou  multilatéral  la  liant  à  la

Partie requérante; 

  d)  Les  dispositions  des  paragraphes  6  à  19  de  l'article  7  s'appliquent  mutatis  mutandis.   Outre  les

renseignements visés au paragraphe 10 de l'article 7, les demandes faites conformément au présent

article contiennent les renseignements suivants:

 i)  Lorsque  la  demande  relève  de  l'alinéa  a)  i)  du  présent  paragraphe,  une  description  des  biens  à

confisquer et un exposé des faits sur lesquels se fonde la Partie requérante qui permette à la Partie

requise de faire prononcer une décision de confiscation dans le cadre de son droit interne; 

 ii)  Lorsque  la  demande  relève  de  l'alinéa  a)  ii),  une  copie  légalement  admissible  de  la  décision  de

confiscation rendue par la Partie requérante sur laquelle la demande est fondée, un exposé des faits et

des renseignements indiquant dans quelles limites il est demandé d'exécuter la décision; 

 iii)  Lorsque  la  demande  relève  de  l'alinéa  b),  un  exposé  des  faits  sur  lesquels  se  fonde  la  Partie

requérante et une description des mesures demandées; 

  e) Chaque Partie communique au Secrétaire général  [de l'Organisation des Nations unies]  le texte de

ses lois et règlements qui donnent effet au présent paragraphe ainsi que le texte de toute modification

ultérieurement apportée à ces lois et règlements; 

  f) Si une Partie décide de subordonner l'adoption des mesures visées aux alinéas  a) et  b) du présent

paragraphe à l'existence d'un traité en la matière, elle considère la présente Convention comme une

base conventionnelle nécessaire et suffisante; 

  g) Les Parties s'efforcent de conclure des traités, accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux

afin de renforcer l'efficacité de la coopération internationale aux fins du présent article. 

 5.  a)  Toute  partie  qui  confisque  des  produits  ou  des  biens  en  application  du  paragraphe  1  ou  du

paragraphe  4  du  présent  article  en  dispose  conformément  à  son  droit  interne  et  à  ses  procédures

administratives; 

  b) Lorsqu'une Partie agit à la demande d'une autre Partie en application du présent article, elle peut

envisager spécialement:

 i) De verser la valeur de ces produits et biens,  ou  les  fonds  provenant  de  leur  vente,  ou  une  partie

substantielle  de  la  valeur  desdits  produits  et  biens,  à  des  organismes  intergouvernementaux

spécialisés  dans  la  lutte  contre  le  trafic  illicite  et  l'abus  des  stupéfiants  et  des  substances

psychotropes; 

 ii) De partager avec d'autres Parties systématiquement ou au cas par cas, ces produits ou ces biens, 

ou  les  fonds  provenant  de  leur  vente,  conformément  à  son  droit  interne,  ses  procédures

administratives ou aux accords bilatéraux ou multilatéraux conclus à cette fin. 

 6.  a) Si des produits ont été transformés ou convertis en d'autres biens, ces biens peuvent faire l'objet

des mesures visées au présent article en lieu et place de ces produits; 

  b) Si des produits ont été mêlés à des biens acquis légitimement, ces biens, sans préjudice de tous

pouvoirs de saisie ou de gel, peuvent être confisqués à concurrence de la valeur estimée des produits

qui y ont été mêlés; 

  c) Les revenus et autres avantages tirés:

 i) Des produits, 

 ii) Des biens en lesquels ces produits ont été transformés ou convertis, 

 ou

 iii) Des biens auxquels ont été mêlés des produits

peuvent aussi faire l'objet des mesures visées au présent article de la même manière et dans la même

mesure que des produits. 

 7. Chaque Partie peut envisager de renverser la charge de la preuve en ce qui concerne l'origine licite

des produits présumés ou autres biens pouvant faire l'objet d'une confiscation, dans la mesure où cela

est conforme aux principes de son droit interne et à la nature de la procédure judiciaire et des autres

procédures. 

 8.  L'interprétation  des  dispositions  du  présent  article  ne  doit  en  aucun  cas  porter  atteinte  aux  droits

des tiers de bonne foi. 

 9. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon lequel les mesures qui y

sont  visées  sont  définies  et  exécutées  conformément  au  droit  interne  de  chaque  Partie  et  selon  les

dispositions dudit droit. 

  Art. 6  Extradition.  1. Le présent article s'applique aux infractions établies par les Parties conformément

au paragraphe 1 de l'article 3. 

 2. Chacune des infractions auxquelles s'applique le présent article est de plein droit incluse dans tout

traité d'extradition en vigueur entre les Parties en tant qu'infraction dont l'auteur peut être extradé. Les

Parties s'engagent à inclure ces infractions en tant qu'infractions dont l'auteur peut être extradé dans

tout traité d'extradition qu'elles concluront. 

 3. Si une Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité reçoit une demande d'extradition

d'une Partie avec laquelle elle n'a pas conclu pareil traité, elle peut considérer la présente Convention

comme la base légale de l'extradition pour les infractions auxquelles le présent article s'applique. Les

Parties qui ont besoin de mesures législatives détaillées pour pouvoir utiliser la présente Convention

en tant que base légale de l'extradition envisageront l'adoption de telles mesures. 

 4. Les Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité reconnaissent entre elles

aux infractions auxquelles le présent article s'applique le caractère d'infractions dont l'auteur peut être

extradé. 

 5.  L'extradition  est  subordonnée  aux  conditions  prévues  par  le  droit  de  la  Partie  requise  ou  par  les

traités  d'extradition  applicables,  y  compris  les  motifs  pour  lesquels  la  Partie  requise  peut  refuser

l'extradition. 

 6. Lorsqu'elle examine les demandes reçues en application du présent article, la Partie requise peut

refuser  d'y  faire  droit  si  ses  autorités  judiciaires  ou  autres  autorités  compétentes  ont  de  sérieuses

raisons  de  penser  que  l'extradition  faciliterait  l'exercice  de  poursuites  ou  l'imposition  d'une  sanction

pénale à l'encontre d'une personne en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses

opinions  politiques,  ou  causerait  un  préjudice  pour  l'une  quelconque  de  ces  raisons  à  une  personne

mise en cause par la demande. 

 7.  Les  Parties  s'efforcent  d'accélérer  les  procédures  d'extradition  et  de  simplifier  les  exigences  en

matière de preuve y relatives en ce qui concerne les infractions auxquelles le présent article s'applique. 

 8. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités d'extradition qu'elle a conclus, la

Partie  requise  peut,  à  la  demande  de  la  Partie  requérante  et  si  elle  estime  que  les  circonstances  le

justifient  et  qu'il  y  a  urgence,  placer  en  détention  une  personne  présente  sur  son  territoire  dont

l'extradition est demandée, ou prendre à son égard toutes autres mesures appropriées pour assurer sa

présence lors de la procédure d'extradition. 

 9.  Sans  préjudice  de  l'exercice  de  la  compétence  pénale  établie  conformément  à  son  droit  interne, 

une Partie sur le territoire de laquelle se trouve l'auteur présumé d'une infraction doit:

  a)  Si,  pour  les  motifs  énoncés  à  l'alinéa  a)  du  paragraphe  2  de  l'article  4,  elle  ne  l'extrade  pas  pour

une infraction établie conformément au paragraphe 1 de l'article 3, soumettre l'affaire à ses autorités

compétentes pour l'exercice de l'action pénale, à moins qu'il n'en soit convenu autrement avec la Partie

requérante; 

  b)  Si  elle  ne  l'extrade  pas  pour  une  telle  infraction  et  qu'elle  a  établi  sa  compétence  en  ce  qui

concerne cette infraction conformément à l'alinéa  b) du paragraphe 2 de l'article 4, soumettre l'affaire à

ses  autorités  compétentes  pour  l'exercice  de  l'action  pénale,  à  moins  que  la  Partie  requérante  ne

demande qu'il en soit autrement afin de préserver sa compétence légitime. 

 10.  Si  l'extradition,  demandée  aux  fins  d'exécution  d'une  peine,  est  refusée  parce  que  la  personne

faisant  l'objet  de  cette  demande  est  un  national  de  la  Partie  requise,  celle-ci,  si  sa  législation  le  lui

permet,  en  conformité  avec  les  prescriptions  de  cette  législation  et  à  la  demande  de  la  Partie

requérante, envisagera de faire exécuter elle-même la peine qui a été prononcée conformément à la

législation de la Partie requérante ou le reliquat de cette peine. 

 11.  Les  Parties  s'efforcent  de  conclure  des  accords  bilatéraux  et  multilatéraux  pour  permettre

l'extradition ou pour en accroître l'efficacité. 

 12.  Les  Parties  peuvent  envisager  de  conclure  des  accords  bilatéraux  ou  multilatéraux,  portant  sur

des  points  particuliers  ou  de  caractère  général,  relatifs  au  transfert  dans  leur  pays  des  personnes

condamnées  à  des  peines  d'emprisonnement  ou  autres  peines  privatives  de  liberté  du  chef  des

infractions auxquelles le présent article s'applique, afin qu'elles puissent y purger le reste de leur peine. 

  Art. 7  Entraide judiciaire.  1.  Les  Parties  s'accordent  mutuellement,  conformément  au  présent  article, 

l'entraide judiciaire la plus étendue pour toutes enquêtes, poursuites pénales et procédures judiciaires

concernant les infractions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3. 

 2. L'entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut être demandée aux fins

suivantes:

  a) Recueillir des témoignages ou des dépositions; 

  b) Signifier des actes judiciaires; 

  c) Effectuer des perquisitions et des saisies; 

  d) Examiner des objets et visiter des lieux; 

  e) Fournir des informations et des pièces à conviction; 

  f)  Fournir  des  originaux  ou  des  copies  certifiées  conformes  de  documents  et  dossiers  pertinents,  y

compris  des  relevés  bancaires,  documents  comptables,  dossiers  de  sociétés  et  documents

commerciaux; 

  g) Identifier ou détecter des produits, des biens, des instruments ou d'autres choses afin de recueillir

des éléments de preuve. 

 3.  Les  Parties  peuvent  s'accorder  entre  elles  toute  autre  forme  d'entraide  judiciaire  autorisée  par  le

droit interne de la Partie requise. 

 4. Sur demande, les Parties facilitent ou encouragent, dans la mesure compatible avec leur législation

et leur pratique internes, la présentation ou la mise à disposition de personnes, y compris de détenus

qui acceptent d'apporter leur concours à l'enquête ou de participer à la procédure. 

 5.  Les  Parties  ne  peuvent  invoquer  le  secret  bancaire  pour  refuser  l'entraide  judiciaire  prévue  au

présent article. 

 6. Les dispositions du présent article n'affectent en rien les obligations découlant de tout autre traité

bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, entièrement ou partiellement, l'entraide judiciaire en

matière pénale. 

 7. Les paragraphes 8 à 19 du présent article sont applicables aux demandes faites conformément au

présent  article  si  les  Parties  en  question  ne  sont  pas  liées  par  un  traité  d'entraide  judiciaire.  Si  ces

Parties  sont  liées  par  un  tel  traité,  les  dispositions  correspondantes  de  ce  traité  sont  applicables,  à

moins que les Parties ne conviennent d'appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 8 à 19

du présent article. 

 8.  Les  Parties  désignent  une  autorité  ou,  si  besoin  est,  des  autorités  qui  ont  la  responsabilité  et  le

pouvoir  de  répondre  aux  demandes  d'entraide  judiciaire  ou  de  les  transmettre  aux  autorités

compétentes  pour  exécution.  L'autorité  ou  les  autorités  désignées  à  cette  fin  font  l'objet  d'une

notification adressée au Secrétaire général. La transmission des demandes d'entraide judiciaire et de

toute  communication  y  relative  se  fait  entre  les  autorités  désignées  par  les  Parties;  la  présente

disposition  s'entend  sans  préjudice  du  droit  de  toute  Partie  d'exiger  que  ces  demandes  et

communications lui soient adressées par la voie diplomatique et, dans des cas urgents, si les Parties

en conviennent, par l'intermédiaire de l'OIPC/Interpol si cela est possible. 

 9. Les demandes sont adressées par écrit, dans une langue acceptable pour la Partie requise. La ou

les langues acceptables pour chaque Partie sont notifiées au Secrétaire général. En cas d'urgence et

si  les  Parties  en  conviennent,  les  demandes  peuvent  être  faites  oralement,  mais  doivent  être

confirmées sans délai par écrit. 

 10. Les demandes d'entraide judiciaire doivent contenir les renseignements suivants:

  a) La désignation de l'autorité dont émane la demande; 

  b) L'objet et la nature de l'enquête, des poursuites pénales ou de la procédure judiciaire auxquelles se

rapporte la demande et le nom et les fonctions de l'autorité qui en est chargée; 

  c)  Un  résumé  des  faits  pertinents,  sauf  pour  les  demandes  adressées  aux  fins  de  la  signification

d'actes judiciaires; 

  d)  Une  description  de  l'assistance  requise  et  le  détail  de  toute  procédure  particulière  que  la  Partie

requérante souhaite voir appliquer; 

  e) Si possible, l'identité, l'adresse et la nationalité de toute personne visée; 

et

  f) Le but dans lequel le témoignage, les renseignements ou les mesures sont demandés. 

 11. La Partie requise peut demander un complément d'information lorsque cela lui paraît nécessaire

pour exécuter la demande conformément à sa législation ou lorsque cela peut faciliter l'exécution de la

demande. 

 12. Toute demande est exécutée conformément à la législation de la Partie requise et, dans la mesure

où  cela  ne  contrevient  pas  à  ladite  législation,  et  lorsque  cela  est  possible,  conformément  aux

procédures spécifiées dans la demande. 

 13. La Partie requérante ne communique ni n'utilise les informations ou les témoignages fournis par la

Partie  requise  pour  des  enquêtes,  des  poursuites  pénales  ou  des  procédures  judiciaires  autres  que

celles visées dans la demande sans le consentement préalable de la Partie requise. 

 14.  La  Partie  requérante  peut  exiger  que  la  Partie  requise  garde  le  secret  sur  la  demande  et  sa

teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour y donner effet. Si la Partie requise ne peut satisfaire à

cette exigence, elle en informe sans délai la Partie requérante. 

 15. L'entraide judiciaire peut être refusée:

  a) Si la demande n'est pas faite conformément aux dispositions du présent article; 

  b) Si la Partie requise estime que l'exécution de la demande peut porter atteinte à sa souveraineté, à

sa sécurité, à son ordre public ou à d'autres intérêts essentiels; 

  c)  Au  cas  où  la  législation  de  la  Partie  requise  interdirait  à  ses  autorités  de  prendre  les  mesures

demandées  s'il  s'était  agi  d'une  infraction  analogue  ayant  fait  l'objet  d'une  enquête,  de  poursuites

pénales ou d'une procédure judiciaire dans le cadre de leur propre compétence; 

  d)  Au  cas  où  il  serait  contraire  au  système  juridique  de  la  Partie  requise  concernant  l'entraide

judiciaire d'accepter la demande. 

 16. Tout refus d'entraide judiciaire doit être motivé. 

 17.  L'entraide  judiciaire  peut  être  différée  par  la  Partie  requise  au  motif  qu'elle  entraverait  une

enquête, des poursuites pénales ou une procédure judiciaire en cours. En pareil cas, la Partie requise

consulte  la  Partie  requérante  afin  de  déterminer  si  cette  entraide  peut  encore  être  fournie  aux

conditions jugées nécessaires par la Partie requise. 

 18. Un témoin, un expert ou une autre personne qui consent à déposer au cours d'une procédure ou à

collaborer à une enquête, à des poursuites pénales ou à une procédure judiciaire sur le territoire de la

Partie requérante ne sera ni poursuivi, ni détenu, ni puni, ni soumis à aucune autre restriction de sa

liberté  personnelle  sur  ce  territoire  pour  des  actes,  omissions  ou  condamnations  antérieurs  à  son

départ  du  territoire  de  la  Partie  requise.  Cette  immunité  cessera  lorsque  le  témoin,  l'expert  ou  ladite

personne,  ayant  eu,  pour  une  période  de  quinze  jours  consécutifs  ou  pour  toute  autre  période

convenue  par  les  Parties,  à  comper  [compter]  de la date à laquelle ils ont été officiellement informés

que leur présence n'était plus requise par les autorités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire, y

seront néanmoins demeurés volontairement ou, l'ayant quitté, y seront revenus de leur plein gré. 

 19. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge de la Partie requise à

moins  qu'il  n'en  soit  convenu  autrement  entre  les  Parties  concernées.  Lorsque  des  dépenses

importantes  ou  extraordinaires  sont  ou  se  révèlent  ultérieurement  nécessaires  pour  exécuter  la

demande,  les  Parties  se  consulteront  pour  fixer  les  conditions  selon  lesquelles  la  demande  sera

exécutée ainsi que la manière dont les frais seront assumés. 

 20.  Les  Parties  envisagent,  le  cas  échéant,  la  possibilité  de  conclure  des  accords  ou  des

arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objets des dispositions du présent article, leur

donnent un effet pratique ou les renforcent. 

  Art. 8  Transfert des procédures répressives.  Les  Parties  envisageront  la  possibilité  de  se  transférer  les

procédures répressives relatives aux infractions établies conformément au paragraphe 1 de l'article 3

dans les cas où ce transfert est nécessaire dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice. 

 

ANNEXE

Tableau I 

 Acide lysergique. 

Éphédrine. 

Ergométrine. 

Ergotamine. 

Phényl-1 propanone-2. 

Pseudo-éphédrine. 

Les sels des substances inscrites au présent tableau dans tous les cas où l'existence de ces sels est

possible. 


Tableau II

 Acétone. 

Acide anthranilique. 

Acide phénylacétique. 

Anhydride acétique. 

Éther éthylique. 

Pipéridine. 

Les sels des substances inscrites au présent tableau dans tous les cas où l'existence de ces sels est

possible. 

Convention relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie

et à la confiscation des produits du crime

 Faite à Strasbourg le 8 novembre 1990 et signée par la France le 5 juillet 1991; entrée en vigueur pour la France le

 1er février 1997. — Publiée par Décr. no 97-183 du 25 févr. 1997 (JO 4 mars). 

Préambule

   

Les États membres du Conseil de l'Europe et les autres États signataires de la présente Convention, 

   

Considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une union plus étroite entre ses membres; 

   

Convaincus de la nécessité de poursuivre une politique pénale commune tendant à la protection de la société; 

   

Considérant que la lutte contre la criminalité grave, qui est de plus en plus un problème international, exige l'emploi de

méthodes modernes et efficaces au niveau international; 

   

Estimant qu'une de ces méthodes consiste à priver le délinquant des produits du crime; 

   

Considérant qu'afin d'atteindre cet objectif, un système satisfaisant de coopération internationale doit également être

mis en place, 

   

sont convenus de ce qui suit:

CHAPITRE PREMIER   Terminologie

   Art. 1er  Terminologie. — Aux fins de la présente Convention, l'expression:

  a)  «Produit»  désigne  tout  avantage  économique  tiré  d'infractions  pénales.  Cet  avantage  peut

consister en tout bien tel que défini à l'alinéa  b du présent article; 

  b)  «Bien»  comprend  un  bien  de  toute  nature,  qu'il  soit  corporel  ou  incorporel,  meuble  ou  immeuble, 

ainsi que les actes juridiques ou documents attestant d'un titre ou d'un droit sur le bien; 

  c) «Instruments» désigne tous objets employés ou destinés à être employés de quelque façon que ce

soit, en tout ou partie, pour commettre une ou des infractions pénales; 

  d)  «Confiscation»  désigne  une  peine  ou  une  mesure  ordonnée  par  un  tribunal  à  la  suite  d'une

procédure  portant  sur  une  ou  des  infractions  pénales,  peine  ou  mesure  aboutissant  à  la  privation

permanente du bien; 

  e)  «Infraction  principale»  désigne  toute  infraction  pénale  à  la  suite  de  laquelle  des  produits  sont

générés et susceptibles de devenir l'objet d'une infraction selon l'article 6 de la présente Convention. 

CHAPITRE I    Mesures à prendre au niveau national

   Art. 2  Mesures de confiscation. — 1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se

révèlent  nécessaires  pour  lui  permettre  de  confisquer  des  instruments  et  des  produits  ou  des  biens

dont la valeur correspond à ces produits. 

 2.  Chaque  Partie  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de

ratification,  d'acceptation,  d'approbation  ou  d'adhésion,  par  une  déclaration  adressée  au  Secrétaire

général du Conseil de l'Europe, déclarer que le paragraphe 1 du présent article ne s'applique qu'aux

infractions ou catégories d'infractions précisées dans la déclaration. 

   Art.  3   Mesures  d'investigation  et  mesures  provisoires.  —  Chaque  Partie  adopte  les  mesures

législatives  et  autres  qui  se  révèlent  nécessaires  pour  lui  permettre  d'identifier  et  de  rechercher  les

biens soumis à confiscation, conformément à l'article 2, paragraphe 1, et de prévenir toute opération, 

tout transfert ou toute aliénation relativement à ces biens. 

   Art.  4   Pouvoirs  et  techniques  spéciaux  d'investigation.  —  1.  Chaque  Partie  adopte  les  mesures

législatives et autres qui se révèlent nécessaires pour habiliter ses tribunaux ou ses autres autorités

compétents  à  ordonner  la  communication  ou  la  saisie  de  dossiers  bancaires,  financiers  ou

commerciaux  afin  de  mettre  en  œuvre  les  mesures  visées  aux  articles  2  et  3.  Une  Partie  ne  saurait

invoquer le secret bancaire pour refuser de donner effet aux dispositions du présent article. 

 2.  Chaque  Partie  envisage  d'adopter  les  mesures  législatives  et  autres  qui  se  révèlent  nécessaires

pour  lui  permettre  d'employer  des  techniques  spéciales  d'investigation  facilitant  l'identification  et  la

recherche du produit ainsi que la réunion de preuves y afférentes. Parmi ces techniques, on peut citer

les  ordonnances  de  surveillance  de  comptes  bancaires,  l'observation,  l'interception  de

télécommunications,  l'accès  à  des  systèmes  informatiques  et  les  ordonnances  de  production  de

documents déterminés. 

   Art. 5  Recours juridiques. — Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent

nécessaires pour faire en sorte que les personnes affectées par les mesures prévues aux articles 2 et

3 disposent de recours juridiques effectifs pour préserver leurs droits. 

   Art. 6  Infractions de blanchiment. — 1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui

se  révèlent  nécessaires  pour  conférer  le  caractère  d'infraction  pénale,  conformément  à  son  droit

interne, lorsque l'acte a été commis intentionnellement à:

  a)  La  conversion  ou  au  transfert  de  biens  dont  celui  qui  s'y  livre  sait  que  ces  biens  constituent  des

produits,  dans  le  but  de  dissimuler  ou  de  déguiser  l'origine  illicite  desdits  biens  ou  d'aider  toute

personne qui est impliquée dans la commission de l'infraction principale à échapper aux conséquences

juridiques de ses actes; 

  b) La dissimulation ou le déguisement de la nature, de l'origine, de l'emplacement, de la disposition, 

du mouvement ou de la propriété réels de biens ou de droits y relatifs, dont l'auteur sait que ces biens

constituent  des  produits,  et,  sous  réserve  de  ses  principes  constitutionnels  et  des  concepts

fondamentaux de son système juridique:

  c)  L'acquisition,  la  détention  ou  l'utilisation  de  biens,  dont  celui  qui  les  acquiert,  les  détient  ou  les

utilise sait, au moment où il les reçoit, qu'ils constituent des produits; 

  d)  La  participation  à  l'une  des  infractions  établies  conformément  au  présent  article  ou  à  toute

association, entente, tentative ou complicité par fourniture d'une assistance, d'une aide ou de conseils

en vue de sa commission. 

 2. Aux fins de la mise en œuvre ou de l'application du paragraphe 1 du présent article:

  a) Le fait que l'infraction principale soit ou non de la compétence des juridictions pénales de la Partie

n'entre pas en ligne de compte; 

  b) Il peut être prévu que les infractions énoncées par ce paragraphe ne s'appliquent pas aux auteurs

de l'infraction principale; 

  c) La connaissance, l'intention ou la motivation nécessaires en tant qu'éléments d'une des infractions

énoncées par ce paragraphe peuvent être déduites de circonstances factuelles objectives. 

 3. Chaque Partie peut adopter les mesures qu'elle estime nécessaires pour conférer, en vertu de son

droit  interne,  le  caractère  d'infractions  pénales  à  la  totalité  ou  à  une  partie  des  actes  évoqués  au

paragraphe 1 dans l'un ou dans la totalité des cas suivants lorsque l'auteur:

  a) Devait présumer que le bien constituait un produit; 

  b) A agi dans un but lucratif; 

  c) A agi pour faciliter la continuation d'une activité criminelle. 

 4.  Chaque  Partie  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de

ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par déclaration adressée au Secrétaire général

du  Conseil  de  l'Europe,  déclarer  que  le  paragraphe  1  du  présent  article  s'applique  seulement  aux

infractions principales ou catégories d'infractions principales précisées dans cette déclaration. 

CHAPITRE I I   Coopération internationale

SECTION I   Principes de coopération internationale

   Art. 7  Principes  généraux  et  mesures  de  coopération  internationale.  —  1.  Les  Parties  coopèrent

dans  la  mesure  la  plus  large  possible  les  unes  avec  les  autres  aux  fins  d'investigations  et  de

procédures visant à la confiscation des instruments et des produits. 

 2.  Chaque  Partie  adopte  les  mesures  législatives  et  autres  qui  se  révèleront  nécessaires  pour  lui

permettre de répondre, aux conditions prévues dans ce chapitre, aux demandes:

  a)  De  confiscation  de  biens  particuliers  consistant  en  des  produits  ou  instruments  ainsi  que  de

confiscation  des  produits  consistant  en  l'obligation  de  payer  une  somme  d'argent  correspondant  à  la

valeur du produit; 

  b) D'entraide aux fins d'investigations et de mesures provisoires ayant pour but l'une des formes de

confiscation mentionnées au point  a) ci-dessus. 

SECTION I    Entraide aux fins d'investigations

   Art.  8   Obligation  d'entraide.  —  Les  Parties  s'accordent,  sur  demande,  l'entraide  la  plus  large

possible  pour  identifier  et  dépister  les  instruments,  les  produits  et  les  autres  biens  susceptibles  de

confiscation.  Cette  entraide  consiste  notamment  en  toute  mesure  relative  à  l'apport  et  à  la  mise  en

sûreté des éléments de preuve concernant l'existence des biens susmentionnés, leur emplacement ou

leurs mouvements, leur nature, leur statut juridique ou leur valeur. 

   Art. 9  Exécution de l'entraide. — L'entraide prévue par l'article 8 est exécutée conformément au droit

interne de la Partie requise et en vertu de celui-ci, et conformément aux procédures précisées dans la

demande, dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec ce droit interne. 

   Art. 10  Transmission spontanée d'informations. — Sans préjudice de ses propres investigations ou

procédures, une Partie peut, sans demande préalable, transmettre à une autre Partie des informations

sur les instruments et les produits lorsqu'elle estime que la communication de ces informations pourrait

aider  la  Partie  destinataire  à  engager  ou  mener  à  bien  des  investigations  ou  des  procédures  ou

lorsque  ces  informations  pourraient  aboutir  à  une  demande  formulée  par  cette  Partie  en  vertu  du

présent chapitre. 

SECTION I I   Mesures provisoires

   Art. 11  Obligation d'ordonner des mesures provisoires. — 1. Une Partie prend, à la demande d'une

autre Partie qui a engagé une procédure pénale ou une action en confiscation, les mesures provisoires

qui  s'imposent,  telles  que  le  gel  ou  la  saisie,  pour  prévenir  toute  opération,  tout  transfert  ou  toute

aliénation relativement à tout bien qui, par la suite, pourrait faire l'objet d'une demande de confiscation

ou qui pourrait permettre de faire droit à une telle demande. 

 2.  Une  Partie  qui  a  reçu  une  demande  de  confiscation  conformément  à  l'article  13  prend,  si  la

demande en est faite, les mesures mentionnées au paragraphe 1 du présent article, relativement à tout

bien qui fait l'objet de la demande ou qui pourrait permettre de faire droit à une telle demande. 

   Art. 12  Exécution des mesures provisoires. — 1. Les mesures provisoires visées à l'article 11 sont

exécutées conformément au droit interne de la Partie requise et en vertu de celui-ci, et conformément

aux procédures précisées dans la demande, dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec

ce droit interne. 

 2.  Avant  de  lever  toute  mesure  provisoire  prise  conformément  au  présent  article,  la  Partie  requise

donne, si possible, à la Partie requérante la faculté d'exprimer ses raisons en faveur du maintien de la

mesure. 

SECTION IV   Confiscation

   Art. 13  Obligation de confiscation. — 1. Une Partie qui a reçu d'une autre partie une demande de

confiscation concernant des instruments ou des produits situés sur son territoire doit:

  a)  Exécuter  une  décision  de  confiscation  émanant  d'un  tribunal  de  la  Partie  requérante  en  ce  qui

concerne ces instruments ou ces produits; ou

  b) Présenter cette demande à ses autorités compétentes pour obtenir une décision de confiscation et, 

si celle-ci est accordée, l'exécuter. 

 2.  Aux  fins  de  l'application  du  paragraphe  1  b)  du  présent  article,  toute  Partie  a,  si  besoin  est, 

compétence pour engager une procédure de confiscation en vertu de son droit interne. 

 3.  Les  dispositions  du  paragraphe  1  du  présent  article  s'appliquent  également  à  la  confiscation

consistant  en  l'obligation  de  payer  une  somme  d'argent  correspondant  à  la  valeur  du  produit,  si  des

biens sur lesquels peut porter la confiscation se trouvent sur le territoire de la Partie requise. En pareil

cas,  en  procédant  à  la  confiscation  conformément  au  paragraphe  1,  la  Partie  requise,  à  défaut  de

paiement, fait recouvrer sa créance sur tout bien disponible à cette fin. 

 4. Si une demande de confiscation vise un bien déterminé, les Parties peuvent convenir que la Partie

requise  peut  procéder  à  la  confiscation  sous  forme  d'une  obligation  de  payer  une  somme  d'argent

correspondant à la valeur du bien. 

   Art.  14   Exécution  de  la  confiscation.  —  1.  Les  procédures  permettant  d'obtenir  et  d'exécuter  la

confiscation en vertu de l'article 13 sont régies par la loi de la Partie requise. 

 2. La Partie requise est liée par la constatation des faits dans la mesure où ceux-ci sont exposés dans

une condamnation ou une décision judiciaire de la Partie requérante, ou dans la mesure où celle-ci se

fonde implicitement sur eux. 

 3.  Chaque  Partie  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de

ratification,  d'acceptation,  d'approbation  ou  d'adhésion,  par  une  déclaration  adressée  au  Secrétaire

général du Conseil de l'Europe, déclarer que le paragraphe 2 du présent article ne s'applique que sous

réserve de ses principes constitutionnels et des concepts fondamentaux de son système juridique. 

 4. Si la confiscation consiste en l'obligation de payer une somme d'argent, l'autorité compétente de la

Partie  requise  en  convertit  le  montant  en  devises  de  son  pays  au  taux  de  change  en  vigueur  au

moment où est prise la décision d'exécuter la confiscation. 

 5.  Dans  le  cas  visé  à  l'article  13,  paragraphe  1  a),  la  Partie  requérante  a  seule  le  droit  de  statuer

relativement à toute demande de révision de la décision de confiscation. 

   Art. 15   Biens  confisqués.  —  La  Partie  requise  dispose  selon  son  droit  interne  de  tous  les  biens

confisqués par elle, sauf s'il en est convenu autrement par les Parties concernées. 

   Art. 16  Droit d'exécution et montant maximal de la confiscation. — 1. Une demande de confiscation

faite conformément à l'article 13 ne porte pas atteinte au droit de la Partie requérante d'exécuter elle-

même la décision de confiscation. 

 2. Rien dans la présente Convention ne saurait être interprété comme permettant que la valeur totale

des biens confisqués soit supérieure à la somme fixée par la décision de confiscation. Si une Partie

constate  que  cela  pourrait  se  produire,  les  Parties  concernées  procèdent  à  des  consultations  pour

éviter une telle conséquence. 

   Art. 17  Contrainte par corps. — La Partie requise ne peut pas prononcer la contrainte par corps ni

prendre  aucune  autre  mesure  restrictive  de  liberté  à  la  suite  d'une  demande  présentée  en  vertu  de

l'article 13 si la Partie requérante l'a précisé dans la demande. 

SECTION V   Refus et ajournement de la coopération

   Art. 18  Motifs de refus. — 1. La coopération en vertu du présent chapitre peut être refusée dans le

cas où:

  a)  La  mesure  sollicitée  serait  contraire  aux  principes  fondamentaux  de  l'ordre  juridique  de  la  Partie

requise; ou

  b) L'exécution de la demande risque de porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l'ordre public

ou à d'autres intérêts essentiels de la Partie requise; ou

  c) La Partie requise estime que l'importance de l'affaire sur laquelle porte la demande ne justifie pas

que soit prise la mesure sollicitée; ou

  d) L'infraction sur laquelle porte la demande est une infraction politique ou fiscale; ou

  e) La Partie requise considère que la mesure sollicitée irait à l'encontre du principe  ne bis in idem; ou

  f) L'infraction à laquelle se rapporte la demande ne serait pas une infraction au regard du droit de la

Partie  requise  si  elle  était  commise  sur  le  territoire  relevant  de  sa  juridiction.  Toutefois,  ce  motif  de

refus ne s'applique à la coopération prévue par la section 2 que dans la mesure où l'entraide sollicitée

implique des mesures coercitives. 

 2.  La  coopération  prévue  par  la  section  2,  dans  la  mesure  où  l'entraide  sollicitée  implique  des

mesures  coercitives,  et  celle  prévue  par  la  section  3  du  présent  chapitre  peuvent  également  être

refusées dans les cas où les mesures sollicitées ne pourraient pas être prises en vertu du droit interne

de  la  Partie  requise  à  des  fins  d'investigations  ou  de  procédures,  s'il  s'agissait  d'une  affaire  interne

analogue. 

 3. Lorsque la législation de la Partie requise l'exige, la coopération prévue par la section 2, dans la

mesure  où  l'entraide  sollicitée  implique  des  mesures  coercitives,  et  celle  prévue  par  la  section  3  du

présent chapitre peuvent aussi être refusées dans le cas où les mesures sollicitées ou toutes autres

mesures  ayant  des  effets  analogues  ne  seraient  pas  autorisées  par  la  législation  de  la  Partie

requérante, ou, en ce qui concerne les autorités compétentes de la Partie requérante, si la demande

n'est  autorisée  ni  par  un  juge  ni  par  une  autre  autorité  judiciaire,  y  compris  le  ministère  public,  ces

autorités agissant en matière d'infractions pénales. 

 4. La coopération prévue par la section 4 du présent chapitre peut être refusée si:

  a) La législation de la Partie requise ne prévoit pas la confiscation pour le type d'infraction sur lequel

porte la demande; ou

  b)  Sans  préjudice  de  l'obligation  relevant  de  l'article  13,  paragraphe  3,  elle  irait  à  l'encontre  des

principes  du  droit  interne  de  la  Partie  requise  en  ce  qui  concerne  les  possibilités  de  confiscation

relativement aux liens entre une infraction et:

 i) Un avantage économique qui pourrait être assimilé à son produit; ou

 ii) Des biens qui pourraient être assimilés à ses instruments; ou

  c)  En  vertu  de  la  législation  de  la  Partie  requise,  la  décision  de  confiscation  ne  peut  plus  être

prononcée ou exécutée pour cause de prescription; ou

  d)  La  demande  ne  porte  pas  sur  une  condamnation  antérieure,  ni  sur  une  décision  de  caractère

judiciaire,  ni  sur  une  déclaration  figurant  dans  une  telle  décision,  déclaration  selon  laquelle  une  ou

plusieurs  infractions  ont  été  commises,  et  qui  est  à  l'origine  de  la  décision  ou  de  la  demande  de

confiscation; ou

  e) Soit la confiscation n'est pas exécutoire dans la Partie requérante, soit elle est encore susceptible

de voies de recours ordinaires; ou

  f) La demande se rapporte à une décision de confiscation rendue en l'absence de la personne visée

par la décision et si, selon la Partie requise, la procédure engagée par la Partie requérante et qui a

conduit à cette décision n'a pas satisfait aux droits minima de la défense reconnus à toute personne

accusée d'une infraction. 

 5. Aux fins du paragraphe 4  f) du présent article, une décision n'est pas réputée avoir été rendue en

l'absence de l'accusé:

  a) Si elle a été confirmée ou prononcée après opposition par l'intéressé; ou

  b) Si elle a été rendue en appel, à condition que l'appel ait été interjeté par l'intéressé. 

 6.  En  examinant,  pour  les  besoins  du  paragraphe  4  f)  du  présent  article,  si  les  droits  minima  de  la

défense  ont  été  respectés,  la  Partie  requise  tiendra  compte  du  fait  que  l'intéressé  a  délibérément

cherché à se soustraire à la justice ou que cette personne, après avoir eu lieu la possibilité d'introduire

un recours contre la décision rendue en son absence, a choisi de ne pas introduire un tel recours. Il en

ira  de  même  lorsque  l'intéressé,  après  avoir  été  dûment  cité  à  comparaître,  aura  choisi  de  ne  pas

comparaître ou de ne pas demander l'ajournement de l'affaire. 

 7.  Une  Partie  ne  saurait  invoquer  le  secret  bancaire  pour  justifier  son  refus  de  toute  coopération

prévue au présent chapitre. Lorsque son droit interne l'exige, une Partie peut exiger qu'une demande

de coopération qui impliquerait la levée du secret bancaire soit autorisée, soit par un juge, soit par une

autre  autorité  judiciaire,  y  compris  le  ministère  public,  ces  autorités  agissant  en  matière  d'infractions

pénales. 

 8. Sans préjudice du motif de refus prévu au paragraphe 1  a) du présent article:

  a) Le fait que la personne qui fait l'objet d'une investigation menée ou d'une décision de confiscation

prise par les autorités de la Partie requérante soit une personne morale ne saurait être invoqué par la

Partie requise comme un obstacle à toute coopération en vertu du présent chapitre; 

  b)  Le  fait  que  la  personne  physique  contre  laquelle  a  été  rendue  une  décision  de  confiscation  de

produits soit décédée par la suite ainsi que le fait qu'une personne morale contre laquelle a été rendue

une décision de confiscation de produits ait été dissoute par la suite ne sauraient être invoqués comme

des obstacles à l'entraide prévue par l'article 13, paragraphe 1  a). 

   Art. 19  Ajournement. —  La  Partie  requise  peut  surseoir  à  l'exécution  des  mesures  visées  par  une

demande si elles risquent de porter préjudice à des investigations ou des procédures menées par ses

autorités. 

   Art. 20  Acceptation partielle ou sous condition d'une demande. — Avant de refuser ou de différer sa

coopération  en  vertu  du  présent  chapitre,  la  Partie  requise  examine,  le  cas  échéant  après  avoir

consulté  la  Partie  requérante,  s'il  peut  y  être  fait  droit  partiellement  ou  sous  réserve  des  conditions

qu'elle juge nécessaires. 

SECTION VI   Notification et protection des droits des tiers

   Art. 21  Notification de documents. — 1. Les Parties s'accordent mutuellement l'entraide la plus large

possible  pour  la  notification  des  actes  judiciaires  aux  personnes  concernées  par  des  mesures

provisoires et de confiscation. 

 2. Rien dans le présent article ne vise à faire obstacle:

  a)  A  la  faculté  d'adresser  des  actes  judiciaires  par  voie  postale  directement  à  des  personnes  se

trouvant à l'étranger; 

  b) A  la  faculté  pour  les  officiers  ministériels,  fonctionnaires  ou  autres  personnes  compétentes  de  la

Partie d'origine de faire procéder à des significations ou notifications d'actes judiciaires directement par

les  autorités  consulaires  de  cette  Partie  ou  par  les  soins  d'officiers  ministériels,  fonctionnaires  ou

autres personnes compétentes de la Partie de destination, 

sauf  si  la  Partie  de  destination  fait  une  déclaration  contraire  au  Secrétaire  général  du  Conseil  de

l'Europe  au  moment  de  la  signature  ou  du  dépôt  de  son  instrument  de  ratification,  d'acceptation, 

d'approbation ou d'adhésion. 

 3. Lors de la notification d'actes judiciaires à l'étranger à des personnes concernées par des mesures

provisoires ou des décisions de confiscation ordonnées dans la Partie d'origine, ladite Partie informe

ces personnes des recours en justice offerts par sa législation. 

   Art. 22  Reconnaissance  de  décisions  étrangères.  —  1.  Saisie  d'une  demande  de  coopération  au

titre  des  sections  3  et  4,  la  Partie  requise  reconnaît  toute  décision  judiciaire  rendue  dans  la  Partie

requérante en ce qui concerne les droits revendiqués par des tiers. 

 2. La reconnaissance peut être refusée:

  a) Si des tiers n'ont pas eu une possibilité suffisante de faire valoir leur droits; ou

  b) Si la décision est incompatible avec une décision déjà rendue dans la Partie requise sur la même

question; ou

  c) Si elle est incompatible avec l'ordre public de la Partie requise; ou

  d)  Si  la  décision  a  été  rendue  contrairement  aux  dispositions  en  matière  de  compétence  exclusive

prévues par le droit de la Partie requise. 

SECTION VI    Procédure et autres règles générales

   Art. 23  Autorité centrale. — 1. Les Parties désignent une autorité centrale ou, au besoin, plusieurs

autorités chargées d'envoyer les demandes formulées en vertu du présent chapitre, d'y répondre, de

les exécuter ou de les transmettre aux autorités qui ont compétence pour les exécuter. 

 2.  Chaque  Partie  communique  au  Secrétaire  général  du  Conseil  de  l'Europe,  au  moment  de  la

signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de  ratification,  d'acceptation,  d'approbation  ou

d'adhésion,  la  dénomination  et  l'adresse  des  autorités  désignées  en  application  du  paragraphe  1  du

présent article. 

   Art. 24  Correspondance directe. — 1. Les autorités centrales communiquent directement entre elles. 

 2. En cas d'urgence, les demandes et communications prévues par le présent chapitre peuvent être

envoyées  directement  par  les  autorités  judiciaires,  y  compris  le  ministère  public,  de  la  Partie

requérante à de telles autorités. En pareil cas, une copie doit être envoyée simultanément à l'autorité

centrale de la Partie requise par l'intermédiaire de l'autorité centrale de la Partie requérante. 

 3.  Toute  demande  ou  communication  formulée  en  application  des  paragraphes  1  et  2  du  présent

article  peut  être  présentée  par  l'intermédiaire  de  l'Organisation  internationale  de  police  criminelle

(Interpol). 

 4.  Si  une  demande  est  présentée  en  vertu  du  paragraphe  2  du  présent  article  et  si  l'autorité  saisie

n'est pas compétente pour y donner suite, elle la transmet à l'autorité compétente de son pays et en

informe directement la Partie requérante. 

 5.  Les  demandes  ou  communications,  présentées  en  vertu  de  la  section  2  du  présent  chapitre,  qui

n'impliquent pas de mesures coercitives, peuvent être transmises directement par l'autorité compétente

de la Partie requérante à l'autorité compétente de la partie requise. 

   Art. 25  Forme des demandes et langues. — 1. Toutes les demandes prévues par le présent chapitre

sont faites par écrit. Il est permis de recourir à des moyens modernes de télécommunication, tels que la

télécopie. 

 2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, la traduction des demandes ou

des pièces annexes ne sera pas exigée. 

 3.  Toute  Partie  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  au  moment  du  dépôt  de  son  instrument  de

ratification,  d'acceptation,  d'approbation  ou  d'adhésion,  par  une  déclaration  adressée  au  Secrétaire

général  du  Conseil  de  l'Europe,  se  réserver  la  faculté  d'exiger  que  les  demandes  et  pièces  annexes

soient accompagnées d'une traduction dans sa propre langue ou dans l'une des langues officielles du

Conseil  de  l'Europe,  ou  dans  celle  de  ces  langues  qu'elle  indiquera.  Toute  Partie  peut,  à  cette

occasion,  déclarer  qu'elle  est  disposée  à  accepter  des  traductions  dans  toute  autre  langue  qu'elle

indiquera. Les autres Parties peuvent appliquer la règle de la réciprocité. 

   Art. 26  Légalisation. — Les documents transmis en application du présent chapitre sont dispensés

de toute formalité de légalisation. 

   Art. 27  Contenu de la demande. — 1. Toute demande de coopération prévue par le présent chapitre

doit préciser:

  a)  L'autorité  dont  elle  émane  et  l'autorité  chargée  de  mettre  en  œuvre  les  investigations  ou  les

procédures; 

  b) L'objet et le motif de la demande; 

  c) L'affaire, y compris les faits pertinents (tels que la date, le lieu et les circonstances de l'infraction), 

sur laquelle portent les investigations ou les procédures, sauf en cas de demande de notification; 

  d) Dans la mesure où la coopération implique des mesures coercitives:

i) Le texte des dispositions légales ou, lorsque cela n'est pas possible, la teneur de la loi pertinente

applicable; et

ii)  Une  indication  selon  laquelle  la  mesure  sollicitée  ou  tout  autre  mesure  ayant  des  effets

analogues pourrait être prise sur le territoire de la Partie requérante en vertu de sa propre législation. 

  e) Si nécessaire, et dans la mesure du possible:

i) Des détails relativement à la ou les personne(s) concernée(s), y compris le nom, la date et le lieu

de naissance, la nationalité et l'endroit où elle(s) se trouve(nt), et, lorsqu'il s'agit d'une personne, son

siège; et

ii) Les biens en relation desquels la coopération est sollicitée, leur emplacement, leurs liens avec la

ou les personne(s) en question, tout lien avec l'infraction ainsi que toute information dont on dispose

concernant les intérêts d'autrui afférents à ces biens; et

  f) Toute procédure particulière souhaitée par la Partie requérante. 

 2. Lorsqu'une demande de mesures provisoires présentée en vertu de la section 3 vise la saisie d'un

bien  qui  pourrait  faire  l'objet  d'une  décision  de  confiscation  consistant  en  l'obligation  de  payer  une

somme d'argent, cette demande doit aussi indiquer la somme maximale que l'on cherche à récupérer

sur ce bien. 

 3. En plus des indications mentionnées au paragraphe 1, toute demande formulée en application de la

section 4 doit contenir:

  a) Dans le cas de l'article 13, paragraphe 1  a):

i)  Une  copie  certifiée  conforme  de  la  décision  de  confiscation  rendue  par  le  tribunal  de  la  Partie

requérante et l'exposé des motifs à l'origine de la décision, s'ils ne sont pas indiqués dans la décision

elle-même; 

ii)  Une  attestation  de  l'autorité  compétente  de  la  Partie  requérante  selon  laquelle  la  décision  de

confiscation est exécutoire et n'est pas susceptible de voies de recours ordinaires; 

iii) Des informations concernant la mesure dans laquelle la décision devrait être exécutée; et

iv) Des informations concernant la nécessité de prendre des mesures provisoires; 

  b) Dans le cas de l'article 13, paragraphe 1  b), un exposé des faits invoqués par la Partie requérante

qui soit suffisant pour permettre à la Partie requise d'obtenir une décision en vertu de son droit interne; 

  c) Lorsque des tiers ont eu la possibilité de revendiquer des droits, des documents révélant qu'ils ont

eu cette possibilité. 

   Art. 28  Vices des demandes. —  1.  Si  la  demande  n'est  pas  conforme  aux  dispositions  du  présent

chapitre, ou si les informations fournies ne sont pas suffisantes pour permettre à la Partie requise de

prendre une décision sur la demande, cette Partie peut demander à la Partie requérante de modifier la

demande ou de la compléter par des informations supplémentaires. 

 2. La Partie requise peut fixer un délai pour l'obtention de ces modifications ou informations. 

 3.  En  attendant  d'obtenir  les  modifications  ou  informations  demandées  relativement  à  une  demande

présentée  en  application  de  la  section  4  du  présent  chapitre,  la  Partie  requise  peut  ordonner  toutes

mesures aux sections 2 et 3 du présent chapitre. 

   Art.  29   Concours  de  demandes.  —  1.  Lorsqu'une  Partie  requise  reçoit  plus  d'une  demande

présentée en vertu des sections 3 et 4 du présent chapitre relativement à la même personne ou aux

mêmes biens, le concours de demandes n'empêche pas la Partie requise de traiter les demandes qui

impliquent que soient prises des mesures provisoires. 

 2. Dans le cas d'un concours de demandes présentées en vertu de la section 4 du présent chapitre, la

Partie requise envisagera de consulter les Parties requérantes. 

   Art. 30  Obligation de motivation. — La Partie requise doit motiver toute décision refusant, ajournant

ou soumettant à des conditions toute coopération sollicitée en vertu du présent chapitre. 

   Art. 31  Information. — 1. La Partie requise informe sans délai la Partie requérante:

  a) De la suite donnée aussitôt à une demande formulée en vertu du présent chapitre; 

  b) Du résultat définitif de la suite donnée à la demande; 

  c)  D'une  décision  refusant,  ajournant  ou  soumettant  à  des  conditions,  totalement  ou  partiellement, 

toute coopération prévue par le présent chapitre; 

  d)  De  toutes  circonstances  rendant  impossible  l'exécution  des  mesures  sollicitées  ou  risquant  de  la

retarder considérablement; et

  e) En cas de mesures provisoires adoptées conformément à une demande formulée en application de

la  section  2  ou  3  du  présent  chapitre,  des  dispositions  de  son  droit  interne  qui  entraîneraient

automatiquement la levée de la mesure. 

 2. La Partie requérante informe sans délai la Partie requise:

  a)  De  toute  révision,  décision  ou  autre  fait  enlevant  totalement  ou  partiellement  à  la  décision  de

confiscation son caractère exécutoire; 

  b) De tout changement, en fait ou en droit, rendant désormais injustifiées toute action entreprise en

vertu du présent chapitre. 

 3. Lorsqu'une Partie demande la confiscation de biens dans plusieurs Parties, sur le fondement d'une

même  décision  de  confiscation,  elle  en  informe  toutes  les  Parties  concernées  par  l'exécution  de  la

décision. 

   Art. 32  Utilisation restreinte. — 1. La Partie requise peut subordonner l'exécution d'une demande à

la  condition  que  les  informations  ou  éléments  de  preuve  obtenus  ne  soient  pas,  sans  son

consentement  préalable,  utilisés  ou  transmis  par  les  autorités  de  la  Partie  requérante  à  des  fins

d'investigations ou de procédures autres que celles précisées dans la demande. 

 2.  Chaque  Partie  peut,  au  moment  de  la  signature  ou  du  dépôt  de  son  instrument  de  ratification, 

d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, par déclaration adressée au secrétaire général du Conseil

de l'Europe, déclarer que les informations ou éléments de preuve fournis par elle en vertu du présent

chapitre ne pourront, sans son consentement préalable, être utilisés ou transmis par les autorités de la

Partie  requérante  à  des  fins  d'investigations  ou  de  procédures  autres  que  celles  précisées  dans  la

demande. 

   Art.  33   Confidentialité.  —  1.  La  Partie  requérante  peut  exiger  de  la  Partie  requise  qu'elle  garde

confidentielles la demande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour y faire droit. Si la Partie

requise  ne  peut  pas  se  conformer  à  cette  condition  de  confidentialité,  elle  doit  en  informer  la  Partie

requérante dans les plus brefs délais. 

 2.  La  Partie  requérante  doit,  si  la  demande  lui  en  est  faite,  et  à  condition  que  cela  ne  soit  pas

contraire aux principes fondamentaux de son droit interne, garder confidentiels tous moyens de preuve

et informations communiqués par la Partie requise, sauf dans la mesure nécessaire aux investigations

ou à la procédure décrites dans la demande. 

 3.  Sous  réserve  des  dispositions  de  son  droit  interne,  une  Partie  qui  a  reçu  une  transmission

spontanée d'informations en vertu de l'article 10 doit se conformer à toute condition de confidentialité

demandée par la Partie qui transmet l'information. Si l'autre Partie ne peut pas se conformer à une telle

condition, elle doit en informer la Partie qui transmet l'information dans les plus brefs délais. 

   Art. 34  Frais. —  Les  frais  ordinaires  encourus  pour  exécuter  une  demande  sont  à  la  charge  de  la

Partie requise. Lorsque des frais importants ou extraordinaires s'avèrent nécessaires pour donner suite

à la demande, les Parties se concertent pour fixer les conditions dans lesquelles celle-ci sera exécutée

ainsi que la manière dont les frais seront assumés. 

   Art. 35  Dommages  et  intérêts.  —  1.  Lorsqu'une  action  en  responsabilité  en  raison  de  dommages

résultant d'un acte ou d'une omission relevant de la coopération prévue par ce chapitre a été engagée

par une personne, les Parties concernées envisagent de se consulter, le cas échéant, sur la répartition

éventuelle des indemnités dues. 

 2. Une Partie qui fait l'objet d'une demande de dommages et intérêts s'efforce d'en informer sans délai

l'autre Partie si celle-ci peut avoir un intérêt dans l'affaire. 

CHAPITRE IV   Dispositions finales

   Art. 36  Signature et entrée en vigueur. — 1. La présente Convention est ouverte à la signature des

États membres du Conseil de l'Europe et des États non membres qui ont participé à son élaboration. 

Ces États peuvent exprimer leur consentement à être liés par:

  a) Signature sans réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou

  b) Signature, sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

 2.  Les  instruments  de  ratification,  d'acceptation  ou  d'approbation  seront  déposés  près  le  Secrétaire

général du Conseil de l'Europe. 

 3.  La  présente  Convention  entrera  en  vigueur  le  premier  jour  du  mois  qui  suit  l'expiration  d'une

période  de  trois  mois  après  la  date  à  laquelle  trois  États,  dont  au  moins  deux  États  membres  du

Conseil  de  l'Europe,  auront  exprimé  leur  consentement  à  être  liés  par  la  Convention,  conformément

aux dispositions de l'alinéa 1. 

 4.  Pour  tout  État  signataire  qui  exprimera  ultérieurement  son  consentement  à  être  lié  par  la

Convention,  celle-ci  entrera  en  vigueur  le  premier  jour  du  mois  qui  suit  l'expiration  d'une  période  de

trois  mois  après  la  date  de  l'expression  de  son  consentement  à  être  lié  par  la  Convention

conformément aux dispositions du paragraphe 1. 

   Art. 37  Adhésion  à  la  Convention.  —  1.  Après  l'entrée  en  vigueur  de  la  présente  Convention,  le

Comité des Ministres du Conseil de l'Europe pourra, après avoir consulté les États contractants à la

Convention,  inviter  tout  État  non  membre  du  Conseil  à  adhérer  à  la  présente  Convention  par  une

décision prise à la majorité prévue à l'article 20  d) du Statut du Conseil de l'Europe et à l'unanimité des

représentants des États contractants ayant le droit de siéger au Comité. 

 2.  Pour  tout  État  adhérent,  la  Convention  entrera  en  vigueur  le  premier  jour  du  mois  qui  suit

l'expiration  d'une  période  de  trois  mois  après  la  date  de  dépôt  de  l'instrument  d'adhésion  près  le

Secrétaire général du Conseil de l'Europe. 

   Art. 38  Application territoriale. — 1. Tout État pourra, au moment de la signature ou au moment du

dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, désigner le ou les

territoires auxquels s'appliquera la présente Convention. 

 2. Tout État pourra, à tout moment par la suite, par une déclaration adressée au Secrétaire général

du Conseil de l'Europe, étendre l'application de la présente Convention à tout autre territoire désigné

dans la déclaration. La Convention entrera en vigueur à l'égard de ce territoire le premier jour du mois

qui  suit  l'expiration  d'une  période  de  trois  mois  après  la  date  de  réception  de  la  déclaration  par  le

Secrétaire général. 

 3.  Toute  déclaration  faite  en  vertu  des  deux  paragraphes  précédents  pourra  être  retirée,  en  ce  qui

concerne tout territoire désigné dans cette déclaration, par notification adressée au Secrétaire général. 

Le retrait prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la

date de réception de la notification par le Secrétaire général. 

   Art. 39  Relations avec d'autres conventions et accords. — 1. La présente Convention ne porte pas

atteinte  aux  droits  et  obligations  découlant  de  conventions  internationales  multilatérales  concernant

des questions particulières. 

 2. Les Parties à la Convention pourront conclure entre elles des accords bilatéraux ou multilatéraux

relatifs  aux  questions  réglées  par  la  présente  Convention,  aux  fins  de  compléter  ou  renforcer  les

dispositions de celle-ci ou pour faciliter l'application des principes qu'elle consacre. 

 3. Lorsque deux ou plusieurs Parties ont déjà conclu un accord ou un traité sur un sujet couvert par la

présente  Convention,  ou  lorsqu'elles  ont  établi  d'une  autre  manière  leurs  relations  quant  à  ce  sujet, 

elles auront la faculté d'appliquer ledit accord, traité ou arrangement au lieu de la présente Convention, 

si elle facilite la coopération internationale. 

   Art. 40  Réserves. — 1. Tout État peut, au moment de la signature ou au moment du dépôt de son

instrument  de  ratification,  d'acceptation,  d'approbation  ou  d'adhésion,  déclarer  faire  usage  d'une  ou

plusieurs  réserves  figurant  aux  articles  2,  paragraphe  2;  6,  paragraphe  4;  14,  paragraphe  3;  21, 

paragraphe 2; 25, paragraphe 3, et 32, paragraphe 2. Aucune réserve n'est admise. 

 2. Tout État qui a formulé une réserve en vertu du paragraphe précédent peut la retirer en tout ou en

partie, en adressant une notification au Secrétaire général du Conseil de l'Europe. Le retrait prendra

effet à la date de réception de la notification par le Secrétaire général. 

 3. La Partie qui a formulé une réserve au sujet d'une disposition de la présente Convention ne peut

prétendre à l'application de cette disposition par une autre Partie; elle peut, si la réserve est partielle

ou conditionnelle, prétendre à l'application de cette disposition dans la mesure où elle l'a acceptée. 

   Art. 41  Amendements. — 1. Des amendements à la présente Convention peuvent être proposés par

chaque Partie et toute proposition sera communiquée par le Secrétaire général du Conseil de l'Europe

aux États membres du Conseil et à chaque État non membre qui a adhéré ou a été invité à adhérer à

la présente Convention conformément aux dispositions de l'article 37. 

 2.  Tout  amendement  proposé  par  une  Partie  est  communiqué  au  Comité  européen  pour  les

problèmes criminels qui soumet au Comité des Ministres son avis sur l'amendement proposé. 

 3.  Le  Comité  des  Ministres  examine  l'amendement  proposé  et  l'avis  soumis  par  le  Comité  européen

pour les problèmes criminels et peut adopter l'amendement. 

 4. Le texte de tout amendement adopté par le Comité des Ministres conformément au paragraphe 3

du présent article est transmis aux Parties pour acceptation. 

 5. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 3 du présent article entrera en vigueur le

trentième jour après que toutes les Parties auront informé le Secrétaire général qu'elles l'ont accepté. 

   Art.  42   Règlement  des  différends.  —  1.  Le  Comité  européen  pour  les  problèmes  criminels  du

Conseil de l'Europe sera tenu informé de l'interprétation et de l'application de la présente Convention. 

 2. En cas de différend entre les Parties sur l'interprétation ou l'application de la présente Convention, 

les Parties s'efforceront de parvenir à un règlement du différend par la négociation ou tout autre moyen

pacifique à leur choix, y compris la soumission du différend au Comité européen pour les problèmes

criminels,  à  un  tribunal  arbitral  qui  prendra  des  décisions  qui  lieront  les  Parties  au  différend  ou  à  la

cour internationale de justice, selon un accord commun par les Parties concernées. 

   Art. 43  Dénonciation. — 1. Toute Partie peut, à tout moment, dénoncer la présente Convention en

adressant une notification au Secrétaire général du Conseil de l'Europe. 

 2. La dénonciation prendra effet le premier jour du mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois

après la date de réception de la notification par le Secrétaire général. 

 3.  Toutefois,  la  présente  Convention  continue  de  s'appliquer  à  l'exécution,  en  vertu  de  l'article  14, 

d'une  confiscation  demandée  conformément  à  ses  dispositions  avant  que  la  dénonciation  ne  prenne

effet. 

   Art. 44  Notifications. — Le Secrétaire général du Conseil de l'Europe notifiera aux États membres du

Conseil et à tout État ayant adhéré à la présente Convention:

  a) Toute signature; 

  b) Le dépôt de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion; 

  c) Toute date d'entrée en vigueur de la présente Convention conformément à ses articles 36 et 37; 

  d) Toute réserve en vertu de l'article 40, paragraphe 1; 

  e) Tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente Convention. 

 En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente Convention. 

 Fait à Strasbourg, le 8 novembre 1990, en français et en anglais, les deux textes faisant également

foi,  en  un  seul  exemplaire  qui  sera  déposé  dans  les  archives  du  Conseil  de  l'Europe.  Le  Secrétaire

général  du  Conseil  de  l'Europe  en  communiquera  copie  certifiée  conforme  à  chacun  des  États

membres  du  Conseil  de  l'Europe,  aux  États  non  membres  qui  ont  participé  à  l'élaboration  de  la

Convention et à tout État invité à adhérer à celle-ci. 

 L'instrument d'approbation de la Convention par la France contient la déclaration suivante:

   

«Conformément aux dispositions de l'article 23, paragraphe 2, de la Convention, l'Autorité centrale prévue à l'article 23, 

paragraphe 1, est, s'agissant de la République française: le ministère de la justice (direction des affaires criminel es et

des grâces, bureau de l'entraide répressive internationale), 13, place Vendôme, 75042 Paris Cedex 01. 

   

«Conformément à l'article 38 de la Convention, le Gouvernement de la République déclare que la présente Convention

s'appliquera à l'ensemble du territoire de la République sous réserve, en ce qui concerne les territoires d'outre-mer, de

l'entrée en vigueur, à l'égard de ces territoires, du Nouveau code pénal, ce qui fera l'objet d'une notification adressée

au Secrétaire général du Conseil de l'Europe.»

USURE — PRÊTS D'ARGENT

RÉP. PÉN. vis  Crédit,  par Royer;  Usure,  par Duteil et Amenc-Bougi. 

Loi du 26 juillet 1917, 

 Relative à l'interdiction des prêts sur pension et à l'institution d'un système d'avances sur pension (DP 1919. 4. 

 132). 



 [Cette loi est abrogée en tant qu'elle vise les assujettis au code des pensions civiles et militaires de retraite (L. no

 64-1339 du 26 déc. 1964) auxquels s'appliquent les art. L. 94 à L. 96 de ce code.]

 64-1339 du 26 déc. 1964) auxquels s'appliquent les art. L. 94 à L. 96 de ce code.]

  Art. 1er Est  interdite,  sauf  les  exceptions  prévues  ci-après,  toute  avance  faite,  sous  quelque  forme

que  ce  soit,  sur  une  pension  civile  servie  par  l'État,  les  départements  et  les  communes,  sur  une

pension ou gratification militaires, sur une pension servie par la Caisse des invalides de la marine ou la

Caisse nationale de prévoyance entre les marins français. 

 Le prêteur sera puni d'un emprisonnement de six mois et d'une amende qui pourra s'élever à la moitié

des capitaux prêtés. 

  Art. 2 Dans tous les cas et suivant la gravité des circonstances, les tribunaux pourront ordonner, aux

frais du délinquant, l'affichage du jugement et son insertion par extrait dans un ou plusieurs journaux

du département. 

  Art. 3 Sont  nulles  de  plein  droit  et  de  nul  effet  les  obligations  contractées  envers  les  intermédiaires

qui se chargent, moyennant stipulation d'émoluments, d'assurer aux pensionnaires et gratifiés de l'État, 

des départements et des communes, et à ceux de la Caisse des invalides de la marine et de la Caisse

nationale de prévoyance entre les marins français, le bénéfice des lois de pensions. 

 Est passible de l'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe, et, en cas de récidive, d'une

amende  de  3  750  €,  tout  intermédiaire  convaincu  d'avoir  offert  les  services  spécifiés  à  l'alinéa

précédent. 

  Art. 4   (Abrogé  par L. no  92-1336 du  16  déc.  1992)   L'article  463  du  code  pénal  est  applicable  aux

peines prévues par la présente loi. 

  Art.  5  L'article  1er  ci-dessus  ne  s'applique  pas  aux  sociétés  philanthropiques  jouissant  d'une

autorisation ministérielle à l'effet de consentir des avances gratuites aux pensionnaires de l'État, des

départements,  des  communes  ou  de  la  marine  du  commerce,  et  aux  gratifiés  de  la  marine  et  de  la

guerre, ou à des catégories déterminées de pensionnaires ou gratifiés. 

  Art.  6  La  Caisse  nationale  d'épargne,  les  caisses  d'épargne  ordinaires  et  les  monts-de-piété  sont

autorisés  à  consentir  aux  pensionnaires  de  l'État,  sur  le  trimestre  en  cours  de  leur  pension  civile  ou

militaire,  ou  de  leur  gratification  militaire,  des  avances  représentant  les  arrérages  courus  d'un  ou  de

deux mois. 

 Les dispositions de l'article 28 de la loi du 11 avril 1831, de l'article 30 de la loi du 18 avril 1831 et de

l'article  26  de  la  loi  du  9  juin  1853  ne  sont  pas  opposables  à  ces  établissements  pour  le

remboursement des avances faites en conformité de la présente loi. 



  Art. 10 Les  pensionnaires  qui  ont  reçu  des  avances  mensuelles  donnent  quittance  du  montant  total

des arrérages du trimestre lorsqu'ils touchent le solde de ce trimestre. Les quittances afférentes aux

avances successives sont exemptes du droit de timbre. 

  Art. 11 En cas de saisie pratiquée à la requête des créanciers alimentaires ou privilégiés en vertu des

lois des 11 avril 1831 (art. 28), 18 avril 1831 (art. 30), 19 mai 1834 (art. 20) et 9 juin 1853 (art. 26), la

portion  saisissable  calculée  sur  la  totalité  des  arrérages  du  trimestre  en  cours  et  le  montant  de  la

retenue est amputé proportionnellement sur les mensualités restant à payer sur ce trimestre. 

  Art. 12 Un  règlement  d'administration  publique  [décret  en  Conseil  d'État]  déterminera  les  conditions

d'application de la présente loi et notamment le mode suivant lequel le Trésor couvrira la Caisse des

dépôts et consignations et les monts-de-piété de leurs avances. Le montant de ces avances leur sera

remboursé  dans  tous  les  cas  où  il  n'y  aura  pas  faute  de  leur  part,  même  si  la  pension  venait  à  être

rejetée ou suspendue avec effet d'une date antérieure aux termes des arrérages avancés.  —  V.  Décr. 

 15 nov. 1917  (DP 1919. 4. 135),  mod. par Décr. 4 juin 1936  (BLD 1936. 437). 





  Art. 13 L'établissement des invalides de la marine est autorisé à consentir des avances sur pensions, 

dans les conditions fixées par les articles précédents, aux pensionnaires de la Caisse des invalides de

la marine et de la Caisse Nationale de prévoyance entre les marins français. 

  Art. 14 Les dispositions de la présente loi relatives aux avances sur pensions peuvent être étendues, 

par décrets en Conseil d'État, aux différentes catégories de pensionnaires dont les retraites sont à la

charge  des  départements,  des  communes  ou  des  établissements  publics.  Dans  ce  cas,  le  service

public qui a concédé la pension serait substitué au Trésor pour l'application des articles précédents. 


Code de la consommation

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (L. no 93-949 du 26 juill. 1993)

LIVRE III  Endettement

TITRE PREMIER  Crédit

CHAPITRE I I   Dispositions communes aux chapitres Ier et II (Ord. no 2006-346 du 23 mars 2006, art. 38). 

SECTION I   Le taux d'intérêt

SOUS-SECTION 1   Le taux effectif global

   Art. L. 313-1 Dans  tous  les  cas,  pour  la  détermination  du  taux  effectif  global  du  prêt,  comme  pour

celle  du  taux  effectif  pris  comme  référence,  sont  ajoutés  aux  intérêts  les  frais,  commissions  ou

rémunérations  de  toute  nature,  directs  ou  indirects,  y  compris  ceux  qui  sont  payés  ou  dus  à  des

intermédiaires  intervenus  de  quelque  manière  que  ce  soit  dans  l'octroi  du  prêt,  même  si  ces  frais, 

commissions ou rémunérations correspondent à des débours réels. 

 Toutefois, pour l'application des articles L. 312-4 à L. 312-8, les charges liées aux garanties dont les

crédits sont éventuellement assortis ainsi que les honoraires d'officiers ministériels ne sont pas compris

dans le taux effectif global défini ci-dessus, lorsque leur montant ne peut être indiqué avec précision

antérieurement à la conclusion définitive du contrat. 

   (L. no 2010-737 du 1er juill. 2010, art. 12, en vigueur le 1er mai 2011)  «Pour les contrats de crédit

entrant  dans  le  champ  d'application  du  chapitre  Ier  du  présent  titre,  le  taux  effectif  global,  qui  est

dénommé "Taux annuel effectif global", ne comprend pas les frais d'acte notarié.»

 En outre, pour les prêts qui font l'objet d'un amortissement échelonné, le taux effectif global doit être

calculé en tenant compte des modalités de l'amortissement de la créance. 

 Un  décret  en  Conseil  d'État  déterminera  les  conditions  d'application  du  présent  article.  — [ L. no  66-

 1010 du 28 déc. 1966, art. 3.]  



 V. C. consom., art. R. 313-1 s.   — C. consom. 

   Art.  L.  313-2  Le  taux  effectif  global  déterminé  comme  il  est  dit  à  l'article  L.  313-1 

doit  être

mentionné dans tout écrit constatant un contrat de prêt régi par la présente section. 

 Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie d'une amende de    (L. no  2014-344 du





 17 mars 2014, art. 132-IV)  «150 000 €  [ancienne rédaction: 4 500 €]. 

 «Les  personnes  physiques  déclarées  coupables  encourent  également  à  titre  de  peines

complémentaires  l'interdiction,  suivant  les  modalités  prévues  à  l'article  131-27    du  code  pénal,  soit

d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité  professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à

l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été  commise,  soit  d'exercer  une  profession

commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, 

directement  ou  indirectement,  pour  leur  propre  compte  ou  pour  le  compte  d'autrui,  une  entreprise

commerciale  ou  industrielle  ou  une  société  commerciale.  Ces  interdictions  d'exercice  ne  peuvent

excéder une durée de cinq ans. Elles peuvent être prononcées cumulativement.»

   Art. L. 313-2-1   (L. no 2013-672 du 26 juill. 2013, art. 60, en vigueur le 26 juill. 2014)   Un décret en

Conseil  d'État  définit  les  modalités  de  calcul  du  taux  annuel  effectif  de  l'assurance  mentionné  aux

articles L. 311-4-1 et L. 312-6-1. 



 L'art. L. 313-2-1 est applicable en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie française (Ord. no 2014-946 du 20 août 2014, 

 art. 7 et 15). 

SOUS-SECTION 2   Le taux d'usure

   Art. L. 313-3 Constitue un prêt usuraire tout prêt conventionnel consenti à un taux effectif global qui

excède,  au  moment  où  il  est  consenti,  de  plus  du  tiers,  le  taux  effectif  moyen  pratiqué  au  cours  du

trimestre précédent par les établissements de crédit   (Ord. no 2013-544 du 27 juin 2013, art. 6-3o, en

 vigueur  le  1er  janv.  2014)  «et  les  sociétés  de  financement»  pour  des  opérations  de  même  nature

comportant des risques analogues, telles que définies par l'autorité administrative après avis du   (L. no

 2003-706 du 1er août 2003, art.  46-V)  «Comité consultatif du secteur financier».   (L. no  2010-737 du

 1er  juill.  2010, art. 1er, en vigueur le 1er  avr.  2011)  «Les catégories d'opérations pour les prêts aux

particuliers n'entrant pas dans le champ d'application des articles L. 312-1 à L. 312-3   sont définies à

raison du montant des prêts.»  — V. Arr. du 24 août 2006 (JO 13 sept.). 

 Les  crédits  accordés  à  l'occasion  de  ventes  à  tempérament  sont,  pour  l'application  de  la  présente

section,  assimilés  à  des  prêts  conventionnels  et  considérés  comme  usuraires  dans  les  mêmes

conditions que les prêts d'argent ayant le même objet. 

 Les conditions de calcul et de publicité des taux effectifs moyens visés au premier alinéa sont fixées

par la voie réglementaire.  — [ L. no 66-1010 du 28 déc. 1966, art. 1er.]  

   (L. no  2010-737 du 1er  juill.  2010, art. 1er, en vigueur le 1er  avr.  2011)  «Des  mesures  transitoires, 

dérogeant aux alinéas précédents, peuvent être mises en œuvre par le ministre chargé de l'économie, 

sur proposition motivée du gouverneur de la Banque de France, pour une période ne pouvant excéder

huit trimestres consécutifs, en cas de:

 «— variation d'une ampleur exceptionnelle du coût des ressources des établissements de crédit   (Ord. 

 no  2013-544 du  27  juin  2013, art.  6-3o,  en  vigueur  le  1er  janv.  2014)  «et  des  sociétés  de

financement»; 

 «— modifications de la définition des opérations de même nature mentionnées au premier alinéa. 

   (Abrogé par L. no 2014-1545 du 20 déc. 2014, art. 28)  «Un comité, présidé par le gouverneur de la

 Banque de France, est chargé de suivre et d'analyser, notamment au regard du mode de fixation des

 taux  de  l'usure,  le  niveau  et  l'évolution  des  taux  d'intérêt  des  prêts  aux  particuliers.  Le  comité

 examine également les modalités de financement des établissements de crédit  (Ord. no 2013-544 du

 27 juin 2013, art. 6-3o, en vigueur le 1er janv. 2014)  «et des sociétés de financement» et analyse le

 niveau, l'évolution et les composantes de leurs marges. Outre le gouverneur de la Banque de France, 

 le comité comprend un député, un sénateur et le directeur général du Trésor  (Abrogé par L. no 2014-

 344 du  17  mars  2014, art.  51)  «et  de  la  politique  économique».  Il  se  réunit  à  l'initiative  de  son

 président au moins une fois par  (L. no  2014-344 du  17  mars  2014, art.  51)  «semestre» et pendant

 deux ans. Il établit un rapport annuel qui est remis au Parlement et au Gouvernement.»













   (L. no 2003-721 du 1er août 2003, art. 32)  «Les dispositions du présent article et celles des articles

L. 313-4 à L. 313-6 ne sont pas applicables aux prêts accordés   (L. no 2005-882 du 2 août 2005, art. 7-

 I)  «à une personne physique agissant pour ses besoins professionnels ou» à une personne morale se

livrant  à  une  activité  industrielle,  commerciale,  artisanale,  agricole  ou  professionnelle  non

commerciale.»



 V. C. consom., art. D. 313-6 s.   — C. consom. 

 V. Avis du ministère de l'économie, des finances et de l'emploi relatif à l'application des art. L. 313-3 C. consom. et

 L. 313-5-1 C. mon. fin. concernant l'usure (JO 5 juill. 2007). 

   Art.  L.  313-4 Lorsqu'un  prêt  conventionnel  est  usuraire,  les  perceptions  excessives  au  regard  des

articles  L.  313-1  à  L.  313-3  sont  imputées  de  plein  droit  sur  les  intérêts  normaux  alors  échus  et

subsidiairement sur le capital de la créance. 

 Si la créance est éteinte en capital et intérêts, les sommes indûment perçues doivent être restituées

avec intérêts légaux du jour où elles auront été payées.  —  [L. no 66-1010 du 28 déc. 1966, art. 5.]  

   Art. L. 313-5 Quiconque consent à autrui un prêt usuraire ou apporte sciemment à quelque titre et de

quelque manière que ce soit, directement ou indirectement, son concours à l'obtention ou à l'octroi d'un

prêt  usuraire  ou  d'un  prêt  qui  deviendrait  usuraire  au  sens  de  l'article  L.  313-3    du  fait  de  son

concours est puni d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de   (L. no 2014-344 du 17 mars

 2014, art.  132-V)  «300  000  €  [ancienne  rédaction:  45  000  €  ou  de  l'une  de  ces  deux  peines

 seulement]». 

 En outre, le tribunal peut ordonner:

 1o La publication intégrale, ou par extraits, de sa décision, aux frais du condamné, dans les journaux

qu'il désigne, ainsi que l'affichage de cette décision dans les conditions prévues à l'article 131-35   du

code pénal; 

 2o  La  fermeture,  provisoire  ou  définitive,  de  l'entreprise  dont  l'une  des  personnes  chargées  de

l'administration ou de la direction est condamnée en application de l'alinéa premier du présent article, 

assortie éventuellement de la nomination d'un administrateur ou d'un liquidateur; 

   (L. no  2008-776 du  4  août  2008, art.  71-II)  «3o  L'interdiction,  suivant  les  modalités  prévues  par

l'article  131-27 

du  code  pénal,  soit  d'exercer  une  fonction  publique  ou  d'exercer  l'activité

professionnelle  ou  sociale  dans  l'exercice  ou  à  l'occasion  de  l'exercice  de  laquelle  l'infraction  a  été

commise, soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer

ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre compte ou pour le

compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale.»   (L. no 2014-

 344 du 17 mars 2014, art. 132-V)  «Ces interdictions d'exercice ne peuvent excéder une durée de cinq

ans. Elles peuvent être prononcées cumulativement.»

 En  cas  de  fermeture,  le  tribunal  fixe  la  durée  pendant  laquelle  le  délinquant  ou  l'entreprise  doit

continuer à payer à son personnel les salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels

celui-ci avait droit jusqu'alors; cette durée ne saurait excéder trois mois. 

 La prescription de l'action publique en ce qui concerne le délit visé au premier alinéa ci-dessus court à

compter du jour de la dernière perception, soit d'intérêt, soit de capital. 

  

 Personne morale.  En application des dispositions du dernier al. de l'art. L. 313-3 C. consom., issues de la L. no 2003-721 du 1er août

2003,  l'octroi  d'un  prêt  usuraire  à  une  personne  morale  se  livrant  à  une  activité  industrielle,  commerciale,  artisanale,  agricole  ou

professionnelle non commerciale, n'est plus sanctionné pénalement par l'art. L. 313-5 C. consom. ● Crim. 3 nov. 2005: 

 Bull. crim. no 277; 

 AJ pénal 2006. 217, obs. Royer  . 

   Art. L. 313-6   (Abrogé par L. no 2011-525 du 17 mai 2011, art. 67-I-1o)  En tout état de la procédure

 d'enquête  préliminaire  ou  de  la  procédure  d'instruction  ou  de  jugement,  les  autorités  judiciaires

 compétentes  pourront  saisir,  si  elles  l'estiment  utile,  une  commission  consultative  dont  la

 composition  sera  fixée  par  arrêté  et  qui  donnera  tous  avis  tant  sur  le  taux  effectif  moyen  visé  à

 l'alinéa premier de l'article L. 313-3 que sur le taux effectif global pratiqué dans l'espèce considérée. 

 —  [L. no 66-1010 du 28 déc. 1966, art. 7.]  — V.  Arr. du 8 août 1967  (JO 3 sept.),  mod.  par Arr. du 29 mai 1968

  (JO 9 juin),  Arr. du 30 oct. 1980  (JONC 22 nov.). 

Code monétaire et financier

PREMIÈRE PARTIE :  LÉGISLATIVE

 (Ord. no 2000-1223 du 14 déc. 2000)

LIVRE V  Les prestataires de services

TITRE VI   Dispositions pénales

CHAPITRE PREMIER   Dispositions relatives aux établissements du secteur bancaire

SECTION I I   Caisses de crédit municipal

LIVRE III  Les services

TITRE PREMIER  Les opérations de banque

CHAPITRE I I   Crédits

SECTION I   Dispositions générales

SOUS-SECTION 2   Taux d'intérêt

§ 1er   Taux de l'intérêt légal

TITRE IV  Démarchage, colportage et fourniture à distance de services financiers  (Ord. no  2005-648 du 6 juin

 2005, art. 5). 

CHAPITRE PREMIER   Démarchage bancaire ou financier

 (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 50-I)





SECTION I   Définition

SECTION I    Personnes habilitées à procéder au démarchage

SECTION I I   Produits ne pouvant pas faire l'objet de démarchage

SECTION IV   Règles de bonne conduite

SECTION V   Sanctions disciplinaires

TITRE V  Dispositions pénales

CHAPITRE I I   Infractions relatives au démarchage

SECTION I   Démarchage en matière bancaire ou financière (L. no 2003-706 du 1er août 2003, art. 53). 

VÉTÉRINAIRE

 Sur l'exercice de la médecine et de la chirurgie des animaux, V. C. rur., art. L. 241-1 s.   et L. 243-1 s. 

RÉP. PÉN. vo  Vétérinaire,  par Penneau. 
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APPENDICE

AFFICHAGE

REP. PEN. \° Affichage, par Kechichian.
Code de I'environnement

PREMERE PARTEE : LEGISLATIVE

(Ord. P 2000-914 du 18 sept. 2000)

LIVRE V Prévention des pollutions, des risques et des nuisances

TITRE VIl Protection du cadre de vie

CHAPITRE PREMIER Publicité, enseignes et préenseignes (Ord. n° 2004-1199 du 12 nov. 2004).

SECTION | Principes généraux

Art. L. 581-1 Chacun a le droit d'exprimer et de diffuser informations et idées, quelle qu'en soit la
nature, par le moyen de la publicité, d'enseignes et de préenseignes, conformément aux lois en vigueur
et sous réserve des dispositions du présent chapitre. — [ L. n® 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 1 ]

Art. L. 581-2 Afin d'assurer la protection du cadre de vie, le présent chapitre fixe les regles
applicables a la publicité, aux enseignes et aux préenseignes, visibles de toute voie ouverte a la
circulation publique, au sens précisé par décret en Conseil d'Etat. Ses dispositions ne s'appliquent pas
a la publicité, aux enseignes et aux préenseignes situées a l'intérieur d'un local, sauf si l'utilisation de
celui-ci est principalement celle d'un support de publicité. — [ L. n® 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 2 ]

Art. L. 581-3 Au sens du présent chapitre:

1° Constitue une publicité, & 'exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, forme
ou image, destinée a informer le public ou a attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet
est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées a des publicités;

2° Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative a
une activité qui s'y exerce;

3° Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble
ou s'exerce une activité déterminée. — [L. n® 79-1150 du 29 déc. 1979, art. 3.]

SECTION Il Publicité
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